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DE LA 

PERSONNIFICATION CIVILE DES UNIVERSITÉS 

DISCOURS 

proloaeé par l, le Reelm GOBLET D'UfIELL! à l'omrlure nleDlelle des t.OIIn, le 13 oclobre 1896. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'Université libre de Bruxelles va entrer dans sa soixante-troi
sième année d'existence, Durant l'année académique qui vient de 
finir, elle a compté plus de onze cents étudiants inscrits. 

Ces chiffres ne manquent pas d'éloquence dans lem' rapprochement. 
Ils réfutent hautement l'opinion de ceux qui nient la possibilité de 
rien fonder par la liberté. Ils établissent avec quelle rapidité notre 
Université a conquis une place importante parmi les grands établis
sements d'enseignement supérieur. Ils évoquent le souvenir des 
hommes dévoués et vaillants qui ont S(>rné, là oil nous récoltons. Ils 
nous exhortent à de nouveaux efforts, si nous voulons maintenir notre 
institution au niveau qu'elle a atteint. Ils attestent qu'au sortir d'une 
crise oil son existence mème était enjeu. elle n'a perdu ni la confiance 
des familles, ni les sympathies de la jeunesse. Enfin, ils montrent 
qu'elle ne s'est pas contentée de vivre, mais encore qu'elle a trouvé le 
moyen de s'adapter aux exigences nouvelles de l'enseignement 
universitaire. 

Au début, il suffisait de quelques salles où se donnait l'ensei
gnement oral. Même en 1864, quand je pris ma première inscrip

l 
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tion à la Faculté de philosophifl, je me souviens que la plus grande 
partie de nos locaux actuels n'était pas sortie des mains des archi
tectes. D'installations vraimont scientifiques, peu ou point. Les dissec
tions se faisaient dans un baraquement oil, l'hiver, il n'était pas 
besoin de procédés artificiels pour conserver indéfiniment les pièces 
d'anatomie. Le cabinet de physique, le laboratoire, les collections, la 
bibliothèque, -ou plutôt le dépôt des archives, car il n'y avait pas de 
bibliothèque- .  tout cela tenait dans quatre salles de quelque:; pieds 
carrés et, d'ailleurs, ne jouait qu'un rôle accessoire dans l'enseigne
ment, - sans que cette modestie d'installation empêchât l'Université 
de remplir sa mission éducatrice à la satisfaction générale. 

Mais, en même temps, grandissait le mouvement scientifique qui, 
dans ce dernier tiers de siècle, a si profondément modifié les condi
tions de l'instruction supérieure. L'extension des découvertes, le 
perfectionnement de l'outillage, la spécialisation des connaissances, 
l'adoption de méthodes qui tendent de plus en plus, dans tous les 
ordres d'études

'
, à se baser sur l'observation ,ou l'expérimentation, 

rendent désormais indispensables, dans toute Université qui veut 
tenir son rang, des aménagements que, même avec les bienveillantes 
dispositions des pouvoirs locaux, nos ressources ordinaires nous 
auraient tout au plus permis d'ébaucher. C'est à cette heurë cri
tique que quelques généreux citoyens se sont entendus pour nous 
apporter ce qui nous manquait, et c�la dans des proportions telles , 
qu'on a pu, l'an dernier, dans des fètes dont vous n'avez pas perdu le 
souvenir, prononcer le mot de seconde fondation de l'Université. 

S'ensuit-il que notre horizon soit libre de tous points noirs? Il 
n'en reste malheUl'eusement que trop. 

Déjà, dans toutes les Facultés, de nouveaux développements s'im
posent, et, à cet égard, on doit bien avouer que l'étendue de nos 
ressources n'est pas en rapport avec la bonne volonté de nos admi
nistrateurs. D'autre part, l'Université a vu poindre, par suite de 
l'absence de personnification civile, des problèmes juridiques qui sont 
à la fois une entrave à ses extensions futures et une menace pour 
ses extensions antérieures. Bref, si le présent est assuré, l'avenir 
nous échappe . 

Est-ce la liberté qui est responsable de ces difficulté:; et de ces 
lacunes l Bien au contraire. Ce n'est pas au principe dont nous 
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sommes issus qu'on doit s'en prendre, mais aux défiances qui ont 
empêché les pouvoirs publics d'accepter jusqu'au bout les consé
quences de ce principe. 

Bien que jusqu'à présent l'Université n'ait pas été appelée à se 
prononcer sur la question, c'est cette thèse que je voudrais déve
lopper ici sous l'empire de préoccupations que je partage avec 
nombre d'esprits entièrement dévoués aux intérêts de notre insti
tution et non moins profondément pénétrés des exigences sociales 
de l'époque. 

La Constitution belge, dont le texte n'a été dépassé en netteté et 
en ampleur par aucune déclaration de droits politiques, a pleine
ment reconnu la liberté d'association.  Mais ce droit n'a-t-il pas pour 
corollaire la faculté d'acquérir et de conserver les moyens de 
réaliser le but des associés ? Nos constituants, retenus par des 
appréhensions qui n'étaient pas sans motifs, ont admis implicitement 
que pour attribuer la personnalité civile à une association, il fallait 
l'intervention du pouvoir législatif. Je suis loin de contester la 
sagesse de cette restriction, mais ce que je regrette, c'est la 
parcimonie avec laquelle le pouvoir législatif a jusqu'ici fait usage 
de sa prérogative . Ce qui aurait dû. être un simple moyen d'entraver 
les associations nuisibles ou superflues est demeuré une faveur 
jalousement refusée aux institutions utiles. Dans cet ordre d'idées, le 
législateur est resté, chez nous, en arrière et non en avance des 
mœurs. 

Je n'en veux d'autre preuve que l'existence même de nôtre 
Université. Le fait qu'une institution comme la nôtre fonctionne 
depuis près de deux tiers de siècle ; qu'elle est devenue un élément 
notable de la vie in tellectuelle et sociale de notre pays ; qu'elle s'est 
fait reconnaître par l'État le droit de délivrer des diplômes donnant 
accès aux professions fermées - alors que, par une étrange contradic
tion, pour posséder les biens nécessaires à ses fins, elle doit agir 
en dehors de la loi, n'est-ce pas là la plus vive critique qu'on puisse 
formuler d'une législation qui nous tl·aite en institution utile, quand 
il s'agit de former les avocats, les notaires, les médecins, les phar
maciens, les ingénieurs, les fonctionnaires de l'avenir, et en associa
tion suspecte, quand nous avons à contracter aveû des tiers, à 
posséder des locaux, à régir ou à accroitre nos ressources ? 
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Sans doute on peut enrichir notre outillage, notre mobilier, voire 
notre caisse, par des dons faits de la main à la main. Toutefois, ce 
qu'une institution reçoit des vivants est d'ordinaire peu de chose en 
comparaison de ce qu'elle reçoit des morts. Or, c'est là une source 
d'enrichissement qui nous est à peu près fermée. 

" En Belgique, m'écrivait d'Italie, il y a quelques années, Émile 
de Laveleye, la préoccupation du progrès intellectuel est si faible que 
nul ne pense à faire un legs pour en favoriser l'essor. Récemment 
un de mes oncles a légué toute sa fortune, 1,300,000 francs. a u x  
hospices d e  Bruges. Il a eu raison de l u i  donner une destination 
d'intérêt général. Mais quel autre résultat il aurait obtenu,  s'il avait 
laissé ce revenu de 40,000 francs à l'Académie de dessin ou à un 
institut qui aurait répandu à Bruges le  goût de  l'art industriel, pour 
lequel la race flamande a tant de dispositions Mais, hélas! on pense 
si peu chez nous aux œuvres de l'esprit pendant la vie que ce n'est 
pas en la quittant qu'on songe à les favoriser (1) ". 

Le reproche ne me semble fondé qu'en partie. Si, çhez nous, on 
lègue exclusivement aux administrations de bienfaisance ainsi qu'aux 
fabriques d'église - et on leur li>gue beaucoup aux nnes et aux 
autres, à en juger par la lecture du Moniteur - c'est surtout· parce 
que, seules, de tous les organismes destinés à réaliser les buts 
d'intérêt général, ces institutions offrent les garanties de perma
nence et de stabilité qui dérivent de la personnification civile. 
Étenùez le privilège aux Universités , et vous verrez bientôt celles-ci 
participer, dans une mesure croissante, aux largesses posthumes de 
nos concitoyens. 

Comment, d'ailleurs, s'y prendrait-on aujourd'hui pour faire u n  
legs valable à une institution d'enseignement libre 1 I l  me suffira de 
vous citer un fait bien connu, mais qu'il est bon de rappeler 
pour l'édification des générations nouvelles. 

Lorsque, tantôt, vous avez trayersé la cour principale de 
l'Université, vous avez pu lire, sur le socle de la statue élevée 
à notre fondateur, la reproduction de ces paroles encourageantes : 

" Je donne à la ville dE:' Bruxelles, ma ville natale, cent 

(t) ÉMIJ.E DE LAVEJ.EYE, Lettres d'Italie. Bruxelles, 1880, p. 62. 
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" mille francs, pour favoriser et alimenter le haut enseignement 
" dans la capitale. " 

Sachant que l'Uuniversité n'avait pas la capacité de recevoir, l'au
teur de cette disposition testamentaire avait cru atteindre son but 
en passant par l'intermédiaire de la commune. Eh bien! ce legs, où 
l'on peut dire que Pierre-Théodore Verhaegen avait mis toute son 
âme, en favorisant jusque de sa tombe l'établissement qui avait été 
la préoccupation et la joie des trente dernières années de sa vie, -
ce legs n'a été exécuté ni en tout ni en partie . Non pas qu'il ait été 
détourné au passage par l'autorité appelée à remplir le rôle de per
sonne interposée ; mais le gouvernement - un gouvernement libéral 
cependant - refusa à la ville l'autorisation de faire les diligpnces 
nécessaires près des héritiers naturels, sous le prétexte - encore 
une fiction démentie par les faits - que le pouvoir c(\mmunal n'a 
pas à s'occuper d'enseignement supérieur ! 

Connaîtrons-nous jamais combien ce précédent a paralysé d'inten
tions généreuses chez ceux qui auraient été ou qui seraient encore 
aujourd'hui tentés de suivre l'exemple de Verhaegen ! 

D'ailleurs, on ne se résout guère à des libéralités importantes, 
sans la certitude qu'elles ne seront pas. déviées de leur destina
tion par une intervention étrangère. Or, cette certitude fait défaut, 
quand il s'agit d'une institution dépourvue de capacité juridique, 
surtout pour ce qui concerne les installations fixéps au sol. L'incon
vénient n'a pas arrêté les donateurs qui ont fourni les fonds consa
crés à la construction des nouveaux instituts, et il faut leur en 
savoir gré. Cepend:mt, je ne crois pas commettre une indiscrétion 
en disant que tout au moins la principale de ces libéralités a été 
retardée de plusieurs années , par l'impossibilité de trouver une for
mule légale qui en garantit le bénéfice à l'Umversité de Bruxelles, 
et même la solution, finalement adoptée, d'un don à la ville sous 
la réserve que les constructions édifiées avec l'argent des donateurs, 
sur le terrain communal, seraient " principalement destinées au 
service de l'Université de Bruxelles " ,  ne laisse pas de tenir la porte 
ouverte aux incertitudes de l'avenir (1 ) .  

Oh ! je le sais, pendant ces soixante-trois années de liberté et  de 

(i) Voir le texte de la convention au Bulle/tri communal de f893. 
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paix, les autorités de la capitale. non seulement ont prodigué 
à l'Université tous les encouragements qui étaient en leur pouvoir, 
mais encore elles se sont soigneusement abstenues d'intervenir dans 
notre administration et dans notre enseignement. Toutefois, il y a 
lieu de se rappeler que depuis l'origine ces autorités se sont recru
tées dans le parti politique dont relevaient également nos fonda
teurs . Qui peut affirmer désormais que cette situation ne changera 
l)oint ?  Du jour au lendemain, nous pouvons nous trouver en face 
d'un pouvoir qui chercherait à nous atteindre soit dans nos res
sources, soit dans notre indépendance. 

Qu'on n'objecte pas que nous avons une situation acquise et 
qu'aucun parti n'ost'rait y toucher. Nous savons ce que pèsent les 
situations acquises et même les intérêts supérieurs de la science 
dans les calculs des partis, aujourd'hui surtout que la lutte se cir
conscrit de plus en plus entre les nuances extrêmes. 

U ne fois déjà, en 1842, n'a-t-on pas vu lT niversi té, au beau milieu 
ùe l'année académique, jetée brusquement sur le pavé par le gouver
nement qui venait d'acquérir de la ville les locaux du Musée où 
nous avions siégé depuis notre fondation ? L'autorité communale 
put heureusement mettre à notre disposition les bâtiments de la rue 
des Sols, que nOlis n'avons plus quittés depuis lors. Il n'y en a pas 
moins, dans cet incident. un avertissement qui nous montre à quoi 
nous serions exposés, si la propriété de nos locaux passait en des 
mains hostiles à notre principe ou à notre façon de le comprendre 
et dl' l'appliquer. On peut même douter si nous aurions le droit de 
demander un sursis ou une indemnité de délogement. , puisque, 
légalement, nous n'existons pas. 

J'ajoute que l'expulsion brutale n'cst peut-être pas ce que nous 
avons le plus à craindre. Je redouterai davantage des tentatives plus 
ou moins directes pour intervenir dans notre adminiillration , dans 
nos méthodes, dans notre discipline, ùans notre recrutement (1). 

(1) En 1885, un des chefs les plus écoulés de l'opposition ne s'écriait-il pas au 
conseil communal de Bruxellrs, sans comprendre que sa conclusion étail en con
tradiction a\ec ses prémisses: « Il ne faut pas nous immisœr dans l'enseignement 
de l'LnÏ\ersité. Il est essentiel qu'il resle libre et libéral. Mais, quanl aux questions 
d'organbalion intérieure, de cours à donner, de cours à transmettre, je crois que 
nous avons dans une certaine mesure le droil d'intervenir. » - C'élait, en d'aulres 
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Or, céder à de pareilles prétentions dans n'importe quelle mesure, 
ce serait enlever toute raison d'être à la dénomination d'Université 
libre qui est, celle-là, notre propriété inaliénable. Je suis convaincu 
que si jamais ils se trouvaient ainsi acculés au dilemme de se sou
mettre ou de se retirer, tous ici, administrateurs, professeurs, 
étudiants, n'hésiteraient pas un seul instant à rester fidèles au vieux 
drapeau des Verhaegen, des Defacqz, des François Van Meenen et 
des Joseph Van Schoor. L'âme d'une Lniversité est autre chose 
qu'un assemblage de briques et de charpentes. 

Mais après � Je veux bien que nous trouverions immédiatement 
d'autres locaux ; que l'initiative privée nous pet'mettrait, encore une 
fois, de faire face aux exigences du moment; que le corps profes
soral se montrerait disposé aux plus grands sacrifices personnels, 

termes, réclamer le droit d'intervenir dans l'organisation des cours et le choix des 
professeurs. 0,·, si l'Université de Bruxelles, pour rester fidèle à l'esprit Je sa 
fondation, doit demeurer independante de toute ingérence administrative, ce doit 
rtre vis-à-vis du pouvoir communal aussi bien que de l'État. 

Il n'est peut-être pas inutile de reproduire à ce propos l'interprétation que 
Verhaegcn lui-même a attachée à notre dénomination: 

« 1\'ous avons expliqué >l, disait il cmq ans après la fondation de l'Université, « ce 
que, en théorie, nous entendons par liberté d'enseignement: c'est son indépen
dance tant à l'égard du pouvoir religieux que du pouvoir politique. 

« Indiquons maintenant comment nous comprenons cette indépendance dans 
l'application pratique. 

« En ce qui concerne l'enseignement, pal' ce mot indépendance nous entendons 
le droit laissé à tout le corps enseignant d'exposer, d'enseigner sa doctrine scienti
fique d'après les seules prescriptions de la science, sans chercher ses inspirations 
dans des innuences extérieures. 

« En œ qui concerne la direction, l'indépendance est pour nous, d'une part, le 
droit de l'administration d'adopter toute mesure qui lui parait utile, sans être 
soumise à aucune autorisation préalable et à aucun contrôle ultérieur autre que 
celui de l'opinion publique; d'autre part, le devoir de surveiller la marehe des 
choses, l'ensemble des travaux de l'Unh'Prsité, de manière qu'il n'y ait jamaiS 
atteinte à la Constitution, aux lois du ro)"ume, à la morale et au bon ordre social. 

« En matiêre d'administration, par indépendance nous comprenons le droit et 
l'Obligation de faire, des ressources dont nous pouvons disposer, l'emploi le plus 
utile, d'introduire les améliorations qui se présentent, de réprimer les abus qui 
peuvent se glisser dans la marche de lTniversité. 

« Voilà noIre independance, elle a pour limites les inspirations de la conscience, 
les prescriptions des lois, le sentiment du bon ordre et les justes e"igences de 
l'opinion publique. » (Discours prononcé à la séance SlJlenneUe du. f4 octobre f839. 
Broch. de 56 pages. Bruxelles, f839, p. f9.) 
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comme déjà en certaines heures difficiles de notre histoiI'e; enfin, 
que les familles comprendraient que rien n'est changé dans notre 
enspignement, sous quelque toit qu'il s'abrite. - Tout n'en serait pas 
moins à recommencer, dans des conditions d'existence bien plus 
ardues et plus complexes qu'il y a soixante-trois ans. 

Le sujet est délicat et l'on me reprochera peut-être de l'avoir 
abordé en cette occasion. Mais c'est une éventualité qu'il convient de 
regarder en face, quand on s'occupe de la capacité légale et de la 
destinée plus ou moins prochaine de notre Universit€>. 

Lorsqu'on fonde une œuvre tle haute culture intellectuelle, on a le 
devoir de travailler à assurer son avenir; lorsque cette institution 
a atteint le rang qu'occupe aujourd'hui l'Université de Bruxelles, on 
a le droit de rêver pour elle la pérennité, alors surtout que, de par 
son principe, elle reste ouverte à tous les développements ultérieurs 
de la science, à tous les besoins éventuels de l'enseignement supé
rieur. Or, cette pérennité est impossible sans la personnification 
civile, qui, seule, peut mettre notre situation matérielle à l'abri des 
fluctuations des partis et des contl'e-coups de la politique. 

Jusqu'ici , je ne me suis placé qu'au point de vue de notre U�iver
sité. Il convient d'aborder, d'une façon plus générale, les problèmes 
que soulève la personnification civile des établissements universi
taires. 

Un premier point à note)', c'est que cette personnification civile 
se rencontre presque partout. En Angleterre, en Allemagne, en 
Italie, en Suède, aux États-Unis, les Universités, qu'elles doivent 
leur origine à l'initiative des particuliers ou à l'intervention de 
l'État, qu'elles soient absolument autonomes ou directement régies 
par les pouvoirs }JUblics, ont la faculté de posséder et de recevoir 
sous certaines conditions, ainsi que le droit d 'ester en justice. Même 
en France. cette terre classique de la centralisation, les Facultés 
officielles de l'enseignement supérieur ont toujours eu la qualité de 
personnes morales ; quant aux Facultés libres, elles peuvent obtenir 
le même privilège, du jour où la loi les déclarl' d'utilité publique 

L'exemple de l'Angleterre et surtout (les États-Unis témoigne à 
quel point la liberté de fondation stimule la générosité des citoyens 
en faveur de l'enseignement supérieur. C'est, à Chicago - pour ne 
citer que les cas les plus récents ou les plus célèbres - John 
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D. Rockfeller léguant à l'Université de cette jeune cité trente-cinq' 
millions de francs. C'est, à Ithaca, Cornell dGnnant pou r  la fondation 
d'une Université deux millions et demi de francs, plus le revenu de 
300 acres de terre. libéralités auxquelles Sage ajouta plus tard six 
millions quatre cent mille francs . C'est, à Baltimore, John Hopkins 
laissant une som nIe de trente-six millions, à partager entre une 
Université et un hôpital. C'est, à Palo·Alto, en Californie, les époux 
Leland Sanford fondant., en souvenir d'un fils chéri, une véritable 
cité universitaire, à l'aide de libéralités qui dépassent cent douze 
millions de francs et qui doivent encore s'accroître de cinquante 
millions à la mort de Mme Sanfol'd , - soit, en don d'une seule 
famille à un même établissement, un revenu annuel de six millions 
de francs (1) - c'est-à-dire une somme supérieure à celle que 
forment en Belgique les budgets réunis de l'enseignement universi
taire et de l'enseignement moyen . 

Aux États-Unis, pays neuf, domaine par excpllence de l'initiativp 
privée, tout se déroule sur une échelle colossale, la facilité avec 
laquelle s'accumulent les capitaux, comme la générosité avec laquelle 
ils se dépensent. Dans notre petite Belgique, aux fortunes moyennes, 
nous ne pouvons rien rêver d'approchant . Si pourtant aux magni
fiques libérali tés don t a bénéficié récemmen t ru niversi té de Bruxelles 
on ajoute celles dont ont profité les autres Universités de notre pays, 
on peut constater que les princes de la finance, de l'industrie et du 
commerce se font de plus en plus gloire do concourir à l'extension . 
et au perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Le gouvernement favoriserait certainement cette tendance, si, 
rompant avec des errements administratifs que la France elle-même 
a répudiés, il octroyait la personnification civile, non pas seulement 
aux Cniversités libres, mais encore à ses propres établissements uni
versitaires. Les Universi tés de l'État y gagneraient en indépendance 
et en prestige, aussi bien qu'en ressources, surtout si cette accen
tuation de leur individualité pouvait coïncider avec un peu plus 

(i) J'emprunte œs chiffres à l'intéressant ouvr-Jge d'un de nos agrégés, M. le 
docteur O. Laurent, les Universités des États- Unis el du Canada ({ vol. Bruxelles. 
i894), en les completant par des renseignements publiés dans la Review o( Reuiews 
d'aoùt i8oo, p. i4û-t41. 
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a'autonomie dans le recrutement du corps professoral, ne fdt-ce que 
pOUl' y soustraire les nominations aux influences de parti . 

Je crois avoir quelque droit de parler ainsi , car ce langage, j e  le 
tenais déjà, il Y a quinze ans, à la tribune parlementaire (1), dans un 
momentoù le pouvoir était aux mains de  mes amis politiques et à une 
époque où je n'avais avec l'Université de Bruxelles d'autres liens que 
le souvenir des six années - peut-être les meilleures de ma jeu
nesse - passées sur ses bancs. 

Dès lors, j'avais été frappé du fait que, chez tous les peuples de 
l'ancien et du nouveau monde, il n'y a guère d'Universités où les 
Facultés ne participent à la désignation de leurs prufesseurs. Les 
seules exceptions sont la Russie et . . .  la Belgique, uù les Universités 
officielles n'ont même pas le droit de présentation. Étrange desti
née, dans un  pays qui, le premier, a inscrit parmi les principes de sa 
Constitution la liberté absolue dl' l'enseignement. 

Lorsque le gouvernement, stimulé par la fondation des Uni,'ersi
tés libr'es, reconstitua, en 1835, les Universités de Liège et de Gand, 
s'il s'abstint de leur attribuer la personnalité civile, ce fut pèut
être pour ne pas devoir étendre aux Universités libres un régime 
légal dont celles-ci surtout auraient profité. Mais cette considéra
tion disparaît, du moment où les Universités libres obtiennent la 
capacité juridique, soit directement, soit indirectement. Or, il est 
incontestable que l'idée de cette réforme gagne chaque jour du 

. terrain dans l'opinion publique. 
La difficulté n'est même plus tant de savoir s'il convient d'aceor

der la personnalité civile aux Universités de Bruxelles et de Louvain 
que de décider quelle serait la meilleure voie pour y parvenir. 

Faut-il s'en tenir à une loi spéciale - ou même à deux lois spé
ciales - pour le cas où il serait impossible de comprendre Bruxelles 
et Louvain dans une même formule1 

Est-il préférable de s'en référer à une loi générale, investissant de 
la personnalité civile toutes les Universités qui soumettraient leurs 
acles administratifs à certaines garanties de publicité et de 
contrôle1 

(il Annales parlementaires, séanœ du � mars t882. 
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Faut-il réclamer des dispositions plus larges encore, attribuant 

la personnalité civile à toutes les associations qui poursuivent un but 
d'enseignement, ou même, comme le fait le code suisse de 1881, 

.. à toutes les sociétés qui ont un but scientifique, artistique, reli
.. gieux, de bif'nfaisance et de récréation, ou tout autre but intel
.. lectuel ou moral ", sous la seule condition qu'elles SI} fassent 
inscrire .. sur le Registre du commerce ,,1 

Suffirait-il enfin, soit de placer les Universités sous le régime de 
nos sociétés commerciales, soit de leur appliquer la loi, encore à 
l 'état de projet, qui tend à investir de la personnalité civile les 
unions de personnes exerçant la même profession1 

Je ne m'arrêterai guère sur ces dernières solutions. Sans doute on 
peut concevoir des syndicats de professeurs s'associant pour la 
défense de leurs intérêts proft'ssionnels et donnant, par surcroît, un 
enseignement universitaire. On peut imaginer des Universités fon
dées sous la forme de coopératives où, comme au Moyen Age, les 
professeurs apporteraient leur science et les étudiants leur argent. 
De même il est parfaitement loisible de constituer une Université 
en société anonyme, les professeurs étant considérés comme les 
employés des actionnaires ; c'est notamment le système qui a pré
valu, en France, pour les Facultés libres du parti catholique . Tou
tefois il suffit de parcourir les lois qui organisent ou prl)jettpnt d'or
ganiser ces différentes formes d'associations pour se convaincre qu'il 
y a là une législation absolument inapplicable à l'organisation 
actuelle de nos Universités libres. Pour coucher celles-ci dans ce 
lit de Procuste , il faudrait commencer pal' leur faire subir une 
transformation qui équivaudrait à une dissolution. 

Je ne m'appesantirai pas davantage sur l'hypothèse d'un emprunt à 
la législation suisse . Il est clair que nos Universités pourraient pro
fiter d'une loi accordant la personnalité civile à toutes les associa
tions qui poursuivent un but intellectuel ou moral. Mais la question 
qui domine le débat, c'est. précisément de savoir si nos Universités 
libres doivent tenir leur capacité juridique d'une loi générale qui 
embrasserait à un titre quelconque toutes les associations universi
taires présentes et futures, ou bien si cet avantage doit leur être 
attribué par des dispositions spéciales qui les visent individuel
lement. 
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Les deux solutions se sont trouvées en présence, il y a trois ans, 
à la Société d'Études sociales et politiques, dans un débat appro
fondi auquel ont pris part des membres influents du Parlement et 
des représentants de nos diverses institutions universitaires (f). Dès 
le début, la question, posée dans les termes que je viens de définir, 
est devenue celle de savoir si les Universités de Bruxelles et de Lou
vain devaient obtenir la personification civile à titre d'établissement 
public ou d'association reconnue. 

Les partisans de la première hypothèse font valoir' que nos Uni
versités poursuivent un bu t d'intérêt général . Si donc elles veulent 
obtenir une personnalité juridique il faut qu'elles aC'ceptent de devenir 
des établissements publics. Rien ne s'oppose à ce qu'elles conservent, 
en cette qualité, leur organisation actuelle. Mais la loi devra les 
y autorisez, en couvrant, pour ainsi dire, de sa sanction les dispo
sitions de leurs Statuts, et dès lors il faudra bien que le législateur 
s'occupe d'elles séparément et individuellement. " Il Y a, croyons
nous, a écrit M. Maurice Vauthier dans un excellent article intitulé 
la Personnification de l'Université de B1'uxelles d), .. moyen 9... \ 
(\'attribupr à une Université libre la qualité d'établissement d'utilité 
publique en réduisant le rôle de l'État à un minimum. La loi pour-
rait se borner à déterminer la composition du conseil d'administra
tion , à prescrire la publicité des budgets et ùes comptes, à exiger 
l'approbation royale pour l'acquisition des libéralités, pour les 
emprunts, pour les acquisitions immobilières. " Et il invoque à cet 
égard un  exemple absolument probant : c'est celui des cultes pro
testants reconnus, ainsi que du culte israélite, qui jouissent d'une 
indépendance à peu près absolue pour tout ce qui concerne leur 
organisation et leur administration intérieure. 

A ce raisonnement, ceux qui préfèrent une loi générale objectent 
que traiter les Universités existantes comme des établissements 
imparfaits dont la loi complète l'individualité juridique et détermine 
l'autonomie, c'est du coup supprimer leur indépendance et compro
mettre leur avenir. Si une Université n'existe plus qu'en vertu d'une 

(f) Cette discussion a été très fidèlement résumée par M. Maurice Vaulhier, dans 
l'organe de la société, la Revue sociale et politique, 1893. n° 3, p. 224 el suiv. 

(2) Revue universitaire du f:J juin f894. 
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délégation des pouvoirs publics, ceux-ci ont le ùroit de contrôler 
l'usage de cette délégation et même de la retirer, en désaffectant le 
patrimoine de l'institution. Qu'est-ce qui empêcherait, par exemple, 
le législateur de ùécider, dans n'importe quel moment, que les Uni
versités nouvellement reconnues seront organisées de la même façon 
que les Universités actuelles de l'État � Qu'est-ce qui l'empêcherait 
d'en ordonner le transfert dans une autre ville, de confondre leurs 
patrimoine en une masse unique à l'usage de toutes les institutions 
d'enseignement supérieud Qu'est-ce qui l'empêcherait même de les 
détruire du jour au lendemain, sous prétexte que l'intérêt public 
n'exige plus leur maintien, avec la même désinvolture qu'on met 
aujourd'hui à supprimer une école de village. 

L'unique moyen, ajoutent-ils, de sauvegarder l'autonomie des 
Universités libres, c'est de les constituer sous forme d'associations 
reconnues. Il suffirait d'attribuer en termes généraux la personnifi
cation civile à toute association fondée par des particuliers en vue de 
propager les connaissances de l'enseignement universitaire. Une 
institution ainsi constituée restera à l'abri de l'ingérence gouverne
mentale. Elle ne pourra être modifiée ou dissoute que par sa propre 
volonté, sauf infraction aux lois, et le jour où il lui conviendra de 
disparaître, elle fera de son patrimoine l'usage qu'il lui plaira, dans 
les limites de ses Statu ts. 

A quoi l'on réplique qu'une Université est, par sa nature, plus 
qu'une association. Elle a une existence permanente et une indivi
dualité distincte des personnes qui la composent. Si elle venait à 

disparaître, nul n'oserait proposer de partager ses biens entre ses 
membres, ce qui serait tout naturel s'il s'agissait d'une association. 
Où SOllt, du reste, les associés dans une institution comme l'Univer
sité de Bruxelles1 Ce ne sont pas les membres de son Conseil 
d'administration, puisqu'ils reconnaissent ne pas posséder pour eux
mêmes. Ce ne sont ni ses professeurs, puisqu'ils sont nommés var le 
conseil, ni ses étudiants. ni les familles des étudiants qui rému
nèrent son enseignement. Ce ne sont pas même toutes ces catégories 
réunies. Le véritable sujet de droit, c'est sa raison d'être, c'est 
l'œuvre qu'elle poursuit. 

Dans ces conditions, les Universités libres ne peuvent être revêtues 
d'une individualité juridique qu'à titre d'émanation de la puissance 
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sociale. Il est inadmissible, et en tout cas contraire à l'esprit actuel 
de notre droit public, qu'un groupe de particuliers puisse donner 
naissance à un être fictif dont l'existence s'imposerait aux généra
tions futures. - Quant aux dangers dont cette transformation en 
établissement puhlic menacerait notre indépendance ou notre patri
moine, ils ne pourraient naître que sous un gouvernement spolia
teur, dans une heure de crise et de bouleversement. Mais en pareil 
cas il n'y a pas de combinaison légale qui puisse mettre une institu
tion à l'abri des violences du pouvoir. Nous devons avoir confiance 
dans la loyauté de l'État qui, en traitant officieusement avec les 
Universités existantes des conditions de leur incorporation, pren
drait des engagements de nature à lier les gouvernants ùe l'avenir. 

Tels sont, aussi brièvement résumés que possible, les arguments 
qui ont été produits dans les deux sens. Si maintenant vous me 
demandez de quel côté je me range, je devrai vous répondre que je 
ne suis entièrement d'accord ni avec les uns ni avec les autres. Je 
n'entends, au reste, apporter ici qu'un élément de plus, ùans une 
question qui mérite d'ètre pxaminée sous toutes les faces. 

Je me suis demandé tout d'abord s'il n'y avait pas, dans cette 
discussion, une certaine tendance à sacrifier les faits aux théories. 
Sans doute, les juristes de l'école allemande, tels que Savigny , ont 
utilement concouru à élucider la notion de la personnalité civile, en 
distinguant, dans les personnes morales, entre les universitates 
proprement dites, êtres collectifs qui sont fondés dans l'intérêt de 
leurs membres, et les établissements publics, dont la capacité juri
dique a sa rais�)ll dans Ulle fin d'intérêt supérieur. Je n'ai pas la pré
tention de rechercher si cette distinction épuise réellement la 
matière. Je voudrais simplement vérifier si, dans la pratique, les 
applications de ces deux combinaisons, entre lesquelles on voudrait 
forcer nos Universités à faire un choix, diffèrent aussi considérable
ment qu'on veut bien le dire: 

1° Les établissements publics, dit-on, ont un but d'intérêt géné
l'al ; les associations reconnues ne poursuivent que l'intérêt de leurs 
membres. -Personne, répondrai-je, ne contestera que nos Universités 
libres ont un but d'intérêt gén�ral. Mais n'est-ce pas le cas dé toutes 
les associations qui poursuivent un objet supérieur à l'intérêt 
exclusif et en quelque sorte égoïste de leurs membres, sans pour 
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cela se transformer du coup en établissements publics1 Si l'on veut 
réserver à ces derniers le monopole des œuvres d'intérêt général. 
alors il faut , pour  être logique ,  restreindre le droit d'asso
ciation . 

2° Les établissements publics, continue-t-on, ont un caractère 
permanent ; les associations reconnues ont forcément une durée 
limitée. - Actuellement, il n'existe dans les statuts de nos Univel'
sités rien qui limite leur durér, ni même prévoie leur dissolution -
bien que, à Bruxelles du moins, rien ne pourrait légalement empê
cher le conseil d'administration de dissoudre l'Université à la simple 
majorité des voix. Allèguera-t-on que si les Universités libres 
reçoivent la personnification civile, en vertu d'une loi générale, elles 
devront, comme toutes les associations privées, s'imposer une limite 
d'existence avec faculté de renouvellement. Soit. Mais je ne pense 
pas que la durée indéfinie de ces Universités serait moins assurée, si 
la loi exigeait que leur continuation fùt soumise, tous les demi
siècles, au vote de ceux qui , en vertu de leurs statuts, ont le droit de 
prononcer leur dissolution. - Par contre, on aurait beau en faire 
des établissements publics: leur pérennité n'en serait pas mieux 
garantie - ce serait le contraire -, si le droit de se prononcer sur 
cette continuation était périodiquement remis au gouvernement, 
comme il a été proposé incidemment pour désarmer certains adver
saires des mainmortes, 

3° Comme associations reconnues, ajoute-t-on encore, les Univer
sités libres garderaient leur autonomie. Comme établissements 
publics, elles seraient à la discrétion de l'État qui pourrait leu r 
imposer ses conditions, modifier à plaisir leur charte première et 
même les supprimer d'un trait de plume. - Dans les deux cas , 
n'est-ce pas de la loi, conformément à un principe inéluctable de not re 
droit constitutionnel, que les Universités tiendront leur capacité juri 
dique1Ceux mêrnes qui soutiennent avec le plus d'énergie l'utilité de 
mettre les Universités libres dans la situation d'associations recon 
nues en vertu d'une loi générale, admettent que cette loi peut 
limiter leur droit d'acquérir et de posséder, soumettre à l'autorisa
tion du gouvernement leur acceptation de dons et de legs, leurs 
aliénations d'immeubles, leurs emprunts, enfin prendre des garan
ties pour qu'elles ne s'écartent pas de leur but. Pourquoi une loi 
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spéciale qui incorporerait certaines Universités déterminées ne pour
rait-elle limiter aux actes de cette nature l'intervention du gouver
nement, en nous laissant pleine autonomie pour tout le reste ? Sans 
doute, cette loi spéciale pourra toujours être modifiée ou rapportée. 
Mais n'en peut-on pas dire autant de toute loi générale qui créerait 
un nouveau type d'association 1 

Quand la loi du 23 juin 1894 sur les sociétés mutualistes est 
venue modifier celle du 3 avril 1851 sur la même matière, elle a 
nettement imposé aux sociétés de secours mutuels antérieurement 
reconnues l'obligation de modifier, dans le délai d'une année, les 
dispositions de leurs statuts qui étaient en contradiction avec les 
règles nouvelles. Que, dans un avenir quelconque, l'État organise 
un système d'assurances général et obligatoire , qu'est-ce qui lui 
interdira de rapporter les dispositions accordant la personnifiation 
civile aux sociétés de secours mutuels ? Supposons que la loi pro
jetée sur les Unions professionnelles réalise à bref délai les pires 
appréhensions de ses adversaires. L'État ne pourra-t-il modifier les 
conditions légales de ces associations, voire leur retirer une exis
tence juridique qui e. .. t le fait du It;'gislateud Il n'est pas nécessaire, 
il cet effet, qu'elles soient des établissements publics. 

D'autre part, il n'est pas moins exagéré de soutenir que si une loi 
générale accordait la personnification civile aux Universités réalisant 
les conditions de l'article 32 de la loi du 10  avril 1890 (1), nos Vni
versités libres devraient, en quelque sorte, se dissoudre, pour se 
reconstituer il l'état de véritables associations. Qu'au lendemain de 
la promulgation de cette mesure, un groupe de particuliers, ayant 
réuni le'! fonds nécessaires il la fondation d'une Université et dési
reux de l'organiser sur le modèle de notre établissement, se pré
sentent devant l'autoI'ité publique pour réclamer l'octroi de la 
personnification civile : ils se sont personnellement constitués en 

(1) Voici le texte de cet article: 
« Est considéré comme Université, pour l'application de la présente loi, tout 

établissement d'instruction supérieure composé de quatre Facultes au moins, corn· 
prenant l'enseignement de la philosophie et des lettres, du droit, des sciences 
physiques, mathématiques et naturelles, de la médecine eL des accouchements et 
dont le programme embrasse toutes les matières prescrites par la  loi pour les 
examens dans chacune de ces branches. )) 
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corps dirigeant sous la dénomination de " conseil d'administration " et 
ils ont stipulé dans les statuts que ce conseil serait complété dans un 
délai déterminé par des délégués de leurs futurs professeurs, de leurs 
futurs anciens étudiants et des futures autorités qui leur donneront 
des subsides . Pourra-t-on leur refuser le bénéfice de l'application de 
la loi, sous prétexte qn 'ils ne sont ni un établissement public, ni une 
association privée? Et si ce refus est inadmissible pour une insti
tution à créer, comment ne le serait-il pas davantage encore à l'égard 
d'une institution existante, qui a fait ses preuves, complété son 
organisation et développé son patrimoine ? 

4° Comme associations reconnues, soutient-on enfin, les Univer
sités libres, en cas de dissolution volontaire ou forcée, pourraient 
faire de leurs biens l'usage qu'elles voudraient. Comme établissements 
publics, ellesdevraienl tout abandonner à l'État. - Ici encore la diffé
rence ne me pat'ait nullement aussi absolue, Certes, les mutualités, 
même reconnues. sont des sociétés fondées dans l'intérêt exclusif de 
leurs membres. Cependant la loi du 3 avril 1851 ne s'est pas gênée 
pour interdire le partage de l'actif entre ceux-ci ; en cas de dissolu
tion, cet actif devait être attribué à des sociétés du même genre ou, 
à défaut de ces sociétés, au bureau de bienfaisance (1) . 

La même restriction se rencontre dans le projet de loi sur les 
Unions professionnelles, où l'article 12 stipule (lu'en cas de dissolu
tion, l'avoir ne pourra être partagé entre les membres. mais devra 
être affecté à une œuvre professionnelle similaire ou connexe, dési
gnée par une résolution in extremis de l'Union dissoute, ou, à 
défaut, par une décision du gouvernement. 

nes dispositions analogues pourraient être introduites clans la loi 
qui attribuerait la personnalité civile aux Universités, aussi bien 
clans une loi générale que dans les lois spéciales, et sans qu'il y ait 
lieu de distinguer, à cet égard , si les Universités sont des établisse
ments publics ou des associations reconnues. Dans un cas comme 

(1) La loi du 23 juin f894 a supprimé celle interdiction pour ce Qui concerne les 
apports des membres, mais elle l'a maintenue pour les dons et les legs, dont le 
montant, sauf stipulation contraire des donateurs ou légataires, doit être mis à la 
disposition du gouvernement par les liquidateurs et affecté à un but de mutualité 
analogue à celui de la société. 
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dans l'autre, il pourrait être stipulé qu'en cas de dissolution, les 
immeubles concédés à titre gratuit par des administrations publiques 
feraient retour à leurs anciens propriétaires ; quant au reste des 
biens, l'Université , avant de disparaitre, aurait le droit de l'affecter 
à des œ1lvres d'enseignement supérieur qui se trouvent dans les 
conditions voulues pour bénéfi 'ier légalement d'une libéralité. 

Sans doute, il serait toujours loisible au législateur de modifier 
cette procédure dans un sens plus favorable aux droits de l'État. 
Mais le danger reste le même, qu'il s'agisse d'établissements publics 
ou d'associations reconnues. On ra bien vu sous la Révolution fran
çaise, quand le pouvoir central a fait bon marché de cette distinction 
pour envelopper dans une même confiscation les biens des établis
sements publics et ceux des corporations privées. 

La Convention, achevant à cet égard l'œuvre de la Constituante , 
prononça, comme le rappelle M. Taine, " l'abolition de toutes les 
sociétés littéraires, de toutes les académies scientifiques ; la confis
cation de tous leurs biens, bibliothèques, muséums. jardins bota
niques; la confiscation de tous les biens communaux non encore 
partagés ; la confiscation de tous les biens des hôpitaux et autres 
établissements de bienfaisance (1) � ! Il ne fallait plus qu'il y ellt 
en France d'autrE's propriétaires que l'État et les particuliers. 
Même l'absence de personnification civile ne suffirait donc pas à sau
vegarder le patrimoine des Universités libres le jour où l'État 
mettrait en mouvement tout son mécauisme législatif et judiciaire 
pour s'emparer de leurs biens consiùérés comme sans maît1'es . 

En réalité, les Universités libres ont un caractère qui les empê
chera toujours de rentrer dans les cadres d'une classification basée 
sur la distinction rigoureuse entre associations reconnues et éta
blissements publics. Elles représentent, à proprement parler, des 
établissements fondés et dirigés par des particuliers dans un but 
d'intél'ët supérieur. Il importe que légalement elles gardent ce 
caractèr::l mixte. Sans doute, il n'y a pas de place jusqu'ici dans 
notre législation pour une institution intermédiaire entre les sociétés 
constituées par des particuliers dans un but lucratif et les établisse-

(f) TAINE, Origines de La France contemporaine, f878, t. Ir, p. 224. 
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ments d'intérêt général régis par les pouvoirs publics. Mais c'est 
précisément ce type intermédiaire qu'il s'agit de créer, pour pourvoir 
à des nécessités sociales, observables ailleurs encore que dans le 
domaine de l'enseignement universitaire , et il convient de le faire 
non seulement au profit des associations qui ont en vue l'instruction , 
l'agrément ou la protection de leurs seuls membres, mais encore au 
profit de celles qui poursuivent un but supérieur à l'intérêt de leurs 
adhérents. L'utilité générale du but, pour autant qu'elle soit bien 
constatée, devrait être un titre et non un obstacle à l'obtention de la 
personnification civile. Pour ce qui concerne nos Universités libres, 
nous ne demandons à l'État que de donner sa consécration légale à 
des faits accomplis, à des groupements spontanément issus de notre 
évolution intellectuelle et sociale, comme il l'a fait pour les mutua
lités et d'autres associations encore, comme il se prépare à le faire 
pour les Unions professionnelles . C'est toujours de la sorte que s'est 
développée la notion de la personnalité civile, ainsi que l'a si bien 
montré M. Maurice Vauthier dans une savante dissertation dont notre 
Université n'a pas perdu le souvenir (1) .  

Reste le point de savoir s'il est préférable de recoUl"ir à une loi 
générale ou à des lois spéciales . Je crois avoir montré que nos Uni
versités pourraient également s'accommoder de l'une et de l'autre 
solu tion, sans que l a  première implique le sacrifice de leur organi
sation, ni la seconde celui de leur indépendauce. Si cependant il faut 
absolument me prononcer entre les deux,  je ne dissimulerai pas mes 
préférences pour une loi générale qui nous attribuerait la person
nalité civile par une application du droit commun. D'abord, ce 

. serait l'économie d'une ou de plusieurs lois, ce qui est toujours un 
avantage, surtout quand il s'agit de lois spéciales . Ensuite, si nous 
nous plaçons au point de vue pratique ou plutôt opportuniste, il 
faut remarquer que le recours à des lois spéciales n'est guère 
réclamé actuellement que par rIes amis de l'Université de Bruxelles . 
Louvain même, quantum mutata, accueille désormais cette solution 
avec une froideur croissante, si l'on en juge par le langage des hommes 
éminents qui représentaient l'Université catholique dans les discus-

(1) Études sur le.� personnes morales dans le droit romain el dlln.< le droit {ran"ai.ç, 
thèse d'ag['égation par Maurice Vauthier. Brull.clIcs, f vol., 1887. 
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sions de la Société d'Ê1tudes sociales et politiques, MM. Nyssens, 
Van den Heuvel et Dupriez. 

La perspective d'une mesure générale qui nous permettrait 
d'acquérir la personnalité civile, en vertu d'une loi applicable à 
toutes les Universités, semblait sourire davantage à nos honorables 
collègues de Louvain, et elle paraissait également trouver faveur 
parmi les représentants d'autres groupes encore qu'on ne peut sus-

. pE'cter de tendresse exagérée pour l'Université de Bruxelles . n y a 

peut-être plus de chances d'aboutir dans cette voie, et c'est pourquoi 
j'ai tenu particulièrement à rechercher si elle pouYai� se concilier 
avec les intérêts, l'autonomie et la dignité de l'Université libre. 

Enfin, je suis de ceux qui croient l'heure venue de donner plus 
d'extension et �urtout plus de solidité aux créations de l'esprit d'asso
ciation . 

D'excellents esprits objectent que ce serait marcher à la reconsti
tution de la mainmorte, favori!'lerdes êtres fictifs au détriment d'êtres 
réels, provoquer des gaspillages en faveur d'œuvres superflues, 
absurdes ou même nuisibles ; enfin, s'exposer à pprpétuer (les institu
tions qui ,  utiles aujourd'hui, ne le seront peut-être plus demain et qui 
pèseront comme autant de poids morts sur les générations futures . 

Ce raisonnement perd de vue que les inconvénients de la mainmorte 
concernent les immeubles, et que ceux· ci forment désormais une 
part infime de la fortune publique ; rien, du reste, n'empêche la loi 
de limiter strictement les possessions foncières des institutions 
reconnues aux immeubles nécessaires à l'accomplissement de lell.r 
mission. Quant aux capitaux ,  l'intérêt de la société est qu'ils ne 
restent pas impl'oductifs. Le seront-ils davantage parce que les ' 
titres qui les représentent reposeront, jusqu'au jour de l'amortisse
ment, dans le cotfI'e-fort d'une personne morale 1 Les êtres auxquels 
il s'agit de donner la capacité juridique sont des unités parfaitement 
réelles, ayant, en fait, comme l'attestent nos Universités , une exis
tence entièrement distincte de celle des membres qui les composent. 
A la loi de distinguer, en termes généraux, les institutions utiles de 
celles qui ne le sont point. Quant aux œuvres qui cesseront peut-être 
un jour de justifier les avantages de leur création, en supposant 
qu'elles ne disparaissent pas d'elles-mêmes, la génération d'alors 
avisera. En tout cas, on peut se demander si les biens qu'elles 
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devront à la générosité de leurs fondateurs auraient reçu un usage 
plus fécond, s'ils étaient passés entre les mains d'héritiers qui les 
auraient dépensés au gré de leurs interêts ou de leurs caprices ? 

Si l'on va au fond des choses, on constate que l'antipathie à l'égard 
des personnes morales est due, en partie, à une réaction exagérée 
contre les abus des anciennes corporations industrielles, en partiel à 
la crainte inspirée par le développement des associations monas
tiques. �fais les abus corporatifs de l'ancien r(igime provenaient 
surtout d'entraves légales à la liberté du travail ; ils étaien t le fait 
de corporations obligatoires et non d'associations libres comme 
celles qu'il s'agit de reconnaître aujourd'hui. Quant à l'extension 
des biens monastiques, personne ne me soupçonnera de la porter dans 
mon cœur. Mais je ne vois pas que l'absence de capacité juridique 
ait empêché les couvents de se multiplier et de s'enrichir. On serait 
tenté de dire que c'est plutôt le contraire, et leu rs partisans eux
mêmes ne semblent pas éloignés de le croire (1). Ces craintes ne doi
vent donc paE nous arrêter, surtout en présence des nécessités 
sociales qui réclament une distribution plus large et plus généreuse 
de la personnalité civile. 

AssUl'ément ,  dans la réaction qui, sous prétexte de démocratie, 
se développe aujourd'hui contre les conquêtes de la Révolution fran
çaise, il s'en faut que tout soit bon à prendre. Il y a surtout à distin
guer entre les solutions qui développent la liberté et celles qui la 
restreignent. Autant nous devons combattre les expédients qui ten
dent à paralyser les ressorts de l'initiative et de la responsabilité 
individuelles, autant nous devons accueillir avec empressement les 
correctifs de l'individualisme à outrance qui ne violent ni les droits 
acquis, ni l'autonomie légitime des citoyens. Or, parmi ces correctifs, 
figure en première ligne la personnification civile des associations 
libres. Il y a là, non pas seulement un complément naturel du droit 
d'association, mais encore, à u n  double point de vue, une garantie 
nouvelle pour la liberté de l'individu.  

( 1 )  Voir De la Si/ua/IOn légale des associations salis InLl lllcl'ali{ en Belgique, par 
J. Van den Hem'el, professeur à l'Univcrsité de Lomain. - L'autcur \a jusq u'a 
soutenir qu'il } aUI"Jit avanl' tgc a SU llPrimcl' complclcmcnt lu fiction dc la l)el'son
nalilé civilc, sous condition d'asslI l'er ses plcins ellets a l'arcord des \ olontl';; dans 
If's rontrah !l'a;;;;ori1tion. 
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Les adversaires de notre régime social n'ont pas toujours tort de 
prétendre que la liberté est souvent une lettre morte pour les 
humbles et les pauvres. Dans le contrat de travail, le patron peut 
attendre, au moins quelque temps. L'ouvrier ne le peut pas, quand il 
est pressé par la faim . A cette inégalité il y a deux remèdes. L'un 
consiste à supprimer la liberté d u  patron , sinon le patron lui-même: 
l'autre, à mieux assurer la liberté de l'ouvrier. Cette dernière liberté 
qu'isolés les travailleurs sont impuissants à atteindre, ils peuvent 
l'obtenir par l'association, comme le leur enseigne la devise même de 
notre patrie. L'État, qui a pour mission d'assurer la liberté des indi
vidus, doit donc favoriser les groupements dirigés vers ce but, et il 
ne peut mieux le faire qu'en leur accordant la personnification civile. 

On a dit que les Unions professionnelles seraient des armes de 
guerre. Le terme est exact, si par là on entend la guerre qui existe 
et qui existera toujours entre les intérêts . Le péril de notre époque. 
c'est que la guerre d'intérêts entre individus ou groupes d'indi
vidus ne devienne, commE' on le souhaite dans les milieux révolu
tionnaires, une guerre sociale entre les classes, sans autre alterna
tive que l'asservissement de la classe ouvrière ou la destruction de la 
bourgeoisie. A cet égard, les associations libres qui tendent à main
tenir la lutte sur le terra in économique, sont, en dernière analyse, 
des instruments de paix, et elles le seront surtout si on leur accorde 
le droit de réunir un patrimoine qui les intéresse au développe
ment pacifique de la société. Voyez plutôt en Angleterre l'exemple 
si S0uvent invoqué des Trade Unions. Les économistes ont montré 
surabondammpnt que la propriété est la condition de la liberté. On 
peut aj0uter que la propriété est le meilleur adjuvant de l'ordre chez 
les associations comme chez les individus. 

Mais ce n'est pas uniquempnt la liberté d u  travail qu'il s'agit de 
sauvegarder aujourd'hui. Quoi qu'il arrive. nous n'avons guère à 
redouter un bouleversement complet de la société dans le sens du 
collectivisme intégral. Ce qui est plus à craindre . c'est que, par suite 
des transactions inévitables entre les courants d'opinion extrêmes. 
on ne développe outre mesure les attributions des pouvoirs publics. 
Déjà aujourd'hui la bureaucratie ou, pour me servir d'un terme plus 
parlementaire , l'administration tend à tout envahir, avec ce triple 
inconvénient d'accroître démesurément les charges des contribuables , 
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de restreindre le champ laissé à l'initiative privée et de transformer 
en fonctionnaires, c'est-à-dire en agents impersonnels, un nombre 
croissant de citoyens jusque-là libres et responsables de leur 
activité. 

Cette tendance, dont on s'effraye à juste titre pour l'avenir de notre 
civilisation, est partiellement attribuable comme un de nos collègues, 
M.  Ad. Prins, l'a si bien établi dans son beau livre sur la Démo
cratie et le Régime par-lementail'e, à ce que la Révolution fran
çaise, en détruisant systématiquement les groupes corporatifs, n'a 
laissé en présence que l'individu et l'État. Ce sont ces organismes 
intermédiaires qu'il s'agit de reconstituer, en tenant compte des 
conditions nouvelles de notre milieu social. Plus les citoyen� se 
grouperont spontanément dans des associations fortes et perma
nentes, en vue de réaliser les grands buts sociaux, plus il y aura de 
centres de rè;istance aux empiètements de la puissance publique 
sur le domaine de la liberté, moins aussi ces envahissements seront 
justifiables par l'insuffisance de l'initiative privée. 

Ainsi, pour en revenir à l'enseignement supérieur, la nécessité 
d'une Université vraiment lib1'e, c'est-à-dire jouissant d'une complète 
indépendance " tant à l'égard du pouvoir religieux que du pouvoir 
politique (1)  " , reste aussi impérieuse qu'à l'époque où Pierre-Théo
dore Verhaegen jetait les fondements de notre institution. Aujour
d'hui, comme alors, et peut-être dpmain plus encore, il est nécessaire 
que les jeunes générations soient assurées d'un asile où elles appren
nent à cultiver la  science pour elle-même, sans s'inquiéter des con
firmations ou des démentis à en retirer par n'importe quelle doc
trine politique, philosophique ou  religieuse. Si affirmer et pratiquer 
cette indépendance des recherches scientifiques c'est faire acte de 
parti . alors, oui, notre Université est une œuvre de parti. Mais en 
se plaçant sur ce terrain, elle a le droit de dire qu'elle se met au
dessus des partis, dans la sphère sereine où domine seul l'intérêt 
désintéressé de la vérité. Telle est la tâche que nous voulons conti
nuer, et nous demandons à la poursuivre dans des conditions qui ne 

(f) Discours ùe Verhacgen à la séance solennelle ù'oU\erture du i4 octobre f8�9. 
LÉON VA:\DER"ll'IDERE, Notu:e historique sur l' Université de Bruxelles, p. 2f. 
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fassent plus de notre existence, suivant l'expression d'un des nôtres, 
un " miracle permanent (1) " . 

Nous ne désirons pas de monopole. Si d'autres croient arriver par 
des principes opposés et des méthodes différentes à atteindre le but 
que notre premier secrétaire, Baron, assignait en ces termes à l'en
seignement universitaire : " Rendre nos concitoyens et, s'il se 
" pouvait, tous les hommes plus heureux et meilleurs " ,  nous 
sommes prêts à réclamer pour nos compétiteurs les mêmes avantages 
et les mêmes droits. Tout ce que nous demandons, c'est l'égalilé, 
mais l'égalité dans la capacité et non plus, comme aujourd'hui, 
l'égalité dans l'incapacité juridique 

(1) Notice hi.�tOliqtle, p. 69. 
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Lorsque l'enfant nait, sa respiration pulmonaire s'établit ; elle est 
le llremier signe de sa vie extérieure, la prise de possession de son 
existence individuelle. 

La loi ne reconnaît comme ayant vécu que l'enfant dont les pou
mons se sont remplis d'air ; en effet, si la fonction respiratoire tarùe 
à s'établir, la vie de l'enfant est menacée : nous ne pouvons vivre sans 
oxygène et, d'autre pal·t, nous ne pouvons oxyder sans produire 
diverses substances dont l'accumulation dans notre organisme arrête 
son fonctionnement. La coml'araison classiquE' entre la vie et un 
foyer d'oxydation est applicable ici ; le foyer ne peut s'enl l'ctenir 
que par un tiI'age qui alimente la flamme et entraîne les fumées ; ce 
courant s'établit par la respiration. 

La fonction des poumons est celle d'un appareil de ventilation : 
les combustions organiques s'ol'èrent dans tous les tissus ; chacune 
des cellules y participe avec plus ou moins d'intensité ; il fau t  qu'un 
dispositif assure ,'incessante pénéf ration de l'oxygène j usqu'aux 
sièges multiples des oxydations éparses ; parallèlement il faut que le 
départ de la vnpeur d'eau et de l'acide carbonique s'effectue rapide
ment ; l� circulation du sang et la ventilation pulmonaire réalisent 
cet échange gazeux indispensable à l'entretien de la "ie . 
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L'homme ne dispose. d'après des calculs maintes fois vérifiés, que 
ùe cinq litres de sang environ ; c'est une minime quantité pour un 
service aussi étendu et qui ne peut s'interrompre. Aussi la circula
tion du sang est-elle extraordinairement rapide : il ne fau t  que 
23 secondes pou r  que le sang exécute le tou r  complet du corps, 
c'est-à-dire pour qu'il aille des poumons vers les tissus ou vers les 
organes les plus éloignés et pour qu'il revienne de ces organes j us
qu'aux poumons. Un globule de sang ne met que 23 secondes pour 
accomplir ce double trajet. 

Le contact entre l'air et le sang au niveau des poumons ne dure 
que 2 â 3 secondes ; c'est pendant ce court espace de temps que 
l'échange gazeux s'opère : il y a diffusion de l'acide carbonique et de 
la vapeur d'eau dans l'air, diffusion de l'oxygène atmosphérique dans 
le sang ; on sait, depuis les célèbres expériences de Lavoisier, que 
tel est le phénomène essentiel de la respiration. 

-

Partout où le sang arrive au contact de l'air, le double courant 
dans lequel se résume l'échange gazeux respiratoire, tend â se pro
d uire ; nous respirons par la peau et par les surfaces muqueuses ; 
mais les conditions physiques les plus favorables à l'échange gazeux 
sont réalisées par l'appareil pulmonaire dans lequel , chez les ani· 
maux supérieurs, se localise la respiration. La surface pulmonaire 
est énorme, le sang affiue constamment aux poumons en très grande 
abondance et s'y étale en une nappe qui n'est séparée de rail' que par 
une membrane humide infiniment mince. 

Chez l'homme, la surface pulmonaire peut être approximativement 
calculée en mesurant exactement quelques alvéoles puhnoD:lires de 
manière à obtenir une moyenne ; connaissant la surface d'une alvéole, 
on évalue le nombre de celles-ci dans la totalité des deux poumons ; 
ce calcul donne, d'après Budge, 200 mètres carrés ; les vaisseaux 
sanguins occupent les trois quarts de cette surface ; la napp� san
guine que nous agitons dans tous ses replis en exécutant les mouve
ments respiratoires présente donc une surface de 150 mètres 
carrés (1 ) .  

( 1 )  Des calculs analogues ont été faits par Schwann pour d'autres glandes. 
Schwann évaluait la surface d'une parotide a un mètre carré, la surface d'un rein à 
q uatre mètres et demi. 
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La rapidité de la circulation est si grande, les 5 litres de sang 
passant et repassant constamment. qu'il n'y a pas moins de 
20, 000 litres de sang qui viennent. en un jou r ,  s'épurer à la surface 
pulmonaire au contact de 1 0 , 000 litres d'air. L'intensité du courant 
d'air est facile à mesurer : nous respirons en moyenne dix-huit fois 
par minute, chacune de nos inspirations fait entrer dans la poitrine 
un demi-litre d'air, 9 litres par minute. 540 litres en une heure, 
12.860 litres en vingt-quatre heures ; on voit que le chiffre de 10,000 
n'est pas exagéré. 

La fonction des poumons s'aperçoit nettement : ils sont comme le 
soufflet de la forge, ils aérent le sang. mais c'est hors d'eux que se 
fait la combustion organique ; celle-ci s'opère principah'ment dans 
les lnuscles, pendant les mouvements ; aussi existe-t-il entre l'oxy
dation musculaire ('t la respiration une corrélation nécessaire telle
ment intime, qu'il nous est impossible de faire mouvoir nos muscles 
sans accélérer aussitôt notre respiration : u n  homme endormi ne 
respire que seize fois par minute ; éveillé et au repos . il respire dix
huit fois ; s'il marche. il arrive à vingt ou à trente respirations par 
minute, il va jusqu'au double dans les exercices violents ; la propor
tionnalité est toujours bien mar·quée, et l'expérience démontre que la 
cause de cette plus grande fréquence des mouvements respiratoires 
doit l'tre recherchée dans les variations de la composition du sang. 

On a beaucoup discuté la véritable cause du premier mouvement 
respiratoire accompli par le nouveau-né aussitôt après �a naissance ; 
on a voulu voir dans la manière brusque dont s'organise celte fonc
tion nouvelle une preuve de l'automatisme des centres nerveux qui 
président aux mouvements respiratoires. L'expression n'est pas heu
reuse. l'automatisme n'est qu'apparent : les centres nerveux n'entrent 
pas en fonction subitement sous l'influence d'un mécanisme automa
tique ; lorsqu'ils agissent. c'est qu'une excitation les a provoqués ; 
alors même que cette excitati.on est localisée dans le voisinage immé
diat du centre, dans le sang ou dans la lymphe. aux dépens desquels 
il se nourrit, encore faut-il en tenir compte ; l'automatisme des 
centres a trop d'analogie avec la spontanéité, et il n'y a rien de spon
tané dans la nature. 

Ce n'est pas davantage le contact de l'air qui détermine, comme 
on l'a cru , les premiers mouvements respiratoires de l'enfant. 
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Preyer a démontré que ces mouvements peuvent apparaître avant 
que l'pnfant soit exposé à l'air (1) ; ils surviennent aussitôt que le 
cordon ombilical est comprimé. 

La cause de la première inspir ation de l'enfant est la menace 
d'asphyxie ; jusqu'au moment de sa naissance, il a emprunté au sang 
maternel l'oxygène nécessaire à sa yie ; en même temps, par la circu
lation placentaire, il s'est àëbarrassp de l'acide carbonique produit 
en lui ; au surplus, les besoins de sa respiration étaient restreints 
comme toutps les autres manifestations de sa vie ; dans cet instant 
critique où la circulation placentaire est supprimée, l'enfant va 
périr ; s'il ne respil'e pas, il périra par une double cause : le 
manque d'oxygène et l'accumulation de l'acide carbonique. 

Laquelle de ces deux causes intervient-elle la première � A prim'i 
on ne pourrait le dire : si l'on augmente chez un animal la teneur du 
sang en acide carbonique, la respÏI'ation s'accélère, mais on obtient 
aussi ce résultat, si on lui fait respirer un air très pauvre en oxygène. 

Kronecker, professeur de physiologie à Berne, a fait sur ce sujet 
une intéressante expérience : il place des poissons dans un  bocal 
rempli d'eau et supprime l'accès de l'air à la surface ; après un temps 
variable et qui dépend nécessairelllent du nombre des poissons et de 
la dimension du bocal, une certaine gêne l'cspiratoir'e se produit ; 
on voit les poissons gagner la sùrface, se diriger avec difficulté ; 
finalement ils flottent sur le côté comme s'ils étaient morts : à ce 
moment on injecte dalls l'eau un peu de soude caustique qui absorbe 
l'acide carbonique ; aussitôt, et bien que l'on n'ait pas permis l'entrée 
de l'air, les poissons reviennent à la vie ; c'est donc bien l'acide car
bonique qui allait déterminer leur mort, 

L'urgence dl' la respiration cst due avant tout à cette nécessité 
d'éliminer les poisons que nous produisons par le fait de la vie ; 
l'acide carbonique est le premier de ces poisons ; un homme adulte 
et normal en élimine ùe 400 à 500 litres en vingt-quatre heures ; le 
but fonctionnel ne peut être miE'ux atteint que si l'aciùe carbonique 
lui-même excite les centres nerveux ; à cette condition, la propor
tionnalité s'établira sans peine, le nombre ct la pl'Ofondeur des mou-

t )  Il l''agit bien de la cause dclerminanle et on ne conteste ]las l'action adjuvante 
du l'Onta!'t de !',lil' �gissant sur la ]lCau de l'cnfallt ' lu i  sort d'ull bain il 3!)oC. 
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vcments respiratoires se trouvant inévitablement en rapport avec la 
quantité d'acide carbonique produit. 

L'homme adulte comme le nouveau-né, ou encore comme le 
poisson, dans l'expérience citée tout à l'heure, possède donc u n  
réglage nerveux dans lequel l'acide carbonique intervient en  pre
mière ligne comme excitant des mouvements respiratoires ; l'acide 
carbonique défend pour ainsi dire l'organisme contre u ne trop 
grande Mperdition d'oxygène. Au même but  concourent encore 
d'au Lres dispositions physiologiques : nous avons de l'oxygène en 
réserve dans nos tissus. une vie cellulaire anaérobie peut se conce · 
voir et le nouveau-né présente même à cd égar(l une merveilleuse 
résistance ; il résiste pendant des heures au /I lanque d'air  s'il peut 
se débarrasser de l'acide carbonique. 

L'action prédominante de l'acide carbonique est encore démontrée 
par les rapports étroits qui existent entre le trayail musculairl' ct la 

fréquence de la respiration. J . -E. Johansson a fait au laboratoire de 
Tigerstedt, à Stockholm, des expériences concluantes pour élucider 
ce problème. et il a prouvé que les produits résiduels de la contrac
tion musculaire, charriés par le sang, vont exciter les centres ner
veux qui tiennent sous leur dépendance les mouvements respira
toires (1) . 

On voit que la respiration pulmonaire est en rapport constant 
avec l'oxydation intérieure, avec les dissociations moléculaires qui 
mettent en liberté l'énergiE' d'où dérivent les manifestations vitales ; 
les échanges moléculaires, ou. pour mieux dir·e, la nu trition, sont le 
phénomène essentiel, la respiration pouvant se supprimer temporai
rement sans danger pour la vic, tandis que la nutrition se confond 
avec la vie elle-même. 

Nous puisons l'énergie vitale dans la source commune de toutes 
les activités terrestl·es, le rayonnement solaire : cette énergie nous 
est livrée à l'état de potentiel chimique, dans les aliments aux 
dépens desquels nous formons nos tissus : la respiration nous permet 
de brùler ces tissus et de bénéficier de toute l'énergie qu i  y était 

(1  J.-C. JOHA�SSOX, Feber die EinwirkunlJ der Mltskelthilligkeit altr die A thmung 
und die Herzthiitigkeit. - Mittheilungen aus dem physiololJ. La/JOratoriwn des 

C. M. C. In.�tiLttls in Mocklwlm, 1893-94. 
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accumulée. La raison d'ètre de la fonction respiratoire et l'impor
tance de l'élimination de l'acide carbonique se comprennent facile
ment en partant de cette donnée. 

En mème temps que l'acide carbonique, d'autres produits toxiques 
sont également éliminés par les voies respiratoires ; on commettrait 
une erreur en supposant que la fonction éliminatrice accomplie par 
les poumons n'intéresse que le terme dernier de l'oxydation du 
carbone. L'air expiré renferme encore une petite quantité de matière 
organique, d'hydrocarbures et de substances grasses volatiles, 
termes intermédiaires dont quelques-uns sont très nuisibles à l'orga
nisme. On n'a jamais pu recueillir ces produits en quantité suffi
sante pour les doser ou les analyser, mais on démontre expérimen
talement et leur existence et leur nocivité : un animal qui respire 
dans une atmosphère limitée où l'on renouvelle sans cessE:' l'oxygène 
dans la mesure de sa consommation et où l'on absorbe l'acide carbo
nique au fur et à mesure de sa production, devrait, semble-t-il, ne 
pas périr d'asphyxie ; cependant il présente bientôt des symptômes 
de gène respiratoire et finalement des convulsions asphyxiques. 
A quoi ces phénomènes peuvent-ils être attribués sinon à la pr'ésence 
de toxines accumulées � Au temps des expériences de Regnault et 
Reiset, on avait déjà constaté la mort des animaux respirant en vase 
clos, mais on avait pu attribuer cette mort à des poisons volatils 
sécrétés par la peau ; cette interprétation n'est plus admissible ; si 
l'animal est maintenu à l'air libre et que sa trachée seulement com
munique avec l'appareil à analyse, le résultat reste le même ; bien 
que l'oxygène soit fourni à satisfaction et que l'acide carbonique soit 
rapidement absorbé, les symptômes d'excitation apparaissent ;  chez 
le lapin, sur lequel cette expérience se fait facilement au moyen de 
l'appareil de Ludwig, on voit les conjonctives s'injecter. les 
muqueuses nasales et buccales prendre une teinte veineuse et les 
crampes asphyxiques se succéder bientôt . 

Après l'expérience, les tubes de verre dans lesquels l'air expiré a 
séjourné sont enduits d'une matière grasse à odeul' âcre, à saveur 
irritante, comme une huile essentielle ; cette matière a été éviùem
ment sécrétée par les poumons. Diverses observations faites sur 
l'homme confirment ces données expérimentales ; on sait d'ailleurs 
que les malaises, les suffocations observées chez des personnes obli-
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gées de séjourne"r dans des locaux encombrés ne paraissent pas pou
voir toujours s'expliquer par l'influence de l'acide carbonique ou par 
l'élévation de la température ambiante ; souvent on voit survenir ces 
troubles en l'absence de toute cause de ce genre. 

Gad et Heymans font très justement remarquer que les substances 
volatiles qui se trouvent dans l'air expiré po�sèdent une tension de 
vapeur minime ; lorsqll'elles se répandent dans l'air extérieur, elles 
acquièrent une tension partielle faible encore, mais cependant suffi
sante pour empêcher leur élimination ultériellre (1). On comprend , 
en partant de Cf· tte donnée, que toute atmosphère confinée peut 
devenir au bout d'un temps très court nuisible à la santé, alors 
même que la composition chimique de l'air paraîtrait encore normale. 
au point de vup de l'analyse chimique. Il est certain que si le rôlc 
physiologique des matières grasses volatiles éliminées par la surface 
pulmonail'c n'est pas encore connu, cependant on ne s'aventure pas 
en leur attribuant, comme à l'acide carbouique qu'elles accompagnent, 
une action excitante sur le système nerveux, 

Beaucoup de matières volatiles, lorsqu'elles ont été introduites 
dans l'économie, fùt-ce par la voie intestinale, s'éliminent en grande 
partie par la voie pulmonaire ; tout le monde connait les inconvé
nients persistants d'une nourriture contenan� de l'ail, de l'ognon, 
de l'anis ; aucune huile essentielle ne parait faire exception, et l'on 
ne contestera pas dans ce cas la fonction éliminatrice des poumons, 
bien que l'analyse chimique ne puisse pas démontrer la présence Je 
l'huile essentielle dans les gaz expirés . 

Il en est de même du chloroforme, de l'éther et même de l'alcool. 
On ne peut tirer :lUcun argument sérieux du fai t  que les substances 

toxiques habituellement rejetées par la sécrétion pulmonaire 
n'existent qu'en petite quantité dans le volume d'air soumis à l'ana
ly:,e : la dose la plus réJuite devient efficace lorsqu'elle est constam
mpnt renouvelée et que ses effets s'additionnent. C'est le cas de la 
plupart des poisons microbiens dont on ne peut pas nier la puissance 
et dont la dose est cependant indémontrable ; leur production est 
incessante, c'est grâce il. elle qu'ils infectent tout l'organisme en 

GAil, HEBIAXS et l[ASOL�. Traité de physiologie humaine, f893, p. 4t3. 
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quelques heures. Si minime que soit la dose des poisons respiratoires, 
elles devient énorme quand on la multiplie par le chiffre de l'air 
expiré ; nous avons vu qu'il est de 10,000 litres en vingt-quatre 
heures. 

La pa lhologie moderne doit ses plus récents progrès à l'intelligence 
des au lo-intoxications dont on a démontré l'influence dans la genèse 
d'un grand nombre de maladies ; nous luttons contre les poisons 
extérieürs et contre les poisons intérieurs en tàchant de ne pas 
admettre les premiers et en éliminant les derniers. Dans cette 
double lutte, l'appareil respiratoire joue un rôle très important : les 
poumons n'admettent pas les poussières ct les microbes en sus
pension dans l'atmosphère ; si l'on regarde voltiger dans l'air les 
poussières impalpables qu'un rayon de soleil ou de lumière élec
trique rend partiellement visibles, et si une personne vient à respirer 
ùans ce milipu éclairé, on constate que dans la colonne d'air expiré 
aucune poussière n'est visiLle : ne contenant pas de particules il fnit 
comme un trou dans le champ éclairé. C'est là une première défense 
dirigée au moyen de l'appareil respiratoire uniquement contre les 
ennemis venant de l'extérieur;  la fonction défensive se complète par 
l'élimination d'une portion des poisons intrrieurs. 

Les .. cures d'air " ,  qui constituent aujourd'hui le principal traite
ment des maladies chroniques des organes de la respiration, doiyent 
peut-être leUl's succès non seulement à la bonne qualité de l'air 
inspiré, mais aussi à ce qu'elles favorisent dans la plus large mesure 
la fonction éliminatrice des poumons. 

Il faut  donc se garder des interprétations par trop sommaires qui 
limiteraient la fonction des poumons à deux termes seulement ; nous 
ne respirons pas seulement pour absorber de l'oxygène et pour éli
miner de l'acide carbonique : la fonction est plus complexe, et si 
l'aération est suffisante, nous nous débarrassons par la surface pul
monaire comme par la peau de poisons volatils qui menacent direc
tement notre vie. 
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D'ANVERS1A LUKUNGU. 

Nous sommes le 14  septembre 1895 ; depuis six jours, nous 
vivons entre le ciel et l'ablme. Après avoir longé les cûtes du gol fe 
de Gascogne et dépassé le cap Finisterre, nous courons enfin vers le 
Sud. Notre bateau , l'Édoua1'd Bohlen, jouit parmi les Congolais 
d'une réputation méritée ; il est commandé par un capitaine char
mant. A boreI . il y a 26 passagers en première classe, 39 en deuxième 
et 2 en troisième . 

Le gouverneur général Wahis, qui voyage avec nous, est un digne 
élève du général Vander Smissen : figure martiale, attitude éner
gique et franche. Nous avons déjà passé de longues heures sur le pont 
à causer de la Belgique, du Congo, du Mexique, oil il a fait partie 
de l'expédition de 1864. 

Un autre officier, le commandant Costermans, s'en va pour la 
troisième fois au Congo reprendre la direction de Léopoldville, oil il 
a laissé les meilleurs souvenirs. Il est aussi modeste que conscien
cieux et dévoué à son métier. 

Dans le monde du commerce, à signaler M. GreshofJ, un Hollan-
3 
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ùais que vingt années passées au Congo n'ont pas vieilli et dont les 
démêlés avec l'État sont fameux. 

Deux pÈ'res ùes missions de Scheu t sont à borJ les ministres de 
la religion catholique ;  deux frères les accompagnent. Autant ceux-ci 
sont heureux de vivre, fiers de leur nouvelle destinée, autant les 
pères ont l'air graves, peu communicatifs .  Espérons que l'Afrique ,  
cette grande école, les changera pour leur bien et celui de  la reli
gion. Là-bas, comme en Europe, elle gagne à être cordiale. accueil
lante . 

Nous avons aussi deux missionnaires protestants de race anglaise, 
un  jeune homme, et une jeune dame qui va rejoindre son mari. J'ai 
vu des Anglaises plus jolies. Notre fille d'Albion n'est pas seule à 
représenter le beau sexe sur l'Édoum'd Bohlen : elle partage cet 
honneur avec. une jeune Flamande, qui ne sait pas même un mot de 
français. Son mari, un médecin des environs de Bruxelles, est un  
flamingant féroce. Pauvre femme ! elle souffre sans cesse du mal de 
mer. 

Le 15, ùe bonne heure. nous arrivons à Las Palmas, à Grande 
Canarie. M. Wallis invite le capitaine. M .  l�ostermans et moi â 
l'accompagner ùans l'ile . On nous amène une élégante voiture attelée 
de trois petits chevaux très nerveux et nous traversons la ville au 
grand trot. Constructions espagnoles, rues pavées de cailloux roulés 
par les torrents, population caractéristique, où le sang des indi
gènes (les Guanches) s'est mêlé au sang castillan. Nous faisons une 
courte visite à la cathédrale. le Vlus beau monument de la ville, 
puis nos chevaux nous emportent dans la. montagne. Là-haut ,  nous 
trouvons un hôtel anglais(il y en a donc partout ! )entouré d'-un grand 
jardin et d'un vignoble dont les raisins délicieux nous font oublier 
le Frankenthal de Hoeylaert. Je cueille aussi quelques pommes, 
très âcres, souvenir des vergers de la Wallonie. 

Nous continuons notre route à travers l'ile ; nos cheyaux sont 
infatigables : aucune côte ne ralentit leur allure. aucun précipice 
ne les effraye. Parfois le cocher les arrête, et pour leur donner une 
vigueur nouvelle, leur tire violemment la queue. 

Dans les vallons, quantité de Phœnix canm'iensis, ce beau pal
mier cultivé dans les appartements, étalent leurs grandes pennes 
vertes. 

j 
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Au bout de la route, à 20 kilométres de la mer, nous trouvons Id 
population en liesse autour de l'église, vieille construction que l'on 
restaure non sans nécessité. Nous retournons sur nos pas avec la 
même vitesse, rencontrons de nombreux promeneur's venus de Las 
Palmas, les uns sur des ânes nains qui portent vaillamment toute 
une famille, les autres en charrette ou à pied. Tout ce monde est 
endimanché : les hommes ont gardé le pittoresque chapeau national ; 
les jeunes femmes se sont laissé séduire par les caprices des Pari
siennes, et leurs manches ont aussi des prétentions à imiter la forme 
gigot qui sévit en Europe. La chevelure est généralement d'nn noir 
d'ébène qui tranche durement avec la poudl'e de riz dont les élé
gantes font ici un véritable abus . 

Nous voici de retour en ville ; sans nous arrêter, nous traversons 
les rues, toujours cahotés, jusqu'au port, où une barquette nous 
conduit aussitôt au navire . 

Adieu, blancs minois de Las Palmas, vous êtes les derniers que 
plus d'un d'entre nous aura contemplés , à l'exception des quelques 
Européennes à la figure ravagée par la fièvre et l'anémie, exilées sur 
la terre congolaise ! 

Dorénavant, nous ne verrons plus que des villes nègres. Il faut 
les avoir connues pour s'en faire une idée. Freetown , à Sierra Leone, 
est la première où nous débarquons, plutôt pour nous donner du 
mouvement, après sept jours de navigation , que pour nous instruire, 
Nous connaissons déjà cette cité qui n'a de libre que le nom. Partout 
des nègr'es , citoyens, policiers , forçats, matrones formiJables, jeunes 
filles à la tournure assez élégante, aux grands yeux foncés, mioches 
à la tête énorme courant presque nus Jans les rues. Et quel par
fum tout ce monde répand ! 

Bien vite, avant que le soleil darde ses rayons, nous regagnons 
l'Édoum'd Bohlen , où plus de 300 inJigènes nous suivent avec leurs 
parfums ; ils sont l'ecrutés par la Compagnie du chemin de fer du 
Congo. 

Le lendemain, nous stoppons en face de Monrovia, la capitale de 
la fameuse république nègre de Libéria, où nous devons embarquer 
des travailleurs destinés à remplacer nos matelots allemands dans les 
régions équatoriales. C'est dimanche ; les fonctionnaires de la Répu
blique, en bons anglomanes, ne sont nllllement pressés d'interrompre 
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leur repos dominical pour venir remplir les formalités d'usage. Enfin , 
après deux heures d'attente, une nuée de pirogues accourent vers 
nous remplies de citoyens en costumes fort primitifs ; ils plongent à 
merveille pour attraper les pièces de dix sous, parfois même nos 
pièces d'un sou en nickel, que les passagers leur jettent du haut du 
pont. Une quarantaine de ces moricauds restent à bord, les autres 
continuent leurs ébats autour du navire. Tout à coup celui-ci mugit 
et la bande de pirogues file prestement vers la côte. 

Nous partons en saluant un steamer de la Compagnie 'Voermann
Bohlen qui entre dans la rade, en route vers Hambourg. Des ùeux 
côtés, officiers et matelots blancs, de vieilles connaissances, se font 
de grandes démonstrations de sympathie. Une telle rencontre est 
rare à la côte occidentale ; nous en avons fait une seconde le lende
main. Un autre navire Woermann-Bohlen est passé à une cinquan
taine de mètres de nous. Tout le monde, passagers et équigage , est 
sur les ponts . Pou r  celui qui observe, des sentiments bien différents 
animent les physionomies de ceux qui se dirigent vers le Nord et de 
ceux qui sont emportés vers l'équateur . . .  

Non sans raison on peut se demander ce que l'on fait pendant 
trois semaines sur un steamer. Pour ceux qui ont le mal de mer, 
c'est une vie atroce, un supplice qui peut expier de grands crimes. 
Mais quand on ne souffre pas d'ètre ballotté par les flots, - j'ai ce 
bonheur - la vie n'est pas sans agrément, surtout pendant les quinze 
premiers jours. 

On se lève de 6 à 7 heures ; aussitôt a lieu le premier déjeuner, 
suivi à neuf heures d'un deuxième, à midi d'un troisième ; on dîne 
"ers 6 heures. Assurément, c'est là mettre l'estomac à un régime 
tout à fait intensif pour des gens qui ne connaissent plus la fatigue ; 
aussi, d'habitude, je supprime le deuxième déjeuner. 

Voilà pour l'alimentation. C'est beaucoup, dit-on , c'est même tout 
pour les garguantuas . Mais il reste une dizaine d'heures où l'on ne 
mange ni ne ùort. Cellf's-là. on les passe de façon assez diverse : les 
uns jouent aux cartes et boivent leurs gains ; les pères lisent leur bré
viaire ou restent plongés dans de profondes méditations ; le mission
naire anglais fait de longues lectures religieuses à sa compatriote. 
D'autres, plus moder'nes, lisent des romans, qui devi€Dnent bientôt 
propripté commune. Pendant ce voyage j'ai lu plusieurs volumes 
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achplés depuis quelques années, mais que les circonstances ne  
m'avaient pas encore permis de  digérer. J'ai éprouvé un réel plaisir 
à me replonger dans quelque .lecture suggestive et profonde : il fau t  
cela pour refaire un homme du spécialiste qu'on devient trop 
aisément. 

Le 26 septembre. 

Nous venons de dépasser l'eqllateur, la fameuse ligne que l'on fait 
voir aux naïfs. Mémorable journée pour les novices. Nous en avons 
une quarantaine à bord que l'on va honorer du baptème traditionnel, 
malgré les protestations des esprits mal tournés . A tour de rôle, ils 
sont jetés dans une grande toile tendue su r l'entrepont et remplie d'eau.  
Neptune, à la longue barbe blanche, préside à la cérémonie, mais ce 
sont ses lieutenants qui barbouillent la figure des néophytes, les 
caressent avec un immense couteau en bois, puis font faire à la nouvelle 
recrue un cumulet dans la grande marmite. Jadis, le baptême 
autrement terrible, laissait des traces plus durables dans la figure et 
les cheveux. Mais tout se civilise, et l'on peut pour deux ou trois 
shill ings s'assurer la clémence du dieu des mers. Comme il s'est 
aussi laissé imprégner par l'esprit du temps, par cette soif d'égalité 
qui tourmente les peuples civilisés, mais qui n'est pour eux qu'une 
chimèl'e, ni la robe de la femme, ni celle du religieux ne trouvent 
grâce devant la farouche divinité. Notre jeune Flamande, les deux 
pères et les deux frères de Scheut sont aussi baptisés, mais pour eux 
une simple aspersion d'eau froide sur l'occiput est suffisante. Inutile 
de dire que les anciens, ceux qui ont vu le soleil au zénith, sont les 
spectateurs heureux de la grande cérémonie. 

Le 28 septembre. 

L'équateur est déjà bien loin derrière nous. Les eaux de la mer 
sont devenues brunâtres, signe auquel les navigateurs reconnaissent 
le voisinage du grand fleuve. Bientôt on découvre à l'horizon la côte 
de Cabinda, teintée de glauque. C'est le Congo. Vers cinq heures, 
nous passons devant l'embouchure et allons mouiller au delà 
pour passer la nuit. 

Le lendemain au matin, le navire, brillamment pavoisé , pénètre 
dans l'estuaire et rencontre le p,'ince Baudouin, un pelit steamer 
de l'État qui amène deux fonctionnaires venant saluer le gouverneur 
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général. Ils montent à bord ; ce sont de vieilles connaissances de 
Borna, d'où ils nous apportent les nouvelles. 

Voici Banane avec ses allées de cocotiers ; je cours à la poste 
acheter des cartes postales que j'écrirai tout à l'heure dans le fleuve. 
Prtits cartons qui partent le lendemain par Lisbonne et seront en 
Belgique vers le 20 octobre. 

Nous n'arriverons à Borna que lundi après midi, afin de ne pas 
déranger l-es fonctionnaires dans leur repos dominical . Le navire 
stoppe de nouveau au milieu du fleuve. 

Enfin, le lendemain, nous nous dil"igeons ùéfinitivement vers 
Boma. 

Borna, le 1er octobre. 

Tout le monde s'est fait beau : le gouverneur a endossé son grand 
unifoI'me, les militaires étalent leurs galons, les pékins sont tout 
blancs comme des archanges. Boma apparaît dans le lointain . Voici 
la Roche fétiche, le Monolithe , le fort de Chinkakassa, ùont les 
canons grondent à notre passage.  Au pier, c'est-à-dire au débar
cadère de Boma , se trouvent réunis tous les fonctionnaires, en 
tête desquels parade mon vieil ami F. Fuchs, tout chamarré. Que 
de galons, aux couvre-chefs, aux bras, partout !  J'aperçois quelques 
habits noirs, costume Jes magistrats, quelques vêtements religieux 
noirs, blancs ou gris. 

Après une demi-heure de manœuvres, le navire est à quai . et 
toutes les " grosses légnmes " viennent sur le pont salner le gou
verneur et serrer la main à ses compagnons. Au moment où il 
débarque, ]a Bmbançonne résonne joyeusement à nos oreilles. Pour 

les nègres qui l'exécutent, c'est un grand tour de force. Pour les 
150 Belges qui sont là, c'est le symbole de la patrie lointaine, comme 
le drapeau tricolore qui flotte à l'arrière de l'Edouard Bohlen. 

Avec les fonctionnaires qui accompagnent le gouverneur, je passe 
en revue la garde d'honneur, où je  remarque mon fidèle Joaki, un 
des soldats qui m'ont accompagné en 1893 dans le Mayombe. Plus 
loin , sont rangés les fonctionnaires, puis les factoriens de toutes 
nationalités, au milieu desquels brille le nègre S . . . , en habit, retour 
de Belgique ! 

Le cortège s'arrête pour assister au défilé des troupes. La 
musique joue Oit peut-on êt,'e mieux . . .  , et les pelotons défi-
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lent aussi correctement que des lignards de Belgique .  A Bruxelles, 
les 250 enfants de la mission de Borna, fusil sur l'épaule en vrais 
pupilles de l'armée, auraient soulevé l'enthousiasme. Les nègres 
voient tout cela en silence. I1s sont là par centaines, grands, petits, 
tout petits même que leurs mamas portent sur la hanche. Les 
grandes dames de l'endroit, les boys Jes blancs ont mis leurs pagnes 
des grands jours. 

Dans la foule, je reconnais mon boy de 1893, Chinkela ; il est 
venu, me dit-il, avec l'espoir de me revoir, car il a appris mon 
retour et désire rentrer à mon service. C'est ce qui est aussitôt 
déddé ; son frère, qui l'accompagne, est nommé son adjoint. 

Au fond, je suis flatté de l'attachement de ce nègre ; il contrastfl 
avec ma réputation d'homme féroce en Belgique .  

Ce matin, dès 6 heures, les deux boys e t  Joaki sont à m a  porte. 
J'habite un petit pavi1lon qu'entourent de grands bananiers. 

Jou� de visite aux chefs de service, des ministres au petit pied , 
ministres d'un patron qui gouverne un immense empire. Tous sont 
d'anciennes connaissances, avec qui les difficultés sont de suite 
aplanies. Il est toujours bon de connaitre les hommes que l'on ren
contre sur sa route. Je dîne et redîne le soir - en vi1le - chez de 
vieux amis à qui il faut raconter les nouvelles de Belgique en 
échange ùes nouvelles ù'Afrique. 

Borna, le 5 octobre. 

M. F. Fuchs, avec qui je devais voyager j usqu'à Stanley-Fans, 
retourne en Europe ; je serai accompagné par le sous-lieutenant 
Lamers qui a fait trois ans dans le Haut-Congo, et qui est dE'signé 
pour la station de Lusambo. Je regrette M. Fuchs, avec qui j'ai fait, 
il y a deux ans, une excursion de six semaines dans le Mayombe. 
Néanmoins, j'accomplirai ma mission comme je l'ai promis. 

Voici la composition de mon personnel privé : 
1° Le premier soldat Joaki, originaire ùu Katanga, mon fidèle 

gardien dans le Mayombe, où il me rendit de gramls services pour 
la  récolte et la préparation des plantes. Il aura les fonctions de 
chef militaire de ma maison et de botaniste a(ljoin t ;  

2° Chinkela , premier boy, à qui incombe la mission de mettre de 

• 
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l'ordl'e dans ma tente et celle plus importante de conserver le maté
riE'1 de voyage ; 

3° Chama, boy à tout faire et boy de réserve, frère du pré
cédent ; 

4° Jakwas, originaire du Bas-Congo français. est venu aussi 
dans le Mayombe en 1893 ; il est chargé des fonctions de cuisinier 
et de lavadei?'o (blanchisseur) , pour lesquelles les jeu nes Loangos, 
ses compatriotes , ont des aptitudes remarquables. Dans tout le Bas
Congo, ce sont des nègres, et non des négresses, qui font la cuisine 
et nettoient le linge des Européens . 

Je vous recommanderais volontiers cc Jakwas comme professeur à 
l'école ménagère de Gembloux-sur-l'Orneau . C'est un homme tout à 
fait compétent dans ses spécialités, et il ferait de nos jeunes Giblotines 
des ménagères incomparables. Mais peut-être aussi ferait-il tourner 
la tête il plus d'une de nos concitoyennes, tellement il est beau 
gal'çon .  Il a cependant un grave défaut : il aime passionnément l'al
cool, au point que depuis deux jours qu'il est à mon sel'vice, il n'a 
pas cessé d'être ivre. Devinerait-il que pendant plusieurs mois, dans 
le Haut-Congo, il n'aura plus ni gin, ni rhum de traite, et veut-il 
ainsi se préparer à une aussi cruelle abstinence? 

Tous ces braves travaillent ferme pOUl' que tout soit pr�t. Afin de 
les stimuler , je  viens de leur donner de sérieux matabiches (cadeaux) : 
chacun a reçu un vieux chapeau apporté de Belgique à cette inten
tion, et à tous je montre un gros paquet de tabac d'Obourg qui sel'a 
distribué en voyage. Nous allons lama lama, loin, bien loin. Et ces 
gens s'en vont avec confiance. Combien de jeunes Belges n'en feraient 
pas autant ! 

Grâce à l'obligeance de M. Wahis, gouvel'lleur général, trois 
soldaIs originaires du Haut-Congo me sont encore adjoints afin de 
maintenir l'ordre dans la caravane. Joaki en est naturellement le 
cavoral. Parmi ces recrues, il y a un jeune Mongo, Bikoko, qui a 
déjà parcouru la plupart des régions de l'État et qui en pal'le les 
différents idiomes ; c'est un interprète tout indiqué. 

Nos préparatifs sont finis, non sans peine ! Nous partons demain 
matin ; cette après-midi, on a transporté au steamer mes nombreuses 
caisses de vivres, quantité de dames-jeannes de vin, de sel, d'alcool 
pour mes colledions . 
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Lukungu, i7 octobre. 

Le dimanche 6 oclobre, le Héron, steamer de l'État, chauffe au 
port de Borna. De bonne heure, on y porte nos bagages, qu'il est 
toujours prudent de surveiller de près. Je pars avec M. Costermans 
et l'un de ses futurs collaborateurs, M .  Meura, le sous-lieutenant 
Lamers, M. Beguin, ingénieur agronome qui vient de sortir de 
l'Institut de Gembloux et qui va diriger les cultures de Coquilhat
ville . 

M. Wahis est venu nous serrer la main à la rive ; nous y trou
vons tous nos amis de Borna et la plupart de nos compagnons de 
l'Edoum'd Bohlen, qui est à Matadi depuis le 2 octobre. 

A 9 heures précises, trois coups de sifflet retentissent ;  le Héron 
s'éloigne doucement du pier, puis prend son élan vers Matadi. Cin
quante casques se soulèvent en même temps, non sans une certaine 
émotion. Pour ceux qui restent à Borna, je m'en souviens, ces 
départs pour le Haut-Congo sont peut-être plus impressionnants que 
le départ d'Anvers . 

A Matadi, 0\1 nous arrivons vers deux heures, je retrouve mon 
ami Hallet, un ancien élève ùe l'Institut agricole, qui est ici à la 
tête d'un commerce florissant ; il retournera bientôt en Belgique pOUl' 
se remettre d'une hématurie qui l'a violemment secoué il y a quelque 
temps, 

Le lendemain à 7 heures, nous sommes installés dans un wagon 
de luxe de la Compagnie du chemin de fer du Congo ; deux wagons 
à marchandises chargés de rails portent nos caisses, au-dessus des
quelles nos noirs font des prodiges d'équilibre. 

Pour la quatrième fois, je voyage sur le fameux sentier de fer ; 
cette fois j'irai jusqu'au kilomètre 80, à la gare de la Lufu, où nous 
arrivons à 4 heures du soir, après plus d'un arrêt pour prendre de 
l'eau . Je suis toujours en pays de connaissances, et mes nombreuses 
charges ne me donnent aucun ennui. Dès le lendemain, environ 
120 nègres les emportent avec celles de mes compagnons vers 
Lukungu , à travers la savane. Joaki et Bikoko ferment la marche 
et aident les porteurs faibles à arriver à l'étape. 

Bien qu'il y ait le long de la route des huttes en paille, je les laisse 
à mes compagnons et couche d'habitude sous la tente, ce qui me 
plait beaucoup. Il fait la nuit 26 à 28° ; à 23° nous avons froid. Le 
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jour, la trmpérature ne dépasse pas 31°, mais au-dessus de nos têtes, 
le soleil, presque perpendiculaire, est cruel, imJllacable. Le ther
momètre n'exprime nullement l'effet de l'action du soleil équatorial. 
Armé du casque, je n'en souffre pas du tout ; mais sans cette pl'écieuse 
coiffure, la marche dans ce pays serait impossible. 

D'une étape à l'autre, il y a rarement plus de quatre heures de 
marche, ce qui est raisonnable, même pour des voyageurs qui font 
pour la première fois la route des caravanes. Cette fameuse route 
n'est qu'un sentier qui a rarement plus d'un mètre de largeur. Elle 
court à travers le pays très accidenté, grimpe jusqu'au sommet des 
innombrables collines, serpente dans les étroits ravins qui les sépare. 
Au-dessus des rivières, il y a des ponts en bois qui sont entretenus 
avec soin . 

Rien n'est plus curieux que la vue d'une grande caravane en 
marche. Les porteurs se suivent à la file indienne, longue de plusieurs 
centainrs de mètres ; le plus souvent la charge est maintenue au 
sommet de la tête ; ils marchent vite, à petits pas, silencieux, sur
tout si la montée est raide. Parfois, l'un J'entre eux anime ses 
compagnons en jouant de la dimba, petit instrument de musique 
formé de lames étroites en fer disposées sur une petite caisse en bois. 
De temps à autre, tou t ce monde s'arrête à l'ombre d'un bouquet 
d'arbres et non loin d'un ruisseau, pour se reposer et manger un peu 
de chzkwanque, le pain des Congolais, préparé avec la farine 
extraite des tubercules de manioc. Beaucoup de caravanes ont un 
ou plusieurs petits nègres trop faibles pOUl' porter une charge et qui 
transportent quelques chikwanques de la grosseur d'un fromage Je 
Hollande dans une mu tète, sorte de corbeille allongée faite avec 
deux feuilles du palmier élaïs. 

A l'étape, les porteurs s'installent sous de grands hangars cons
truits à leur intention et qui les protègent contre les intempéries ; 
ceux d'un même village se rassemblent autour du feu qui leur sert 
à préparer leurs aliments et les réchauffe pendant la nuit. Oui, les 
nègres ont froid dans ce pays qui a la réputation d'être si chaud ; 
comme nous, ils apprécient l'utilité des couvertures chaudes et d'un 
bon feu pour se protéger contre le froid nocturne. 

Quant aux autres noirs qui nous accompagnent, ils sont à l'étape 
beaucoup plus occupés . Les solJats installent les tentes ave<' beau-
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coup d'adresse ; des boys vont à la recherche d'eau potable, corvée 
dont ils chargent volontiers quelques porteurs de bonne compo
sition. D'autres boys vont ramasser du bois sec pour faire du feu .  
Bientôt le potage est en préparation, les pOllles plumées, les boîtes 
de conserves' ouvertes, la table dressée sous la véranda du poste. 

De la cantille que ehaque Européen emporte avec lui, son boy 
retire toute une va isselle en fer émaillé, ce qui lui donne l'avantage, 
ici tout à fait sérieux, d'être vraiment incassable. Comme les domes
tiques de grande maison, les boys ont des habitudes qu'ils se trans
mettent soigneusement les uns aux autres. Ainsi jamais aucun 
d'entre eux ne présentera à son maître une assiette quelconque sans 
en mettre une autre en dessous, ce qui, avec un matériel restreint, 
nuit souvent à la rapidité du sel·vice. Chaque boy, placé derrière 
son maUre, surveille attentivement son travail gastronomique. Le 
tliner fini, il sera tout aussi dévoué pour la vaisselle dont il a la  
garde ; s i  quelque confrère en a dérobé une pièce. même minime, il 
la revendiquera énergiquement jusqu'à cc que l'objet lui soit rendu. 
Ce respect des boys pour le bien de leur mundelé (1) m'a toujours 
frappé et témoigne, à mon avis, d'une crainte �alutaire . • .  

Hormis ce cas exceptionnel , beaucoup de cordialité règne entre 
les boys qui font partie de la même caravane. Aussi les restes des 
repas sont partagés entre eux pour varier leur menu, dont la chik
wanque constitue le met essentiel. 

D'ordinaire, je consacre les trois dernières heures de l'après-midi 
à une excursion dans les environs, surtout dans les ravins boisés . 
Joaki m'accompagne toujours avec une bêche et une scie à main, 
deux instruments qui nous rendent de grands services pour la 
récolte des plantes. Les autres soldats, même des porteurs, se sont 
bientôt aperçus de mes goûts et vont aussi à la recherche ùe plantes 
qu'ils croient pouvoir m'intéresser. Ils ont souvent la main heureuse 
et rapportent des formes curieuses. 

Vers 6 heures, le soleil ùisparait à l'horizon et la nuit arrive 
après un court crépuscule. Nous nous couchons de bonne heure, 
enveloppés ùans deux couvertures de laine, sous la moustiquaire qui 

(1) Mlmdefi en fiole signifiait à l'origine homme habil lé ; il est devenu synonyme 
d'homme blanc. 
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nous l)réserve des morsures des insectes. La fatigue amène bientôt 
le sommeil , et le matin nous nous réveillons dès 5 heures et demie 
au bruit du clairon et des conversations des porteurs. Nous déjeu
nons rapidement, puis les boys et les soldats emballent les bagages 
et les ieutes. A 6 heures, lorsque le soleil reparaît, toute la cara
vane est en route. Il faut être matinal dans ce pays, afin de profiter 
des premièr('s heurf:s du jour, .qu i  sont presque toujours déli
cieuses. 

A Lukungu , à mi-chemin de Léopoldville, nous changeons de 
porteul's et devons attendre une nouvelle caravane. Nous rencon
trons là le major Thys, le lieutenant Lemaire, les ingénieurs de la 
commission envoyée par le Gouvernement belge pour examiner le 
chemin de fer ;  plusieurs fonctionnaires de la Compagnie les accom
pagnent .  Tous ces messieurs reviennent de Léopoldville, même de 
Coquilhatville, ofi ils sont allés faire une visite. M. Thys a la fièvre. et 
toute sa caravane, extrêmement nombreuse, attend pendant deux 
jours. Les ingénieurs envoyés par notre gouvernement ne sont pas 
encore fails à la vie congolaise ; je les console ùe mon mieux des 
petils ennuis qui ne manquent jamais de contral'ier tout débutant 
sur la route des caravanes. Le chef de la mission. M .  Frankel. est 
un esprit très distingué ; il désire rentrer en Europe le plus tôt 
possible pour revoir sa femme . . .  Il est parfois utile d'être céli
bataire. 

Nous sommes seize blancs réunis dans la slation ; des cenlaines 
de noirs arrivent, part('nt. dorment, gambadent, gesticulent et font 
beaucoup de vacarme. 

Ce malin nous avons été témoins d'un incident pénible qui nous a 
édifiés sur les sentiments charitables des nègres. Vous savez que 
cerlains congophiles enthousiastes ont affirmé que nos frères noirs 
sont remplis de tendresse pOUl' leurs semblables, une vertu assez 
discutable chez des populatioRs aussi primitives. Vous allez en juger. 
Un porteur affligé d'une forte migraine avait demandé à un agent 
chargé du service médical (à défaut de médecin. chacun en remplit 
les fonctions) de pouvoir reniflel' un flacon d'ammoniaque. Cet alcali 
et l'ioJoforme sont les deux produits pharmaceutiques les plus esti
més des nègres. Notre malade comprit mal ce qu'on lui avait dit et 
avala quelques gouttes du dangereux liquide. Il lomba sur l'escaliC'r 
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de la véranda, hurlant de douleur. se tordant dans des convulsions 
atroces. Plus de cent de ses congénères se trouvaient là présents à 
ce spectacle. Pas un ne fit un mouvement pour porter secours au 
malheureux !  Inutile de dire que nous fùme.s plus humains. 

Le jour du départ de M. Thys et de la commission, trois officiers 
sont arrivés du Haut-Uellé, du côté du Nil, au pays des musulmans . 
Comme ils sont fatigués, usés, anémiés ! Et dire qu'il y a vingt mois , 
après mon retour du Bas-Congo, je n'avais pas meilleure mine, et 
qu'il en sera probablement encore ainsi dans six ou huit mois ! 
Puissent ces bl'aves arriver à Boma et revoir la Belgique ! 

(A suim"e.) 



RÉALISME NAÏF ET RÉAUS�IE CRITIQUE 

PAR 

GEORGES DWELSHAUVERS 
Docwnr spécial de la Faculté de philosophie et lettres. 

J'ai donné comme titre à cet article le titre même de l'article de 
Wundt dont je compte parler ici (1). Wundt a choisi comme thème 
de son étude l'examen des idées de la philosophie de l'immanence 
au sujet du problème de notre connaissance du monde exté
Meu1', reprenant, à propos de critique, le développement de ses 
propres idées, et précisant la thèse qu'il avait, précédemment déjà (2) , 
méthodiquement exposée. Il s'agit ici d'une question primordiale, 
d'un des problèmes les plus importants de la philosophie. Psychologie, 
logique, métaphysique sont intéressées à sa solution. Les éléments 
de la question, nous les trouverons chez Kant, nettement caracté
risés. Schopenhauer nous indiquera la solution logique à laquelle, 
en partant de Kant, la réflexion devait fatalement aboutir. Nous 
analyserons ensuite les propositions de la philosophie de l'immanence 
qui sont en cause et les idées que Wundt a dégagées des con-

(1) Ueber naiven und kritischen Realismus, premier article, PHILOS. STUD. XII. 3. 
Leipzig, Engelmann, i896. 

(2) PrinCipalement dans son System der Philosophie (p. !H-t82). Leipzig. Engel
mann f889. 
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ceptions de la science exacte. Nous ne perdl'ons pas de vue ces deux 
postulats tIe toute philosophie : tenir (',ompte des méthodes et des 
acquisitions des sciences ; répondre au besoin de synthèse de 
pensée humaine (i). 

l 

Les éléments du problème sont don nés dans la C1 'itique de la 
raison 'jJw'e et dans les Prolégomènes (2). Du monde extérieur, 
:l Ussi bien que de ce que nous sommes en nous-même, nous ne per
cevons que des phénomènes, lesquels sont donnés dans l'intuition 
sensible. Nous ne savons rien de la chose en soi. Les choses se 
dérobent à nos sens et, partant, à notre connaissance, puisqu'il n'y 
a de connaissance que par intuition sensible. Mais il reste bien évi
dent que le phénomène prouve l'existence de quelque chose en 
dehors de nous. Seulement il ne nOlis apprend rien de plus_ Si dans 
les phénomènes nous constat:,ms quelque ordre, cet ordre ne nous 
est pas dicté par les choses qu'en soi nous ne connaissons pas. Il doit 
donc se ramener aux jugements et aux catégories de notre entende
ment. Ainsi, il y a à considérer dans notre faculté de percevoir en 
général le phénomène, les formes de l'intuition, et le fonctionne
ment de l'entendement. Néanmoins, les phénomènes indiquent l'exis
tence d'un monde extérieur, sans rien nous apprendre de la chose 
cn soi. Les jugements scientifiques que nous portons sur eux relè
vent de notre entendement. Les jugements moraux même ne nous 
ouvrent aucun horizon sur la chose en soi. Ils introduisent les pos
tulats de la raison pratique, et peuvent au plus faire saisir le rap
port entre l'ordre universel et la conscience. Le phénomène 
psychique ne nous apprend rien de plus sur l'essence de l'âme en 
soi que le phénomène physique sur celui de la matière. La ('onscience 

(i) Il reste acquis que la philosophie est au delà des sciences particulières. Elle 
« commence là oil les sciences finissent. » (SCHOPENHAUER , Welt als ,nUe und Vors
teUIITI{J, l, p. i:!9. (Édit. Grisebach) ) 

(2) Nous avons expliqué ailleurs pourquoi nous avions cru devoir nous rallier à 
l'interprétation que nous donnons ici. Conf. Revue de l'Université de Bruxelles, 
t. 1er, fénier-mars. p. 223 et suiv., 2i9 et suiv_, ainsi que notre Lt-çon d'(Jf/Vertllrf à 
la philosophie de Kant. 
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ne nous revèle rien de ce que peut être l'à me �ll soi. Nous ne perce
vons que des phénomènes, ici comme ailleurs ,  et notre entendement 
les ordonne et les dispose d'après ses catégories. 

Le plus grand des continuateurs de l'œuvre de Kant, Schopenhauer, 
dont le �Monde comme volonté et rep1'ésentation eut, plus que 
toutes les philosophies de ce siècle, une influence dans les domaines 
les plus divers de la pensée et de l'action, dans l'art musical le plus 
raffiné aussi bien que dans les préceptes de la morale quotidienne, part 
de certaines propositions qu'il abstrait de l'œuvre du philosophe de 
Konigsberg ; mais il n'a pas la circonspection de Kant, et sa pensée 
hardie pousse j usqu'aux dernières limites le raisonnement commencé. 
POUl' lui, " le monde est notre représentation " et l'entendf'ment 
humain est le législateur des phénomènes (1) . La chose en soi qui 
pour Kant existait objectivement, en dehors de nous, sans que 
jamais nous puissions en pénétrer l'essence, Schopenhauer la 
retrouve en nous-même et dans le monde entier, en toutes choses, 
comme en nous (2) ; elle est la volonté qui anime toute la nature. 
Elle existe dans tous les êtres (tendance panthéiste, unité d'essence). 

(i) Il est évident que la formulation de lois que nous découvrons dans la cons
tance des divers ordres de phenomènes dépend du point de vue auquel nous nous 
plat;ons, et que la constitution en science exacte de l'observation de tel ou tel ordre 
de phénomènes appartient à l'histoire de l'esprit humain. Pour obtenir nos lois 
dites natUl'elles. nous devons choisir dans l'ensemble de l 'experience, faire abstrac
tion de toute une partie des phénomènes, n'en garder en observation qu'une seule 
série, dégagée des autres par abstraction. C'est ainsi que la cinématique fait abstrac
tion de la composition des corps, et même de ces corps eux-mêmes, pour n'etudier 
que le mouvement, et tout mouvement se construit pour nous d'une manière 
abstraite, à priori, au moyen des méthodes mathématiques. C'est la pensee qui, 
dans St'S formules et ses lois, cherche toutes les hypothèses possibles, et épuise la 
Question, d'abord théoriquement, avant que les phénomènes se soient rangés dans 
les lois toutes préparées. Voy. mes Principes de l'Idéalisme scientifique, 3" partie, 
le chapitre sur les Lois. Leipzig, " i1d, éditeur. t89-l. 

(2) Pour Schopenhauer, nous avons perception de nous-mêmes de deux 
manières : une fois directement, dans notre propre activité, comme être voulant, 
sentant, etc .. . . .  ; une seconde fois en tant que corps, c'est-à-dire objectivation de la 
volonte. Conf également P AULSE.'\, Einleitung in die Philosophie, 2" édit. Berlin, 
Hertz, f893, p. 379 et suiv. Cette correspondance entre les mouvements du corps et 
ceux de l'être psychique (quel qu'il puisse être) est confirmée par la psychologie 
physiologique. Voy. la Psychologie de l'attention de RIBOT (Paris, Alcan), et mon 
livre sur le mème sujet. 

4 
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Mais en nous, elle arrive au stade extrême de son développe
ment, elle s'éclaire par la conscience, se perçoit, se comprend ; 
or, dès qu'elle se comprend (ce qui n'a lieu complètement que chez 
les hautes personnalités morales), elle doit se nier elle-même. Le moi 
individuel se détache alors de ses passions et de ses désirs, de tous 
ces tourments inévitablement attachés à la volonté, il s'élève à la 
contemplation 'pure, à la pitié, il la parfaite bonté, à l'ascétisme ; 
il s'anéantit comme moi volontaire pour se réunir aux idées. 
Le dernier livre du Monde comme volonté et repl'ésentation, 
le livre du renoncement, est d'une poésie intense, d'une noblesse 
métaphysique qui rappelle les plus divins penseurs de l'ancienne 
Grèce. 

Des systèmes philosophiques qui tendent à établir l'idéalité du 
phénomène, celui-là n'est pas le seul. La philosophie de l'imma
nence, sans s'élever, comme Schopenhauer, au kalos kindunos 
dont parlait Plalon dans le Phédon, s'efforce de démontrer, au 
�oyen d'arguments empruntés apparemment à l'expérience, l'imma
nence du monde extérieur, en réduisant celui-ci il n'être qu'une suite 
d'états de conscience, solution que ni Kant ni Schopenhauer n'au
raient admise, puisque -pour Kant le phénomène est donné dans 
l'intuition, sans compter que de plus il existe une chose en soi, et 
que pour Schopenhauer il y a, outre le phénomène, la chose en soi 
qui se manifeste comme volonté dans la nature entière, aussi bien 
dans la pierre qui tombe que dans l'homme qui agit : chaque objet 
étant la réalisation d'une phase de la volonté, d'une idée. La philo
sophie de l'immanence s'est donc placée, pour résorber. le monde 
extérieur dans la conscience, à un point de vue qui n'est pas celu i 
de Kant ni celui de Schopenhauer. 

C'est à la réfutation de la solution donnée par cette philosophie 
au problème de notre connaissance du monde extérieur que s'attache 
Wundt dans son étude sur Réalisme naïf et Réalisme critique. 
La philosophie de l'immanence, représentée en Allemagne par 
von Schubert-Soldern, Schuppe et Rehmke, proclame la thèse sui
vante : Le monde extérieur consiste pour nous en une suite d'états 
de conscience qui se distinguent des phénomènes spécialement 
psychiques, en ce que les états de conscience qui représentent pour 
nous le monde extérieur sont les mêmes pour la majorité des indi-
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vidus (1) ,  tandis que les phénomènes spécialement psychiques 
varient pour chacun. Le seul point d'appui du monde extél'ieur 
ainsi conçu est dans raccord de la majorité des individus. 

Si pour Kant le monde extérieur était donné comme suite de 
phénomènes sous les formes intu itives temps-espace, pour la philoso
phie de l'immanence il est l'objet d'un genre de perception collectif 
et régulier qui nous est révélé par l'accord de la majorité des 
hommes, 

Wundt admet. en se basant sur la logique et sur l'histoire des 
sciences, que. dans l'expérience quotidienne (j'emploie ce mot pour 
désigner tout ce que nous acquérons chaque jour en agissant, en 
éprouvant, en pensant), les objets d u  monde extérieur se présentent 
à nous sans que nous songions au rapport entre notre conscience et 
eux ; nous agissons généralement comme s'ils étaient tels qu'ils nous 
paraissent être. L'objet et la représentation ne font qu'un seul et 
même acte de portée objective. Ensuite, l'homme qui réfléchit. ma. 
par le désir d'étudier la  réalité, applique à l'expérience quotidienne 
les méthodes d'analyse qui lui permettent d'en discerner les élé
ments. li sépare alors ce qui relève du sujet de ce qui appartient à 
l'objet : au sujet reviennent les formes de la perception et le fonc
tionnement de la pensée ; quant à l'objet extérieur, l'analyse prouve 
que nous ne l'avons perçu qu'à travers notre sensation, ou encore 
que l'excitation extérieure et notre sensation ne font qu'un dans 
l'expérience quotidienne. Ainsi, nous disons généralement que telle 
surface est grise, le ciel bleu, etc. , attribuant ainsi aux objets de 
l'expérience les tonalités de nos sensations, ce qui prouve que, dans 
l'expérience quotidienne, l'objet et notre représentation se con
fondent. Pal' après coup,  l'analyse scientifique nous montre que ce 
qui pour nous est sensation est, pour la réalité extérieure, tout autre 
chose, autant de vibrations par seconde, par exemple. Que fait alors 
le savant ou le philosophe1 Il examine comment il pourra faire 
entrer le phénomène qu'il vient d'analyser dans le système scienti
fique du monde tel qu'il le conçoit ; il passe de la connaissance par 

(i) Le mot majorité n'a évidemment pas en philosophie le sens de la moitié 
plus un. 
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perception à la connaissance par entendement ; le monde extérieur, 
que le realisme naïf de l'expérience quotidienne a accepté tel quel, 
le ,'éalisme c1'itique de la science et de la philosophie le construit 
en concepts, à l'aide d'éléments empruntés à l'expérience, il est 
vrai, mais complètement transformés. Les objets extél'Ïeurs, donnés 
dans l'expérience et acceptés comme ils se présentent . à la phase 
naïve, ne sont plus ici que des symboles , qui aident à construire 
une conception scientifiqup du monde extérieur. Le réalisme critique 
de Wundt admet donc comme seule immédiate la partie psychique 
de notre expérience des choses ; quant à la partie objective, elle est 
médiate, indirecte, obtenue par concepts et par hypothèses , bien 
que, dans l'acte naïf de l'expérience, elle forme, avec les éléments 
psychiques, un tout immédiat de portée objective. Lf'S hypothèses 
fournies par la métaphysique soutiennent les théories scientifiques 
en comblant les vides laissés par les lacunes, nombreuses et inévi
tables, en beaucoup d'endroits de notre observation possible. Et ce 
qui préside à cette construction, c'est le fonctionnement logique de 
notre pensée. 

Si nous résumons notre analyse, nous obtenons les quelques pro
positions suivantes : l'expérience, conditionnée par notre manière de 
percevoir et par le fonctionnement de notre esprit. nous donne, 
apt'ès analyse critique (1) ,  deux éléments : l'un, immédiat, c'est le 
fait de conscience ; l'autre, médiat, c'est le fait externe, le signe 
extérieur qui a provoqué en nous l'acte de perception et qui nous 
donn� les indications pour notre construction du monde. L'acte de 
perception relève directement de notre fonctionnement psychique. 
Le phénomène extérieur, t('1 qu'il nous apparaît avant l'analyse. 

dans l'expérience naïve, est mêlé de nombreux éléments subjec
tifs, qui nous empêchent de savoir ce qui revient en propre 
au monde extérieur. Après l'analyse, nous n'en savons rien de 
plus, car, cette fois ,  nous construisons le monde extérieur par 
concepts. Les sciences psychologiques embrassent la réalité immé
diate. Les sciences naturelles procèdent par concepts et pm' 
hypothèses. 

(1) C'est le seul point de vue philosophique auquel nous nous puissions plaeer. 
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Quelle est la réflexion qui nous vient tout naturellement en pen
sant à ces conclusions du réalisme critique ? " V ivorum memini, nec 
tamen Kantii licet oblivisci. .. " Kant ne disait-il pas, du reste, en 
toutes lettres, dans les Paralogismes de la Raison pure, qu'il n'y a 
})as de contradiction entre le réalisme empirique et l'idéalisme trans
cendental (1) 1 N'est-ce pas une suite de propositions idéalistps qui 
se dégagent des pages de Wundt, et en même temps ne rendent-elles 
pas parfaitement compte de la réalité? C'est à l'Idéalisme (2) 
qu'aboutit inévitablement toute philosophie qui fait droit aux deux 
postulats cités au début : l'accord avec les sciences et l'unité des 
conceptions (3) . 

II 

L'examen auquel Wundt soumet la philosophie de l'immanence 
lui permet, avons-nous dit, de préciser ses idées et de faire pour 
son système de la philosophie id ce que Kant a fait pour sa 
preJr..ière critique en publiant les Prolégomènes. L'article dont 
nous parlons ;comprend donc, mêlée à la critique, une intention 
constructive dont nous venons de donner un  aperçu général. 

(1) Je désire spécialement citer encore cette phrase des Proligomènes (édit. 
Hachette, traduction nouvelle, 18Çl1, p. 170) : ({ Lorsque la représentation d'objets 
extérieurs concorde avec ces lois il s'agit des lois uni1Jer.�elles de l'expérience dont 
Kant vient de parler; ne pas oubliel' le sells précis et special qu'il attache, dans sa 
terminologie, à chacun de ces mots , nous ne pouvons pas douter que ces objets 
ne doivent constituer une expérience vraie. li 

(2) A propos de l'Idéalisme, Wundt, dans son discours d'ouverture aux cours de 
philosophie qu'il fit à Zurich en 1874, éerit (p. 14) : ({ Toute expérience est d'abord 
interne. Si donc le but de la science est une conception moniste, elle devra néœs
sairement reconnaître sans arrière-pensée la priorité de l'expérienœ interne ; elle 
sera donc l'Idéalisme. » 

(3) Chez Kant, le logicien et le méthodologiste dominent ; chez Wundt, c'est le 
psychologue et le savant, - Je ne dirai qu'un mot, ici, en passant, des idées de 
Wundt sur le temps et l'espace. Sa conœption di tlëre de ceBe de kant en œ que 
Wundt n'admet pas le temps et l'espace comlne existant dans le sujet, abstraction 
faite de l'experienœ, mais comme des élements de l'expérience même, des rapports 
entre les phénomènes. Il se I"Jpproche de Kant en les definissaut comme éléments 
formels. 
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Nous allons reprendre la question dans ses parties essentielles. 
Le grand défaut des philosophes de l'immanence est, d'après 

Wundt, de se placer, dès le début, au point de vue de la réflexion la 
plus subtile et de  se baser sur une proposition de pure logique, 
comme celle-ci : objet et sujet ne peuvent être pensés l'un sans 
l'autre. Wundt, au  contraire, part du fait psychologique. Il sait que 
les sciences intellectuelles doivent se baser sur la psychologie . Le 
plus souvent, dans nos rapports avec le monde extérieur, nous ne 
prêtons nulle attention à notre conscience de l'objet, nous agissons 
sans examiner notre représentation, nous en sommes au point de 
vue du réalisme le plus naïf. Et si nous voulons analyser le contenu 
de l'expérience, l'acte de perception, nous remarquons que nos sen
timents et nos pensées ne font qu'un au début avec l'impression que 
nous recevons de l'objet : en d'autres termes il n'y a pas deux sens 
qui fonctionnent, un sens externe et un sens interne ou intime, 
mais notre activité subjective n'est ressentie qu'en tant qu'elle se 
manifeste dans ce contenu sensible indivis qui forme la plus grande 
par'tie de l'expérience quotidienne. Disons en passant que le terme 
sens intime n'a, dans la psychologie actuelle, aucune signification 
possible ; ce sens n'ayant pas d'organes spéciaux devrait s'exercer 
par un  sortilège incompréhensible sur le contenu de notre vie 
psychique. Les métaphysiciens ont. longtemps donné à ce terme la 
signification spéciale de vue en quelque sorte par divination sur 
l'ensemble de l'univers. Si l'on adopte cette interprétation ,  le terme 
veut alors dire autant que génie personnel, puissance ùe conception , 
mais rien d'autre. En tout cas, la psychologie constate que tout ce 
qui appartient à l'individu pensant et agissant est donne comme 
phénomène dans le complexe en perpétuel mouvement de l'expé
rience quotidienne : en cela, nous pouvons dire encore que Kant, 
sans soupçonner la possibilité d'une psychologie exacte, avait, au 
point de vue logique, vu juste. L'analyse, après coup, dégage du 
contenu de l'expérience ce qui revient au sujet et à l'objet : le réa
lisme naïf se purifie, se corrige par la mesw'e ; les sciences natu
relles dégagent de l'acte total de perception leurs éléments pour la 
construction par concepts du monde extérieur. La psychologie 
étudie son double objet : les représentations (dans le sens étendu 
de l'allemand Vorstellung, tout ce qui forme le contenu de la vie 
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consciente) , et les lois de la pensée qui mettent de l'ordre dans ce 
co�tenu (1). 

§ t·r• Définition du " éalisme en philosophie (2). 

Le point de vue auquel il se place, en opposition à la philosOl)hie 
de l'immanence, '''undt le désigne par ce tprme : philosophie 
,·éaliste. Il ne s'agit pas ici d u  réalisme scolastique, opposé au  
nominalisme, n i  du  réalisme tel que le  concevai �  Herbart . Le sens 
que Wundt donne au mot ,'éalisme en philosophie se définit : " La 
connaissance de la réalité concrète reconnue dans l'expérience ; cette 
connaissance ne ùoit être ni faussée, ni obscurcie par des prl>jugés 
ou  des constructions philosophiques arbitraires (312) . " Le mot 
réalisme perd donc chez Wundt son sens historique pour prendre 
un  sens étymologique élémentaire : il désigne toute philosophie qui 
s'efforce de saisir la réalité. Nous avons vu en quoi la conception du 
monde extérieur chez '''undt relève du réalisme, et à quel point de 
vue sa philosophie se rattache à l'Idéalisme. Voici quelques défini
tions précises de Kant (3) : le materiahste veu t considérer comme 
chose en soi la matiè're ,. pour le spiritualiste, c'est l'êt" e pensant; 
pOllrle d unliste, ce sont les deux. Pour l'idéalisme tmnscendental, 
la chose en soi n'est pas connue ; elle cst le fondement inconnu des 
phénomènes. Ceux-ci sont donnés dans le temps et l'espace. Avec 

(i) Il n'y a donc pas de perception purement subjective (pas mème dans les rèves) 
ni de perception purement objertive. Dans toute perception, les deux élements se 
trom ent mêlés à un degré plus ou moins grand chacun. C'est ainsi que les sensa
tions de couleur, de son, d'el1'ort musculaire, ete . . . .  , sont accompagnées de senti 
ments élémentaires de plaisir et de déplaisir, et que réciproquement les réflexions 
même les plus abstraites ont toujours comme concomitant un élément physique, 
ne fllt-ce que la reproduction mentale de l'image visuelle ou auditive d'un mot, 
avec les im perceptibles mouvements musculaires qui l'accompagnent comme 
éléments actuels. Il m'aura suffi, pour ecu},. Qui  sont quelque peu au courant des 
progrês des sciences psychologiques, d'avoir rappelé ces constatations aujourd'hui 
universellement reconnues. 

(2) Les chi/I'res cités entre parenthèses désignent les pages de l'article de Wundt. 
La division en paragraphes di l1'ere de� subdi\isions de cet article. 

(3 K,.ilik d. r. Vern. 4c Paralogisme. Ed. kehrbach, p. 3:!i. 
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Schopenhauer, l'idéalisme a évolué dans le sens que nous avons 
reconnu . Chez Wundt enfin s'est formé, par l'influence des études 
psychologiques, cet idéalisme scientifique défini par lui dans le dis
cow's d'ouve,·tw'e à Zurich dont nous avons cité les termes. Cet 
idéalisme se complète par le réalisme qu'il nous explique aujour
d'hui (1). 

Nous avons distingué ses deux phases . Dans la plus grande partie 
de nos actes, nous nous trouvons à la première, celle du ,'éaJisme 
naïf. L'action prédomine, non la réflexion. Nous vivons alors " dans 
la réalité, " selon l'expression vulgaire , non " dans l'abstraction » .  
Or, nos actes à cette phase, il nous est impossible d e  les analyser . 
Dès qu'intervient l'analyse, l'aspect change. A u  moment mème où 
nous voulons saisir intérieurement un état de conscience, nous sup
primons, ipso facto, l'Hat de conscience que nous espérions sur
pendre, et nous lui substituons un état nouveau , tout différent (315) : 
tel est le néant de l'observation interne. "\Vundt reconnaît que le 
moyen d'étudier le réalisme naïf n'est pas là. Il croit le trouver dans 
l'histoire des sciences (316), qui nous a gardé les idées qui avaient 
cours alors que l 'analyse de la réalité n'avait pas atteint la période 
du criticisme à laquelle elle est arrivée aujourd'hui. . 

Partiellement , les sciences nous renseig�eront, mais partiellement 
seulement. Certes, les pl'ogrès du réalisme critique suivent exacte
ment ceux des sciences particulières. Il se fait un constant échange 
de vues entre les sciences et la philosophie : celles-là fournissent la 

Ci) Il serait faux de compter Wundt parmi les adeptes de l'idéalisme transcen
dental tel que Kant le définit. Wundt n'admet ni la chose en soi, ni l'idealité du 
temps et de l'espace ! Nous avons YU cependant qu'en plusieurs questions, il y avait 
beaucoup d'analogie entre les solutions d'autres idéalistes et les siennes. Heureu
sement, l'idéalisme vit, il est en peJ'petuelIe transformation, il s'elargit chaque jour. 
Et depuis le renouveau philosophique qui a suivi le retour à Kant des années vers 
1860, se constitue ce que j'ai appelé Idéalisme scientifique. Wundt est un des 
maîtres de cette belle et large philosophie. Il est cependant bon de dire Que pour 
bien des problèmes, c'est a hant qu'est due la possibilité d'exister et de subsislRr 
pour les écoles idéalistes. Si hant admet l'idéal ité des {ormes dl' la l'onnaissance, il 
considère la matière de la connaissance comme donnee, ct l'interprète d'une 
manière réaliste (existence objective d'un monde extérieur, thèse défendue par 
Wundt). Conf. O. KiiJ.PE, Einleitung in die Philosophie (Leipzig, Hirzel, 1895), 
p. 212. 
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matière pour la synthèse, celle·ci établit cette synthèse et prépare la 
voie, par ses suppositions et ses théories, aux recherches exppri
m entales de demain. Cependant, même dans les faits les plus anciens 
de l'histoire des sciences, trouver0ns-nous le réalisme naïf? Je ne 
le crois pas. Les renseignements que nous obtiendrons seront mar
qués d'une certaine réfl('xion, d'un criticisme moins avancé que le 
nôtre, mais déjà caractérisé pou rtant. Dès qu'il y a science, il y a 
interprétation des phénomènes ; les jugements de pure ]lerception d u  
rélllisme naïf ont déjà fait place a u x  jugements d e  l'entendement. J e  
cl'ois que c'est l a  psychologie des peuples qui pourra l e  mieux nous 
renseigner, jointe à l'observation actuelle des mœurs : du reste, la 
psychologie des peuples comprend ces trois branches : psychologie 
des mœurs, de la religion et du langage. 

Entre le réalisme naïf et le réalisme critique, n'y a-t-il aucune 
transition 1  L'action peut-elle être pw'e, ne contenir aucune 
réflexion ? Pas plus qu'il n'y a de pensée pw'e. Aussi Wundt a-t-il 
pu,  plus aisément qu'il ne l'a fait pour le réalisme naïf, définir le 
passage de l'état de réflexion naïve à celui de réflexion critique. Il 
écrit : " Les choses me sont données d'abord comme objets qui se 
trouvent en face de moi ct sont indépendantes de moi ; leur existence 
ne dépend ni de moi ni d'aucun autre être pensant. J'admets donc 
que cette conception, qui m'est toute naturelle et immédiate, est 
j uste, aussi longtemps qu'elle n'a pas été réfutée et démontrée 
insoutenable par des motifs positifs qui s'élèveraient contre elle de 
l'ensemble de l'expérience même (326) . " 

Nous admettons que si la conception que nous avons de tel ou tel 
objet ne reçoit aucune rectification scientifique, elle peut perdurer 
et prendl'e place dans l'ensemble de l'expérience. Seulement, cela 
n'a jamais lieu, et ici " r  undt est en contradiction avec lui-même. 
En effet, ce serait renouveler l'hypothèse de la statue de Condillac 
ou comparer, avec la physiologie matérialiste, notre esprit à u ne plaque 
photographique. Mème dans le réalisme le plus naïf, ma percep
tion la plus simple est toujours conditionnée d'abord pal' les formes 
mêmes de l'intuition, ensuite par les lois générales de l'esprit, lois 
qui régissent la perception également ; je perçois à travers mes 
{onctions perceptives et les formes de mon intuition. Ensuite l'objet 
n'est jamais donné seul, mais notre représentation, aussi cxtéI'lcure,  
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aussi objective qu'elle nous apparaisse , est toujours mêlée d'éléments 
subjectifs .  Wundt reconnaît, du reste, que les sensations élémen
taires s'accompagnent de sentiments élémentaires, et sans doute, 
chez l'être naïf, de mouvements volontaires qui tiennent lieu à la 
phase naïve . de la réflexion obtenue à une phase plus avancée par 
le renforcement du !1ouvoir d'inhibition de l'attention. La philoso
phie de l'immanence a donc raison en objectant qu'admettre la 
réalité extérieure de l'objet. c'est en admettre le dédoublement : il y 
aurait ainsi deux objets. l'un a u  dehors de moi,  l'autre dans la 
pensée. Wundt répond que l'obj et n'est pas pour la science le double 
de sa représentation ,  mais .. le concept qu'on obtient après avoir 
enlevé tous les éléments qui, par les corrections dues aux recherches 
scientifiques, sont reconnus comme subjectifs (328) " . Parfait !  Dès 
lors, est-il logique d'admettre que les choses nous soient données 
comme objets en dehors de nous et de passer, par un saut péril
leux,  à l'affirmation de leur persistance en dehors de notre repré
sentation ? Que nos représentations soient é\·eillées par des excita
tions extérieures à elles-mêmes, c'est évident. Mais l'objet n'est pas 
donné. Ce qui est donné dans l'expérience. c'est une perception 
d'ensemble que nous objectivons dès l'origine, dès la phase naïve 
(et c'est pourquoi j'ai dit plus haut " à portée objective " ) . et cette 
perception comprend le phénomène donné dans l'intuition temps
espace. plus  la réaction subjective et tout ce qui s'y rattache : c'est 
aussi ce qu'admet la psychologie rie l'ape1·ception. Ce qui revient 
au sujet est étudié. ce qui revient au monde extérieur est sépar� du 
reste, analysé, mesu ré également , et  l'objet est construit, en tant 
qu'objet : Wundt l'a, du reste, compris ainsi (329) . 

§ 2.  C" ite" ium de vé1·ité. 

La science positive n'a pas de criterium absolu de vérité. Elle n'a que 
des postulats, des exigences issues de la nécessité d'arriver à une vue 
d'ensemble des phénomènes . exempte de contradictions pour notre 
pensée. Ces postulats peuvent se formuler comme suit : 

a. Aucune donnée de l'expérience ne pput être écartée sans motif. 
b. Tous les contenus réels de l'expérience objective doivent être 
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disposés en un ensemble sans contradiction, coordonné d'après des 
lois de valeur générale. 

Corollaire : Les motifs de nier la réalité objective des données 
d'expérience ne doivent jamais être déduits que des exigences d'un 
ensemble sans contradictions (332) . 

Il est faux de prétendre avec la philosophie de l'immanence que 
les sciences positives . au lieu d'obtenir un ensemble unitaire, 
tombent dans le dualisme et admettent d'une part l'objet. de l'autre 
son double, la représentation. Non ! Dans l'expérience quotidienne. 
objet et représentation �e font qu'un. Comme nous l'avons dit. nous 
n'isolons pas notre attention de son objet. C'est le réalisme naïf. 
Après analyse. le réalisme critique attribue au sujet ce qui lui 
revient. mesure les éléments objectifs, construit son objet au moyen 
de concepts. Essayons d'appliquer ces principes donnés par Wundt 
à un exemple : je prends une sensation de couleur. Le réaliste naïf 
(la plupart des hommes peuvent se dénommer ainsi) croit que la 
couleur est objectivement telle qu'il la perçoit. Le réalisme critique 
isole de la sensation de couleur les éléments individuels et recherche 
ce que peut être pour la science de la nature la couleur. Ici l'his
toire des sciences est instructive. Il n'y a pas longtemps que Gœthe 
combattait les idées de Newton et que Schopenhauer le suivait dans 
cette voie. Ce n'est qu'après de longues recherches que l'on déter
mine avec précision la longueur et le nombre des ondes lumineuses 
pour les couleurs fondamentales du spectre. On essaye d'expliquE'r 
ensuite la propagation de la lumière par l'hypothèse de l'éther 
répandu dans les espaces interstellaires ; on tente de rattacher ainsi 
chaque ordre de phénomènes à une conception synthétique des 
choses. Mais les hypothèses se transforment, et l'on cherche, avec 
Hil'n, une hypothèse plus plausible que celle de l'éther. On voit 
clairement en ceci que l'application objective de la lumière n'est 
nullement le double de notre sensation lumineuse ; les philosophes 
de l'immanence, faute d'avoir compris la marche suivie par les 
seiences et de s'être perfectionnés dans l'emploi de leurs méthodes. 
se placent à un point de vue de pure logique, et par crainte d'un 
prétendu dualisme de l'objet. ils se refusent à reconnaitre la valeur 
du phénomène naturel. Au fond, Wundt l'a bien vu, la philosophie 
de l'immanence a retourné une thèse pla tonicienne pn plaçant dans 
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nolre conscience les idées des choses, et en présentant l'expérience 
comme l'obscurcissement de ces idées. Dès lors, le monde extérieur 
n'existe plus, objet et sujet sont les moments d'un même contenu de 
conscience et seules les sensations sont données . 

Nous avons vu quel est, d'après Wundt, le développement du 
réalisme. C'est à la physique de Galilée que Wundt fait remonter 
l'abandon de l'hypothèse de l'identité entre qualités de l'objet et 
qualités du sujet, et la démonstration du fait que les qualités 
sensibles se rapportent à des propriétés et à des processus extérieurs 
différents de ces qualités elles-mêmes. Ce qui pour nous est goût ou 
couleur est occasionné en nous par un processus tout différent de ce 
que sont ces qualités dans la nature. 

Le criterium du vrai n'a donc rien d'absolu pour les sciences et 
le réalisme critique ;  il réside dans l'analyse scientifique du contenu 
de l'expérience, et dans l'accord que la pensée comparative du 
savant et du philosophe s'efforce d'établir entre les divers 
éléments de la conception du monde et les différentes parties de la 
science. 

Qu'oppose à ce criterium la philosophie de l'immanence ? Quelle 
base donne-t-elle à notre connaissance du monde extérieur? Est-ce 
l'accord harmonique de nos conceptions ?  Non . C'est un accord 
d'opinion entre la majorité des hommes. 

Wundt répond avec infiniment de sens que l'avis d'un seul obser
vateur, capable par son génie personnel d'étudier méthodiquement 
les phénomènes, a une valeur contre laquelle l'accord d'un nombre 
d'hommes moins capables de cette étude que lui, aussi grand que 
soit ce nombre, ne peut prévaloir. Ainsi, d'après l'opinion que pro
fesserait encore aujourd'hui l'immense majorité des hommes, si on 
ne les avait instruits de leur erreur, c'est, quant au problème de 
notre système solaire, le système de Ptolémée qui régnerait encore ; 
interrogez un ignorant ; aussi grand que puisse être son bon sens 
personnel. il vous répondra, d'après les apparences, que le soleil 
tourne autour de la terre. Il lui faudra une géniale et victorieuse 
démonstration pour le vaincre. Le seul Copernic, le seul Kepler ne 
valait-il pas plus en cela , grâce à sa méthode et à son génie, que 
l'unanimité d'esprits qui raisonneraient selon l'opinion du grand 
nombre? 
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Ou encore, c'est un phénomène J'ordre psychologique, une illusion 
d'optique bien connue, que le carré paraît plus haut que large . 
L'unanimité des hommes se prononce affirmativement sur cette 
question. Un jour, on applique la mesure au phénomène, et l'erreur 
éclate ; la vérité objective est rétablie. Ce n'est donc pas sur le sens 
commun ni sur l'opinion des foules que s'échafaude la connaissance 
exacte des phénomènes ; elle exige une analyse méthodique, une 
mesure précise , et une construction unitaire par concepts, faisant 
droit aux deux postulats de toute philosophie viable : accorù avec les 
sciences ; synthèse de la pensée humaine. 

Mais, demandera-t-on, comment, dans la philosophie immanente. 
peut-on attribuer aux individus, sujets à tant d'erreurs, à de si pro
fondes illusions, une valeur philosophique telle que l'accord entre 
eux au sujet d'un certain ordre de sensations pût suffire à fonder le 
monde extérieur? La seule solution est de considprer le moi indivi
duel comme participant à un  moi général, et n'étant qu'un moùe de 
l'idée générique du moi, c'est-à-dire, comme le fait l'emarquer 
Wundt, se rattacher à l'intellectus infinilus de Berkeley. Pour la 
philosophie ùe l'immanence, la conscience est un moi sans temps ni 
espace, qui s'est incarnée dans les individus, et subsiste en chacun 
d'eux comme idée générale , permettant de cette manière l'accord de 
tous au sujet du monde extérieur. Ainsi, au lieu de reconnaître la 
réalité, les philosophes qui se rattachent à ce système construisent 
des êtres de pure logique, qu'ils transforment en êtres prétenduement 
vivants. 

D'après cette conception du monde extérieur, la pensée, pour la 
philusophie de l'immanence, est identique à son contenu : " être 
conscient d'une chose " et " penser " sont alors la même fonction. 
Or, nous le savons, il faut au contraire distinguer le contenu de 
l'expérience, qui est donné, et les fonctions de la pensée : nous 
l'avons compris en examinant la critique de Kant et la psychologie 
de ·Wundt. Une analyse impartiale des faits le démontre. 

\Yundt reproche à la philosophie de l'immanence d'introduire une 
seconde identité qui découle de la premièl'e du reste, l'identité du 
contenu de la conscience et de la réalité . En effet, réalité et contenu 
de la conscience se ramènent dans le système de l'immanence à la 
pensée ; et nous rentrons par làdans un individualisme absolu qui paraît 
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emprunté à Fichte. Au lieu donc d'une étude approfondie de la réa
lité , la philosophie de l'immanence nous renvoie exclusivement à la 
tradition ; c'est le sort inévitable de toutes les philosophies qui 
s'isolent de l'ensemble des connaissances humaines ; elles sont con
damnées à reprendre des idées tant de fois émises déjà, qu'elles en 
ont perdu toute force ; elles restent sans action, parce qu'elles ne 
vont pas à la réalité. Leur seul point d'appui se trouve dans les opé
rations logiques. Ainsi pour la philosophie de l'immanence. Il 
restait donc à son critique de se porter sur le même terrain 
qu'elle. 

III 

§ 1er• Principes logiques. 

l es principes auxquels les lois de la pensée sont ramenées par la 
philosophie de l'immanence sont le principe d'identité pour la 
logique et les sciences démonstratives, le principe de causalité pour 
l'élude des faits empiriques. Elle considère le premier comme étant 
d'une application beaucoup plus étendue que le second ; à celui-ci, 
elle refuse l'évidence, rappelant ainsi la critique de Hume. 

'Wundt, au nom de la logique issue des méthodes scientifiques, 
affirme le contraire et prouve que le principe de causalité est le plus 
fréquent, puisqu'il entre dans la formation du concept de {onction, 
et que celui-ci trouve son emploi dans toutes les sciences. Chaque 
équation repose sur des substitutions et des transformations, dans 
lesquelles le principe de causalité est d'usage constant. Hormis dans 
de très rares cas , l'identité simple y = .A est le résultat de relations 
complexes entre plusieurs grandeurs ; en général, y = (a, b ,  c . . .  ) , 
c'est-à-dire y = {(:c, z . . .  ) (p. 391). 

Toute équation mathématique, lorsqu'elle n'es� pas l'expression 
immédiate d'une mensuration simple qui n'a rien de commun avec un 
problème, est à ramener à une équation de fonctions, qui exprime 
une dépendance par rapport à des grandeurs variables ; et ici c'est 
le principe de causalité que nous retrouvûns. Donc, loin d'être de 
moindre importance et d'ordre secondaire, le principe de causalité 
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est primordial en mathém�tiques. Il l'est dans toutes les sciences (1 ) .  
I1 l'e8t enfin e n  logique : quand d e  A = B e t  d e  B = C,  je tire 

l'iùentité A = C, cette identité repose sur u n  acte de pensée qui est 
plus qu'une simple comparaison. Il y a là un jugement nouveau,  qui 
relève, non de la pensée comparative, màis de la pensée causative . si 
je puis traduire par ce mot (393) . En d'autres termes, la base du 
principe de raison suffisante comme tel est psychologique (2) . Le 
travail de la pensée ne consiste donc pas, comme le voudrait la 
philosophie de l'immanence, en une création de toutes pièces, d'après 
le principe d'identité, mais il produit, pour tout ce qui concerne le 
monde extérieur, une suite de j ugements basés sur le principe de 
causalité. 

§ 2. Faits extél' iew's et (aits de conscience. 

La philosophie de l'immanence identifie la différence eutre sciences 
naturelles et psychologie avec la différence entre perception sensibl{' 
et représentation reprod uite et accompagnée de sentiments . La per
ception sensible serait la base des sciences de la nature ; la psycho
logie ne s'occuperait que des représentations dans le sens restreint 
du mot. La loi n'existerait que pour la perception sensiblo , pour la 
perception du monde extérieur par conséquent ; celle-ci reposerait, 
avons-nous vu, sur des faits de conscience communs à tous, au moi 
universel, faits qui seuls posséderaient une norme, une loi. 

Première erreur qui apparaît dans cette conception : la différence 
arbitraire établie entre les sciences naturelles et la psychologie par 
rapport au concep t  de loi. En réalité, les lois psychologiques pré
sentent autant de régularité que les lois de n'importe quel autre 
ordre de phénomènes . La psychologie est IIne science aussi exacte 
que les sciences de la nature ; elle a recours aux mêmes méthodes 

(f ) LOTZE, dans sa Logik (Leipzig, Hirzel l, 2" édit., p. 87 et suiv., a mis en évi
dence l'importance du principe de causalité. Il a, en une langue nette eL brève, 
admil�Jblement defilli sa portée et celle du principe d'identité. C'est à HERBART qu'il 
rend hommage pour avoir rendu au principe de causalité son rôle en logique. On 
sait que LEIB�IZ n'en avait pas reconnu la portée réelle. 

(2) Voy. SIGWART, Logik, l, § 32. On sait que les plus grands progrès de l a  
Logique sont dus, e n  ces derniers temps, à Sigwart et à Wundt. 
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absolument que les autres sciences . Il serait assez vain de le nier 
aujourd'hui : ce serait avouer sa propre ignorance de l'histoire des 
sciences. 

Seconde erreur : c'est de croire qu'il soit possible de séparer la 
perception sensible immédiate et la représentation reproduite comme 
s'il s'agissait de deux ordres de faits essentiellement différents. Il y a 
reproduction dans toute sensation nouvelle (401) ; à propos de 
chaque sensation s'éveillent df's réminiscences, grâce auxquelles il 
est possible à l'entendement de situe?' cette sensation dans l'ensemble 
de la vie psychique. L'esprit n'est pas une chose vide ni une entité 
abstraite, mais un complexe en continuel mouvement : toute sensa
tion nouvelle en entrant dans ce complexe se modifie elle-même 
autant qu'elle modifie le contenu de la pensée . Ne pas reconnaître 
ces faits équivaudrait à exclu" e de la psychologie la sensation (405) . 

Mais, pour la philosophie de l'immanence, la psychologie est moins 
une analyse des faits qu'une classification de concepts empruntés à 
la logique. Or, commencer par la logique pour en déduire une 
science particulière, c'est tenter l'opposé de la marche qui a toujours 
été suivie par la pensée humaine ; car l'histoire des sciences nous 
apprend que la logique ne précède pas l'emploi des méthodes fécondes 
en résultats, mais que les méthodes appliquées à l'étude de l'expé
rience sont, après coup ,  considérées comme logiques, lorsque et 
parce qu'elles ont donné des résultats valables . 

Un dernier mot : par méthodes scientifiques, il faut entenùre, 
aussi bien que les méthodes des sciences naturelles, celles des 
sciences intellectuelles, telles que la psychologie, la philologie, le 
droit, la morale, les sciences sociales. Ces méthodes sont, du reste, 
basées sur les mêmes principes absolument. L'esprit humain n'est 
pas double. Notre siècle a vu se produire un mouvement considé
rable dans les sciences ; les sciences naturelles ont été plus loin que 
les sciences intellectuelles, jusqu'à présent du moins, parce qu'elles 
pouvaient avoir plus souvent recours à l'abstraction et n'envisager 
que certaines séries isolées de phénomènes, ce qui permettait de les 
mesurer plus exactement. Les sciences intellectuelles cependant ont 
leur belle époque devant elles. Les méthodes appliquées par la pen
sée humaine sont les mêmes dans tous les domaines ; seul, le point 
de vue diffère. Ces méthodes ont reçu tant de perfection tians les 
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sciences de la nature, que l'analyse de phénomènes plus complexes 
en deviendra chaque jour plus facile . Nous avons vu pour la première 
fois la psychologie se constituer en science exacte ; nous assistons 
aux progrès étonnants de la philologie, de la philosophie du droit, 
de l'analyse des faits sociaux. L'histoire a acquis une précision de 
méthodes insoupçonnée avant notre siècle. Il n'est pas jusqu'à la 
critique littéraire (1 ) qui ne se fasse scientifique. La philosophie aussi 
s'élève à ùe nouveaux essais de synthèse ; III raison pratique, enfin , 
encore hésitante pt confuse, s'éclairera et précisera sa marche 
chaque fois qu'un nouvel ensemble de faits moraux et sociaux aura 
trouvé dans l'entendement humain sa formule et sa loi. 

I l )  Voy. le livre si intéressant d'Ém. Hmmequin sur la Critique scientifique ; du 
mème auteur : Quelques écrivains français ; Écrivains francisés. 

. ,  
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Ce fut une bE'lle carrière que celle du savant professeur dont la 
mort a plongé dans le deuil le monde universitaire de Berlin. La vie 
d'Ernest Curtius a été en harmonie constante avec l'esprit de ce 
monde grec pour la résurrection duquel il s'était passionné dès sa 
jeunesse. Et l'on peut dire que M. le professeur Kékulé, de Berlin, 
ne faisait que se rendre l'interprète de tout son auditoire lorsque, 
dans un discours solennel, il caractérisait le défunt comme " une des 
plus nobles incorporations de l'esprit classique nourri de l'antiquité 
hellénique " .  Curtius s'est éteint, octogénaire, entouré de l'estime 
et de l'admiration de ses compatriotes ; la reconnaissancE' de ses 
élèves et de tous ceux qui s'intéressent à l'antique Hellade, source 
de la civilisation contemporaine, lui était depuis longtemps acquise. 
Enfin, il est mort avec la conscience d'une œuvre accomplie : il 
venait d'achever son histoire d'Olympie qu'il considérait comme son 
ouvrage capital. 

Rappelons brièvement les principaux événements de sa vie, à 
partir du moment où il entreprend,jeune docteur de vingt-trois ans, 
le premier de ses grands voyages en Grèce. Pendant quatre ans, il 
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parcourut le pays, avec Geibel d'abord , plus tard sous la direction 
d'Otfried Müller. Après la mort de son maître, Curtius quitta la 
Grèce et s'établit à Berlin, où il fut nommé professeur extraordinaire 
en 1844. A la même époque se place sa célèbre conférence sur 
l' Acropole d'Athènes, qui impressionna la princesse de Prusse au 
point de lui faire confier la direction des études de son fils , le 
futur empereur Frédéric. L'ardent patriotisme de Curtius, ses 
convictions chrétiennes, sa foi inébranlable en l'avenir de la 
Prusse ont peut-être contribué, non moins que ses travaux et 
son éloquence, à le faire désigner pour la charge de gouverneur du 
prince: Curtius se consacra à sa tâche avec enthousiasme ; depuis, il 
jouit toujours de la considération et de l'appui de la famille royale . 
Sa mission terminée, il enseigna successivement aux universités de 
Berlin et de Gœttingue .  E n  1862, il fit un second voyage en Grèce 
avec Bœtticher et Strack. L'année suivante, il se fixa définitivement 
à Berlin ; outre son professorat , il y remplissait les fonctions de 
directeur de l'Antiquarium et de secrétaire perpétuel de l'Académie 
ùes sciences . Il retourna une troisième fois en Grèce, en 1874 , 
chargé de négocier avec le gouvernement grec un traité concernant les 
fouilles d'Olympie ; le premier coup de pioche fut donné au mois 
d'octobre 1875. La découverte d'Olympie, à laquelle ont collaboré 
tant d'archéologues distingués, est avant tout l'œuvre de Curlius ; 
c'est son plus beau titre de gloire . 

Curtius fut un écrivain fécond et connu. Plus qu'aucun de ses 
compatriotes, il soignait la forme de ses ouvrages . Sa langue est 
riche et mélodieuse ; il affectionne la période arrondie et cadencée 
dont certains orateurs attiques lui fournissaient le modèle. Dans ses 
descriptions, plus sobres et remarquables de clarté, l'allure du style 
à la fois calme et rapide rappelle la prose de Gœthe : le trait est 
vif et juste, et la nuance n'est pas négligée. 

Il n'entre pas dans le cadre de cet article de donner la liste com
plète des publications de Curtius. La postérité les classera définiti
vement d'après leur mérite. Si toutefois , dès à présent, il est per·
mis d'augurer de son jugement, nous croyons pouvoir dire qu'elle 
appréciera Curtius surtout comme archéologue et comme topographe. 
Son Péloponnèse, ses Anecdota Delphica, ses recherches sur Éphèse . 
sur Philadelphie, son Histoire de la ville d'Athènes, ses " Fouilles 
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d'Olympie " ,  voilà les travaux qui le mettent au premier rang et 
qui ont une valeur durable. La critique se montrera-t-elle égale
ment satisfaite à l'égard de l'historien ? Certes, elle sera indulgente, 
car nous ne possédons pas d'histoire grecque quelque peu parfaite ; 
nous n'avons, sur ce domaine, rien de comparable à l'Histoire 
romaine de Mommsen. L'ouvrage le plus récent et le plus laI'gement 
conçu , celui de Grote, pèche par le manque de trop de qualités 
indispensables à l'homme de science pour être considéré comme 
définitif. L'historien de la Grèce n'est pas encore né probablement, 
car les éléments nous font encore défaut, les travaux préparatoires 
ne sont que commencés. Mais quelles que soient les circonstances 
atténuantes, la critique a le devoir de se demander si l a  valeur 
intrinsèque de l'histoire de Curtius correspond à sa célébrité et à 
son influence parmi nous. Et il nous semble qu'elle pourrait porter 
sur l'œuvre du disciple un  jugement analogue à celui qu'Alfred 
Croiset a formulé sur l'œuvre du maître : " O. Müller, écrit-il (1), 
est un idéaliste qui s'arrête avec complaisance sur les côtés nobles 
des choses et qui les exprime aussi avec noblesse, en termes graves 
et généraux. Tout ce qu'il y a dans l'esprit grec de grâce, de mesure, 
est admirablement senti par lui et rendu avec émotion, quoique 
d'une manière un peu abstraite. Mais le détail trivial et vivant, les 
côtés un peu bas quoique réels, les limites mêmes de ce génie grec, 
si justement admiré, tout cela s'efface volontiers chez lui et s'atté
nue. La littérature, depuis un demi-siècle, sous des influences 
diverses, s'est habituée à une franchise plus âpre. Nous voulons voir 
à nu  la réalité. Nous exigeons qu'on l a  décrive avec une sincérité 
absolue, en physiologiste ou en physicien . . . A u  risque de n'être 
pas toujours optimiste, il faut êb'e vmi. " M. le professeu r  von 
Wilamowitz-Mœllendorff, de Gœttingue, se place au même point de 
vue. " Cm'tius a écrit l'histoire, dit-il (2), telle que la conce
vait l'Allemagne d'avant 48. Son (·�uvre appartient à l'école d'lso
Cl'ate, qui considère l'histoire comme étant du ressol·t de l'éloquence 
d'apparat, destinée à louer la vertu et la force d'âme, à blâmer le 
vice et la bassesse. Le tout est un panégyrique où domine som'ent 

(i) Histoire de la littérature grecque, préface, p. nx. 
2) Aristoteles und Athen, J, p. 3i1. 
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un accent mollement élégiaque qui pleure la beauté des temps 
passés. " C'était aussi l'avis d'un savant trop peu connu ,  Müller
Strübing (1) ,  dont les rares écrits, quoi que l'on puisse penser de ses 
vues personnelles sur l'histoire grecque, furent souvent " la hache " 
des volumes de ses adversaires. En résumé, si l'histoire grecque de 
Curtius a joui d'une juste célébrité, il faut reconnaître qu'il vint à u n  
moment où, en présence des progrès des sciences historiques, elle 
ùut être considérée comme vieillie. C'est alors seulement qu'on la 
traduisit en français (2) . 

Ce n'est d'ailleu rs pas seulement par ses écrits qu'il faut j uger 
Curtius. C'est grâce à sa personnalité, à son amour pour l'art grec, 
à son talent de communiquer le feu sacré, qu'il a fait école et que 
l'hellénisme s'est frayé des voies nouvelles. Avant lui,  Rome était 
le foyer des études archéologiques, le rendez-vous des érudits et des 
chercheurs de toutes les nations. Winckelmann déjà avait compris 
vaguement que, pour connaître l'esprit antique dans toutes ses 
manifestations, il fallait se transporter en Grèce même. O. Müller 
eùt peut-être réussi à y prendre pied, si la mort ne l'avait pas 
arrêté dans ses proj ets. C'est Curtius qui a établi des relations 
directes entre l'Allemagne et la Grèce, comme c'est à sa puissante 
initiative qu'on doit la création de l'école allemande d'Athènes. 

Curtius a été un initiateur. Aujourd'hui son idéal est la propriété 
de tous, mais son mérite, c'est de l'avoir défendu et fait triompher 
à une époque où quelques hommes éminents avaient seuls conscience 
de ce grand postulat de la science moderne, la nécessité de fouiller 
systématiquement tout le sol hellénique (3) , 

(i) Auteur de Aristophane:; und die historische Kritik. La devise « Nul' keine 
Phrasen » vise en premier lieu Curtius. 

(2) En i883. 
(3) Nous croyons intéressant de mettre sous les yeux dl' nos lecteurs le portrait 

qu'a tracé, quelques jours après la mùrt de Curtius, Emilio Castelar, l'éminent poli· 
ticien espagnol N. D. L. R.) : 

« Curtius a passé sa vie dans un commerce perpétuel avec les modèles les plus 
acco mplis des lettres classiques, et c'est d'eux qu'il a appris la plus sereine et la 
plus correcte perfection. Son Hzstoire ete ta G rèce passe pour un des monuments 
les plus considérables éleves en ce siècle des lettres et des sciences historiques. 
Comprendre la vie grecque, dont le système philosophique, dans son étroit 
enchaînement, est si varié et si riche, de telle sorte qu'il s'est montré digne de sa 



ERNEST CURTIUS. 71 

culture si parfaite et de ses lignes si harmonieuses, a semblé un prodige si extra
ordinaire, que Curtius occupe un des premiers rangs dans la pléiade des plus 
éminents historiens de notre époque. Adepte du système de Dégel, qui fait de toutes 
les manifestations de l'esprit des arguments pour l'historien et pour le savant, il a 
laissé, dans ce brillant musée, une histoire des lettres et une histoire des sciences 
qui le montrent étroitement attaché à l'étude de la vie sociale et de ses phases 
diverses. Mais Curtius ne s'est pas rendu illustre uniquement par son érudition et 
par la façon dont il l'a systématisée en une harmonieuse philosophie : il doit tout 
autant sa renommée à ses idées de progrès et de réforme sociale. Élevé sous le 
régime des armes, il n'a pas fait cas du bruit des victoires et s'est consacré à prêcher 
la paix perpétueIJe. Peut-être le Conseil des Amphictyon/! de la Grêœ lui a-t-il 
suggéré l'idée d'un Conseil des Amphictyons de l'Europe. Peut-être en évoquant ces 
congrès couronnés des lauriers de l'art, a-t-il rêvé d'autres congrés couronnés par 
le triomphe de toutes les idées de la science moderne. Ce qui est sùr. c'est que tout 
le monde lui attribue la philosophie douce et sereine de ce pauvre Frédéric III, qui 
n'a pu en faire l'application, et que ses contemporains et ses comuatriotes appelaient 
du nom qu'on donnait autrefois à Titus, les délices du genre humain. Et nous souf
frons d'autant plus des aggravations de la guerre, et nous versons, à ce spectacle, 
des larmes d'autant plus amères, que tant de systèmes, œuvres de penseurs émi
nents, ont proclamé et tenté la paix universeIJc. Et comme la guerre, c'est la force, 
la violence, l'incendie, le meurtre, la dévastation et l'anéantissement, et, pour finir, 
un despotisme opposé à un autre despotisme, en prêchant la paix, nous prPchons 
en même tem ps l'idée capitale de notre vie : la sainte liberté. 

« Saint-Sébastien, 5 aoùt i8OO. " (Nouvelk Revue internationale.) 
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PRINCIPES DU DROIT DES GENS, par ALPH. RIVIER, Consul général d e  l a  Con
fédération suisse, professeur à l'Université de Bruxelles, professeur hono
raire à l'Université de Lausanne. - Paris, Rousseau, 1896. 2 vol. de 566 et 
501 pages. 

Nos lhTes de droit civil ou de droit pénal n'ont jamais cette allure indépen
dante que les bons auteurs savent donner aux traités de droit des gens. La 
raison est facile à reconnaître : dans cette partie de la science juridique, une 
liberté plus grande peut régner encore, puisqu'il n'y a point de codes du droit 
international, dont le plan et les dispositions sont comme autant d'entraves aux 
développements que voudraient donner à leurs idées ceux qui pensent et qui 
écrivent. Ce n'est plus guère que dans le droit des gens que l'expression de 
conderejus trouve son application doctrinale ; tout au moins peut-on exercer 
une influence positive sur le progrès des relations internationales, sur la paci
fique solution des conflits qu'elles soulèvent, en faisant un bon livre, en profes
sant un bon enseignement. Mais pour que ce livre, cet enseignement puissent 
aspirer à de si fructueux effets, .. il faut que les serviteurs de la science 
unissent au savoir historique et au raisonnement juridique le sens et l'esprit 
philosophique, grâce auquel ils ne se contenteront pas de constater simple
ment les faits matériels, mais sauront remonter aux principes supérieurs qui 
les relient et les dominent ft. Alors, .. l'autorité toute morale des jurisconsultes 
spécialistes en matière internationale est réelle, considérable, légitime ; elle 
pourra même, dan,; telle circonstance donnée, être prépondérante ".  

Certes, en traçant ces lignes, M.  le professeur Alphonse Rivier ne songeait 
pas à lui-même. Mais il nous sera permis de les lui appliquer, persuadés quo 
nous sommes de voir dans ses Principes du droit des gens une de ces œuvres 
de science sérieuse qui prendra rang à côté de cell!'s énumérées par Philli
more ou Blunts!'hli, pour illustrer le rôle des internationalistes dans le déve
loppement du droit des gens. 

Les deu:J volumes de M .  Rivier sont comme le couronnl'ment de ses travaux 
antérieurs, qu'ils synthétisent et qu'ils complètent : ses livres plus succincts et 
élémentaires, ses cours à l'Université de Bruxelles, sa collaboration active à 
l'Institut de droit international, dont il lui plaît de rattacher tous les travaux 
au nom de M. Rolin-Jaequemyns, mais dont il pourrait à bon droit s'attribuer à 
lui-même une large part, sans diminuer en rien celle de son ami ; tout cet 
ensemble déjà imposant a été ici refondu et très notablement augmenté. Sans 
tourner au répertoire ou à l'encyclopédie, le traité de M .  Rivier passe en revue 
toutes les parties de la science et, rattachant celle-ci aux événements, aux 
actes, en même temps qu'aux idées maîtresses qui les dominent, il évite à la fois 
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la complaisante reconnaissance du fait accompli et l'utopique .. équité cérébrine 
des théoriciens .. .  

.. Mon but ., diloil dans sa préface, � est moins de prévoir les questions 
innombrables qui se présentent dans la pratique et sont agitées dans la théorie, 
que d'aider d'une manière générale à les résoudre au moyen des principes 
mêmes du droit. J'ai tâché de dégager ces principes, d'en montrer l'enchaîne· 
ment, les origines, la raison d'être; et afin de donner une notion sûre, tant de 
leur développement que de leur application actuelle, j'ai, à titre d'exemples, 
cité divers faits historiques et transcrit des extraits d'actes internationaux d'un 
très petit nombre de bons auteurs. Je me suis presque entièrement abstenu de 
polémique, exposant ce que je tiens pour vrai, en indiquant mes raisons et n e  
mentionnant que par exception les opinions divergentes. " 

Ce qui frappe avant tout le lecteur, c'est l e  plan méthodique du livre et le 
style clair et élégant dans lequel il est écrit. Ce sont là qualités auxquelles 
on devait s'attendre, mais encore a-loon le devoir de les constater. La marche 
générale des idées est rendue distincte des développements historiques, des 
citations d'autorités, des indications terminologiques, par la diversité de. .. 
caractères mêmes de l'impression. Pareille manière apparente de séparer les 
éléments du travail permet de diminuer et de racourcir les notes proprement 
dites, tout en ne nuisant ni à la facilité des recherches, ni à la rapidité d'une 
lecture sommaire : nous pensons qu'elle rencontre l'approbation unanime des 
savants et qu'il serait bon d'en généraliser l'emploi pour les ouvrages de ce 
genre. 

Le point de départ de M. Rivipr est subjectif; comme il doit l'être pour toute 
branche du droit, quelle qu'elle soit ; c'est la reconnaissance par les États de 
certains principes juridiques communs . •  Ce fait d'une conscience juridique 
commune ou internationale détermine la sphére d'appli�ation du droit des 
gens, la portion du globe où il est en vigueur. " Et à mesure que grandit en 
nombre cette communauté, elle voit se resserrer les liens qui l'unissent. Rare 
exemple ! car en général les deux mouvements se contrarient au lieu de sc 
combiner . 

.. D'année en année ft, dit M. Rivier, .. on peut constater les progrès de ce 
double travail d'extension et de resserrement. Cependant la société des nations 
est bien éloignée encore, tant des types juridiques de la Confédération d'États 
et de l'Jhat fédératif que de l'idéal philosophique d'une grande république des 
peuples. Atteindra-t-elle jamais cet idéal, séduisant au premier abord î Peut-on 
l'espérer, doit·on le souhaiter l Nul ne sait ce que l'avenir réserve à la société 
occidentale, à l'hégémonie de l'Europe, à notre civilisation même, menacée 
par des ennemis de plus d'un genre. Mais un fait est certain, et il n'est point 
inutile de le proclamer en présence de diverses manifestations provenant de 
sentiments parfois généreux, ordinairement mal mûris, c'est que, d'après les 
idées dominantes aujourd'hui concernant la force et le bonheur des peuples, 
les avantages qu'on se promet dps transformations la nt vantées seraient payés 
infiniment trop cher par le sacrifice de l'indépendanl'e nationale. Comme les 
individus, les nations tirent leur valeur ùe leur personnalité ; l'abdication est 
une extrémité humiliante à laquelle aujourd'hui un État fort, un État sain, n e  
s e  résoudra pas. " 
1 On ne reprochera certes point à notre auteur de dissimuler ses opinions quand 
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il distingue nettement de " l'indigéDtlt du droit des gens ", supérieur à l'in di
génat national , cette conception si belle de la science, les doctrines des " sans
patrie " . qui affectent en ces temps·ci des formes si diverses, depuis le sonnet 
du poète décadent j usqu'à la bombe de l'anarchiste : " Plus le sentiment de la 
communauté internationale se généralisera et pénétrera flans la conscience des 
individus, plus aussi on comprendra les devoirs que cette communauté impose, 
non seulement aux États, mais indirectement aux individus mêmes. Ceux-ci se 
rendront compte qu'ils ne sont pas citoyens seulement de leur pays, mais 
encore, par l'intermédiaire de leur pays, de la société même des nations. Au 
patriotisme national se joindra, sans l'affaiblir, un patriotisme international, 
un cosmopolitisme d'ordre supérieur, dont le sentiment national sera le point 
de départ et comme le foyer : tout autre, par conséquent, que le cosmopoli
tisme ou internationalisme méprisable de certains sectaires, qui se proclament 
indifférents à l'idée de patrie et se mettent ainsi hors de la loi commune des 
peu pIes civilisés. " 

Peut-être M. Rivier n'est-il pas moins sévère, quoique beaucoup plus réservé, 
quand il nous parle de " la règle fondamentale de nos relations avec les 
peuples de civilisation inférieure ou différente, comme avec ceux auxquds 
toute civilisation fait défaut ".  " Cette règle est-elle respectéel  ", se demande
t·il. " Je crains fort que non. Trop souvent, au lif'u de travailler, surtout par 
l'exemple, à élever jusqu'à nous les nations inférieures, nous nous abais
sons jusqu'au·dessous d'elles. L'histoire le prouve, même celle des temps pré
sents ; les faits sont notoires ; inutile d'insister. " Et il ajoute ailleurs : " Le 
droit à l'existence n'appartient point exclusivement aux États de la société des 
nations ; il doit être reconnu également aux États de civilisation différente ou 
inférieure. C'est un principe que les jurisconsultes ont le devoir de proclamer, 
en face des prétentions contraires qu'élèvent parfois les négociants, les mis
sionnaires et les politiques, - gens trop souvent disposés à croire que le globe 
entier est destiné à servir à leur but de gain, de prosélytisme ou d'ambition. " 

Après ces notions générales, auxquelles est principalement consacré le livre 
premier, le traité que nous analysons se développe selon le plan désormais 
classique. Le second livre est consacré aux États, à la notion de souveraineté 
en droit des gens ,(nach au.ssen, diraient les Allemands), à la mi-souveraineté, 
au protectorat et à la neutralité, aux unions et confédérations. Le livre III 
traite du territoire, des cours d'eau et de la mer. Le livre IV traite des droits 
essentiels des États : droit de conservation, droit d'indépendance ; et des 
restrictions apportées à ces droits par le fait de la communauté internationale. 
Le livre V nous mène dans un ordre d'idées un peu plus matériel : il s'occupe 
des représentants des États, quant à leurs relations extérieures : chefs d'États, 
ministére des affaires étrangères, corps diplomatique et consulaire, etc. Le 
livre VI aborde la mise en pratique du droit de légation : questions de négo
ciations en général j de congrès et conférences ; de style diplomatique, etc. Au 
livre suivant est étudiée la question capitale des traités : comment et par qui 
ils sont conclus; quelles sont les conditions formelles et intrinsèques de leur 
validité : leur sanction, leur fin ou les moyens divers d'en étendre la durée. Le 
livre VIII et dernier parle des différends �ntre États et des manières d'y mettre 
fin : moyens amiables, tels l'intervention et l'arbitrage ; moyens de contrainte. 
telle la guerre ; à ce propos, sont examinées les lois de la guerre, la neutralité 
et la fin de la guerre, avec ou sans traité de paix. 
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On comprend qu'une analyse modeste ne peut entrer dans l'examen successif 
de tant de problèmes importants, ni suivre un traité si développé dans les 
incursions sans nombre qu'il fait au domaine toujours intéressant de l'histoire 
politique et diplomatique. Rappelons seulement à ce propos que l'auteur ne 
nous fait pas " des récits de cas remarquables ", comme jadis Martens (Erzah
lungen merkwltrdiget· Falle) (1), mais qu'il confirme et illustre les principes 
mêmes de la science par des exemples succinctement rappelés, avec - le plus 
souvent - un texte d'acte diplomatique et une date à l'appui ; on comprend le 
mèrite documentaire de Cf'S informations, tOlItes soigneusement contrôlées. 

Les exemples cités ont même une valeur plus grande encore. En droit des 
gens, ils sont la matière première de la science ; celle-ci n'est, à tout bien con
sidérer, qu'une généralisation, qu'une adaptation synthétisée de ceux-là. Aussi 
peut-on appliquer ici, avec un à-propos tout spécial , comme le fait M .  Rivier, 
la maxime du juriste romain ,  Paul : Non ea; regula jus sumatur; sed ea; jure 
quod est regula fiat. ,Et nous pouvons remarquer, en passant, c6mbien positivol 

et concrète est cette notion dujus opposée à l'idée plus abstraite, plus formelle 
de la regula. 

Du reste, l'ètude du droit romain semble être la préparation la meilleure 
pour former aujourd'hui l'esprit juridique d'un international iste : comme notre 
droit des gens, le droit romain est issu de la pratique, de la vie même qu'il 
devait régler ; et ce fut dans les travaux des auteurs, aussi bien que dans les 
prescriptions de l'édit prétorien, que Justinien est allé puiser les éléments 
principaux de sa codification. Ainsi en sera-t-il un jour (du moins pouvons-nous 
le supposer) pour les codes internationaux. Ce n'est pas seulement lorsqu'il 
citf' Pomponius ou Ulpien qu'on reconnaît en M. le professeur Rivier le roma
niste distingué : c'est bien plutôt par cette façon constante de concevoir le droit 
dans le fait, de dégager le principe des applications les plus variées, sans 
jamais l'abstraire outre mesure. Qu'on lise, par exemple, l' intéressant para
graphe sur les différents modes d'acquisition de territoirf's ! 

Nous avons suivi avec un plaisir tout spécial les chapitres sur les unions 
d'États et la mi-souveraineté ; sur la neutralité permanente et conditionnelle ; 
sur le saint-siège apostolique, etc. En parlant du souverain pontife, M .  Rivier 
dit : " Il occupe une situation personnelle tellement élevée, sa puissance est si 
grande et si effective, qu'on ne saurait le concevoir subordonné à un État. Si 
le successeur des Grégoire et des Innocent n'est plus aujollrrl'hui le monarque 
des monarques, le dispensateur des couronnes, le distributeur des continents 

il Ceci n'empêche le livre de M. Rivier de renfermer bien des détails intéressants, pour ne 
pa� dire bien des omenilotu academicœ. Telles ses remarques sur le lieu de réunion des Con
grès internationaux : 1 On a choisi de lP'andes capitales (lour avoir des distractions, des 
petites villes pour n'en pas trop avoir . ;  sur la topographie de R yswyck, qui servit de lieu de 
mediation aux Suédois, entre les Français établis a lJelft et les Aillés établis a La Haye; sur 

l'innuence de la révocation de l'Édit de Nantes quant a l'adoption du français comme langue 

d iplomatique ; sur l'effet du consentement donné par un plempotentiaire en état d'ivresse ; 
1 on a pretendu qu'a Ryswyck, le plénipotentiaire wurtembergeois, lequel n'était autre que le 
célebre juriste Kulpis, était ivre; c'est, parait. il, une calomnie . ;  sur la garantie des traités et 
des Constitutions : 1 la Constitution polonaise de {773 avait trois bons garants, l'Autriche la 

Prusse et la Russie, lesquels se sont partagé la PolO«De ; • etc., etc., etc. 
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et des océans, il personnifie toujours la première force morale du monde ; on 
a même pu soutenir, à tort ou à raison, que son autorité s'est épurée, et par là 
même accrue, depuis qu'il n'est plus u n  petit prince d'Italie. " 

Quand il traite du droit d'acquisition de territoires par ·les États souverains, 
M. Rivier combat l'opinion émise naguère par M .  Fauchille que la Belgique 
ne peut librement s'annexer le Congo, à cause de sa situation de neutralité per
pétuelle et conventionnellement garantie par les grandes puissances . ..  Rien ne 
prouve ", dit-il à ce propos, .. que l'indication des limites de la Belgique ait le 
caractère restrictif que lui attrwile M .  Fauchille, ni que la restriction concerne 
l'acquisition de colonies j en tout cas, l'intention en devrait être clairement 
démontrée, la présomption étant pour la liberté. " Intéressantes aussi sont les 
remarques de M. Rivier sur les sphères d'action, cette invention moderne, 
.. appliquée surtout en Afrique et pour les besoins du partage du continent noir 
e ntre quelques puissances européennes ".  

Une question bien délicate et qui nous semble contestable, c'est la condamna
tion prononcée par M. Rivier au nom du droit des gens contre les plébiscites, 
au moment d'une cession de territoires. Laissons-lui la parole : 

.. Quelques traités de cession, conclus en f860 et dans les années qui ont 
suivi, contiennent une clause portant que la population du territoire cédé sera 
consultée sur la cession et se prononcera par plébiscite . 

.. C'est là une des idées spécieuses que Napoléon III avait mises à la mode ; 
mais elle ne l'a été que dans un cercle restreint d'États, et peut-être ne l'a-t-on 
jamais mise en pratique d'une manière sérieuse et irréprochable. Elle n'a point 
été reçue dans le droit des gens général et n'a guère survécu au second empire 
français . 

.. C'est une idée fausse. Elle suppose que le peuple, ou une partie du peuple, 
n'est pas lié par le traité dûment conclu et ratifié par l'État, c'est-à-dire par ses 
représentants constitutionnels et dans les formes constitutionnelles . 

.. Elle est ainsi en contradiction avec la notion méme de l'État, qui suppose 
l'existence d'une volonté collective engageant les individus . 

.. C'est une idée dangereuse. Introduisant dans les relations internationales 
des dispositions très contestables de droit interne, elle présuppose la réception 
du principe que les majorités décident du sort des minorités. Elle sacrifie les 
minorités et les individus, et sous un faux air de liberté, elle est abwlument 
antilibérale. Bien ;plus, elle permettrait. dans des circonstances données, à la 
majorité des habitants d'une province d'empêcher la réalisation d'une paix 
désirée par l'ensemble de la nation . 

.. 011 concevrait certainement, et les analogies ne manquent pas dés l'anti
quilé et le moyen âge, que la Constitution d'un État exigeât formellement pour 
toute cession territoriale, outre le yote des Chambres, un vote populaire. Mais 
alors ce seraient les citoyens de tout le pays cédant qui devraient voter, et non 
pas les seuls habitants de la partie cédée, et la votation populaire aurait néces
sairement lieu avant que la cession soit effectuée. On nr> cile aucun Élat actuel 
où cette disposition soit formulée en termes exprès dans la Constitution . 

.. Il est à remarquer que si l'on reconnaissait à la majorité de la population 
d'un territoire le droit de s'opposer à la cession de ce territoire, il n'existerait 
aucun motif suffisant pour ne pas accorder aussi à cette majorité le �roit de 
décider par un plébiscite la séparation d'avec le pays auquel le territoire 
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appartient, soit pour se constituer en État i ndépendant, soit pour se joindre a 
un autre pays. Actuellement, pareillp. sécession ne serait tolérée nulle part ; 
durant le régne même de Napoléon III, les républicains des États-Unis d'Amé
rique ont fait une guerre longue et sanglante pour ramener par la force les 
sécessionnistes du Sud. 

" Mais si le plébiscite appliqué aux cessions territoriales est dépourvu de 
valeur intrinsèque au point de vue du droit, il peut avoir une haute portée 
politique. Il est en effet de nature à fournir un appui considérable à l'ordre de 
choses nouveau ; une consultation des habitants, faite loyalement et sincère
ment, donnerait à l'État acquéreur une force morale qui souvent lui manque ; 
même pratiqué de la façon suspecte que l'histoire récente a constatée, on ne 
saurait méconnaître qu'il fournit un élémt;)nt décoratif très utile. Il peut cons
tituer enfin pour l'acquéreur une sorte de prise de possession du pays annexé . ..  

Sans vouloir entrer à ce propos dans une discussion qui deviendrait aisément 
une digression, nous nous permettons d'observer : 1° que rien n'est plus légi
time qu'une consultation des populations cédées, dès qu'elle a été stipulée lors 
de la cession et qu'elle a reçu les mêmes sanct ions que le traité dont ce plébis
cite est la conséquence ou bien la condition préalable ; 2° que les majorités 
décident du sort des minorités dans toute notre organisation politique, et que, 
jusqu'à présent, on n'a encore trouvo aucun principe meilleur que celui.là ; 
3° qu'enfin il est difficile, surtout en BelgÎlrue, de proscrire comme une iIIlflOS
sibilité juridique le droit pour des populations,qui peuvent avoir été attribuées 
à un pays par un acre diplomatiqu� où elles n'ont eu aucune part, de proclamer 
leur indépendance à l'égard de ce pays. Avec ou sans plébiscite, le fait est 
identique. 

M. Rivier a raison de rattacher la théorie plébiscitaire et sécessionniste au 
dogme de la souveraineté populaire et au principe des nationalités, contre 
lesquels ses antipathies sont assez prononcées. Nous dirons qu'elle participe 
aux avantages et aux dangers de toutes ces grandes idéf's, dont l'action sur la 
marche des événements contemporains est indéniable depuis " la folle nuit du 
4 août ft .  

Il !l0us semble, d'autre part, que la question de la double ou multiple natio
nalité est traitée un peu complaisamment : " Elle peut ft ,  dit M. Rivier, " procu
rer des avantages réels à ceux qui la possèdent. Envisagée au point de vue 
supérieur de l'humanité, elle est de nature à élargir les vues, à élever l'espri t ;  
elle permet à l'individu d e  prendre un essor supérieur au delà des étroitesses 
nationales. " Nous préférons suivre le droit des gens lorsqu'il préconise l'éga
lité de droits entre nationaux et étrangers, lorsqu'il développe la notion d'un 
indigénat international, du citizen of the world, selon une expression déjà 
ancienne ; mais nous ne comprenons pas que, si la nationalité doit entraîner 
des droits et des devoirs corrélatifs, une même personne puisse les exercer à 
l'égard de plus d'une patrie : c'est là une sorte de polygamie d'ordre J,olitique 
que nous ne saurions approuver. La science i�ternationale tendra sans doute 
à faire disparaître à la fois les nationalités multiples et l'absence de natio
nalité. 

Il est intéressant de constater dans le livre de M. Rivier l'abondance et la 
variété des sujets traités à propos du droit d'indépendance des États, ou plutôt 
des restrictions à ce droit, qui lui ont fait donner le nom de " droit d'illterdé-
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pendance ". En matière morale et intellectuelle, sanitaire et agricole, indus
trielle et commerciale, en matière financière, nous voyons s'établir à notre 
époque une sorte de droit administratif international, si l'on nous permet cette 
expression, destiné à prendre rang entre le droit international privé et le droit 
des gens proprement dit; il comprendra bientôt tout un code international du 
travail, si la belle initiative prise par la Conférence de Berlin de 1890 ne reste 
pas lettre morte. 

Nous ne surprendrons personne en affirmant qu'un soin tout spécial a présidé 
à la rédaction des deux livres sur les traités et sur la guerre, de primordiale 
importance pour les principes du droit des gens. Comme il le devait, M. Rivier 
semble s'être inspiré, en cette dernière partie, de la noble parole de Cicéron ,  
choisie par lui pour épigraphe : Bellum autem ita BUScipiatur, ut nihil aliud 
nisi peux; quœsita videatur. Il est homme politique autant que juriste lorsqu'il 
affirme que " parfois la menace d'insurrection contraint les États à faire la 
guerre. Il est désirable pour la paix du monde que les gouvernements soient 
forts ; leur faiblesse constitue un danger de guerre permanent. Un autre dan
ger, c'est la prédominance, dans plusieurs pays, des masses peu cultivées, aux 
vues bornées, aux préjugés étroits, quotidiennement empoisonnées par des 
écrivains sans conscience qui les flattent et les exploitent ". !M. Rivier revient� 
� propo� sur les dangers qu'il y a à faire prévaloir le principe des nationa
lités, étroitement compris. " L'un des plus redoutables éléments de recul 
(à l'égard de la solidarité des peuples) est l'importance exagérée que l'on prête 
à la conception ethnographique de la race aux dépens de la notion politique et 
juridique de l'État, organisme perfectionné, supérieur aux races. " Et voici 
qui vaut mieux encore à propos des prétextes de guerres et de conflits : " Outre 
les incidents, il y a les questions que les journalistes imaginent pour les besoins 
de leur métier. Au point de vue du droit des gens, il n'y a question que lors
qu'il y a doute juridique fondé. Pour la presse, la question est un sujet de 
polémique, d'interview, de nouvelles à sensation, et souvent de mensonges 
lucratifs . ..  Il va sans dire que M. Rivier a, à l'égard de la paix perpétuelle et 
du désarmement général, les idées sceptiques, régnantes jusqu'ici parmi les 
internationalistes aussi bien que les politiciens : problémes red(.utables qu'il 
est peut être oiseux de résoudre en théorie, chacun étant d'avis que la guerre 
doit être par tous les moyens imaginables reculée jusqu'aux dernières limites 
du possible. Et ceci peut suffire en pratique ! 

Nous espérons en avoir dit assez pour montrer la valeur du travail juridique 
de M. Rivier, qui certes est appelé à un grand succès dans le monde de la diplo
matie et du droit des gens. Il constitue un titre scientifique sérieux pour son 
auteur et aussi pour l'Université à laquelle il appartient depuis plus d'un quart 
de siècle. Ceux qui reçurent sor.. enseignement seront particulièrement inté
ressés par cette œuvre magistrale. Elle dénote chez son auteur une ardeur au 
labeur qui ne doit pas s'être relâchée, beaucoup de ses exemples étant emprun
tés à l'histoire de ces dernières années. 

Un signe des temps : les citations anglaises ne sont jamais traduites. Est-ce 
en prévision du rôle que cette langue est peut-être appelée à jouer comme 
langue diplomatique ou internationale � 

PAUL ERRERA. 
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EXTENSION DE L'UNIVERSITÉ LIBRE. - Le Comité local de Bruxelles a 
décidé d'organiser pendant l 'année académique 1896-1897 les cours suivants : 

M. H. PERGAMENl, professeur à la Faculté de philosophie et lettres : Le Roman 
français au XIX· siècle. 6 leçons. Ouverture du cours le dimanche 25 octobre, 
à 10 1/2 heures du matin. 

M. le docteur J. DEMOOR, docteur agrégé de l'Université : Physiologie de 
l'esprit. 6 leçons. Ouverture du cours le dimanche 6 décembre, à 10 1/2 heures 
du matin. 

M. P. ERRERA, chargé de cours à l'Université : L'Évolution de la propriété 
6 leçons. Ouverture du cours le dimanche 17 janvier, à 10 1 2 heures du matin. 

M. LÉo ERRERA, professeur à la Faculté des sciences : Existe-t-il une force 
vitale 1 6 leçons. Ouverture du cours le dimanche 28 février, à 10 1 2 heures du 
matin. 

Ces cours se donneront dans le grand auditoire de physique de l'Université. 
La première leçon de chaque cours est gratuite. Un résumé du cours est 

remis aux auditeurs. 

L'UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES A L'ÉTRANGER. - La dernière 
livraison de la Calcutta Review, le principal organe périodique des Anglais 
dans l'Inde, renferme un remarquable article intituté Universities in Belgium. 
L'auteur est M. H.-G. Keene, un ancien fonctionnaire supérieur des Indes 
anglaises, qui vient de quitter la Belgique où il a séjourné pendant plusieurs 
années. Collaborateur assidu de la Calcutta Review depuis de longues années, 
ses jugemenb font autorité dans l'Inde et mème en Angleterre. Après avoir 
exposé l'organisation officielle de notre enseignement supérieur, il fait l'histo
rique de nos '1uatre universités et ne cache pas ses préférences pour l'Univer
sité de Bruxelles, .. non seulement la plus importante, mais encore la plus 
intéressante et la plus utile au point de vue des étudiants anglo-saxons " .  

Deux faits sur lesquels i l  insiste particulièrement sont le  mélange des sexes 
et la tolérance religieuse : .. Des jeunes catholiques M, écrit-il, .. s'asseyent sur 
les bancs des auditoires à côté de protestants, ne bouddhistes, d'hindous, sans 
que de cette promiscuité, non plus que de la réunion des sexes, soit jamais 
sorti de scandale. M. Il regrette seulement, en véritable Anglais, que nos étu-
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diants ne portent pas de " costume académique " et qu'ils ne se groupent pas 
davantage dans des institutions qui affirment leur solidarité. 

Ce sont surtout les études médicales et chirurgicales qui lui paraissent avoir 
progressé, à Bruxelles, • en distinction et en utilité ", et il affirme, à ce propos, 
que plus de sept cents médecins anglais sont venus prendre leurs grades à 
l'Université de Bruxelles . •  Tous ces points ", conclut-il, • méritent d'être pris 
en considération par les familles anglo-indiennes qui cherchent une carriére 
pour leur fils. Bruxelles, en tant que résidence pour les jeunes gens, présente 
moins de tentation de dépense et de dissipation que Londres ; les études médi
cales y exigent moins de frais et de temps que dans n'importe quel autre 
centre de même importance et de même valeur. " 

L'EXTENSION UNIVERSITAIRE A VDJNNE ET A PRAGUE. - L'Université 
de Vienne est entrée à son tour dans la voie ouverte par l'Angleterre. Un 
comité choisi par le Sénat universitaire et les facultés a été cbargé d'organiser 
l'œuvre de l'Extension. Les cours sont accessibles à toute personne payant une 
couronne (60 pf. de monnaie allemande) à titre de droits d'inscription pour un 
cours de six leçons. Des interrogations ont lieu après chaque leçon. Les pre
miers cours ont été donnés à Vienne et dans plusieurs villes de la Basse
Autriche. Au nombre de 24, ils ont été suivis par 7,916 auditeurs. La biblio
tbèque de l'Université est ouverte aux auditeurs des cours de l'Extension, qui 
peuvent y emprunter des ouvrages. 

A Prague, l'œuvre extensionniste a été organisée par neuf professeurs de 
l'Université allemande ou des écoles techniques. Ils ont fait modifier les statuts 
de la société d'histoire na,turelle Lotos, qui a pris désormais pour but l'organi
sation de cours populaires d'enseignement supérieur à Prague et dans les villes 
de Bohême qui les réclameront. 

L'EXTENSION UNIVERSITAIRE CLERMONTOISE. - Un groupe de profes
seurs de la Faculté des lettres de Clermont-Ferrand. dirigés par le doyen, 
M. Emm. des Essarts, ont fait pendant l'hiver dernier, à l'hôtel de ville de Mou
lins (Allier), des leçons bebdomadaires répondant pour la plupart à une idée 
d'ensemble. Cinq des cours ont traité en effet de sujets se rapportant à l'his
toire du XVIIIe siècle. Voici leurs titres : la Comédie au XVIII" siècle (M. des 
Essarts) ; la Musique au XVIIIe siècle (M. Ehrard) ; la Philosrphie de Voltaire, de 
Rousseau et des encyclopédistes (M. Joyau); la Cour de Louis XV(M. Desdevises 
du Dézert) ; Frédéric II et la Prusse (M. Hauser). En outre, un cours sur la Sicile 
a été donné par M. Audollent et un cours sur l'Histoire de la rente pur M. Girod, 
professeur à la Faculté des Sciences. 

1 
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1 

La Constitution belge du 7 févriel' 1831 , après avoir subsisté sans 
altération pendant soixante ans, a subi , dans le cours de l'année 1893, 
des modifications profondes. A vrai dire, ces modifications, en ce 
qu'elles ont d'essentiel, n'ont porté que sur un seul point. Les con
ditions de l'électorat législatif ont été transformées . Auparavant, le 
droit de suffrage était subordonné à la possession d'un cens assez 
élevé (42 fr. 32 c.) Depuis la promulgation des lois du 7 septembre 
1893, la Belgique est soumise au régime du suffrage universel . 
Ajoutons immédiatement que ce suffrage est tempéré par certaines 
atténuations et - pour le dire en deux mots - par le principe du 
" vote plural JO .  Des voix supplémentaires (une ou deux, suivant les 

(f) Ccl article a été écril pour la revue italienne la Ri{orma soriale, où il parait ra 
prochainement. C'esl ce qui explique que l'on y insiste sur certains faits, moins 
connus a l'étranger qu'en Belgique. 

(j 
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cas) sont attribuées aux pères de famille, aux propriétaires, aux 
électeurs qui justifient d'un certain degré d'instruction. On ne peut 
nier que ce régime ne soit, en somme, fort démocratique, et l'on 
est à même aujourd'hui d'apprécier quelques-unes de ses consé
quences . 

La situation nouvelle - situation qui se dégage des élections 
législatives de 1894 et de 1896 - pourrait être caractérisée de la 
manière suivante. 

Le parti catholique qui, depuis douze ans, était en possession du 
pouvoir, conserve sa prépondérance. Le parti libéral a été considé
rablement affaibli. Le parti socialiste qui, au point de vue parle
mentaire, n'existait pas, a fait une entrée triomphante sur la scène 
politique.  

Toutefois, s i  l'on s'en tenait aux apparences, on risquerait d'être 
induit en erreur. Le parti catholique est, en fait, moins puissant, et 
le parti libéral plus puissant qu'on ne serait tenté de le croire à pre
mière vue. Grâce à une distribution vicieuse des districts éleclDraux 
(distribution ancienne et qui s'explique par des considérations histo
riques), les différents partis ne sont pas représentés équitablement. 
Cette injustice a tourné au profit des catholiques et · au détriment 
des libéraux. C'est ce qui explique que les premiers comptent actuel
lement 1 i 1 membres à la Chambre des �eprésentants, tandis que les 
seconds n'en ont que 12. En revanche, le parti socialiste dispose de 
29 députés (1). 

On commence à s'émouvoir sérieusement de cette iniquité. Divers 
remèdes sont proposés (représentation proportionnelle, scrutin uni
nominal), et il est probable que, dans un avenir prochain, ce 
domaine sera témoin de réformes assez profondes. 

Ces réformes sont assurément désirables. Rien n'est plus funeste 
à un régime politique que d'être affecté. d'une injustice permanente 
et visible. Mais il ne faut pas se faire illusion . L'introduction d'un 
mode de représentation plus sincère ne supprimera pas les difficultés 

(t) Il est permis de dire que 900,000 voix catholiques sont représentées par 
tH députés; que 500,000 voix libérales sont representées seulement par t'l députés 
et que .wo,OOO voix socialistes sont représentees par 29 députes. Ce sont là, bien 
entendu, des « chiffres ronds » qui appelleraient certaines observations. 
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au sein desquelles la Belgique commence à se débattre. Elles devien
dront plus aiguës, et, à première vue, plus redoutables. 

Les forces du parti catholique feront à peu près équilibre aux 
forces réunies des libérau x  et des socialistes. C'est alors qu'appa
raUra dans toute sa netteté le problème qui fait l'objet de la présente 
étude. Quels sont les effets, au point de vue du régime parlemen
taire, de l'avènement du parti socialiste à la vie politique? 

L'expérience qui .ge poursuit depuis deux ans n'est assurément ni 
assez longue, ni assez complète pour fournir une réponse décisive. 
Mais elle nous donne tout ou moins des indications intéressantes. 
Elle nous permet de limiter le domaine des solutions possibles . Les 
observations recueillies au cours de ces deux années concernent 
spécialement la Belgique. Peut-être estimera-t-on qu'elles ne sont 
pas totalement dénuées d'intérêt pour d'autres nations. 

Il ne faut pas oublier que, de tous les États du continent, la Bel
gique est le premier où le gouvernement parlementaire ait été pra
tiqué avec une entière loyauté. Ce régime y a été en vigueur, sans 
la moindre interruption, depuis 1831 . Ajoutons que la Belgique fut 
considérée lon�temps comme le type des États constitutionnels. 
A défaut de gloire, elle a joui d'une réputation méritée de sagesse et 
de bonheur. On la citait comme modèle ; on prenait exemple sur ses 
institutions. La crise qu'elle traverse aujourd'hui, et dont il serait 
puéril de se dissimuler l'existence, paraît dès lors offrir quelques 
enseignements d'une portée générale. 

II 

Voyons d'abord ce qu'a été le rôle parlementaire du parti socia
liste. 

La population ouvrière, extrêmement nombreuse en Belgique, 
grâce à l'extension de la grande industrie, avait été exclue, sous 
l'empire du régime censitaire, de toute participation à la vie poli
tique. Sa longue indifférence à cet égard avait inspiré aux partis 
bourgeois - aux libéraux et aux catholiques - une sécurité trom
peuse . A partir de 1880, environ, la classe ouvrière, sous l'excita
tion de la propagande socialiste, se passiollna soudainement en 
faveur d'une extension démocratique du droit de suffrage. Elle 



84 LE PARTI SOCIALISTE ET LE RÉGIME PARLEMENTAIRE . 

obtint gain de cause en 1893. Il n'est pas étonnant qu'elle ait été 
acquise immédiatement aux idées des plus avancés. Elle a naturel
lement choisi comme représentants des hommes qui se distinguaient 
par l'intransigeance de leurs opinions et par la violence de leur lan
gage. L'ouvrier belge, honnête et laborieux, est, en général, assez 
peu instruit. Trop souvent il est complètement illettré. D'une façon 
générale, on peut affirmer qu'il est totalement incapable d'avoir une 
idée exacte ou claire de ce qu'est le collectivisme. Toutefois, il a voté 
sans hésiter pour les candidats qui inscrivaient le collectivisme sur 
leur programme. Ces candidats, en effet, par leurs déclamations 
véhémentes et fréquemment brutales, traduisaient fidèlement les 
désirs confus, les colères et les rancunes de la population ouvrière. 

Voilà donc trente députés démocrates brusquement installés au 
sein de la Chambre des représentants, enivrés d'une victoire qui a 
dépassé leurs espérances les plus ambitieuses, pénétrés de l'impor
tance de leur mission, constituant enfin, gI'âce à la disparition pres
que entière du parti libéral, le gros de l'opposition parlementaire. 

De quels hommes se composait ce nouveau parti � Quelles habi
tudes, quelle éducation , quels préjugés, quel programme apportait-il 
dans l'enceinte du Parlement � Quelle fut enfin sa conduite durant 
cette période de deux années� 

On a eu mainte fois l'occasion de constater que le parti démocra

tique n'est pas nécessairement représenté par des hommes apparte
nant à la classe populaire. Le peuple a fréquemment choisi comme 
mandataires des hommes qui, pal' leur naissance, leur éducation, 
leurs relations sociales, se rattachaient à la bourgeoisie ou même à 
l'aristocratie. Ce phénomène est dû en partie à une sorte de res·pect 
traditionnel et héréditaire pour les situations acquises, en partie 
également à l'organisation des groupes politiques. Le parti radical 
qui, dans plusieurs pays, a prétendu diriger et inspirer la démo
cratie et qui sollicitait ses suffrages, n'était pas autre chose, en 
somme, qu'une fraction de la bourgeoisie. L'histoire de France 
depuis un siècle permet de vérifier sans peine la j ustesse de cette 
assertion. Mais le fait que nous venons de signaler n'a nullement le 
caractère d'une loi nécessaire, et les événements qui viennent de 
s'accomplir en Belgique semblent conduire à des conclusions fort 
différentes. 
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Au nombre des députés socialistes qui siègf'nt a u  Parlement, il en 
est assurément qui appartiennent à la bourgeoisie. On compte dans 
leurs rangs plusieurs avocats, u n  professeur, des journalistes . mais 
on y voit figurer également des instituteurs primaires et, en nombre 
:lssez considérable, des ouvriers proprement dits. ou, du moins. 
d'anciens ouvriers qui n'ont renoncé à l'exercice de leur profession 
que pour se consacrer d'une façon plus complète à la carrière poli
tique. 

Théoriquement, rien n'est plus légitime, et l'on serait tenté de se 
féliciter de voir la classe ouvrière représentée par des hommes sortis 
ùe son sein et qui, par suite, semblent particulièrement en mesure 
ùe Mfendre ses intérêts avec dévouement et compHence. 

Il faut avoir la franchise de reconnaître qu'une expérience de  
deux ans a notablement contribué à dissiper des illusions de ce 
genre. Tout observateur impartial doit s'avouer que l'entrée au Par
lement d'un grand nombre de députés ouvrier� a exercé sur les 
débats une fâcheuse influence. Les violences, les personnalités offen
santes . l'invective, ont trop souvent aigri et retardé les délibérations. 
Ce changement de ton est, en réalité, un symptôme assez grave. Tout 
régime politique a besoin .  pour subsister, Je certaines conditions de 
forme qui, dans une mesure plus ou moins large. tiennent à son 
essence même. Ces formes correspondent à des fictions nécessaires. 
à des présomptions qui sont admises d'un consentement unanime. 
On conçoit difficilement une monarchie sans une cour, un cérémonial, 
une étiquette méticuleuse. Ces institutions (dont l'importance et le 
prestige vont d'ailleurs déclinant) ont pour objet d� rendre sensible 
le caractère plus ou moins sacré et un peu mystérieux qui, dans les 
États monarehiques, appartient au souverain. - Dans le gouverne
ment parlementaire, le ressort principal, l'âme même du système 
entier, est la discussion sincère, approfondie. contradictoire. de 
toutes les matières qui intéressent l'État. Cette discussion n'est 
fructueuse, elle n'est même possible qu'à la condition d'être cour
toise - du moins en général. Et elle ne sera courtoise que si les 
orateurs restent invariablement fidèles à une présomption. Cette 
présomption, c'est qu'il s'agit exclusivement d'une lutte d'idées, d'un 
conflit entre intérêts généraux. et non pas d'une bataille que se 
livrent des ambitions individ uelles, des intérêts particuliers. Le 
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corollaire d'une telle présomption, c'est que tout adversaire poli
tique - même quand il se trompe, même quand il défend des pro
positions pernicieuses - est réputé de bonne foi, est censé obéir à 
des mobiles avouables et désintéressés. Une autre conséquence, 
c'est qu'un adven:aire de ce genre doit être ramené, qu'il mérite 
d'être convaincu . Et c'est précisément pour le convaincre que 
l'on prend la parole, et l'on ne peut espérer le convaincre 
qu'en le traitant avec égard, en s'adressant aux qualités morales et 
intellectuelles qu'on lui suppose, à son dévouement pour la chose 
publique, à son expérience, à sa raison. Tout cela est mensonge, 
dira-t-on, tout cela est fictif. Souvent en elfet il n'y aura là qu'une 
fiction. Mais cette fiction est indispensable. Si l'on s'en écarte, la 
passion prend immédiatement le dessus, et le débat dégénère forcé
ment en injures réciproques. 

Ces exigences salutaires ont été constamment méconnues par les 
orateurs socialistes .  Des apostrophes véhémentes, un langage agres
sif, un dédain clairement affiché des règles de la courtoisie, ont nui 
trop fréquemment à la dignité de la d iscussion. Si de pareils excès 
pouvaient être uniquement attribués à l'inexpérience d'hommes poli
tiques qui éprouvent quelque peine à sc plier aux habitudes du gou
vernement parlementaire, il n'y aurait pas lieu de s'en émouvoir 
outre mesure et l'on pourrait compter sur une prochaine améliora
tion. Malheureusement, il n'en est pas tout à fait ainsi. L'attitude 
et la conduite des députés socialistes ont eu quelque chose d'inten
tionnel et de volontaire. La violence fut chez eux - non pas abso
lument, mais dans une mesure assez large - le résultat d'un calcul 
Ils croyaient par là servir leur cause plus efficacement, aSSUl'er la 
propagation et le succès de leurs idées. En réalité, leurs discours 
virulents ne s'adressaient pas à la Chambre, mais bien au public en 
général et plus spécialement à la classe ouvrière. Ces milliers d'audi
teurs rudes et incultes sont peu sensibles aux nuances finement 
graduées du vocabulaire politique. Ce qu'il leur faut, c'est le ton des 
réunions publiques. Un langage enflammé, accusateur, qui ne recule 
pas devant l'outrage, leur parait le signe d'une virile énergie, les 
réveille dans leur torpeur et les tient continuellement en haleine. 

Au surplus, si les orateurs socialistes - du moins le plus grand 
nombre d'entre eux - violaient d'une manière systématique les 
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principes qui doivent présider aux délibérations de tout Parlement, ils 
n'avaient pas à faire un grand effort sur eux-mêmes pour aboutir à ce 
résultat. Ces excès de parole sont l'indice d'une tendance et d'un état 
d'esprit. Elles marquent le dédain que les socialistes ressentent pour 
le gouvernement parlementaire en général. C'est là un fait assez 
sérieux et sur lequel il est bon de s'arrêter quelques instants. 

Aux yeux des socialistes, le gouvernement parlementaire a été 
j usqu'ici l'expression la plus visible de la prépondérance de la classe 
moyenne. Les partis, dont les représentants siégeaient au Parle
ment, se combattaient sans aucun doute avec acharnement, avec une 
espèce de fureur. Et l'on ne peut nier qu'ils ne soient séparés par des 
divergences profondes, surtout (et c'est le cas en Belgique) lorsque 
des circonstances de toute nature mettent aux prises d'une façon 
permanente les catholiques et les libéraux. Malgré cela, les différents 
partis politiques avaient en Belgique un assez grand nombre d'idées 
communes ; sur une foule de points il régnait entre eux une espèce 
d'accord tacite. Ils respectaient les institutions politiques d u  pays, 
et ils acceptaient, sinon comme parfaitt-, du moins comme tolérable 
et comme étant à peu près la meilleure possible, l'organisation éco
nomique de notre temps. En dépit de l'âpreté de leurs dissensions, 
ils constataient entre leurs forces respectives l'existence d'un certain 
équilibre, et ils inclinaient vaguement à penser qu'un tel équilibre 
est, en définitive, salutaire et. désirable. 

Le parti socialiste entretient, sur les conditions et sur l'objet de 
la politique, des idées radicalement différentes . A ses yeux, les 
oppositions qui se produisent a u  sein de la classe moyenne n'ont 
qu'une importance secondaire. Le peuple tomberait dans un véritable 
piège, s'il consentait à s'intéresser d'une manière suivie à ce conflit 
d'ambitions mesquines. Que signifient les petites rivalités, les haines 
médiocres qui divisent et déchirent une même classe sociale , alors 
que c'est l'existence de cette classe qui constitue l'abus le plus criant? 
Pourquoi le peuple partagerait-il les passions et les préjugés des 
capitalistes et des propriétaires, puisque la seule réforme dont il 
vaille vraiment la peine de poursuivre la réalisation, est la suppres
sion des propriétaires et des capitalistes . L'ennemi qu'il faut com
battre et détruire, c'est le régime économique actuel. Il n'y a qu'une 
seule lutte qui doive solliciter l'énergie encore intacte des hommes 
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du parti ouvrier, et c'est la lutte des classes. Cette lutte a un objet 
suprême : le triomphe et l'établissement du collectivisme. 

Nous sommes loin d'affirmer que ces idées se retrouvent d'une 
manière habituelle dans la bouche de tous les orateurs socialistes 
sans exception ; mais il n'est guère douteux qu'elles ne forment la 
substance des convictions de tout socialiste sincère. 

Il n'entre pas dans nos intentions de discuter le mérite intrinsèque 
de ces idées. Il serait trop aisé de démontrer que le collectivisme est 
u ne chimère irréalisable et que la guerre des classes - au sens où 
l'entendent les socialistes - est à peu près impossible.  On n'aper
çoit plus aujourd'hui de classes séparpes par des différences fonda
mentales de sentiments et d'intérêts. Les degrés de la hiérarchie 
sociale se sont trop multipliés. Entre le salarié aux abois et le capi
taliste millionnaire, on rencontre d'innombrables intermédiaires 
reliés les uns aux autres par des transitions insensibles. Il n'existe 
point de procédé de dissection qui permette de résoudre cette masse 
complexe en fragments susceptibles d'une existence distincte . 

Au surplus, ce n'est pas de cela qu'il s'agit pour le moment . Nous 
nous sommes proposé de rechercher de quelle manière les idées du 
parti socialiste - peu importe leur valeur scientifique - ont influé 
sur la conduite et l'attitude des représentants de ce parti au sein 
d'une assemblée li>gislative. 

A cet égard, aucune hésitation n'est possible : cette influence a été 
des plus fâcheuses . 

Si les députés socialistes eussent consenti à se regarder avant tout 
comme les mandataires de la démocratie, ils avaient certes un rôle 
à jouer, un rôle qui n'aurait manqué ni de grandeur, ni d'utilité. Ils 
auraient pu concentrer leurs efforts sur quelques projets de réforme 
nettement déterminés, projets qui probablement eussent été très 
discutés , très discutables, mais qui, du moins, auraient eu le mérite 
de familiariser' le public avec les solutions démocratiques dont un 
certain nombre de questions sont susceptibles . L'instruction pri- . 
maire. la répression de l'alcoolisme,  l'organisation militaire, le 
système des contributions publiques. les assurances ouvrières . . .  , il 
y avait là pour le parti socialiste un champ d'action suffisam
ment vaste . Sur une foule de points il aurait pu proposer des amen
dements à la li>gislation existante, réclamer des innovations partielles, 
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auxquelles s'est dérobée jusqu'ici l'inertie des classes dirigeantes. Il 
aurait pu également - à l'imitation de ce qui a lieu en Angle
terre - organispr autour de certains articles de son programme 
une agitl:ltion légale . . .  Qu'on ne se méprenne point sur notre pensée. 
Nous ne disons nullement que les réformes dont les socialistes 
eussent préconisé l'application auraient été nécessairement justes et 
utiles. Admettons même qu'elles auraient été généralement nui
sibles. Mais, encore une fois, il ne s'agit pas dans cette étude du 
mérite ou des erreurs du socialisme ; il s'agit simplement de la place 
et de l'influence que les représentants du  parti socialiste auraient pu 
conquérir au sein d'un gouvernement parlementaire. 

Leur conduite a été précisément l'opposé de celle qu'un observa
teur bienveillant aurait été tenté de leur conseiller. Soit tactique 
malencontreuse, soit incapacité résultant du manque presque absolu 
de conceptions claires et d'idées générales, ils n'ont pris l'initiative 
d'aucun projet sérieux et n'ont paru s'intéresser à aucune réforme 
déterminée. Leur préoccupation (lominante, presque exclusive, a été 
de maudire la société bourgeoise, de glorifier le collectivisme et 
d'annoncer pour un avenir assez pl'ochain une transformation uni
verselle. 

Quand leur acrimonieuse éloquence daignait s'occuper de pro
blèmes J'un intérêt plus immédiat, elle se répandait de préférence 
sur des objets d'une importance singulièrement restreinte. La dénon
ciation de tel uu tel abus commis par tel ou tel industriel. des actes 
de violence vl'ais ou faux dont la gendarmerie se serait rendue cou
pable à l'occasion d'une grève, ont servi de  texte à d'interminables 
récriminations . . .  Et c'est ici, il fnul bien se l'avouer. que se révèle la 
regrettable lacune de nos dépu tés socialistes . Ils ne connaissent pas, 
ils ne voient pas la société actuelle, telle qu'elle est réellement cons
tituée. Sa complexité leur échappe. Ils la simplifient avec une ingé
nuité déconcertante. Ils ramènent les innombrables relations qui s'y 
croisent et s'y enchevêtrent à u ne opposition irréductible entre 
l'ouvrier et le patron. Le patron symbolise la société d'aujourd'hui, 
celle qui disparaltra sous peu . L'ouvrier symbolise la société de 
demain, celle où l'État collectiviste assurera le règne de la justice. 
Le monde n'est pas autre chose qu'un vaste atelier où le travailleui' 
manuel est indignement exploité, et la solution de la question 



90 LE PARTI SOCIALISTE ET LE RÉGIME PARLEMENTAIRE. 

sociale ressemble à s'y méprendre au triomphe d'une grève heu
reuse. 

Il est superflu d'insister sur l'étroitesse et sur les erreurs capitales 
d'une semblable manière de voir. Ce qui frappe également, c'est son 
entière stérilité. Si le parti socialiste ne se décide pas à modifier sa 
tactique, à élargir sa conception de la société, et, en même temps, à 
rendre les articles de son programme plus pratiques et plus précis, 
il devra réduire son rôle à faire retentir la tribune parlementaire de 
déclamations vaines et bruyantes - à moins que, sous l'influence 
de mobiles encore indéterminés aujourd'hui, il ne s'engage dans les 
voies de la révolution. 

III 

Les succès électoraux remportés par les socialistes et leurs pro
grès dans l'opinion ont, au point de vue matériel, singulièrement 
affaibli le parti libéral. Toutefois ce résultat, quelque grave qu'il 
paraisse, n'est pas celui qui réclame le plus d'attention. TI est cer
tain que le contingent d'électeurs dont dispose le parti libéral est 
encore puissant, et qu'une réforme équitable permettra à ce parti de 
regagner une partie du terrain qu'il a perdu . Le phénomène qui 
mérite d'exciter notre intérêt est d'une autre nature. Il est d'ordre 
intellectuel et relève, jusqu'à un certain point, de la psychologie. 
Nous voudrions caractériser en quelques mots la répercussion que 
les succès des socialistes ont exercée sur les idées, les sentiments, la 
volonté du parti libéral. On constatera que ces succès ont attein� le 
parti libéral dans sa force morale, dans ce qu'il a de plus intime, Il 
ne suffit pas de signaler dans ce corps politique la présence de bles
sures extérieures et de mutilations. Une exploration plus attentive 
nous révélera également des troubles internes, une altération pro
fonde de l'organisme entier. 

L'histoire du parti libéral belge est honorable, presque glorieuse. 
Il a rendu au pays d'éminents services. Durant un quart de siècle 
(de f845 à f870), il occupa presque constamment le pouvoir. Sa pré
pondérance paraissait assurée et l'avenir semblait lui appartenir. Ce 
fut son plus beau temps. Il ne suffirait pas de dire qu'il gouverna le 
pays, au cours de cette période, avec patriotisme et avec sagesse. Son 



LE PARTI SOCIALISTE ET LE RÉGIME PARLEMENTAIRE. 91 

rôle fut plus élevé. On peut soutenir sans exagération que le parti 
libéral remplissait alors une espèce de mission historique. Sacause était 
celle de l'indépendance nationale. et. jusqu'à un- certain point. celle 
de la civilisation politique moderne. A la suite des événements de 
1848. l'Europe continentale (et notamment la France) était pleine de 
méfiance à l'endroit de la liberté politique. Si l'on en excepte l'Angle
terre, la réaction absolutiste triomphait à peu prÈ's partout. La Bel
gique avait à démon€rer qu'un régime de liberté entière était com
patible avec l'ordre. avec la sécurité de tous. avec la stabilité de 
l'État. LA soin de faire cette démonstration incombait au parti 
libéral, chargé des destinées du pays. Il réussit ; il eut le droit d'en 
être fier ; peut-être ne comprit-il pas suffisamment que des circons
tances de toute nature le favorisèrent. 

Le programme du parti libéral à cette époque peut se résumer 
en deux mots : c'était la laïcisation des services publics et la liberté 
individuelle. Sa foi dans la liberté était absolue : liberté de pensée 
et liberté économique. Le parti libéral trouvait son point d'appui le 
plus solide dans la bourgeoisie urbaine. Cette classe sociale était paci
fique, laborieuse et probe. Elle s'enrichissait et admettait comme 
un dogme la possibilité d'un progrès indéfini. Les inquiétudes de 
l'imagination ne la faisaient pas souffrir ;  elle était disposée à consi-

. dérer le bon sens (et elle qualifiait de la sorte sa façon particu
lière d'envisager le monde) comme la raison dernière des choses. 

On pouvait reprocher au parti libéral de n'avoir pas suffisamment 
compris l'importance des forces pl'ofondes et obscures - en appa
rence aveugles - qui régissent l'âme humaine. C'est à peine s'il 
foupçonna la puissance qui appartient soit aux traditions religieuses 
qui viennent du passé, soit aux confuses espérances qui attendent 
tout de l'avenir. La reconstitution et les victoires du parti catho
lique. le progrès rapide du socialisme, le remplirent d'étonnement et 
lui parul'ent un  objet de scandale. 

Ce n'est pas que les libéraux aient négligé de tenir compte du 
parti catholique. Tout au contraire, leur histoire, depuis la révolu
tion de 1830. est celle d'une lutte permanente contre les influences 
cléricales. Peut-être même se sont-ils usés dans cette lutte ; mais 
s'ils n'avaient pas cessé de considérer le parti catholique comme un 
ennemi redoutable, ils s'imaginaient l'avoir singulièrement affaibli. 
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Un triomphe électoral des catholiques, leur présence au pouvoir, tout 
cela apparaissait aux yeux du parti liMral comme un accident possi
ble, mais, en même temps, comme un accident passager, dont le 
bon sens du peuple belge devait assez promptement faire justice. 
Les succès répétés des catholiques depuis 1884 n'entamèrent qu'assez 
faiblement une illusion tenace. L'attitude des libéraux fut celle 
d'une opposition parlementaire puissante , irréconciliable, et qui se 
croit toujours à la veille de reconquérir le pouvoir. Tandis que le 
libéralisme se confinait dans ce rôle et qu'il gardait à son programme 
traditionnel une fidélité obstinée, il devinait à peine la prpsence de 
nouveaux adversaires qui s'organisaient avec une célérité merveil
leuse et dont l'armée allait soudainement entrer en campagne. 

En y réfléchissant, on conçoit que les libéraux n'aient pas été 
préparés à l'attaque du parti socialiste. L'une des prétentions les 
plus persistantes du parti libéral - et cette observation , bien 
entendu, ne s'applique pas seulement à la Belgique - fut de s'ima
giner qu'il était le représentant naturel, le mandataire attitré de la 
démocratie. Son avènement date de la Révolution française. I l  est 
redevable du triomphe de ses idées à un soulèvement populaire qui 
conserva toujours à ses yeux un caractère légitime et presque sacré. 
Sa gratitude envers le peu pIe était sincère . Il lui voulait du bien. Il 
considéra comme son devoir de l'émanciper et de l'instruire . Avec 
une entière loyauté i l  se proposa de lui fournir la plus grande 
somme possible de bonheur. Pour atteindre ce résultat, il crut que 
le moyen le plus sû.r était de donner au peuple, non pas l'égalité 
politique, mais la liberté économique. 

Ce qui entretint longtemps la bourgeoisie libérale dans un rassu
rant optimisme, ce fut, d'une part, l'amélioration qui se produisit 
dans la condition matérielle du peuple, amélioration continue et dont 
les statistiques apportaient la preuve irrécusable ; ce fut ,  d'autre 
part, l'indifférence prolongée de la classe ouvrière pour les luttes 
politiques : on se complaisait dans cette pensée que la démocratie 
avait tacitement abandonné au parti libéral le soin de défendre ses 
intérêts. Confiance trompeuse. Le peuple, lui aussi, nourrissait un 
rêve de bonheur, et, au sein de la liberté économique qu'on lui avait 
accordée, il se sentait fort à plaindre Parce qu'il souffrait - et la 
soum'ance sera-t-elle jamais bannie de ce monde1 - il se crut lésé 
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dans ses droits. Profondément ignorant du passé, il ne se doutait 
pas des tourments de toute nature qui avaient affligé ses pères en un 
temps de restrictions et de contraintes. Se renfermant dans le spec
tacle du présent, il apercevait, d'une façon plus ou moins vague, 
deux grands faits : une somme encore énorme de douleur ,  un r�gime 
de liberté politique et économique. Avec une logique enfantine, il 
conclut que la liberté était la cause de ses maux. Il réclama l'inter
vention de l'État qui, à l'en croire, devait empècher le faible d'être 
exploité par le fort et jugea que l'État ne ferait quelque chose pour 
la démocratie que si la démocratie se mettait elle-même au préa
lable en possession des pouvoirs publics. L'évolution que l'on vient 
de décrire s'est accomplie plus ou moins complètement chez toutes 
les nations civilisées. En Belgique, plus que nulle part ailleurs, elle 
est entrée dans une période critique. 

Les revendications du socialisme devaient se heurter tout d'abord 
au programme du parti libéral belge, aux yeux de qui la liberté 
individuelle et la liberté économique sont des articles de foi .  Il est 
possible que cet attachement au principe du laisser-faire soit excessif 
et qu'une intervention plus fréquente de l'État serait au total salu
taire aux masses. Jusqu'à présent, cela n'est pas démontré, et le parti 
libéral est assurément fort excusable de n'avoir point répudié, à la 
première sommation du socialisme, les idées qui, durant un siècle, ont 
fait son honneur et sa force. Cette résistance expli!Iue d'autant mieux 
l'animosité dont la classe ouvrière poursuit la bourgeoisie libérale. 
Ce qui rendit le conflit encore plus aigu, c'est que, en fait, le socia
lisme a pparaissai t en vainqueur dans If's régions industrielles où le libé
ralisme régnait autrefois en maître. C'est aux dépens des libéraux 
que les socialistes remportèrent leurs succès électoraux. On conçoit à 
merveille l'indignation des libéraux et la profondeur de leur rancune. 

Le sentiment qui domina chez le parti libéral après les élections 
de 1894 fut la stupeur. Il était complètement désorienté. L'ébranle
ment qu'il ressentit à la suite du coup qui venait de le frapper, eut 
promptement une conséquence qu'il était facile de prévoir. Les causes 
internes de désorganisation, qui, depuis assez longtemps, subsis
taient au sein du parti libéral, acquirent une force nouvelle. Des 
défections se produisirent, des scissions s'opérèrent. Les éléments 
If's plus conservateurs du parti, précipitant un mouvement qui se 
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dessinait depuis une douzaine d'années, allèrent grossir les rangs 
du parti catholique.  L'horreur du collectivisme et la crainte de la 
révolution les poussaient instinctivement à chercher un point 
d'appui dans le parti qui semblait oft'rir le plus de stabilité et de 
force de résistance. La fraction la plus avancée et la plus agitée du 
parti libéral - le groupe radical -, avide d'action et prodigue de 
projets de réforme, se rapprocha graduellement du socialisme et 
il est pre$que certain que le socialisme ne tardera pas à l'absorber. 
Quant à la masse du parti libéral, à ce groupe central où dominent 
encore des hommes éclairés et fidèles à leurs convictions, son attitude 
est celle de l'hésitation. Il a cessé d'obéir à une pensée dirigeante. 
Il n'aperçoit même pas la pensée qui devrait le diriger.  Ce n'est plus 
qu'une mêlée d'opinions individuelles. Les uns, fidèles avant tout à 
leurs antipathies pour le cléricalisme, assistent aux progrès des 
socialistes avec une curiosité bienveillante et se félicitent de l'inquié
tude croissante que ces progrès inspirent au parti catholique. Ils se 
flattent du vague espoir qu'un jour viendra où réactionnaires et 
révolütionnairps s'étant mutuellement affaibli�, le parti libéral 
pourra rentrer en scène. D'autres libéraux, animés à l'égard de la 
démagogie d'une haine incurable, et ne voulant pas davantage 
s'agréger aux catholiques, se retranchent dans une immobilité dédai
gneuse. Ils comptent imperturbablement sur l'avenir, sur un réveil 
du bon sens public. et ils se " réservent " .  Le sentiment qui gagne 
du terrain chaque jour, qui s'insinue et s'infiltre partout,  est un 
mélange d'indifférence et de scepticisme. Si l'on voulait d'un seul 
trait caractériser la situation actuelle du parti libéral, le mot qui 
viendrait aux lèvres est celui de paralysie. Les circonstances q ui ont 
été rappelées expliquent sans aucun doute une telle situation. Mais 
il est permis de se demander si cette inaction et cette impuissance de 
l'une des plus grandes forces morales, intellectuelles, économiques du 
pays, ne constituent pas pour le régime parlementaire en Belgique, 
et, par suite, pour la Belgique elle-même, un péril qu'il importe à 
tout prix de conjurer. 

IV 

La question qui se pose aujourd'hui en Belgique n'est pas de savoir 
si , d'ici à u n  certain nombre d'années, les doctrines collectivistes 
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exerceront ou n'exerceront pas leur empire dans le pays. Ne nous 
laissons pas induire en erreur par des déclamations intéressées. En 
fait, personne ne croit sérieusement au triomphe du collectivisme, 
ni même à la possibilité d'un régime collectiviste. Le vrai problème 
est tout différent .  Il s'agit de savoir si le régime parlementaire peut 
subsister en Belgique. Et ce problème est pour les Belges d'une 
importance capitale. Chez d'autres nations - en France, en Alle
magne, en Espagne -on peut concevoir un abandon du gouvernement 
parlementaire et un retour à l'absolutisme. Une telle évolution serait 
probablement funeste au pays olt elle s'accomplirait, mais elle n'entraî
nerait pas nécessairement, ni surtout immédiatement, la destruction 
de l'État. Elle ne compromettrait pas - du moins pas sur l'heure -
sa puissance extérieure et sa situation internationale. En Belgique, 
une métamorphose de ce genre est radicalement impossible. Les 
raisons en sont trop claires et trop nombreuses pour que l'on doive 
insister. La Belgique sera un État parlementaire ou elle cessera 
d'être un État. A compter du jour olt le régime parlementaire sera 
complètement faussé, olt il ne fonctionnera plus d'une manière nor
male, la ruine politique du pays sera imminente. 

On n'en est pas encore là aujourd'hui, mais il est certainement 
à craindre qu'on ne marche vers ce dénouement. 

Les différents systèmes de gouvernement sont plus ou moins bons, 
et nous ne voulons pas rechercher pour le moment si le parlemen
tarisme anglais est le meilleur régime possible. Il nous suffit de 
constater que ce parlementarisme (ou quelque chose qui s'en rap
proche) est le seul moùe de ' gouvernement qui soit actuellement 
admissible en Belgique. Quelle que soit la valeur relative d'un 
régime politique, son premier devoir est de vivre, et la question qui 
domine toutes les autres est de savoir si les conditions dans lesquelles 
il se trouve placé lui permettent :l'échapper à la mort. 

L'une des conditions du parlementarisme anglais, tel qu'il est 
compris aujourd'hui, c'est la présence d'une opposition puissante, 
constitutionnelle, qui contrôle avec une sévérité jalouse la gE'stion 
du cabinet, qui nourrit l'espoir de devenir, tôt ou tard, le gouverne· 
ment à son tour, et qui enfin est en mesure, dès que les circons
tances s'y prêtent, d'exercer le pouvoir. 

Ces conditions du régime parlementaire ont subsisté en Belgique 
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durant soixante années environ ; elles n'existent plus aujourd'hui. 
Les catholiques disposent au Parlement d'une majorité écrasante, et 
il est impossible de prévoir le moment - les choses l'estant ce 
qu'elles sont - où leur prépondérance subira une interruption. 
Ceux qui redoutent avant tout la prédominance du cléricalisme et 
qui sont d'avis que le bonheur et l'avenir d'une nation dépendent ùu 
progrès des idees libérales, doivent nécessai!'ement déplorer un tel 
état de choses. Quelque légitime que soit cette appréciation, nous 
ne voulons pas y insister. La situation actuelle doit être uniquement 
envisagée au point de vue de l'influence qu'elle exerce sur le fonc
tionnement du régime parlementaire. Cette influence est ùes plus 
pernicieuses. Les inconvénients qui résultent de l'absence d'une 
opposition fortement organisée apparaissent plus clairement tous les 
jours. Le péril serait moins grave - il serait certainement moins 
immédiat - si les catholiques représentaient effectivement la grande 
majorité des habitants du pays. Mais on sait qu'il n'en est rien. Les 
derniers scr'utins ont démontré que le parti catholique ne dispose pas 
de la moitié ùu corps électoral. Il est donc indispensable qu'une 
opposition parlementaire puisse se constituer. A quelles conditions 
une telle reconstitution serait-elle possible� 

Il faudrait, au préalable, soit un remaniement des circonscriptions 
électorales, remaniement poursuivi dans une pensée d'équité, soit 
l'introduction dans la loi du principe de la représentation proportion
nelle. On discute avec ardeur les avantages respectifs de ces deux 
réformes, mais on est généralement d'accord pour reconnaître qu'une 
réforme est nécessaire. A supposer qu'elle s'accomplisse à la satisfac
tion générale (nous réservons la question du procédé à employer), 
la difficulté dont nous avons parlé précédemm�nt ne sera en aucune 
façon écartée. Elle subsistera tout entière ; elle sera plus embarras
sante que jamais et apparaîtra alors seulemeut dans toute sa force. 
Le problème à résoudre sera toujours le suivant : Réussira-t-on 
à former, au sein du Parlement, une opposition constitutionnelle 
capable, à un moment donné, de prendre possession du pouvoir et 
de l'occuper au moins pendant quelques années� 

Il est possible que libéraux et socialistes réunis soient un jour 
plus nombreux que les catholiques. En revanche, il est absolument 
certain que les libéraux seuls, et les socialistes seuls, n'auront 
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jamais la majorité - ou du  moins qu'ils ne l'auront pas dans un 
avenir qui puisse être prévu même de la manière la  plus vague . . .  
Oh ! sans doute. il y a, dans ces deux groupes, des optimistes incor
rigibles qui attendent d'une conversion prochaine du pays, d'une 
saute de vent inopinée, le triomphe complet et défillitif de leurs 
doctrines. Mais cette' confiance n'est point partagée par' le plus 
grand nombre. En fait, le public presque entier estime avec raison 
que c'est tout au plus si libéraux et socialistes, en réunissant leurs 
forces , pourront l'emporter numér'iquement sur les catholiques , La 
conclusion à tirer de là, c'est qu'une opposition parlementaire nor
male ne pourra se constituer que par une alliance plus ou moins 
prolongée (nous ne disons nullement une confusion) entre libéraux 
et socialistes. 

Au point de vue de la logique, cette conclusion paraît d'une vér'ité 
élémentaire. �ous croyons qu'elle est pratiquement d'une justesse 
inattaquable . Un régime parlementaire normal ne pourra être rétabli 
en Belgique qu'à dater du j<,ur où libéraux et socialistes obéiront à 
une aclion commune. Mais alors se pose la question dominante, la 
question dont la solution est pour le pays d'un intérêt vital : Une 
alliance entre hbéraux et socialistes, all iance dont nous avons admis 
thé01'iquement la nécessité, est-clle pmtiquement réalisable ? 

Personne, pensons-nous , n'hésiter'a à répondre qm', dans les cir� 
conslances actuelles, une telle alliance est impossible. Elle sera, en 
toute hypothèse, très difficile à conclure, et il cst douteux qu'elle 
puisse s'accomplir jamais . Nous voudrions néanmoins mettre en 
relief quelques-unes des conditions qui devraient être observées, pour 
qu'elle puisse s'opérer un jour. 

En premier lieu, il est indispensable que libéraux et socialistes .

tout en conservant leurs opinions apportent un changement pro
fond dans les sentiments qu'ils éprou vent les uns à l'égard des 
au tres. Aujourd'hui  ces sentiments n'ont assurément rien d'amical .  
Des inimitiés personnelles, des rancunes, le conflit d'ambitions 
incomplètement satisfaites et d'ambitions déçues - ces suitf's trop 
ordinaires des lu ttes politiques - ne contribuent certes pas à faci
liter une entente. L'histoire nous offl'e cependant le spectacle de 
réconciliations qui paraissaient d'une conclusion plus difficile. On 
peut supposer aussi que le  temps fera son œuvre d'apaisement. Mais 

Î 
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cet apaisement est la condition première d'un accord - ou même 
d'une simple trève. Les libéraux ne pourraient, à moins d·abdiquer 
toute dignité, accepter l'alliance des socialistes, aussi longtemps que 
ceux-ci les accableront d'attaques outrageantes. Il faut de part et 
d'autre, �inon la confiance abwlue et la sympathie - cela n'est du 
reste ni nécessaire , ni peut-être désirable � du moins un certain 
degré de considération et d'estime. 

Un changement aussi radical dans les dispositions des intéressés 
pourra-t-il jamais s'effectuer ? Nous n'en savons rien et nous n'avons 
pas à le rechercher. Cela n'est pas du reste la question. Il nous suffit 
de constater que ce changement devrait avoir lieu pour qu'une opposi
tion sérieuse puisse se reconstituer dans les Chambres législatives. 
Qu'on nous permette cependant d'ajouter que, à notre sens, ce 
changement s'accomplirait plus aisément si libéraux et socia
listrs consentaient à ne pas perdre de vue quelques-unes des condi
tions primordiales ùu régime parlementaire. 

Ce régime ne saurait être exercé d'une façon normale que si les 
hommes qui y participent sont d'accord pour  admettre trois règles 
fondamentales. On pourrait les énoncer comme suit : 

10 Les institutions qui régissent un pays sont présumées justes et 
rationnelles. Elles sont réputées répondre au vœu de la nation. 
Assurément, il est pprmis ùe chercher à les modifier. Mais ces modi
fications ne peuvent s'opérer que par les voies légales, par les moyens 
que la Constitution elle-même détermine. En thèse générale, elles 
auront lieu graduellement. Quant aux droits qui ont pris naissance 
sous la protection des lois existantes, on les considérera comme des 
droits acquis dont il est nécessaire de tenir compte. 

Un parti politique qui espère et qui préconise nn bouleversement 
prochain et total , une rupture complète avec le passé, et qui, pour 
y arriver, ne reculerait pas devant l'emploi de moyens révolution
naires - un tel parti, disons-nous, peut avoir d'excellentes raisons 
pour justifier sa ligne de conduite. Mais il se met volontairement en 
dehors des conditions du régime parlémenlail'e. 

Il y aurait mauvaise grâce à insister sur les erreurs que l'on pour
rait, en se plaçant à ce point de vue, reprocher au parti socialiste, 
non pas en Belgique seulement, mais ailleurs encore. 

20 L'existence de tout parti politique, du moment qu'il est régu-
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lièl'ement représenté au Padement. doit être considérée comme un 
fait normal et légitime. Elle est une manifestation partielle de la 
volonté du peuple. Quels que soient les principes dont un parti se 
réclame - et pourvu qu'il se renferme dans la légalité - il mérite 
le respect et a le droit d'aspirer à la possession du pouvoir. Le frap
per d'une espèce d'ostracisme, vouloir à p1'im'i l'exclure du gouver
nement , sous prétexte que ses idées sont destructives de l'ordre 
social - c'est là une attitude que l'on peut justifier par des considé
rations éloquentes, mais qui n'est pas compatible avec une inter
prétation correcte et saine du régime parlementaire. 

A cet égal·d . le parti socialiste pourrait se plaindre de n'avoir pas 
obtenu de ses adversaires la justice qui lui est ùue. 

3° Dans le jugement que l'on porte sur la valeur d'un parti poli
tique, il n'y a pas à tenir compte de ses idées générales. de ses prin
cipes philosophiques et abstraits, de ses désirs lointains et de ses 
l'êves d'avenir. Les seules idées qui doivent avoir accès dans le 
champ de vision de la politique, ce sont les idées qui se révèlcnt 
sous la forme de faits actuels, de projets de réforme concrets, dc 
propositions }lrécises. Tout le reste existe sans aucun doute, mais 
existe simplement dans le domaine du possible. Quand les circons
tances l'en feront sortir, il sel'a temps de s'en préoccuper. J usque·là 
le plus sage est de l'ignorer, ou. du moins, de faire comme si on 
l'ignorait. Ce parti pris pourrait, ce nous semble, invoquer en sa 
faveur une raison très plausible. Il n'est pas du tout certain que les 
circonstallcPs se prêteront jamais à la réalisation de réfOl'mes radi
cales, et l'on peut tenir pour démontré qu'un !larli politique n'aura 
jamais la force, ni même le désir, d'aller jusqu'au bout de son 
programme. En ce monde, la plupart des réformes u tiles se sont 
réalisées au nom de l'un ou l'autl'e idéal , qui, en lui-même, était 
irréalisable. Soyons indulgents pour les jeux oil se complait l'imagi
nation humaine. 

Cette troisième règle est celle qui a été méconnue en Belgiquc lc 
plus fréquemment et avec le !llus da persistance. Les annales dn 
Parlement ont été longtemps encombrées par d'âpres discussions sur 
les mérites du catholicisme et sur le point de savoir si la croyance 
catholique est ou non compatible avec le respect des libertés 
modernes. Les dcux dcrnièl'cs sessions ùes Chambres ont été en-
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va hies par de fastidieux et inutiles débats sur le collectivisme et sur 
10 véritable caractère d'un régime économique qui n'a jamais existé , 
qui probablement n'existera jamais , et au  sujet duquel on ne peut 
naturellement émettre que des conjectures. 

Quel est le sens des trois règles que nous avons essayé ùe for
muler ? C'est que le domaine du gouvernement parlementaire est 
essentiellement le domaine du relatif et ùe rà-peu-près. Il ne s'agi t 
pas ici de poursuivre la vél'ité absolue ,  de faire ri'gner la raison 
éternelle. Il importe simplement de tirer le meilleur parti possible 
d'un certain nombre de forces politiques, susceptibles d'être actuel
lement déterminées et mesurées, et qui ,  du  moment où elles se 
maintiennent dans la légalité, doivent être " éputées toutes égale
ment rationnelles. Que de fictions, dira-t-on peut-être, que de 
postulats désespérants ! . . .  Toute la questi0n est de savoir si le 
régime pal'lementaire, tel qu'il est compris en Belgique, n'a pas 
besoin pour subsister de postulats de cette natm'e. 

Des réflexions qui précèdent Oll induira assez aisément les condi
tions auxquelles serait subordonnée la conclusion d'un accord entre 
l ibéraux et socialistes. Il faudrait que les sentiments d'animosité 
qui ont continuellement leur répercussion dans l'enceinte parlemen
taire s'atténuassent dans une large mesure et fissent place à une 
appréciation plus impartiale et plus modérée des situations respec
tives. Il faudrait aussi - (" est la condition essentielle - que les 
libéraux et socialistes se missent d'accord sur un programme positif 
et limité de réformes démocratiques prochainement réalisa�les . . .  
Un leI programme pourrait être dressé, n'en doutons pas , mais ce 
n'est pas le moment d'en préciser les articles. Deux ou trois propo
sitions soigneusement méditées suffiraient. Elles fourniraient à 
l'opposition un point d'appui dans ses attaqutJs contre le gouverne
ment. Elles justifieraient une campagne entreprise en vue de la 
conquête du pouvoir. 

On dira peut-être que ce sont là des rêves et des chimères. Nous 
n'avons nullement l'intention de discuter cette opinion. Il est très 
possible que seule elle soit conforme à la véri té. S'il en est ainsi, i l  
n'est besoin que d'une clairvoyance assez ordinaire pour IJrévoir le 
cours probable des événemonts. Le parti catholique demeurera en 
face du parti socialiste, qui prendra de plus en plus, et par la force 
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des choses, les allures d'une opposition factieuse. I l  est assurément 
permis de réprouver la politique du gouvernement conservateur, 
mais on ne peut nier que ce gouvernement se compose d'hommes 
intègres et de bonne volonté . Rien n'autorise à penser qu'il s'enga
gera dans les voies d'une politique franchement réactionnaire, où. se 
multi plieraient ces actes arbitraires et ces abus criants qui finissent 
par révolter la conscience nationale. Dès lors, en dPpit de ses 
errems et de ses faiblesses, il sera considéré par tous les hommes 
d'ordre comme le défenseur naturel et inévitable, comme le dernier 
rempart de la société menacée. Une foule de libéraux amis du 
repos, sans renoncer au droit de relever avec aigreur les fautes du 
gouvernement catholique, lui accorderont une adhésion tacite. Et  il 
serait fort inj uste de les accuser, à cette occasion , de lâcheté ou de 
trahisoll . 

Ln régime semblable à celui que nous venons de décrire pourra
t-il subsister? Pendant un  certain temps, on n'en saurait douter. 
Indéfiniment ? Nous avons peine à le croire. Comme il constitue une 
violatioR permanente des règles essentielles du  gouvernement parle
mentaire, tel qu'il a toujours été pratiqué, tel que seul il peut être 
pratiqué en Belgique, il doit presque fatalement conduire le pays à 
une crise redoutable. 



GABRIEL D'A�NUNZIO 

(LES ROMANS DE LA ROSE) 

Conférence laite devant le Cercle d'Art, LE SILLON, au Musée Moderne, le 10 octobre 1896 

PAR 

Jl.\U1IH"E C.ŒTL \ \ ELS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

.. Quand je parus devant le pape, il me lança un regard mena
çant qui me fit trembler ; mais dès qu'il eut vu mon ouvrage, sa 
figure commença à se rasséréner. " 

C'est ainsi que Benvenuto Cellini rapporte sa comparution devant 
le pape qui le mandait à sa barre pour répondre de divers assas
sinats. L'artiste homicide, de ses mains aussi habiles à manier le 
burin du graveur que le stylet du spadassin, cisela pour son juge 
une orfévrerie d'un travail merveilleux, si bien qu'il n'y eut plus 
place pour l'attitude courroucée du justicier , mais seulement pour 
le ravissement des yeux idolâtres de la beauté. " Apprenez que des 
hommes uniques dans leur art comme Cellini, ne doivent pas être 
soumis aux lois, et lui moins que tout autre, car je sais combien il 
a raison. " Et le vicaire de Dieu bénit le divin artisan. 

Si j'évoque ici l'absolution pontificale. ce n'est pas que Gabriel 
d'Annunzio, le chef du risorgimento littéraire actuel en Italie, se 
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présente à vous rouge du  sang des innocents ni dénoncé par la cla
meur d'un vaste troupeau de veuves et d'orphelins . Vous n'ignorez 
pas que les mœurs se sont adoucies. Les artistes du  temps de 
Léon XIII mènent une existence plus débonnair'e que les vision
naires tourmentés qui entourent le souvenir des Jules II pt des 
Léon X d'une auréole de génie et d'orage. 

Gabriel d'Annunzio a un casier judiciaire tout blanc ,  mais des 
œuvres extrêmement troublées, fiévreuses, passionnées, point 
morales, et peut-être, au moment de parler, devant un public sep
tentrional, d'un romancier de la volupté, était-il opportun d'illus
trer le culte que nous devons à la beauté, mème quand il lui plai
rait de dépouiller ses voiles et d'avparaltre n ue et provocante sur le 
rivage mystérieux des mers. 

Ce souci constant de la beauté du style et des attitudes, sacre ces 
audacieux Romans de la Rose d'un cachet de noblesse indélébile, 
car l'effort vers la pureté des fOl'mes vaut l'effort vers la pureté des 
âmes : 

({ Et c'est vraiment, Seigneu r !  le meilleur temoibn IW' 
Que nous puissions donner de notre dignitc 
'lue cet al'dent sanglot qui roule d'�ge en ilge 
Et vien! mourir au bord de Votrc Éternité, » 

Il Y a d'ailleurs une certaine flamme de passion qui a llour priyi
lège de volatiliser toutes les scories impures ; cette flamme se ren
contre plus souvent dans le Midi que dans le Nord, et nulle part 
avec autant de force que dans les œuyres exaltées de d'Annunzio. 

Et puis enfin, Messieurs, la mi�sion de l'a rt, plus inconsciente 
qu'on ne veu t  bien le dire, étant de dégager l'essence des choses et 
des âmes qui l'entourent, la note dominante dans une société comme 
dans un paysage, c'est à cette société comme à ce pnysage que pput 
s'appliquer le reproche d'immoralité lorsque leur note dOlllinante est 
voluptueuse. 

" Gabriel d'Annunzio " ,  nous dit son biographe, " est aujourd'hui 
un homme de trente ans, qui paraît plus jeune que son âge : de taille 
moyenne, blond malgré son origine méridionale, régulier de traits, 
doux d'expression , varIant un peu lentement. Ses succès, devenus 
européens dans les dernières années, ne lui ont donné aucune morgue ; 
et on serait tenté de lui appliquer ce qu'i! dit d'un de ses personnages 
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de roman : " Il est beaucoup plus simple que ses ouvrages . " Très 
affable, très bon pour ses amis, très attentif à ne pas désobliger 
même les indifférents ; inébranlable d'ailleurs dans sa foi d'artiste, 
admirateur ému de la beauté partout où il la rencontre, saisi d'une 
émotion presque muette devant les chefs-d'œuvre " .  

Voilà l'homme vu en beau . Le portrait est-il répI ? Une de ses 
compatriotes qui l'aime beaucoup, m'a confié que d'Annunzio est 
moins modeste qu'on ne voudrait le f:lÏre entendre, et semble plutôt 
professer avec sérpnité l'axiome de Gœthe que " la modestie est faite 
pour les gueux " .  

Le poète n'a pas attendu trente ans pour se révélel'. Ce que la 
lecture des .. Orientales " fit pour notre bien-aimé Leconte de Lisle, 
celle des " Odes Barbares " de Carducci le fit pour le collégien dE' 
quinze ans, et Gabriel écrivit alors ses premiers vers qui lui valurent 
d 'un critique d'au delà des Alpes cette jolie apostrophe : " Si j'étais 
un de ses maill'es, je lui donnerais une médaille et le fouet. " 

L'Université de Rome accueillit d'un bruit flatteur ce génie enfant 
sur lequel sc levait une si belle aube de gloire ; des fusées de vers, 
i>clatants dE' plastique et de volu pté, jaillirent de son front comme les 
flèches rayonnantes d'Apollon ; Pegase, descendu du ciel, secouait 
ses ailes blanches sous les pas de son cavalier, et les plumes s'épar
pillaient alentour ; les académies l'applaudil'ent ; les salons s'ou vril'ent ; 
le jeune triomphateur s'aperçut que tous les hommes étaient à ses 
pieds et que toutes les femmes souhaitaient secrètement qu'il fût aux 
leurs. I)evant lui cédaient les portes du Temple de Mémoire. et hissé 
à vingt ans sur le bouclier provocateur, dans un murmure de gloire 
et de scandale, ùans une vapeur de myrrhe et d'encens, sous le ciel 
frissonnant comme un vplum immense, il montait lentement au 
Capitole. 

Lf'S vers où il versa alors le trop plein de son ivresse, les traduc
tions étrangèrps les plus savantes sont impuissantes à nous les faire 
goûter. Le rythme est incommunicable, tient au fondement même 
d'une langue, et la poésie, semblable à un  vin précieux ,  laisse 
presque tout son arome aux parois du cachot odorant dont on veut 
la transvaser. 

Depuis, le jeunf' écrivain, outre plusieurs recueils de nouvelles, a 
produit un triptyque de romans : " L'Enfant de Volupté " 1889, 
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" L'Intrus " 1892, et " Le Tr10mphe de la Mort " 1894, qui, réunis 
sous le titre de Romans de la Rose, sont entrés dans la littérature 
européenne. C'est de ces Romans de la Rose que je voudrais vous 
entretenir aujourd'hui, recherchant avec vous leur originalité, leur 
caractéristique et leur triple scintillement sous la lumière du vrai, 
du bien et du beau . 

Avant tout, et je  vous en avertis, nous allons parler d'amour. 
C'est une vieille connaissance de l'humanité. Les Védas hindous, 

le Zend'Avesta de la Perse, les Eddas de la Scandinavie, les briques 
gravées de la Chaldée, les livres de pierre rose de l'Égypte, les tem
ples de marbre de la Grèce, ont chanté sa puissance. Et vous 
n'ignorez pas qu'un flexueux serpent écaillé d'azur et de topaze 
l'offrit un  jour sous la forme d'une pomme à Ève, celle à qui nous 
voudrions tant de mal si les femmes ne se sentaient dans leur cœur 
trop prêtes à recommencer, et les homm{'s trop disposés à les y 
encourager. 

Depuis lors, l'amour a plané sur l'histoire du globe, il a volé de 
légende en légende, et nagé, cygne de Léda, sur tous les lacs mysté
rieux oil s'est abreuvée l'humanit-é. La reine de Saba, sur ses cha
meaux chargés de merveilles, l'apportait à Salomon du fond des 
déserts ; il a couronné de roses la tête chenue de Socrate causant 
avec Alcibiade ; il a posé devant Marc-Antoine un sourire de 
Cleopàtre en balance avec l'empire du monde ; il a trôné avec 
l'ensorceleuse Theophano au milieu de la pompe hiératique du  Bas
Empire ; il a erré avec les blanches Circassiennes sous les jasmins d II 
sérail d'Haroun al Raschid; de l'Orient à l'Occident, le bout capri
cieux de son aile, en frôlant par hasard l'angle des trônes orgueil
leux ,  a fait chanceler leurs assises séculaires. Du pavillon de j:lde et 
de laque du fils du ciel jusqu'à l'isba tendue de fourrures des tsars 
de Moscou, l'amour a affirmé sa domination toute-puissante, in'\"in
cible. Homère , Virgile, Ossian, le Dante, Shahspeare , il a embouch� 
toutes ces voix de bronze pour lancer sa fanfare éternelle. 

Il a eu poUl' alliés les poètes et pour adversaire la philosophie. 
Voici quelqlle cinquante ans de cela. elle lui a dépêché son plus ter
rible adversaire, un certain Arthur Shopenhailer qui vivait à Franc
f(lrt. Il fit le tour du monstre et le démasqua de ses yeux perçants. 
L'amour, papillon, volait autour de la tête du savant ,  mais toutà coup 
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il fut transpercé sur une épingle. On lui arracha ses ailes illusoires 
qui semblaient Je faire descendre du ciel ; on le dépouilla des noms 
successifs que lui avaient donnés les peuples en adoration, et cette 
chenille humiliée a été cataloguée. étiquetée. sous cette fiche désho
norante : " Génie de l'espèce. " 

Aux rèveurs. aux dégoûtés de la matière, à ceux qui aspiraient à 
s'envoler, à échapper au plafond bas de la réalité par la fenêtre 
ouverte sur ce ciel bleu de l'am0ur qui paraissait l'infini, on a dit : 
Malheureux ,  vous scellez vos fers, vous plombez les gonds de la 
porte. vous soudez les barreaux de la croisée. Cet amour qui vous 
semble libérer votre individualité de l'esclavage de l'existence, cet 
amour ne vise qu'au profit de l'espèce et à la continuation de la vie. 
Cptte extase amoureuse, ce choix enivrant de votre compagne, de 
votre Laure, de votre Béatrice, de votre Charlotte, de votre Desde
mona, c'est la méditation du Génie de l'espèce qui ne voit en elle et 
en vous que les générateurs du fruit futur, que les ouvriers de la 
chair, de la chail' vile, infirme, lamentable et que vous travaillez à 
rendre éternelle. Pour vous déterminer à cette besogne dégradante 
et funeste, le Génie de l'espèce pare une femme de voLre l'ace d'un 
voile de séduction, qui tombera comme un manteau quand vous 
l'aurez soulevé. La flamme du désir s'éteindra dans les cendres de la 
possession,  dès que l'amour n'en aura pIug besoin pour alimenter 
l'enfer des douleurs terrestres. 

Est-il bpsoin de le dire, Messieurs ? Nous connaissons notre mal , 
nous n'en sommes pas guéris. Pourtant la " métaphysique de 
l'amour " par Arthur Shopenhaùer reste un des livres les plus pro
fonds, les plus pittoresques, les plus verveux de nos bibliothèques 
d'études morales, de même que S0n œuvre maltresse " Le Monde 
comme volonté et comme représentation " demeur-e la Bible d'une 
majorité intellectuelle, convertie à ce bouddhisme occidental, qui 
semble la forme moderne du christianisme. Bouddhisme et Christia
nisme, fleurs jumelles jaillies toutps deux de la souffrance humaine ! 
Tous deux reconnaissent la vie pour mauvaise en soi . anathématisent 
le désir et prônent le renoncement. Tous deux croient à la réversi
bilité des mérites, c'est-à-dire à la doctrine des indulgences , à la 
communion des âmes se rachetant les unes les autres_ Et le paradis 
chrétien et le nirwana hindou ne diffèrent qu'en apparence, comme 
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un bonheur sans mélange peut différer d'un néant ineffable. Car le 
bonheur est un état de conscience ; la conscience s'évanouit dans un 
état prolongé, et ne marque jamais que des modifications : nous 
n'apprécions la santé qu'au sortir de la maladie, la sécurité qu'au 
sortir du péril, le bonheur que par contraste avec un état antérieur 
moins fortuné, la satisfaction que par le désir, la science que par 
l'ignorance. 

Les théologiens chrétien5 parlent, il est vrai, d'un bonheur sans 
souffrance , et pourtant sans cesse augmentant : celui d'une âme finie 
appelée à comprendre successivement un Dieu infini. 

�Iais cette idée de succession implique un présent, un passé et un 
futur .  Or l'immortnlité, parce qu'elle ne se conçoit pas sans l'éternité, 
abroge la notion du passé, du présent et du futur, c'est-à-dire du 
successif. La durée infinie d'un plaisir successif est contradictoire 
dans les termes . Il faudrait admettre un plaisir stagnant où la 
conscience mourra avec la possibilité du contraste. 

Le purgatoire catholique ,  le bouddhisme le place sur cette terre, 
et il promet aux âmes insuffisamment dégagées des illusions char
nelles . une srrie de ré incarnations épura trices qui peuvent se méta
morphoser en un enfer pour les vouloir-vivre obstinés. 

Le " Tremolar deI Onde " , ce tremblement de l'onde que Dante 
nous décrit dans son Purgatoire aux premières clartés de l'aube , 
quelle belle image de cette vie ! Au-dessus de nos tremblements et 
de nos inquiétudes plane le renoncement comme le soleil au-dessus 
des mers. Il s'élève , l'astre glorieux, le renoncement désirable, et 
sous sa rayonnante influence, les âmes, comme autant de gouttes 
d'eau perdant leur densité et leur amertume, se vaporisent dans l'air 
et dans la lumière. 

L'auteur des Romans de la Rose s'est jusqu'ici consacré à l'étude 
du désit, philosophique dans ce qu'il a de plus aigu et de plus fré
quent : " Le désir amourf'UX " .  L'esprit des " Romans de la Rose " 
montre suffisamment à quelle condamnation du désir, de l'amour et 
de la vie a abou Li cf'lui qui écrivit : " La tristesse est au fond de 
tous les bonheurs humains, comme l'amertume est à l'embouchure de 
tous les fleuves. " 

Romancier de volupté , déclarais-je en commen('ant, mais je n'ai 
pas dit conteur de libertinages ni de gaillardises. " SérieusenLCnt des 
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choses sérieuses .. et c'est une affaire tout à fait serleuse que cet 
amour à qui l'humanité demande son bonheur impossible. D'Annunzio 
ne sourit pas. Ses héros sont passionnés, et la passion est triste par 
essence. Des lecteurs français me comprendront si je leur demande 
d'oublier Rabelais et de se rappeler Baudelaire, ce mystique de la 
sensualité, qui crie à ses femmes damnées : 

Vous que dans votre enfer mon âme a poursuivies ! 
Paunes sœurs ! Je vous aime autant Q ue je vous plains 
Pour vos mornes douleurs, vos soifs inassouvies 
Et les urnes d'amour dont vos grands cœurs sont pleins ! 

Il existe dE'uX façons de rendre l'amour tragique : La premwre 
consiste à accumuler entre les deux amants des obstacles fabuleux e t  
compliqués et à trainer l e  lecteur haletant à travers les intrigues 
ténébreuses du roman feuilleton comme l'a compris Dumas père, 
ou du roman pittoresque comme l'a écrit Walter Scott. La seconde 
manière, et c'est celle où la plupart de nos romanciers modernes 
s'essayent avec un bOllheur inégal , écarte au contraire tous les 
accessoires de la scène, et prend le dramE' à l'instant où la première 
manière l'abandonnait, c'est-à-dire justement à la minute où les 
deux amants tombent enfin dans les bras l'un de l'autre. Deux écoles 
apparaissent alors : l'école naturaliste qui nous peint complaisam
ment J'embourgeoisement de l'amour obèse parmi les vulgarités , les 
souillures et les rancœurs de la vie normale, et l'éC'ole idéaliste qui 
nous montre le Don Quichotte éternel pleurant dans son hôtellerie 
de hasard, jusqu'à ce qu'il tranche par le fer ce nœud gordien que la 
volupté forme avec la douleur. 

D'Ànnunzio appartient à celte deuxième classe, plus noble et plus 
maladive que la première. Ses héroïnes, Marie Ferrès, Juliane 
Hennil, comme des pril lcesses de contes de fées , victimes du malé
fice des sorcières, lèvent vera le ciel bleu leurs grands yeux souf
frants. Ses héros, André Sperelli, Tullio et Georges Aurispa, ou 
plutôt le même qui évolue à travers les trois romans, sont plus 
raffinés encore et plus tourmentés. " L'Enfant de Volupté .. nous 
montre le jeune homme déçu par la possession et desséché par les 
trahisons du plaisir. " L'Intrus .. développe le thème de la fatalité 
des passions accomplissant leur œuvre sourde sous la fa<:ade sociale 
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du mariage . Enfin " Le triomphe de la Mort " ,  l'acte final de cette 
trilogie douloureuse, porte pour épigraphe ce vers d'Ovide : Nec 
sine te, nec tecum vive" e possum ! " Je ne puis vivre ni avec toi, 
ni sans toi ,, ;  paraphrase du  mot cruel : " Détruire pour posséder " .  

Le malheur des héros de d'Annunzio se trouve dans leur défini
tion même : Ce sont de grands ennuyés. 

La société se décompose en deux classes sur lesquelles règnent 
deux rois différents. et toute créature humaine est soumise à l'un ou 
à l'autre : En bas, le démon de la faim, en haut le  dieu de l'ennui. 
En bas, le travail implacable, qui transforme ses esclaves en brutes 
monotones, bizarrement déformées ; et nOlis avons tous devant les yeux 
cette figure de Constantin Meunier si tragique dans sa muette sim
plicité, qui est au Musée de Bruxelles : Un grand corps d'ouvrier, 
hâve, déhanché, déboité, assis ou plutôt affaissé sur un quartier de 
houille. L'épaule gauche, l'épaule qui peine, garde l'attitude 
exhaussée d'un effort écrasant, comme si cet homme avait hâlé le 
rocher de Sisyphe sur sa montagne éternelle ; le bras droit pend , 
inactif et atrophié, dans uno lassitude immense. La peau colle 
comme un tambour contre la cage osseuse du torse, et la tête, avec 
son crâne pointu , son front fuyant de bête, ses pommettes de malade, 
ses orbites caves où l'on devine des yeux presque aveugles, quelle 
parole peut rendre l'exjJression décisive, absolue, de cette face 
humaine retournée à la bestialité ancestrale ? Un Hercule de Michel
Ange? Non. Un damn(� ùu Dante. Et pour quel crime? 

Voilà les ouvriers des Pyramides dans lesquelles nous couchons 
notre néant ; leur ciel , noir du vomissement ùe fumée des usines 
souillerait l'aile blanche de l'amour. La vie n'y est point compliquée, 
les joies y sont grossières, rares, et elles puent l'ivresse ; les plaintes, 
monotones comme celles qui s'exhaleraient des soupiraux d'un 
Ergastule. 

Mais en haut, là où cesse l'obligation du travail et où commence 
celle de la jouissance, tr'ône un beau dieu de chair pâle. A ses pieds 
gras et laiteux, dans les encensoirs de son culte, fument l'opium, le 
chanvre indien, les senteurs enivrantes et les parfums aphrodi
siaques. Les vapeurs montent autour de l'idole invisible, et ses ado
rateurs rechargent sans cesse les encensoirs de peur qu'ils ne 
s'éteignent, car le nuage odorant en se dissipant découvrirait le 
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dieu de l'ennui que personne n'a vu sans frémir d e  tristesse. Et si les 
encensoirs affaiblis menacent de ne plus tisser la trame de leur 
voiles bleutés, alors les poètes qui lisaient des vers lascifs se taisent 
apeurés, les musiciens, de leurs violons langoureux, ne tirent plus 
que des sanglots discordants, les théories des belles femmes dan
santes cessent leurs enchaînements harmonieux, un crêpe impalpable 
noircit le soleil des lustres de cristal ; le miroitement joyeux des 
ors et des gemmes taillées se ternit ; des taches de moisissure 
s'étendent sur la surface mensongère des hautes glaces en lambris 
comme les feuilles mortes sur les étangs d'automne. Une odeur fade, 
indéfinissable, comme d'une tombe entr'ouverte, corrompt l'atmos
phère saupoudrée d'essences. Un soupir sort de toutes les poitrines, 
et chacun croit avoir entendu passer le soupir du dieu démasqué qui 
se réveille .  

Alors, avec une rage fébrile, on recharge les encensoirs jusqu'à la 
gueule, et les bienfaisants nuages se reforment autour du spectre 
odieux, du dieu de l'ennui qui dort d'un sommeil si léger. La fète 
tournoyante ravive ses résonances et ses scintillations, les forçats 
ùu plaisÎl' reprennent leurs masques et leurs violons ; les grands 
chasse-mouches de plumes de paon, les jets des vaporisateurs, 
balayent les miasmes putrides ; et les mensonges recommencent à 
couler sur les lèvres intarissables des marchands d'enchante
ments. 

" Nous n'avons que sept malheureux péchés capitaux pour tuer 
le temps " ,  s'écriait Th. Gautier, et il proposait de créer un prix 
pour qui en inventerait un huitième 

C'est non dans la plèbe besogneuse, mais dans l'aristocratie de 
l'ennui que d'Annunzio cherche ses héros. Pourtant dans des nou
velles détachées et dans quelques endroits de ses Romans, il nous a 
décrit le peuple des campagnes d'Italie avec les superstitions 
greffées sur son ignol'ance et sur ses douleurs. Ses héros sont des 
ennuyés, solitaires et raffinés , mais parfois ils ont dans un éclair la 
vision ùe cette mer ùe souffrances sur laquelle vogue leur noncha
luir, et ils aperçoivent le monde d'en bas. 

U ne seule fois , sous l'influence visible de Tolstoï, il fait descendre 
un rayon de beauté sur un front rustique, et encore est-ce une figure 
isolée, singulière , qu'il est im!)ossible de confondre avec la tourbe. 
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C'est le paysan Jean de Scordio, un saint par la simplicité et la 
vaillance, comme les aime le Russe évangélique. 

D'ailleurs, cette répulsion que ses héros ressentent pour le contact 
populaire, ne s'étend pas à la campagne italique, à ce décor des 
Georgiques, bariolé de vignes rousses et de moissons d'or dont la 
dernière ondulation vient mourir au bOl'd de la mer bleue. Tel 
tableau de femmes qu'il nous décrit soutenant dE's corbeilles sur leur 
tête et se profilant derrière une colonnade d'oliviers sur l'ho l'izon 
d'un promontoire, évoque ces théories de cariatides qui se dévp
loppent à l'encaustique sur les beaux flancs d'un vase étrusque. Tel 
paysage du " Triomphe de la 1\1ort " exhale un parfum de vers 
antiques, rappelant que ce drame tourmenté se déroule entre la terre 
de Virgile et la terre de Théocrite. C'est d'eux,  c'est du classique 
génie lalin que le moderne a hérité cette maigreur élégante du dessin 
qui enlève une attitude sur un fond noble de collines lointaines, sur 
l'arrière-plan éclatant d'un champ de pavots ou sur un rideau fris
sonnant de bouleaux argentés .  

Cette sobriété dans le paysage s'accommode de nuancps fines 
comme celles-ci : 

" Le jour mourait, mais l'air ,  retenant la clarlé comme une 
éponge retient l'eau ,  était encore imbibé de lumière . 

.. C'était une soirée très tranquille, sans brise. Le soleil allait 
descendre delTière la colline , dans un ciel aussi rosé qu'un ciel de 
l'extr'ême Orient. Il pleuvait partou t des roses, des roses, des roses, 
si lentes, si épaisses, si molles, qu'on aU I·ait dit une tombée de neige 
dans une aurore . 

" La lune se levait entre les arbres, pareille à un  grand fruit rose 
argenté " . 

" Ipolyte élait assise dehors, sur le parapet, vêtue d'une légère 
robe blanche, dans une pose allanguie, surgissant de tout le buste 
sur le fond de la mer où s'attardaient encore les clartés du crépus
cule ; et le profil de sa tête brune se dessinait dans une zone d'ombre 
limpiùe. " 

Encore une notation du même genre, dans u n  style classique de 
bon aloi : 

" Pour sécher ses cheveux, elle les avait dénoués ; et les boucles, 
rendues massives par l'eau ,  lui tombaient sur les épaules, si sombres 
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qu'elles semblllient presque violettes. Son corl's svelte et IIroit, 
enveloppé comme dans les plis d'un peplum. se dessinait par moitié 
sur le champ glauque de la mer et sur la transparence lumineuse tIu 
ciel . " 

Mais l'élégant génie latin qui se révèle tIans ce sobre éclairage de 
la beauté et ce sentiment de l'antiquité de la nature, fait place, 
quand il s'agit tIe peindre l'humanité. à une richesse de tons, à une 
coloration ardente de Giorgione. Par cet heureux mPlange. Gabriel 
d'Annunzio a pompé tout ce que son }lays, terre de beauté, avait 
produit de plus rare. Sur la ligne simple et noble de ses horizons 
antiques, fument avec une al'deur de Vésuve des cœurs de feu, des 
cœurs de proie, des cœurs gorgés de l)assions excessives, comme à 
cette époque de Renaissance, chantée par le mervéÏlleux poète belge, 
Albert Giraud : .. OCt les cœurs ressemblaient à des nids de ger
fauts ! " 

C'est dans " L'Enfant de Volupté " plus juvénile, plus extérieur. 
plus idolâtre de la forme et de la couleur, que nOlis trouvons cet 
André Sperelli . prince romain. espèce de .. César Borgia ,. tIe 
l'amour, insatiable au milieu d'un décor d'argent ciselé, de cristaux 
de bl'ocarts et de tapisseries, dans u ne débauche d'art ensoleillée 
par une fète de chairs triomphales. 

Combien la table est chargée tIevant ce convive dont l'ivresse nais
sante, comme celle des jeunes patriciens de Néron, chancelle sous 
une pluie de roses. Le breuvage de la vie, qu'il est doux de l'aspirer 
à longs traits, quand on peut le boire comme ce champagne frappé 
que la duchesse de Scerni présente contenu dans la pulpe délicate 
de ses mains élevées en forme de coupe ! Voltaire octogénaire. aux 
Parisiens accourus pour l'applaudir une dernière fois au théâtre, 
criait : " Ah !  Français ! vous me ferez mourir de plaisir ! " Il semble 
qu'il ne reste pour André Sperelli que le danger de finir comme un 
insecte pâmé dans un calice de fleur. 

Non. La tunique de Nessus de la sensualité torture sa peau 
enflammée ; il eriera son regret pour une courtisane infidèle jusq ue 
dans les bras si purs de la dernière femme qui l'aime ; et il se con
sumera. él'otomane désolé. languissant sous un luxurieux incube 
invisible, dans une tristesse noire. 

Ce premier Ro:n:m regorge dt' sensations d'art et de natu l'e 
S 
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exquisement fines. Le jeune ·auteur y a jeté avec fougue, un peu 
en désordre, tous ses morceaux de vie mondaine : Un diner chez 
la marquise d'Ateleta , une vente d'objets d'art , un bal au palais 
Farnèse, une journée aux courses, un duel , un  souper fin ; trois ou 
quatre héroïnes successives, et une foule de comparses . " L'Intrus ,. ,  
au  contraire, va  se jouer entre époux et  ne  dépassera pas le cercle 
éclairé par la lampe de f.Hnille. Un monstrueux égoïsme masculin 
meurtrissant une adorable bonté féminine, puis l'abandon lassant le 
courage de l'amour jusqu'à ce qu'un moment de surprise, un adul
tère d'une minute. produise l'enfant intrus, martyre vivant qui 
punira, avec le mari malfaisant, la mère coupable involontaire, voilà 
le thème de cette étude morale où la fatalité des passions se dresse 
en lutte avec le large courant de charité tolstoïcienne qui a soufflé 
du Nord. 

Dans l'intervalle entre " L'Enfant de Volu pté " et " L'Intrus " ,  
d'Annunzio a lu " La Guerl'e et la Paix " qu'il appelle le gl'and 
livre paru en Occident. Comme Bouddha ascétique dans le désert 
torride et dans la. forêt fourmillante, comme le doux S lUveur dans 
les sentiers fleuris de la riante Galilée, comme saint François 
d'Assise, ami des pauvres, dans la verte campagne ombrienne, une 
voix d'amour a parlé dans notre époque, et cette race slave dont les 
grands seigneurs sont des fous et dont les paysans sont des barbaN's, 
a donné un saint à la terre. C'est le comte de Tolstoï, maître absolu 
de milliers de serfs, romancier d� génie, civilisé cosmopolite. Sur 
le .feu de l'égoïsme qui se dévore l ui-même et le monde avec lui, il 
a versé l'eau rafraîchissante d'une charité san') bornes . Soumission, 
résignation, indulgence et simplicité, voilà les hosties qu'il a offertes 
au monde comme sacrement de comlllunion, et celui qui nous les 
tendait était si embrasé d'amour qu'il aurait voulu que l'humanité 
n'eOt qu'une poitrine pour pouvoir la Sf'frer tout entière dans ses 
bras. 

Pour lui l'idéal du Christ s'était incarné dans ses moujicks, et le 
Sermon prêché sur le sommet de la montagne avait fécondé les 
plaines de la Russie. Tolstoï n'a-t-il pas pris chez ses moujicks 
l'ignorance pour la sagesse, la passivité de la brute pour la résigna
tion de l'Évangile 1 Non, c'est l'ignorance et la passivité qu'il nous 
prêche avec l'amour. Buvez et mangez, et vous au rez le ciel en vous. 
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Certes, il Y a longtemps que la pensée est une maladie de l'homme 
comme la perle est une maladie de l'huître, et je veux bien admettre 
que les huîtres sans perle soient bien heureuses. 

�fais qui nous délivrera de l'envie de connaître, et, connaissant, 
de désirer? Ni Bouddha, ni Jésus-Christ, ni Franr:ois d'Assise, ni 
Tolstoï. Ces cœurs admirables qui provoquent toujours un si graml 
courant d'apaisement ne sont que la soupape de sûreté qui permet à 
la locomotive de la ciyiIisation de ne pas éclater quand elle est sur
chauffée, 

Ainsi nous voyons dans .. l'Intrus " que rien n'a pu détourner 
l'imagination bouillonnante de Tullio Hermil, le jeune marié qui , 
auprès de sa charmante et fidèle épouse, a rêvé de voluptés plus 
épicées et de plaisirs inconnus. Rien, comme dit Mallarmé. 

« Rien, ni la jeune femme allaitant son enfant, 
�i le vide papier que sa blancheur défend ! » 

Et quand il a expérimenté la saveur amère des fruits tentateurs, 
et que. déçu, il entrevoit cette fois la véritable tendresse qui l'atten
dait au foyer, comme un amour définitif qui a coupé ses ailes, il y 
retrouve l'abandonnée qu'un oubli de sept ans et qu'nn égarement 
d'une seconde ont faite adultère, qui voudrait lui rouvrir ses bras 
miséricOl·Jieux,  mais qui porte dans ses flancs l'enfant d'un autre . 
Et la charité ni la résignation ne leur seront en partage, et ils 
tenteront de secouer le poids de l'expiation, mais ils le portent en 
eux-mêmes. 

Un attendrissement extraordinaire émane de ces pages, comme la 
.vapeur d'une terre trempée de larmes. Qui les a lues n'oubliera 
jamais cette figure adorable de la jeune femme croisant sur un lit de 
souffrance ses mains si pâles, nous dit le romancier, si pâles .. qu'elles 
ne su distinguaient du drap de lin que par l'azur de leurs veines " .  
Et il évoque pour elle ce passage de .. La Guerre et la Paix " ail 

Tolstoï décrit la mOl't de la princesse Lisa à Lissy-Gory : 
.. ' . '  Les yeux de la morte étaient clos ; mais son petit visage 

n'était pas changé, et elle semblait toujours dire : " Qu'avez-vous fait 
. de moi 1 " Le prince André ne pleurait pas ; mais il sentit son cœur 
se déchirer en pensant qu'il était coupable ùe torts désormais irré
parables et inouhlial.Jll's. Le vieux prince vint aussi et baisa une des 
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frêles mains de cire qui reposaient croisées l'une sur l'autre. Et l'on 
aurait cru que le pauvre petit visage lui répétait encore : .. Qu'avez
vous fait de moi? • 

.. L'Enfant de Volu pt9 " est une flamme de jeunesse, une apothéose 
orageuse de luxe, d'art et de plaisirs. .. L'Intrus " ,  c'est la vie elle
même avec ses fautes fatales et leur atroce expiation, qui pourrait 
pOl'terpour épigraphe : " Tout comprendre, c'est tout pardonner, mais 
hélas ! c'est aussi tout souffrir. " " Le Triomphe de la Mort " est le 
sJJ3Sme suprême où les râles de la volupté se fondent avec les san
glots de l'agonie dans u n  cri terrible . 

Rien n'est plus habilement dosé que la gradation successive des 
sentiments par lesquels passe le héros ; l'ange voilé de la Mort con
duit pas à pas, Béatrice funèbre, son pèlerin passionné à travers les 
tristesses de l'enfer jusqu'à la porte de délivrance. Une prédisposition 
originelle au suicide, héritée d'un consanguin qui a été son éduca
teur moral et son père adoptif, et " de toutes les tristesses de ce 
monde la tristesse la plus lamentable " la tristesse de l'amour, voilà 
les deux suggestions auxquelles succombera Georges Aurispa. Un 
pèlerin du suicide qui pérégrine à travers douleurs et plaisirs, c'est 
le thème de l'œuvre . Le secret classique des belles ordonnances s'y 
révèle dans une orchestration savante. La victime gravit les cha
pitres du Roman comme les stations de son calvaire . 
, C'est par un anniversaiI'e, le second anniversaire de leur amour, 

que Georges et Ipolyte ouvrent le roman. Dès leur première prome
nade, un suicidé s'abat presque à leurs pieds et Georges se sent 
atteint d'un pressentiment sinistre, celui que donnait aux légions 
romaines l'envol d'un corbeau croassant dans le ciel pâle. Comme 
une feu�lle d'automne tressaille sur son pédicelle ébranlé lorsque 
se détache une feuille voisine, ainsi le vent funèbre qui a soutHé 
dans cette cervelle de suicidé anonyme soufRe aussi, il le sent , 
dans sa cervelle apeurée. Et déjà il salue dans les volontaires de la 
mort fies frères d'armes inconnus. 

Le chapitre du retour à la maison paternelle est saisissant. Sa 
mère l'a rappelé pour qu'il la défende contre son père. Ce père 
est un violent .  dominé par une luxure tenace qui lui fait ruiner 
sa femme et ses enfants pour entretenir une concubine et ses 
bâtards. Et le fils impu issant ne peut que lui cracher son dégoflt à la 
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face, avec l'horl'ible cra inte de surprendre dans ses propres veines le 
levain du vice héréditaire. De �on frère et de sa sœur,  le premier, 
grossier, marche sur les traces paternelles ; la seconde, rèveuse et 
douce comme lui-même. succombe à la mélancolie d'un mariage de 
raiwn avec un vieillard vulgaire qui lui a donné un en fant maladif. 

Dans sa mère, il ne reconnaîtra plus cette douceur de lampe 
,'oilée, qui allaitait de lumière son berceau d'enfant. L'amertume fait 
grimacer cette bouche défleurie du sourire, et les vitupérations de la 
mégère, ô douleur ! couvriront désormais l'écho de ces chansons 
maternelles qui sont la musique de nos premiers enchantements. 

La seule partie de la maison encore préservée de la vulgarité 
ambiante et des cris aigres de la Discorde, c'est l'appartement qui 
est resté clos depuis le suicide de son oncle Démétrius. Démétriu�, 
son père spirituel, son éducateur d'âme qui l'avait institué son héri
tier universel avant de se tuer ! Et l'influE:nce délétère agit lente
ment, sourdement. invinciblement. En même temps que de la fortune 
du suicidé, il a hérité de sa boite de pistolets. 

La masses des petites impressions dissolvantes n'est pourtant pas 
encore assez considérable pour briser le Vouloir Vivre. 

« )lille liens legers vont de mon cœur aux choses. » 

dit Sully-Prud'homme. Ces l iens ne se détachent qu'un à un.  Il fau
dra l'œuue de l'amante Ipolyte pour achever l'œuvre de l'oncle 
DéméLl'ius. 

Le condamné tente un effort immense pour s'arracher au conrant 
fatal. Il  ira se retremFer l'âme dans la triple santé de la campagne. 
de la mer et dn ciel, communier, devant le souffle grandiose des 
nuages, devant l'haleine puissante des marées, avec le calme des 
midi d'été, comme les décrivent ces quatre vers de Leconte de 
Lisle : 

« Seuls, les grands blés mûris, tels qu'une mer dorée 
Sc déroulent au loin, dédaigneux du sommei l ;  
Pacifiques enfants de la  Terre sacrée, 
Ils épuisent sans peur la coupe du soleil. » 

Mais, hélas ! la femme le suivra dans son Ermitage. Avec elle il 
partagera le pain et le fromage sous le chêne bucolique, mais avec 
elle s'est rallumé le désir enflammé, cc feu de la fièvre qui fume 
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âcrement sur un tas de cendres . Et il boit maintenant la lie bOUl'beuse 
du calice où le breuvage amoureux a baissé de niveau ; il s'attaque 
maintenant au Hoyau amer du fruit  déyoré .  

Pour les délicatesses trop éveillées Chamfort a défini l'amour 
enviable : " Échange de deux fantaisies et contact de deux épi
dermes. " Mais les Français ont perdu le secret des élégantes pas
sades du XVIIIe siècle et je crois bien que les Italiens ne l'ont jamais 
connu.  

A un instrument fragile et toujours près d'être faussé à notre 
sensibilité, créée pour moduler de jolies ariettes sentimentales. nous 
prétendons faire rendre des sonorités toutes-puissantes, mons
trueuses. L'instrument rend une cacophonie épouvantable, et vole en 
éclats. 

Voici , par exemple, ce Georges Aurispa. II n'a pas assez de 
ravissement pour nous peindre le charme plastique et sensuel de sa 
maitresse. Elle est longue, mince, pâle et brûlante, comme toutes 
celles rêvées par d'Annunzio. Pourquoi faut-il qu'une analyse imbé
cile lui fasse découvrir une défectuosité de forme dans la bouche � 
Elle est g1'avis durn suavis, grave et suave, passionnée, absolu
ment fidèle. Hélas ! pourquoi a-t-elle été mariée � Dans ce seul mot 
un amant délicat a de quoi puiser de la douleur llendant l'éternité. 

Il y eut jadis pour les hprétiques obstinés u n  supplice spécial , " le 
brûlement à feu lent " .  Pour peu qu'on fût suffisamment résistant, 
on vivait encore un grand nombre d'heures, et la peau, puis la 
chair, puis la graisse grésillaient sans hâte. On ne mourait qu'après 
avoir épuisé la volupté de vivre jusqu'à la dernière goutte. L'homme 
qui chérit une Cemme au point de se sentir jaloux d'un amour pré
cédent, ressent ce genre de tortures lentes. Dans la vie coutumière, 
dans la familiarité de la journée, dans l'intimité de la nuit, à table, 
au lit, à la promenade, ces êtres ne sont plus deux, ils sont trois . Le 
fantôme d u  mari, du premier amant, de celui qui ,"ous a volé la 
virginité des caresses, revient s'asseoir cn tiers à la table où vous 
mangez. S'agit-il d'une de ces adorables privautés du tète-à-tête où 
les deux épris, avec enfantillage, s'efforcent à ne plus Caire qu'un 
dans les détails de la vie comme ils sont un dans l'amour? A-t-elle, 
l'adorée, piqué bravement dans votre assiette un brin de viande ou 
posé ses lèvres sur la t race des vôtres au bord du verre plein de vin , 
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. ou,  qui sait ? recueilli à la volée le quartier de fruit que vous alliez 
saisir, espièglerie qui s'achève dans l'union des bouches folles et 
vibrantes ? Aussitôt le passé irréparable surgit et la certitude que 
cette scène n'est que la répétition d'une scène identique, plus fraiche 
et plus émerveillée, qui s'est passée combien de fois avec l'autre. Ah ! 
l'autre, le prédécesseur, son fantôme odieux ,  quelle caresse familiere 
ne l'évoquera pas toujours ? Il est là assis à votre table, carré dans sa 
chair satisfaite. et il rit de ses yeux humides et de ses lèvres rouges. 

Pourquoi non ? N'a-t-il pas été le maître idéal et réel ? Sa femme 
s'est proclamée sa chose vivante. Elle a tl'Îomphé d'ètre sienne tout 
entière, de le voir fourrager, avec ses grosses bottes de soudard 
insolent, parmi ce jardin foisonnant alors des tendresses mysté
rieuses dont votre main temblante, à vous, ne parvient pas à redres
ser les tiges brisées. Hélas ! quand vous épuiseriez tous les parfums 
de l'Arabie, quand vous plongeriez l'adorée, commo Assuérus fi t  
pour Esther, six mois dans l'huile de myrrhe et  six mois dans les 
aromates, non, à moins que vous n'arrachiez la peau qui a frémi , et 
les nerfs qui ont vibré, et les muscles qui ont tressailli , et les pou
mons qui ont haleté et le cœur qui a précipité ses battements, jamais 
vous ne retrouverez dans la femme qui a dPjà aimé cette nouveauté 
rougissante et cette fraîcheur émerveillée de la Vénus de Boticelli 
qui, par chaque pore de sa peau virginale, ruisselle de pudeur. 

La jalousie du passé torture donc l'amant d'Ipolyte et l'enivre 
d'une sorte de frénésie hystérique de la souffrance. Par l'effet de la 
vie commune, il commence pourtant à compter avec un âpre conten
tement les imperfections et les vulgarités de sa belle maîtresse ; tel 
un  croyant mécontent gratterait la dorure de son idole, épouvanté de 
sa profanation parce qu'il ne peut qu'avilir son culte, non le dissoudre. 

Comme au commencement de la vie nouvelle, Georges avait cher
ché le salut dans la communion avec la nature, il essaye à présent 
de se mêler au peuple simple et souffrant qui vit à ses côtés et de lui 
demander le secret de son patient amour de la vie. 

L'aristocratique témoin revient écœuré. 
" Parmi la douce richesse de la terre qu'il avait élue pour théâtre 

de son amour, il découvrait une violente agitation humaine ; et 
c'était comme s'il eo.t découvert un grouillement d'insectes dans les 
masses d'une magnifique chevelure imprégnée d'aromes. " 
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A partir de cette suprême déception, le dénouement se précipite . 
L'idole est entièrement dédorée, la maitresse idéale, sous son lent 
travail d'analyse, a vu choir ses charmes fallacieux et percer son 
animalité réelle. L'adorateur désillusionné n'est plus retenu à elle que 
par une seule chaîne, celle des habitudes sensuelles : Nec sine te, 
nec tecwn vive,-e possum .. Je ne puis vivre ni avec toi, ni sans toi. " 

Et, traîtreusement, profitant des tièùes ténèbres d'une nuit tenta
trice, il l'entraîne sur le promontoire a u  pied duquel blanchit la crête 
des vagues, et, soudain, la saisissant à la taille , il se précipite avec 
elle dans la mer et dans la mort. 

Telle est la funèbre conclusion de ce dernier des trois " Romans 
de la Rose " auxquels doivent répondre les " Romans du Lys ,. qui 
seront : " Lps Vierges aux Rochers. " " La Gràce . ..  " L'Annoncia
tion. ,. 

Sous une influence plus lénifiante, le romancier du Lys revien
dra-t-il à une conclusion plus consolante que le romancier de la 
Rose ? C'est ce que nous saurons plus tard, mais le titre nous le fait 
espérer. Pour le moment, nous nous trouvons en présence d'œuvres 
qui ne sont point douées d'un caractère de moralité ; ce caractère 
social est réservé à des prédications plus optimistes et plus encoura
geantes ; mais on n'accusera pas l'écrivain de rendre le vice sédui
sant. C'est là tout ce que la société peut exiger de l'art qui, pour le 
reste, a sa propre fin en lui-même. 

Le jeune chef de la littérature italienne a dans sa patrie un rival. 
l'auteu r de " Daniel Cortis " ,  le romancier catholique Fogazzaro, 
qui chante les volu ptés du Devoir, comme d'Annunzio chante les tris
tesses du Plaisir, mais dans une langue moins précieuse . 

L'opinion réciproque que Fogazzaro et d'Annunzio professent l'un 
sur l'autre est celle des prêtres du Beau vis-à-vis des prêtres du Bien. 
" D'Annunzio? déclarait Fogazzaro à M. Ernest Tissot qui l'inter
rogeait, d'Annunzio� Il me répugne dans ses conceptions, mais qualis 
m'tifex! quel bel artiste ! .. Et à une de ses amies intimes, d'An
nunzio, de son côté, louait la sensibilité tendre de son rival, .. mais, 
ajoutait l'artiste,  il offense ma religion .. . Et la dame qui me contait 
la chose, me parlait, avec des yeux brillants et u ne voix exaltée, de 
l'admirable joaillier de mots qu'est d'Annunzio, et du merveilleux 
sens plastique qui éclate dans ses moindres vers. 
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Pou r nous, étrangers, d'Annunzio a un autre mérite. Il illustre 
celte vérité, à savoir que .. l'esprit latin est le filtre de l'esj)rit 
germanique " .  La pensée de ceux qui, dans notre pays, combattent 
puur la pureté de la langue et de la métrique et pour la clarté des 
conceptions, n'a jamais été de repousser tout contact avec les litté
rateurs ùu Nord. Les pierres précieuses y abondent, mais pour la 
plu part à l'état de gemmes non taillées. telles que les ont tirées au 
jour des chercheurs profondément originaux. Les nations qu'on 
appelle latines. parce qu'elles ont gardé les traditions romaniste et 
hellénique, ont une tâche intellectuelle tou t  indiquée. Héritières 
du goût antique pour la netteté et la belle ordonnance des parties, 
elles ont ce talent naturel de la composition qui manque surtout aux 
littératures moins anciennes. 

Le mineur a besoin de l'orfèvre. Ce que Renan a fait pour l'exé
gèse allemande, ce que Taine a fait pour l'histoire littéraire et pour 
la psychologie, c'est éclaircir les laborieux in-folio allemanùs, c'est 
nettoyer des cristaux poudreux ,  c'est tailler un diamant brut et 
terne de façon à en faire un palais de lumière. De même d'Annunzio 
a sans doute beaucoup profité du magasin d'images germaniques, 
slaves, scandinaves et anglaises. Il a même emprunté à des écrivains 
français qui pensent en allemand. 

Mais, comme sur le passage de Midas, tout se changeait en or, 
de même le génie latin a traversé les brouillards à la façon d'un 
l'ayon de soleil . 

Sur les bords de la Méditerranée merveilleuse où Phidias et 
Praxitèle, fils d'une race si fière qu'elle se divinisait elle-même. 
rlxèrent pour jamais le canon des formes idéales, et où Ictinlls, 
renouvelant le miracle d'Amphion, a fait chanter le Parthénon par 
toutes ces lignes ; sur ces mêmes bords où, deux mille ans plus tard , 
la Renaissance italienne devait ensoleiller le monde, l'esprit d'har
monie qui s'est appelé Homère, Sophocle, Virgile et Pétrarque, 
semble s'être réincarné dans un Italien moderne. Puisse sa chanson , 
comme celle de Sophocle dansant sur le sable de Salamine, être le 
Pœan du triomphe, et l'armée entièl'e des adorateurs de la Beauté 
acclamera, une fois encore, la fuite des Barbares. 
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:\1. Ronald BUITOWS a été élève de Chm'ter house &hool, puis de Christ 
Clturclt, à Oxford, Il est maintenant professeur supplémentaire de langue et 
de littérature grecques à l'l'nivcrsité de Glasgow, A la suite d'un voyage en 
Grèce, i l  a entrepris l 'étude de l'épisode de Sphactérie, dans la  guerre du 
Péloponèse, Il s'occupe également du mouvement social. 

MESSIEURS, 

En me choisissant comme correspondant anglais pour ce qui con
cerne les études classiques, vous m'avez fait un grand honneur. 
Je sens vivement la responsabilité qui m'incombe en présentant 
l'œuvre des savants anglais et américains à leurs collègues de Bel
gique. Il est un sujet sur lequel, nous autres Anglais. nous sentons 
que. nous ne pouvons sans injustice être traités d'insulaires ; c'est en 
ce qui concerne notre connaissance des littératures des autres 
nations. Sur ce point nous sommes éminemment cosmopolites. et nous 
sommes fiers de voir, qu'en retour, les autres ne méprisent point 
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nos travaux, et que les noms de Bywater et de Jebb, de Robinson 
Ellis et de W.-M. Ramsey deviennent aussi connus que ceux de 
Brugmann et de Wihmowitz-Moellendorff, de Reinach et de 
Gevaert. 

La tâche que je compte m'assigner dans ces articles trimestriels 
sera de signaler aux lecteurs ùe la Revue ce qu'il y aura de plus 
important et de plus intéressant dans les travaux anglais contempo
rains. Je ne tenterai point de donner une bibliographie complète. 
A notre époque, grâce aux catalogues détaillés des éditeurs et au 
service postal international, il est facile pour chacun de se procurer 
des informations de cette espèce par l'intermédiaire des principalrs 
maisons de son propre pays. D'ailleurs, si les savants du continent 
sont aussi inondés de nos catalogues que nous le sommes des leurs, 
ils ne me sauraient guère gré d'en augmenter encore le nombre ! 

Je crois également nécessail·e de dire que je ne puis compter 
signaler les livres dans l'ordre exact de leur publication ; mais je 
tâcherai de les passer tous en revue aussi rapidement que j'aurai pu 
moi-même en prendre connaissance. 

Un mot ou deux à propos de ces catalogues encoTr,brants . C'est en 
éJitions d'auteurs classiques que l'AngletelTe est surtout prolifique, 
et il y a probablement une plus grande quantité d'éditions annotées 
de tout ou partie des auteurs latins et grecs, publiées dans notre 
pays, que dans les autres contrées. Mais beaucoup ont été faites 
pour les écoles et lie constituent pa.s un progrès scientifique. 
D'ailleurs, plusieurs d'entre nous pensent que nos élèves devien
draient plus forts s'il existait moins de ces facilités de travail . Alors 
que l'usage du dictionnaire et de la scholie, et les leçons du pro
fesseur sont suivies des explications soigneuses du commentaire en 
langue vulgaire, l a  préparation est rendue trop facile aux élèves 
médiocres, tandis que les meilleurs voient leur attention distraite du 
texte par la nécessité de " prendre " minutieusement les notes. 
J'avoue que j'enviais les Grecs modernes lorsque je voyais que l'on 
ne pouvait à Athènes acheter des livres à bon marché hors des textes 
sans notes publiés par Teubner ; et je pensais alors à nos libra�ries 
anglaises et à toutes leurs éditions scolaires annotées, même de 
Shakespeare, voire de Tennyson. 

Une fois réconciliés avec ce principe, nous sommes heureux de 
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constater qu'une grande quantité de ces éditions scolaires consti
tuent du travail utile. Je crois qu'il serait difficile de trouver un  
corps de notes plus uniformément bon que dans les Classical 
Sert'es (1) de Macmillan et dans les American College Se,'ies (2) de 
Ginn; et l'on rencontre, répandues çà et là dans ces nombreux 
volumes, de bonnes et suggestives critiques aussi bien q 'le de nom
breuses indications de méthode. 

Un autre genre d'éditions, peut-être pIns intéressantes, est la 
Pm'nassus Library (3), sans notp.s mais avec un texte critique et 
une introduction ; ces volumes ne sont édités ni pour l" s écoles ni 
pour les recherches scientifiques, mais pOUl' ceux qui aiment à faire 
de leurs auteurs classiques leurs écrivains favoris et recherchent les 
livres bien imprimés et bien reliés, agréables à la vue et au toucher. 
Le nouveau caractère grec .. Macmillan " attirera l'attention sur son 
Homm'e, et comme il sera peu à peu employé pour tous les livres 
édités en Angleterre, nous croyons intéressant de le décrire briève
ment ici. Nous sommes si bien habitués au caractère grec de 
Teubner employé avec peu de différence dans tou tes les éditions 
modernes, que nous sommes enclins à oublier que c'est surtout par 
hasard, que de tant de diverses écritures grecques onciales et minus
cules, celle-là seule ait survécu. 

MM. Macmillan et ceux qui les conseillent se sont donné pour 
tâche de nous démontrer que ce (J'était point là un survivant du 
plus bel alphabet ancien, et leur nouveau caractère riche et épais, 
s'enchainant d'une manière continue est tout à la fois plus beau et 
plus conforme à la .. calligraphie grecque " de la belle période. Ce 
qui frappe tout d'abord, c'est sa ressemblance générale avec quelques 
"ieux manuscrits onciaux comme le Codex Sinasticus ou le Codex 
Alexandrinus. Les lettres sont carrées, et tandis qu'il y en a sept 

({) The Classital Series. - )Iacmillan, Londres ; 2 sh. 6 p. à ;;  sh. 
(2) The CoUege Series o{ Greek and Latin Autlwrs, Ginn and C ·. Agent anglais : 

Edward Arnold eL Co, Bedford Street, Str-and, Londres; 6 sh. à 7 sh. 6 p. pour la 
plupart. 

(3) The Parnassus Library, Macmillan. - Virgile, par M. T. E. PAGE, late 
Fellow of St-Johns College, Cambridge (6 sh .) ; Horace, par le mème l6 sh.) ; Catulle, 
par M. ARTHUR PAUlER, professeur de latin à l'Université d'Édimbourg (3 sh. 6 p.); 
l'Iliade, par WAI.TEIl LEAF, Fellow of Trinit y College, Cambridge (6 sh.). 
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qui s'élèvent au-dessus de la ligne et onze qui descendent en dessous 
dans le texte de Teubner, nous n'en avons ici que trois qui s'élèvent 
ct trois qui descendent, toutes très légèrement. Les lettres modi
fiées ressemblent surtout aux anciennes lettres onciales semblables 
à celles que nous employons aujourd'hui comme capitales. Mais, dans 
certains cas, comme pour le [l- et le fJ', l'emploi alternatif des carac
tères onciaux ou cursifs a été retrouvé dans les sources manus
crites. D'après l'opinion générale, ce nouveau caractère aura beau
coup de succès et ceux qui y seront habitués pourront plus facilement 
lire les anciens manuscrits grecs de tou tes les époques. 

Le premier livre pour lequel ce caractère fut employé est 
l'édition de la Scholie de Ravenne d'Aristophane, dont les deux 
premiers volumes étaient réédités par le Dr Rutherford (i). Il est 
important de remarquer que c'est seulement avec la partie de la 
Scholie contenue dans le Codex de Ravenne que le Dr Rutherford 
cherche à faire cet essai . Une transcription soigneuse, une bonne 
traduction et un texte revisé obtenu par une analyse habile de toutes 
les notes intercalées et souvent contradictoires, ne forment point un 
ensemble à mépriser ; les notes sont rattachées à leur ligne exacte 
et dans certains cas à des lectures qui ne paraissent pas dans notre 
manuscrit d'Aristophane. Mais lorsque l'on compa:'e le résultat à la 
masse indigeste des Scholies compilée dans Dindorff, on voit la 
quantité de vieux commentaires nécessaires à la compréhension du 
texte, qui manquent dans le Codex de Ravenne. Le Dr Rutherford, 
cependant, ne considère pas cette critique comme diminuant la 
valeur de son travail. Il a une pauvre opinion de la Scholie à ce 
sujet. Il y a travaillé, non pour un  but direct, mais comme enseigne
ment indirect. Il chercha:t dans l'histoire de la Scholie une règle 
pour notre étude critique des textes autour desquels elle gravite. 
Il les traite, d'après ses propres termes, .. d'une part comme un 
exemple de la manière de manipuler les textes aux différentes 
périodes de l'histoire de la philologie, et d'autre part comme un 
exemple de la pire espèce de corruption et d'interpolation à laquelle 
ils étaient exposés " .  Il espère voir un jOllr u n  savant pouvoir dire 

(i) Scholia AristophanÏCŒ. W. G. RUTHER FORD, Headmasler ofWesLminsl.er School. 
3 \'01. - Vol. 1er et II, i896: 2 livres iO sh. 
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sincèrement :  " Les mots que j'ai supprimés sont inu tiles et mau
vais " ,  mais aussi : " Ils sont un commentaire d'un scholiaste leI qu'il 
y en a des centaines dans tous les genres . "  

Tant que nous parlons de  pédagogie technique, nous pouvons 
signaler avec plaisir deux importantes contributions à la gram
maire, parues de l'autre côté de l'Océan ; ce sont les nouvelles 
éditions de la grammaire latine du professeur Gildersleeve (1) et de 
la grammaire grecque du professeur Go:>dwin (2). La réputation 
que ces deux ouvrages ont acquise me permet de me borner à faire 
remarquer qu'ils ont été soigneusement revus et considérablement 
augmentés. Il est intéressant à ce sujet de remarquer que l'on discute 
maintenant l'explication généralement admise de 0;) 1J.r. du professeur 
Goodwin. Parmi beaucoup d'articulets de syntaxe parus dans la 
ClassicaJ Review, nous en trouvons deux sur l'origine de l'expres
sion où fLn par MM. C. D. Chambers et W. R. Whitelaw (3), 
reprenant cette question depuis son origine même. 

C'est cependant le sujet ou la valeur littéraire des auteurs clas
siques qui sont méconnus pal' ]a plus grande partie des ] ivres que 
j'ai sous les yeux. Il me faut passer brièvement sur ce que je con
sidère comme une contribution importante à l'étude de Platon (4). 
M. Cook est un de ceux qui croient que Platon avait élabOl'é pour 
lui-même un système philosophique définitif et complet. et que nous 
n'avons qu'à apporter plus de patience et de soin dans nos recherches 
pour le découvrir. Les Bases métaphysiques de l'Éthique de 
Platon sont un essai subtil de réinterprétation de ce système ; 
l'auteur essaye d'y déterminer ce que pouvaient être les vues de 
Platon sur la plupart des problèmes primordiaux de l'existence. 

Je suis trop peu compétent pour donner une opinion autorisée sur 

I f )  Latin Grammar, by B. L.  GILDERSLEEVE, Professor of Greek in the John Hop
"ins University and Gonyaley Lodge Associate, Professor of Latin in Bryn Mawr 
College. - New· York, Publishing Co and Macmillan and Co, 3d edition, 1896; 6 sh. 

(2) Greek Grammar, by W. W. GOODWIN, Professor of Greek in Harvard Univer
sity. Macmillan and C " no uv. édition, i894; 3 sh. 6 p 

(3) Classical Review, avril et juin t8G6. - Nutt, StI"dnd, Londres. Le n° : i sh. 6 p. 
L'année entière, 12 sh. 

(4) The Metaphysical Basis of Plato's Ethics, A. B. COOK, Fellow of Trinit y CoI
lege, Cambl'idge. - Deighton Bell et Co; 6 sh. 
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le Glossaù'e des oiseaux grecs (1), à la confection duquel le Pro
fesseur Thompson a apporté la combinaison rare du talent, d'une 
i>rudition classique solide et d'une connaissance professionnelle com
plète en histoire naturelle. Ce travail n'est pas simplement une liste 
de noms. C'est une revue complète de tout ce qui a été dit dans la 
littérature ancienne des oiseaux et de leur histoire naturelle ; cet 
ouvrage deviendra probablement classique en cette matière. L'auteur 
y a fait entrer une grande quantité de connaissances astronomiques 
pour expliquer certaines légendes d'oiseaux et d'animaux que nous 
rencontrons dans la mythologie grecque. 

J'avoue que je suis sur un terrain l)lus familier lorsque j'aborde 
trois lines importants qui traitent des classiques comme littérature, 
comme une branche des arts. 

L'édition de la Poétique d'.4. 1istote (2) du professeur Butcher, 
l'Histoù'e de la Littér-atm'e latine (3) de M. Mackail, et l'Essai 
sur Ewipide (4) du Dr VerraI sont aussi différents l'un de l'autre 
que peuvent l'êtI'e des ouvrages de critique littéraire. 

Le premier est une œuvre de large et saine philosophie ; le second 
n'est qu'épigrammes et descriptions ; le troisième est une présenta
tion vive d'une théorie assez originale et paradoxale, et ce sur' une 
si grande échelle, que pour l'accepter il faudrait préalablement 
recommencer tout un chapitl'e de l'histoire de la littérature grecque. 
Ces trois volumes se ressemblent cependant en ceci : c'est qu'ils 
montrent la culture étendue de ceux qui les ont écrits. A notre 
époque de spécialisation, on est heureux de rencontrer trois sayants 
sérieux qui se sont élevés par leu r large conceptiun des choses jus
qu'au rang d'humanistes, et qui appOI'tent dans leur critique cette 
délicatesse qui fait trop souvent défaut à ceux qui parlent d'nutrui. 

(i) A Glossary of G reek Birds, D'ARCY THOMPSON, Professor of Natural Hislory 
in rniversiLy f..ollege, Dundee. - Clarendon Press, Oxford, i89a; iO sh. 

(':!) A ris/oUe's Theory of Poet ''Y and the Fine Arts, wi/h crilicat texl and /rans
lation of the Poetics, S. H. BUTCHER, Prof essor of Greek in Edimburgh UniversiLy. 
- Macmillan, i89a ; iO sh. - Le texLe et la traduction séparément, 3 sh. 

(3) La/in Litera/ure, J. W. �IACKAIL, Lale Fellow of Balliol College, Oxford. 
Murray, Albermale St., Londres, i89a ; 3 sh. 6 p. 

(4) Euripides the Ralionalist, A .W. VERRAL, Fello,," of Trinit y College, Cambridge. 
[niversity Press, Cambridge, i895; 7 sh. 6 p. 
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Le Professeur Butcher, dans son livre, essaye d'élargir nos idées 
sur la Poétique pour parvenir à la mettre en ligne avec les autres 
ouvrages philosophiques d'Aristote. La lecture de la Poétique est 
pour beaucoup de personnes une espèce d'étonnement, parce que les 
vues d'Aristote sur la littérature et les arts en comparaison de son 
Éthique et sa Métaphysique manquent totalement d'universalité, voire 
même de pl'Ofondeur. La cause en est surtout à l'emploi qu'il fail  du 
mot pv·y/It;, par lequel on suppose généralement qu'il désigne une 
copie littérale, un fac-similé du  monde sensible. Le Professeur Butcher 
s'est aperçu que ce mot qu'Aristote avait hérité de ses prédécesseurs, 
est employé par lui dans un nouveau sens. Il fau t  trouver le fil con
durteur de la pensée réelle d'Aristote dans cette assertion que 
of, T.�lr,a-l; Tet z:xOOJ.fjl! i'�i'�l,  que la poésie est une expression de l'élé
ment universel dans la vie humaine ; le but du Professeur Butcher a 
été de montrer que le mot p.(u.r,a-t; doit être lu à la lumière de ce 
principe. Pour y alTiver, il est forcé de fail'e usage d'une connais
sallPe très étendue de la littérature générale et de toucher à tous les 
grands problèmes de l'esthétique. La traduction annexée à son livre 
est bonne, et le texte n'en est pas mauvais. On peut en reconnaitre 
la valeur en citant simplement l'une de ses corrections originales, où 
le r:i:�[ ài "f.; atqr,;n-:vr,; z:xi Élli 1'-f.7p'{1 (J.ttJ.r,-:v:ii; est une solution 
satisfaisante du El! :J.i-:�,:) du manuscrit (XXIII, 1) .  

Le livl'e de M.  Mackail est d'une au tre espèce. C'est un manuel 
d'extension universitaire , un exposé populaire destiné à vulgariser 
la connaissance de la littérature latine. Il serait difficile de trouver 
en aucune langue une meilleure apologie de l'étude des classiques, 
une plus brillante présentation en peu de mots de ce que les Homains 
ont à apprendre au monde. Les deux points que nous signalons 
comme caractéristiques, sont l'appréciation de " l'atmosphère " ,  et la 
quantité de comparaisons empruntées aux autres branches de l'art. 
Dans les deux cas, nous voyons nettement accusée l'influence de 
'Yalter Pater, ce maître de la prose délicate, peu connu jusqu'ici 
hors de son pays, qui fut l'interpl'ète de la Renaissance italienne 
auprès des Anglais d'aujourd'hui .  Pourrions-nous plus admirable
ment caractériser l'esprit de Lucrèce qu'( n ces termes ? .. On peu t 
dire de Lucrèce comme de Spinoza qu'il fut un  homme ivre d(' 
Dieu . .  , La nature n'est point à ses yeux la figure pleine de majest{' 

() 
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e t  de  silence devant les yeux immobiles de  laquelle les ombres 
changeantes vont et viennent ; mais c'est une vie essentielle, creal1'ix 
dœdala re1·wn. L'univers, dans tous ses espaces infinis, est rempli 
du  mugissement éternel de son travail, de l'énergie inépuisable et 
fatale avec laquelle elle fait alterner la vie et la mort. " Très bonne 
aussi la description de cette " lumière enchantée " diffusée sur 
toutrs les pages de Virgile. " La quatrième églogue n'est pas tant 
une vision de l'âge d'or, que la Nature elle-même vue au travers 
d'une ambiance d'or étrange. Dans la dixième, où le masque des 
bergers et des dieux passe devant les yeux de l'amant malade, c'est 
dans la même atmosphère étrange et dorée qu'ils semblent se mou
voir, et les lys alourdis de Silvanus se fanent dans le silence de ce 
même joUI' immatériel. " Et n'est-il pas moins vrai ce j ugement sur 
les phrases d'Horace : " Elles ont un effet de relief qui les rend sem
blables àde la sculpture plutôt qu'à de la peinture ou à de la musique . . .  
Elles rappellent, par leur méthode, les bas-reliefs grecs, ou plus 
encore (en tenant compte des différences produites par les croyances 
religieuses) l'œuvre sculpturale de Mino da Fiesole, avec ses cou
leurs pâles et ses lignes soigneusement ordonnées " � Que pourrait-on 
dire de mieux de Frontin et d'Apulée si ce n'est : " Dans la simpli
cité naïve et parfois enfantine de sa structure générale, et dlins son 
ornementation minutieuse et compliquée comme celle d'un mur 
diapré ou d'une belle tapisserie où à peine un pouce d'espace est 
jamais laissé vide, ce style nouveau ressemble plus à la manière 
du  XIIIe ou du XIV· siècle, qu'au véritable style classique " .  Combien 
tout ceci doit rappeler aux anciens élèves d'Oxford la fin de la pre
mière partie du :Marius l'Epicul'ien de Pater, ces pages merveil
leuses où il parle du  " Pervigilium Veneris " et sa .. Douvelle 
gamme de sons " qui faisait pressentir la " musique d'orgue " du 
latin médiéval. 

La tendance de l'Eul'ipide le Rationaliste du Dr VerraI est celle
ci : Nous sommes dans l'impossibilité de comprendre les pièces 
d'Euripide. Les anciens, dit le Dr VerraI, mettaient Euripide 
comme poète au rang de Sophocle et d'Eschyle. Parmi les modernes, 
seuls, quelques fervents lui accordent une place an second rang. 
Nous pouvons le défendre, mais non pas le révérer. Les anciens 
appelaient Euripide u n  homme encourageant le mensonge, et même 
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un athée agressif dont l'influence avait été dirigée contre la tradi
tion religieuse et morale. Les modernes ne trouvent rien ùans ses 
ouvrages qui soit,  même de loin, subversif de la vérité ou de la 
moralité. Ils voient en lui un réaliste qui a parlé sans héroïsme des 
dieux, et qui évitait le " style grandiloquant " .  Mais ils font des 
efforts péniblement inu tiles lorsqu'ils essayent de trouver en lui des 
symptômes de rationalisme d'enseignement qui auraient pu détourner 
les au tres ùe toute croyance en ces Dei ex machinâ desquels il fit 
lui-même un usage si copieux. 

Voila , dit le Dr VerraI, des contradictions fondamentales. La 
conclusion qu'il nous en fau t  tirer est que les anciens possédaient, 
pour la compréhension des tragédies d'Euripide ,  une clef secrète 
perdue pour nous. De propos délibéré, Euripide écrivait à " double 
entente " ,  et si nous ne lisons pas entre les lignes, il nous est aussi 
impossible de saisir sa pensée que si nous regardions une statue à 
l'envers. 

Les initiés seuls comprenaient de prime abord, et le gros du  
public à mesure qu'il s'adaptait à eux,  que le  point capital de 
l'Alceste était qu'Alceste n'était point mort en réalité, mais seule
ment évanoui ;  qu'Héraclès n'était jamais descendu dans l'Adès ; 
que le lloint capital de l'Iôn, c'était qu'Iôn n'avait point Apollon pou r 
père et que l'ill:l.ïllwPtO"t; avec la ar:cXpï:t.lIC1. était un fragment d'un 
trucable transparent. Euripide, dont le but principal était de 
détruire l'orthodoÀie religieuse et qui composait ses pièces dans le 
seul objet de la tourner en ridicule, ne pouvait atteindre son public 
que par le seul moyen qu'offrait la religion elle méme. " Si vous avez 
lu Law'des de M. Zola et si vous voulez considérer ce que ce roman 
serait devenu si l'auteur avait su,  pour sa publication , lui dvnner la 
forme de pièce de théàtre à jouer entre Athalie et Esthe,' dans la 
nef de �otre-Dame, vous aurez, pour l'Iûn, l'analogie la plus com
plète qu'il soit possible de composer avec des éléments modernes. " 
Il était essentiel pour  une pareille œuvre que le censeur officiel n'y 
trouvât rien à arranger' ou à supprimer. Rien ne devait donner prise 
à la critique. L'auteul',  heureusement pour le plaisir des personnes 
intelligentes et cultivées, ne pouvait être clair quand i l le voulait, et ne 
le voulait pas quand H Ie pouvait. Plus il semble simple et clair, plus 
nous devons nous tenir sur nos gardes, certains q u'à la fin, sa pensée 
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la plus vraie et la plus intime se trouve nichée en un coin ou cachée 
derrière quelque tournant, si bien que (grâce à Dieu ! )  la découvrir 
en vaut bien la peine. 

U ne pareille théorie, exposée en détail et avec une étonnante ingé
niosité lorsqu'il s'agit de l'Alceste, de l'lôn et de l'Iphigénie en 
Tauride, ne doit pas êtI'e considérre trop légèrement. Hors de ce que 
Wilamowitz-Moellendorff a essayé légèrement et prudemment dans 
le mème sens, ce travail est entièrement nouveau . Mais il est clair 
que, toutes questions de détail écartées, il s'expose à de graves et 
fondamentales critiques. Malgré t0Ut notre respect pour le Dr VerraI , 
cela nous rappelle le paradoxe Shakespeare-Bacon. " S'il en était 
ainsi , pourquoi ne l'aurions-nous pas trouvé plus tôt ? " telle est 
noLre objection. Et elle acquiert suffisamment de poids lorsque nous 
voyons le Dr VerraI parvenir seulement à nous présenter. de tout 
ce qui nous reste des classiques, un seul passage qui y fasse all usion . 
Lucien (Zeus Tragœdus, § 41) ,  n'est pas concluant et ne suffit pas 
pour nous p<.:!rsuader que les anciens savaient parfaitement que la 
poésie d'Euripide est, du commencement à la fin, d'une ironie amère . 
Ensuite c'est se défendre bien faiblement que dil'e qu' " en histoire 
littéraire, comme dans toutes Ips autres branches, les vraies choses 
que l'on rapporte sont celles qui , étant fondamentales, sont censées 
conn ues de tou t le monde " .  

J e  me suis gardé peu de place pour l a  quantité d'œuvres histo
riques et archéologiques que je devrais résumer encore. Il me faut  
abandonner quelques papyrus nouvellement découverts et  d'impor
tants travaux du professeur Ramsay et de M. Macau et les rpserver 
pour mon prochain al'ticle. J'espère y attil'er l'attention

· 
sur une 

controversp nu sujet du récit de Thucydide sur Pylos et Sphactérie 
dont M. Grundy et moi avons fait l'objet d'une étude dans le der
niel' fascicule du Jow'nal of Hellenic Studies . 

Mais il m'est impossible de clore cette lettl'e sans dil'e un  mot de  
la  découverte archéologique . probablement la plus impol'tante 
depuis celle de Schliemann à �Iycènes . A partir du moment où la 
civilisation dite mycénienne a été mis!.' au jour, M. Arthur Evans 
s'est toujours, à prim'i, refusé à croire qu'elle ne connaissait point 
l'écriture. Mais il lui avait été jusqu'id impossible de le prouver. I l  
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semblait difficile d'établir qu'il y eût sur les vases et sur les gemmes 
autre chose que des dessins décoratifs .  Dernièrement, cependant, 
M. Evans a trouvé que trois ou quatre gemmes en stéatite ou pierres 
de savon, perforées sur les côtés, étaient recouvertes partout de carac
tères ressemblant étrangement à des hiéroglyphes. Il avait trouvé 
aussi que ces pierres pouvaient dans la plupart des cas être attribuées 
à la Crète. Mais une exploration complète de cette île a montré 
qu'une grande quantité de pierres semblables et d'autres objets s'y 
rencontraient recouverts du même genre de caractères. Dans son 
livre, les Pictographes C1'étois (1) ,  M. Evans pouvait déjà prouver 
définitivement l'existence en Crète, à l'époque mycénienne, d'un 
système complet d'hiéroglyphes à côté duquel existait ou dllquel 
peut-être dérivait une série de symboles linéaires et quasi alphabé
tiques. Depuis la publication de ce livre, M. Evans a acquis la 
preuve certaine de l'exactitude de cette supposition. Dans un 
article publié dans l'Academy du 13 juin de cette année (2) , i l  a 

annoncé la dPcouverte qu'il a faitf' au printemps dans la caverne de 
Psychro, sur le mont Lasethi, le berceau mythique de Zeus crétois, 
d'une table de libations en stéatite. ornée de cavités en forme de 
cou pes et jadis supportée par quatre pieds, sur laquelle se trouve une 
insrription au moyen de ces mêmes symboles linéaires. Il n'y a pas 
de doute possible ; et lorsque. à la fin, nous aurons découvert une 
inscription votive assez longue de l'âge mycénien. nous pourrons 
déchiffrer l'alphabet dont se servaient les peuples de la mer Égée avant 
l'époque des Phéniciens. M. Evans supposait qup. l'alphabet phénicien 
est lui-même une transformation ùe ces symboles linéaires crétois. II 
était possible qu'il en fût ainsi ; mais constatons que si le Professeur 
Sayce a rompu une lance à ce propos, il n'en est pas moins clair que 
le système crétois représente une branche indépendante ,  et que les 
formes hiéroglyphiques . parmi lesquelles nous signalons comme par
ticulièrement in téressants un  instrument de musique (n° 1 9) et un 

( l )  ('re/an Pic/ographs and Prae-Pha nician Script., AUTHlR J.  EVANS, h.eeper of 
the A�h ml)lcan �Iuscum, Oxford. - Bernard Quaritch, Picadilly, Londres, 1895 ; 
1 I iv.  8 sh . 

(2) The ACùdemy, J3 et 20 juin, 4 et 18 jui llet 1896. - Chancery L<Jne, Londres, 
3 d. le numéro. 
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navire homérique (nO 32) , ne sont pas copiées sur les hiéroglyphps 
égyptiens, bien qu'elles accusent certaines caractéristiques com
munes. 

Mais ce serait folie d'entrer à la fin d'un article dans le débat 
archéologique ouvert par cette découverte. Qu'il suffise de dire que 
toute la question de l'ancienne civilisation aryenne devrait être 
revue à la lumière de l'ouvrage de M. Evans. et qu'aucun de ceux 
qui se disent philologues classiques ne sauraient ignorer plus long
temps la quantité de preuves qu'il a réunies. 
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É\lII.E L.\UHENT 
l'roflObcll! a l 'Institut agrieole de Gembloux. 

I I  

DE LUKUNGU A LUSAMBO 

Au bord de l'Inldssi, le 23 oelobre. 

M�1 .  Beguin et Lamers sont partis en avant ; faute de porteurs 
en nombre suffisant, nous les suivons à deux jours d'intervalle. 

Un matin, il est tombé de l'eau durant trois heures, ce qui ne 
nous a pas empêchés de faire l'étape habituelle. Le sillon creusé sur 
la route par la plante des pieds des noirs était devenu un petit tor
rent. Nous ét�ons transformés en éponges ambulantes. A midi, la 
pluie avait cessé et , après avoir mis des vêtements secs , je m'en 
allai flâner au marché voisin. Plus d'un millier de naturels y 
étaient rassemblés ; on yoyait exposé en vente tout ce qu'un nègre 
peut rêycr en fait de marchandises : de la viande, y compris des rats 
embrochés, des chenilles et des fourmis ; du poisson frais et fumé ; 
des chèvres, des poules et des œufs ;  du manioc, des bananes, des 
patates, des arachides, des pois (Cajan) et des haricots indigènes ; 
des légumes du yays et du pilipili , le fruit d'un piment frutescent, 
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en abondance ; du sel en petits tas bien séparés ; d'énormes cale
basses de malafu (1) qui attirent de nombreux admirateurs ; lie 
grands récipients en fer-blanc remplis  de poudre et tout près des 
fusils primitifs ; enfin, notons encore les nattes, les tissus indi
gènes et surtout les étoffes dl' provenance européenne, qui jouent 
le rôle de monnaie dans beaucoup de transactions. 

Bikoko me montre même un groupe d'indigènes esclaves qui sont 
aussi destinés à des échanges. Sprait-ce un usage rappelant la 
vieille coutume ardennaise et suisse d'engager les domestiques aux 
foires ? 

Au  reste, les marchés sont pour les nègres ce qu'étaient autrefois 
les foires pour nos campagnards. On y vient de loin, autant pour ses 
affaires que l)our son agrément. On y boit abondamment du malafu, 
]a sève fermentée du palmier élaïs, qui joue ici le double rôle de 
genièvre et de bourgogne. Et le soir plus d'un prince retourne avec 
peine dans son village. 

Le 23 octobre, nous sommes arrivés à l'Inkissi, la rivière fétiche, 
un affiuent du Congo aussi important que la Meuse, au cours plus 
impétueux. Nous le traversons en pirogue et arrivons dans le district 
de Stanley-Pool , dont mon ami Costermans est le chef. Aussi les 
fil1nus (lisez foumous) viennent lui présenter leurs hommages et lui 
apportent, ce qui est plus précieux, des poules, des œufs, du malafu . 

Dans la soirée du 24, un  orage épouvantable, une tornade, éclate 
sur la région . Pendant des heures, le tonnerre a retenti avec fracas , 
de gigantesques éclairs ont sillonné l'hol'izon et la pluie est tombée à 
torrents : un  grand spectacle que j 'ai admiré assis sous la véranda 
du poste, au milieu d'une cohorte  de nègres fort indifférents. 

Je ne vous ai encore rien dit du pays que nous traversorrs depuis 
quinze jours. Ce sont partout des collines hautes de quelques cen
taines de mètres, séparées par d'étroits ravins, dont ln végétation 
luxuriante contraste avec l'aspect désolé de la savane, toute cou
verte d'herbes et de petits arbres épars, et qui s'étend jusqu'aux con
fins Je l'horizon. Çà et là un plateau avec des palmiers élaïs, des 
safotiers, dont les fru its sont mangés après cuisson, de grandes 
euphorbes aux rameaux grêles ou cactiformes. A l'ombre de ces 

(1) Dans tous les mots tires d'une langue congolaise, la Icttre u se prononce ou. 
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arbres, les indigènes ont construit leurs demeures, des huttes faites 
souvent avec beaucoup d'élégance. Il n'en reste aucune trace à 
l'endroit des villages abandonnés, qu'indiquent encore les bouquets 
de palmiers. 

Ce pays est bien pauvre et j'ai peine à comprendre la descrip
tion enthousiaste qu'en fit naguère un  conférencier qui y avait 
passé quelques mois. . .  Faut-il, avec certains explorateurs ,  
admettre que ces vastes territoires furent primitivement recouverts 
par la grande forêt équatùriale , et que leur aspect si désolé actuel 
serait le résultat des défrichements exécutés par les indigènes ? 
Certes, cette hypothèse renferme une part de vérité. relativement 
minime d'ailleurs ; mais c'est une exagération évidente que d'affirmer 
qu'un manteau forestier a recouvert autrefois ces collines arides, 
dont les arbrisseaux sont admirablement adaptés pour lutter contre 
la sécheresse du sol et de l'air. Car pendant près de six mois (de la 
mi-mai à octobre) aucune averse ne vient les rafraîchir .  

I l  fau t  traverser ce désert à pied tant que la locomotive n'al'rivera 
pas à Léopoldville. 

Léopoldville, le 28 octobre. 

Ce matin, notre caravane est plus alerte que jamais ; c'est le jour 
d'arrivée à destination, et ,  par surcroit. jour de marché à Léopold
ville, c'est-à-dire jour de ripaille . On boira, on mangera et on dor
mira pour tous les mauvais jours de la route. 

Le Stanley-Pool est devant nous. vaste lac coupê par une grande 
. île. A nos pieds est Léopuldville avec ses casernes, ses plantations 

de manioc et de bananiers. ses constructions dominées par le mont 
Léopold ; à l'arrière-plan, cachée dans le feuillage, Brazzaville. la 
capitale du Congo français. 

Combien de temps devrai-je séjourner ici ? On n'attend pas de 
bateau venant de Stanley-Falls avant une dizaine de jours ; je Jevrai 
donc passer deux semaines dans la station. C'est plus de temps qu'il 
n'en faut pour visiter les environs, le camp. les factoreries de Kin
chassa, les missions de Kimuenza. sans oublier la fièvre qui attend 
ici tout nouvel arrivé. On m'assure qu'elle ml' guette d'autant plus 
sûrement que j usqu'ici elle a été pour moi pleine d'égards . •  Je suis 
du reste sans crainte à ce sujet. En effet, il y :\ ici un praticien des 
plus expert, le Dr Carré, un ancien élève de ITniversité de 
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Bruxelles (1), avec qui j'ai eu d'excellentes relations lors de mon 
premier voyage au Congo. Il a déjà passé près de cinq années en 
Afrique et son état de santé est tout à fait florissant. C'est là une 
excellente recommandation pour un médecin. ici plus encore qu'en 
Europe. 

A l'embouchure du Kassaï, le 4 novembre. 

Sous l'épais ombrage des manguiers de Léopoldville . je me deman
dais, dans l'après-midi du 28 octobre . comment employer mon temps 
jusqu'à l'arrivée d'un bateau allant à Stanley-Falls, lorsqu'un stea
mer arriva à toute vapeur dans la rade. Il venait de Lu<;ambo, du 
Haut-Kassaï, et devait y retourner sans retard. 'fout de suite. je 
décidai de commencer mon voyage circulaire à rebours, d'aller 
d'abord à Lusambo. Et toutes mes dispositions furent prises dès le 
lendemain_ 

La Ville de B" uges, tel est le nom de ma nouvelle maison 
ambulante. devait partir le 1er novembre, mais, à ma demande, 
M .  Costermans lui a donné un jour de répit. Avant de partir, je tiens 
à faire quelques visites dans les environs. 

La première fut pour Kinchassa. un faubourg de Léopoldville, 
situé à une dizaine de kilomètres ; on y a installé un camp d'instruc
tion militaire et des cultures de  caféiers, bien soignées, mais aux
quelles l'eau a dû faire défaut pendant plusieurs mois. 

Du camp. une avenue plantée de baobabs énormes conduit aux 
belles installations Je la Société belge du Haut-Congo, où je ren
contre M .  Alexandre Delcommune. un ancêtre de tous nos Congolais 
de Belgique, et M. Briart, un compatriote du pays de Baseoup. 
qui, après avoir terminé des études médicales à Bruxelle�. s'en est 
allé au Katanga. puis est devenu un factorien de premier ordl'e. 

A Galiéma. tout près de Léopoldville, j'entre officiellement en 
fonctions pOUf faire la critique J'une plantation de caféiers et donner 
aux négresses qui y travaillent et au blanc qui les surveille quelques 

(1) lJes qualt'e uni\ersites belges, c'est celle de lll'm .. elles qui a donné le plus de 
médecins au Congo, plus de la moitié j usqu'cn ces derniers temps. Parmi ceux qui 
se sont les plus distingués, je citerai les docteurs Rey ter, Bourguignon, Carré, \';)n 
wmpenhout, DryelJOIlt, qui pre<;(jue tous sont ;) leur second et même a leur troi
sième terme de serviœ_ 
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conseils pratiques. Dans nos campagnes belges, il y a des ouvrières 
qui ne feraient pas mieux et qui ne comprendraient pas plus promp
tement. 

Il me reste encore une dernière visite à faire aux missions de 
Kimuenza, situées à près de quatre heures de marche de Léopold
ville. J'y con<;acre la journée du 10r novembre. 

Parti à six heures du matin par un  beau soleil levant, je fus sur
pris vers huit heures par une pluie diluvienne au milieu d'une région 
déserte. J'avais si peu compté SUI' cet imprévu que je  n'avais pris n i  
le  caban, ni le  riflard qui  me suivent dans toutes mes pérégrinations. 
Je me mis à la course, suivi par mes neuf compagnons noirs, huit 
Batétélas géants qui devaient me porter en hamac en cas de fatigue, 
et le fidèle Joaki, armé de sa bêche. En cinq minutes, j'étais trempé, 
ruisselant. Ce n'est que près de deux heures plus tard que j'arrivai 
à la mission des Pères Jésuites, où je rencontrai tout de suite 
le P. Liagre, un type de bon et fin curé wallon, à l'aspect ascétique, 
à l'œil vif, intelligent. Tout de suite, il me fit apporter des vête
ments de rechange ; la pluie ayant cessé, nous parti mes aussitôt 
visiter les installations de la mission. 

Installés depuis environ deux ans, les Jésuites sont parvenus à 
élever des constructions très convenables pour leur personnel et les 
deux cent cinquante jeunes nègres que l'État leur a confiés. Et ce 
qui ne me réjouit pas moins, ils ont un potager bien tenu , une 
rizière, des caféiers qu i poussent avec vigueur. Ce sont des débrouil
lards, des colons de premier ordre. 

La mission des Sœurs de Notre-Dame, de Namur, se trouve à 
environ un kilomètre de distance . J'avais aussi promis de leur rap
peler le souvenir de quelques compatriotes, et, en  compagnie du 
P. Liagre, j'accomplis ma promesse. La bonne mine de ces reli
gieuses permet d'espérer qu'elles pourront résister quelques années 
encore à l'influence du climat .  

Certes, ces pères, ces frères et ces sœurs méritent l'admiration de 
tous pour leur"vie d'abnégation et de sacrifice. Aussi sont-ils entourés 
de la sympathie générale, tant des Belges, la plupart assez scep
tiques, que des protestants d'origine scandinave ou hollandaise . Et 
ce qui, loin d'ici , pourrait paraltre étrangp, les religieux catholiques 
ont les meilleures relations avec les missionnaires anglais et améri-
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cains installés sur le territoire de l'État . Ne sont-ils pas tous les 
artisans d'une œuvre immense, tellement vaste que pendant des 
siècles l'espace ne manquera à aucun dévouement 1 Ainsi s'explique 
la tolérance qui domine ici toutes les questions religieuses. 

La Ville de B,'uges, qui a quitté Léopoldville le 2 novembre au 
matin , m'emporte avec M. Lamers vers Lusambo. Ce n'est pas sans 
émotion que nous avons dit au revoir à MM. Costermans, Beguin et 
Meura, avec lesquels nous sommes venus d'Anvers. Qui sait si nous 
les reverrons 1 

A Kinchassa , nous avons été serrer la main aux officiers du 
camp ; pendant ce temps, nos boys sont allés à la recherche de pro
visions. Et le steamer s'était remis en marche sans que nous nous 
fussions a}Jerçus de leur disparition . Ils couraient désespérés le long 
de la rive et jetaient de grands cris pour attirer notre attention. 
Les malheureux étaient tellement penauds lorsqu'ils revinrent à 
bord que je renonçai à les admonester. 

Nous allons bientôt sortir du Pool , cette vaste dépression où le 
fleuve se repose avant de se précipiter dans les cataractes. Elle est 
entourée de grès blanchâtre , parfois rouge violacé ; au loin, sur 
la rive française, on aperçoit les fameuses falaises que Stanley com
para, avec raison, aux Dover Cli(fs de la côte anglaise. La vaste 
nappe liquide est morcelée par des îles dont les unes sont boisées, 
les autres recouvertes par de hautes herbes au milieu desquelles 
émergent les poteaux fusiformes laissés par les palmiers B01'assus 
après la mort de leur bourgeon terminal . 

Nous sortons du Pool pour entrer dans cette portion du fleuve où 
ses eaux roulent entre deux rangées de collines distantes de 600 à 
800 mètres ; elles sont recouvertes par la végétation forestière jus
qu'à une hauteur assez variable, mais au-dessus c'est la savane,  
comme sur la route des caravanes. 

Hier, sur la rive française , nous avons vu un éléphant de grande 
taille en train de folâtrer au bord de l'eau ; plusieurs coups de fusil 
l'ont laissé fort indifférent . 

A Berghe-Sainte-Marie (Kwamouth), nous avons visité cette 
après-midi la mission des Pères de Scheut, dirigée par le P. Baltus, 
un jeune prêtre très intelligent, qui nous montre avec une légitime 
fierté ses vastes cultures de manioc, de patate, d'igname, etc . . .  
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Cette Ville de B1'uges, qui m'emporte en ce moment vers de loin
tains parages , est un steamer muni à l'arrière d'une grande roue, avec 
laquelle il bat vigoureusement les flots. Il a près de 30 mètres de long, 
5m,50 de large , et seulement trois pieds de profondeur, ce qui lui per
met de naviguer aux eaux basses . Sur le pont inférieur, près de la 
machine, sont installés de nombreux noirs serrés les uns contre les 
autres : des Bangalas à la crète frontale caractéristi.que employés 
pour le service du steamer ; des soldats de  races diver'ses qui 
changent de garnison et s'en vont à Lusambo . Comme les merce
naires d'autrefois, beaucoup voyagent avec leurs femmes et leurs 
enfants . 

N'oublions pas tout un bataillon de toutous, une variété de bétail 
de boucherie par laquelle les Bangalas ont remplacé la chair de leurs 
semblables. Le bagage de ces courageux matelots est aussi sommaire 
ainsi que leur costum�. Au contraire, chaque soldat emporte avec 
lui au moins une petite malle en fer, achetée bien cher a Borna et 
dont le contenu doit ètre fort mince si l'on en juge par la légèreté 
du  colis. Mais son IH"Opriétaire n'en est pas moins fier du capital 
qui l'accompagne au loin et qui sera, du reste , facilement converti 
én produits alimentaires quand l'occasion sera favorable. 

A l'étage, c'est-a-dire sur le pont supérieur, la cabine du capitaine 
occu pe tout l'avant ; à l'arrière sont les cabines des passagers. La 
mienne est spacieuse , j'y suis fort à l'aise ; j 'y ai même installé un 
microscope pour observer commodément les microbes du malafu 
et de la massanga, le j us fermenté de la canne à sucre. 

Chaque soir entre 3 et 5 hem'es, le bateau s'arrête pour  faire sa 
provision de bois, car nous n'avons piiS d'autre combustible. Contrai
rement à ce qu'ont dit des explorateurs en chambre . on ne chauffe 
pas les steamers avec de merv�illeux bois de rose ou des essences 
rivales de l'ébène ; on se borne a débiter en bûches les arbres morts 
qui se trouvent dans la forêt. Encore une légende de moins ! Les 
Bangalas. avec leurs haches, sont chargés de ce travail et ils le pro
longent parfois bien tard dans la nuit, éclairés par la lune ou les 
grands feux qu'ils allument près de la rive. Tous les noirs dorment 
a terre ; ils se massent autour de ces foyers pour préparer leur repas 
du soir . Bien souvent ils continuent leurs causeries bien tard dans 
la nuit, et leurs éclats de voix se mêlent au bruit des haches et 
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aux hurlements plaintifs des chiens, dont nous connaissons la des
tinée u tili taire. 

Dès que le steamer s'est arrêté pour faire du bois, je pars dans la 
forêt avec Joaki et Bikoko , armés de hachettes pour nous per
mettre de pénétrer dans les fourrés. 

Chaque jour des bandes d'hippopotames fuient à notre approche ; 
le capitaine du steamer, un jeune Danois, enragé chasseur autant 
qu'aimable homme, fait un vrai carnage parmi ces monstres. à la 
grande joie des passagers noirs, qui en mangent la chair avec délices, 
même après putréfaction avaucée. Pouah ! 

Le 7 après midi, nous avons rencontré près du lac Léopold II le 
capitaine Jacques, qui s'apprêtait à partir vers Léopoldville. Un bon 
vivant, un vrai Wallon, qui nè connaît sûrement pas l'ennui.  J'ai 
fait en baleinière une petite excursion sur le lac, une petite mer qui 
a ses vagues et ses tornades. 

Au confluent de la Pfini et du Kassaï, nous avons reçu la visite à 
bord de Rachid, chef arabe fait prisonnier par le baron Dhanis et 
qui est devenu ici chef d'un petit poste de l'État. Figure nègre seule
ment par la teinte foncée de la peau ; lèvres fines , œil inblligent, 
démarche fière, tout annonce un homme de valeur. 

Dans le Kassaï, 1(' f6 novembre. 

C'était hier la Saint-Léopold, l'un des deux jours de fète natio
nale. Pour beaucoup d'agents de l'État, c'est une occasion de beau
coup manger et de boire encore plus. Les nègres ont la même con
ception du parfait bonheUl' et on la retrouve sans doute chez toutes les 
races humaines . A bord, nous avons eu deux toasts, l'un en l'honneur 
du roi Léopold, l'autre pour le roi Christian de Danemark, le sou
verain du capitaine. 

En Europe, les feuilles sont tombées, le ciel est gris, les premiers 
froids vont arriver. Ici le thermomètre descend rarement sous 25° ; 
j'ai noté un matin 1.9°. Chaque nuit, parfois vers le soir, une tornade 
vient rafraîchir l'atmosphère : on ne peut se figurer l'impétuosité 
avec laquelle les cataractes du ciel s'abiment sur la contrée. Une 
avalanche d'eau qui dure des heures entières . 

Dans le Sanl..uru, le "l8 no\ crnhre. 

Tous les JOUI'S, dès 6 heures, nous courons à toute vapeur au  
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milieu d'une rlVlere (le Kassaï) dont la moindre largeur est de 
600 mètres et qui en a souvent 2,000 et 3,000. Que sont nos fleuves 
auprès de ces artères géantes � Pendant plusieurs jours, les rives 
étaient nues ou bordées d'arbres rabougris. Le spectacle vient de 
changer. Si loin que l'œil peut voir, il ne découvre que des forêts : 
elles étalent sur les rives leurs feuillages incomparables, un fouillis 
où toutes les nuances du vert, depuis la plus tendre j usqu'à la plus 
sombre, se trouvent associées avec tant d'harmonie que jamais l'œil 
ne se fatigue d'admirer le paysage. Au-ùessus du dôme de verdure 
formé par les cimes, des palmiers élaïs dressent leurs gigantesques 
panaches , 

Lorsque le bateau n'est pas trop loin de la rive, nous pouvons 
distinguer dans la masse un certain nombre de formes végétales. 
L'une des plus curieuses et des plus communes est celle des Calamus 
ou Rotangs, des palmiers lianes aux longues tiges épineuses ; ils 
s'accrochent aux arbres voisins par les longs stylets crochus qui ter
minent leurs feuilles si élégantes, même avant qu'elles sortent du 
bourgeon. Tout au bord de l'eau, de petits palmiers il feuilles déli
catement découpées forment un tapis des plus gracieux. Si la rive a été 
rongée par le ('ourant de façon à mettre il nu le sol primitif, une terre 
rouge cinabre, elle se recouvre bientôt de jeunes frondes de Glei
chenia dichotoma, une fougère des plus répandue dans lps régions 
équatoriales. Çà et là, un Raphia dresse ses longues feuilles, sou
vent glauques , mais qui ne peuvent rivaliser avec celles de l'élaïs, 
très commun aussi dans la forêt. Un arbre bien caracléristique a les 
branches verticillées et étalées comme un sapin ,  le feuillage d'un 
vert bleuâtre, Ce n'est pas un conifère - il n'y en a pas dans les 
forêts congolaises - mais une espèce d'une famille toule différente, 
dont les fleurs, même avant leur épanouissement, sont d'un rouge 
éclatant. Tandis que la grande majorité des espèces qui composent 
cette flore . exubérante a les feuilles persistantes, de façon à tou
jours être prêtes pour la lutte, un al'bre se signale de temps 
à autre par sa cime privée de feuilles : le faux-cotonnier ou Erio
dendl'on an(ractuosum, cette même espèce si répandue dans le 
Bas-Congo, dont les tiges, armées de gros aiguillons dans leur jeune 
âge, portent plus tard de larges contreforts appliqués verticalement 
contre la partie inférieure du tronc. Voici une autl'e particularité de 
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ce colosse : le moment où ses boutons foliaires s'ouvrent est très 
variable ; non seulement on trouve au même endroit des pieds 
garnis de feuilles et d'autres qui sont encore à l'état de repos, mais, 
sur un même arbre, il y a des branches qui pl'ésentent la même 
différence. Etrange anomalie dont je ne puis donner une explication 
sa tisfaisan te. 

Un arbre extrêmement répandu dans tous les territoires que j'ai 
traversés est le Musanga Sm ithii ; sa tige repose sur un système 
d'échasses formé par de nombreuses racines adventives ; elle se 
ramifie en branches disposées en candélabr'e, et chacune porte à son 
sommet de très grandes feuilles composées peltées, qui ressemblent 
à des parasols. Cette espèce abonde surtout dans les terrains défri
chés par les indigènes, puis abandonnés après épuisement. 

Parmi les végétaux herbacés de la forêt, les Fougères l'emportent 
par la diversité de leurs formes et la beauté de leurs feuillages. J'en 
ai récolté beaucoup d'espèces qui eussent comblé de joie feu M .  le  
professeur Bommer, l'un des spécialistes les l)lus savants dans la  
connaissance ries Fougères. Deux types de  ces plantes sont surtout 
remarquables et habitent sur les arbres : l'un est représenté par 
deux espèces de Platycerium (1), l'autre par le Polypodium p" o
pinquum, espèce qui existe aussi dans le Bas-Congo et, ce qui est 
plus intéressant, en Malaisie. Ces trois plantes ont deux sortes de 
feuilles : i l  y en a qui portent les spores, tandis que les autres 
s'appliquent sur le support et déterminent la formation d'une masse 
spongieuse qui retient l'eau. Chez le Polypodium, ces feuilles pro
tègent, en outre, les points végétatifs des tiges. 

Les Orchidées sont beaucoup moins nombreuses et moins variées 
que les Fougères ; cependant j'en ai vu quelques-unes dont les 
feuilles sont bigarrées d'une façon remarquable. 

A Bena-Lundi, nous avons quitté le Kassaï pour remonter la 
Lulua jusqu'à Luébo (22 novembre) , où nous avons laissé une partie 
de not re chargement. Cette station, autrefois très importante, est 
actuellement le siège de deux factoreries belges, qui font un grand 
commerce avec les indigènes. La région, complètement bois�e, pro-

(ll P. stcmmaria ct P. angolellse. 
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duit beaucoup de caoutchouc de qualité supérieure. Quant à la 
population, elle est très dense et se distingue par ses aptitudes pour 
lA commerce et l'agricultur·e. Parmi les produits apportés dans les 
factoreries, il y a  des ognons en abondance ; ce sont sans doute les 
Portugais d'Angola qui les ont importés, car, depuis longtemps, ils 
sont venus à Luébo et surtout à Luluabourg. J'aU l'ais voulu visiter 
celte dernière station, dont les installations et surtout la mission du 
P. Cambier sont très renommées, mais elle est à six jours de marche, 
et il en faudrait ensuite sept ou huit pour arriver à Lusambo. Je 
préfère descendre en steamer la Lulu3 et le Kassaï jusqu'à l'embou
chure du Sankuru , afin de visiter les factoreries établies sur celte 
dernière rivière. 

C'est une singulière vie que celle du factorien. Le plus souvent. il 
est seul blanc dans son poste, aidé par un petit nombre de nègres . 
Vie d'ermite qui doit plaire à cel'tains esprits, car la plupart des 
factoriens que j'ai vus me paraissaient heureux. De temps à au tre, 
un steamer arrive dans ces parages et apporte des nouvE'lles 
d'Europe, des vivres et des marchandises d'échange. Dans le Sankuru, 
le commerce consiste dans l'achat de caou tchouc pour lequel les 
naturels demandent des tissus européE'ns, des perles, parfois même 
de petits coquillages appelés cauries, de provenance indienne. 

De toutes les factoreries que j'ai visitées dans cette région, la plus 
remarquable est relIe que dirige M.  Beekman pour le compte de la 
Nieuwe Afrikaansche Bandels Vennootschap. Elle possède un 
potager pourvu de légumes abondants et variés, une pépinière de 
jeunes caféiers dont les graines ont été récoltées dans la forêt, et ce 
qui m'a frappé davantage encore, des semis d'arbres utiles d'origine 
javanaise. On reconnait la,  à l'évidence, le génie colonial des 
Hollandais. 

LusamIJo, le 30 novembre. 

Ce matin, l'admirable panorama que les rives n'ont cessé de pré
senter depuis le 1 5  de ce mois s'est sensiblement modifié : de temps 
à autre la rivière se resserre entre des masses de grès grisâtre 
taillées souvent à pic. Sur ces roches et les arbres voisins, je recon
nais les longs rameaux aphylles du Rhipsalis Cassytha, une cactée 
américaine que j'avais déjà vue il y a deux ans dans le Mayombe. 

La forêt n'a plus ni la grandeur ni la variété de formes des jouI S 

10 
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précédents. Elle n'est bientôt plus qu'une bordure de cent à deux 
cents mètres de largeur de chaque côté du fleuve. 

Vers midi, sur la rive gauche. j'ai pu contempler un curieux 
tableau végétal : c'est un banc de grps recouvert d'arbrisseaux au
dessus desquels se dressent des Dracœna hauts de quinze à vingt 
mètres. Les branches, peu nombreuses et disposées en candélabre, 
portent à leur sommet ùe larges feuilles rubannées et de grandes 
grappes de baies rouges. Tel nous nous figurons certain type (Cm'
daites) , aujourd'hui disparu , qui existait à l'époque houillère. 

Bientôt, nous apercevons Lusambo dans le lointain : la Ville 
de Bl'uges salue d'un sifflement prolongé, auquel répond bientôt 
un coup de canon retentissant pour annoncer l'arrivée d'un 
steamer, un grand événement pour toute la station. Aussitôt, une 
foule immense couvre la rive ; à distance, nous distinguons une 
dizaine de casques : ce sont des compatriotes . Ils s'empressent de 
venir à bord, désireux de connaitre les deux passagers qu'ils avaient 
aperçus sur le pont du steamer. 

La station est commandée par le capitaine Gillain, qui retourne 
en Bt>lgique après six années de vie dans cette région. Il part avec 
l'inspecteur d'État, Paul Le Marinel, à ce mOInent gravement 
malade, et quelques autres agents qui ont fini leur terme de trois 
ans. La Ville de B1'uges les emportera dans quelques jours vers 
Léopoldville et avec eux cette lettre prendra la route de Belgique. 



U N E  

THEORIE NOUVELLE DE LA VIE 
PAR 

FÉI.I� tE D.\�TEC. 

Nous sommes heureux d'offrir à nos lecteurs un r"'�umé de la Théorie nou
velle de la Vie, de M. Le Dalltee (il, que l'auteur a bien voulu rélliger à notre 
demande. 

M. Le Dantec est un jeune savant Crançais qui a appartenu pendant plusieurs 
années à l'Institut Pasteur, et qui est bien connu par ses travaux sur la diges
tion intracellulaire et le mouvement des êtres inCérieurs. 

Les idées de M. Le Dantec ne seront sans doute pas admi!\es dans la science 
sans discussion, et il en est qui nous paraissent appeler certaines réserves ; mais 
on ne contestera pas qu'elles représentent un très intéressant effort ,le syn
thèse, et tous ceux qui s'occupent de questions scientifiques et philosophiques 
y trouveront un sa,'oureux excitant intellectuel. 

LA RKDACTIOS. 

La doctrine vitaliste est dans le langage courant ; il est impos
sible de parler sans s'y conformer. et si cela n'a aucun inconvénient au 
point de vue de la conversation en général, les expressions employées 
étant suffisamment claires, il n'en est plus de même au point de VIJe 
des discussions scientifiques dans lesquelles on doit éviter autant que 
possible l'emploi de termes qui contiennent implicitement une inter
prétation à p" im'i des fails à décrire. Il faut dOllC se défier des 
pièges du langage quaud on parle de phénomènes qui. comme la vie, 
ont de tous temps frappé les hommes et par suite ont été l'objet 
d'interprétations plus ou moins valables que la tradition nous a 

(1) Théorie nouvelle de la Vie, par Félix LE DANTEC. (Bibl iothèque scienLifique 
internationale, Paris, AIC'Jn, 1896 ) 
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transmises ; on doit surtout se défier des expressions que l'on déclare 
indéfinissables . 

" Il ne faut renoncer à définir une expression qu'après avoir 
reconnu deux choses : 

" 10 Que cette expression est parfaitement précise. ne s'applique 
jamais que dans une acception parfaitement déterminée, et n'im
plique en aùcune façon une interprétation de ce qu'elle désigne ; 
car s'il y a interprétation, on a toujours le devoir de se défier ; 

" 20 Qu'il est impossible de la remplacer par une description 
cOlnplète n'empruntant en rien le secours de l'idée même que repré
sente l'expression à définir. " 

Il faudra voir si le mot vie remplit ces deux conditions. 
Un raisonnement fort simple; basé sur la structure pluricellulaire 

des êtres supèrieurs, prouve qu'il est logique de diviser d'emblée 
tous les êtres en deux grandes catégories : 10 les êtres simples, 
unicellulaires ou monoplastidaires ; 2° les l'tres complexes, pluri
cellulaires ou polyplastidaires, qui sont composés d'un très grand 
nombre de parties, absolument comparables à des êtres du premier 
groupe. La vie des seconds étant, en conséquence . la résultante des 
activitRs coordonnées d'un grand nombre des premiers, l'auteur pro
pose d'appliquer l'expression vie élémentaù'e aux êtres simples ou 
plastides isolés. et de réserver celle de 1,ie aux manifestations com
plexes des êtres pluricellulaires. 

Il faudra donc commencer par essayer de définir la vie élémen
lllù'e (première partie), puis. ce résultat obtenu, on pourra s'atta
quer à la vie prop" ement dite ou vie des êtres polyplastidaires 
(deuxième partiej . 

Mais il est utile de remarquer immédiatement que les manifesta
tions subjectives (épiphénomènes de conscience), dont nous admet
tons le plus souvent, par comparaison avec nous-mêmes, l'existence 
dans les autres animaux, et que beaucoup considèrent méme comme 
la caractéristique de la vie, ne devront nous occuper aucunement 
au cours de celte étude. Nous n'avons en effet aucun moyen de 
prouver qu'ils existent en dehors de nous-mêmes. et cependant nous 
savons parfaitement reconnaître qu'un être est vivant ou mort. Il 
faut donc qu'il y ait des caractères objectifs de la vie, et c'est par 
ceux-là seuls qu'il faut s'efforcer de la définir. Une fois cette défini-

• 
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tion réalisée, et seulement alors, nous pourrons faire avec profit 
l'étuùe subjective de nous-mêmes (troisième partie). 

P,'emiè're pm'lie. - Les résul tals des recherches microscopiques 
sur les plasliùes isolés conduisent immédiatement à diviser leur 
élude en lrois étapes successives. 

Dans une première approximation on se bornera à l'obsm"l/ation 
de cow'te durée, c'est-à-dire à l'observation d'un plastide pendant un  
laps de  temps assez restreint pour que le plastide ne  se soit pas. 
dans cet intervalle, modifié sensiblement, et particulièrement , ne se 
soit pas divisé . Dans u ne seconde approximation, on poursuivra 
l'observation pendant u n  temps snpérieur à la durée d'une ou plu
sieul's générations de plastides. Enfin, une observation de très 
longue durf'e nous renseignera sur l'évolution des espèces mono
pla5tidaires. 

L'observation de courte durée ne nous permet pas de découvrir 
un seul caractère commun à tous les plastides vivanls et à eux seuls ; 
il ne faut pas nous en étonner, puisqu'elle ne nous permet pas tou
jours d'affirmer qu'un plastide d'une espèce normalement immobile, 
par exemple, est vivant ou mort. 

En effet, l'observation de courte durée ne nous permet d'étudier 
que trois choses : 

1 ° La st" uclu1'e histologique ; elle est la même après que les 
.plastides out été tués par certains réactifs, et n'est donc pas caracté
ristique des plastides vivants ; 

2° Le mouvement ;  il est différent chez les espèces différentes, nu 
chez quelques-unes ; 

3° L'addition de substances nouvelles à la masse du plastiùe ; 
elle se fait de manières tres diverses et les corps bruts peuvent y 
être sujet�. 

Mais cette étude, faite avec soin, no us donne néanmoins u n  ren
seignement précieux ; elle nous montre que, parmi les phénomènes 
observables à un moment donné dans un plaslide vivant, il n'y en 
a a ucun qui ne se rapporte à la physique et à la chimique des corps 
bru ts. 

On a donné plusieurs théories des causes du mouvement des plastides 
(VE:rworn, Bütschli, Errera , etc. ) ;  indépendamment des hypothèses 
faites sur la nature des forces qui entrent en jeu dans ce phénomène 
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(tension superficielle, osmose, etc.), l'auteur explique d'abord les 
mouyements spéciaux (phototropisme, chimiotropisme, etc .), puis les 
mouvements généraux des plastides. par de simples considérations 
mécaniques sur la variation de ces forces dans un milieu hétérogène. 

Il rapporte de même les phénomènes d'addition à la tension 
superficielle et à la diffusion, et montre, par exemple, que ces phé
nomènes sont différents chez les diver's rhizopodes par suite de la 
différence des tensions superficielles spécifiques. 

En résumé. cette première approximation ne permet d'étudier que 
les propriétés des protoplasma ; l'observation prolongée dans la 
seconde approximation nous enseignera les propriétés des plastides 
considérés dans leur ensemble. 

Les plastides sont doués de la propriété d'assimilation qui peut se 
définir comme il suit : 

Lorsque nous observons longuement un plastide, nous constatons 
que sa substance est le siège de réactions chimiques incessantes 
(oxydation, etc.) ; dans de telles circonstances, un corps ordinaire de 
la chimie se dét" uirait en tant que composé défini ; au contraire, la 
substance du plastide conserve toutes ses prop1·iétés, malgré cette 
série de réactions chimiques. d'additions et de pertes de matière. 
C'est l'équilibre mobile de M .  Van Tieghem. 

Bien plus, non seulement sa substance ne se détruit pas, mais 
encore elle augmente tout en conservant les mêmes propriétés. 11 y. 
a dans le plastide un ensemble de substances a (substances plastiques) 
qui, se trouvant d.ms un milieu convenable avec des substances Q ,  
donnent lieu, du temps to au  temps tlt à un ensemble d� réactions 
qui peut se représenter' (pour un intervalle quelconque) p'ar une for
mule chimique de la forme : 

où j, est un coefficient plus grand que l'unité, Q représentant des 
substances empruntées au milieu et R des substances autres que les 
substances plastiques et résultant des mêmes réactions. 

Cette propriété est tout à fait spéciale et manque à tous les corps 
bruts ; elle doit donc permettre de caractériser les plastides. Nous ne 
connaissons en chimie aucune substance qui ne se détruise en tant que 
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composé défini chaque fois qu'elle réagit d'une manière quelconque. 
Un plastide vivant est un corps tel qu'il existe, un milieu déter

miné dans lequel tous les éléments constitutifs de ce corps sont 
l'objet de réactions chimiques complexes dont un résultat est l'aug
mentation en quantité de tous ces éléments constitutifs. 

Mais il ne faut pas oublier que ces réactions spéciales n'ont lieu 
que dans un milieu déterminé ;  les conditions réalisées dans ce milieu 
sont celles de la vie élémentaire manifestée du plastide, ou condi
tion na 1 .  

n faut ajouter manifestée, parce que " vie élémentaire " l'epré
sente une prop" iété chimiqu(' comme " fonction alcool " ,  " fonction 
aldéhyde " ,  etc. 

Le plastide étant défini comme plus haut, on doit donc appeler : 
Vie élémentaire, la propriété pour un corps d'être un plastide ; 
Vie élémentaù'e latente, l'état de repos chimique d'un plastidc 

(spures) ; 
Vie élémentaire manifestée, l'état d'activité chimique d'un plas

tide dans un milieu tel que l'assimilation y soit possible (condi
tion na 1) .  On peut, dans certains cas, définir chimiquement ce 
milieu d'une manière complète (liquide Kalllin, liquide Pasteur) .  

Dans le cas d'une activité chimique en dehors des conditions de 
la vie élémentaire manifestée (condition na 2), le plastide se comporte 
comme un corps brut ordinaire et ses substances plastiques se .. 
détruisent en tant que composé défini. C'est le phénomène de la 
mm·t élémentaÏ1'e. Dans certains cas, ce phénomène est accompagné 
de la conservation de la forme extérieure du plastidc ; on dit alors 
qu'on a le cadavre du plastide, mais on  ne peut dire plastide mort, 
puisque le plastide est, par définition, doué de vie élémentaire, 

Les substances plastiques d'un plastide sont généralement grou
péps en deux masses incluses l'une dans l'autre : le noyau et le proto
plasma. Les expériences de mérotomie prouvent qu'aucune de ces 
deux masses n'est par elle-même douée de vie élémentaire. Cette 
propriété n'existe que dans l'ensemble continu de toutes les subs
tances plastiques d'un plastide .  

Les mêmes expériences de mérotomie démontrent l'existence d'un 
lien immuable entre la morphologie et la physiologie drs plastides : 
" Il Y a un rapport déterminé entre la composition chimique des 
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protoplasma et la forme d'équilibre de leur vie éleméntaire mani
festée. " Cela est vrai aussi pour les noyaux qui ont, au sein des 
protoplasma, une forme spécifique d'pquilibre. 

Il y a une limite à la dimension d'équilibre d'un plastide à l'état 
de vie élémentaire manifestée ; aussi voit-on se produire dos biparti
tions au cours de l'accroissement dù il l'assim ilation. C'est ainsi que 
les plastides se DJultiplient; mais ils éprouvent quelquefois, entre 
deux bipartitions consécutives, des variations de formes que l'on 
comprend sous la dénomination génél'ale d'évolution du plastide. 
Des observations multiples ayant prouvé l'influence sur la forme des 
plastides de l'accumulation dans le milieu des substances R qui pro
viennent de leur vie élémentaire manifestée, il y a lieu d'étudier 
suecessivement l'évolution des plastides en milieu illimité et en 
milieu limité ; dans cette dernière étude, le cas du développement 
des sporozoaires est particulièrement intéressant, mais il y a là des 
détails qui ne peuvent se résumer. 

Non seulement l'accumulation des substances R peut modifier la 
forme d'équilibre d'un plastide à l'état de vie alimentaire manifestée , 
mais encore elle peut même quelquefois entraver la vie élémentaire 
manifestée de ce plastide ;  la diminution des substances Q produit 
d'ailleurs le même résultat, ce qui explique avec quelle facilité la 
condition n° 1 ,  réalisée pour une espèce dans un milieu limité, peut 
se transformer en condition n° 2. 

C'est à des phénomènes de cet ordre que l'on est sans cesse ramené 
quand, ùans une troisième approximation, on étudie l'évolution des 
plastides pendant un temps très long, au cours d'une période géolo
gique, par exemple. Voici à quoi peut se résumer l'histoil'e de la 
variation des espècts de plastides : 

Cn plastide A ,  composé des substances plastiques a, b ,  c, d, e. 
se trouve, au bout d'un certain temps de vie élémentaire manifestée, 
dans un milieu tellement modifié qu'il réalise pour A la condi
tion nO 2. Alors, le plus souvent, A sera simplement détruit. Mais 
supposons qu'au cours de la destruction lente des substances plas
tiques de A, l'une d'elles, e, par exemple, ait donné naissance, par 
sa destruction même, à une substance plastique différente e', il se 
pourra (et l'expérience prouve que cela a lieu) que l'ensemble abcde', 
réalisé ainsi, soit un plastide, et que ce plastide trouve dans le 



UNE THÉORIE NOn"ELLE DE LA VIE . 153 

milieu ambiant nuisible à A sa condition n° 1 (adaptation au milieu). 
A aura bien disparu en tant que plastide, mais il aura été remplacé 
par un plastide B d'une autre espèce et B fera suite à A, sans inter
ruption, en tant que masse séparée du milieu ambiant. 

C'est comme cela que s'expliql!e l'évolution des espèces monoplas
lidaires ; c'est ainsi que l'on peut concevoir que les plastides nucléés 
descendent des monères, ct l'apparition des mon ères sur la terre est 
assez facile à concevoir . . . . .  

Deuxième pm'tie. - " Dans le cas où u n  plastide appartient au 
groupe des Protozoai,'es ou des Protophytes, les deux corps qui 
résultent de sa bipartition se séparent et poursuivent isolément dans 
le milieu leur vie élémentaire manifestée. Mais il n'en est pas tou
jours ainsi ; certaines substances R provenant de la vie élémentaire 
manifestée de certains plastides s'accumulent à IE'ur surface en une 
couche plus ou moins épaisse qui a la propriété de maintenir adhé
rents l'un à l'autre les produits de la segmentation. " Telle est l'ori
gine des êtres polyplastidaires (Métazoaires et Métaphyles) qui sont 
des accumulations de plastides variables en nombre et en disposition 
suivant le� espèces, et provenant d'un plastide primitif appelé œuf. 

Les diversps observations faitE's au cours de l'élude des êtres 
monoplaslidaires (influence des substances R, adaptation au milicu , 
rapport de la forme à la composition chimi(Iue, etc.), permettent de se 
rendre compte de la différenciation des tissus et de l'existence d'une 
forme spécifique aux divers moments de 'l'évolution du m{>tazoaire. 

Mais au cours de cette évolution, dps bipartitions peuvent s'effec
tuer dans des plastides dissymétriques et donner lieu à des éléments 
anatomiques qui, chacun pour son comple, ne contiennent pas toutes 
les substances plastiques nécessaires à la vie élémentaire manifestée 
(i>léments neul'o-épithelio-musculaires des Méduses). Dans ces condi
tions, chacun de ces élémen ts est solidaire de l'autre ; aucun d'eux 
ne peut se conserver seul (plastides incomplets) . L'auteur compare à 
ces plastides incomplets les éléments musculaires et nerveux qui sont 
en connexion chez les Vertébrés et tire de cette comparaison une 
théorie chimique de l'influx nerveux. 

Aprês avoir nettement défini le milieu inte'rieur et montré com
ment, par CE:' milieu intérieur, les divers éléments histologiques 
peuvent s'influencer chimiquement les uns les autres, l'auteur étudie 
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l'autre moyen par lequel ces éléments se commandent à distance. et 
expose brièvement les idées récentes sur la structure du système 
nerveux . Tous ces pl'éliminaires étaient nécessaires à l'établissement 
de la loi d'assimilation fonctionnelle . .. C'est une croyance univer
sellement répalldue que les manifestations vitales sont fatalement 
liées à une destruction organique (Claude Bernard, Huxley, etc.) .  
Comment concilier cette manière de voir avec l'étude des êtres uni
cellulaires? Les manifestations vitales de la levure de bière sont 
inséparables de la création de la levure de bière, de l'assimilation ; tout 
ce que nous comprenons sous cette dénomination : Manifestations 
vitales d'un plastide, est concomitant de la synthèse organique dans 
ce plastide. Il est impossible de ne pas s'en rendre compte cn obser
vant un plastide isolé quelconque;  le mouvement, la fermentation 
du moût, la production de toxins, etc . ,  sont accompagnés d'accrois
sement. Ce n'est donc pas à l'étude des plastides isolés que Claude 
Bernard a dû la concC'ption suivante des phénomènes vitaux : 1° les 
phénomènes d'usure, de desl1'uction vitale, qui correspondent aux 
phénomènes fonctionnels de l'organisme ; 2° les phénomènes plas
tiques ou de c'J'éation vitale, qui correspondent au repos fonctionnel 
et à la régénération organique. 

Où trouver ces deux grands ordres dans la vie élémentaire mani
festée de la levure de bière� Si la levure de bière se détl'uisait en 
fonctionnant, il n'y aurait pas de levure de bière ; si, comme le dit 
Claude Bernard , la vie était la mort, il n'y aurait pas de vie. Quand 
il est question d'un plastide isolé, nous appelons fonctionnement 
celui ou ceux des phénomènes qui nous frappent le plus au cours de 
la vie élémentaire manifestée ; cela seul permet d'affirmer. par défi
nition même, que le fonctionnement est concomitant de l'assimilation : 
la levure de bière se multiplie pendant qu'elle fait fermenter le moût. 

En est-il de même chez un Métazoaire 1 Le corps d'un homme est 
composé de millions d'éléments anatomiques dont chacun a sa vie 
élémentaire propre ; le milieu intérieur dans lequel chaque élément 
puise ce qui est nécessair'e aux réactions de sa vie élémentaire mani
festée est relativement restreint, par rapport à la masse des éléments 
anatomiques, e t  se renouvelle assez lentement .  Chacun de ces élé
ments ne contient pas tout ce qui est nécessaire à sa vie élémentaire 
manifestée dans le milieu intérieur de l'organisme : séparé d u  nerf 
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qui y aboutit, tel élément, plongé dans un milieu favorable à ses 
voisins, se détruit petit à petit. Il se trouve donc dans la condi
tion nO 2 définie plus haut ; il est comparable à un morceau de pro
toplasma d'infusoire séparé de son noyau . En dehOl'S de l'action de 
l'influx nerveux (plastides incomplets) , l'élément anatomique n'est 
pas au repos chimique ; il s'oxyde (respire), donc il se détruit. Si 
l'on part de l'étu<.le des organismes unicellulaires, on se trouve ainsi 
amené à renverser la proposition de Claude Bernard et à établir la 
loi d'assimilation fonctionnelle : 

10 Les phénomènes d'assimilation, de création vitale, C01'1'eS
pondent aux phénomènes fonctionnels de l'm'ganisme; 

2° Les phénomènes d'usure, de destruction vitale, cor"res
pondent au ,'epos fonctionnel. " (C. R. Acad. Sc. Paris, 16 dé
cembre 1895.) 

L'assimilation fonctionnelle explique un grand nombre de fails 
obscurs dans la morphogénie, l'accroissement dl:s organes par l'acti
vité, leur destruction par le repos ; l'atrophie des organes inutiles, 
l'adaptation de l'organe à la fonction, le balancement organique, etc. 
Mais alors que devient le phénomène de fatigue � Il est quelquefois 
d ù à la disparition des substances Q dans le milieu intérieur ; mais, 
le plus souvent, il tient de l'accumulation dans un organe des pro
duitsaceessoires, dessubstances R appelées à tort p" oduits de désas
similation, que la circulation élimine trop lentement. Ces produits 
entravpnt la vie élémentaire manifestée de l'élément, comme l'alcool 
entrave le fonctionnement de la levure de bière. Si l'on transporte 
la levure de bière fatiguée dans un  moùt neuf dépourvu d'alcool , 
elle se trouve rajeunie ; si l'on attend que la circulation ait éliminé 
les produits dits de désassimilation accumulés dans le muscle, le 
muscle est défatigué. 

La vieillesse est un phénomème du même ordre que la fatigue ;  
parmi les substances R, il Y en a qui ne sont pas solubles et qui 
s'accumulent dans les tissus ; ces substances squelettiques augmentent 
sans cesse en quantité au détriment des substances plastiques qui se 
détruisent pendant la période de repos ; les muscles durcissent, les 
artères aussi, etc. 

A van! d'essayer de définir la vie, il faut essayer de définir l'in<.li
viJualité des Métazoaires, et cetle définition , différente suivant le 
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point de vue auquel on se place, est très difficile à réaliser ; cela 
tient à ce que l'individualité, dont la notion est si répandue, n'est 
pas quelque chose d'absolu dans la série animale.  Pour définir celle 
de l'homme, il faut  faire intervenir à la fois la question d'origine, le 
milieu intérieur  et la continuité nerveuse. 

La vie est définissable, mais elle ne l'est pas en quelques mots, 
parce que c'est une chose très complexe ; la mort, au contraire, est 
facile à définir et, une fois la mort définie, on donne le nom de vie 
à tout ce qui se passe (structure, phénomènes, etc.) entre la fécon
dation de l'œuf et la mort. 

Ce qu'il est important de faire remarquer, c'est quo la mort est le 
résultat nécessaire de la vic, tandis que la mort élémentaire n'est 
pas le moins du monde une conséquence de la vie élementaire mani
festée ; au contraire , puisque la vie élémentaire manifestée corres
pond à la condition n° 1 ,  tandis que la mort élémentaire ne survient 
jamais qu'à la condition n° 2. 

Le livre V, Rep1'oduction des MétazoaÏ1'es , n'est qu'un résumé 
succinct qu'il est impossible de résumer plus encore ; l'ovule et le 
spermatozoïde sont des plastides incomplets dont chacun séparé
ment est voué à la destruction (condition '1'10 2), mais dont la fusion 
donne l'œuf, plastide complet, qui est le point de départ de l'évolu
tion d'un nouvel individu. 

La troisième partie , Vie psychique, est encore plus condensée et 
n'est que le plan d'un nouveau livre actuellement sous presse à la 
librairie Alcan (la Détermination biologique et la Pe1'sonnalité 
consciente) . 

" On objecte souvent la possibilité de faits autres que ceux dont 
nos sens peuvent nous révéler l'accomplissement . . .  Nous ne pouvons 
établir de loi que pour ce qui frappe nos sens, pour les phénomènes, 
aussi ne ùevons-nous parler que de ce que nous observons ; les sciences 
naturelles sont des sciences d'observation . 

.. Eh bien, dans ce qui frappe nos sens au cours de l'observation 
des êtres vivants, rien n'est en dehors des lois naturelles établies 
pour les eorps bruts (chimie et physique) . " C'est pal' ceLLe affirma
tion que l'auteur termine son livre. 
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UN LABORATOffiE DE BIOLOGIE AMBULANT. - J'ai bien souvent regretté que 
les trois pauvres petites salles constituant ce qui devrait être l'Institut zoolo
gique de l'Université libre ne puissent pas être transportées en pleine forêt ou 
dan Il les dunes au bord de la mer. La nature s'étudie un peu dans les livres, 
beaucoup plus dans les laboratoires, mais ce n'est point là encore qu'on la peut 
connaître toute : il faut l'aller chercher chez elle pour épier les palpitations de 
sa vie. C'est seulement à la campagne qu'il est possible de se rendre compte 
des influences que les milieux exercent sur les êtres, de saisir les relationll 
souvent complexes qu'ils offrent les uns avec les autres et d'établir la part qui 
revient à chacun dans le concert des naturelles harmonies. 

Les cours oraux et les exercices pratiques doivent être complétés par des 
excursions ; c'est ce qui avait eu lieu jusqu'ici, mais cette année mon ami 
M. Massart est venu me proposer de réaliser avec lui un projet qui donnait à ce 
mode d'enseignement une forme beaucoup plus parfaite : il s'agissait d'aller 
s'établir pendant quelque temps avec les élèves dans une localité à caractèrps 
très tranchés et bien typiques, d'emporter avec soi tout ce qui est necessaire 
pour installer un laboratoire aussi complet que possible : microscopes, bocaux, 
réactifs, b ibliothèque, et d'étudier la région au double point de vue de la 
Botanique et de la Zoologie. 

En réunissant les deux doctorats, nous atténuions aussi quelque peu la bévue 
de la loi sur l'enseignement supérieur qui consacre le divorce des deux sciences 
et méconnaît leur synthèse en la Biologie. 

Il nous fallait un subside pour le transport du matériel et J 'achat de réactifs ; 
nous le demandâmes au conseil d'administration, qui nous l'accorda immédiate
ment, et nous pûmes ainsi tenter notre expérience. 

C'est à Kinroy, petit village situé à six kilomètres à l'ouest de Maeseyck, en 
Campine, que nous nous sommes rendus, et nous y avons séjourné du 15 août 
au 1er septembre, M. Massart et moi, avec MM. Van Rysselberghe, instituteur 
et étudiant du doctorat en sciences botaniques ; Ensch, candidat en médecine 
et étudianL du même doctorat, et Querton, candirlnt en médC'cine et étudiant du 
doctorat en sciences zoologiques. 

Nous arrivonj; à Kinroy précédés par les grandes caisses qui renferment le 
matériel emprunté au laboratoire de Zoologie et à l'Institut botanique. Grâce à 
des intelligences que M .  Massart avait dans la place, on nous avait préparé des 
logements fort convenables dans trois cabarets, et une grande salle de café noUl; 
était réservée et mise entièrement à notre disposition. C'est là que nous instal-
10lls le laboratoire ; les tables du café sont transportées devant les fenêtres et 
transformées en tables de travail où nous disposons cinq places avec microscopes 
et tous les accessoires nécessaires ; au milieu, une autre table reçoit les cristal-
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lisoirs et les divers récipients qui serviront d'aquariums ; sur une autre encore 
nous rangeons en bon ordre les réactifs, et sur un banc, le long du mur, viennent 
s'aligner les volumes assez nombreux qui nous permettront d'étudier tous les 
organismes, Animaux, Végétaux ou Protistes, que nous pourrions rencontrer 
dans la région. Une petite annexe nous sert de remise pour les tubes, les 
bocaux, les filets et tout ce qui sert à chasser, à pêcher ou à herboriser. Enfin 
M. Massart a apporté l'appareil photographique qu'il avait avec lui à Java et 
qui lui permettra de prendre des vues des coins de nature intéressants. 

Dès six heures du malin, tout le monde est sur pied; la matinée est consacrée 
à une excursion, l'après-dîner au travail de laboratoire ; le soir, après une 
promenade, on va se coucher. 

C'est la Campine silencieuse avec ses allées bordées de chênes qui dominent 
l�s bouleaux misérables ; et les chemins s'en vont, obliques, vers les chaumières 
et les fermes où l'on voit dans la cour le grand levier de bois qui ramène les 
seaux d'un puits presque sans profondeur. Des champs, des bois de pins et 
quelques bruyères, mais point de ces étendues roses se perdant jusqu'à l'hori
zon, comme nous en avons vues du chemin de fer en venant, au delà de Genck et 
près d'Asch. Çà et là des prairies ou des oseraies coupées par des rangées de 
saules têtards, au bord du ruisseau de Tongerloo ou contre l'émissaire de la 
wawringue que gardent de hauts peupliers, et surtout des marécages, voire un 
grand étang, dont les taches bleues sur la carte a,·aient surtout déterminé notre 
choix. 

Voill. un territoire de recherches où la nature est belle et variée ! Rien n'y a 
été gâté par l'homme, et l'on y rencontre en maints endroits l a  sauvagerie pri
mitive. Des plantes et des animaux inconnus dans nos environs s'offrent de 
toutes parts à notre observation, et chaque promenade du matin nous apporte 
de nouveaux sujets de causerie et d'amples récoltes qui sont ramenées au labo
ratoire pour y être examinées de plus près. 

Nous avons trouvé les marécages indiqués sur la carte presque entièrement 
à sec par suite des chaleurs de l"été ; les Nénuphars, les Nuphars et les Flèches 
d'eau semblaipnt pousser en tprre ferme, spectacle bizarre qui donne aux 
photographies de ces sites une vague ressemblance avec des paysages tropi
caux. Les quelques dépressions où s'était conservée de l'eau contenaient COIl
centrée toute la population du marécage, et chaque goutte de cette eaù exa
minée au microscope donnait presque l'illusion de ce chimérique et légendaire 
dessin de la goutte d'eau qui a traîné dans tous les ouvrages de vulgarisation. 

Quant au grand étang, il couvrait encore une respectable étendue, mais il 
était pauvre en organismes; il renfermait à peine assez d'eau pour y nager, et 
au. milieu nous y avions à peu près jusqu'à mi-corps de la vase qui ne cachait 
que quelques grandes moules du genre Anodonte. Nous en fûmes pour nos 
bains de boue, excellents d'ailleurs contre les rhumatismes, aux dires du 
docteur Massart et de nos élèves médecins. 

Le monde microscopique des eaux douces surtout nous attirait : les plantes 
peuvent à la rigueur s'étudier dans les herbiers ou dans les jal·dins bota
niques, les animaux se voient dans les musées, mais les êtres inférieurs, et par
ticulièrement les Protistes, se conservent peu ou point en collection et on n'a 
guère l'occasion de soupçonner leur existence que par les figures qu'on en a 
dans les livres si on ne les a pas cherchés soi-même ; il faut les avoir vus pour 
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les connaître, et il en est pas mal, précisément parmi les plus intéressants, 
qui se rencontrent si rarement que l'on finirait presque par douter de leur 
réalité ! 

Aussi ne négligions-nous aucune marc quelque insignifiante qu'elle fût; 
nous fîmes même deux grandes expéditions en charrette vers les frontières de 
la Hollande pour explorer des tourbières. Chaque jour nous revenions avec de 
nombreux tubes et nos seaux en toile à voile pleins d'eaux de toute nature 
renfermant des débris végétaux, des AIgnes, des feuilles de Nénuphar destinées 
à être grattées, etc., et c'était l'examen méthodique de ce matériel qui absorbait 
presque tout notre temps au laboratoire. 

Nous ne tardâmes pas à nous aper<'evoir que notre choix avait été heureux : 
nous restions confondus du nombre et de la variété des organismes que nous 
découvrions. C'étaient à chaque instant, dans le laboratoire, de nouvelles excla
mations ; les formes les plus remarquables passèrent sous nos yeux, très peu 
de groupes manquèrent à l'appel, et nous vîmes beaucoup d'êtres dont nous 
n'osions espérer la rencontre. J'ai noté, par exemple, 37 espèces de Rotifères 
dont 18 n'avaient pas encore été signalées dans nos régions. Quelle différence 
avec nos pauvres environs de Bruxelles ! 

Tout ce qui était susceptible de conservation nous l'avons rapporté pour des 
observations ultérieures et pour les collections de l 'Université ; nous avons 
saisi l'occasion de faire de nombreux essais avec le formol qui commence à 
être à la mode et qui semble promettre de devenir un précieux liquide con
servateur. 

Les résultats scientifiques de l'expédition feront l'objet d'un travail d'en
semble collectif qui sera présenté à l'une des proehaines séances de la Société 
belge de Microscopie 

Nous tenons à remercier ici tous ceux qui nous ont apporté leur concours, 
et principalement M. Bareel, le châtelain de là-bas, notre intermédiaire auprès 
des habitants, et M. Schoofs, secrétaire communal, à l'amabilité desquels nous 
ne saurions assez rendre hommage. 

Ce premier essai de cours de villégiature a réussi à notre entière satisfac
tion et nous espérons le renouveler chaque année en nous rendant dans les 
régions les plus diverses du pays. AUG. LAMEERE. 

L'AOADEMISOHE REVUE d'août-septembre dernier consacre un fort long 
article à l'&tension universitaire. 

L'auteur de l'article, M. le Dr Natorp, de Marburg, a retra<:é toute l'histoire 
de cette idée d'éducation populaire, son origine, son développement extra
ordinairement rapide, surtout en Angleterre et aux :f�tats-Unis (1), et cherche 
les causes pour lesquelles cc mouvement ne pourrait se propager en Allemagne. 

Mais à propos de la Belgique l'auteur doit avoir été mal renseigné ou être 
victime d'une confusion. 

y oici ce qu'il dit (page 644, in fine) : 
.. En Belgique, l'Université libre a fait un essai (de l'Extension) avec grand 

" succès. On lui reproche de faire de la propagande sO('ialiste ou radicale. Si 

(i) U existe à Chicago une Caculté spéciale pour Cormer des proCesseurs d'Extension. 
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.. cela est, ce ne peut être qu'à certains cours (économie politique, par exemple); 
.. or, l'immixion de n'importe quel élément de politique dans l'Extension est à 
.. rejeter. Inutile d'en dire plus long . .. . 

Cette erreur doit être relevée. L'Extension de l'Université libre de Bruxelles 
ne relève d'aucun parti et n'a jamais introduit la politigue dans aucun de ses 
cours. 

LA PERSONNIFICATION CIVILE DES UNIVERSITÈS. - Nous extrayons de la 
péroraison du discours rectoral prononcé par Mgr Abbeloos, à la récente 
séance d'ouverture des cours de l'Université de Louvain : 

.. Ne serait-ce pas aussi le moment, pour les pouvoirs publics, de donner à 
notre Université, après tant d'années d'existence, tant de preuves de vitalité, 
tant de services rendus, ce que l'on a justement appelé .. des assises légales .. 
et, par elles, .. les moyens légaux de posséder des ressources régulières et 
.. stables .. 1 

.. Jadis de telles paroles eussent soulevé d'unanimes clameurs dans le camp 
des soi-disant défenseurs des libertés modernes; on eût vu tout aussitôt repa
raître les épouvantails dont on se servait alors pour al armer ct agiter les masses . 

.. Aujourd'hui c'est un ancien ministre libéral qui revendiquf', dans des cir
constances solennelles, une existence légale pour les Universités libres de Bel
gique, c'est le nouveau recteur de l' Université de Bruxelles lui-même qui, dans 
son récent discours de rentrée, renouvelle des revendications identiquos et les 
appuie de savantes considérations juridiques et sociales. Et leur langage ne 
surprend personne, ne suscite aucune opposition : signe certain qu'il el prime 
une idée et des sentiments profondément justes . 

.. Assurément, ce l1'est point parce qu'il y aurait duns notre pays deux per
sonnes civiles de plus que nos institutions nationales seraient mises en péril ! Et 
si l'on estime que la personnalité civile ne doit pas être la conséquence d'une 
mesure générale et universelle, qu'elle ne peut être conférpe qu'exceptionnel
lement, par des motifs se rattachant directement, étroitement aux intérêts 
vitaux de la nation, qui donc voudrait nier que l'Université de Louvain n'ait 
tous les litres à l'obtention de cette faveur 1 

.. Au surplus, une charte spéciale, octroyant aux Universités libres l'exis
tence juridique - dans des condition,; et par des raisons très distinctes de 
celles que l'on pourrait invoquer en faveur d'autres institutions d'ordre scien
tifique ou social - ne serait, en définitive, que la suite logique, le complément 
naturel de la loi qui leur reconnaît, dès à présent, le droit de donner accès aux 
professions libérales et aux fonctions judiciaires . ..  

Yoici le commenlaire dont le JOUl'nal de Bl'wcelles fail suine celte cita lion : 
.. Le vœu émis par l'éminent recteur, à la fin de son éloquenle harangue, en 

faveur de l'octroi de la personnification civile aux deux.Universités libres aura 
dans le pays un relentissement d'autant plus profond qu'il coïncide avec celui 
qu'émettait, ces jours derniers, dans une circonstanC'e analogue, le nouveau 
recteur de l'Université (Je Bruxelles, M. le comte Goblet d'Al viella . ..  

Une seule remarque : tandis que le recteur de l'Université catholique pré
fère le syslème de lois spéciales pour Louvain et Bruxelles, le recteur de 
r Univer:,ité libre se prononce, au contraire. en faveur d'une loi générale sur 
la personnification civile des Universités. 
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L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE 
EN ALLE�IAGNE 

CRITIQUE IIIATHÉIIIATIQUE DE LA LOI DU 22 JUIN 1 889 

PAR 

LoUIS )IAINGIE 
Docteur en scienees physiques et mathématiques 

I .  - INTRODUCTION (1). 

L'assurance obligatoire contre l'invalidité et la vieillesse a été 
instituée en Allemagne par la loi du 22 juin 1889. 

Cette loi avait pour objet d'achever la réalisation du programme 
de réformes sociales élaboré par le prince de Bismarck, et solennel
lement annoncé dans le célèbre message impérial du 17 noyernbre 
1881. Mais tandis que les assurances contre la maladie et les acci
dents avaient été introduites progressivement - au point qu'à 
l'heure actuelle elles n'embrassent pas encore la totalité des travail
leurs - la loi du 22j uin 1889 fut, dès l'abord , appliquée à tous les 

(f) M. Louis Wodon, agrégé à la faculté de droit de lTniversité de Bru�elles, a 
bien voulu se charger d'ecrire l'introduction à la présente étude. 

I l  
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o uvrim's, compagnons, apprentis, domestiques , employés d'exploita
tion et autres gagnant moins de 2,000 marcs par an, gens d'équi
page des bâtiments de mer ou des bateaux de la navigation fluviale. 
On estime aujourd'hui le nombre des assuré3 à plus de 1 1  1 2 mil
lions (1) .  

Dans la pensée de ses auteurs, cette gigantesque tentative de résou
dre le problème social et d'assul'er la paix intérieure de l'Empire 
apparaissait comme le complément des mesures répressives inaugu
rées en 1878 contre la démocratie socialiste . 

L'idée ne manquait pas de grandeur. Elle portait l'empreinte du 
génie puissant qui avait fait l'unité allemande. D'autre part, la con
ception d'un État providentiel, chargé de récompenser les bons et de 
châtier les pervers, répondait aux sentiments mystiques du vieil 
empereur qui déjà, sans doute, envisageait son message de 1881 
comme une sorte de testament social. 

Suivant ce message, les assurances ouvrières devaient avoir une 
base corporative et professionnelle. Ce plan d'organisation a été 
plus ou moins parfaitement réalisé dans les assurances contre les 
accidents et contre la maladie. Dès l'abord , on avait manifesté l'in
tention d'utiliser, pour l'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, 
les groupements industriels de l'assurance-accidents. Mais l'hostilité 
des chefs d'entreprise obligea le gouvernement à renoncer à ce sys
tème. 

Le projet soumis au Reichstag le 22 novembre 1888 , après dis
cussion par le Conseil fédéral, fut renvoyé à une commIssion parle-
mentaire de vingt-huit membres . 

. 

Cette commission introduisit des moùifications essentielles a u  texte 
du gouvernement : elle transforma notamment le système financier 
que ce texte consacrait. A son tour, le Reichstag amenda le texte 
de la commission .  

Il résulta d e  ces changements divers u n  bouleversement des 
bases mathématiques primitivement établies, et qui faisaiellt l'objet 
de mémoires techniques spéciaux annexés à l'Exposé des motifs. Il 
fallut, 1 ar suite, procéder tant bien que mal à de nouvelles évalua-

(f.) Ce chiffre n'est qu'approximatif; l'organisation de l'assurance ne permet pas 
de connaître le nombre exact des assurés. 
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tions qui furent publiées dans les documents ùu Reichstag (1 ). 
La loi rencontra une vive opposition au sein de l'assemblée, prin

cipalement de la part du centre catholique, des socialistes et des 
progressistes. Elle aurait vraisemblablement été repoussée si le 
prince de Bismarck n'était personnellement intervenu dans le 
débat. 

La loi fut adoptée le 24 mai 1889 par 1 85 voix contre 165. Elle 
fut promulguée par l'empereUl' le 22 juin suivant. Elle est en vigueur 
depuis le 1er janvier 1891. 

. . 

En exéculion de cette loi, l'Empire a été divisé en trente et un dis
tricts, dont chacu n corn prend un établissemen t d'assurance ( Versiche
,·ungsanslalt). Chaque établissement a, comme affiliés, les assu l'és 
dont le domicile de travail est situé dans le ressort. 

L'établissement d'assurance est administré par une direction 
( Vm'stand) composée de fonctionnaires publics auxquels peuvent 
être adjointes d'autres personnes. Le comité (A usschuss), dont la 
mission essentielle consiste à rédiger les statuts de l'établissement, 
est formé de dix membres au moins, dont cinq représentants des 
patrons, et cinq représentants des ouvriers, élus, les uns et les 
autres, par les directions des caisses d'assurance contre la maladie. 
Des " hommes de confiance " ( Ve1'lmuensmannm') remplissent les 
fonctions d'organes locaux de l'établissement. Un commissaire d'État 
exerce auprès de chaque établissement une surveillance officielle. 
Enfin il y a,  par ét.ablissement, au moins un tribunal arbitral, chargé 
de statuer sur les contestations relatives aux demandes de pensions. 
Il comprend un président fonctionnaire et au moins deux assesseurs 
patrons et deux assesseurs ouvriers nommés par le comité. 

L'Office impérial des assurances (Reichsvm'sicherungsamt), insti
tué par la loi du 6 juillet 1884, est investi, sur les établissements 

(t) On trouvera l'hisf.oire parlementaire complète de la loi, ainsi que la traduc
tion des mémoires mat hématiques, dans l'important volume publié en i895 par 
l'Office du travail de Belgique (�linistère de J'industrie et du travail) sous le titre 
suivant : L'Assurance contre l'invalidité et la vieillesse en AUemagne. Lai du U iuin 
/889. Exposé des motifs et travatJX parlementaires. Docv,ments et notes relatifs aux 
premiers résultats de la loi. - Voy. aussi RelJ116 de Travail, f896, p. 7f, fm, 36L 
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d'assurance, d'un pouvoir étendu de sUl'veillance et de contrôle. En 
outre, i l  constitue à la fois une juridiction supérieure de contentieux 
administratif et un tribunal de cassation exerçant sa censure sur les 
j ugements rendus par les tribunaux arbitraux. 

Les établissements sont chargés d'encaisser les recettes, d'accorder 
les pensions après instruction préalable des demandes et d'admi
nistrer les capitaux accumulés pour le service de l'assurance. 

L'assurance donne droit à une rente de vieillesse ou à une rente 
d'invalidité . 

A droit à une rente d'invalidité, à n'importe quel âge, tout assuré 
atteint d'une incapacité permanente de travail salarié. On verra 
plus loin quelle est la base d'appréciation admise à l'effet d'établir 
cette incapacité, qui doit, pour que l'assuré puisse réclamer la rente, 
être poussée à un degré très prononcé . 

L'incapacité temporaire qui a duré plus d'un an sans interruption, 
ouvre également le droit à la rente d'invalidité pour le temps pen
dant lequel elle persiste. 

La rente de vieillesse est accordée, sans qu'il y ait à faire la 
preuve d'aucune incapacité de travail, à tout assuré âgé de soixante et 
dix ans accomplis ; la rente d'invalidité remplace, en ce cas, la rente 
ùe vieillesse, dès que la preuve de l'incapacité légale de travailler est 
établie pal' l'intéressé. 

-

Ce n'est point tout. Pour prétendre à la rente d'invalidité ou à la 
rente de vieillesse, il faut avoir fourni les cotisations requises, au  
moins pendant une période d'attente, ou période préparatoire, 
laquelle est de cinq années de cotisation dans le premier cas et de 
trente années de cotisation dans le second. L'année de cotisation 
comporte quarante-sept semaines de cotisation ; mais le droit à la 
rente s'éteint, en tout cas, si pendant quatre années civiles consé
cutives, il n'a pas été versé plus de quarante-sept semaines de coti
sation en tout 

A titre transitoire, la loi dispose, d'une part, que pour l'assuré 
qui aura payé une année de cotisation au moins et qui deviendra 
invalide dans les cinq premières années de l'entrée en vigueur de la 
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loi ,  la période préparatoire sera réduite du nombre de semaines pen
dant lesquelles il aura été occupé à un travail entraînant l'obligation 
d'assurance ; et, d'autre part, que pour rassuré qui aura dépassé 
quarante ans au moment de l'entrée en vigueur de la loi et qui, dans 
les trois années avant cette entrée en vigueur, aura été occupé 
141 semaines à un travail entrainant l'obligation d'assurance, la 
période préparatoil'e sera réduite d'autant d'années de cotisation que 
cet assuré a d'années au-dessus ùe quarante ans. 

Les cotisations sont hebdomadaires . Leur taux est déterminé, la 
première fois, pour une période de dix ans. Il sera fixé ensuite de 
cinq en cinq ans. 

Ce taux est calculé de façon que l'ensemble des cotisations couvre 
les frais d'administration, les versements au fonds de réserve, ainsi 
que la valeur capitalisée de la part de l'établissement d'assurance au 
payement des rentes que l'on prévoit devoir accorder pendant la 
période (de dix ou de cinq ans) en cours. C'est le système dit ùe la 
capitalisation PfU' période, imaginé par la commission du Reichs
tag et substitué par l'assemblée au système des primes, ou de la 
capitalisation pure et simple que proposait le gouvernement. 

En vue de fixer les cotisations et les rentes, les assurés sont 
répartis en quatre classes, d'a près l'importance du  salaire qu'ils 
touchent annuellement. 

La première classe comprend les assurés gagnant jusqu'à 350 marcs 
de salaire par an, inclusivement ; la deuxième, ceux qui gagnent de 
350 à 550 marcs ; la troisième, ceux qui gagnent de 550 à 850 marcs ; 
et la quatrième, ceux dont le salaire annuel dépasse 850 marcs. 

Pour la première période de dix ans, les cotisations hebdoma
daires sont établies comme suit, par assuré : 

Classe I .  
" II. 

III. 
IV. 

14 pfennigs . 
20 
24 
30 

" 

" 

Les versements ont lieu par l'apposition de timbres adhésifs que le 



166 L'A8SURANCE CONTRE J:INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE. 

patron est tenu de se procurer et de coller (1) à due concurrence, 
lors de chaque paye, sur une carte ad hoc, ou carte-quittance, que 
conserve l'assuré, et qui doit offrir l'espace nécessaire pour les 
timbres de quarante-sept semaines de cotisa tion. 

Le patron a le droit de retenir sur le salaire de l'ouvrier, au 
moment de la paye, la moitié de la valeur des cotisations ainsi ver
sées. On voit donc qu'indépendamment du subside de l'Empire, dont 
il sera question plus loin , patrons et ouvriers contribuent respecti
vement pour moitié aux charges de l'assurance. 

Les cartes-quittances cessent d'être valables si elles ne sont pas 
échangées au bout de trois ans. Les cartes restituées sont conservées 
par les établissements qui les ont émises. 

Les rentes se composent d'une part variable à fournir par l'établis
sement d'assurance et d'un subside fixe de l'Empire. 

Le subside de l'Empire s'élève, pour chaque rente, à 50 marcs 
par an. 

La part de la rente d'invalidité à payer par l'établissement com
prend une somme fixe de 60 marcs, augmentée, par chaque semaine 
de cotisation accomplie : 

Dans la classe 1 de salaires, de 2 pfennigs ; 
" II " 6 "  

III " 9 ,.  
IV " 13 " 

La part de la rente de vieillesse supportée par l'établissement ne 
comporte point de fraction fixe. Elle varie exclusivement à raison 
du nombre de versements et s'élève, pour chaque semaine de cotisa
tion : 

Dans la classe 1. à 4 pfennigs ; 
" II, à 6 

III, à. 8 " 
IV, à 10 " 

Toutefois, en ce qui concerne la rente de vieillesse, il ne peut être 

(i) C'est œtte formalité, contre laquelle des plaintes fort vives se sont élevées 
dans toute l'Allemagne, q ui a valu à la loi le sobriquet de : das Klebegeselz, l itté
ralement « la loi du COllage ». 

--
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pris en considération au delà de 1 ,410 (= 47 X 30) semaines do 
cotisation, choisies, s'il y a lieu, parmi celles qui correspondent aux 
versements les plus importants. 

Les assurés du sexe féminin qui se marient avant l'entrée en 
jouissance d'une rente, peuvent réclamer le remboursement de la 
moitié des cotisations versées pour elles, si ces versements forment 
au moins cinq années de cotisation (1 ) .  Le même droit existe, dans 
les mêmes conditions, au profit soit de la veuve - ou, à son défaut, 
des enfants légitimes ùe moins de quinze ans - d'un assuré venant 
à décéùer avant l'entrée en jouissance de la pension, soit des enfants 
de moins de quinze ans déjà orphelins de leur père, d'une assurée 
décédée. 

Lorsqu'une demande de rente est reconnue fondée, il faut, pour 
établir l'import de la pension, rassembler les cartes-quittances de 
l'impétrant. Le calcul se fait alors à raison du nombre et de la valeur 
des versements constatés par les timbres. La rente une fois fixée, il 
est délivré à l'impétrant un certifirat de légitimité sur la présentation 
duquel il pourra toucher, au bureau de poste qui lui est désigné, les 
arrérages mensuels de sa pension. 

L'administration des postes récupère ses avances sur l'Empire, 
d'une part, et SUI' les établissements d'assurance, d'autre part. A cette 
fin,  la répartition de la charge est faite annuellement, pour chaque 
rente, entre les établissements et l'Empire, par le bureau de calcul 
de l'Office impérial des assurances. 

Si l'assuré a été affilié successivement à plus d'un établissement, 
la répartition entre les établissements intéressés a lieu à proportion 
des cotisations versées à chacun de ceux-ci. 

Telles sont, rapidement esquissées, les grandes lignes de la loi du 
22 juin 1889. Nous avons à dessein négligé quantité de détails, donL 
nous ne méconnaissons pas l'importance, mais qui ne sont pas indis
pensables à l'élude des principes généraux de l'assurance contre 

( 1) Dans l'examen m:lthém:ltique du système fin:lncier qui est la base de la loi 
allemande d'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, nous n'avon� pas e},.mnillé 
l'influence du remboursement des cotisations dans certains C:lS. Ce sont là des cas 
particuliers que nous avons négligés pour nous en tenir à une analyse d'en
semble. 
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l'invalidité et la vieillesse au point de vue strictement mathéma 
tique (1). 

II .  - EXAMEN MATHÉMATIQUE. 

" Je crois ", dit Thomas Young, dans son Étude critique de la 
loi allemande d'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, " que si 
" l'actuaire ne se laisse pas enfermer dans les étroites limites tech
" niques de sa science ou expérience gpnéralisée, s'il poursuit dans 
" leur direction naturelle et légitime les études pour lesquelles le 
" qualifie son instruction particulière, il est spécialement outillé 
" pour constituer un critique, utile à ses concitoyens économistes 
" et philosophes. des multiples relations et conséquences de ce sys
" tème compliqué et des principes dont celui-ci est la représentation 
" sous une forme particulière. 

" Il est clair " ,  ajoute-t-il, " que l'actuaire, d'après ln nature et 
" la portée de ses travaux,  ne doit nullement se confiner dans ce 
" que j'appellerai la partie métier de sa profession. Il peut, au con
" traire, à juste titre et à bon droit, aborder ce vaste champ écono
.. mique et financier dans lequel les instruments qu'il sait manier 
" trouveront un emploi aussi étendu que fructueux (2). " 

Cependant, même en restant confiné dans la sphère étroite de sa 
science mathématique, l'actuaire peut apporter à l'étude de

' 
certaines 

questions sociales une utile contribution .  
C'est parce que, comme l'auteur que nous venons de  ci�er, nous 

avons pensé qu'il ne serait peut-être pas inutile pour l'économiste et 
le sociologue de connaître les rapports de la science actuarielle et de 
l'organisme qui fonctionne en Allemagne depuis plusieurs années 
que nous nous sommes décidé à publier cette étude. 

li) Le Reichsanzeiger a publié, le 2 septembre :1.896, un projet de revision de la 
loi du 22 juin :1.889, qui sera prochainement discuté par le conseil fédéral.  Ce projet, 
qui a pour but de repondre aux critiques intenses qu'a soulevées, en Allemagne, 
l'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, ne modifie pas les bases essentielles du 
système. Il introduit diverses améliorations de détail, simplifie œrtaines parties de 
l'organisation actuelle et établit un mode nouveau de répartition de la charge des 
rentes entre les établissements d'assurance. On en trouvera l'analyse détaillée dans 
la Revue du travail, octobre :1.896, p. 973 et suiv. 

(2) Journal de l'I1l$lilute of Âcluaries, de Londres, vol. XXIX, p. 269. Une traduc
tion française de cette Étude a été publiee par M. G. Adan. - Rayez, Bruxelles, :l.89ii. 
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Certes, après le travail ùe M. Th . Young, nous ne nous serions 
point permis d'aborder cette question, si l'auteur n'avait volontaire
ment laissé beaucoup â glaner. Son étude, plutôt philosophique et éco
nomique, laisse le champ libre à une critique mathématique plus 
fouillée. 

C'est cette critique mathématique que nous avons entreprise. 
Puisse-t-elle être assez claire pour fOl'mer la religion ùe nos lec
teurs. 

Au point de vue actuariel, les objections formulées par M. Young 
peuvent se résumer en cette phrase que nous lui empruntons : 

" Le système pourrait presque être représenté par une pyramide 
construite la pointe en bas. " 

Ce sera là lE' pivot de notre argumentation.  
Nous chercherons à démontrer que l'instabilité est en effet la 

caractéristique du puissant organisme social édifié par la loi alle
mande sur l'invalidité et la vieillesse. 

Cette in�tabilité est due à diverses causes : des éléments statis
tiques insuffisants, une définition ambiguë de l'invalidité, et, ce qui 
est plus grave, des erreurs scientifiques. 

En ce qui concerne les éléments statistiques du problème de l'as
surance-invalidité, on a eu recours à des travaux restreints, incom
plets, peu rigoureux ; on a essayé, et ce faisant on s'est montré 
quelque peu puéril, de prouver que des éléments imparfaits dont on 
disposait, pouvaient se déduire des tables d'invalidité applicables 
avec une rigueur suffisante à la population des assurables ; on a fait 
des rapprochements, des comparaisons ; et de ces rapprochements, 
de ces comparaisons, on a fait la base de théories dont la valeur 
scientifique peut être contestée. 

Sans insister beaucoup, faisons remarquer quelques-uns de ces 
défauts essentiels qui, hâtons-nous de le reconnaître, étaient à peu 
près inévitables. 

Signalons tout d'abord l'insuffisance des observations. 
Cela ressort, à toute évidence, du tableau suivant que nous 

extrayons du volume publié par l'Office du travail de Belgique (1). 

(f)  Ouvrage cite, p.  HS et H9. 
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L'ASSURANCE CONTRE L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE. 1 7:1 

L'examen superficiel de ce tableau suffit à faire ressortir les diver
gences considérables des taux d'invalidité correspondant aux mêmes 
âges . 

Ces différences proviennent en grande partie de la diversité des 
professions qui ont été soumises à l'observation par Behm, Zimmer
man, Kuttner, Caron, Morgenbesser, Kaan et Zillmer. 

Mais une autre cause non moins importante de la divergE'nce de 
ces tables réside dans les divergences d'interprétation de l'invali
dité. 

L'invaliJité, notion purement relative, ne peut se définir d'une 
manière absolue. 

Dresser une table de mortalité est chose assez aisée, les recensés 
se groupant en deux classes bien distinctes. 

Peut-on obtenir une séparation aussi neLte des valides et des inva
lides ? Entre deux gr'oupes extrêmes, les valides certains et les inva
lides incertains, il y a toute une série d'échelons : il y a les plus ou 
moins valides, les plus ou moins invalides. Quel sera l'échelon choisi 
pour indiquer la démarcation entre ceux qu'il faudra considérer 
comme valides et ceux qu'il faudra considérer comme invalides ? 

Tout dépend de la définition que l'on aura choisie ; suivant telle 
ou telle définition à laquelle on se sera arrêté, on obtiendra tels ou 
tels résultats statistiques et, partant, aussi telle ou telle table de 
taux d'invalidité. 

La difficulté n'est pas seulement de choisir une définition, mais 
aussi de s'arrêter à une définition pI·écise. 

La commission du Reichstag a été, sous ce rapport, soumise à des 
fluctuations nombreuses, avant de s'arrêter à un texte définitif. 

" Le § 7 du projet du gouvernement " ,  lit-on dans la publication 
de l'Office du travail (1), " (§ 9 de la loi) définissait de la manière 
" suivante l'invalidité donnant lieu à la concession d'une rente : 

" On entend par incapable de travail celui qui, à raison de son 
" état corporel ou intellectuel . ne peut plus gagner un salaire ·équi
" valent au minimum de la rente d'invaliditji, soit par le travail 
" que comportait sa profession , soit par d'autres travaux en rapport 
.. avec ses forces et sa capacité. 

({) Ouvmge cité, p. 90 eL suiv. 
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" Ce texte fut trouvé trop rigoureux par la commission , et l'on se 
.. demanda tout d'abord si. à côté ode l'invalidité absolue qu'il pré
" voyait . il ne serait pas opportun d'introduire dans la loi la 
.. notion d'invalidité partielle. Des pétitions nombreuses avaient 
" réclamé l'amendement du projet en ce sens. On disait que la 
" rigueur de la disposition proposée exclurait du bénéfice de la loi 
.. quantité des meilleurs ouvriers. et que le surcroît des charges 
" redouté trouverait sa compensation dans le fait que beaucoup de 
" prétentions à la rente d'invalidité complète s'évanouiraient, si l'on 
" prenait en considération l'invalidité partielle. On invoquait aussi 

le précédent de l'assurance accidents. 
" La commission refusa néanmoins d'accepter la notion d'invali 

" dité partielle • . . 

" Toutefois, le projet fut notablement amendé dès la première 
" lecture. On repoussa l'idée de n'accorder une rente d'invalidité 
" qu'aux seuls ouvriers dont les forces sont tombées au plus bas 
" degré ; et l'on remplaça la notion de l'incapacité de travail par une 
" présomption légale d'incapacité. Celle-ci reposait sur l'impossibi
" lité constatée de gagner régulièrement au moins le tiers du salaire 
" de la classe de localités dont l'assuré faisait partie au moment où 
.. il élevait sa prétention . 

.. En seconde lecture, la commission, préoccup<,e de la difficulté 
" de définir l'invalidité d'une manière satisfaisante, crut devoir se 
- départir de la rigueur du  texte précédemment adopté. Elle se 
" borna à déterminer le cas 00. une rente d'invalidité doit nécessai
" rement être accordée, sauf à laisser, en deçà de la limite fixée. 
" une certaine latitude d'appréciation à l'au torité compétente. Ce 
.. système a été, en principe, adopté par le Reichstag (§ 9, aHn. 3). 

" En ce qui concerne la base de la présomption. deux systèmes 
" furent discutés, en seconde lecture, par la commission . Le premier 
" tendait à maintenir le criterium adopté en première lecture. 
" c'est-à· dire l'impossibilité démontrée de gagner une quotité du 
" salaire journalier lo("al qui, dans le projet primitif, servait de 
" base à la répartition des assurés en classes diverses de localités . . .  

" Le second système, e n  vue de serrer la réalité de plus près. 
" préconisait comme base le salaire de la classe à laquelle appar
" tient l'ouvrier d'après le système substitué. en première lecture, 
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" aux classes de localités ; en effet, ainsi qu'on l'exposera plus loin, 
" la loi telle qu'elle fut votée répartit les assurés en quatre classes 
" formées d'après l'importance du salaire annuel de chacun, et non 
" plus d'après la moyenne du salaire des localités dans lesquelles ils 
" sont respectivement domiciliés . . .  

" La commission se décida en faveur d'un système transactionnel. 
" Elle admit comme base à la {ois pour partie le salaire normal 
" local et pou!' partie le salaire de la classe de l'assuré. Le texte 
" auquel elle s'arrêta, précisé et modifié encore en quelques points 
.. par le Reichstag, est passé en force de loi. " 

Voici ce texte : 
" Doit être considéré comme incapable dp travail, l'assuré qui, en 

.. raison de son état corporel ou mental, n'est plus en état de gagner, 

.. par un travail répondant à ses forces et capacités, un salaire au 
.. moins équivalent à la somme du sixième Je la moyenne des salaires 
.• d'après lesquels des cotisations ont été vprsées par lui pendant les 
" cinq dernières années de cotisation, et du sixième de trois cents 
;. fois le salaire moyen des manouvriers fixé, d'après le § 8 de la loi 
.. du f5 juin f883 sur l'assurance contre la maladie, pour la localité 
" où il a travaillé en dernier lieu autrement que d'une façon pure
" ment temporaire (f) .  " 

Il ressort de la discussion au Reichstag (2) " que ce texte ne doit 
.. pas être intel'prété d'une façon trop restrictive. Ainsi on ne pour
.• rait dire à un employé de commerce qui invoquerait le bénéfice 
.. de la loi en alléguant qu'il ne peu t plus, dans sa situation actuelle, 
.. atteindre le chift're d'appointements déterminé par la loi : " Vous 
" pourriez encore vous occuper au balayage des rues et gagner ainsi 
.. un salaire suffisant ! " Pour apprécier les " forces et capacités " 
.. dont parle le texte, il faut tenir compte des situations indivi
.. duelles. " 

De tout ceci il résulte que la commission a éprouvé une grarrde 

(1) Le projet de revision de la loi du 22 juin 1889 propose une définition nouvelle 
de l'invalidité. Le criterium de l'invalidité devient l'impossibilité de gagner par un 
travail en rapport avec les capacités individuelles de l'intéressé et l'occupation qu'il 
a exercée antérieusement, un salaire journalier au moins équivalent au tiers du 
salaire moyen des manouvriers de la localité. 

(2) Ouvrage cite, p. 92. 
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difficulté à définir l'invalidité, à déterminer un criterium d'invali
dité. Elle a laissé subsister dans la loi un texte plus ou moins vague, 
peu précis, d'après lequel la détermination de l'invalidité doit être 
pour certains cas, où il faut tenir compte cie certaines situations 
individuelles, assez pénible. 

Quoi qu'il en soit, les tables employées tiennent-plIes compte de 
cette définition ? Il est permis d'en douter. 

D'autre part, le texte même de la loi admet, dans une certaine 
mesure , l'invalidité temporaire . 

" § 10. L'assuré qui n'est pas atteint d'une incapacité perma
.. nente de travail salarié, mais qui, pendant un an sans interrup
.. tion, a été hors d 'état de travailler, touche la rente d'invalidité 
.. pour la durée ultérieure de son incapacité. " 

Ni les tables, ni les formules ne tiennent compte de l'incapacité 
temporaire. 

Dans ces conditions, il se peut que les cotisations résultant de ces 
tables et de ces formules soient suffisantes ; mais qui oserait l'affir
mer? Il est plutôt légitime de croire que ces résultats ne sont qu'ap
proximatifs ,  sans qu'on puisse actuellement déterminer le degré de 
cette approximation. 

. . 

Outre une table de taux d'invalidité aux différents âges, il est 
nécessaire, pour le calcul des cotisations, de posséder une table de 
mortalité pour invalides. 

La commission du Reichstag s'en est référée, pour cette dernièl'e, 
à uno table dressée par Zimmermann d'après l'observation des 
employés de chemins de fer .  

On sait que la table de taux d'invalidité à laquelle s'arrêta la 
commission est celle de Behm pour des ouvriers de diverses profes
sions. 

Il y a lieu de faire remarquer cette anomalie assez singulière de 
vouloir conjuguer une table d'invalidité dressée d'après l'observation 
d'ouvriers de diverses professions et des taux de mortalité pour inva
lides résultant de l'observation d'ouvriers d'autres professions, et 
cette prétention assez étrange de vouloir prouver la correspondance 
de ces taux, 

--
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Dans un autre ordre d'idées. signalons encore une cause de per
lurbation dans les résultats des calculs. 

" Il faut observer " ,  dit le mémoire mathématique annexé à 
l'Exposé des motifs (1) ,  " que les invalides par suite d'accident qui 
" touchent une pension en vertu des lois d'assurance contre les acci
" dents, sont laissés en dehors de l'assurance contre la vieillesse et 
" l'invalidité. Or, la table de Behm comprend tous les cas d'invali
" dité, sans distinction de causes. Les probabilités générales de 
" Behm doivent donc être réduites à proportion des probabilités 
" spéciales d'invalidité du chef d'accidents. A cet effet, il suffit de 
" multiplier le résultat final du calcul des charges par un  coefficient 
.. égal à l'unité, moins le quotient du nombre annuel d'invalides 
.. ensuite d'accidents, par le nombre annuel total d'invalides . D'après 
" le tableau relatif aux ouvriers des chemins de fer, sur 206 inva
" lides, 27 le sont devenus par accident du travail : le coefficient à 
" adolJter serait donc. 

1 - :� - 0.86893. 

Un tel coefficient, déduit d'un nombre aussi restreint d'observa
tions, ne peut évidemment inspirer qu'une confiance fort limitée ; 
27 cas d'invalidité par accident, sur un total de 206 cas d'invali
dité, c'est tout ce que l'on possède pour déterminer un coefficient 
d'une grande importance ; c'est peu évidemment ; ce n'est point, en 
tout cas, observer la loi des grands nombres. La commission doit 
l'avoir compris, car le rapport ajoute : 

.. Les statistiques de l'Office impérial des assurances pour l'an
" née 1886 fournissent des matériaux plus complets pour la déter
" mination de ce coefficient. D'après ces statistiques , sur 
" 3,275,487 ouvriers de la section B (industries, mines, conslruc
" tions), il y a eu, en 1886, 5,255 cas d'invalidité, soit f .510 cas 
" d'invalidité totale et 3 ,745 cas d'invalidité partielle. D'alJl'ès la 
" table de Behm et la répartition des âges indiquée par la statistique 
" des accidents en 1881 ,  il aurait fallu s'attendre à un chiffre total 

(t) Publication citée de l'Office du travail, p. ft4 et suiv. 
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.. de 20,845 invalides sur le nombre d'ouvriers indiqué plus haut. 
.. En prenant pour toute sécurité, outre les cas d'invalidité 

.. ahsolue, � des cas d'invalidité partielle, le coefficient cherché 
devient 

1 _ 1:,10 + : 374:) _ 0 86761' 2œ4d - . <J. 

Pourquoi le i du nombre de cas d'invalidité partielle plutôt que 
le quart ou le cinquième1 Il semble que l'on ait été guidé par le fait 
que les deux expr('ssions du coefficient sont ainsi à peu près iden
tiques. Au point de vue scientftique, de pareils procédés sont peu 
recommandables. 

Remarquons en outre que l'introduction de ce coefficient dans les 
calculs suppose implicitement que le nombre des invalides produits à 
chaque âge par accident est dans un rapport constant avec le nombre 
total d'invalides produits à cet âge. Plus qqe probablement, cette 
supposition est erronée ; il Y a plutôt lieu de croire que ce rapport, 
au lieu d'être constant, est fonction de l'âge. 

En résumé, les bases de la loi allemande d'assurance contre 
l'invalidité sont : 

U ne table de mortalité ordinaire applicable à l'empire allemand ; 
cette table est à peu près exacte (1) ; 

Une définition de l'invalidité qui manque de précision ; 
Une table de taux d'invalidité, laissant une part fort large aux 

erreurs possibles, et à laquelle on ne sait si la définition légale de 
l'invalidité peut se rapporter ; 

Une table de taux de mortalité pour invalides, dressée d'après 
l'observation d'une autre catégorie d'individus que celle dont l'obser
vation a servi à dresser la table des taux d'invalidité ; 

(t) Encore faut-il admettœ que la table de mortalité générale puisse s'appliquer 
à la population assurable. De plus, en Allemagne comme ailleurs, les données des 
recensements généraux ne sont pas assez précises pour que la table de mortalité 
qu'on en déduit soit établie avec une l'igueur suffisante. 



L'ASSURANCE CONTRE L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE. 177 

Enfin, un coefficient dont on ignore le degré d'approximation 
(rapport au nombre total d'invalides , de ce nombre diminué du 
nombre d'invalides par accident). 

C'est assez dire que l'on s'est trouvé devant le néant. On a ramassé 
des bribes de statistiques. C'est sur ce néant que l'on a voulu quand 
mème édifier le formidable système de l'assurance obligatoire contre 
l'invalidité et la vieillesse. 

Peut-on faire aux promoteurs du système un grief de cette préci
pitation ? 

A vrai dire, non. 
C'est se dérober devant un problème que de le déclarer insoluble 

à défaut de bases suffisantes. Retarder l'assurance-invalidité j usqu'au 
jour où l'on possédera des tables certaines, c'est l'ajourner indéfini
ment, car pour posséder ces bases, il fau t  faire naître l'organisme 
lui-même. Il y a là un cercle vicieux. Il faut forcer ce cercle (1). 

L'exemple existe du reste. 
Que serait aujourd'hui le problème de l'assu rance sur la vie, si, 

après avoir constaté l'existence des formules mathématiques qui y 
sont applicables, l'initiative }Jrivée s'était récusée en se retranchant 
derrière cette impossibilité ; il n'y a pas de table de mortalité suffi
samment exacte à laquelle on puisse appliquer ces formules. 

Les compagnies d'assurances sur la vie s'adressent à un public spé
cial , à une catégorie de têtes choisies (car les risques douteux sont 
écartés par la sélection médicale) dont la mortalité est moindre que 
la mortalité générale .  

O ù  trouver, a u x  débuts d e  l'assurance, une table d e  mortalité 
pouvant s'appliquer à des têtes choisies ? 

On a pris le problème de biais. 
Tout d'abord appliquées à des tables fort imparfaitt's ou greffées 

sur des hypothèses à peine approximatives comme cel1e de Moivre, 

(Il Cc disant, nous n'entendons point nous prononcer ici en faveur du principe de 
l'obligation de l'assurance. Les raisons qui peuvent legitimer l'intervention de 
l'État dans ce domaine ne sont point d'ordre mathématique. Réservant notre 
opinion, nous ne voulons qu'indiquer, le principe de l'obligation étant supposé 
admis, quelles sont les solutions seientifiques qu'il faut appliquer. 

12 
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les formules rigoureuses dela science actuarielle ont donné des résul
tats approximatifs. Mais on créait du mt>me coup le moyen de perfec
tionner l'instrument fondamental : la table de mortalité. L'institution 
portant en elle le remède à ses imperfections premières, on est par
venu, d'après les résultats statistiques recueillis par les compagnies 
d'assurances, d'après leur expérience propre, à approcher la solution 
du problème avec plus de rigueur, à dresser de nouvelles tables 
représentant, avec exactitude cette fois, la mortalité des têtes choi
sies formant la clientèle particulière de ces compagnies, à dégager 
même des fonctions analytiques représentatives des lois de la morta
lité. A l'hypothèse empirique de Moivre sont venues se substituer les 
fonctions interpolatrices de Gompertz et de Makeham. 

Ainsi, l'imperfection des éléments premiers n'est rien, pourvu 
que l'on puisse de degré en degré approcher davantage la solution 
du problème. 

De même, l'assurance contre l'invalidité peut être établie sur des 
bases approchées, entachées d'erreurs pour le moment inévitables, 
mais à la condition que l'avenir soit sauvegardé, que l'on ne consi
dère pas l'édifice ainsi construit comme définitif. Pour le moment 
instable, mal étançonné, cet édifice doit être consolidé dans l'avenir ; 
ses bases doivent être modifiées, assujetties, rendues plus exactes ; 
l'organisme financier encore informe, que l'on sait mal établi dans 
la plupart de ses parties, doit être peu à peu scientifiquement modi
fié, perfectionné, achevé. 

Cette perfectibilité du système, la loi allemande ne l'a point 
prévue ; elle l'a pour ainsi dire considéré comme immuable. Même 
plus, cette immuabilité a été consacrée ; le progrès de · cette insti
tution sociale a été rendue presque i mpossible par la manière dont 
elle a été établie. 

Voici pourquoi : 
Le système financier adopté, fort simple à analyser, et dont ]a 

logique superficielle paraît, au premier abord, inattaquable. con
siste à couvrir le capital des rentes qui prendront cours pendant 
une période déterminée par les cotisations perçues pendant cette 
période. 

En réalité, ce système est la consécration d'un principe injuste. 
nous le démontrerons plus loin. 
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. 
On a donc considéré la caisse d'assurance contre l'invalidité et la 

vieillesse comme une masse à laquelle contribuent les assurés et à 
laquelle il est puisé, pour constituer les rentes d'invalidité et de 
vieillesse, au fur et à mesure des besoins. On a bien, il est vrai, 
appliqué certaines règles techniques au calcul des cotisations (nous 
verrons plus loin ce qu'elles valent), mais la cotisation une fois cal
culée, on a jugé qu'au point de vue technique, il n'y avait plus rien 
à faire. On a réglé l'arrivée à la masse des cotisations d'après des 
supputations de la valeur des sorties, les rentes à'invalidité et de 
vieillesse. Si quelque jour on s'aperçoit que la cotisation est insuffi
sante, on ouvrira un peu plus le robinet régulateur de l'arrivée, on 
modifiera la cotisation et tout sera dit, semble-t-il. Tout sera dit 
en effet, si l'avenir financier de l'institution n'est pas tellement 
compromis que ce remède bénin ne soit plus suffisant. 

La conséquence de l'adoption de ce système a été que l'on a con
sidéré comme inutile de connaître le nombre exact des assurés, la 
façon dont ils se groupent par âges. 

Ainsi divisé en groupes, l'ensemble des assurés eût fourni à l'ob
servation un vaste champ d'expérimentation, dont les résultats sta
tistiques classés, coordonnés, eussent pu donner une table nouvelle 
d'invalidité, une table de mortalité pour invalides et aussi une table 
de mortalité applicable aux assurables. 

Ces tables nouvelles remplaceraient avantageusement les embryons 
informes sur lesquels on a basé la loi. 

Tout cela R été négligé. . 
D'après les résultats dA la loi, le nombre de rentes accordées depuis 

1 891 est connu ; mais quels résultats peut-on en déduire� A quel 
groupe rapporter les invalides d'un certain âge, si l'on ne connaît 
pas la répartition par âges des assurés. La science est impuissante 
devant ce chaos. 

On ne s'est pas occupé non plus de rechercher si le nombre de cas 
d'invalidité observés est en rapport avec le nombre de cas que les 
tables employées pourraient faire prévoir. 

L'empirisme a été légalement consacré dès le début ,  volontaire
mE'nt, sciemment ;  il laisse obscur ce point essentiel : l'assurance 
est-elle, au point de vue financier, dans un état prospère � Certains 
ont affirmé la vitalité du système, d'autres en ont prédit la ruine ; 
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personne n'a mathématiquement justifié son opinion ; tous l'ont basée 
sur des raisons de sentiments, des raisons économiques, voire su r 
une appréciation personnelle souvent guidée par l'intérêt. A vrai 
dire, peu ont signalé les véritables défauts du système, qui résident 
surtout dans sa charpente mathématique. 

En admettant comme scientifique la méthode de capitalisation par 
périodes adoptée en Allemagne, pour déterminer l'état financier du 
système, il faut pouvoir calculer non seulement la valeur des rentes 
en cours, mais aussi la valeur des rentes qui viendront à échéance 
pendant la période ; il faut aussi pouvoir déterminer la valeur des 
cotisations à percevoir pendant la période. 

A l'heure actuelle, qui pourrait assigner une valeur à ces engage
ments respectifs de l'institution et des cotisants � On ne connait, 
chose essentielle pour cette détermination, ni le nombre des assurés, 
ni leur groupement par âges. 

Ainsi, afin de pouvoir déterminer l'avenir de l'institution,  afin de 
pouvoir aussi, par des statistiques nouvelles, modifier cette institu
tion si la gestion actuelle présente des dangers, il y aurait un  intérêt 
considérable à dégager de l'expérience de la loi des tables qui 
soient, mieux que les tables usitées, le reflet des phénomènes réels. 

Donnons encore une raison mathématique à cette nécessité. 
Si l'on examine avec quelque peu d'attention la formule qui a servi 

à déterminer la table des valides et le nombre d'invalides de chaque 
âge, on verra qu'elle renferme une cause d'erreur, et qu'il y aurait 
un intérêt considérable à redresser pour l'avenir cette erreur 
connue. 

Pour établir la table des valides, on cst parti de la formûle génp· 
rale : 

dans laquelle l", et l",+ 1 sont les nombres de vivants aux âge.;; a; et 
a; + 1 ,  de la table de mortalité générllle, et q", la probabilité pOUl '  
une personne d'âge a; de mourir dans le courant de l'année. 

Les nombres l� et 1"' + 1  contiennent les nombres de valiùes et 
d'invalides des âges a; et a; + 1 .  Désignons par 
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le nombre df's valides et le nombre des invalides de l'âge (x) ; nous 
aurons : 

ou : 
(.l/.., + 1 + (QI.., + 1 = [(vl/.., + (il/..,] (1 - q..,) 

(.l/.., + 1 = [(Vl/.., + (QI..,] (1 -- q,;) - (Ill.., + 1 (1 )  

formule qui permettra ùe trouver (.ll.., + 1 lorsqu'on connaîtra (i)l.., + 1 "  

Les invalides de l'âge x + 1 comprennent les survivants rIes 
invalides de l'âge x et les survivants des valides ùe !"âge x devenus 
invalides dans le courant de l'année. 

Désignons par i.., la probabilité de devenir invalide entre les âges x 
ct x + 1 ,  par (Ilq.., la probabilité pour un invalide d'âge x de mourir 
entre les âges .v et x + L 

On a alors : 
(i 1 + = (ill (1 - (ilq ) + (I ll i t _ 3.=. 

( il ) 
z t % Z z z  2 

partant de l'âge initial xo. on a : 

<->1 - 1 (1 - q ) - (ill "'0 + ' - "'0 + 1 "'0 + 1 "0 + '  

etc. etc. elc. 

Ainsi simultanément on formera les tables des valeurs de Ml.., 
et (Ill..,. 

Les valeurs de i .. ont été données par la table de Behm, les valeurs 
de (Ilq.., par la table de Zimmermann. 

Cette façon de procéder présente un grave défaut ; elle admet pour 
les invalides andens le même taux de mortalité que pour les inva
lides récents. C'est évidemment une erreur. 

La mortalité parmi les invalides récents est différente de la mor
talité parmi les invalides anciens, et même pour ces derniers, elle 
diffère suivant le nombre d'années d'invalidité. 
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De sorte que le taux de mortalité des invalides, au lieu d'être une 
fonction d'une seule variable, l'âge atteint 

tp(x) 
est en réalité une fonction 

tp(x, n) 

de deux variables : l'une, l'âge atteint ; l'autre, le nombre d'années 
écoulées depuis l'entrée en invalidité. 

Les tables dont le gouvernement et la commission du Reichstag se 
sont servis ne tiennent lias compte de ce fait. Impossibilité d'en tenir 
compte, dira-t-on .  Soit ; mais l'erreur fondamentale des tables étant 
ainsi techniquement reconnue (i), il était de toute nécessité de sau
vegarder l'avenir en prenant des mesures pour que l'expérience de la 
loi devienne profitable à la loi elle-même ; il était de toute nécessité 
que les résultats statistiques dérivant de son application fussent 
classés, afin de pouvoir déduire de la comparaison des gl'oupes de 
cotisants et des groupes de pensionnés une nouvelle expression du 
taux de mortalité pour invalides qui soit une approximation plus 
rigoureuse de la réalité des faits. 

Il nous semble avoir sufth:amment démontré, par ce qui précède. 
cette faute lourde : aucun remède n'a été prévu à l'insuffisance 
reconnue des données premières. 

Il s'ensuit évidemment que, pour d'autres pays , l'expérience tentée 
en Allemagne ne peut  être d'un grand secours, et que le problème 
de l'assurance invalidité n'a pas fait un  pas depuis l'institution alle
mande. 

* 

Si l'expérience allemande ne peut donner aucun élément nouveau 
aux données statistiques du problème de l'assurance contre l'invali
dité, elle ne peut, au  point de vue actuariel , servir de modèle. 

(il Le mémoire annexé à l'E"posé des motifs reconnaît cette imperfection et 
constate en même temps l'impossibilité d'y remédier actuellement. 
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Combien serait trompé celui qui, sur la foi d'une apparence scien
tifique superficielle, considérerait le système al1emand comme suffi
samment établi pour lui emprunter les formules qui ont servi au 
calcul des cotisations. 

Quelle que soit la valeur des tables et des documents statistiques 
sur lesquels s'appuie un système d'assurance, la science a établi des 
théories et en a déduit des formules qui doivent être appliquées. Les 
méconnaître, c'est faire de l'empirisme. 

La science mathématique, qui a dégagé ces théories, est exacte au 
même titre que la géométrie. Les résultats pratiques peuvent n'être 
qu'approchés, tout comme les évaluations d'un arpenteur peuvent ne 
pas être rigoureuses. à raison de l'imperfection de ses instruments de 
mesure. L'inexactitude de ces résultats est-elle l'aveu de l'inexacti
tude de la science géométrique � Personne n'oserait l'affirmer. De 
même. il ne peut être question de mettre en doute la valeur des 
méthodes ùe la science actuarielle. L'application de cette science à 
des instruments imparfaits, tables de mortalité, d e  morbidité, d'in
validité, peut donner lieu à des résultats approximatifs. Est-ce une 
raison pour en rejeter les enseignements ? Non pas, car ces instru
ments imparfaits sont perfectibles. et c'est de ce côté, ainsi que nous 
l'avons dit. que doit se porter l'attention du statisticien. 

A notr� avis donc, les règles scientifiques sont les seules appli
cables. 

Avant d'entamer la critique du système allemand, nous croyons 
utile d'exposer brièvement les règles qui doivent servir de base à 
tout établissement d'assurance. 

Pour plus de simplicité, nous considérerons les rentes comme étant 
payables à la fin de l'année, les cotisations étant payables en bloc au 
début de l'année. 

La valeur de la cotisation d'un assuré ressort d'une équation très 
simple. 

D'une part. l'institution qui garantit à l'assuré certains avantages, 
prend un engagement sans lequel il n'y a pas assurance. C'est l'enga
gement de l'assureur. 

D'autre part, l'assuré s'engage à payer pendant un certain nombre 
d'années et sous certaines conditions une cotisation. C'est l'engage
ment de l'assuré. 
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De l'équation fondamentale : 

Engagement de l'assuré = engagement de l'assureur 

se déduit la cotisation. 
Dans le cas de l'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, l'enga

gement de l'assureur se compose de la valeur d'une rente d'invalidité 
et de la valeur d'une rente de vieillesse. 

Rente d'invalidité. Désignons par (I)a.., la valeur d'une rente i à 
payer à une personne invalide d'âge œ à la fin de chaque année. 

La table des taux de mortalité des invalides de Zimmermann 
permet de déterminer pour un invalide d'âge œ la valeur d'une rente 
viagère 1 .  

En effet, si tous les invalides d'âge œ atteignaient l'âge œ + i ,  la 
valeur de la rente dont chacun d 'eux serait titulaire aurait pour 
valeur à la fin de l'année 

et pour valeur actuelle 
v(t + (l)a.., + I) e) 

Mais des invalides de l'âge œ, il survit à la fin de l'année 

(i)l.., + 1 = (l)l..,(t - Iq.x) 

Par conséquent, la valeur actuelle d'une rente d'invalidité 1 ,  pour 
un invalide d'âge œ, est : 

lI) 
Cette formule permet de calculer la valeur d'une rente d'invalidité 

à tous les âges puur des invalides déclarés . On obtiendra de proche 
en proche les valeurs de (i)a.., en partant de l'âge le plus élevé de la 
table. On aura, w étant l'âge limite : 

(' a", = 0  

(I)a" _ 1  = V ( I _ (i)q .. _I) 

(I)a ... -t = v(t + I)a .. _ 1) ( 1  _ (1 q .. - t) 
etc. etc. 

(1) v désigne, d'après la notation de l '1nslitut des Actuaires de Londres, l'expres
. t sIOn 

t + i· 
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Mais nous voulons obtenir la valeur d'une rente d'invalidité éven
tuelle pour une personne valide d'âge x. 

Si vIl.., est le nombre des valides de l'âge x, il en devient 

invalides dans le courant de la première année, parmi lesquels 

(Ill i (1 _ (i q,) .r: .r � 
survivent à la fin de l'année. 

La rente d'invalidité étant 1 ,  la valeur au début de l'année des 
l'entes à payer à la fin de l'année est : 

et posant 

on aura : 

(r 1 i 1 _ 3..=. (ila 
( (i ) 

.z; z 2 z 

('ll i t - • q:r: - J ( n ) 
z z 2 - .., 

valeur des rentes à payer aux invalides de la première année. 
La valeur des rentes à payer aux invalides de la seconde sera : 

et ainsi de suite. 
Par conséquent, la valeur d'une rente d'invalidité pour une per

sonne valide d'âge x est : 

• 

� vhJz + "  ilaz + Il 

(' l.., 

Nous désignerons cette quantité par : 

(II) 

C'est la valeur de l'engagement de l'assureur, en ce qui concerne 
l'invalidité , envers une personne valide d'âge x. 

Rente de 'Vieillesse. Nous supposerons, ainsi qu'en Allemagne, 
que toute personne valide qui atteint un âge déterminé touche une 
rente de vieillesse inférieure à la rente d'invalidité, rente qui cesse 
lorsque la personne devient invalide. 
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L'âge fixé pour la pension de vieillesse est 65 ans, par exemple. 
De (' l", valides de l'âge œ, il en survivra à 65 ans (" [ .. , à 

66 ans (· 1", etc. 
La valeur de l'engagement pris envers (·'l", valides soumis à l'assu

rance est donc 

Par conséquent, la valeur d'une rente de vieillesse pour un assuré 
d'âge œ est : 

ou : 
v" (. 1&1 + v" (" /" + . . 

if Ml", 

Et en employant des symboles de commutation spéciaux (" D", pour 
désigner les expressions de la forme v'" (' l", et représentant par .. I(')a", 
la valeur d'une rente de vieillesse différée de n années à l'âge œ, on 
aura : 

(v)D (')D + (")D + ("'D + 1(.) - �  &1 " 67 '  • • • •  
Il - '" - 1 a", - (r'D X 

(r D '" 6& 

(III) 

Engagement de l'assureur. La somme des expressions II et III 
donne la valeur de l'engagement de l'assureur envers une personne 
d'âge œ, en supposant la rente d'invalidité et la rente de vieillesse 
égales à 1 .  

S i  la rente d'invalidité doit être égale à m ,  la rente dè vieillesse 
égale à n, l'engagement de l'assureur a pour valeur : • 

(IV) 

Engagement de l'assuré. En supposant la cotisation égale à 1 ,  
l a  valeur de l'engagement de l'assuré est une rente payable sa vie 
durant, au début de chaque année, pour autant qu'il soit valide. 

Cet engagement a donc pour valeur : 

(" /", + v (·'1"' + 1 + Vi (" /"' + 1  + . . . . .  
MI", 
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ou : 

= t + (" D"' + I  + (V)D..,+ , +  (" D.., + s  + . . . . . 

(vID.., 
et en désignant par MN.., l'expression 

l'engagement de l'assuré s'exprime par 

" N  
Représentons r D

" 
par (VIa.., ; c'est l'annuité viagère, payable en 

.., 

fin d'année, correspondante à la table des valides. Il est facile de 
dresser des tables des valeurs de • 

D.." (v N.., et (v az• 
Si nous désignons parc.., la cotisation annuelle d'un assuré d'âge œ, 

la valeur de l'engagement de cet assuré est : 

(V) 
Cotisation. La valeur de la cotisation c.., dépend de l'équation 

que l'on obtient en égalant les expressions (IV) et (V). 

c (1 + Ma ) = m X (vila + n X (v)a z z z II - z - I  z (VI) 

Il résulte de cette équation que la cotisation d'un assuré dépend 
de son âge. C'est un principe fondamental de la théorie des assu
rances. 

De la réserve mathématique. Lorsque le contrat entre l'assu
reur et l'assuré a pris cours, l'égalité des engagements primitifs ne 
se maintient pas. 

Ainsi, après t années, l'engagement de l'assureur est : 

tandis que l'engagement de l 'assuré devient 

c..,(t + (V a.., + ,) 

(7) 

(8) 
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Pour qu'il y ait égalité entre les expressions (7) et (8) il faudrait 
que l'engagement de l'assuré soit 

(9) 

Pour que l'égalité soit maintenue, il est nécessaire que l'assureur 
ait en 1'ése1'u la différence entre les expressions (8) et (9) 

(fO) 

qui représente l'excès de son engagement propre sur celui de 
l'assUl·é. 

Si l'on a compris ce qui précède ,  on se rendra compte des prin
cipes généraux de la gestion d'une institution d'assurance. 

Pour un risque donné la prime est correspondante à l'âge. Elle 
résulte de l'égalité des engagements de l'assureur et de l'assuré. 

Les primes reçues permettent de faire face au service des rentes 
et en même temps de constituer les réserves . 

Suivant que les réserves réelles sont moindres, ou plus fortes que 
les réserves mathématiques, l'institu tion est en perte ou en bénéfice. 

Ainsi , pour se rendre compte de la marche financière d'une insti
tution d'assurance, il faut  pouvoir calculer la réserve afférente à 
chaque contrat, afin de pouvoir calculer le réserve totale. 

Les principes que nous venons d'exposer sont les seuls rationnels . 
Nous allons voir à quelles conséquences on peut être conduit lors

qu'on les méconnaît systématiquement. 
Si le système que nous venons de développer a l'avantage de 

n'exiger des assurés jeunes qu'une cotisation minime, il présente le 
défaut, au point de vue de son application, de donner lieu , pour ks 
assurés vieux, à une cotisation considérable. 

C'est la conséquence logiqu(' de la proportionnalité de la cotisation 
et du risque. 

A cela, malheureusement, il n'y a rien à faire. 
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Si l'on n'exige des assurés vieux qu'une cotisation inférieure à 
celle qui correspond à leur âge, il s'ensuivra un déficit. 

Si l'on ne demande à tous les assurés que la cotisation qui corres
pond à l'âge des plus jeunes. ce déficit sera considérable ; il sera 
égal à la somme des réserves mathématiques des contrats, en suppo
sant qu'ils aient tous pris cours à l'âge initial. 

Des deux choses rune, ou il faut écarter de l'assurance les assura
bles actuellement trop vieux pour que les primes qu'ils payeraient 
puissent leur constituer des rentes autrement que dérisoires ; ou bien 
couvrir ce déficit par un moyen quelconque. 

Au point de vue technique, répartir ce déficit entre les assurés est 
souverainement injuste ; c'est faire payer aux uns trop cher. aux 
autres trop peu cher, l'avantage qu'on lui concède. 

C'est cependant l'un des moyens qui ont été proposés . 
On s'est demandé quelle serait la cotisation moyenne que l'on 

pourrait exiger des assurés de l'heure présente. pour couvrir en 
totalité les charges qu'ils entraînent. 

Si n"" n., + 1. n.., + f. • • • • •  sont, au moment de l'entrée en 
vigueur de la loi, les nombres de cotisants âgés de x, x + 1 .  
x + 2 années, la valeur totale des charges sera ; 

�n [m X (.Ila + n X (l'la ] � z z 6S - ,z - l  z 

La valeur totale des cotisations à percevoir, en supposant la coti
salion égale à 1 .  est : 

Si donc la cotisation moyenne est c .. , elle sera déterminée par 
l'équation : 

cm:!:n., ( l  + (·)ar) = :!:u., [m X (rrlla.., + n X 65 _ z _ I !(lla,rl 

Ce mode de procéder est évidemment erroné. Il rompt l'égalité 
de l'engagement de l'assureur et de celui de l'assuré. C'est combler 
d'une manière artificielle et injuste un déficit constaté au moment de 
la mise en vigeur de l'assurance ; c'est forcer les assurés jeunes à 
faire. malgré eux, l'aumône aux assurés vieux, en répartissant sur 
les assurés de l'heure actuelle la totalité des charges entrainées par 
l'assurance. 
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Un système ainsi établi serait peut-être de rassistance ; la cotisa
tion moyenne serait une contribution, une rançon, imposée à tous 
les assurés ; mais elle aurait perdu ce caractère fondamental de la 
prime d'assurance : l'équivalence d'un risque déterminé. 

Mais il y a plus ; autre chose démontre, au point de vue scienti
fique, l'inadmissibilité de la cotisation moyenne, 

Elle est en effet d'autant plus injuste qu'elle n'est pas uniforme 
dans tous les temps. 

En effet, au début de la seconde année d'assurance, la majorité 
des nouveaux entrants seront âgés de seize ans. Une cotisation CI" 
de beaucoup inférieure à c .. sera pour eux suffisante. 

Ainsi, des personnes de même âge, seraient assurées les unes par 
une cotisation cm, les autres par une cotisation beaucoup moin
dre CI&-

Semblable conclusion prouve l'absurdité du système. 
Les mémoires mathématiques annexés au rapport de la commission 

du Reichstag, évitent ce reproche. On s'est occupé de rechercher 
quelle serait, en faisant couvrir par les assurés le déficit du début, 
]a cotisation moyenne pe1'manente (1). 

On saisit aisément l'idée qui a présidé à cette recherche. 
Il semble à p,-i01'i plus équitable de répartir aussi bien sur ]es 

assurés de l'avenir que sur les assurés actuels, les charges du pré
seI).t et de l'avenir. 

Nous verrons plus loin ce qu'ù faut pensPr de cette nouvelle 
méthode de calcul des cotisations. (A �uivre.) 

(J ) Publication citée de l'Office du travail, p. 172. 
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Chacun sait quelle importance les Romains attachaient aux aus
pices, signes de la volonté de Jupiter. Avant de s'engager dans 
aucune entreprise, les magistrats devaient s'efforcer de reconnaître 
si elle plaisait, si elle déplaisait au  maître du ciel, protecteur de la 
cité, et c'est ainsi qu'au moment d'entrer en charge, préalablement 
à toute séance du Sénat ou de l'assemblée du peuple et à toute élec
tion, au début d'une expédition militaire, avant de livrer bataille, 
ils procédaient à la consultation solennelle, réglée dans ses moindres 
détails par une longue tradition. 

Nous sommes assez bien informés sur la nature des auspices, sur 
la manière dont ils étaient pris. Nous savons que l'on distinguait les 
auspicia oblativa qui s'offraient spontanément, sans avoir été 
recherchés, et qui pouvaient être favorables ou contraires, et les 
auspicia impetrativa, sollicités en quelque sorte du ciel et qui, s'ils 
se présentaient, avaient toujours une signification conforme aux 
vœux de l'impétrant. 
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Tous les manuels d'antiquités romaines, et notamment le traité 
de Marquardt auquel tant d'autres ont puisp, répartissent en cinq 
catégories les auspices qui étaient en usage vers la fin de la Répu 
blique ; c'étaient les phénomènes célestes, éclairs, foudre, etc. 
(auspicia e cœlo), le vol et le chant des oiseaux (auspicia exavibus), 
et il est à remarquer que c'est de ces derniers que les présages en 
général tiraient leur nom : auspicia est formé de avi-spicia, comme 
naufragium de navi-fragium ; puis certains signes fournis par 
d'autres animaux : Festus les nomme ex quad1'upedibus ; en 
quatrième lieu , les poulets sacrés (ex t1'ipudiis) , enfin lps prodiges, 
événements merveilleux, contraires à l'ordre naturel (ex dù ·is) . 

Cicéron nous apprend qu'anciennement on avait tiré parti égale
ment, en campagne, des auspicia ex acuminibus , que fournissaient 
les pointes de lances qui, fichées en terre, projetaient de certaines 
lueurs. 

Assurément, la race des humains a toujours été portée à la supers
tition, et l'on ne doit p8S s'étonner que les anciens aient cru trouver 
dans toute espèce de phénomènes naturels comme dans des incidents 
fortuits ùes éclaircissements sur l'avenir. Nos contemporains, qui se 
croient en progrès, ne posent-ils pas des questions à la dame de 
pique, au marc de café ; n'ont-ils pas foi dans la chiromancie, dans 
les révélations du rêve ; ne vont-ils pas implorer pour la réussite de 
quelque projet, honnête ou criminel , l'assistance des saints du paradis 1 

Que Tiberius Gracchus, le démocrate sentimental, se soit ému 
d'apercevoir un matin sa pantoufle à l'envers, comme son propre père, 
l'époux de la revêche Cornélie s'était inquiété en trouvant deux ser
pents enlacés dans sa demeure, nous n'en serons guère surpris. Mais 
ce qui donnera toujours un sujet d'étonnement profond, c'est que 
l'État romain, cette collectivité d'hommes sensés, pratiques , pen dis
posés à sacrifier à la fantaisie et chez lesquels les considérations 
d'utilité ne couraient jamais le risque d'être étouffées par l'imagina
tion, ait un jour laissé le champ libre à cette conception bizarre que 
le vol d'un oiseau pouvait avoir quelque rapport avec l'issue d'une 
bataille, et qu'indépendamment ùe toute considération stratégique 
ou politique , il fallait se régler . dans la conduite des affaires 
publiques, sur des raisons extrInsèques, sur des fails aussi acciden
tels que l'apparition d'un éclair ou le croassement d'une corneille. 
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Annibal, en Sémite réaliste, était sans doute mieux avisé lorsqu'il 
reprochait au roi Prusias les hésitations que suscitait en lui l'exa
men d'une victime . ..  Vous aimez donc mieux " ,  lui disait-il, .. vous 
en rapporter aux entrailles d'un bœuf qu'aux avis d'un vieux chef 
d'armée. " 

Vers la fin de la République, on était d'ailleurs, à Rome même, 
devenu fort sceptique en matière d'auspices. Le traité de Cicéron sur 
la Divination n'est, dans son second livre, qu'une adaptation 
romaine des écrits que des Grecs avaient consacrés déjà à combattre 
la croyance aux présages . On sait d'ailleurs comment les politiciens 
du  temps s'entendaient à faire usage des éclairs ; il suffisait qu'un 
magistrat annonçât qu'il allait procéder à une inspection du ciel pour 
qu'une assemblée publique fût dissoute ; il était certain d'avanre qu'il 
reviendrait avec la nouvelle que l'éclair avait été vu. Aussi, en pré
sence des conflits indénouables auxquels ces abus donnaient lieu , on 
pourrait être tenté de donner raison au révolutionnaire Clodius qui 
brutalement supprima les effets dirimants de l'obnuntiatio, c'est
à-dire de l'annonce d'auspices fâchtlux. 

Mais il n'en avait pas toujours été ainsi, et quand , à l'époque des 
guerres puniques, Appius Claudius Pulcher avait jeté à la mer les 
poulets qui ne montraient pas assez d'appétit, en ajoutant cette parole 
impie : .. S'ils ne veulent pas manger, qu'ils boivent .. , l'indignation 
publique avait éLé vive, et d'ailleurs le châtiment ne s'était pas fait 
attendre. 

Les Romains avaient donc cru sérieusement aux auspices. Et 
pouvait-il en êLre autrement, puisqu'ils enjoignaient à leurs magistrats 
de se lever à minuit la veille de tout acte important, de se rendre à 
un  endroit consacré et d'y procéder, au milieu d'un religieux silence, 
à l'examen des signes tout à la fois si attendus et si redoutés ? Pour 
les aider dans leur spectio, un membre du collège des augures, initié 
à tous les secrets de la divination , traçait dans le ciel , au moyen de 
sa crosse d'évêque (lituus), des lignes parallèles, destinées à circons
crire le chnmp d'observation. 

Et ici les sujets d'étonnement augmentent. C'était pendant l'obscu
rité de la nuit qu'on se donnait pour tâche de raconnaitre le vol des 
oiseaux, - au moment où sans doute, en Italie comme en Bel
gique, on a le moins de chance d'en apercevoir. Et, pour les décou-

13 
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vrir, on ne portait ses regards que dans une direction déterminée , 
vers l'est ou ve:rs le sud. 

Tout cela est bien énigmatique ; aussi les él'udits modernes qui so 
sont occupés avec le plus d'attention de la divination, n'ont-ils aucune
ment tenté d'en expliquer le pourquoi. Ils se bornent à enregistrer 
des faits ; au lecteur à tirer cette conclusion que les Romains étaient 
décidément absurdes. 

Tout a cependant sa raison d'être. Si un contemporain ùes 
décemvirs pouvait se trouver tout à coup transporté parmi nous et s'il 
lui était donné d'assister à quelque messe solennelle, célébrée en 
grande pompe, en présence des autorités civiles et militaires , il aurait 
lui aussi plus d'un sujet d'étonnement. Pourquoi ces génuflexions 
qu'accompagne le bruit strident d'une clochette, pourquoi ces 
paroles dites en une langue que l'auditoire ne comprend plus, et ces 
répons invariablement monotones � Pourquoi ces hommes revêtus de 
surplis brodés, qui marchent ,  sans oser lever les yeux, les uns der
rière les autres, en soulevant légèrement du doigt le vêtement de 
celui qui précède�  A cette curiosité on pourrait donner satisfaction , 
et le questionneur finirait par comprendre que si ces rites, en appa
rence bizarres, n'ont plus guère de sens aujourd'hui, ils eUl'ent leur 
justification au trefois, à l'époque où s'est formé le symbolisme du 
sacrifice chrétien. 

Faut-il désespérer d'arriver jamais à éclaircir le problème des 
auspices romains� Nous le croyions tous et non sans quelque dépit. 
Mais voici qu'il nous arrive une œuvre posthume du plus ingénieux 
des romanistes modernes ; Rodolphe von Ihering, l'ancien profes
seur de Goettingue, avait laissé, dans ses travaux malheureusement 
inachevés. une étude sur la Préhistoire des Indo·Européens ( Vm'ge
schichte der Indoew'opœer), et il y consacrait un chapitre des plus 
curieux à la recherche de l'origine des auspices. 

Fidèle à sa méthode générale de reconstruction du  droit romain, 
Ihering part de ce point que les auspices ont dû correspondre 
quelque jour à un  besoin réel . et qu'alors les enseignements qu'ils 
fournissaient étaient directement connexes à l'entreprise qU'lIs 
devaient éclairer. Il remonte donc à l'époque des premières migra
tions ; les peuples aryens se préparaient à conquérir l'Europe et une 
partie de l'Asie ; ils lançaient leurs essaims colonisateurs dans toutes 
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les directions. Dès qu'un groupe, une tribu était devenue trop nom
breuse pour vivre sans peine sur u n  territoire donné, elle détachait 
un rameau,  et probablement la mystérieuse institution du printemps 
saf-'1·é, ver sac'rum, dans j'Italie ancienne, n'était-elle qu'une adap
tation de l'usage primitif : ceux qui allaient se créer de nouveaux 
foyers abandonnaient la patrie sans esprit de retour. C'était généra
lement à la fin de l'hiver qu'ils se mettaient en route ; l'expédition 
pouvait être longue, et ce n'était pas trop d'une saison d'été pour la 
mener à bonne fin. De même encore, au commencement du moyen 
âge, les Germains, qui pendant des siècles avaient conservé l'habi
tude des migrations, réunissaient leur armée dans les premiers 
jours de mars ; au Champ de mars les rois mérovingiens, en présence 
de l'assemblée du peuple, promulguaient leurs capitulaires, et ce 
n'est pas sans motif que le premier mois de l'année romaine avait été 
mis sous la protection du  dieu de la guerre, puisqu'il était exposé à 
voir plus d'un combat. 

Les derniers jours de février furent toujours voués à Rome à de 
pieuses cérémonies, étroitement liées à l'irlée d'une séparation défini
tive, tradition demeurée vivace d'une époque où les émigrants pre
naient congé. à tout jamais, de leur famille, des tombeaux de leurs 
pères. Les dies pw·entales (21 et 22 février) comprenaient les 
Feralia, ou journée des morts ; elle était consacrée à la visite de 
leurs sépultures ; les Cm·istia étaient, au contraire, la fête des 
vivants, le banquet dans lequel on disait adieu à tant de figures 
chères. Restaient, pour le 23, les Terminalia; c'était, à l'époque 
historique, la revision des bornes des champs ; ce pouvait être pri
mitivement, comme le conjecture Ihering, le dernier salut adressé 
aux voisins. 

On se mettait alors en roûte, à la conquête d'un monde nouveau .  
Hommes, femmes, enfants, s'avançaient avec leurs chariots traînés 
par des bœufs. Mais que de difficultés, que de périls dans un sem
blable voyage ! Il Y avait des fleuves à traverser, des m:mlagnes à 
franchir ; on devait redouter les animaux féroces, éviter aussi les 
régions mal�aines que hantait la fièvre ou quelque autre mal 
inconnu. 

Et qui, le soir venu, après une journée de marche, ferait repa
raître la flamme, naguère précieusement conservée sur l'autel, et qu'il 
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avait fallu se résoudre à ne pas emporter vivante avec ' soi � 
A Rome. c'était encore le 1�r mars qu'on éteignait , seul jour de 
l'année, le feu sacré du temple de Vesta. et Ir.ering pense que les 
Vestales n'éta ient à l'origine que les jeunes vierges participant à la 
migration et réservées pour cet office important. Comme elles 
n'étaient ni épouses ni mères, elles n'avaient point, au moment oil 
l'on dressait le camp. à s'inquiéter des soins que réclamaient les 
enfants, les maris ; à elles donc de réveiller par la fI"iction des instru
ments de bois, aux formes traditionnelles, l'étincelle qui y sommpil
lait. Elles obéissaient au cbef des pontifes, et ceux-ci mêmes dataient 
sans doute de la période des migrations ; car leur nom signifie les 
constructeurs de ponts. C'étaient les ingénieurs de la tribu ; à eux 
le soin de jeter sur les cours d'eau que l'on ne pouvait passer à 
gué le chemin aérien grâce auquel on bravait les menaces de la 
divinité des eau x.  Ingénieurs, matbématiciens, astronomes, ils 
l'étaient assurément - dans la mesure du possible ; car ce furent 
eux toujours qui dressèrent à Rome lè calendrier, et cette besogne, 
dans u n  système où l'année officielle ne correspondait qu'imparfai
tement à l'année solaire vraie, ne manquait pas d'être ardue. Quant 
à leur mission de pontonniers. on la reconnait au fait que leur 
local devait être yoisin du plus ancien pont de Rome, le pons Subli
cius, construit en bois, et sur lequel à date fixe ils célébraient un 
sacrifice. 

Le fleuve franchi, il convenait de le remercier de sa bienveillance. 
On sait que la coutume d'y précipiter des victimes humaines se 
retrouve chez un grand nombre de peuples. chez les Slaves notam
ment. Les vieillards, incapablps de suivre plus longtemps l'expédi
tion, étaient voués à ce genre de mort. Or, la mémoire tenace d( s 
Romains n'a pas laissé se perdre entièrement cette barbare tradi
tion. Chaque année, les Vestales jetaient dans les ondes du Tibre, du  
baut du  pont Sublicius, ùes mannequins en osier (argei (1) ; p" isco
" um vù'orwn simulac1'a), auxquels une longue chevelure blanchll 
donnait l'aspect de vieillards, et de là ce dicton qui a provoqué une 
plaisante méprise : Sexagenarii de ponte, à l'eau, les sexagénaires ! 

( l )  On ignore absol ument " origine du mot nrgeL aucune des interprétations 
que l'on a tenlees n'cst vmiment sutisfaisante. 
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J'ai entendu, en 1893 . à la Chambre des représentants. un orateur 
radical , fort écouté d'ailleurs. défendre la thèse qu'il fallait admettre 
les jeunes gens au vote dès l'âge de 21 ans ; comme argument. il 
citait la sagesse romaine qui excluait du droit de suffrage les hommes 
de 60 ans. C'est qu'en effet on a cru voir dans le pons cité plus 
haut la passerelle sur laquelle devaient, aux comices électoraux,  
s'engager les vot:mts, le  couloir électoral . I l  est bien probable que 
quelque loustic romain . voyant s'avancer une grave théorie de 
citoyens à barbe blanche. ait cru pouvoir. par une allusion aux 
m'gei, crier : A bas du pont. les sexagénaires ! mais ce serait com
prendre fort mal l'antiquité de s'imaginer qu'elle retirait les droits 
politiques aux hommes qui arrivaient au seuil de la vieillesse. Il n'y 
a nulle part de trace de cette disposition. Les radicaux devraient 
d'ai lleurs avoir plus d'indulgence pour les sexagénaires romains en 
songeant que leurs deux representative men, Tiberius et Caius 
Gracchus. étaient les tils d'un Sempronius Gracchus qui, à 60 ans 
seulement, avait épousé Cornélie et élait encore devenu le père de 
douze enfants. 

Mais je reviens aux ancêtres voyageurs des Romains que j'ai 
peut-être trop longtemps abandonnés. Ils ont pris leur repas d u  
soir ; ils se préparent à une nouvelle étape pour le lendemain 
matin. Quel temps Cera·t-il � Le ciel est sombre ; de gros nuages 
paraissent s'amonceler. Est-il prudent de se remettre en rou te �  

Songeons ici aux expériences que nous avons pu faire nous
mêmes dans nos courses de montagnes. Nous projetons une ascen
sion ; la veille, nous ne sommes pas exempts d'une certaine inquié
tude ; nous redoulons la pluie, l'orage. Avant de gagner notre lit, 
nous allons consul ter les guides. Les guides. dans les villages des 
Alpes, sont les augures patentés ; ils savent d'où vient le vent, et si 
l'aube sera belle. Un trait de feu a illuminé l'horizon, mais de ce 
côté il n'y a rien à craindre : nous pouvons partir. 

Et voilà la signification de l'éclair : à droite, à gauche, il peut 
étre menaçant ou favorable ; le spns du mot sinistm' a varié à Rome ; 
cela tient-il aux différences de pronostics que révéla l'établissement 
dans une contrée nouvelle � Assurément. on ne se préoccupait plus du 
mauv:.is temps en Italie. quand il s'agissait de  réunir le Sénat ou 
d'inaugurer une magistrature ; mais l'esprit conservateur des 
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Romains persistait à demander au ciel un conseil devenu inutile et 
qui, dans un  passé lointain seulement, avait pu guider les ancêtres 
vers leur patrie définitive. 

Et n'en est-il pas de 
"
même des oiseaux ?  Quand on se trouve en 

face d'une chaîne de montagnes, il n'est pas aisé de deviner par où 
on réussira à la franchir. De routes, il n'y en avait point. Tenter un 
passage à l'aventure, c'était s'exposer à un échec certain ; on devait 
se buter à des rochers à pic, à des abîmes, à des glaciers. La seule 
ressource était de découvrir le col le plus bas. Or, le.� oiseaux sont 
ici des guides admirables ; c'est au printemps qu'ils traversent les 
montagnes ; ils viennent des contrées chaudes, ils retournent vers le 
nord. Leur instinct leur indique le chemin le plus court et ils ne se 
donneront pas la peine de s'élever à des hauteurs qu'ils peuvent évi
ter. Sans crainte on se fiera à eux, on suivra leur direction. Or, c'est 
la nuit, comme on sait, que s'ébranlent les colonnes des oiseaux 
voyageurs ; ils sont alors mieux protégés contre leurs ennemis, 
les rapaces diurnes. La tradition italique racontait encore comment 
Picus, le pic vert, avait conduit les fondateurs de la race dans la 
péninsule italique. 

Grâce à cette ingénieuse explication, Ihering rend compte en 
même temps de l'origine des auspicia ex avibus, de l'observation 
nocturne et de la circonstance qu'elle a lieu dans une direction 
déterminée Si l'augure trace des lignes dans le ciel, c'est qu'il fixe 
les points cardinaux ; il n'est pas indifféJ'ent de savoir si les oiseaux 
volent vers le nord ou vers le sud . 

Voyons maintenant si , de la même façon . le sagace juriste inter
prétera les autres procédés divinatoires, 

J'ai mentionné, avec tous le:; auteurs modernes, les auspicia ex 
quadrupedibus. En réalité, le nom est mal choisi ; car, au  témoi
gnnge de Paul Diacre, ces auspices étaient tirés : a vulpe, lupo, 
serpente, equo, cetm'isque animantibus quad1'upedibus, et l'on 
concédera qu'il est difficile de ranger le serpent parmi les quadru
pèdes. L'écrivain lombard n'a donc pas tort de préférer le terme 
pedestria auspicia, et par là, s'il faut en croire Ihering, il 
entend les signes que l'on a pu remarquer pendant la mm'che. 
Supposons les Aryens migrateurs arrivés dans une région qui leur 
parait fertile et agréable ; eependant des indices nombreux ont 
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prouvé que les serpents, les loups, les renards, d'autres animaux 
encore dont les Romains ont perdu le souveDir, peuvent y être abon
dants. Ce n'est pas là une condition bien favorable pour un établisse
ment nouYeau ; mieux vaut chercher ailleurs. 

Et les poulets sacrés � C'est bien simple. Chaque pays a ses pro
duits indigènes, des fruits, noix, noisettes, baies, graines de toute 
espèce ; mais est-il prudent de les manger ? L'homme ne s'y risque 
guère : s'ils étaient vénpneux ! L'animal a l'instinct plus sû.r ; on lui 
prépare donc une bouillie d'expérimentation (puls) ; on la jette aux 
poulets, moins exposés en somme que ne le sont, de nos jours, les 
cochons d'Inde de nos laboratoires, sur lesquels on essaye les bouillons 
de microbes. Les poulets refusent en effet les aliments suspects. S'ils 
se jettent avec avidité sur la pâtée qu'on leur offre, l'augure est favo
rable (tripudium sollistimum) . 

A cette interprétation de Ihering, je dois cependant faire uné 
objection. Il résulte des recherches de Hehn (Kultu" pflanzen und 
Hausthiere) que le coq et la poule n'ont été connus en Grèce et en 
Italie qu'au sixième siècle avant notre ère ; Homère les ignore abso
lument. S'il en est ainsi, les Aryens primitifs n'ont plI emporter ce 
précieux volaI ile dans leurs migrations ; mais peut-être en avaient
ils un autre, le pigeon, par f'xemple, dont la domestication remonte 
à un  temps immémorial et ùont le rôle dans l'arche de Noé indique 
la haute antiquité. Rien n'empêche d'admettre que le pigeon ait 
rempli primitivement le rôle qui plus tard a été assigné aux poulets . 

Il reste à dire u n  mot des entrailles des victimes dont je n'ai pas 
parlé jusqu'ici. L'examen des viscères était à Rome généralement 
confié à des devins étrusques, les haruspices ; il ne rentrait donc pas 
dans le rituel national proprement dit .  C'est que les Étrusques avaient 
poussé aussi loin que possible ce genre de divina tion ; ils avaient 
dressé des cartes détaillées de tous les organes intimes des animaux 
de boucherie, et Cicéron n'épargne pas la moquerie quand il demande 
comment une partie du foie peut signifier l'ennemi, une autre le 
peuple pour lequel on consulte, telle fente présager un malheur, 
telle autre une issue favorable. 

Il n'en est pas moins certain que les Romains ont anciennement 
pratiqué eux-mêmes l'examen et l'interprétation des viscères. Pour 
Ihering, c'est encore un souvenir des nécessités primitives. Quand 
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on tuait nn animal, à la fois victime offerte aux dieux et part d'un 
festin, on se demandait si elle était saine, si la contrée dans laquelle 
on avait établi son séjour était propre à l'élevage du bét:ül , si les 
eaux, les fourrages n'en altéraient pas les organes es�entiels et ne 
démontraient pas ainsi l'impossibilité de conserver dans l'avenir les 
troupeaux sans lesquels la tribu ne pouvait subsister. Le philosophe 
Démocrite s'était déjà rendu compte de cette vérité quand , à propos 
de la même consultation usitée chez les Grecs, il disait que la couleur 
et la consistance des viscères pouvaient révéler la qualité du pâturage, 
la salubrité ou la pestilence do l'air. 

Sur tous les poin ts essen tiels, l'explication réaliste de Ihering fournit 
donc ce qu'on appellerait en mathématiques une solution élégante. 
J'ose affirmer que cette solution est vraisemblable. Est-elle définitive1 
c'est une aut" e question ; au moins, pour la contester, conviendrait-il 
de lui en opposer une autre qui elit la même valeur? 

Mais, me fait-on observer, pour prouver que les Romains n'ont 
pas créé de toutes pièces leurs auspices, et qu'ils les ont empruntés 
à la période aryenne, ne faudrait-il pas établir que les autres peuples 
indo-européens ont conservé Ips mêmes formes de divination? Assu� 
rément, ce serait l'argument décisif ;  j'avoue ne pas être en état de 
le fournir immédiatement .  Je ne connais pas d'une manière appro
fondie les antiquités slaves, perses et indoues pOUl' retrouver direc
tement la trace d'usages analogues à ceux des Rnmains. 

Tout au moins la coïncidence est-elle réelle chez les Hellènes et chez 
quelques populations de l'Asie antérieure. La divination par les 
oiseaux, Oiônoskopia, jouait un rôle considérable dans la Mantique 
grecque ; on a vu que Prusias, roi de Bithynie. y attachait une g" ande 
importance ; il en est de même. a G témoignage de Cicéron, du roi des 
Galates , Dejotarus. Était-ce pour lui une tradition celtique ou 
avait-il emprunté sa foi aux tribus voisines, Ciliciens, Pamphyliens , 
Pisidiells, Phrygiens qui n'en étaient pas moins pénétrés? 

Quant à l'inspection des entrailles, elle était largement pratiquée 
dès la période homérique. 

Des investigations plus attentives nous diront sans doute dans 
quelle mesure les Aryens en général ont partagé, en matière d'aus
pices . les croyances des Romains. Mais, à supposer qu'elles n'abou
tissent point, on n'en pourrait rien conclure encore contre la thèse 
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de Ihering ; il ne faut pas oublier que les Romains ont été, par excel
lence, le peuple conservateur en matière d'mst i tutions. Ils conti
nuèrent pendant des siècles à fai re assister à la cérémonie du 
mariage par coemptio un peseur juré. le libripens . armé de la 
balance dans laquelle il vérifiait le poids du mélal destiné à l'achat 
de la fiancée. Or, la fiancée ne s'achetait plus ; c'étai t  au contraire 
son père qui remettait à l'époux unc dot, et, de plus, l'emploi de la 
monnaie avait rendu,  depu is un temps immémorial, tou t à fait 
superflu le pesage du métal. Le libripens n'en conserva pas moins 
son rôle. 

Quand un peuple demeure, avec cette extraordin aire persistance. 
attaché aux visions du passé, faut-il s'étonner qu'il ait maintenu et 
adapté aux exigences d'une société politique nouvelle les traditions 
préhistoriques qui , au milieu des mille dangers d'une aventureuse 
migration. l'avaient mené enfi n  à son but glorieux ? 
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Le travail qu'on va lire peut sembler, à première vue, sortir du 
cadre que s'est traœ la  Revue de l'Unive'rsité. Parler d'enseigne
ment primaire dans. un journal Cl'éé pour exprimer au dehors la vie 
interne de notre école, n'est-ce pas s'égarer sur un objet qui nous est 
étranger� 

Nous ne demandons à nos lecteurs qu'un moment d'attention pour 
les convaincre du contraire. 

Instituteur et étudiant, nous avons été maintes fois frappé du pro
fond abîme qui sépare l'enseignement primaire de l'enseignement 
supérieur. Entre ces deux degrés d'un même organisme, il n'existe 
aucun des liens qui pourraient grandir, fortifier et régénérer le pre-

(Il  Cette idée est-elle absolument nouvelle? Nous n'oserions l'affirmer. Déjà, il y 
quelques années, M. J. f.allewaert, :llors instituteur, aujourd'hui avocat, proposait 
d'oI"g'Jniser, ea dehors toutefois de l'internmlion légale et sous forme de confe
rences, des éludes privées faisant suite ail progr-Jmme je l'école noml:lle. Des 
recherches ultérieures nous permetl1'Onl peut-ètre de trouver des précurseurs ; car 
on ne peut jamais se flatter d'être le premier a trouver quelque chQ8e. 
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mier, rendre le second plus populaire ou - pour employer un mot 
dont on a peut-être abusé -- plus démocratique. 

Selon une légende que les apparences confirment trop souvent, 
l'Athénée et l'Université constituent un monde fermé, accessible 
seulement à la haute bourgeoisie, aux fils de famille, à une classe 
1,rivilégiée . L'Université, surtout, semble instituée pour la seule jeu
nesse fortunée, isolée Je l'école primaire, donc isolée du peuple, de 
la foule. 

Quand - accueilli à l'Université de Bruxelles, avec la plus géné
reuse bienveillance - nous ayons subi une à une nos épreuves du 
doctorat en histoire, notre cas a suscité un certain étonnement. 
On ne se figurait gUÈ're u n  instituteur en fonctions obtenant des 
grades universitaires, voulant prendre sa l'art dans le grand déve
loppement de la science moderne. 

Nous souhaiterions que (·e cas ne fùt plus une exception . Et, dans 
celte pensée, nous allons proposer la création d'un organisme nou
veau , pour que, de cette science que nos professeurs dépensent sans 
compter, de leurs travaux, de leurs leçons, quelque chose retourne 
par une voie nouvelle vers l'enseignement primaire où tous nos 
maîtres ont passé, et qu'ils aiment encore sans pouyoir le servir. 

Il s'agirait d'instituer un cycle d'études supérieures dont le but 
final serait l'obtention d'un diplôme de DOCTEUR EN SCIENCES PÉDA

GOGIQUES. Ce diplôme serait équivalent, comme titre sci�ntifique, à 
notre doctorat en philosophie et lettres. Il emprunterait au pro
gramme de celui-ci les branches d'une portée générale, tant en can
didature qu'en doctorat, et comprendrait, en outre, une série de 
matières spéciales, appropriées aux besoins de l'enseignement. 

Voici , à peu près, quelle serait l'organisation de ces nouvelles 
études : 

Leur durée serait de cinq ans : une candidature en philosophie et 
leUres (minimum deux ans) ; une candidature en sciences pédago
giques (minimum un an) ; un  doctorat (minimum deux ans) . 

La candidature en philosophie comprendrait toutes les branches 
inscrites au programme actuel. Sc::ulement, au lieu d'exercices sur 
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l'histoire, la Vhilologie ou la philosophie, on imposerait aux récipien
daires des exercices sur des questions de pédagogie. 

Ces exerrices peuvent varier à l'infini. Ce serait tantôt l'étude 
spéciale d'un système d'enseignement ; tantôt des travaux critiques 
sur l'œuvre d'un Rabelais ou d'un Pestalozzi; tantôt encore l'étude de 
l'école dans le pass�, à un moment intéress;mt de son histoire. On 
pourrait aussi traiter des sujets d'un caractère plus pratique encore : 
la ml'\thodologie d'une branche déterminée, la question si délicate de 
la riiscipline, les moyens de cultiver certains sentiments inégalement 
développés chez l'homme, ou d'atténuer ses instincts fâcheux (1) .  Sous 
la direction d'un professeur érudit, entouré d'élèves déjà compétents, 
parce qu'instituteurs, (ln se représente aisément les leçons fertiles et 
belles qui se donneraient. Le cours d'exercices (2) serait un sémi
naire péùagogique (3) oil chacun avporterait son expérience de tous 
les jours, un fait curieux arrivé le matin, une révélation nouvelle 
amenée par la pratique professionnelle. 

Le programme du latin et du g" ec serait mis en rapport avec la 
condition spéciale des étudiants. On traduirait et on expliquerait 
les œuvres pédagogiques d'Aristote et de Platon, des passages 
appropriés de Plutarque, l'Économique et la Cyt'opédie de Xéno
phon, les livres de Cicéron, César, Tite-Live, relatifs à l'éùucation, les 
traités didactiques de Quintilien , et de bien d'autres auteurs illustres 
qui ont initié l'antiquité à l'art de communiquer la science , en même 
temps qu'à la science elle-même. 

Voilà pour la candidature. Pour les épreuves suivantes, le pro
gramme n'est pas plus difficile à composer. Examinons le programme 
de la faculté de philosophie et lettres ; nous y voyons d'abord, pour 

( 1) La loi actuelle impose dPjà aux inslituteurs dps travaux de ce genre : à la fin 
de chaqup trimestre, le département de l'instruction publique propose un sujet de 
dissertation que le personnel enseignant de tout le pays est tenu de développer. Le 
sujet le plus récent est : moyens de combattre chez l'enfant l'instinct du mensonge. 

(2) Nous employons ici l'expression singulière dont on se sert dans les bureaux 
pour désigner les exercices pratiques. 

(3) La création de ce doctoral entrainerait nécessairement celle d'un séminaiIe 
leI qu'en onl Condé les éturliants en phi losophie ct lettres. 
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("ha que groupe, un cours d'encyclopédie. Ce cours comprend, dlune 
façon générale, l'ensemble des eonn�llisances, des renseignements 
divers, des indications de lout genre nécessaires à l'étude originale 
d'une science. C'est une sorte d'orientation, de dénombrement des 
matériaux dont un auteur peut être amené à se servir. 

Pour l'histoire, notamment, il comprend : la discussion appro
fondie des interprétatioDsdel'histoiI'e et lie la manière dont son rôle a 
été compris aux différents âges de l'humanité ; les principaux sys
tèmes de division de l'histoire ; l'examen des sciences auxiliaires, 
leur importance et le parti qu'il faut en tirel' ; les méthodes histo
riques et les ressources que chacune peut offrir. 

On s'y exerce au maniement des grands travaux , des reeueils 
bibliographiques et des collections de documents. On apprend à con
naître les foyers scientifiques du pays et de l'étranger, les sociétés 
savantes et leurs importantes publications. 

Le professeur, en un mot, fait entrer dans un cours de c� genre 
lout ce qu'il croit pouvoir être utile à l'élève. Lui-même, se rappelant 
ks difficultés qu'il a dt) vaincre, glissera dans son cours un chapitre, 
tout d'impression personnelle, pour exposer les moyens de résoudre 
les problèmes qui l'ont arrêté. Il dit ses joies et ses déceptions de 
savant ; au lieu d'écrire ses Mémoù'es, il les raconte (f). 

Quoi de plus facile que d'imaginer un cours analogue pour les 
sciences pédagogiquesl Le vieil instituteur, après une vie d'étude; y 
viendrait évoquer les jours passés à l'école, et du souvenir mêmt> 
de ses épreuv( s tirerait mille enseignements précieux. 

Il indiquerait à ses élèves les sources de la pédagogie scienti
fique, les dictionnaires, les journaux, les collections pour l'enseigne
ment intuitif, les musées scolaires. Il leur parlerait de certain�s 
sciences auxiliaires : la morale , l'écunomie politique, la démogra
phie, la statistique (2}. 

On voit que la matière ne ferait pas défaut. 

(j) Nous résumons dans ce passage le cours d'encyclopédie professé à l'Univer
sité de Bruxelles par M. H. Lonchay. 

(2) Cette dernière surtout peut rendre de grands services, pour établir les 
rJpports entre la fréquentation ou le nombre des écoles d'une part, et le prix du 
pain, le nombre des alcooliques, des prisons, etc. 
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Un second cours porterait sur la psychologie approfondie el 
spécialement appliquée à l'enfant. L'ext!'ême importance de cette 
étude n'a pas besoin d'être démontrée. Le professeur exposerait en 

détail l'anatomie et les fonctions du cerveau à l'âge où l'enfant com
mence à apprendre, l'état et la puissance de ses facultés intellectuelles, 
leur développement normal, et les anomalies les plus fréquentes. 

Pénétrer dans l'âme de l'homme quand elle vient d'éclore� fixer 
les observations et les ramener à des lois, quelle belle et noble étude! 
L'enfant est un mystère vivant ; qui donc arrive à le comprendre 1 

.. Comme le nautonier " ,  dit Lucrèce, .. jeté sur la côte par la 
colère des flots, l'enfant gît à terre, nu, sans parole. sans aucun 
moyen de vivre par lui-même, au moment où la nature, le tirant 
avec effort du sein màternel, l'a produit à la lumière-. " 

Le savant se pencherait .sur cet être à peine échappé du néant 
pour saisir le secret de sa nature. Il observerait comment se produi. 
sent chez lui les premières sensations, quels sentiments se manifes
tent d'abord, comment naissent et se développent les penchants vers 
le bien, la sympathie, la pitié, la reconnaissance. Il rechercherait 
comme on peut moùifier un caractère, en cultiver les dons heureux, 
en combattre les travers. 

Nous ne serions même pas eloigné de préconiser une importante 
introduction, pour laquelle le professeur appellerait, au besoin , à 
son aide. ses collègues de la Faculté de médecine : L'enfant dans 
la période de gestation. 

Michelet, dans un livre étrange, enflammé, débordant de géniale 
et superbe incohérence, consacre une longue étude à l'Éducation 
avant la naissance (1). Il suit, pendant l'époque ùe la grossesse, la 
jeune femme " qui se sent sous la main de Dieu dans cet état extra
ordinaire où la vie double se révèle ., .  

Ramenée à une autre forme, l'idée de Michelet peut trouver son 
application dans un cours de psychologie scientifique. L'enfant 
conçu subit-il déjà l'action des milieux1 Peut-on déjà prescrire à la 
future mère un modus vivendi particulier, en dehors, bien entendu, 
d'une alimentation appropriée l Y-a-t-il autre ehose qu'une rêverie 

li) lllcHEI.ET, Nos FtLç, p. 3. Paris, :1869. 
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de poète dans la pensée de Michelet qui voudrait pour la femme 
enceinte une littératUl·e spéciale " un bon livre, en l'absence de son 
mari, un livre simple et serein, plein de la moelle héroïque qui la 
nourrit puissamment " .  

Voilà bien, j'imagine, de quoi travailler pendant un bon semestre ! 
Nous ne pouvons, évidemment, qu'esquisser la matière de ce 

cours. Mais on concevra sans peine à quelle hauleur pourrait s'élever 
un psychologue dans la poursuite des problèmes que l'âme complexe 
de l'enfant multiplie à l'infini. 

.. .. 

Nous plaçons ensuite en candidature un  cours de pédagogie géné
rale, comprenant l'exposé des principes fondamentaux à observer 
dans l'enseignement à tous  les degrés : la marche progressive du 
connu à l'inconnu,  du  particulier au général , du simple au composé. 

Notions banales, me di/'a-t-on, axiomes incontestés qui s'imposent 
au bon sens et qu'on doit observer d'instinct . D'accorJ, mais il y a 
tant de Cl'S banalités aulour desquelles il semblerait puéril d'argu
ménter aujourd'hui et qui ne sont pou/'tant restées acquises qu'après 
des siècles de bataille philosophique ! Au prix de quelles méditations 
Descartes arriva-toi! à cette conclusion - banale aussi, maintenant 
- que l'évidence des choses domine l'autorité d'Aristote� Quelqu'un 
nie-t-il encore le droit de tous les hommes à la vie, ou leur égalité 
naturelle� Ces axiomes s'enseignent, néanmoins, et ainsi la conviction 
confuse qu'on a des vérités morales s'éclaire et s'affermit par le 
raisonnement. 

De même, l'évidence pédagogi([ue a besoin de la raison pour rece
voir sa forme hors du sens intime et son expression théorique. Ces 
choses ingénuement vraies, il faut les dire souvent si on veut que 
tous nos actes s'en inspirent. L'œuvre du plus illustre des péda
gogues, Comenius, est pleine de ces banalités. si naïves à première 
vue. 

" On expose l'élève à la confusion " ,  dit-il (t), " lorsqu'on l'occupe 
d'un grand nombre de choses à la fois " .  

(1) A. CoMENIUS, Magna didactica. 
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L'élève ne peut utilement retenir que ce qu'il a compris . . .  
C'est à l'intelligence de ses élèves qu'il (l'instituteur) doit s'adrflsser, 
non à leur mémoire. 

" La nature ne fait pas de sauts, elle procède par gradations 
insensibles. Dans l'enseignement, on doit suivre le même principe 
pour ne pas s'expose,. aux plus graves mécomptes. 

" Condamnons, plaignons ces instituteurs qui, dans un langage 
prolixe et fastueux, n'offrent à l'esprit de leurs élèves qu'un mélange 
indéchiffrable de principes, de règles, Je conséquences, au lieu de 
présenter clairement les choses dans un langage simple à la portée 
de leurs auditeurs. 

C'est une erreur d'enseigner une chose inconnue au moyen d'un 
autre tout aussi inconnue . . .  

" Pour que l'enseignement soit efficace , il faut que l'élève s'y 
intéresse (1). " 

L'Université peut, sans déchoir, s'ouvrir à un ordre de connais
sances qui , avant Locke, Rousseau et Herbert Spencer préoccupa 
Comenius, que Michelet appelle avec émotion " un beau génie, grand, 
doux , fécond, savant universel , le Galilée de la pédagogie " (2) . 

D'autre part, le cours de pédagogie traiterait de matières plus 
spéciales : ainsi de l'avantage ou de l'inconvénient de certains pro
cédés, tels que l'interrogation individuelle, des exercices simultanés, 
de l'enseignt'ment mutuel, etc . . •  

• • 

Figurerait, enfin, à la candidature un cours sur l'Q1'ganisation 
scolaù'e en Belgique et à l'étranger, et la législation comparée de 
l'enseignement.  Étude indispénsable à un homme d'école qui veut 
concourir efficacement au progrès de l'instruction publique. Le pro
fesseur aurait à examiner en détail les lois qui régissent les princi
paux établissements ; les comparant aux législations étrangères, il 
mettrait ses élèves à même d'apprécier avec compétence la situation 
légale de l'école belge. Ils auraient qualité alors pour préconiser 

( 1 )  Voy. A. SJ.LYS et J. VERk.OYE!'\, la Vie el les Œuvres de J. A .  Comenius. Ver

viers, f896. 
12) llicHELET, Nos fUs. Pal'is, 1869. 
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des réformes salu taires ; ils pourraient suivre avec fruit et même 
éclairer par des écrits ou des conférences les débats qni ont lieu sur 
ce terrain dans les assemblées parlementaires . 

Ce cours exigerait, faut-il le dire, de vastes connaissances . Il ne 
pourrait être confié qu'à un spécialiste aussi versé dans le droit que 
dans la pédagogie. Il devrait, à notre avis, largement s'inspirer de 
l'esprit moderne. Au courant des rouages actuels, le personnel 
enseignant en reconnaîtrait les faiblesses, voire même les vices, et 
en chercherait le remède. Dans quelques années, dans des groupes 
plus autorisés que ceux qui fonctionnent aujourd'hui, on entendrait 
ues discussions intéressantes et. profondes, creusant avec sagesse el 
model'aLi.:m les problèmes nouveaux que la marche de la société 
impose à l'attention du citoyen. 

Tel est l'ensemble des branches que nous proposons pour la candi
dature. 

Au doctorat figureraient d:abord l'hzstoù'e de la philosophie et 

l'histoù'e des littératures modernes, empruntées au programme du 
doctorat en philosophie et lettres. Bien que ces études n'aient pas de 
rapport direct avec la pédagogie, elles ont néanmoins, nou s  semble
t-il, une portée telle dans la culture intellectuelle, qu'un homme 
instruit ne peut guère s'en passer. 

Viennent alors les cours directement destinés au pédagogue. 
De même qu'un docteur en histoire , au sortir de l'-Un�versité, doit 

être outillé pour résoudre toutes les difficultés historiques, de mème 
devant aucun problème de pédagogie, le nouveau docteur ne doit st' 
trouver désarme. 

La méthodologie et l'histoire de la pédagogie, enseignées dans les 
doctorats actuels, recevraient une extension en rapl'0rt avec leur 
importance. On en ferait des cours de deux ans chacun : la première 
annee comprendrait la méthodologie scientifique de t'école p1'i

maù'e et l'histoire de la pédagogte dans l'antiqulté et au moyen 
âge ; la deuxième annee serait consacree à la methodologie de l'en
seignement moyen et supérieur (la seule qui soit tranée aujour
d'hUI) et l'histoü'e de ta pedagogie aux temps mode1 ·nes . 
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Pour l'enseignement primaire, nous disons méthodologie scienti
fique.  En effet, cette étude fait à l'école normale l'objet d'un vaste 
cours de trois ans, embrassant tout  le programme du degré infé
rieur. Les élèves y apprennent la méthodologie de chaque branche 
en particulier. Cet enseignement est accompagné de leçons types, et 
appliqué par le normaliste dans les leçons presque quotidiennes qu'il 
doit donner dans les écoles dites d'application, sous les yeux du titu
laire de la classe. Plusieurs fois par semaine, on y organise des 
exe1'cices didactiques ,. ces exercices consistent en une leçon donnée 
par un normaliste devant tous ses condisciples, et suivie d'une dis
cussion très serrée sur sa méthode . Le corps professoral prend pal't 
à cette discussion . 

En quittant l'école normale, l'instituteur est donc déjà familiarisé 
avec la méthodologie élémentaire. 

A l'Université, où tout enseignement doit revêtir un caractère 
hau tement scientifique, ces connaissances surtout pratiques seraient 
reprises et traitées avec la profonùeur d'esprit du savant, ramenées 
à de vastes systèmes largement conçus et constitués en un ensemble 
harmonique. 

Ainsi seraient étudiés : 
Le jardin d'enfants, avec l'admirable système Froehel. 
Le programme primaire, analysé branche par branche, avec des 

aperçus sur le pouvoir éducatif et la portée utilitaire de chacune 
d'elles. On étudierait la méthode que chacune comporte , les gl'ands 
principes qui dominent dans leur enseignement, leur place et leur 
étendue dans une éducation intégrale. 

Le cours d'adulte, son objet et ses rapports avec les besoins de 
la classe ouvrière. 

L'école normale devrait être longuement examinée : ce qu'elle est, 
ce qu'elle doit être, les qualités qu'elle a pour mission d'éveiller et 
de développer dans le futur instituteur, le genre de culture qu'elle 
doit poursuivre. 

Toutes les institutions scolaires enfin y seraient commentées et 
soumises à une forte et pénétrante critique, par comparaison avec 
les créations similaires des autres Vays. 

L'histoire de la pédagogie ne serait pas moins approfondie. Cours 
très vaste si l'on veu t arriver à une connaissance suffisante des 
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auteurs qui ont jeté quelque lumière sur la science pédagogique : 
Dans les cités antiques, Aristote, Platon, avec leur idéal philoso
phique ; Xénophon, étudié dans ses deux romans d'éducation mili
taire et domestique ; Caton, dans les édits rendus pour arrèter l'in
vasion des idées grE'cques. Au moyen âge, les décisions des Conciles , 
Alcuin, Vincent de Beauvais dans son Speculum rnajus ; Gerson, 
dans son traité De Parvulis trahendis ad Christum. 

Plus tard, Rabelais et Montaigne. A l'époque moderne, Luther, 
Marnix de Sainte-Aldegonde, dans sa Ratio instituendœ juven
tutis, Rollin, dans son Traité des études, Descartes, Locke, 
Rousseau et tant d'autres dont les voix ont retenti dans l'école, ou 
pour l'école. 

. . 

Pour aguerrir J'étudiant aux controverses pédagogiques, il faudrait 
un cours analogue à celui qui figure au doctorat en histoire sous le 
nom de critique historique et application à une période de l'his
toù'e. 

Ce serait la C1'itique pédagogique avec opplication à un sys
tème d'enseignement. Chaque année, le professeur ferait avec ses 
élèves l'étude critique d'une œuvre choisie : l'Émile de Rousseau , le 
Panta!J1'uel de Rabelais, la Janua lingum'um de Comenius. 

Il rechercherait, par une critique serrée, ce qui résulte, dans 
ces ouvrages, du courant philosophique, social ou économique 
de l'époque ; il y démêlerait la part d'erreur et d'utopie, pour 
en tirer, par voie de sélection,  les seuls principes qui ont survécu 
aux passions ou aux préjugés, et qui demeurent vrais, immuables, 
définitifs. 

• • 

Viendrait ensuite un cours approfondi sur les institutions scolaù'es 
aux différentes époques. Il ne faut pas confondre cette étude avec 
l'histoire de la pédagogie, qui s'occuperait essen tiellement de l'évolu
tion de notre science. Le cours d'institutions porterait sur les écoles 
telles qu'elles ont été en réalité dans le passé ; on exposerait 
cette matière a u  seul point de vue de l'organisation pratique. Ce 
serait une sorte de musée rétrospectif de l'école ; on s'efforcerait 
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d'apprendre comment se faisaient les études à des époques déter
minées, ce qu'on poumit enseigner, ce qu'était la vie des élèves 
ct des professeurs, leurs rapports avec les pouvoirs civil et religieux, 
leur degré d'indépendance. 

En d'autres termes, l'hisLoire de la pédagogie s'occuperait des tra
vaux théoriques sur l'enseignement ; l'histoire des. institutions sco
laires rechercherait comment et jusqu'à quel point les idées de leurs 
auteurs se trouvèrent réalisées .  

. . 

Deux autres cours encore nous semblent indiqués dans le pro
gramme. Le premier porterait sur le maté'riel scolaire avec des 
notions sw' l'architectw'e des écoles ; l'autre serait l'hygiène 
scolaÏ1'e. 

L'installation matérielle des classes n'est pas le moins important 
des objets qui peuvent préoccuper le pédagogue. Sans comporter 
l'élévation de pensée et la majestueuse envergure des spéculations 
mOI'ales, l'étude des locaux et des mobiliers scolaires n'est pas indigne 
de notre attention . Un homme d'école ne peut l'ignorer. 

Quant à l'hygiène scolaire, nous n'avons pas à insister sur son 
utilité. 

Bien d'autres cours aussi riches d'intérêt pourraient êire proposés 
encore. Nous nous bornerons à ceux qui précèdent, laissant à de plus 
compétents le soin de composer un programme définitif. 

Celui que nous avons élaboré, malgré l'insuffisance ou les imper
fections qu'on y relèvera sans doute, peut cependant représenter 
assez fidèlement le plan général des études que nous proposons. 

Le voici, dans son ensemble : 

Candidature en philosophie et lettres (deux ans). 

1 r. ÉPREUVE. 

1 0  Traduction à livre ouvert d'un texte latin et explication d'un 
auteur latin ; 

20 Traduction à livre ouvert d'un texte grec et explication d'un 
auteUl' grec ; 
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3° Histoire de la littérature française ; notions sur les principales 
littératures modernes ; 

4° Psychologie. y compris les notions élémentaires J'anatomie et 
de physiologie humaines que cette étude comporte ; 

5° Histoire politique de l'antiquité ; 
6° Histoire politique du moyen âge ; 
7° Exercices sur des questions de pédagogie. 

2" ÉPREUVE. 

1 ° Latin comme en première épreuve ; 
2° Grec " • 

3° Logique et philosophie morale ; 
4° Histoire politique moderne ; 
5° Histoire politique interne de la Belgique ; 
6° Notions sur l'histoire contemporaine ; 
7° Notions sur les institutions politiques de Rome ; 
8° Exercices sur des questions de pédagogie. 

Candidature en sciences pédagogiques (un an). 

ÉPREUVE UNIQUE . 

1 ° Encyclopédie de la pédagogie ; 
2° Étude approfondie de la psychologie, spécialement appliquée 

à l'enfant ; 
3° Pédagogie générale ; 
4° Organisation scolaire en Belgique et à l'étranger, et législation 

comparée de l'enseignement. 

Doctomt en sciences pédagogiques (deux ans). 

1 r. ÉPREUVE. 

fO Histoire de la philosophie (antiquité et moyen âge) : 

2° Histoire des institutions scolaires (ibid.) ; 
3° Histoire des littératures vivantes (moyen âge et XVIe siècle) � 

4° Méthodologie de l'enseignement primaire; 
5° Histoire de la pédagogie (antiquité et moyen âge) . 
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28 ÉPREUVE. 

f ° Histoire de la philosophie (temps modernes) ; 
� Histoire des institutions scolaires (ibid.) ; 
3° Histoire des littératures modernes (XVIIe, XVIIIe et XIXe siècle); 
4° Histoire de la pédagogie (temps modernes) ; 
5° Méthodologie de l'enseignement moyen et supérieur ;  
6° Critique pédagogique et application à u n  système d'enseigne-

ment ; 
7° Le matériel scolaire ; notions sur l'architecture scolaire ; 
8° L'hygiène scolaire ; 
go Une matière choisie par le récipiendaire en dehors du pro

gramme. 
La deuxième épreuvt:' du doctorat comprendrait, en outre, la pré

sentation et la défense publique d'une thèse pédagogique. 

TI nous reste une dernière question à envisager : l'examen d'en
trée établi par la loi sur l'enseignement supérieur. Que sera-t-il 
pour ceux qui SE> destinent au nouveau doctorat 1 

Il est incontestable qu'un instituteur sorti de l'é'cole normale 
après trois années d'études (1) qu'il ne peut entamer avant l'âge de 
seize ans , possède des connaissances au moins équivalentes à celles 
d'un élève quittant l'athénée ayant fait ses humanités (2). 

Pour satisfaire entièrement aux exigences de la loi . nous propo
sons que , dans chaque école normale, soit institué un cours facul
tatif de latin et de grec, correspondant à l'enseignement donné en 
ces matières dans les athénées . 

L'instituteur dont le diplôme mentionnerait ces branches aurait 
accès, sans autre examen, dans l'enseignement supérieur, non seule
ment pour le doctorat nouveau, mais pour toute autre faculté. Car il 
ne fau t  jamais imposer une carrière, et si un instituteur se croyait 
plutôt doué pour les sciences, le d" oit ou les mathématiques, ce 

1 i )  La durée de ces études , ient d'être pOI'tee à quatre années. 
(':!) Cette affirmation sera pellt ètre contestee. �ous nous résen'ons de la défendre 

en temps utile. 
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serait stériliser ses moyens que de l'entraîner malgré lui dans une 
autre direction. 

Quant aux instituteurs qui n'auraient pas les langues classiques ins
cl"ites sur leur diplôme, il leur serait toujours loisible de subir, plus 
tard, une épreuve partielle devant le j u ry actuel du graduat en lettr�s. 

* 
. . 

Qu'on nous permette enfin d'aller au  devant d'une objection 
certaine. Quelle serait l'utilité matér·ielle de notre innovation 1 
Quelle sanction aurait ce diplôme dans la vie pratique, et dans 
quel but ferait-on ces études 1 Autrement dit, le parchemin une fois 
conquis, à quoi pourrait-on aspirer1 

Notre réponse est facile. P Lo nouveau grade conférerait tout 
d'abord les avantages généralement attribués aux fonctionnaires 
les plus méritants et, en particulier, un avancement plus rapide .  TI 
serait ensuite exigé de tout chef d'école ; la loi scolaire de l'avenir 
se chargerait de dicter aux communes leur devoir à cet égard. 

Il serait de même rendu obligatoire pour tous les inspecteurs de 
l'enseignement primaire communaux , cantonaux et principaux. et 
pour les chefs de division des bureaux de l'instruction publique ; ce 

serait, en un mot, le titre légal de toute fonction qui confère une 
influence sérieuse sur les destinées de l'instruction publique. 

Ajoutons, enfin, qu'il donnerait seul accès aux écoles normales 
pour les cours de pédagogie et aux chaires de pédagogie des Univer
sités. après la défense d'une thèse d'agrégation . 

* 
. . 

Tel est, ébauché dans ses grandes lignes, un projet qui . s'il était 
réalisé, comblerait ,  à notre avis, une véritable lacune dans l'organi
sation actuelle des études. 

Singulier ostracisme qui éloigne des programmes universitaires 
la science de l'école ! Presque tous les domaines de l'activité intel
lectuelle sont représentés dans l'enseignement supérieur : l'histoire . 
le droit, les sciences naturelles, le commerce, la philologie, les 
mathématiques y ont leur place. Et une science si importante, la 
pédagogie, une science si longue à acquérir et si délicate à manier, 
une science dont toutes les autres relèvent, à des tlegrés divers , 
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puisqu'elles lui demandent l'attrllit et la clarté de l'exposition ,  en p!';t 
injustement exclue ! Elle n'a dans aucune Université un coin à elle, 
pour vivre comme les autres et travai11er à son progrès . 

Disons même plus. Dans l'état actuel . qu'est-ce, à vrai dire, quP 
la pédagogie f Elle est peut-être un passe-temps d'amateur, comme 
la philatélie ou la sphragistique ; elle n'est pas une science et ne 
le deviendra que lorsque les Universités s'ouvriront devant elle .  
Alors elle aura un foyer. Alors seulement elle pourra s'organiser, 
mesurer ses ressources, établir une discipline dans son armée et lui 
créer de nouve:mx moyens d'action. 

Par je ne sais quelle influence - heureuse d'ailleurs - l'Univer
sité acquiert spontanément ce rôle de centraliser l'effort scientifiqu(l 
d'un pays. Les savants y sont, ou en sortent ; les étudiants y sont 
nombreux, unis, bien dirigés. Là seulement on a une pensée commune, 
une inspiration pure, un idéal élevé. On y apprend à travailler, non 
plus pour gagner, par la vertu d'un diplôme, 4,000 francs au lieu 
de 3,000, mais pour la joie de mener le savoir et la vérité un peu 
plus loin, à une nouvelle étape. Or, ne sont-ce pas là les conditions 
premières de la science � 

Jusqu'aujourd'hui, des pédagogues isolés, inconnus des autres pt 
ignorants du travail voisin , ont rassemblé des matériaux, les ont 
disposés au petit bonheur, comme ils pouvaient. Ce qui est à créer. 
c'est l'œuvre d'ensemble, l'organisme qui utilise tous les efforts, et 
aussi cette sorte de stratégie qui permet d'embrasser d'un coup 
d'œil tout ce qui a été fait dans la matière. Les Universités l'ont 
réalisé pour l'histoire, la linguistique.  les sciences exactes. On peut 
dire qu'à l'heure actuelle les historiens du monde entier s'entendent 
et se soutiennent ; les pédagogues ne se connaissent même pas. 

Nous pourrions appliquer à la pédagogie les idées si justes que 
M. Langlois, dans un livre tout récent (1), émet au sujet de la biblio
graphie historique : 

.. Il en est désormais de la bibliographie comme de l'industrie 

If) CH. V. LANG1.OIS, Manuel de bibliograohie hütorique. Paris, f896. - C'est il drs 
œmres de ce genre que devrait aboutir, daM quelques années, l'innovation que 
nous proposons. Notre article était écrit Quand nous avons eu sous les yeux l'ou
vrage de M. Langlois; le passage cité semble avoir été écrit pour nous fournir un 
point de comparaison. 
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moderne. L'individu réduit à ses propres forces, quelle que soit son 
énergie, ne saurait rivaliser avec des sociétés organisées . Seules des 
sociëtés organisées, durables. riches. qui disposent d'un corps de 
collaborateurs habiles, disciplinés. encadrés par des hommes eapa
bles d'assigner à chacun sa besogne et de vérifier le travail de cha
cun, sont en mesure de conduire et de mener à bonne fin les vastes 
entreprises de bibliographie rétrospective et périodique que récla
ment. depuis longtemps. le public et les savants, et que le dévelop
ment formidable de l'activité scientifique et littéraire dans tous les 
pays du monde rend, chaque jour, plus urgentes . ..  

Que l'Université se fasse la première des sociétés pédagogiques 
que réclame l'accumulation des matériaux déjà existants. 

Aucune science, assurément, ne compte autant de bons et fidèles 
serviteurs ; dans le dernier bourg perdu, dans le hameau le plus 
ignoré, on trouve un  instituteur qui travaille, qui cherche le mieux 
de demain dans le bien d'aujourd'hui. Il y en a parfois d'ardents, de 
passionnés, qui ont l'âme des apôtres. et qui croient en la mission 
de Yécole. L'Université les ignore ; quand on ignore, on n'est pas 
loin de dédaigner. 

Nous avons fait le rêve de voir ouvrir une nouvelle église à ces 
prêtres inconnus qui desservent des temples dispersés. Donner une 
direction commune aux forces isolées qui agissent actuellement, 
tracer un but au labeur errant de l'instituteur primaire. tel serait 
l'objet de la réforme que nous venons d'exposer_ 

Souhaitons maintenant que notre idée fasse doucement son chemin . 
C'est une petite gl'aine que nous déposons humblem�nt sur le sol 
immense de l'Instruction publique. Puisse-t-elle germer, prendre 
racine et donner un épi de plus à la moisson ! 
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LA RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL DU DIMANCHE EN SUISSE, par EM. W AX
WEILER, ingénieur, attaché à l'Office de travail de Belgique. - Bruxelles, 
i896. 

Dans ce M Rapport présenté à M. le ministre de l'industrie et du travail sur 
une mission d'études faite en aoftt i895 ", M. Waxweiler donne une preuve nou
velle de méthode et de science, dans le meilleur sens du mot, puisqu'il expose 
clairement les faits et en déùuit sobrement les conséquences. 

Il résume d'abord la situation antérieure à i877, la mesure dans laquelle le 
travail dominical était pratiqué dans l'industrie et la défaveur qu'il rencontrait. 
" L'attachement au repos dominical fait, pourrait-on dire, partie du caractère 
national ; il en est résulté ce double fait : d'une part. que tous les cas où il se 
produisait une exception à la règle, une résistance effective surgissait; d'autre 
part, que toute intervention restrictive était assurée du concours de l'opinion. " 

Toutefois, par suite de l'organi�ation de la grande industrie, M l'observation 
du repos dominical, jusqu'alors tradition nationale en Suisse, tendait à devenir 
moins scrupuleuse dans l'industrie ". On ne peut dire qu'il y eftt, en 1877, un 
mouvement en faveur du repos dominical. La loi du 21 octobre, réglementant 
le travail dans les fabriques, le rendit cependant obligatoire en principe géné
ral (art. f4). Elle devait s'en occuper sous peine d'être incomplète, nous dit 
M. Waxweiler, et à cette raison de symétrie législative, il ajoute - peut-être 
d'une façon trop incidentelle - une raison politique que lui signalait un 
député : M La loi de i877 doit, dans une certaine mesure, son existence à l'arti
cle f4, car les cantons catholiques l'ont en grande partie adoptée parce qu'elle 
décrétait l'obligation du repos dominical. .. Cette remarque nous semble capi
tale, puisqu'elle indique que pour accepter l'ingérence de l'État d'une manière 
si directe, il a fal1u un accord politique entre interventionnistes et catholiques. 

La seconde partie du Rapport contient la réglementation du travail du 
dimanche par la loi fédérale de 1877 sur les fabriques : interdiction, d'abord, 
pour les femmes et les jeunes ouvriers de fabriques, et ensuite, mais sous 
certaines réserves, pour les ouvriers adultes. Ici les réserves légales se 
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rapportent aux cas suivants : • régulièrement, dans des industries exigeant 
par leurnaturc un travail continu ; accidentellement, dans une industrie quel
conque, lorsqu'il s'y présente des cas où le travail du dimanche s'impose avec 
une ab!.olue nécessité ". La condition du travail continu est reconnue par le 
Conseil fédéral ct elle ne dispense de l'obligation du repos qu'un dimanche sur 
deux. M. "'axweiler, en rendant compte du mode d'application de la loi, ne 
dissimule ni les ditficullés ni les hésitations auxquelles elle donne lieu. Il 
explique - et c'est une des parties les plus curieuses du travail - par quels 
procédés les prescrits de la loi ont pu être mis en pratique, grâce au système 
des équipes. 

Parmi les témoignages recueillis au cours de son voyage, l'auteur nous cite 
celui d'un important filateur de Zurich dont certaines paroles sont à méditer : 
• La loi est très sévère, lui dit-i1 ; les industriels sont enserrés ; l'inspection, 
très bien faite, les tient de très près. Qu'importe ! plus un fabricant sérieux 
no voudrait revenir à l'ancien régime. Au moins à présent, nous savons ce 
qu'on Ilemande de nous : si nous observons bien la loi, personne n'a rien à 
nous dire; c'est l'ordre substitué à l'anarchie. Et puis, l'industrie est bien plus 
sûre : des ouvriers protégés sont des ouvriprs satisfaits ; ils s'occupent à faire 
respecter les droits que leur reconnaît la loi, et ils songent moins à établir sur 
cette terre la Justice ct l'Égalité universelles : on ne pense à ces choses-là que 
quand on n'a rien à perdre ni à défendre dans la lutte de tous les jours. Un 
ouvrier protégé n'est plus socialiste, ou, s'il l'est encore, je ne crains plus son 
socialisme ; et je crains encore moins la réglemC'ntation. " On trouvera peut-être 
cette voix un peu trop louangeuse en songeant à l'exemple de l'Allemagne, où 
tout cela erat in !lotis et n'a pas été pleinement réalisé ; mais on n'oubliera pas 
que cet optimisme patronal est en Eoi un résultat déjà bien beau, et tout aussi 
difficile à atteindre que l'optimisme ouvrier. 

M. Wax weiler nous montre ensuite les compléments à cette réglementation 
dans la grande industrie - seule visée, de fait, par la loi - et finit cette partie 
de son travail par un résumé, où il relève la part importanLc réservée aux 
arrêtés d'exécution, alors que les grandes règles seules sont déposées dans le 
texte législatif. Il conclut que celui-ci est bien observé dans le pays entier, et 
par une entente assez générale, du côté patrons comme du côté ouvriers, du 
côté administration comme du côté administrés. 

La dernière partie du Rapport est consacrée à l'extension du principe du 
repos dominical depuis iSTI, en dehors de la grande industrie, aussi bien dans 
les législations cantonales que par les effets de l'initiative privée. Un appen
dice s'occupe de la même question dans le ccmmerce et dans les entreprises de 
transport. 

Enfin, l'auteur n'a négligé ni de nous donner les textes sur la matière, ni de 
nous renseigner sur la bibliographie spéciale. 

On pressentira par cette courte analyse la valeur scientifique du rapport Ile 
M. "'axweiler, dont on doit louer l'indépendance d'idée. On se sent rassuré, 
en suivant ses études sociales, sur l'impartialité de sa méthode de travail. Quel 
plus grand mérite peuvent avoir un économiste et un statistirien � Tant vaut 
l'enquêteur, tant vaut l'enquête. 

PAUL ERRERA. 
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CONTRIBUTION A L'ÉTUDE DE L'ŒIL PARIÉTAL, DE L'ÉPIPHYSE ET DE 
LA PARAPHYSE CHEZ LES LACERTILIENS, par P. FRANCOTTE. (Mérrwires 
couronnés et Mémoires des savants étrangers publiés par l'Académie royale 
de Belgique, 1896.) 

Le mémoire dont nous allons entreprendre l'analyse n'est pas le premier que 
M. P. Francotte consacre à l'embryologie du cerveau intermédiaire chez les 
reptiles; depuis sa thèse parue en 1887, le savant professeur de la Faculté des 
Sciences nous a déjà donné deux travaux importants sur la même question, 
et il annonce la publication prochaine d'un mémoire qui portera à cinq le 
nombre total de ses études sur l'œil pariétal. C'est que le �ujet traité est d'une 
complexité et d'une délicatesse infinies. Essayons d'en rendre compte. 

Il s'agit de ce fameux organe d'origine cérébrale que l'on a appelé troisième 
œil à cause de sa structure et de son développement identiques à ceux des 
yeux. Ce troisième œil fut une réalité. On a d'excellentes raisons de penser 
que les Vertébrés géologiques, dépourvus d'organes visuels pairs, ne possé
daient que cet œil unique, cyclopéen, médian; les yeux pairs ne seraient 
apparus que longtemps après. 

Quoi qu'il en soit, cet organe, aujourd'hui, ne représente plus qu'une forma
tion avortée, dégénérée, rudimentaire. Et c'est précisément à ce caractère de 
dégénérescence que M . le professeur Francotte rapporte, très ingénieusement, 
les nombreuses anomalies, les différences extraordinaires observées dans les 
formations épiphysaires Il est évident en effet qu'un organe inutile, en voie 
d'atrophie, doit manquer de cette fixité, de cette stabilité que donne à un 
organe actif l'équilibre organique de sa structure et de sa fonction, équilibre 
que la sélection contribue pour beaucoup à maintenir et à assurer. 

Cette idée, incontestablement juste, sert de guide à l'auteur dans la discus
sion des observations antérieures et surtout de ses propres découvertes qui, 
relatées dans son mémoire, éclaircissent considérablement la question. Don
nons-en un exemple. 

On admet que le troisième œil et la tige qui lui sert de support naissent de 
deux diverticules, de deux doigts de gant creusés dans la paroi cérébrale, et 
de ce fait M. le professeur Francotte apporte des preuves irréfutables. Mais, 
chose inexplicable, il n'apparaît chez d'autres embryons qu'un seul diver
ticule, à l'intérieur duquel se forme une seconde vésicule, de telle sorte 
que les deux organes, au lieu d'avoir une origine distincte, semblent provenir 
d'une formation unique. En étudiant de plus près la question, l'auteur a 
démontré que celle-ci n'est qu'apparente ; la partie que l'on prenait pour la  
paroi du premier diverticule, et  où se formait la seconde vésicule, n'est 
que la paroi cérébrale soulevée, entrai née, déplacée. Et la cause de ce 
déplacement, c'est encore cette instabilité dont nous avons parlé plus haut, et 
qui rend si heureusement compte de toutes les anomalies décrites par l'auteur. 

Bornons-nous à citer les observations de M. le professeur FrancoUe sur la 
paraphyse et les yeux pinéaux accessoires. Nous ne pouvons qu'eflleurer un 
sujet aussi spécial, et nous devons nous contenter de renvoyer tous ceux que 
la question intéresse au mémoire lui-mème, dont la valeur est rehaussée par la 
gramle compétence de l'auteur. qui depuis dix ans étudie spécIalement ces 
questions, et par une belle série de trente-trois microphotographies des plus 
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démonstratives. Ajoutons enfin :que la lecture de ce mémoire, dont le sujet est 
si spécial, est facilitée par la précision du style et l'ordre méthodique que 
l'auteur a eu soin d'apporter dans l'exposé de ses intéressantes découvertes. 

RENJi: SAND. 

ES.!1rIE DELL' HEGELIANISMO, 
par GIUSEPPE ALLIEVO, professeur à l'Université de Turin. -Turin, 1897, 63 p . 

.. L'hégélianisme aboutit à un vain formalisme en logique, au panthéisme en 
métaphysique, au fatalisme en histoire et en droit, à J'indifférentisme en 
morale, au despotisme en politique, à l'impiété en religion . . .  

.. . .  . Le peu d e  vérité qu'il y a dans l a  métaphysique hégélienne, l e  peu de 
liberté qu'il y a dans sa politique, de jUE-tice dans son droit, de bonté dans sa 
morale, de sainteté dans sa religion, est totalement indépendant du principe 
même de J'idéalisme absolu. " 

Les premiers et les derniers mots de la conclusion de cette étude succincte 
suffisent à montrer qu'il s'agit ici d'une sévére critique. L'auteur divise son 
essai en deux parties, consacrées l'une à .. l'hégélianisme et la science ", l'autre 
à .. l'hégélianisme et la vie " ;  c'est examiner cette doctrine d'abord dans son 
principe, puis dans ses conséquences. M. Allievo nous rappelle, dans sa pré
face, qu'un premier volume, consacré par lui au simple exposé de la doctrine 
de Hégel, devait être suivi d'un autre volume de critique, qu'il s'est vu forcé 
de remplacer par la présente brochure. 

P . E. 

LA. VIE ET LES ŒUVRES,DE COMENIUS. - Résumés et commentaires, 
par A. SLUYS et VERKOYEN. - Verviers, Gilon. 

Voici un petit livre utile et bien conçu. Les auteurs, tous deux hommes 
d'école, ont condensé l'œuvre énorme du grand penseur tchèque et offrent au
jourd'hui à leurs collègues le premier résumé systématique en langue française 
d'une doctrine qui a inspiré toute la pédagogie du XVIIe et du xvme siècle. 

L'ouvrage débute par une biographie remarquable, bien documentée, une 
bonne page d'histoire et de critique. Elle nous montre, dans le trouble de ses 
mille péripéties, cette existence errante de proscrit, fuyant de Poméranie en 
Bohême, de Hollande en Pologne, n'écrivant ses livres que dans les intervalles 
de la persécution religieuse. 

Les résumés sont bien faits, les extraits intelligemment choisis. La Didactica 
magna occupe naturellement la plus large place. Il y a là des pages admirables 
de bon sens et de vérité sur la nécessité de l'éducation, la co éducation des 
sexes, l'éducation physique, les degrés de l'enseignement et une foule d'autres 
questions qui font encore l'objet de maint débat et à propos desquelles on peut 
encore reproduire aujoUI'Ù'hui les arguments que développait, il y a plus 
de trois siècles, le doux magister de Moravie. 

Un chapitre (XXXI, p. H8) contient les vœux de Coménius sur l'organisation 
de l'enseignement supérieur. lei encore, les réformes qui se discutent dans 
notre siècle gagneraient à être inspirées des idées saines et logiques de Comé
nius. Ainsi, la liberté laissée à l'élève de choisir ses études selon ses goûts, 
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l'ac('ès de l'université ir,terdit aux jeunes gens mal préparés, u n  système d'exa
mens en commun qui mérite d'être examiné avec attention : 

" Le professeur, après avoir traité une question, remet aux élèves les meil
leurs auteurs sur la matière ; dans une séance présidée par le professeur, les 
élèves peuvent à tour de rôle le questionner sur ce qu'ils n'ont pas compris, sur 
les doutes qu'ils ont ou sur les divergences qu'ils ont trouvées dans les auteurs ; 
le professeur, dans ce dernier cas, décide. ft 

N'est-ce pas un plan de travail pour nos Séminaires universitaires 1 
Sur tous ces sujets, les auteurs ont extrait avec un discernement remar

quable ce que l'œuvre contient de plus heureux, de plus caractéristique et 
aussi ce qui a le moins vieilli. 

Signalons, enfin, un mérite bien conforme à l'esprit critique d'aujourd'hui : 
MM. Sluys et Verkoyen terminent leur ouvrage par des résumès de.C. Hplvicus 
et W. Ratichius, deux précurseurs de Coménius. Cette indication des sources 
est fort intéressante. Nous l'aurions même souhaitée plu� étendue. Il y a là, 
croyons-nous, un beau travail à faire : rechercher d'une façon complète ce que 
Coménius a pu emprunter aux travaux de ses prèdécesseurs. Si originales que 
soit son œuvre, elle n'échappe pas à cette loi qu'un livre n'est jamais entière
ment nouveau. 

En tout cas, Coménius vaut la peine d'être soumis à une pareille critique. 
MM. Sluys et Verkoyen sont en état de l'entreprendre, et nous espérons bicn 
qu'un jour ou l'autre ils nous donneront un travail approfondi sur cette question. 

Ceux qui liront leur livre - et les autres auront tort - regretteront avec 
nous que les vulgarisations de ce genre ne soient pas plus nombreuses. 

L. CALLEWAERT. 

ÉTUDES DE DROIf INTERNATIONAL ET DE DROIT POLITIQUE, par ERl\EST N YS, 
professeur à l' Université de Bruxelles, membre de l'Institut de Droit inter
national, juge au tribunal de première instance. -Bruxelles, lbOO, Castaigne; 
Paris, Fontemoing, 1 vol. de 416 pages. 

M. Nys vient de réunir sous ce titre différents travaux qu'il a fait paraître dans 
la Revue de Droit international. La majeure partie de ces articles sont des 
études detaillées de points déJà traités en général dans " les Origines du Droit 
international ft. L'auteur semble composer ainsi une vaste encyclopédie de 
l'histoire du droit international . 

Il est assez inutile, pensons-nous, de dire que M .  Nys aime l'histoire ; mais à 
divers endroits de son ouvrage, il nous explique comment et pourquoi il y 
attache une si grande importance : C'est d'abord " parce que seule l'étude de 
" l'histoire permet de se rendre compte de l'évolution des théories et de 
" l'enchaînement des faits, dans ces deux vastes domaines du droit positif ft; et 
plus loin : " L'histoire prouve par la comparaison des temps reculés avec la 
" période contemporaine que le progrès n'est pas un vain mot. Oui, le regard 
.. jeté en arrière sur ces époques troublées rassure ; il suscite de légitimes 
.. espérances. En réalité, son importance ne se trouve-t-elle pas en ce qu'elle 
" reconforte et enthousiasme 1 ft C'est dans cet ordre d'idées que sont conçues 
la plupart de ces études. Examinùns-dll rapidement quelques-unes : 

Autour de la Mediterranée ". ��st une étude très fouillée des tendances des 
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divers peuples qui se sont succédé dans la suprématie sur hrMéditerranée. 
Toute cette sombre période de l'hégémonie méditerranéenne est remplie de 
deux idées : le lucre et l'intransigeance religieuse. 

C'est là la base de tout. Tantôt l'une, tantôt l'autre, l'emporte, au grand 
détriment de l'épanouissement et du progrès du droit des nations. 

Le.ç " Siete Partidas " : Ce n'est plus ici l'étude des rapporu. des peuples, mais 
bien celle des idées d'un peuple sur ce que doivent être les rapports interna
tionaux. 

La codification d'Alphonse X est à plusieurs points de vue très -curieuse et 
reflète des coutumes très bizarres, Je cite le droit qu'a le guerrier de se faire 
payer les souffrances endurées à la guerre t-tttt-lui paye ses blessures ; s'il 

-meurt. $8 l3mille reçoit ull-déOOmlllagement de 75 à f5(} �s, 
Deug; Irénistes au X VIle siècle : C'est surtout d'Émeric Crucé que � Nys 

s'est occupé, et il a remis complètement en lumière ce philanthrope dont le 
nom même avait été pour ainsi dire perdu : Crucé, latinisè Cruceus et retraduit 
en .. Lacroix ft. L'auteur reconstitue complètement son identité, 1I0US renseigne 
sur son œuvre et a rendu au prédécesseur de l'abbé de Saint-Pierre son rang 
au milieu de ces hommes généreux qui veulent la paix perpétuelle. 

Arrivons maintenant à l'étude qui nous paraît la plus intéressante. 
La Rérolution française et le Droit international : " On ne se montre guère 

" favorable ", dit ll;- Nys, " aux efforts tentés pa,r les hommes de la Révolu
" tion. Il est peut-être de bon goût de l'attaquer ; je tiens à honneur de la 
" défendre ft .  Et il  faut dire que l'auteur la défend vigoureusement, et que la 
comparaison qu'il fait entre les procédés des rois de droit divin et ceux des 
hommes de la révolution est to�t.à�vantage de ces derniers. 

Procédant méthodiquement, { nous expose d'abord l'origine des idées 
révolutionnaires (d'un. mot, il caractérise les philosophes anglais, qui ont eu 
tant d'influence sur les précurseurs français de la Révolution, dont il examine 
aussi les tendances. Suit un tableau vigoureusement présenté des théories 
cruelles et des usages féroces de la guerre sous les rois de droit divin. Enfin, 
et la comparaison est, répétons-le, saisissante, arrh e � l'exposé des 
théories des hommes de la Révolution en fait de droit des gens. Mettez en 
regard la façon d'agir envers la Pologne et la manière dont furent annexés 
l 'Avignon étle eomtat tenaissin, et dites si les idées de la C�nstituante ne sont 
pas plus loyales et plus équitables. Dui, la Révolution que l'on semble renier à 
présent, fut une explosion de sentiments nobles et grands, et le commence
ment d'une ère nouvelle pour le droit international. 

Mais, à un autre point de vue encore, "M, Nys trouve l'histoire pourvue d'un 
grand intérêt : " Elle constitue ", dit-il, " une des meilleures écoles pour 
" apprendre aux hommes à peser les probabilités, à estimer le degré d'évi
" den ce, à formuler un jugement sain de la valeur des autorités : elle rend 
" sceptique ... .. 

, -Mo Nys examine la iigne de démarcation d'A lelCandre VI et démontre qu'il 
n'y a eu là ni arbitrage, ni véritable donation de la part du pape, mais seule
ment cession de la souveraineté directe que les papes s'arrogeaient en vertu de 
la fausse donation de Constantin ; et que cet acte n'a eu à son époque qu'une 
minime importance, contrairement à ce que semblent prétendre les historiens 
modernes. 
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Le règlement de rang du pape Jules Il. lei nous avons quelque chose cle vrai
ment amusant : Depuis très longtemps tous les auteurs de droit :les gens 

Wet-même-)f. Rivier (i» , parlaient de ce règlement comme d'une véritable 
ordonnance du pape, au sujet de la question des préséances dans les cérémo
nies officielles ; or, )kNys démontre d'une façon péremptoire que ce règlement 
n'a jamais existé que dans l'imagination d'un auteur à court d'arguments,� 
r_teup-cite en terminant le mot cruel d'Arthur Duck : • Les juristes sont 
comme des grues qui marchent toujours l'une à la suite de l'autre . .. / 

Voilà, dans ses grandes lignes, le livre de M. Nys. Nous avons omis bon 
nombre d'études et non des moins importantes ; qu'on se donne la peine de les 
lire et l'on verra qu'elles sont loin d'être une oontribution négligeable à la 
science du droit international. S.\O. 

KANTSTUDIEN. � Sous ce titre, M. H. Vaihinger, professeur de philosophie 
à l'université de Halle sur Saale (Allemagne) 2), fait paraître, à intervalles non 
déterminés, un Recueil destiné à concentrer les recherches sur Kant et à 
préparer ainsi l'édition annoncée par rAcadémie de Berlin. Le prospectus 
précise le but de la publication : l'étude de l'œuvre de Kant, des racines de 
l'idée kantienne dans l'histoire de la philosophie, de la valeur de ses concep
tions pour notre temps. Il revient sur cette question dans l'introduction de la 
première livraison , qui a paru il y a quelques mois. Il insiste en outre sur l'im
portauce de ce problème : la philosophie kantienne est-elle rationaliste ou 
empirique1 

Outre l 'introduction, voici ce que contient, en résumé, le premier numéro 
des Kantstudien : 

E. ADICKES. Die bewegenden Krafte in Kanls philosophischer Entwicklung 
und die beiden Pole seines Systelns. Cet article, dont nous lisons id la prpmière 
partie, est le développement de la leçon d'ouverture faite par A . . .  à l'Université 
de Kiel en nov'embre 1895. Les deUIl! poles du système de Kant sont : " Sauver 
la science en trouvant une base sûre au rationalisme, et défendre la conception 
religieuse du monde, en la ramenant à une croyan..:e morale pratique . ..  C'est 
à peu près ainsi que moi également, je définissais l'œuvre de Kant dans ma 
leçon d'ouTJerture. Dans les pages que nous avons sous les yeux, A ...  complète 
Drews, en ce sens que Drews insiste sur les préoccupations scientifiques de 
Kant, A . . .  sur le problème de Dieu, auquel i l  donne une place essentielle dans 
la vie philosophique du grand penseur, Les origines de ces deux tendances 
sont cherchées (avec raison, d'après moi) dans les Traume eines Geistersehers. 
Avec raison aussi, A . . •  insiste sur la continuité du développement philosophique 
de Kant, et sur le fait que sa conception morale forme le fond de sa pensée. 
L'idée de Kant est, d'après A . . .  , toujours rationaliste (terme que A . . .  semble 
employer dans un sens de antisensualiste). Seulement, pour éviter les erreurs 
du rationalisme de Leibniz-W oltf, Kant admet l'idéalisme transcendantal : il 

! Mais il faut observer que M. Rivier a reconnu l'erreur et si�alé lui-même le fait révélé 
par M. Nys, dans ses Prillcipu du droit du gen. Paris, !896 , 1. 1er, p. !28. (N. D. L. R.) 

l�J Adresse : Herm Pro Dr. H. Vaihi ngt'r, Halle a. S., !5, Reichardtstrasse. Les Kanfltudien 
paraissent en livraisons Oa-l.re a 160 pages ; elles pourront être réunies en volumes d'enViron 
30 feuilles in·S<>. - Prix �u volume : !2 Mk. 

15 
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renonce. quoique avec peine. aux problèmes transcendants. mais trouve une 
consolation il ce sacrifice dans la croyance morale. Contrairement il Vaihinger, 
A . . .  prétend que l'idéalisme chez K . . .  est mis au service <iu rationalisme. et non 
introduit comme conciliation. (Je ne puis admettre ni l'uue de ces idées. ni 
l'autre ; de pl us. on ne sait au juste ce qu'entend A . . .  par rationalisme). Il est 
exact que K . . .  ait voulu sauver la nécessité en métaphysique et en methéma
tiques des doutes de Hume. 

A .. . introduit de longs développements. avec citations. pour prouver que la 
distinction entre jugements analytiques et synthétiques n'appartient pas au 
premier plan de la Kr. der reinen Vernunft. (Je crois, au contraire. trouver 
dPjà celte distinction en germe dans les Tràume.) 

Nous ne parlons pas d'une longue polémique de A . . . avec Paulsen, K. Fischer 
et autres. Nous citons le résumé qu'il en donne (p. 58-59) in eu:tenso : " La 
" position du problème de l'introduction nous montre la tendance principale 
" de l'œuvre et la caractérise comme tendance ,·ationaliste. Elle voit la tâche 
.. essentielle de la critique dans la preuve de l'eu;istence de jugements synthé
.. tiques il priori (connaissances rationnelle� de valeur objective). A cette 
.. queRtion primordiale s'en raltachent trois autres : trouver et énumérer 
.. toutes les connaissances à priol·i. expliquer le fait de leur valeur objective • 

.. et déterminer les limites de leur valeur. La critique ne cherche donc pas en 
.. première l igne une explication de la possibilité de l'expérience, ni  une 
.. théorie de l'apriorisme. ni une preuve de notre incapacité il pénétrer par la 
.. connaissance la véritable essence des choses et il nous élever au dessus de 
.. l'expérience. mais elle cherche à fonder à nouveau la science rationnelle. " 

K. VORI..Œ'im:R (Solingen). Goethes Verhàltnis zu Kant in seiner historischen 
Elltwicklung_ (Premier article.}- V . . .  détermine d'une façon nette. sans décla
mation. mais avec preuves et citations de faits. l'influence exercée par les 
philosophes sur Gœthe. et surtout par Kant. Il renverse l'erreur qui repré
sente Goethe comme spinoziste, et démontre que si du temps de ses relations 
avec Herder. Gœthe a a,lmiré Spinoza, il partir, au contraire, de son retour 
d'Italie (1788). Spinoza est pour ainsi dire oublié. V . . .  se rattache donc il 
l'opinion de Classen. Harnack et Cohen. Il étudie d'abord le d�veloppement 
philosophique de Gœthe jusqu'en 1 790. (Deux périodes sont établies ici. Avant 
1781. date de la Critique de la raison pure, et après.) L'influence de Reinhold à 
\Veimar pst établie. V . . . cite aussi une lettre de Wieland. du 18 février 1789. 
disant que Gœthe étudiait avec soin depuis quelque temps la C,-itique de 
Kant. - Les arguments sont présentés sans pose. très simplement. et sans les 
amplifications de journaliste qu'on rencontre trop souvent dans les études de 
ce genre. 

De 1700 il 1794, date de la liaison durable avec Schiller. s'étend. d'après V . . . •  

l a  deuxième période il considérer. Gœthe cherche un système métaphysique 
qui corresponde aux recherches qu'il a entreprises en dehors de tout système. 
Il le trouve dans la Critique du jugement (Kritik der Urteilskraft) de Kant. Les 
tendances sensualistes de sa nature semblent ne pas le rapprocher cependant 
vivement de Kant ni  de Schiller. V ... cite ensuite une série de témoignages 
(Km'ner, Schiller). un résumé fait par Gœthe de la Kr. d. r. Vern . •  28 édit., les 
noIes de Gœthe sur § 76 Kr. de?' Urteilskraft (1790 au plus tôt datent ces notes). 
son optime au § 86, preuve de l'abandon par Gœthe du DIeu de Spinoza (pan-
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théisme-athéisme, d'après moi, tar,ùis que la conception de Dieu dans Kant est 
élevée moralement et philosophiquement). Mais Gœthe interprète Dieu dans 
le sens immanent (comme Fichte, ou plutôt comme Feuerbach, d'après V . . .  ). 
Goethe apprend également à connaître Kant comme savant. V . . .  signale en 
terminant son premier article les dissentiments (en quelque sorte instinctifs) 
entre K ... et G . . .  ; il cite certaines paroles ironiques de G . . .  à propos du mal 
moral tel que le concevait Kant (dans die Religion). 

A. STADLER (Zurich) donne le rpsumé d'une discussion entre étudiants et 
professeur au sujet nu § fer de l'Esthétiq1le transcendantale. Ce résumé nous 
paraît conçu dans un ton que le sujet comporte peu. A côté de quelques défini
tions claires de termes, nous trouvons des exemples assez équivoques (comme 
exemple d'un objet donné, la ligne droite !) JI est assez drôle aUfsi de lire un 
blâme à l'adresse de ceux qui cherchent une idée profonde dans tel ou tel pas
sage ! Serait-ce encore uu essai de facilitation des études 1 de démocratisation � 
Alors nous ne pouvons que regretter la présence de cet article dans les 
Kantstudien. 

Les dernières pages de la publ ication sont occupées par un article en français 
sur Kant et Fichte et le problème de l'éducation, par M. PINLOCHE, professeur 
à l'Université de Lille (à propos d'un ouvrage de M. Duproix, professeur à 
l'Université de Genève). Puis viennent des comples rendus en allemand, fran
çais, anglais ; des Inedita Kantiana (une lettre, une page ù'album ; une notice 
sur la nouvelle édition de Kant, projetée par l'académie de Prusse) ; des notices 
sur le mouvement kantien, les cours traitant de Kant, etc. Enfin, une repro
duction des armes de Kant. En somme, uno entreprise de réel intérèt pour tous 
ceux qui s'attachent à l'élude de Kant d'abord, et pour ceux-là aussi qui vou
draient se tenir au courant du mouvement philosophique qui se produit dans 
le sens indiqué par Kant. 

GEORGES DWELsHAuvERS. 

LA STATISTICA, par GIUSEPPE TAMMEO. - 1 vol. in-So, broché, de 35S p. 
(Bihlioteca di scienze sociali et politiche). - Roux Frassati et Cie, éditeurs, 
Turin. . 

Si nous nous hasardons à formuler un avis sur un traité de statistique dont 
nous n'avons sous les yeux que le premier volume, c'est que nous voulons 
moins nous arrêter à la forme de l'ouvrage qu'à sa conception. Et si notre 
compte rendu part de cc point de vue, c'est un peu la faute do l'auteur, qui, 
dès les premières lignes de sa préface, imprime à son livre un cachet doctrinal 
bien personnel. 

Pour lui, la statistique, en tant que science, est et ne peut être que la socio
logie, non pas même la • science des peuples ", à laquelle Rumelin donnait 10 
nom de démographie et qu'Engel propose d'appeler démologie, mais bien la 
• Science de la société ". M. Tammeo insiste beaucoup sur la nécessité d'élargir 
ainsi le domaine do la statisti'{ue, jusqu'à y faire entrer, non seulement les 
phénomènes de la population, auxquels se trouve consacrée la moitié de son 
volume, mais aussi les phénomènes sociaux d'ordre économique l't psycholo
gique, dont l'étude est réservée pour la seconde partie de SOli traité. S'il con
sent à faire, dans l'ensemble de3 connaissances, quelque place à la sociologie 
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proprement dite, c'est uniquement à titre précaire, parce que, dans l'état 
actuel des choses, il existe encore des phénomènes sociaux qui ne se laissent 
point assujetLir à l'observation quantitative, seul criterium méthodologique 
certain de la statistique. 

Or, nous ne pouvons nous résoudre à reporter si loin les limites de celle-ci, 
d'aulant que notre auteur ne nous apporte aucune justification décisive de sa 
position. 

De ce qu'il est indispensable pour faire véritablement œuvre de statisticien 
de {aire vivre les chiffres, il ne résulte pas qu'il faille élever la statistique au 
rang de science des sociétés humaines. La statistique ne peut être tout à la fois 
plusieurs choses différentes : est-elle, oui ou non, une pratique qui peut servir 
d'auxiliaire à des sciences très variées l Personne ne le contestera : elle est, 
par exemple, également indispensable à l'agronomie et à la démographie, à la 
criminologie et à la psychologie. Et c'est justement parce qu'elle peut être ainsi 
appelée en consultation par tant de sciences, que la statistique est indépen
dante de chacune d'elles. Pourquoi, dès lors, vouloir l'identifier avec l'une ou 
l'autre, que ce soit la démographie ou la sociologie ? 

Nous ne voyons pas ce qu'on y gagnerait, l't nous apercevons fort bien ce 
qu'on y perdrait. Car ee n'est pas là pure querelle d" mots : la terminologie est 
moins intéressée au débat que la science elle-même, dont aucun progrès ne 
sera possible aussi longtemps que sa méthode et son objet resteront indéter
minés. 

Nous dirons plus. Qui n'est point frappé de ce que les masses de données 
n umériques recueillies partout et dans tous les domainf's aient fourni jusqu'à 
présent de si faibles contributions aux connaissances positives ? Pour une 
quantité infini ment moins considérable d'observations, les sciences naturelles 
ont établi des séries de lois et fixé de nombreuses théories. Or, nous n'hésitons 
pas à attribul'r la pauvreté du rendement des observations statistiques au 
trouble même de la doctrine. Les travaux des chercheurs et des savants 
s'égarent, faute de direction commun!' ; on s'occupe, non de ce qui est essentiel, 
mais de ce qui est intéressant. Si la statistique devient la science des sociétés, 
ce sera bien pil'e encore : qui donc s'avisera de perfectionner les méthooles 
ri ob�ervallOll, de tracer les règles eritiques, d'assurer ce que les Anglais 
appellent le " training ", sans lequel le statisticien ne i!aurait, quelles que 
soient la pénétration de son esprit et la sùreté de son jugement, faire vivre les 
chiffre,; ! On considérera tout cela comme les accessoires, les petits côtés de l a  
science, les profonds et attirants problèmes sociologiques paraissant seuls 
(lignes de retenir l 'attention. 

Décevante illusion ! car ce sont précisément ces problèmes-là qui ont le plus 
besoin, pour être élucidés, des " accessoires " statistiques. 

Pour ces raisons et pour bien d'autres encore que nous ne développerons pas 
ici, nous ne pouvons donc nous ranger aux côtés de M .  Tammeo. Mais, ces 
réserves faites sur la tendance de son livre-programme, nous nous empressons 
ll.e rendre hommage à ses sérieuses qualités : on y trouve, exposés avec ordre 
et clarté, les éléments essentiels de la statistique, et surtout d'intéressantes 
étuùes démographiques sur les nations de l'Europe dans leurs rapports avec la 
population de l'Italie. 

E. W. 
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Par suite de la  démission du titulaire, la  place de préparateur du cours 
d'hygiène est vacante. 

Adresser les demandes à M. l'Administrateur-Inspecteur. 

M. LE PROFESSEUR RICHET, de la Faculté dl' médecine de Paris, a donné, le 
samedi 7 novembre, une intéressante conférence, à l 'Université. Professeurs, 
étudiants et profanes se pressaient dans le grand auditoire de physique, et 
certes personne n'aura regretté l'agréable et utile soirée passée sous le charme 
de la parole aisée et captivante du savant directeur de la Revue scientifique. 
M. Richet avait choisi comme sujet l'intéressant problème biologique des 
Défenses de l'organisme. Il a clairement montré, en s'appuyant sur des exemples 
nombreux, la richesse infinie des moyens dont l'homme est pourvu pour com
battre et vaincre les facteurs morbides qui l'assaillent de tous côtés. 

Dans un court speech de remerciement, M. BuIs, président du Conseil 
d'administration, a parfaitement traduit la vive admiration du public pour 
l'éloquent professeur, et l'intérêt qu'il avait pris à son instructil e conférence. 

L'UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES A L'ÉTRANGER. - Nous ne pouvons 
que nous féliciter de voir les travaux des professeurs de ITniversité de 
Bruxelles connus et répandus à l'étranger. Une telle diffusion attestf' la valeur 
scientifique et le renom de cet étd.blissement. MentionnoI s, dans cet ordre 
d'idées, quelques faits intéressants : 

Pl usif'urs ouvrages de M. le professeur Adolphe Prins ont cu récemment les 
honneurs d'une traduction. 

L'ouvrage ayant pour titre la Démocratie et le Régime parlementaire a été 
traduit en danois par M. Schack, avec une préface du professeur Georges Ste
phens. (Copenhague, librairie André Schons.) 

La Causerie sur les doctrines nouvelles du d,·oit pénal, publiée par la Revue 
de l' UnivC1·sité de Brua;elles, a été traduite en russe par 1\1 .  Rosin el éditée à 
Saint-PLtersbourg par la librairie de jurisprudence N.-K. Martinotf. 

L'ouvrage sur l'Organisation de la liberté et le Devoir social paraîtra prochai
nement à Berlin, chez Otto Liebmann, sous le titre Pl'eiheit und Pflicht in 
ihrem VC1·haltllisse zur socialen Frage. La traduction est due à M. le C'onsf'illf'r 
d'État E. von MasEOw. 
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Le magistral ouvrage de M. Rivier, les P1'incipes du droit des geus, dont nous 
avons récemment rendu compte, est actuellement traduit en serbe aux frais du 
gouvernement de Belgrade. Le travail de traduclion a été confié à M. Vesuitch, 
professeur à la Faculté de droit. 

Les Éléments du droit intm'national privé, l'ouvrage de M. Asser, remanié et 
annoté par M. Rivier, ont été traduits en serbe par M .  A. Akinowitch, en rou
main par M. Schina (cette traduction en est à sa seconde édition) et, enfin, en 
espagnol. 

Le Lehrbuch des Volken'echts, que M. Rivier 11 publié en langue allemande 
en 1889, a été sur-le-champ traduit en russe par M. Kuzansky. Une seconde 
édition de cette traduction a paru en 1892. 

L'ouvrage de M. Nys, les Origines du droit international, vient également 
d'être traduit en serbe par M. Vesnitch. 

Il a paru, cette année, deux traductions de l'ouvrage de M. le professeur 
Maurice Vauthier sur le Gouvernement local de l'Angleterre, l'une en italien ct 
l'autre en russe. 

LE PERSONNEL DES FACULTÉS PHILOSOPHIQUES. - M .  Lot a publié dalls 
la Revue internationale de l'enseignement (septembre 1896) des tableaux com
paratifs très intéressants sur le personnel des Facultés philosophiques d'Alle
magne et des Facultés des lettres et des sciences de France. Les renseignements 
qu'il uous donne nous ont servi à dres�er le classemellt suivant. Les chiffres 
qui suivent chaque nom d'Université expriment le nombre de professeurs de 
la Faculté philosophique pour l'Allemagne, des Facultés des sciences et des 
lettres pour la France, des Facultés de philosophie et leUres et des sciences 
pour l'Université de Bruxelles, que nous avons ajoutée à l'énumération faite 
par M. Lot : 

Berlin (85 professeurs), Paris (84), Leipzig (68), Heidelberg (47), Bonn (43), 
Strasbourg et Gôttingen (42), Lyon (41), Halle, Fribourg et Munich (39), Bor
deaua; (38), BRUXELLES, Breslau, Iéna, Lille et Toulouse (33), Nancy (32), Mar
bourg (30), Kœnigsberg et Kiel (2\» , Tubingen (28), Rennes (23), Erlangen et 
Caen (22), Wurzbourg, Alger, Clermont et Grenoble (20), Diion (19), Besançon et 
Poitiers (18 ), Rostock (16). 

En y comprenant la Faculté de Berlin, le nombre moyen de professeurs des 
Facultés philosophiques est en Allemagne de 36 j sans Berlin, de 32, 

En y comprenant les Facultés de Paris, le même nombre est, pour les Facul
tés des sciences et des leUres françaises, de 31 ; sans Paris, de 20. Les Facultés 
de Bruxelles occupent ainsi un rang intermédiaire entre celles de France et 
d'Allemagne, les Facultés de Berlin et de Paris comprises. Si l'on ne tient pas 
compte des Facultés des deux grandes capitales, les Facultés de Bruxelles ont 
un professeur de plus que la moyenne des Facultés allemandes provinciales, et 
treize de plus que la moyenne des Facultés françaises. 

FRANCE. - Organisation de l'enseignement SUpéricu1·. - Nous résumons 
ci-après les innovations apportées depuis quelques mois dans l'organisation de 
l'enseignement supérieur, en nous réservant de revenir plus longuement sur 
certaines d'entre elles. 
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La loi constitutive des Universités, dont nous avons publié dans cette Revue 
(ire année, p. 237), les principales dispositions, a été promulguée le 10 juillet. 

L'agrégation des facultés de droit a été réorganisée par arrêté ministériel 
du 23 juillet. Elle se divise désormais en quatre sections : droit privé et criminel, 
droit public, histoire du droit, sciences économiques. I l  est ouvert un concours 
pour chacune des deux sections. Aucun candidat ne peut se présenter à l'agré
gation si son diplôme de docteur ne porte les deux mentions : sciences juri
diques, sciences politiques ct économiques. Il est naturellement fait une 
exception pour les docteurs ayant obtenu leur diplôme avant le décret du 
30 avril 1895 qui a institué l�s deux sections du doctorat en droit. 

Une circulaire du 21 juillet a réglé la difficile question relative aux étrangers, 
étudiants en médecine. (Voir la Revue (1re année, p. 742.) On distinguera à l'ave
nir entre les étudiants étrangers qui ont l'intention de s'établir en France et ceux 
qui se proposont d'exercer dans leurs pays d'origine. Les premiers ne recevront 
le diplôme d'État leur conférant le droit d'exercer la médecine en France, 
que s'ils possèdent le diplôme français ole bachelier ès leUres et le ccrtificat 
scientifique. Les seconds, de beaucoup les plus nombreux, obtiendront, comme 
par le passé, dispense du baccalauréat pour l'inscription dans les universités ; 
mais le diplôme qu'ils recevront ne leur conférera pas le droit d'exercer la 
méolecine en }<'rance. Il continuera d'être accordé des équivalences de bacca
lauréat aux étudiants originaires de pays auxquels la France est liée, pour cd 
objet, par d"lS con ventions internationales. 

C'est, on le voit, le système belge distinguant le diplôme légal et le diplôme 
scientifique qui vient d'être introduit en France. 

U ne innovation importante vient d'être apportée au programme des examens 
de la licence ès lettres. Les candidats à ce grade pourront désormais être 
interrogés sur les cours d'histoire générale du droit, d'économie politique, tle 
droit administratif, international public, constitutionnel ; sur l'histvire des 
sciences, la physiologie, les sciences mathématiques, physiques et naturelles. 
Il pourra se faire ainsi que des professeurs des quatre facultés siègent au jury 
de licence ès lettres. C'est là une mesure vraiment universitaire qui, permettant 
aux facultés des lettres d'introduire, dans le programme dps examens, des 
malières empruntées aux autres faculté�, accentue la pénétration réciproque ct 
l'union nécpssaire entre les diverses parties des universités. 

Cette liberté laissée aux candidats existe en Belgique pour les étudiants qui 
se présentent à la deuxième épreuve de doctorat en philosophie et leUres ou 
en sciences et qui peuvent choisir la matière à option dans toutes les parties de 
l'enseignement universitaire. Mais cette faculté n'existe (lue pour le choix 
d'une matière ; en France elle sera plus étendue. 

Les Universités. - La reprise des cours a été marquée, cette année, par dts 
fêtes et des cérémonies destinées à célébrer le vote de la loi qui a conféré aux 
quinze groupes de Facultés de Pariset de province le titre d'Universités,placpes 
sous la direction d'un Recteur d'académie, d'un Conseil général élu par les pro
fesseurs, et dotées de la personnalité civile. 

La séance solennelle inaugurale de l'Université de Paris a eu lieu dans le 
grand amphithéâtre de la Sorbonne, en présence du Président de la Répu-
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blique, des membres du gouvernement, des anciens ministres de l'instruction 
publique et du corps diplomatique. Trois discours remarquables ont été pro
noncés par MM. Gréard, vice-recteur de l'Académie de Paris, Rombaud, 
ministre de l'instruction publique, et Ernest Lavisse, qui ont retracé, à des 
points de vue différents, l'histoire du mouvement de rénovation de l'enseigne
ment supérieur Ilans les trente dernières années, et célébré la renaissance de 
la vieille Université de Paris, rajeunie et modernisée. 

On nous permettra d'extraire de ces allocutions deux passages spécialement 
intéressants. 

M. Gréard a défini une Université eu termes excellents et précis : 
" Si le nom d' Université a été remis en honneur, c'est qu'aucun ne pouvait 

traduire avec plus de précision l'idée de l'harmonie élevée qui doit présider à 
la direction de J'enseignement supérieur. Fortifier, étendre les intelligences, 
leur ouvrir de toutes parts des jours sur le champ des connaissances humainp.s, 
leur en faire apparaître le lien, n'est-ce pas la condition première, le fonde
ment d'une instruction destinée à former des maîtres ou des savants, et jalouse 
de se spécialiser avec autorité. 

" Où une spéculation inexpérimentée, incomplète, signalait jadis la multipli
cité et l'apparente incohérence des phénomènes de la nature, la science 
moderne découvre chaque jour davantage l'unité du principe de la vie ; elle 
s'achemine vers ces sommets dont parlait d'Alembert et d'où l'univers apparaî
trait à l'homme comme un point unique et une seule vérité. C'est le concert de 
ces travaux dont tous les éléments se ticnnent que représente aujourd'hui J'or
ganisation des Universités. A l'indépendance mal entendue qui isolait chaque 
chaire dans l'ensemble des chaires d'une Faculté, chaque Faculté dans l'ensem
ble d'un corps de Facultés, a succédé l'esprit de solidarité et de cohésion, per
sonnifié par des conseils propres à chacune d'elles et par un conseil commun, 
où les intérèts des divers enseignements se soutiennent, s'éclairent ct se 
pénètrent. ft 

M .  Lavisse, dont on connaît l'ascendant sur la jcunesse universitaire, a 
indiqué aux étudiants leurs devoirs sociaux en quelques paroles chaleureuses, 
bonnes à être écoutées ail leurs qu'en France : 

" Souvenez-vous que l'existence qu'il faut gagner par le travail de ses mains 
est inquiète, rude et souvent cruelle ; vous y avez échappé par le hasard de 
la naissance. Vous à qui est réservée une existence plus douce, plus heureuse 
ct plus belle, vous êtes donc des privilégiés, et tout privilège doit sc payer. 
Vous payerez le vôtre en employant dans votre vie, quelle qu'elle soit, l'activité 
d'un esprit affranchi par la science. 

" Vous êtes plus de dix mille étudiants à l'Université de Paris. Quel contin
gent possible de bonnes volontés largement éclairées, actives et sincères ! 
Nous avons bpsoin de vous, et nous vous attendons. Nous sommes placés entre 
l'espérance de réaliser la justice dans nos lois et dans notre société par la 
raison généreuse, et la crainte que les passions des uns et l'indifférence des 
autres nous précipitent dans les abîmes inconnus, ou nous ramènent aux trop 
connus vieux abîmes. Cette espérance est sublime ; cette crainte est affreuse : 
que deviendrait la France î Mes amis, nous vous attendons : si vous ne veniez 
pas, vous seriez des d�serteurs ! ft 
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ÉTUDES JURIDIQUES EN ALLEMAGNE. - Le nouveau code civil allemand 
va sans doute devenir le centre de toutes les éludes juridiques dans les 
diverses universités des pays de l'Empire. Déjà un mouvement se des�ine en 
ce sens, et l'on peut prévoir que le droit civil national remplacera, à cet égard, 
le droit romain. Les membres de l'ex·commission du Reichstag pour la prépa
ration du code civil et d'autres députés appartenant aux différents partis poli
tiques ont fait la proposition suivante : " Que le Reichstag veuille prier M. le 
Chancelier d'agir auprès des gouvernements fédérés pour que les programmes 
universitaires soient modifiés en ce sens que le cours de code civil devienne le 
centre de l'enseignement du droit privé. " (Ahademische Revue, juillet 1896.) 

RAYONS X ET LI-HUNG-TCHANG. - Lors de son passage à Berlin, le vice-roi 
de Petchili visita l'institut électro technique et permit au professeur Slaby de 
prendre la photographie de son crâne aux rayons Rœntgen. L'image obtenue 
fut remarquablement neUe dans toutes ses parties : le crâne est, paraît-il, des 
plus intéressants, spécialement à cause de la blessure reçue par Li-Hung
Tchang, sous l'œil gauche, lors de l'aUentat de Simonosaki. M algré de minu
tieuses recherches, on n'avait pu extraire la balle. Le développement du négatif 
montre c\istÏnctement son tracé et la balle elle-même, un peu descendue 
depuis que le coup a été porté. (Ahademische Revu/', juillet 18!J6.) 

LYCÉE DE JEUNES FILLES A BRÈME. - Le Sénat de cette ville a approuvé 
la création d'un lycée destiné à préparer les jeunes filles aux études universi
taires. L'ouverture des cours est fixée au mois d'octobre 1897. 

(Ahademische Revue, juillet 1896.) 

LATIN ET GREC EN NORVÈGE. - La Chambre et le gouvernement de ce pays 
ont décidé d'excl ure les langues mortes de l'enseignement moye n ;  on pourra 
donc bientôt juger par ses résultats de la valeur d'une théorie qui, jusqu'ici, 
n'a prévalu dans aucun autre pays. Les débats sur cet important sujet ne 
semblent pas avoir apporté beaucoup d'arguments originaux. C'est, en somme, 
la théorie strictement utilitaire qui l'a emporté. La résistance la plus forle 
vint des théologiens ;  mais eux aussi furent vaincus. 

(Ahademische Revue, aoüt-septembre 1896.) 

L'EXTENSION EN ANGLETERRE.-La société pour l'Extension de l'enseigne
ment universitaire, à Londres, vient de publier le rapport consignant les résul
tats obtenus pendant l'année 1 894-1 895. Elle a organisé dans tous les qua l-tiers 
de l'immense métropole et dans les villes voisines 145 cours fréquentés par 
1 4,228 auditeurs, dont 1 ,689 ont obtenu le certificat constatant qu'ils ont régu
lièrement suivi une série de cours et subi un examen avec succés sur les matières 
enseignées. 

Le budget de l'œuvre s'est soldé en receUes et dépenses par 135,000 francs. 
On ne perdra pas de vue que la société de Londres n'exerce son activité que 
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dans le rayon de la capitale, et que les Extensions d'Oxford, de Cambridge et de 
Manchester obtiennent des résultats analogues à ceux que nous mentionnons 
ci-dessus. 

La réunion d'été, qui groupe chaque année, à Oxford, autour des professeurs 
de l'Extension, un nombre considérable d'auditeurs de toutcsles parties de l'An
gleterre et même de l'étranger, aura lieu au mois d'aollt 1897. Des cours seront 
donnés sur les sujets suivants : 

L'histoire, la littérature, l'art, la vie sociale et la science de l'époque révolu
tionnaire : 1789-1848 ; les sources de l'histoire de la Révolution française ; 
l 'histoire de la science de l'éducation et des théories pédagogiques ; les langues 
anglaise, latine, grecque ; l'architecture ; l'économie sociale. 

L'EXTENSION UNIVERSITAIRE A VIENNE. - Nous avons signalé (numéro 
d'octobre :1896, p. 80) la création, par l'Université de Vienne, de l'œuvre des 
cours populaires d'enseignement supériC'ur, et donné quelques renseignements 
sur son excellente organisation comme sur les brillants résultats obtenus l'an 
dernier. Depuis lors, nous avons pris connaissance de trois brochures publiées 
par le comité et contenant la nomenclature des cours qui seront donnés pen
dant l'hiver de 1896-1897 ainsi que des résumés de chaque cours. 56 cours de 
6 leçons seront faits dans tous les quartiers de la ville de Vienne, par des pro
fesseurs, lrrivat-docentc/� et assislants de l'Université. De ces cours, 27 traitent 
de sujets historiques, philologiques ou juridiques, 29 se rapportent aux matières 
enseignées dans les Facultés de médecine et de science et les écoles d'ingé
nieurs. Le gouvernement autrichien accorde à l'œuvre un subside annuel de 
:15,000 francs. 

L'EXTENSION DE L'UNIVERSITÉ LIBRE JUGÉE A L'ÉTRANGER. - Le Uni
versity &tension Journal, organe commun des puissantes Extensions universi
taires anglaises. présente, dans son numéro de novembre 1896, ses félicitations 
à l 'Extension de l'Université libre de Bruxelles. Il mentionne les résultats 
acquis pendant l'année 1895-1896, résultats qui ont été résumés dans cette 
Revue (juin, p. 549), et il termine en déclarant " que beaucoup de syllabus sont 
de parfaits modéles du genre, et que l'œuvre de l'Extension est visiblement 
conduite avec la plus énergique ardeur, à tous les points de vue ". Émanant 
d'une publication aussi autorisée que le University Ea:tension Journal, cet 
éloge est, pour l'œuvre de l'Extension de notre Université, une véritable con
sécration. 

L'EXTENSION UNIVERSITAIRE A ODESSA. - L'œuvre extensionniste, née en 
Angleterre, implantée en Belgique, aux États-Unis, en Autriche-Hongrie, en 
France, vient d'être installée en Russie par des membres de l'Université 
d'Odessa, sous les auspices de la Rociété scientifique de la Russie méridionale, 
et sous la direction du professeur Protopopoff. Huit cours ont été donnés cette 
année sur des sujets scientifiques. Le cours d'anatomie a été suivi par 350 audi
teurs ; les cours de zoologie, de botanique, etc., par 200 environ. 



CHRONIQUE UNIVERSITAIRE. 235 

M. ECK, le romaniste bien connu, a écrit, dans l'Academische Rerme de juillet 
dernier, un article très topique sur les différentes espèces de Séminaires juri
diques. 

Il est d'avis de les diviser en trois groupes. 
Le prelllier, véritable pépinière de savants, est destiné à préparer ses mem

bres à des travaux scientifiques et personnels ;  il conviendrait de n'y admettre 
qu'un nombre limité d'étudiants ayant déjà un certain degré de préparation 
scientifique. . 

Le deuxième groupe comprend les séminaires dont le but n'est que de déve
lopper entre tous les étudiants les matières exposées au cours, et de faire des 
travaux qui rentrent dans le cadre de ces études ; ils prennent le nom de Kan
versatoria, Repetitoria, Praktika ! 

La raison d'être du troisième gl'oupe, enfin, est d'exciter l'activité d'une 
petite élite d'étudiants, de les encourager à faire des recherchel> sur toutes 
sortes de sujets et d'instituer des causeries où les idées du conférencier sont 
publiquement discutées par les membres, préparés à cela par des études anté
rieures. Ce système, excellent pour faire valoir les mérites et les défauts de 
chacun, donne des résultats des plus favorables sur la mar('he des travaux par 
la critique incessante qu'il dèchaîne - mais une culture intellectuelle égale de 
ses membres est nécessaire. 

C'estceUe forme qui est l'objet des préférences de M. le professeur Koch, 
qui voudrait voir à chacun un local approprié et une bibliothèque choisie. Il 
estime que la création de séminaires pareils, ayant pour objet dE's connaissances 
de plus en plus élevées, serait une heureuse solution de la question capitale de 
la préparation au professorat. 

CHAIRES NOUVELLES. - Dans la liste des cours qui se donnent aux Univer
sités allemandes nous notons deux cours dont il est intéressant de raire men
tion : un COU1'S dejourllalisme à Heidelberg, donné par le professeur Koch. 
Sous 'Sa direction, ses élèves ont récemment visité les grandes imprimeries de 
journaux à Francfort. Ensuite, il existe à Oôttingen une chaire de Bibliotheks
wesen (organisation des bibliothèques), c'est-A-dire tout ce qui se rappol'te au 
livre proprement dit : classement, reliure, pagination, suites, etc. 

COÉDUCATION DES SEXES.- M. Forel s'est occupé, dans la Zuriche Zeittl1lg, 
de la question si complexe de la coéducation des sexes. Il cherche la raison 
pour laquelle les filles sont si strictement séparées des garçons durant les 
études moyennes, alors que l'éducation se fait presque en commun dans les 
écoles primaires et supérieures. Apprenant par M. Verluys, d'Amsterdam, les 
excellents résultats obtenus en Hollande depuis 1871 par l'admission des 
jeunes filles dans les écoles moyennes et la fréquentation de plus en plus grande 
de celles-ci par l'élément féminin, il propose l'adoption de cette mesure dans 
les lycées de Zurich où, depuis six ans seulement, les femmes sont admises à 
l'Université. D'ailleurs, ce système maintenant n'est plus indispensable à 
Zurich, qui possède, pour jeunes filles, un lycée des plus fréquentés ct des 
mieux organisés. Bien que la même remarque puisse s'appliquer à Bruxelles, 
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qui peut, à bon droit, s'honorer de l'école de Mlle Gatti, il y aurait lieu d'exa
miner si cette mesure n'aurait pas une bonne influence sur la tenue générale 
des élèves à l'Athénée. 

Déjà alors l'influence si heureuse de la femme pourrait s'y faire sentir de 
notable façon ; - il n'y a du reste qu'à voir à ce sujet, à l'Université, combieu 
la présence des étudiantes a un résultat favorable sur l'attitude et la correction 
des auditeurs. (Akademische RelJue, juillet 1896.) 

UNIVERSITÉS AMÉRICAINES. - On sait l'importance qu'avaient prises 
pendant ces dernières années les idées libérales dans le monde catholique des 
Etats-Unis. A la tète de ce mouvement se trouvaient Mgr Gibbons. Mgr Ireland 
et Mgr Keane. 

Le Pape, dans une de ses dernières encycliques, avait semblé tout à fait dis
posé à favoriser cette tentative de rénovation de la politique de l'Église. 

Un revirement complet semble s'être produit depuis quelques mois dans les 
idées de Léon XIII. Mgr Keane a été brusquement démis de ses fonctions de 
recteU1' de l' Université catholique de Washington, quelques jours après la ren
trée d<>s cours. 

Nous avons cru intéressant de publier la lettre du Pape et la réponse de 
Mgr Keane, qui jettent un jour curieux sur cette question : 

A notre Vénérable Frère Jean-Joseph Keane, Évêque d'Ajasso. 

Vénérable frère, salut et bénédiction apostolique. 

C'est la coutume que ceux qui sont nommés pour présider aux Universités 
catholiques ne demeurent pas dans leur ('harge d'une façon permanf'nte. Cette 
coutume s'est établie pour de sages raisons, et les pontifes romains ont tou
jours tenu à son observation. Maintenant donc, vénérable frère, que vous avez 
gouverné plu sieurs années l'Université de "'ashington dans l'établissement et 
le  développement de laquelle vous avez montré un louable zèle et de la dili
gence, il a semblé meilleur de ne pas s'écarter de la coutume susmentionnée, 
et qu'un autre, dont le nom Nous sera proposé par les évêques, soit nommé 
pour vous succéder dans cette honorable position. Afin cependant qu'en quit
tant votre charge votre personne et votre dignité ne souffrent pas de dommage, 
Nous avons résolu de vous élever au rang d'arehevêque. 

Plein de sollicitude pour votre bie n-être à venir, Nous lai,'sons à votre libre 
choix, soit de demeurer dans votre patrie, soit, si vous le préférez, de venir à 
Rome. Dans le premier cas, Nous vous accorderons un siège métropolitain, si 
les évêques américains vous y élisent (1).  Si vous vous arrêtez au second, Nous 
vous accueillerons de tout cœur et vous donnerons une place parmi leI> consul
teurs de la Congrégation des Études et de la Congrégation de la Propagande, 
où vous pourrez coopérer beaucoup aux intérêts de la religion aux États-Unis. 
En ce cas, Nous vous assignerions un revenu convenable pour que vous puissiez 
vivre honorablement. 

ct) On sait qu'aux États-Unis les élections épiscopales et les nominations archiépiscopales 
sont failes sur la présentation des évêques coprovinciaux et le choix definilif du Pape . 
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Nous avons la ferme confiance, vénérable frère, que vous accepterez cet acte 
a.lministratif de Notre part avec une généreuse bonne volonté, et, en attendant, 
�ous vous accordons, en gage de Notre 

'
affection paternplle, la bénédiction 

apostolique. 
Donné à Rome, près Saint-Pierre, ce f5 septembre f8oo, dans la f9< année de 

Notre pontillcat. 
LÉON XIIJ, PAPE. 

Très Saint-Père, 
Washington, 29 septemhre {8oo. 

S. Em. le cardinal Gibbons m'a remis hier la lettre dans laquelle Votre Sain
teté me fait savoir que mon administration de l'Université est arrivée à son 
terme et qu'un autre recteur ya être nommé. 

Sans un moment d'hésitation, j'accepte la volonté de Votre Sainteté comme 
une manifestation de la Providence de Dieu, et dès maintenant je résigne entre 
les mains de Son Eminence le chancelier l'office de recteur et tous les droits y 
attachés. 

Tout en remerciant Votre Sainteté de la liberté du choix qu'elle m'a accordé, 
je préfère demeurer dans mon pays, et de plus, sans aucune situation officielle 
quelle qu'elle soit, en tranquillité et paix. 

De Votre Sainteté, le très humble fils in XLo. 
JOHN-J. KEANE, 

S. C.  
Évêque d'Ajasso. 

LES ASSISTANTS DE CLINIQUE, par l('s Docteurs COCQ et VANDERVELDE, 
agrégés à la Faculté de médecine. - Les fêtes de la Saint-Verhaegen qui se 
célèbrent au moment où nous rédigeons cet ar ticle, ravivent en nous certaines 
rétlpxions que nous nous étions faites à maintes reprises, rétlexions inspirées 
par notre profond attachement à l'Alma Mater. 

Le développement atteint dans ces (lernières années par l'Université libre 
lui a justement conquis les sympathies du monde savant, mais bien des perfec
tionnements doivent encore être réalisés avant qu'elle parvienne à cet idéal 
vers lequel tendent toutes les aspirations. 

Certes, les jeunes feraient souvent mieux de se taire, mais les plus audacieux 
d'entre eux qui se hasardent à parler et qui risquent quelques timidps obser
vations, ont une excuse légitime : c'est leur jeunesse même, âge des illusions 
et des enthousiasmes pour la défense des causes justes ; c'est aussi leur foi dans 
l'avenir ! 

Nous sommes dans ce cas ;  l'heure du désenchantemen t n'a pas encore 
sonné pour nous ; l'indifférence n'a pas détruit notre esprit de combativité. 
PUissions· nous demeurer ainsi le plus longtemps possible ! C'est avec un désir 
sincère d'être utiles à l'Université que nous livrons nos rétlexions à ceux 
qu'elles intéressent et, pour ne parler que d'un point qui nous a particulièrement 
frappés, nous nous permettons d'attirer l'attention sur une anomalie qui existe 
dans l'enseignement de la clinique, anomalie qu'on s'efforcerait en vain de 
retrouver dans l'organisation des autres facultés belges ou étrangères. Dans 
les hôpitaux étrangers, on accorde la plus grande importance à l'enseignement 
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de la ch nique : la plupart des Universités possédent des hôpitaux particuliers ; 
les autres prennent des arrangements avec les conseils d'administration des 
hospices de la ville où siège la Faculté. 

A Gand et Liège, les profes'3eurs de clinique sont nommés par arrêté royal, 
sur la proposition de la Faculté compétente. 

A Bruxelles, les professeurs de chnique officielle, interne ou externe, 
n"appartiennent pas de droit à la Faculté, ils n'y ont voix délibérative que 
s'ils sont titulaires d'une autre chaire. Le cas s'est présenté il y a quelques 
années pour feu le docteur Desmeth. Le professeur de clinique se trouve de 
la sorle dans une siluation d'infériorité évidente vis-à-vis de ses collègues des 
cours théoriques, alors que, partout ailleurs, l'enseignement de la clinique se 
trpuve au premier plan, et l'on a vu tout récemment à Paris, MM. Hayem et 
IHeulafoy quitter kurs chaires de matière médicale et de pathologie pour 
occuper les posles devenus vacants à la clinique interne. 

La nommation de tous les cheCs de service des hôpitaux de Bruxelles est 
faite par le conseil des hospices. La Faculté de médecine esl, au préalable, 
consultée lorsqu'il s'agit des professeurs de clinique. 

Certes, c'est un droit absolu pour le conseil des hospices de nommer les 
praticiens attachés â ses élnblissements ; mais l'Université libre y trouve-t-elle 
son compte 1 La nomination des professeurs n'est-elle pas soumise à toutes les 
fluctuations de la politique 1 

Le conseil des hospices actuel a toujours donné les preuves de sa sympathie 
profonde pour l'Université ; la plus grande impartialité n'a cessé de présider 
à ses décisions concernant le choix de son personnel médical. Malh':lureu
sement, la composition même de cette honorable assemblée est sujette à des 
variations, en rapport avec la majorité du conseil communal. Que celle-ci 
vienne à se déplacer, il en pourrait résulter une situation des plus fâcheuses 
pour notre Faculté. 

Que rUniversité s'entoure donc de toutes garanties pour l'avenir, qu'elle 
assure à ses professeurs de clinique le droit de continuer, quoi qu'il survienne, 
lenrs leçons dans les hôpitaux. 

Si l'intervention de l'Université s'accuse quelque peu dans la nomination des 
principaux professeurs de clinique, elle s'affirme beaucoup moins lorsqu'il s'agit 
de la nomination des chefs de service qui n'ont qu'un enseignement officieux 
dans leurs attributions. La fllière joue ici un rôle prépondérant; il semble 
qu'on ne puisse s'en écarler sans froisser certains principes d'équité. La filière 
esl, sans contredit, une règle lort juste quand elle est. appliquée aux employés 
d'une administration ; mais les fonctions médicales dans les hôpitaux exigent 
des aptitudes, des connaissances spéciales. 

Tous les médecins peuvent-i1s remplir de la même façon les fonctions de 
chef de service, de professeur de clinique 1 Personne, pensons· nous, ne 
songera à soutenir une pareille inexact,itude. Et, pourtant, si l'on admet d'une 
manière absolue le principe de la flliére, il suffit d'obtenir la place de médecin 
des pauvres, premier terme de la hiérarchie, pour en franchir successivement 
toutes les étapes, et arriver fatalement, sans tra:ailJer, à une sÏLuation pour 
laquelle on n'est nullement préparé. Le travail, le mérite, les aptitudes 
profesEorales qui sont tout dans l'enseignement, disparaissent pour faire p lace 
au fonctionnarisme. 
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Cependant le conseil df's hospices occupe une situation privilégiée ; par le 
fait qu'il se trouve dans une ville universitaire, il a sous la main des hommes 
que leur position oblige à se tenir constamment au courant des progrès 
accomplis dans le domaine des sciences médicales. 

D'autre part, J'Université a besoin d'établissements hospitaliers pour fournir 
l'enseignement à ses élèves j le conseil des hospices peut tirer profit de ces 
circonstances et concilier J'intérêt de ses malades avec celui de son budget ; il 
lui est loisible, sans grandes charges financières, de choisir des médecins 
éminents qui donnent du relief à ses hôpitaux et lui fournissent des garanties 
sérieuses au point de vue des soins donnés aux indigents. 

C'est, d'ailleurs, la ligne de conduite que le conseil des hospices semble s'ètre 
tracée dans le choix des professeurs de clinique et de certains cheCs de service . 
Ne pourrait·i1 procéder de même pour les assistants de clinique l 

Sous l'ancien règlement, les professeurs étaient secondés par des adjoints 
auxquels on demandait pour toute garantie un séjour de trois années à la 
bienfaisance. Actuellement, on exige, en outre, un passage de deux annéps 
dans les hôpitaux en qualité " d'aide libre ". 

Dans ces conditions, un élève sortant de J' Université fera un stage de deux 
ans dans un service d'ophtalmologie ou d'otologie, par exemple, puis reslera 
deux années médecin des pauvres pour être nommé ensuite premier adjoint de 
clinique médicale, chirurgicale ou obstétricale. 

Les titres scientifiques, le mérite, le travail ne doivent-ils pas entrer en 
Iigno de compte 1 

Le défaut du régime actuel se fait déjà sentir dans les services qui n'appar
tiennent pas à J'enseignement officiel; dans les services de chirurgie, qui 
remplace le chef en l'absence de celui-ci? C'est bien souvent un autre chef 
désigné par le conseil (les hospices, qui exprime ainsi le peu de confiance que 
les aides lui inspirent. Nous nous empressons de dire que nous ne faisons ici 
aucune personnalité, et que nous supposons en principe que tous les aides 
actuels méritent une conliance absolue. Nous envisageons la question à un 
point de vue tout à fait général. 

Le chef désigné pour remplacer son collègue n'acceptl'nt cette mission que 
pour la forme, ne vaudrait-il pas mieux nommer dans chaque service de chirurgie 
un adjoint ayant fait ses preuves, un suppléant, qu'un aide dont le seul titre 
serait d'avoir régulièrement suivi la filière? 

Dans les services d'enseignement clinique, l'inconvénient se tra(luit d'une 
façon plus manifeste encore : les professeurs peuvent-ils compter sur des aides 
qui n'ont donné aucune preuve de leur valeur scientifique?  Ull séjour de 
quelques années à la m(>decine des pauvres constitue-t-i1 une garantie 
quelconque 1 

En l'absence du chef, J'adjoint pourra se trouver dans l'impossibilité de le 
remplacer comme médecin. Comme professeur, il sera moin.s capable encore 
de donner une leçon clinique aux élèves, l'enseignement exigeant une longue 
et sérieuse préparation. 

Lorsqu'un poste de préparateur ou de prosecteur se trouve vacant à J'Uni
versité, la Faculté intéressée désigne le candidat de son choix, et à moins de 
circonstances très spéciales, le conseil d'administration ratifie la décision prise . 

Qu'est-ce, pn somme, que l'assistant de clinique, si ce n'est une sorte de 
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préparateur dont le  principal rôle est d'aider le professeur dans son ensei
gnement ? L'assistant de clinique est donc un universitaire au moins autant 
qu'un méùecin de l'administration des hospices. 

Pourquoi, dès lors, la Faculté de médecine n'est-elle pas consultée t 
Pourquoi le titulaire est-il désigné au nom de ses titres administratifs alors 
que la valeur scientifique seule devrait entrer en ligne de compte t 

A l'étranger, les assistants ont un mandat univer.sitaire; ils doivent participer 
à l'enseignement et remplir la besogne qui leur est assignée par le professeur. 
Celui-ci veut-il entretenir ses élèves d'une question nouvelle, il chargera, par 
exemple, son adjoint d'en faire la bibliographie. 

Dans les hôpitaux de Bruxelles, l'adjoint n'est nullement astreint à ce genre 
de travail qui exige d'ailleurs une certaine habilUlle, un certain entraînement, 
voire même un goût réel pour l'étude. Comhien de médecins. du reste, con
tinuent à travailler s�rieusement après leur sortie de l'Université ? Bien peu ! 
L'assistant prépare donc les éléments de la clinique, il recueille le$ commé
moratifs, les antécédents des malades qui vont en faire le sujet ; il procède aux 
re 'herches de laboratoire nécessaires ; il se met à la disposition des élèves, les 
initie à renseignement du maître, leur fait répéter les matières de l'exa· 
men, etc. Bref, il rend de sérieux services et contribue à maintenir ce profond 
respect dont la personne du professeur doit être entourée. 

Chez l'assistant, l'étude méthodique et continue est seule capable d'en
gendrer l'enthousiasme pour le maître ; l'adjoint qui se borne à remplir 
mécaniquement ses fonctions peut devenir, sans doute, un très bon praticien, 
mais il ne comprendra jamais la somme de travail et d'efforts qu'il faut fournir 
pour professer avec talent. 

A côté des assistants de clinique, il y a certainement place dans les hôpitaux 
pour les jeunes médecins qui désirent travailler. Qu'on appelle ceux-ci des 
aides, des adjoints libres, peu importe. L'essentiel pour le conseil des hospices 
est de choisir un adjoint sérieux, de taille à supporter la responsabilité du 
service en l'absence du chef; toute la question pour l' Université consiste 
à nommer un assistant capable d'aider le professeur de clinique dans son 
enseignement. 

Le régime actuel réalise-t-il toutes ses garanties? Nous ne le pensons pas. 
Tels sont les quelques points principaux que nous désirons soumeltre aux 

autorités compétentes. Il ne nous appartient pas de les résoudre ; nous avons 
cette conviction, qu'une longue pratique de l'enseignement donne seule 
l'expérience nécessaire eu cette matière délicate. S'il nous est cependant 
permis de formuler un vœu, nous souhaiterions de voir l'Université libre 
assurer, par des mesures efficaces, la stabilité de son enseignement clinique . 
nous voudrions aussi que la Faculté fût appelée à proposer les candidats au� 
postes d'assistants ; cette meoSure ne s'opposant en aucune façon à l'admission, 
dans les (livers services, d'adjoints directement nommés par le conseil des 
hospices. 

--------- �---------



PATRONAGE DES ALIÉNÉS ET ALCOOLISME 
PAR 

LE DOCTEUR DE BOECK 
Agregé de l'Université de Bruxelles 

Charge de la Clinique de psychiatrie à l'HopitlLi Saint-Jean. 

L'œuvre du patronage des condamnés libérés, fondée il y a quel
ques années à peine, Yllit sa prospérité croître chaque jour. Le 
succès a brillamment répondu aux efforts de ses fondateurs ; l'œuvre 
s'affi rme, ses ressourcrs augmentent, son champ d'activité s'étend. 

Ce n'cst pas sans envie que l'aliéniste enregistre ce succès ; ce 
n'est pas sans tristesse qu'il compare la situation du convalescent qui 
q uilte l'asile à celle du condamné qui a terminé sa peine, qu'il con
sidère l'abandon dans lequel est laissé le malade et l'a ppui secourable 
que t rouve le criminel . " A peine ('st-il besoin cependant de se 
demande!' si l'œuvre d u  patronage qui s'applique à toutes les classes 
de déshérités et dé déchus. depuis l'enfant coupable ou abandonné, 
j usqu'au condamné qui, après avoir payé sa deUe à la société, vient 
la solliciter de coopérer à sa régénération, doit s'étendre aux malllcu
l'euses victimes de l'aliénation mentale. S'il est !)armi les infortunés 
auxquels l'mstitution du patronage est appelée à prêter aide et 
appui, une classe digne de la plus large commisération , c'est bien 
celle des indigents qui, au sortir de l'asile, parfois guéris, le plus 
souvent améliorés simplement, viennent retomber dans le milieu où 

lû 
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ils ont contracté leur affection : sans )·essoul'ces. sans gagne-pain, 
soumis à d'inévitables défaillances de force et de volonté, en proie à 
toutes les hésitations dans l'esprit de conduite, à tous les troubles 
dans la direction morale de la vie, qui sont les stigmates de leur 
affection, ces malheureux sont sujets à do fréquentes et terribles 
rechutes (1). " 

On ne saurait démontrer avec plus d'évidence la nécessité du 
patronage des aliénés, ct cependant le  rapport officiel dont nous venons 
d'extraire ces pages est forcé de reconnaitre que " quoique dans les 
asiles de l'État et dans ceux de la ville de Gand certaines sommes 
soient affectées au patron!lge des aliénés, on peut dire que, jusqu'ici, 
cette œuvre n'a reçu aucune organisation proprement dite " . Le 
patronnge des aliénés n'existe pas en Belgique ou, pour parler plus 
exactement, n'y est représenté que par sa forme la plus rudimentaire, 
l'allocation directe de quelques secours à l'aliéné qui quitte l'asile. 
On se borne à lui donner des vêtements convenables, une petite 
somme d'argent qui lui permettra de pourvoir à ses besoins immé
diats. Pratique mauvaise qui abandonne à lui-même le convalescent 
dont le cerveau chancelant n'a pas repris une vigueur suffisante et 
qui lui donne l'occasion de se livrer à des abus de boissons, à peu 
près inévitables dans l'état actuel de nos mœurs et en présence du 
développement de l'alcoolisme. Combien n'avons-nous pas vu de ces 
mal:Hles rentrer au dépôt des aliénés de l'hôpital Saint-Jean en proie 
à un délire alcoolique intense et qui, quelques jours auparavant, 
avaient quitté complètement guéris l'asile où ils étaient traités , 

Certains auteurs ont cru pouvoir considérer cette manière de 
procéder comme la première étape d'un }Jatronage bien organisé. Ce 
}Jseudo-patronage est plus funeste qu'utile et fait en outre oublier ce 
que doit être un  patronage bien organisé. Il faut que, loin d'être livré 
à lui-même à sa sortie de l'asile, le convalescent ait à ses côtés, 
comme le condamné libéré, u n  patron qui le guide, lui Pl'ocure du 
travail , l'aide à vaincre les préjugés qui l'enserrent de toutes parts, 
lui donne les secours moraux qui lui sont nécessaires et surveille 
l'usage des secours matériels qui lui sont distribués. 

( 1 )  Chambre des rf'présentants, séance du 24 novembre i894, Rapport sur la 
situation des asiles d'aliénés. - Bruxelles, Goemaere, i895. 

J 
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Pourquoi n'en est-il pas ainsi et quelles sont les causes de cet. 
abandon dans lequel se trou vent les aiiénés et, d'au tre part, de cette 
extension si puissante des comités de patronage pour les condamnés 
libérés ? 

Elles se résument en dernière analyse dans ces préjugés si vivaces 
qui étreignent l'aliéné et font préférer par beaucoup "d'aller en prison 
qu'à la maison de santé " .  

Il semble aussi que l'impulsion si vive imprimée par Lombroso 
et son École aux études d'anthropologie criminelle ait affaibli la 
répulsion qu'inspirait le criminel. Les recherches nouvelles sur 
les origines et les Causes de la criminalité, sur la nature du cri
minel, ont mis en évidence les facteurs sociaux, biologiques. hérédi
taires de la criminalité, ont eu pour conséquence de matérialiser en 
quelque sorte le crimf> ; elles ont ébranlé à nouveau, et avec plus de 
force que jamais. les doctrines de responsabilité pure ; ont jeté dans 
les eSl'l'its sinon un doute, au moins une possibilité de pitié. dont le 
condamné libéré a largement tiré profit. 

Au contrail'e, les préjugés qui règnent sur l'aliénation mentale, 
les idées préconçues contre les aliénés sont restés plus vivaces 
que jamais : l'école italienne n'a-t-elle pas rejeté parmi les aliénés 
les criminels les plus hideux, les plus célèbres par le triste retentis
sement de leurs méfaits ? L'aliénation mentale est mal connue, igno
rée du public qui se fait de l'aliéné l'idée la plus fausse ; l'aliéné, 
c'est le " fou furieux " ,  aussi rare qu'il est dangereux, l'épileptique en 
accès de frénésie, le dégénéré en proie à l'ivresse pathologique ; c'est 
l'aliéné des feuilletons à un sou , des dramaturges et des comédiens 
de théâ tres secondaires ; l'aliéné ne se conçoit qu'encamisolé et 
chargé de chaines, rugissant et hurlant sous la douche, en lutte 
contre des gardiens repoussants, 

Et puis qu'importe ! pourquoi se soucier du patronage des aliénés? 
Ce ne peut êtI'e qu'une utopie ; l'aliénation mentale est incurable, 
c'es t une maladie héréditaire, dont le malade porte en lui le germe 
fatal. Que l'aliéniste affirme avoir conduit à la guérison un grand 
nombre d'aliéné3, qu'il tente de démontrer qu'il en guérirait plus 
encore, s'ils lui étaient confiés plus rapidement, dans les premières 
périodes de la maladie, et ces préLentions n'amènent sur les visages 
de ses auditeurs qu'un sourire de scepticisme ou d'ironie. 
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En réalité, et l'on nA saurait trop le répéter, il est des formes 
d'aliénation mentale (et non les moins fréquentes) susceptibles de 
guérison ; il en est qui ne relèvent d'aucune façon de l'hérédité, 
d'autres chez lesquelles l'influence héréditaire est vaincue par la puis
sance de la thérapeutique. Malgré un personnel médical trop res
treint, 6,610 aliénés sont sOl·tis complètement guéris de nos asiles 
belges pendant la période décennale. 

Il est tout aussi erroné de prétendre que l'aliénation mentale 
relève sous toutes ses formes de l'hérédité ; c'est donner à la notion 
de l'hérédité une extension qu'elle ne comporte dans aucun autre 
domaine de la médecine ; c'est faire abstraction de ces causes si 
nombreuses d'usure individuelle, de prédisposition acquise, de ces 
tracas de chaque jour, de ce surmenage, de ce struggle for life 
effréné qui caractérise notre époque. Il faut se garder de donner à 
la doctrine de la dégénérescence héréditaire une généralisation 
qu'elle ne comporte pas, de la transformer en servante à tout faire, de 
la pathologie mentale et de la criminalité. 

Ces prtijugés ne doivent p:lS arrêter ceux qui veulent l'améliora
tion du sort des aliénés. Des tentatives heureuses de patronage ont 
été réalisées même en Belgique ; et le patronage a donné, sous 
l'impulsion de sociétés puissantes, des résultats merveilleux dans 
certaines contrées de l'Europe. 

En Hollande, indépendamment des fonds spéciaux mis à la dispo
sition des médecins de certains asiles (Dordrecht, Utrecht) et desti
nés à subvenir aux premiers besoins des aliénés qui quittent l'asile , 
il existe une société de patronage convenablement organisée à 
Amsterdam ; elle s'occupe des malales sortant de l'asile do Meerem
berg ( 1 ) . 

En Angleterre, l'assistance des aliénés est de date récente (2) . 
L'After-Care Association place les convalescentes à la campagne 
dans des cottages qui lui appartiennent ; elles y rétablissent complè
tement leur sanlé, en attendant que la société leur ait trouvé un 
emploi . 

(1) VA..'" DEVE1'TER, Du But et de la 5pllère d'activité des sociétés de patronage portr 
aliénés. i8oo. 

(':!) GIRAUD et LADAllE, Les Sociétés de patronage des aliénés (Congrès des méde
cins aliénistes des p:J�S de l:Jngue franç,aise). 18\13. 
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La France, après avoir marché à la tête des pli ys de l'Europe, 
paraît se laisser devancer par l'Allemagne, la Suisse et l'Italie. 

La Société FaIret patronne les malades sortis des asiles de la 
Seine. Elle a acquis un haut degré de pI·ospérité ; elle accusait en 
1894 un budget en dépenses et recettes de plus de 85,000 francs. 
Elle donne aux convale�cents des secours à domicile, des secours 
moraux, elle a créé un asile-ouvroir, où elle recueille temporaire
ment les malades qui , à leur sortie de l'asile , se trouvent sans domi
cile, sans travail et sans guide ; elle leur procure un emploi et les 
aide à retrouver leurs familles. 

Elle cherche à prévenir les rechutes en assurant aux malades 
guéris et 80rtis de l'asile les soins médicaux,  dont ils pourraient 
avoir besoin. 

La société cherche d'autre part à combattre les influences hérédi
taires chez les enfants des patronnés ; elle veille dans ce but à l'ins
truction religieuse et professionnelle de ces enfants, et leur fournit , 
comme aux patronnés eux-mêmes, les secours médicaux dont ils ont 
besoin. 

La Société Falret a été fondée vers 1850, pn même temps que la 
Société de Stephansfeld (1) ,  d'organisat ion plus simple. Cette der
nière s'est donné pour mission de protéger et de diriger à leur 
rentrée dans la société les indigents des deux sexes qui sortent 
guéris de l'établissement. dont elle porte le nom, Je les aider par 
des secours temporaires et de réclamer en leur faveur dans les 
localités qu'ils habitent l'appui intellectuel de personnes éclairées et 
charitables. 

La Société de Bailleul .  fondée en 1881 , a calqué ses statuts sur 
ceux de la Société de Stephansfeld . 

De nombreux efforts ont été tentés dans ces dernières années, en 
France, pour donner à l'œuvre du patronage des aliénés une exten
sion plus grande. En 1892, la commission de surveillance des a8iles 
de la Seine fondait, sous l'impulsion du Dr Bourneville, une société 
de patronage à laquelle le gouvernement donnait la personni
fication civile. En 1 893, le Congrès des médecins aliénistes des 

( 1 )  Près de Strasbourg. Nous la rangeons dans les sociétés françaises en tenant 
compte du moment de sa fondation et de son organisation. 
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pays de langue française chargeait MM. les Drs Giraud et Ladame 
de lui faire rapport sur la question, et en cette même année, le 
Dr Giraud organisait dans le département de la Seine-Inférieure, 
une caisse de secours pour les aliénés nécessiteux sortant de l'asile 
de Saint-Yon qu'il dirige. Cette caisse est destinée, dans son esprit, à 
servir de point de départ à l'organisation d'une wciété de patronage 
véritable. Elle est alimentée par les fonds provenant des pécules des 
aliénés décédés et par leurs effets d'habillement. 

En Italie, nous mentionnerons les sociétés de patronage de Turin, 
d'Imola, de Milan, de Reggio-Emilio. La Société d'Imola a non seu
lement pour but de secourir les malheureux qui sortent guéris de 
l'asile, jusqu'au moment où ils trouvent un métier fructueux, mais 
encore de venir en aide aux familles besogneuses des séquestrés et 
de distribuer des subsides aux veuves et aux orphelins des indigents 
décédés. 

En dehors des cotisations des sociétaires et des subsides fournis 
par les autorités, la Société de Reggio-Emilio se fait des res
sources d'une manière assez originale à première vue, mais qui , en 
Belgique, où les indigents tombent à charge des communes, nous 
paraîtrait absolument légitime. Toute commune qui veut faire 
jouir ses aliénés indigents des avantages de la société, doit 
s'engager pour cinq ans au versement d'une somme annuelle en 
rappol'l avec le nombre de malades qu'elle envoie à l'asile. La taxe 
annuelle est de 5 francs par aliéné. La société est donc formée, à 
proprement parler, d'un syndicat de communes. 

L'Allemagne possède de nombreuses sociétés de patronage ; il y a 
quelques mois, une société nouvelle se fondait à Sttlttgard ; le minis
t re de l'intérieur, le gouverneur de la province, des députés assis
taient à la séance de fondation. 

La Société d'Eichberg (duché de Hesse) est la plus ancienne de 
toutes. Elle procède d'une société qui eut au début (1829) pour but 
de patronner les condamnés libél'és qui quittaient la maison de cor
rection et la prison d'Eberbach , où les prisonniers ct les aliénés 
vivaient sous le même toit. La première assemblée générale décida 
d'étendre le patronage aux aliénés (1) .  

(1) BROSIl'S, Hul{.�vereine fiir Geiste.çkranken. Irrenfreund. i876. 
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L'exemple de la Hesse a été suivi, et des sociétés prospères existent 
dans le grand-duché de Bade, en Westphalie, dans le Palatinat, dans 
le Brandebourg, en Silésie, à Hambourg. 

Ces sociétés, ainsi que les sociétés austro-hongroises, ont une 
organisation analogue à celle des sociétés suisses sur lesquelles nous 
donnerons quelques détails. 

Les sociétés suisses ont acquis un développement que nous ne 
pourrions assez admirer. En 1893 il en existait dans les cantons de 
Saint-Gall , de Thurgovie, de Lucerne, de Zurich, d'Appenzell, des 
Grisons, d'Argovie , de Berne, de Bâle-Ville . Une société de patro
nage est en voie dp. fondation dans le canton de Genève. 

Toutes ces sociétés poursuivent le même but et recourent aux 
mêmes procédés pour le réaliser. Nous décrirons le fonctionnement 
de la Société de Saint-Gall, la plus ancienne de toutes. Elle a célébré 
le XXV, anniversaire de sa fondation il y a cinq ans, et a publié à 
cette occasion une brochure dans laquelle nous trouvons des ren
seignements précieux.  

Lors de la création de la société, le cantou de Saint-Gall possé
dait un asile d'aliénés cantonal, l'asile de Saint-Pirminsberg et, 
comme c'est encore le cas chez nous, le public se montrait méfiant 
vis-à-vis de l'asile , se faisant de la manière dont on y traitait les 
malades l'idée la plus fausse, niant la possibilité de guérir les affec
tions mentales. Loin de s'occuper du sort des aliénés qui quittaient 
l'asile, de les aider, le public les craignait, les repoussait comme des 
pestiférés, comme des individus tarés, frappés par la colère divine.  
Pour remédier à cette situation déplorable, les médecins de l'asile de 
Saint-Pirminsberg firent appel à leurs confrères du canton et, avec 
leur appui, fondèrent la première société suisse de patronage des 
aliénés. Elle réunit très rapidement 300 membres et en comptait 
plus de 1 ,200 en 1892. 

Elle s'est donné pour mission : de protéger contre les rechutes 
ou contre une aggravation de leur maladie les aliénés indigents ou 
ceux qui se trouvent dans une situation de fortune peu brillante à 
leur sortie de l'asile cantonal ; la société limite le plus possible son 
champ d'action aux personnes guéries ou améliorées. 

Elle leur donne des secours moraux et matériels ; elle sait que les 
récidives ont surtout pour cause les s0ucis et les ennuis qui assaillent 
le convalescent à sa sortie de l'asile . 
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Mais il ne suffit pas de patronner celui qui quitte l'asile après 
guérison, il faut encore protéger l'aliéné qui , malade depuis peu de 
temps, se trouve dans sa famille et n'y reçoit pas les soins que son 
état réclame. Il faut hâter le moment de son admission à la maison 
de santé ; il fau t  démontrer à la famille que le séjour à l'asile n'est 
pas IIne honte, que l'aliénation mentale est une maladie semblable il 
une autre i il faut l'aider à payer les frais de séjour du malade dans 
l'établissement. 

Aussitôt que le traitement à l'asile a ramené le calme dans le cel'
veau du malade ; que, sans être complètement rétabli, il a cessé 
d'être un danger pour les autres et pour lui-même, qu'il est redevenu 
apte à prendre part aux travaux de chaque jour, la société favorise 
son départ de l'établissement en payant à la famille une petite pension. 

La Société Saint-Galloise cherche, d'autre part, à prévenir l'éclo
sion des maladies mentales et dirige particulièrement son activité 
contre deux maladies sur lesquelles un traitement prophylactique a 
l'influence la plus heureuse : l'épilepsie et l'alcoolisme. 

L'épilepsie est de toutes les affections nerveuses celle qui devient 
le plus fréquemment la cause de troubles cérébraux d'une gravité 
extrème. La folie épileptique est la plus dangereuse par la soudaineté 
de son début, l'irrésistibilité de ses accès, la violence de ses manifes
tations, souvent poussée jusqu'au suicide, jusqu'au meurtre. 

Par l'administration d'agents thérapeutiques appropriés, la société 
de IlalI'onage parvient à amener sinon la suppression, du moins la 
diminution du nombre de ces crises terribles. 

De quelle façon la Société Saint-Galloise est-elle arrivée il remplir 
son hut, à satisfaire aux desiderata multiples de son programme ? 
De la façon la plus simple. 

La société est régie par un comité de cinq membres, nommés par 
l'assemblée générale des sociétaires, et sinon en droit, du moins en 
fait, formée en majorité de fonctionnaires de l'asile cantonal. 

Le comité central est aidé dans �a tâche par les membres corres
pondants et patrons. 

Les correspondants sont ·choisis par le comité parmi les membres 
de la société, au nombre d'un par canton. Ils servent de trait 
d'union entre les membres de la société et le comité, recrutent de 
nouveaux membres , perçoivent les cotisations, surveillent les 
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malades qui ont quitté l'asile, donnent au comité central les infor
mations désirables sur l'état de santé des conval<'scents libérés, sur 
leur situation matérielle, lui transmeLtent les demandes de secours 
ct en surveillent la distribu tion . 

Les patrons (ve'rb'auensmiinneJ') secondent les efforts des corres
pondants, dont ils sont les représentants dans les communes et par 
qui ils sont choisis ; ils prennent les dispositions nécessaires pour que 
les malades indigents peu aisés soient condUIts " à temps " à 
l'asile ; apportent à la famille de généreuses cOllsolations, combattent 
les préjugés et annoncent l'intervention de la société pour payer les 
frais d'entretien des malades à l'asile. Ils secourent les malades qui 
ont quitté la maison de santé et surveillent l'emploi des fonds alloués 
par la société. 

La Société Saini-Galloise a distribué en secours matériels aux 
malades qui ont quitté l'asile 58,299 francs pendant les vingt-cinq 
premières années de son existence ; elle a dépensé 5,141 francs en 
achat de bromure de potassium, destiné à combattre l'épilepsie. 

Au point de vue moral, la réussite de la société est complète ; le 
public a acquis une idée convenable de ce qu'est l'aliénation men
tale ; la maison ùe santé n'est plus considérée comme un établis
sement repoussant où il est déshonorant d'avoir en traitement un 
parent ; au contraire, c'est devenu une honte d'abanùonner un aliéné 
à lui -même sans soins convenables. 

En Belgique, il n'pxiste en ce moment ni comité ni société de 
patl'Onage des aliénés qui rappelle l'organisation des sociétés si 
actives de l'étranger. 

Ce n'est pas que l'attention ùes philanthropes n'ait été attirée 
depuis longtemps sur l'utilité de ce patronage et que des efforts 
sérieux n'aient été faits pour le réaliser. L'intérêt semble s'ètre 
réveillé dans ces dernières années gl'âce aux succès obtenus par 
le patl'Onage des condamnés libérés ; les tentatives anciennes sont 
rest�es isolées ; les tentatives nouvelles sont trop récentes, trop 
limitées pour permettre une conclusion . 

Guislain, le célèbre psychiâtre gantois, le fondateur de l'asile qui 
porte son nom et l'lllitiateur de la plupart des mesures qui ont été 
prises en faveur des aliénés en Belgique, connaissait la valeu r des 
patronages d'aliénés ; il insistait sur leur nécessité dans son traité 
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célèbre des psychopathies. " Je fais les vœux les plus ardents " ,  écri
vait-il. " pour que ces sortes d'institutions puissent s'organiser en 
Belgique dans les divers établissements telles qu'elles existent déjà 
dans des pays étrangers. " 

Un comité de patronage fut institué à Gand ; ces fonctions furent 
dévolues au comité de surveillance de l'asile Guislain ; la ville de 
Gand lui alloua chaque année un subside de 600 francs. Il disposa 
en outre du produit d'une loterie et de souscriptions privées ; 
Guislain lui laissa à sa mort un legs de 40,000 francs. 

Pour des raisons qui nous sont inconnues, le comité de surveil
lance a cessé de fonctionner comme comité de patronage et a remis 
la gestion du fonds Guislain à la commission des hospices de Gand. 
Les convalescents qui se trouvent sans ressources reçoivent depuis 
cette époque une petite somme d'argent au moment où ils quittent 
l'asile ; procédé sommaire dont nous avons indiqué les inconvénients 
et qui est généralement appliqué dans notre pays ; le malade touche 
à sa sortie de l'asile le pécule provenant du travail qu'il a fourni 
pendant son séjour à l'établissement .  

M .  Gallet, juge de  paix à Anvers, fit un  autre essai. Il institua à 
l'asile Saint-Roch, -dont il était régent. une forme de patronage 
moins rudimentaire ; pour se procurer les fonds nécessaires il avait 
organisé le travail dans cet asile (fabrication de nattes, de cigares. 
raccommodage de chalnes) ; la caisse du patronage possédait en 1894 
un boni de 36,000 francs. L'asile Saint-Roch a été fermé il y a 
quelques mois, ce qui a mis malheureusement fin aux efforts géné
reux de M .  Gallet. 

Depuis quelques années semble se dessiner un mouvement plus 
actif en faveur du patronage des aliénés, mais il reste limité au 
monde officiel et est absolument inconnu du public. Au Congrès 
national des patronages de Mons (1893), le Dr SemaI. médecin 
directeur de l'asile de Mons. avait réclamé en faveur des aliénés une 
parcelle des efforts faits de toutes parts en faveur des condamnés 
libérés et des enfants abandonnés, et avait demandé que Il' Congrès 
prochain portât le patronage des aliénés à son ordre du jour. 
MM. les docteurs Giraud et SemaI furent chargés de faire rapport 
sur la question. 

M .  le Dr Giraud préconisait deux systèmes différents, selon qu'il 
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s'agissait d'organiser le patronage dans une grande ville ou en dehors 
d'une grande agglomération. 

Le premier système (type Falret du nom de la société française 
qu'il imite) consiste en l'institution : 1° d'un asile-ouvroir, où sont 
hospitalisés temporairement les aliénés sans abri ; 2° de réunions 
hebdomadaires, réunions du dimanche, où viennent volontairement 
les patronnés et qui permettent d'exercer sur eux une action ' 
morale continue ; 3° de secours à domicile en argent et e3 nature 
pour les nécessiteux non hospitalisés. 

Le second système rappelle le fonction.nement des sociétés suisses 
et allemandes et de la Société ùe Stephansfeld. 

M.  le Dr SemaI désirait voir constitué auprès de chaque asile un 
comité qui s'assurerait d'un nombre suffisant ùe cor:-espondants dans 
les diverses localités d'où viennent les aliénés. Ces divers comités 
seraient fédérés sous l'impulsion de la Commission centrale des 
patronages. 

M. le Dr SemaI mit ses propositions en pratique et institu3 à coté 
de l'asile, qu'il dirigeait, un comité dont lesïravaux ont été malheu
reusement interrompus par la mort de son fondateur. 

Depuis le Congrès d'Anvers, la commission royale des patronages 
s'est' à diverses reprises occupée des aliénés . A l'assemblée générale 
du mois de mai de cette année, M. Descamps a exposé les premiers 
essais réalisés par le comité de Tournai en faveur ùes internés ùes 
asiles de Tournai et de Froidmont. 

A son tour et indépendamment des efforts faits d'autre part, le 
Comité d'inspection et de surveillance des asiles d'aliénés de l'arron
dissement de Bruxelles portait à son ordre du jour pour l'année 1 894 
l'organisation du patronage des aliénés qui quittent les asiles de l'ar
rondissement. Nous avons été chargés de lui faire rapport sur la 
question . 

• 4 p,'iori, il paraissait fort simple d'arriver à une conclusion : 
il suffisait d'adapter aux aliénés sortis de ces asiles l'organisation de 
notre patronage des condamnés libérés ou des sociétés de patronage 
suisses d'aliénés. 

En y réfléchissant un moment, on reconnait que cette manière de 
procéder rencontre de nombreuses objections et que l'organisation de 
notre service d'aliénés s'y oppose. 
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En Suisse . tout au moins dans les cantons où existent des sociétés 
de patromge, l'asile d'aliénés est un établissement de l'État, qui ne 
reçoit que les habitants du canton. Or, le canton n'a qu'une popu
lation restreinte, un territoire exigu et l'asile est assez proche pour 
que chacun des habitants le connaisse et pui�se savoir ce qui s'y 
passe . 

En Belgique, en dehors des asiles de Mons et de TOUl'nai qui 
appartiennent à l'État, de l'asile Guislain qui relève des hospices de 
Gand et reçoit les malades de cette ville et de la Flandre orientale, 
de l'asile de La Volière à Liège qui n'a que ùes proportions res
treintes, du dépôt des aliénés de l'hôpital Saint-Jean où les malades 
ne séjournent que pendant un temps très court, les asiles d'aliénés 
appartiennent à des particuliers ou à des corporations religieuses. Ils 
sont situés pour la plupart dans le pays flamand et, à part la colonie 
de Gheel, sont inconnus au public. Ils reçoivent néanmoins des 
mal31les de toutes les parties du  pays, si bien qu'une commune qui 
aurait à faiI'e traiter dix aliénés, pourrait les placer dans dix éta
blissements différents, C'est ce qui arrive pour les malades de 
Bruxelles par exemple ; les aliénés, qui ne sont pas rétabl is, ou ne 
peuvent l'ètre par suite de la nature de leur affection, au bout de 
quelques semaines de séjour dans le service spécial de l'hôpital Saint
Jean , sont dispersés dans les établissements les plus divers, 

Tandis qu'en Suisse, un  ou deux établissements par canton , 
reçoivent exclusivement les malades de cette province ; en Belgique, 
ùe n0mbreux établissements, localisés dans la partie flamande du 
pays, sont iI!connus, par suite de leur éloignement. de la plus grande 
partie de la populat ion et restent peu intéressants 'pour le public, 
aux yeux duquel ils ne représentent que de vulgaires entreprises 
privées. 

D'autre part, l'ignorance la plus complète règne sur ce qui se passe 
derrière les murs de l'asile ; l'accès en est interdit par les règlements 
officiels, et les propriétaires, désireux de rester maîtres chez eux, 
n'ont aucun intérêt à éluder ces dispositions réglementaires, La vie 
intime de l'asile reste absolument ignorée ; le public n'en connaît le 
fonctionnement que par les racontars plus ou moins sincères des 
malades, par les propos malveillants des domestiques congédiés . 

L'organisation dans l'arrondissement de Bruxelles d'une société de 
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patronage analogue aux sociétés suisses ne nous a donc pas semblé 
possible ; il eût été trop difficile de recueillir un  nombre suffisant de 
membres pour faire œuvre durable . 

D'ailleurs, toute réflexion faite, nous n'avons pas cru nécessaire 
la constitution d'un organisme nouveau. Le législateur a établi dans 
chaque arrondissement où existe un asile , un  comité de surveillance 
et d'inspection dont les membres sont nommés par arrêté royal ; il a 
pour mission de veiller au régime économique, au  régime hygiénique 
des aliénés ; il signale au procureur du roi les mesures qu'il juge 
utiles pour la protection de leurs personnes et de leurs biens. Ses 
membres visitent l'asile à des intervalles déterminés ; ils sont en 
rapport direct avec les malades. 

C'est à ce comité que revient ainsi tout naturellement la mission 
de patronner les aliénés convalescents. Nous ne faisons du rC'ste en 
lui attribuant ces fonctions que reprendre la maniè!"(' de ,,<?ir de 
Guislain et du législateur de 1874. Le comité d'inspection est le pro
tecteur naturel de l'aliéné. Seuls, ses membres ont accès à l'asile ; et 
cette mesure est sage : l'intérêt des malades exige que la maison de 
santé soit un séjour de c31me et d'isolement ; les visites multiples des 
patrons s'ajoutant à celles des inspecteurs, quelle que soit l'excellence 
de leurs intentions, pourraient entrainer de graves inconvénients. 

Mais il est évident que le comité d'inspaction ne pourra suffire 
seul à la besogne ; il devra chercher dans les communes habitées par 
ses patronnés, donc dans tout le pays, des correspondants analogues 
:mx " vertrauensmanner " allemands et suisses, et faire appel à 
des personnes étrangères . 

Resle à trouver des ressources. Nous avons démontré qu'il suffi
rait d'élever d'un centime par jour et par aliéné le prix de la jour
née d'entretien et de verser ce centime additionnel à la caisse du 
comité pOUl' trouver l'argent nécessaire au fonctionnement du patro
nage. 

Tout ceci ne concerne que le convalescent qui quitte l'asile ; Il Y 
aurait une autre mesure à prendre : conserver à l'aliéné les ressources 
qu'il possède à son entrée à l'asile. 

M .  de Royer de Dour, président du Comité de surveillance ct 
d'inspection des asiles d'aliénés de l'arrondissement de Bruxelles, a 
attiré l'attention sur ce point. En vertu de l'article 27 de la loi , les 
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frais d'entretien de l'aliéné étaient (sauf à Bruxelles) prélevés 
d'abord sur les économies de l'aliéné, puis lorsque la somme qu'il 
possédait était épuisée, on vendait ses outils, puis son mobilier, de 
telle façon qu'à sa sorlie de l'asile, il ne lui restait rien. 

n êlait urgent ùe décidel' que les outils, les hardes et les meubles 
les plus indispensables fussent conservés au malade. 

C'est ce qu'a décrélé une circulaire ministérielle récenle. 
n est vraiment étonnant que celte mesure n'ait pas été prise plus 

tôt. 
Il est, dans cette question des comités de patronage, une cause 

d'échec sur laquelle nous ne croyons pouvoir assez attirer l'attention . 
Il est indispensable de distinguer des aliénés proprement dits, les 
alcooliques. 

Dans lps conditions déplorables où se présente en Belgique ]a 
question de l'alcoolisme, l'alcoolique est el ne peut être que récidi
viste. Tout concourt à sa perte : l'État qui n'oppose à l'augmentation 
du nombre des cabarets qu'une barrière illusoire, qui favorise la 
création des distilleries d'importance moyenne, les plus déplorables 
au point de vue de la purelé de l'alcool ; le l uxe croissant des débits 
de liqueurs contrastant avec la malpropreté des habitations ouvrières 
dans les villes ; l'influence des préjugés. 

L'alcool, dit-on, est un aliment d'épargne ; l'ouvrier, le prolétaire 
trouve dans les boissons fortes les éléments de combustion indispen
sablps à l'entretien de la vie, alors que l'infériorité de son salaire 
ne lui permet pas de se procurer par une alimentation convenable 
l'excitant nécessaire pour réveiller ses muscles surmenés. 

Erreurs funestes, dont la physiologie a fait justice, "que le simple 
bon sens condamne. 

Les alcooliques sont peu sU$ceptibles d'un patronage efficace à 
leur sor lie de l'asile d'aliénés ; il faudrait, pour réussir, que l'intoxi
cation ait été moins profonde, le traitement plus prolongé que ne le 
permettent les conditions légales actuelles. Pourquoi attendre, pour 
traiter l'alcoolique, que l'intoxication soit arrivée à ses limites 
extrêmes, que des troubles cérébraux aigus, qu'un accès de delù'wn 
!1'emens aient exigé la collocation dans un asile ? 

Le véritable patronage d'alcooliques, indépendamment des mesures 
gén�rales à prendre contre le poison, consiste dans la création 
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d'asiles spéciaux de traitement. C'est ce que l'on a compris depuis 
de longues années aux États-Unis, en Angleterre, en Allemagne, 
et en Suisse. En Belgique, ces établissements sont absolument 
inconnus. 

Il n'est pas de médecin qui n'en ait désiré la création, qui n'ait cons
taté l'inefficacité du traitement de l'alcoolique dans un asile d'aliénés. 
Les troubles aigus, violents, qui unt rendu le malade dangereux à 
à lui-même et à son entourage, qui ont nécessité son éloignement, 
se dissipent rapidement, au bout de 'Iuelques jours, de quelques 
semaines de séjour à l'asile . Le malade est guéri, du moins en appa
rence ; il réclame sa liberté, proteste contre son maintien à l'asile et 
devient une cause de troubles pour les aliénés véritables. une cause 
de soucis pour le médecin ; celui-ci sait que la passion du malade pour 
les boissons fortes n'a pu s'évanouir aussi rapidement, que la récidive 
est proche, mais la législation lui fait un devoir de mettre en 
liberté le malade, aussitôt que les symptômes d'aliénation mentale 
ont disparu. 

Aussi la fréquence des rechutes est-elle trois fois plus grande 
dans la folie alcoolique que dans les autres formes de folie. Sur 
2,010 alcooliques admis dans les asiles belges pendant les années 
1887-1892, 1,010, soit 50.24 p. c. (la moitié), ont du être réintégrés 
dans l'asile. 

D'autre part, comme le travail n'est pas organisé dans nos asiles, 
et qu'en tout état de cause, il est difficile, sinon impossible, de con
traindl'e au travail l'individu colloqué, de le forcer à fournit' un  
travail régulier, l'alcoolique prend à l'asile des habitudes de non
chalance, de paresse, d'insouciance qui exagèrent encore sa tendance 
à l'inertie, favorisent son penchant à passer de longues heures au 
cabaret, dans l'oubli de la famille et de la dignité personnelle. 

Qu'un jour il retombe dans la misère, ils n'a qu'un seul désir : 
rentrer à l'asile, où il a trouvé bon gîte et bonne nourriture. Il con
sacre alors ses dernières ressources à se procurer de l'alcool et à 
s'intoxiquer de propos nettement délibéré. 

La création d'asiles de traitement spéciaux s'impose donc. L'alcoo
lique y sera maintenu pendant le temps nécessaire à sa guérison ; il 
y perdra l'habitude de consommer des boissons fortes, et par un tra
vail approprié retrouvera la vigueur physique, qu'il avait perdue. 
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Les asiles pour alcooliques actuellement existants sont de deux 
espèces : il en est dans lesquels le malade est admis volontairement, 
sur sa propre demande ; il en est aussi d'autres dans lesquels les 
dispositions législatives permettent son admission forcée et son 
maintien pendant le temps nécessaire à sa guérison (1 ) .  

Quoique nous ayons surtout en vue la création d'établissements du 
second genre, nous dirons quelques mots des établissements volon
taires. Ce sont les plus nombreux ; on en trouve aux États-Unis, en 
Allemagne, E'n Suisse, en Angleterre. 

L'établissement de Lintorf, que nous avons visité il y a quelques 
mois, est le plus ancien de tous les établissements de ce genre exis
tants sur le continent .  Il est situé non loin (le Dusseldorf, à proxi
mité J'une gare, à l'entrée du village dont il porte le nom, en face 
du temple protestant et de l'habitation du pasteur, sous la surveil
lance duquel il est placé ; il appartient aux diacres de Duisbourg. 

Il ne présente rien de spécial dans son aspect extérieur, et se con
fond à première vue avec les autres maisons du village. Il est formé 
de deux constructions principales, d'une allure toute rustique, sépa
rées par une cour  charretière qu'entourent les hangars, les étables , 
la euisine. 

Il peut recevoir 24 pensionnaires. Le prix de la pension annuelle 
est de 450 marcs, mais b'abaisse dans certaines conditions à 
150 marcs. 

Le traitement consiste dans l'abstinence absolue de boissons alcoo
liques avec une alimentation abondante, dans l'exercice physique ct 
le travail. Les malades font quatre repas par jour et prennent de la 
viande quatre fois par semaine. Les uns s'occupent des bestiaux,  
d'autres du ménage, d'autres encore travaillent aux champs ; un 
clerc de notaire, lors de notre visite, s'y livrait à des recherches 
bibliographiques. 

L'ameublement est rustique, mais assez confortable ; les chambres 
à coucher abritent de deux à quatre malades. 

J'ai eu l'occasion de faire route pendant quelque temps avec un 
malade qui s'y trouvait en traitement ; c'était un  petit négociant 

(i) Voy. entre autres, LE FRAriK, La Femme contre l'alcool. Bruxelles, Lamertin, 
iBn. 
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mecklembourgeois, âgé d'environ 40 ans, entré à l'établisserrlent 
sur les instances de sa famille et s'y trouvant depuis envÏI'on onze 
mois. Il me raconta avoir eu de grandes craintes avant de se pré
senter à l'établissement, qu'il considérait comme un asile d'aliénés . 
Il a été fort surpris de constater que ses appréhensions étaient 
vaines, que la liberté la plus grande régnait à l'établissement et que 
les règlements y étaient appliqués ayec douceur et bonté. 

Lintorf reçoit les malades des classes moyenne et inférieure ; les 
malades de la classe supérieure sont reçus à l'établissement de SiIoah, 
qui est situé à proximité. 

SHoah est à proprement parler une villa, analogue à ces villas si 
nombreuses qui s'échelonnent le long du Rhin, notamment à Godes
berg. L'établissement est situé en dehors du village, à quelques 
centaines de mètres de la gare, dans une plaine étendue dont l'hori
zon, calme et tranquille, est bordé par de vastes forêts. 

Les installations sont plus luxueuses qu'à Lintorf, la cuisine y est 
plus recherchée ; le travail et les délassements ont un caractère 
plus intellectuel. 

Siloah a reçu depuis sa fondation (1879) plus de 500 malades. 
60 p. c. des pensionnaires qui y ont fait un séjour de plus de neuf 
mois ont obtenu une guérison complète et sont restés fidèles à l'absti
nence totale des boissons fortes . 

A Siloah de même qu'à Lintorf, l'entrée Jes malades et leur séjour 
sont purement volontaires ; mais pour les contraindre, sans y paraitre, 
à restel' en traitement (contrainte bien légère du reste), on exige le 
payement par anticipation d'un trimestre de pension, au moment de 
l'admission. 

Je dois à l'obligeance de M. le Dr Forel, professeur de psychiâtrie 
à l'Université de Zurich, des renseignements sur un autre établisse
ment. celui d'Ellikon (en Suisse) . 

La fondation en est due pour une bonne part aux efforts de la 
société de patronage des aliénés du  canton de Zurich ; il appartient 
à une société particulière. 

Depuis 1889 (date de sa fondation) jusqu'en 1894, l'établissement 
a donné asile à plus de 300 malades ; le nombre de demandes d'ad
missions a été supérieur au nombre de places vacantes et il a fallu 
faire des agrandissements dans ces dernières années. 25 p. c. des 

17 
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malades qui y ont séjourné pendant la première année, ont continué 
à s'abstenir complètement de boissons alcooliques ; 25 p .  c. à s'en 
abstenir presque entièrement. L'abstinence est d'autant plus parfaite 
que le malade a quitté l'asile dE'puis moins de temps ; ce qui !;e com
prend aisément. 

Chaque année, le comité publie une brochure dans laquelle il l'entl 
compte de sa gestion et des résultats obtenus. 

Nous trouvons dans la notice de 1889 des renseignements inté
ressants sur le mode de traitement suivi à Ellikon. La formule en 
est simple : abstinence complète de boissons alcooliques, vie régu
lière, travail bien ordonné. Il n'entre pas une goutte d'alcool à l'éta
blissement, pas même sous forme de médicament ; du moment où le 
malade met le pied à l'asile, toute ingestion de boissons fortes est 
supprimée, et la suppression est imméàiate et totale. 

Le r�tablissement de la santé générale est rapide ; le rétablisse
ment du cerveau et du  système nerveux plus lent. Pendant! es pre
miers temps, les pensionnaires ne supportent qu'avec impatience leur 
maintien à l'asile ; la plupart d'entre eux en effet n'entrent à l'éta
blissement que sous la pression de leur entourage et quelque peu 
contre leur gré. - Au bout de quelque temps, de quelques semaines, 
ils s'aperçoivent, comme notre malade de Lintorf, que leur imagina
tion les a trompés et que le séjour dans cet asile, qu'ils se représen
taient en�ouré de murs et comme le royaume de la contrainte, n'offro 
rien de désagréable ; leur caractère change, la bonne humeur revient 
et les malades se sentent renaître peu à peu. Ils subissent l'ascen
dant du directeur, des pensionnail'es, qui, après guérison complète, 
se préparent à retourner dans la société, et se félicitent de lenr trai
tement. 

Comme dans la pluparL des asiles pour buveurs, comme à Siloah 
et à Lintorf, les exercices religieux jouent un grand rôle à Ellikon ; le 
traitement moral a pour base la religion. 

Le travail est consiùéré comme un agent thérapeutique puissant , 
indispensable. En été, les malaùes travaillent aux champs et au jar
dinet, s'occupent du ménage, des travaux d'intérieur. Pendant la 
mauvaise saison, ils travaillent le bois et l'osier ; des conférences, des 
lectures leur font passer plus rapidement les longues soirées 
d'hiver. 
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Le comité d'Ellikon signale parmi les principales difficultés, qu'il 
a rencontrées dans sa tâche, l'absence de mesures légales qui per
mettent de contraindre les buveurs d'habitude à entrer à l'asile 
malgré leur opposition et de les y maintenir pendant le temps néces
saire à une guérison complète. Ces mesures s'imposent par la nature 
même des troubles cérébraux détf'rminés par l'alcoolisme. 

Le malade est indifférent aux siens, présente u ne lassitude morale 
et un  affaiblissement de la volonté contre lesquels il ne pense pas 
à réagir ;  l'altération des éléments nobles du cerveau par le poison 
ne le permet pas. Il s'ensuit que ceux qui se font admettre de 
leur propre gré à l'asile, rentrent, ipso facto, dans les cas favo
rables. Les alcooliques les plus profondément atteints, pour qui 
un traitement régulier et persévérant serait le plus nécessaire, n'ont 
pas l'énergie qu'il faut pour s'y soumettre. 

D'autre part, les malades, quels qu'ils soient, ne comprennent 
qu'avec peine la nécessité d'un séjour prolongé. Lorsqu'ils ont passé 
quelques semaines à l'établissement, la convalescence arrive, et avec 
elle une impression de bien-être intense. Le malade se sent guéri, 
et cette sensation est plus forte qu'elle ne le sera peut-être jamais 
plus tard ; il n'admet que difficilement que sa guérison est incom
plète et que - l'expérience l'a démontré, - un séjour d'une année 
est indispensable pour qu'il retire tous les bénéfices des sacrifices, 
qu'il a déjà faits. 

Il en est de même pour les parents du malade ; ils l'ont vu partir 
perdu, sans espoir d'amélioration .  Un jour, ils apprennent que sa 
situation s'est améliorée puis qu'il est guéri ; les scènes pénibles aux
quelles ils ont assisté se sont effacées de leur mémoire ; ils se repl'é
sentent le malade tel qu'il était avant de se livrer à son funeste 
penchant, aspirent à le voir reprendre le plus tôt possible sa place 
au foyer familial, et, malgré les conseils des personnes compétentes, 
engagent le malade à quitter l'établissement. 

Le législateur devrait donc intervenir, déterminer les conditions 
d'admission à l'asile pour buveurs et fixer la durée du séjour dans 
l'établissement. Des dispositions de ce genre ont été prises aux États
Unis, en Angleterre et dans le canton de Saint-Gall, en Suisse. 

QueUes conclusions tirerons-nous de cette étude ? 
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Qu'au même titre que le patronage des condamnés libérés , l'orga
nisation d'un patronage des aliénés s'impose. 

La difficulté est de faire œuvre durable, élant donnée l'organisation 
de nos asiles. A notre avis, la tâche de patronner les aliénés, conva
lescents et guéris, revient aux comités locaux de surveillance et 
d'inspection. Ils ne pourront s'y soustraire le jour où, conformément 
:lU vœu émis dans le rapport récent du ministre de la justice aux 
Chambres législatives, la loi leur donnera qualité, non seulement 
pour rechercher si les aliénés se trouvent dans des conditions 
d'hygiène et d'alimentation convenables, mais encore pour gérer les 
biens des aliénés colloqués et devenir leurs tuteurs l�gaux. 

Le comité de surveillance sera fatalement voué, dans ces con
ditions nouvelles, à s'occuper de la famille de l'aliéné, de ses res
SOUl"ces, à le patronner à sa sortie de l'asile. 

Un second point que nous voulions établit'. c'est que le patronage 
des aliénés alcooliques ne donnera, dans la plupart des cas, que des 
mécomptes. Les alcooliques ne trouvent pas dans les asiles d'aliénés 
des conditions de traitement convenables ; ils doivent être envoyés, 
prématurément, dans des établissements spéciaux et y être maintenus 
pendant le temps nécessaire à leur guérison. La progression 
effrayante de la consommation de l'alcool . en Belgique, justifie ces 
mesures. A une situation exceptionnelle doivent répondre des 
mesures exceptionnelles. 

L'alcoolique est un  individu dangereux pour la société. C'est pro
faner la notion de la liberté que de lui laisser la possibilité de donner 
à la société des enfants dégénérés et décrépits , graine de criminels 
et d'épileptiques, qui ne seront jamais pour elle qu'une charge ; que 
de lui peI'mettre de donner aux siens de pernicieux exemples et de 
déshonorer tous ceux qui fentoll rcnt. 
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MArRlCE VAUTHIER 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

1 

Marguerite de Valois-Angoulême, sœur ainée de François 1er, 
naquit en 1 492 et mourut en 1549 . En 1 509, elle épousa le duc 
Charles d'Alençon, qu'elle perdit en 1525. Deux ans après, en 1527, 
elle épousa Henri d'Albl'et, roi de Nav:u're, qui lui survécut. C'est 
de ce second mariagE' que naquit Jeanne d'Albret, mère du roi 
Henri IV. Hbnri d'Albret fut en réalité u n  roi sans royaume, la 
Navarre se trouvant entre les mains ,le l'Espagne, qui ne consentit 
jamais à la restituer. En compensation, Henri d'Albret remplit les 
fonctions de gouverneur de la Guyenne et, depuis 1530, c'est en 
Béarn qu'il résida ordinairement avec sa femme. 

Celle-ci ne cessa pas de jouer u n  rôle politique assez actif. Passion
nément atlachpc à son frère, le roi François 1er, elle remplit pour 
lui plusieurs missions importantes. En 1 525, à la suite de la défaite 
de Pavie, elle se rendit à Madrid pour consoler le roi prisonnier, et 
aussi pour lui servir d'auxiliaire dans ses négociations. Elle fut une 
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adepte fervente du grand mouvement de rénovation intellectuelle 
qui se déclara en France pendant la première moitié du seizième 
siècle. On est en droit de penser que quelques-unes dlls mesures les 
plus libérales de François 1er en faveur des lettres et des arts, sont 
dues à la bienfaisante influence de Marguerite de Valois. Les écri
vains, les savants, les philosophes, les artistes la considéraient 
comme leur protectrice naturelle, et ils ne se lassèrent pas de la 
célébrer. Ses sympathies pour la réforme religieuse furent à peine 
dissimulées . Son intervention - autant qu'il dépendit d'elle -
garantit les partisans des nouvelles doctrines contre les persécutions 
d'une intolérance sanguinaire. Gravement soupçonnée d'hérésie, 
elle fut en butte aux attaques de l'orthodoxie. Jamais cependant 
elle ne rompit OUVf'rtement avec le culte officiel , et c'est avec les 
apparences tout au moins de la foi catholique qu'elle s'éteignit en 
1549, dans le château d'Odos , en Bigorre, usée peut-être avant 
l'âge par les soucis d'une existence inquiète et par les chagrins 
domestiques. 

Marguerite de Navarre est principalement connue dans l'histoire 
littéraire par l'Heptaméron. On lira toujours avec plaisir ces 
agréables contes, d'une prose si gracieuse dans sa nonchalance, et 
qui nous donnent un ta.bleau fidèle et animé des mœurs du seizième 
siècle. En dépit de quelques épisodes assez libres, l'Heptaméron est 
un livre moral . Par ces mots il fau t  entendre un livre où. apparaît 
constamment le souci d'une morale exigeante et élevée. Dans ces 
galants récits et dans ces entretiens subtils, on retrouve toujours 
une même pensée directrice, pensée éminemment séripuse et austère : 
c'est le déair d'ennoblir, d'épurer et, autant que possible, de spiri
tualiser l'amour .  

La reine de Navarre ne s'est pas contentée d'écrire ou ,  si l'on 
veut, de dicter l'Heptamé" on, et ce n'est pas seulement en qualité 
de prosateur qu'elle mérite de nous intéresser. Elle a composé des 
vers, d'innombrables vers.

' 
PlusÎlmrs de ses poèmes ont été publiés, 

soit de son vivant, soit immédiatement après sa mort, et nous avons 
la preuve qu'ils furent extrêmement goûtés. En 18i3, la librairie 
des Bibliophiles réimprima avec beaucoup de soin le recueil intitulé 
les Margue'rites de la Marguerite des princesses (1). D'autres 

(f) Quatre volumes petit in·So. 
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pièces, d'importance inégale , furent publiées au cours Je ce siècle 
par des lettrés épris de ce qui est rare et délicat .  Il était donc rela
tivement facile de lire les vers de Marguerite de Navarre et de leur 
rendre i l1stic�. 

Il faut bien s'avouer qu'on les lisait peu et que la gloire poétique 
de la sœur de François 1er brillait d'un éclat assez pâle. Doit-on 
infprE'r de là que le publie s'est montré injuste et que nous sommes 
en présence d'une iniquité littéraire à réparer ? Une telle conclusion 
serait excessive. Sans doute, on a eu tort de ne pas étudier davan
tage les poèmes de la reine de �avarre . Ils sont dignes d'être .'onnus 
et méritent l'admiration. Seulement, il convient de n'en pas com
mencer la lecture dans la seule intention de se divertir. 

Une publication récente vient de ramener l'attention du public 
lettré et des historiens sur la sœur de François 1er• M. Abel Lefranc, 
sccrPlaire du Collège de France, et l'un des connaisseurs du seizième 
siècle les plus complètement informés, a fait paraître. voilà bientôt 
un an, un volume intitulé : les Dernières Poésies de Maruue'rite 
de Navar"re (1 ) .  Ce volume est constitué. pour la plus grande 
partie, par des poésies qui non seulemE'nt n'avaient pas encore été 
éditées, mais dont l'existence même avait passé inaperçue jusqu'à 
présent. M .  Lefranc y a joint quelques morceaux qui étaient connus, 
mais qui n'avaient pas encore été imprimés. Disons tout Je suite 
que ce sont les poésies découvertes par M. Lefranc qui donnent au 
volume qu'il a mis au jour son principal attrait. L'histoire de cette 
découverte est assez piquante et vaut la peine d'être racontée. 

M. Lefranc, au cours d'investigations poursuivies à la Biblio
thèque nationale de Paris, eut la bonne fortune de mettre la main 
sur un manuscrit où. de nombreux poèmes de la reine de NavalTe se 
trouvaient rassemblés . On sera tenté de croire que. pour avoir 
échapl>é si longtemps aux regards, ce manuscrit devait être caché 
dans quelque recoin mystérieux et qu'une poussière séculaire le 
rendait méconnaissable. Il n'en est rien. Ce manuscrit, " revêtu de 
l'élégante et caractéristique couverture de velours noir, propre aux 
volumes du fonds Bouhier ". avait été catalogué sous son véritable 
titre : les Dernières Œuvres de la " eine de Navarre, lesquelles 

(t) [n volume in-Bo chez Armand Colin. 
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n'ont encOre été publiées. Mais il est probable que personne n'eut 
l'idée de le feuilleter, ou que, du moins, ceux qui le feuilletèrent 
n'en comprirent pas l'intérêt . Une circonstance, signalée par 
M .  Lefranc, donne beaucoup de vraisemblance à cette dernière 
conjecture. Le manuscrit des dernières œuvres contient, entre autres 
pièces, un poème en trois chants intitulé les Prisons de la ,"eine 
de Navarre, poème qui, à raison de ses dimensions et de son inté
rêt exceptionnel, laisse dans une ombre relative le reste du recueil. 
Un second exemplaire de ce poème - d'un texte, parait-il, plus cor
rect - se trouve également à la Bibliothèque nationale. à la suite 
d'un manuscrit de l'Heptamé'ron. Ce second exemplaire avait été 
parcouru, il y a quarante ans, par de doctes érudits, et bien que le 
manuscrit qui le renferme attribue formellement le poème des 
Prisons à la reine de Navarre, ils avaient conclu savamment qu'elle 
n'en était pas l'auteur - et qu'il était plutôt l'œuvre " d'une personne 
de son entourage " . Cette induction précipitée perd évidemment 
toute valeur en présence du manuscrit du fonds Bouhier. Ajoutons 
qu'elle était absolument arbitraire et qu'il suffit de lire le poème pour 
avoir la certitude que seule Marguerite de Navarre a pu le composer 
et l'écrire. 

Ce court exposé nous donne le droit d'affirmer que le manuscrit 
des Derniëres Poésies n'est pas précisément un trésor égaré, qu'il 
aurait été ramassé un jour ou l'autre et que M. Abel Lefranc eut 
simplement la chance de passer le premier. Ce serait se méprendre 
étrangement. En matière d'érudition, les bonnes fortunes n'arrivent 
qu'à ceux qui les méritent. Si le manuscrit a éveillé l'attention de 
M. Lefranc, c'est parce que celui-ci, depuis plusieurs années, vivait 
par la pensée dans l'intimité de Marguerite de Navarre. C'est préci
sément celte familiarité qui lui a permis de discerner immédiate
ment l'intérêt des poèmes dont nous lui devons la connaissance. 

Il est inutile d'insister sur les soins extrêmes qui ont présidé à la 
publication dont il a pris l'initiative. Établissement d'un texte irré
prochable, corrections, glossaire, index, nous avons là le résultat 
d'un travail persévérant et caché, dont seuls les spécialistes sont à 
même de mesurer l'importance. Bornons-nous à dire que l'on y 
reconnaît la marque d'un esprit accoutumé à toutes les exigences, à 
tous les scrupules de la science moderne. Mais il est impossible de 
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passer sous silence l'introduction. C'est un modèle de critique 
littéraire, critique à la fois clairvoyante et généreuse. Peut-être 
M. Lefranc se fait-il quelques illusions sur le génie poétique de Mar
guerite de Valois . C'est un effet trop naturel du culte attendri qu'il 
a voué à sa mémoire. En revanche, l'admiration qu'il professe pour 
l'élévation de son caractère, pour l'originale hardiesse de ses idées, 
n'a rien d'exagéré. Nul n'avait jusqu'à présent, avec autant de déci
sion, assigné à la reine de Navarre le rang qui lui appartient dans 
la famille des grands esprits. 

Dans le voJume que nous devons à la sagacité de M .  Lefranc, tout 
n'est pas d'un égal intérêt. Les épîtres, Jes épigrammes, les élégies, 
les chansons spirituelles contiennent des passages dont le mérite 
n'est pas contestable. Mais ils ne nous apprennent rien de nouveau sur 
le talent de l'auteur. Un assez long poème intitulé le Navi" e a 
quelques accents admirables. Il nous rend témoignage de la profonde 
affection qui unissait Marguerite à son frère François I·r. Mais il est 
d'une composition bien lâche ; il offre trop visiblement les caractères 
d'une œuvre improvisée et qui a besoin de retouches. Dans une vas
torale ayant pour titre Comédie sur le l1'épas du "'oi, la mort d'un 
frère bien-aimé inspire une fois de plus à Marguerite quelques 
plaintes touchantes. Elle cherche à se consoler en songeant aux 
félicités de la vie éternelle. Cela est noble, délicat. mais assez lan
guissant. Une seconde œuvre dramatique, la Comédie Jouée au 
mont de Marsan, présente une signification beaucoup plus profonde 
et j'aurai J'occasion d'y revenir. Le génie de la reine de Navarre 
s'est rarement montré plus audacieux que dans cette fantaisie. 

Si le recueil des dernières poésies ne contenait pas d'autres pièces 
que celles que je viens de citer, son importance serait relativement 
secondaire. Les poèmes publiés antérieurement offraient des mérites 
d'un ordre aussi élevé. Mais le recueil comprend le poème des 
Prisons. et cela suffit pour que son apparition constitue un évène
ment littéraire. M. Lefranc considère les P" isons comme l'œuvre 
capitale de Marguerite. " Elles apparaissent " ,  dit-il, " comme une 
vaste synthèse, dans laquelle viennent se grouper tous les éléments 
de la "ie intpllectuelle et morale de l'auteur de l'Heptamé1·on. " 
Rien de plus exact. Il ne sera plus permis désormais de parler de 
Marguerite d'Angoulême sans avoir lu  el médité les Prisons. 
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I I  

Les lira-t-on beaucoup et , d'une manière géné)'ale, les œuvres 
poétiques de la reine de Navarre se trouveront-elles jamais entre 
les mains d'un grand nombre d'admirateurs 1 A parler franchement, 
je ne le pense pas. Les poèmes de Marguel'ite ont un défaut irré
missible : leur forme laisse infiniment à désirer. Cela ne veut pas 
dire qu'ils soient mal écrits. La Inngue en est claire, saine, et d'une 
veine bien française. Je serais plutôt tenté de dire qu'ils ne sont pas 
suffisamment écrits. 1l 1ellr manque surtout ce qui doit distinguer 
la poésie de la prose : le relief, le chant, le rythme, l'essol' qui 
emporte et soutient la pensée . En lisant ces vers monotones et 
négligés, on se dit que l'auteur n'a eu aucune peine à les faire. 
Ils lui sont venus naturellement et il n'a pas songé à les arrêter au 
passage. Il ne soupçonne même pas que son inspiration gaguerait à 
se concentrer. Cette poésie-là n'est qu'une des formes de la prose, 
et non pas la meilleure. Rien d'étonnant à ce que la diffusion 
et la prolixité de ces poèmes déconcertent quelquefois le lecteur. 
Seules, les chansons spirituelles, dans leur rythme grèle et sau
tillant, ont du mouvement et du trait. 

Et pourtant les dévots de Marguerite de Navarre - et M. Lefranc 
est de ce nombre - citeront d'elle des vers délicieux, des passage� 
empreints d'un véritable lyrisme. Ils auront raison. Il arrive à 
Marguerite d'énoncer, avec une rare pureté d'expression, des sen
timents d'une exquise délicatesse. C'est son âme même que l'on 
entend soupirer. Par exemple., a-t-on jamais avoué avec plus de 
finesse combien l'amour. même quand il souffre - ·surtout quand il 
souffre - fait bien de rester discret et taciturne : 

f.ar bien celer, q urlque cas qu'il advienne, 
Ou quelque mal qu'ung vray amant soustienne, 
C'est le seul poinet qui raid entretenir 
Parfaicte amour. O! que le souvenir 
Du mal passé, combien qu'il a fasché, 
Est gracieux quand il est bien caché 

• Et que nul tiers n'en peult j�mais parler (i . 
Le découragement d'un grand cœur ne s'exhale-t-il pas en traits 

f) Dernières Poésies les Prison.ç), p. 141. 



MARGUERITE DE NAVARRE ET SES DERNIÈRES POÉSIES. 267 

poignants dans ces cinq vers où. le souvenir de Dante éclate d'une 
manière si frappante : 

Douleur n'y a qu'au temps de la misère 
Se recorder de l'heureux temps prospère 
Comme autl'rfoys en Dante j'ai trouvé ; 
�Iais le S{'lly mieulx pour avoir esprouvé 

_ Félidté et infortune austère (i). 

Enfin, s'il est vrai que Marguerite de Navarre fut rarement un 
grand poète, elle a certainement exprimé à merveille, dans le 
quatrain suivant, la mélancolie et le sentiment de détresse qui 
surprennent le poète au sein même de son inspiration. 

C'est Orphée qui chante : 

Si grande est l"al'monie, et telle est la douceur 
De ma Lyre accordante à ma voix très parfaite, 
Que de tout ce qu'on veoid je semble possesseur; 
Mais ayant tout, n'a y riens de ce que je souhailte (2). 

Il arrive aussi que la pensée philosophique de la reine de Navarre 
ait par elle-même tant de grandeur et d'imprévu que les vers qui 
la manifestent - fussent-ils gauches et subtils - empmntent au 
fond même une véritable beauté. Ce ne sont là que d'heureuses 
rencontres . Au risque de contrister un peu M. Lefranc. il faut avoir 
le courage de constater que ce n'est point comme poète et comme 
artisan de vers mélodieux que Marguerite de Navarre mérite de 
nous intéresser. 

Ne perdons pas de vue, du reste, le moment précis de son 
activité poétique. Elle s'exerce dans une période qui s'étend , à peu 
de chose près, de 1525 à 1550. A cette époque, la réforme litté
raire du seizième siècle n'avait pas encore eu lieu. C'est en 1549, 
l'année même de la mort de Marguerite, que Joachim Du Bellay 
publia sa Défense et Illustmtion de la langue française, et c'est 

(t) Ces vers forment le début d'un rondeau qui se trouve dans un recueil publié, 
en isn, par Champollion-Figeac, sous le titre de Poésies de François Je., etc., 

p. i'l4. 

(2) Dernières Poésies, p. 368. Marguerite se sert ici, par exception, du vers 
alexandrin, rarement en usage au seizième siècle avant Ronsard. On trou\'C, du 
reste, chez �Iarguerite, quelques exemples de l'emplOi de ce vers. 
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en 1550 que parurent les odes de Ronsard. Quant aux œuvres des 
deux plus grands prosateurs de ce temps, Calvin et Rabelais, elles 
virent le jour - en partie tout au moins - du vivant de 
Marguerite, mais son esprit avait déjà acquis à cette date sa pleine 
maturité et son développement définitif. Les plus illustres écrivains 
du seizième siècle n'eurE'nt donc pas d'influence appréciable sur la 
formation littéraire de la reine de Navarre . Elle est contemporaine 
de Clément Marot, son protégé et son familier, plus jeune qu'clle 
cependant, et dont les vers ne sont pas antérieurs aux siens. 
Clément Marot, beaucoup plus artiste que la reine de Navarre, ne 
peut d'ailleurs pas être compté parmi les rénovateurs de la langue et 
du goût. 

Marguerite s'est formée à l'école des poètes du quinzième siècle et 
des premières années du seizième. L'inspiration littéraire fut rare
ment plus indigente qu'à cette époque. Le Roman de la Rose 
apparaissait, dans le passé, comme le poème classique par excellence. 
L'idée que la reiue de Navarre dut se faire de la poésie était celle-là 
même que s'en faisaient ses contemporains, et cettA idée était sin
gulièrement prosaïque. Les vers n'étaient pas autre chose qu'une 
prose symétrique et cadencée. Marguerite parlait donc en vers la 
langue de ses devanciers immédiats ; cette langue, presque toujours 
claire et se pliant déjà aux subtilités de l'analyse, est, en général , 
froide, prolixe et languissante. 

Est-il absolument nécessaire de placer Marguerite de Navarre 
dans le groupe des poètes élus pour accorder à ses œuvres une 
attention soutenue 1 Non ! encore une fois. L'intérêt _qui fait un peu 
défaut à ces compositions, si l'on ne considère que leur forme et 
leur valeur proprement littéraire, cet intérêt se retrouve au con
traire tout entier, si l'on s'attache aux idées et aux sentiments qui 
y sont exprimt'>s et si l'on consent à les prendre pour ce qu'elles sont 
en réalité, c'est-à-dire pour la révélation de l'une des âmes les plus 
riches, les plus rares et les plus p,'ofondes du seizième siècle. 

III 

Les deux principales sources d'inspiration de Marguerite de 
Navarre fureut la théologie et l'amour. A ceux-là qui s'étonneraient 
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de celte association imprévue, je serais tenté de répondre que la dis
tance entre les deux thèmps est moins grande - du moins chez �lar
guerite - qu'on ne serait tenté de le supposer. Que l'on ne s'imaginp 
pas que la reine de Navarre commença par écrire des vers amoureux, 
et que, plus tard, à une époque de maturité, son talent s'attacha de 
préférence à des sujets austères. De tou t  temps elle s'occupa d'amour, 
et de tout temps elle médita sur les rapports qui unissent la créature 
à son créateur  L'Heptamé'ron est assurémElnt la plus profane de ses 
œuvres. Il semble bien qu'elle ait. rédigé vers la fin de sa vie les 
nouvelles qui composent ce recueil. Avant cela, dans des vers sans 
nombre, elle avait analysé les mystères de la foi et chanté les splen
deurs du  christianisme. 

Au reste, nous !lurions tort d'insister sur ce contraste. A le bien 
prendre, il n'y a ici ni contraste, ni opposition. En réalitp., Margue
rite songea continuellement à l'amour. Pour elle la théologie est une 
théorie de l'amour divin, et elle semble disposée à croire que l'amou r 
humain et l'amour divin sont l'un et l'autre des manifestations d'une 
même puissance mystérieuse et sacrée. 

Cette docte théologienne était un cœur fort tendre. Elle aima 
profondément tous les siens. Son attachement plein de ferveur pour 
François 1er est connu . Elle ne se fatigue pas de célébrer ses mérites. 
Elle lui prêle tou tes les qualités et lui attribue généreusement ses 
propres opinions en matière de philosophie et de foi .  Elle excuse ses 
faiblesses, elle le voit positivement en beau : 

Donr en la chair a IJ(lché il servoit, 
Mais en l'esprit la foy i l  conservoit, 
Qui le faisoit en soy humilier, 
Et à son Dieu par forle amour Iyer li \. 

Avait-elle complètement torl � François 1er fut assez maltraité par 
les historiens de notre temps. Michelet dressa contre lui un long 
réquisitoire. Il semble qu'un tel jugement doive être revisé - du 
moins en partie - e t  que l'on ait trop souvent perdu de vue ce 
qu'il y eut de vraiment élevo dans le règne et la politique de 
François 1er• M.  Abel Lefranc n'hésite pas à considérer celui-ci 

(il Dernières Poésies, p. 282 les Prisons). 
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comme " un prince qui, malgré les faiblesses et les inconséqu.ences 
de son caractère, reste l'un des meilleurs et des plus grands qui 
aient paru sur le trône de France " .  Ces tentatives de réhabilitation 
sont toujours intéressantes. La justice et la vérité en profitent quel
quefois. Il est possible que l'affection fraternelle de Marguerite se 
soit montrée quelque peu aveugle, Il n'en reste pas moins certain 
qu'elle constitue pour François 1er un témoignage favorable et dont 
les défenseu rs de ce prince sont en droit de se prévaloir. 

La reine de Navarre ne fut pas seulement u ne fille exemplai/'e et 
une sœur d�vouée. Elle connut les joies et surtout les angoisses df' 
l'amour. Elle aima naïvement, comme une simple femme, et elle nous 
a mis plus d'une fois dans la confidence de ses espéran('es et de ses 
désillusions. 

Quel est donc celui qu'elle aima ? Oh ! mon Dieu ! il ne faut  pas 
chercher bien loin. Elle aima son mari - son second mari, Henri 
d'Albret , plus jeune qu'elle · de onze ans et qu'elle épousa en 1 527, 
ayant elle-même trente-cinq ans. Henri d'Albret était beau et ne 
manquait pas de mérite. Il avait de l'estime pour sa femme, mais il 
la trompa souvent et l'on assure qu'il était brutal. Elle souffrit 
cruellement, et ses vers nous ont conservé le souvenir des brouilles 
et des raccommodements de ce ménage tourmenté - et aussi de la 
sé}Jaration définitive, que l'épouse outragée s'efforce de présenter 
comme un affranchissement. 

Quand la ruptur'e est consommée, elle adresse à celui dont elle a 
perdu l'amour, des adieux qui sont une merveille de tendresse, de 
grandeur d'âme et de résignation. 

Adieu l'amour dens mon cœur imprimée, 
Dont je pensois immorlel le lyen, 
Par trop avoir vostre amour estimée 
Honnesle et bonne, où il ne falloit rien ; 
Mais mainlenant que, sous couleur de bien, 
J'y veoy le mal que n'y eusse peu croirr, 
Sy d'aimer moins ne treuve le moyen, 
Bientost mourray par regret et mémoire (1) .  

(i)  Dernières Poésit s,  p. 3:'>1 (les l1djeux). 
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J'ayme trop mieulx mon mal doulcement boire, 
Que par escript jamais l'on puisse entendre 
Ile nostre cas tant malheureux l'h� stoire, 
Fuyant l'honneur que j'en pourrois attendre. 
Car \Taye amour plus tost se tourne en cendre, 
En s'oubliant, que de faire dommnige 
A son amy, dési l':1nt tous jours rendre 
Pour pnine et mal, hùnneur et advantaige ( 1 ) .  

Ces accents sont pénétrants et nobles . Reconnaissons toutefois 
que Marguerite de Navarre, quand elle parle d'amour, n'est pas 
toujours aussi bien inspirée. Il faut qu'elle écrive sous l'impression 
d'uue émotion personnelle, d'un souvenir qui atteint les fibres 
intimes et fait crier la chair .  Sinon elle est mièvre et quintessenciée, 
elle pétrarquise froidement et s'égare dans des subtilités qui nous 
paraissent aujourd'hui bien sèches . Ses admirateurs s'expriment 
avec sympathie sur un long poème dédié à la duchesse d'Étampes 
et connu sous le nom de Débat d'arnow' ou de la Coche. Ce 
poème est délicat, si l'on veut, il est touchant, mais je doute que 
l'on éprouve la tentation de le relire. 

IV 

Marguerite de Navarre ne fut pas seulement une conteuse SPIrI
tuelle, une âme affectueuse et une épouse méconnue. Elle fut quelque 
chose de plus. Il y eut vraiment en elle l'étoffe d'un penseur. De ses 
lectures, des entretiens qu'elle poursuivit avec les hommes distingués 
de son temps, de sps méditations, de ses désillusions, de ses douleurs 
et de ses espérances. elle se composa une philosophie très person
nelle, très hardie, plus systématique et mieux liée qu'on n'a coutume 
de le penser. 

Cette phih>sophie, on en trouve les éléments épars danS" son 
œuvre entière ; dans le poème des P,-isons elle est en quelque 
façon ramassée et concentrée. C'est donc à l'étude de ce poème que 
devront s'attacher de préférence ceux qui seraient désireux de con
naître l'une des manifestations les plus originales de la pensée fran
çaise au seizième siècle. 

( 1 )  Dernières Poésies, p. H66 (Secret d'amour). 
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Il serait un peu long d'analyser les P,·isons. Les digressions s'y 
multiplient et l'on s'y croit perdu par moments dans u n  fouillis qui 
serait également une encyclopédie. Avec un peu d'attention, on 
discerne les lignes générales de l'œuvre et le plan à la fois très 
logique et très simple que s'est proposé l'auteur. Sur ce point, du  
reste, on ne  peut prendre un meilleur parti que de  recour'ir à l'intro
duction de M .  Lefranc. Le sujet et les développements du poème y 
sont élucidés et décrits avec autant de pénétration que de justèsse. 
La conception de la reine de Navarre est l'une des plus belles dont 
puisse s'inspirer le génie d'un poète. Il est douteux que l'on 
rencontre dans toute la littérature française une seule œuvre qui , 
pour la noblesse de l'effort, comme pour la beauté philosophique de 
la pensée, soit supérieure ou même égale aux p,·isons. Le sujet est 
l'affr'anchissement de l'âme humaine. Elle se dégage successivement 
des liens si  doux et si  cruels de l'amour, des séductions du monde, 
des attraits menteurs de la science, des craintes engendrées par la 
superstition, pour trouver enfin, dans une union mystique avec 
Dieu, la vraie liberté, le repos définitif et la joie. 

Le nom glorieux de Dante vient, à titre de rapprochement, sous 
la plume de M, Lefranc, et ce rapprochement, un peu trop flatteur 
peut-être pour la reine de Navarre, ne semble pas forcé. Sans 
aucun doute, la distance est énorme. Dante est un poète sans rival, 
un des maUres souverains de la forme. Il lui suffit de quelques 
paroles pour évoquer des visions immortelles, pour éveiller dans 
nos âmes u n  monde presque infini de sentiment� et de pensées. 
Nous savons déjà combien la reine de Navarre manque de sobriété. 
Il u'en reste pas moins vrai que Dante et Marguerite (laquelle goû
tait et pratiquait assidù.ment les œuvres de l'illustre Florentin) ont 
cela de commun d'a voir été l'un et l'autre des poètes théologiens. 
Dante s'est ingénié à faire entrer dans ses tercets la philosophie 
scolastique du moyen âge et les doctrines de saint Thomas d'Aquin. 
C'est, au contraire, la philosophie religieuse de la Renaissan<>e et de 
la Réforme - philosophie plus libre et plus flottante - que Margue
rite a célébrée avec une ferveur infatigable. En dépit des faiblesses 
et des obscurités d u  style, l'intelligence claire et profonde du sujet, 
l'émotion grave, le frisson de l'âme devant la source où elle va 
s'abreuver, tout cela se rencontre dans les Prisons. Ces qu alités 
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apparaissaient déjà dans d'autres poèmes, où certains admirateurs de 
Marguerite - et non des moindres - ne consentaient à voir qu'un 
fatras illisible. Ce sera l'honneur de M. Lefranc d'avoir signalé le 
premier l'intérêt philosophique et le caractère véritable de l'œuvre 
littéraire de la reine de Navarre. 

v 

Nous avons quelque peine à comprendre aujourd'hui que la théo
logie puisse inspirer à un poète des milliers de vers. Lorsque nous 
rencontrons des titres tels que ceux-ci : le MÙ'oir de l'âme péche
,'esse, le Discord de l'esprit et de la chaù', l'Oraison de l'âme 
fidèle, le Triomphe de l'agneau, nous éprouvons quelque surprise 
et nous ne pouvons réprimer un mouvement de découragement. Les 
lecteurs du seizième siècle étaient d'un au tre avis. Les sujets traités 
par Marguerite de Navarre intéressaient vivement et passionnaient 
ses contemporains. Le Miroù' de l'âme péche1'esse, publié en 1531, 
fut réimprimé plusieurs fois du vivant de l'auteur, et, en 1548, Ja 
reine Élisabeth d'Angleterre en fit paraître une traduction anglaise. 
C'est ce même Mù'Où' qui excita les colères de la Sorbonne et exposa 
Marguerite aux insulles de l'orthodoxie. 

Si les poèmes théologiques de Marguerite étaient gotités par les 
hommes du seizième siècle et s'ils sont dignes, aujourd'hui encore, 
de retenir l'attention de l'historien et du lettré, c'est parce qu'ils 
s'attaquent, avec une hardiesse singulière, au problème qui, il y aura 
bientôt quatre cents ans, sollicitait et tourmentait les consciences. 
Ce problème est celui des rapports de l'homme avec Dieu, avec cet 
infini mystél'Ïeux qui nous entoure, dont nous ne pouvons nier 
l'existence, à moins de cécité volontaire, et dont il nous est impos
sible de pénétrer la nature. 

Il arrive, durant de longues périodes, que l'homme est indiffé
rent à ce problème, ou, du moins, qu'il accepte avec docilité une 
solution traditionnelle. A d'autres moments, il s'inquiète, il s'in
surge, il reprend la question à nouveau .  Ce sont là les époques de 
rénovation religieuse et de progrès moral. Le propbétisme hébreu , 
la naissance du christianisme, la réforme du seizième siècle, furent, 
à ce point de vue , des crises décisives. Aucune de ces révolutions 

18 
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ne fournit à la raison humaine des l umières nouvelles, capables de 
dissiper la nuit qui l'enveloppe ; mais elles modifièrent, chacune à 
son tour, le sentiment de l'homme à l'égard de Dieu, sentiment qui 
est probablement la voie la plus directe, peut-être la seule voie par 
laquelle Dieu daigne révéler à l'homme quelque chose de son 
existence. L'indice le plus visible de ces réactions capitales fut 
toujours une régénération de la volonté, un geste de confiance , u n  
acte d e  foi (f). 

On comprend que Marguerite de Navarre, imprégnée des doc
trines de la réforme et soulevée par le flot d'espérances de cette 
gt'ande époque, se soit appliquée - dans des vers qui nous semblent 
insipides et qui manquent un peu de nerf - à célébrer la doctrine 
de la j ustification par la foi et le dogme de la prédestination. 

Doit-on conclure de là qu'elle fut protestante ? Il me semble que 
l'hésitation n'est guère possible à ce sujet. On trouverait dans ses 
écrits d'innombrables passages qui attestent son adhpsion aux 
enseignements de la réforme. Que l'on se souvienne encore de  la 
protection efficace qu'elle ne cessa d'accorder aux adeptes des opi
nions nouvelles. Il suffirait, du reste, d'invoquer le témoignage de 
ses contemporains. La haine de la Sorbonne fut clairvoyante, et  ce 
n'est pas à l a  légère que le connétable de Montmorency dit un jour à 
François 1er, s'il faut en croire Brantôme, que " s'il voulait bien 
exterminer les hérétiques de son royaume, il fallait commencer à sa 
cour et à ses plus proches, lui nommant la reyne sa sœur " .  

I l  se peut que des considérations de prudence mondaine, la 
crainte ùe se mettre en contradiction avec la politique du roi, enfin 
une espèce de lassitude,aient conseillé, plus tard, à Marguerite 
une conduite plus timide. Qu'importe ! Les poésies que vient de 
publier M. Lefranc et qui datent certainement des dernières années 
de la reine de Navll:rre, déposent clairement en faveur de sa fidélité 
inviolable pour les doctrines qui charmèrent et ennoblirent sa 
jeunesse. 

({ La plus prodigieuse perversion du sentiment religieux que l'on ooIlllaisse, est 
d'avoir appele (c acte de foi » ,  auto da fé, le supplice d'un malheureux, dont le seul 
crime est de penser autrement que ses bourreaux sur les rapports qui unissent 
l'homme à Dieu. 
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Et cependant, ici encore, ne soyons pas trop affirmatifs, ou , 
plutôt, n'affirmons jamais qu'avec cerlaines restrictions. A consi
dérer les choses de haut, Mllrguerite de Navarre vécut et mourut en 
protestante. Mais évitons d'attacher à ces mots de protestantisme 
et de " éfm'me le sens précis que ces expressions présentent aujour
d'hui. A l'époque de Marguerite, époque antérieure au concile de 
Trente et aux guerres civiles, la ruptUl'e entre les sectes diverses du 
christianisme n'était pas consommée. La séparation définitive n'était 
prévue nettement par personne. A plus forte raison, ne pouvait-elle 
être considérée comme une solution acceptable, ou même comme la 
seule solution possible. Les novateurs aspiraient simplement à puri
fier et à régénérer une Église envisagée 'Comme étant par essence 
une et indivisible. Les doctrines en conflit n'étaient pas arrêtées avec 
une rigueur absolue. Des compromis et des combinaisons semblaient 
encore possibles . C'est là ce qui explique que Marguerite, tout en 
n'abjurant rien de ses croyances protestantes, ait adhéré à des 
opinions que le protestantisme devait abandonner (1) .  et, finalement, 
ait pu s'imaginer qu'elle mourait dans le sein de l'Église catho
lique. 

VI 

La première moitié du seizième siècle fut un âge d'audacieuse 
liberté intellectuelle. L'esprit humain cherchait la vérité avec indé
pendance et ne se sentait pas encore emprisonné dans des formules 
étroites . Ce fut le cas pour Marguerite de Navarre. Son protestan
tisme ne l'empêchait nullement de se faire une conception originale 
et personnelle de la religion en général et du christianisme en parti
culier. Sur ce tronc anlique et vigoureux elle greffe des doctrines 
nouvelles, et c'est la sève mème du christianisme qu'elle cherche à 
diriger vers des rameaux inattendus. On est tenté de croire qu'elle 
fut effrayée. à cerlains moments, de ce que l'argumentation du 
calvinisme semblait offrir de rigide et d'incomplet. Elle ne répudie 
rien ; mais elle cherche au delà et elle insiste sur d'autres aspects du 
sentiment religieux.  La doctrine de lajustificalion par la foi est tem-

(i) Les Prisons (Dernières P0é.5ies, p. ':!91-291l, renferment un long passage, assez 
obscur du reste, en l'honneur de la doctrine de l'immaculée conœplion. 
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pérée par la doctrine de l'amour divin, ou , plutôt, c'est la doctrine 
de la ustification qui mène à la doctrine de l'amour, qui s'associe 
avec elle et finit par se fondre et s'évanouir en elle. 

Cette évolution de la pensée de Marguerite ne se marque nulle 
part plus clairement que dans une petite comédie en vers qui figure 
dans les Dernières Œum'es et qui fut jouée, en 1547, à Mont-de
Marsan. C'est une œuvre très intéressante - sans contredit l'une 
des !)lus accomplies de la reine de Navarre. A première vue, elle 
semble assez énigmatique, elle irrite notre curiosité et c'est proba
blement ce que le poète a voulu .  Les quatre personnages - quatre 
femmes - s'appellent la Mondaine, la Supe'l'stitieuse, la Sage, 
la Bergère. Ce sont des personnages allégoriques. La Mondaine 
représente l'indifférence matérialiste ; la Superstitieuse personnifie le 
catholicisme romain ; la Sage symbolise le christianisme réformé. Il 
n'y a pas à se méprendre sur la signification des idées qu'expriment 
ces personnages. Les doctrines auxquelles la Sage donne son adhé
Ilion nous charment par leur élévation et leur justesse. Nous incli
nons à penser qu'elles manifestent, sans aucune restriction, la pensée 
du poète. Quand survient une Bergère, qui ne dissimule pas son 
dédain pour cette savante querelle et qui, au grand scandale de ses 
trois interlocutrices, professe, av�c un véritable lyrisme, le culte 
exclusif de l'amour. Les termes qu'elle emploie - termes pleins de 
fel'veur et de tendresse - sont ceux qui conviennent à l'amour 
humain, et la première impression du lecteur est qu'il s'agit bien de 
cel amour dans leg stances chantées par la Bergère . En y réfléchis
sant, on reconnaît qu'il cst impossible ne s'en tenir à cette conclu
sion . L'époque seule de la composition de cette comédie (rappelons 
qu'elle fut représentée en 1547) proteste contre lIne semblable sup
position. Ce que la reine de Navarre a voulu présenter à l'aide d'un 
langage un peu profane, c'est la théorie de l'amour divin. Des vers 
tels que ceux-ci - et que la Bergère adresse particulièrement à la 
Sage, - ne laissent guère de place au doute : 

Vous qui estes ignorantes 
Que c'est que la ferme foy : 
o combien seriez contantes 
Sy vous le sraviez comme moy. 
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Vous qui si fort l'amour blasmez, 
De l'amy ne vous fault enquerre, 
�Iais tant en dy que ciel et terre 
Sa vertu ne peuvent comprandre (f). 

Rappelons, enfin, que, précisément vers ce temps, Marguerite de 
Navarre s'efforçait de montrer, dans le poème des Prisons, comment 
les prestiges de l'amour humain se dissipent et s'évanouissent devant 
les splendeurs de l'amour divin. 

Aurait-elle cependant aimé Dieu avec autant d'ardeur si l'amour 
humain - si l'amour tout court - n'avait tour à tour ravi et tor
turé son âme ? C'est se demander si l'amour divin n'eut pas mission 
de la consoler, dans une certaine mesure, des mécomptes inévitables 
qu'apportent avec elles les affections terrestres . Qui le saura jamais? 
Quand la Bergère de la comédie chante : 

Jamais d'aymer mon cueur ne sera las, 
Car Dieu l'a faict d'une telle nature 
Que vray amour lui sert de nouriture : 
Amour lui est pour tout plaisir soulas (2), 

ce sont là des accents qui traduiraient éloquemment l'aveu d'une 
flamme toute profane. CepE:'ndant, rien ne nous garantit que la 
Bergère, au moment où elle profère ces paroles, n'ait pas déjà au fond 
du cœur ces autres vers que Marguerite, grâce à un ingénieux 
artifice de sa tendresse fraternelle, placera, un peu plus tard, dans 
la bouche de François 1er, dont l'ombre lui apparaît en songe : 

Helas ! ma seur, si tu elttois attainte 
Du dard doré de ceste amour dÎ\ ine, 
Toute autre amour en toy seroit estaincte (3). 

Ne chE:'rchons pas à surprendre le secret d'une âme de femme et 
contentons-nous de signaler les principaux aspects de cette théorie de 
l'amour, qui préoccupa Marguerite toute sa vie, et vers laquelle se 
reporta constamment sa pensée dans les années qui précédèrent sa 
mort. 

(f) Dernières Poésies, p. fOf et f().j (comédie jouée au Mont-de-Marsan). 
(2) Idem, p. 95. 
(3) Idem, p. 402 (le Navire). 
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Ceux qui ont lu l'Heptaméron savent bien que la reine de 
Navarre disserte volontiers d'un amour où l'union des âmes serait 
tout - ou du moins l'essentiel. Les vers qui suivent, et qui sont char
mants, pourraient servir d'épigraphe à l'Heptalltél'on : 

Quelle unyon de parfaicte amictié, 
Quand de deux cueurs les vouloirs se consentent, 
Tant Que chascun ne cognoist sa mo) tié ! 
Car un seul cœur, non plus deux, ils se sentent. 
Pour s'esloingner jamais ils ne s'absentent, 
Pour ce Que l'œil n'est pas leur fondement. 
C'est vraye amour qui les tient fermement 
Si fort lyés, selon Dieu et l'honneur, 
Non par plaisir qui est pris follement, 
Jlais par vertuz, raison, bon jugement, 
Que transformés sont deux en un seul cœur (i). 

C'est l'amour platoniq lle, dira-t-on, au sens où l'entend le vul
gaire. Mon Dieu ! oui. Il y a là peut-être une préparation, une pre
mière initiation au platonisme. Mais le platonisme est quelque chose 
de différent. Ce qui le distingue, c'est l'amour de la beauté en soi, 
éternelle et pure ; c'est le culte de l'iJée. Une telle doctrine était 
bien faite pour charmer l'esprit de Marguerite de Navarre. Il est 
hors de doute que le spiritualisme platonicien exerça une influence 
sensible sur le développement de sa pensée (2). M. Abel Lefranc, 
dans une étude nourrie et documentée, a signalé les progrès et la 
diffusion du platonisme en France pendant la première moitié du  
seizième siècle (3). L'enthousiasme pour l a  philosophie de  Platon 
doit être regardé comme l'une des manifestations de la Renaissance 
à son aurore. Le groupe de penseurs et de leUrés dont �arguerite 
était le centre, fut touché de bonne heure par ce rayon de la sagesse 
antique. 

Le platonisme a probablement livré à la reine de Navarre quel
ques-uns des matpriaux dont elle se composa une philosophie à son 

(f) Cité par LE Roux DE LINCY dans son édition de l'Heptaméron. Appendices 
(t. 1er, p. ccxliX). 

(2) Voy. notamment Dernieres Poésies, p. 209 et suiv. (les Prisons). 
(3) Le Platonisme et la Lillératllre en France à Cépoque de la Renaissance, dans 

la Revue de l'histoire li/léraire de France, n° du J5 janvier i8OO. 
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usage - philosophie dont l'amour est le principe vital, et qui parti
cipe à la fois du panthéisme, du mysticisme et du christianisme, -
le christianisme demeurant toujours l'élément prépondérant et ser
vant à unir, à fondre, à harmoniser le reste. 

Marguerite, ai-je dit, est panthéiste. Le mot panthéisme est 
un terme assez vague, qui en lui-même ne signifie pas grand'chose. 
Tant vaut le panthéisme, tant vaut le panthéiste. Pour quelques-uns, 
le panthéisme fut une forme Mcente et noble du matérialisme. Pour 
d'autres, il fut l'expression du mysticisme le plus éperdu.  C'est dans 
cette direction qu'incline le panthéisme de Marguerite. Elle est 
panthéiste puisqu'elle ne voit rien dans ce qui l'entoure - si humble 
et si familier que soit le phénomène observé - qui ne décèle 
immédiatement la présence de Dieu, qui ne soit la Divinité e11e
même, surprise, comme le dirait Spinoza , dans un de ses accidents 
transitoires. 

Il n'y a donc pas lieu d'être étonné de voir la reine de Navarre 
placer dans la bouche de la vierge Marie ces paroles empreintps 
d'une philosophie subtile : 

Car Dieu seul est Tout, en tout homme et femme; 
L'Eslre et le Tout des pierres insensibles, 
Le sentiment des animaux sensibles, 
D'arbres ct fleurs l'estre et l'accroissement. 
De l'homme il est estre, vie et mouvoir, 
Sens et raison, volonté et povoir : 
L'homme sans luy n'est rien entièrement. 
Donc en mangeant et en beuvant ceste eau 
Je gouste et voy en tout l'homme Nouveau 
Par qui le Père à tous se communique (f). 

Ailleurs encore, toute pénétrée de lectures et de réminiscences 
antiques, elle dira : 

Celuy qui Est : c'est le très fort Ath las 
Et le sçavoir de la sage Palas (2). 

Remarquons-le immédiatement : ce panthéisme est teinté et 
comme imprégné d'amour. Ce Dieu , source de toute intelligence, ce 

(i) Les Marguerites, t. II, p. 232 (Comédie du Désert). 
(':l) Dernières Poésies, p. 21;; les Prisons}. 
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Dieu qui est en tout - qui est tout - n'est pas un Dieu caché, un 
absolu qui se dérobe éternellement sous le voile des phénomènes 
Par lui-même, l'homme n'est rien . Au moyen d'un acte de foi ,  qui 
est en même temps un acte d'amour, il lui est permis de s'unir à ce 
Tout . de se perdre en lui et de retrouver, de la sorte, dans la nature 
divine, la source et comme la substance d'une nature humaine 
régénérée. L'antithèse entre Tout et Rien, entre Dieu et l'homme, 
le salut et la transfiguration de ce Rien par un don gratuit 
de la grâce divine, tel est le thème que Marguerite de Navarre a 
traité avec prédilection. Ce qu'elle ne se lasse pas de condamner, ce 
qu'elle frappe d'un véritable anathème, c'est l'orgueil individuel, la 
vaine imagination - ce qu'elle appelle le cuyder - qui incite 
l'homme à croire qu'il peut et qu'il est quelque chose par lui-même. 
C'est ce cuyder que nous devons briser et anéantir, ann de goflter 
la paix suprême dans une espèce d'union mystique et de confusion 
avec l'essence divine : 

Et quand ce Riens à son Tout est uny. 
Et Je cuyder en luy mort et puny, 
C'est liberté plaisante, pure et plaine, 
Contantement et joye souveraine (2 . 

C'est là certainement du mysticisme, et, pour cette théorie de la 
vision en Dieu, Marguerite aurait quelque droit d'être comptée 
parmi les p l'écurseurs de Malebranche. Mais ce mysticisme demeure 
profondément chrétien. Il se rattache var des liens intimes à la 
Bible, à l'Évangile. et aussi, remarquons-le, al!- mouvement de 
rénovation religieuse qui entraîne Marguerite avec les plus éclairés 
de ses contemporains. Aux yeux de Marguerite, l'union avec Dieu 
n'est possible que par la rédemption, par la médiation et le sacrifice 
de Jésus-Christ, par la foi absolue dans la vertu de ce sacrifice. 
envisagé comme le point central et le nœud où se rassemblent les 
innombrables fils dont la trame constitue notre univers moral. 

Car Jesuehrist, faisant en nous séjour, 
En nous la Loy acomplit par amour (i). 

( l) Dernières Poésies, p. 245 (les Prisons). 

2 Dernières Poésies, p. 237 (les Prison.-). 
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Dans un passage d'un beau mouvement et d'un élan vraiment 
poétique, où elle s'adresse au Christ et implore son secours, elle 
conclut par ces deux vers expressifs : 

Et tout ainsy Que soleil en verrière 
Reluys en moy, Qui sans toi n'ay nul bien (1) ! 

VII 

Il est douteux que de modernes lecteurs soient disposés à se 
perdre, à la suite de la reine de Navarre, dans ces abîmes du mysti
cisme. Si j'ai quelque peu insisté sur cette philosophie, sur cet 
ensemble d'idées plus étroitement enchaînées, plus conscientes de 
leur but qu'on ne le croit généralement, c'est parce qu'il règne, ce 
me semble, sur la pensée de Marguerite de Valois, sur son attitude 
intellectuelle, quelques opinions qui ne sont pas tout à fait j ustes. 

Les admirateurs de la reine de Navarre lui font volontiers hon
neur d'une espèce d'indifférence en matière de dogmes religieux ou , 
pour  mieux dire, d'un généreux éclectisme. S'il fau t  en croire 
M .  Gustave Lanson, " elle n'était pas protestante et elle n'eut pas de 
doctrine (2) " .  M.  Gaston Boissier ayant à son tour l'occasion de 
parler de Marguerite, il y a quelques semaines, dans une séance 
publique de l'Académie française, nous assure " qu'elle préfère à 
tout une sorte de religion du cœur, aux contours flottants, qui 
sait mieux ce qu'elle repousse que ce qu'elle affirme, à la fois assez 
souple et assez large pour que tous les gens de bonne volonté 
puissent s'y réunir (3) " . Je ne pense pas que l'on puisse se 
rallier sans réserves à cette manière de voir. Sans doute, Marguerite 
de Navarre nous charme par un don de l'esprit qui, de son temps, 
était infiniment rare. Elle fut sincèrement et largement tolérante. La 
persécution lui faisait horreur. Sa curiosité intelligente s'ouvrait à 
tous les souffles, accueillait avec sympathie les idées les plus diverses. 

(1)  Les Marguerites, t. 1", p. 99 (Oraison de l'âme fidèle • 

(2) Histoire de ÛJ littérature (rançai.se, p. 233. 

(3) Ces paroles fu rent prononœes par M. Boissier, secréLaire perpétuel, dans la 
seance du i l  novembre 1896, à l'occasion de l'ouvrage de M. Abel Lcfranc, Que 
l'Académie avait rouronné. 
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Mais cela ne l'empêcha nullement de professer pour son compte 
- et jusqu'à la fin - des doctrines très suivies et très fermes, faci
lement reconnaissables au sein d'effusions poétiques. Elle fut profon
dément chrétienne, et son christianisme est en substance celui des 
grands réformateurs religieux du seizième siècle. Elle mêla sans 
doute à son protestantisme beaucoup de mysticisme et une forte 
dose de fantaisie personnelle : au total , le fond de ses croyances 
religieuses est constitué par un christianisme très sincère et très 
franc. 

On sera peut-être surpris de constater cette insistance à vouloir 
déterminer la nature des convictions intimes de la reine de Navarre. 
C'est que ce problème intéresse d'assez près toute une phase de l'évo
lution de la pensée française. Pour la plu part, ce qui distingue 
éminemment la renaissance du seizième siècle, c'est l'humanisme. 
Entendez par cette expresgion un retour à la nature et à la sagesse 
antique, le culte des hautes ct fines qualités de l'esprit, un respect 
réfléchi pour le libre développement de l'individu, un refroidissement 
marqué à l'égard du christianisme, un  dédain à peine dissimulé pour 
les controverses théologiques. Jamais peut-être idéal plus noble et 
plus salutaire ne fut proposé à l'humanité, - à l'élite de l'humanité. 
Ce fu t, avec des nuances, celui d'Erasme et de Rabelais . Mais on 
n'a pas le droit de réduire tout l'effort de la Renaissam'e à la pour
suite de cet idéal . A côté de cela, avant cela, d'autres esprits 
conçurent la possibilité d'une renaissance essentiellement chrétienne, 
d'une renaissance oil le sentiment religieux, legs du moyen âge, 
aurait occupé une place beaucoup plus considérable. C'est à cette 
catégorie d'esprits que se l'attache Marguerite de Navarre. Ses 
écrits reflètent sans contredit srs opinions personnelles, mais, 
probablement aussi, les croyances et les ambitions d'un grand 
nombre de personnes de son entourage. A ce titre seul, ils consti
tuent des documents historiques d'un grand prix et qui ne sauraient 
passer inaperçus. 

Si l'on a promptement cessé de les lire, et même de les comprendre 
- l'Heptamé" on, bien entendu ,  mis à part - si l'on a fini par les 
oublier, c'est un peu , c'est surtout, parce que les tendances dont ils 
sont l'expression n'ont, en somme, pas abouti en France. La rénova
tion des esprits ne s'y est pas réalisée dans les limites du christia-
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nisme. A la suite de luttes douloureuses et sanglantes, une scission 
s'est opérée. Le catholicisme est demeuré la forme presque exclu
sive de la foi religieuse. Les intelligences qui réussirent à s'éman
ciper du joug traditionnel de l'Église, inclinèrent de plus en plus 
vers u ne philosophie naturelle et libre, se décomposant, cela va sans 
dire, en mille systèmes divers, lesquels eurent tous ceci de commun 
de n'avoir con servé qu'un souvenir assez faible du christianisme -
si même l'hostilité au dogme chrétien ne fut poin t, pour certains 
d'entre eux , un pl'incipe générateur et comme une raison s u ffisante 
de leur existence . 

Les faits historiques sont irrévocables. Mais qu'importe ? Si cer
taines idées n'ont pas eu de fortune en ce monde, si des illusions 
avortèl'ent, ce n'est pas un motif pour que notre curiosité doive 
s'en détourner. En ranimant l'intérêt du public instruit pour la 
physionomie noble et attachante de Marguerite de Valois, en signa
lant l'importance de son œuvre poétique, en publiant des écrits 
inconnus j usqu'à présent et qui, sans parler de leur valeut' propre, 
nous permettent de mieux comprendre ses idées et de leur rendre 
enfi n la j ustice qui leur est due - M .  Abel Lefranc a certes bien 
mérité des lettres françaises . 
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L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE 
EN ALLEMAGNE 

CRITIQUE IIIATHÉIIIATIQUE DE LA LOI DU 22 JUil 1 889 

(Suite (1).) 

PAR 

1,OUlS 11AINGIE 
Docteur pn sciences phy<iqu ... et m.tllCm.tiques 

Il nous parait nécessaire d'ouvrir ici une parenthèse. 
En ce qui concerne la gestion des établissements d'assurance, deux 

systèmes financiers principaux, dont les autres ne sont que des 
dérivés ou des combinaisons, sont souvent opposés l'un à l'autre . 

Ce sont le système de la capitalisation et celui de la " éparli
tion. 

A la vérité, ce dualisme n'existe que pour ce motif que la convic
tion des partisans du système de la répartition n'est fondée que sur 
des raisons de sentiments, sur des apparences, sur des appréciations 
plutôt que sur une analyse rigoureuse ou des données mathéma
tiques qui doivent être la seule base de la solution à adopter si l'on 
veut créer une institution durable. 

( 1) Voy. la Revue de l'Universitéde Bn/XeUes, n° 3, p. f6f-f90. 
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Quels sont ces deux systèmes ? 
Celui de la répartition consiste à couvrir les dépenses annuelles 

par les recettes annuelles. 
Celui de la capitalisa tion consiste à faire payer à chacun des 

assurés une prime proportionnée au ['isque qui lui est propre, à 
posséder , à chaque instant, le mon tant de la réserve afférente à 
chaque contrat ; de sorte que, à chaque instant, l'engagement de 
l'assureur "égale celui de l'assuré . 

Examinons de près ces deux systèmes. 
Au premier abord , celui de la répartition est d'un mécanisme 

simple : les charges annuelles sont déterminées par le montant des 
secours ou des pensions à servir (à condition qu'on puisse en faire 
une évaluation exacte) ; ['ien de plus aisé que de les couvrir par les 
versements des cotisants. Tant que l'équilibre entre les recettes et 
les dépenses se maintient, il n'y a pas de mécompte . 

Il est à craindre cependant que cet équilibre ne se maintienne 
pas, à C3.lIse des fluctuations du nombre des cotisants et du nombre 
des secourus. C'est ce qui se produit pour ainsi dire fatalement dans 
les institutions privées d'assurances établies d'après le système de 
la répartition . Car, à ne considérer que l'exercice en cours, on perù 
de vue l'avenir dans la gestion d'institutions qui contractent surtout 
des engagements à long terme. ùrave danger ! la liste serait longue 
des institutions qui ont déjà sombré pour avoir ignoré cet écueil. 

Cependant, pour l'assur'ance obligatoire , on justifie le système de 
la répartition, en affirmant que le principe 4e l'obligation assure la 
marche constante de l'institution en ce qui regarde le nombre des 
assurés et leur répartition par âges, de sorte que l'équilibre des 
recettes et des dépenses se produit natur'ellement. 

L'argument paraît victorieux .  Victoire bien chère comme nous 
verrons. 

Au lieu de ne considérer que le présent, le système de la capita
lisation a surtout en vue l'avenir. 

Nous avons vu que la prime annuelle due par une personne d'un 
âge ùéterminé ressort d'une équation simple ; l'engagement de 
l'assureur égale celui de l'assuré. 

L'égalité de ces engagements ne se maintient point . 
Pas n'est besoin de développements mathématiques pour s'en 
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rendre compte. En effet, plus l'assuré vieillit, plus l'échéance des 
avantages que lui garantit l'assureur approche. L'engagement de 
l'assureur augmente de valeur. 

Au contrllire, à mesure que l'assuré avance en âge, la valeur des 
primes qu'il doit payer dans l'avenir diminue. La valeut' de son 
engagement s'amoindrit. 

Si l'assureur veut cependant remplir l'obligation qu'il a con
tractée, ne doit-il pas posséder, afin de rétablir l'équilibre, la diffé
rence entre la valeur de son propre engagement et celui de l'assuré 1 

Cette différence, c'est la réserve. 
L'ensemble des réserves forme un capital dont la valeur est déter

minée par l'ensemble des contrats individuels, Les réserves sont 
nécessaires à tout établissement privé d'assu l'ances, car elles repré
sentent la valeur de tous les eng3gements de l'assureu l" déduction 
faite de tous les engagements des assurés. Cette valeur doit être 
,-ése1'vée, d'où son nom, pour que l'assureur puisse remplir et ses 
obligations présentes et ses obligations futures. D'autre part, 
l'assuré lui-même est garanti pour l'avenir par l'existence de cette 
réserve. 

Il serait trop long d'exposer pourquoi les établissements privés 
d'assurances fondés d'après le système de la répartition, sont con
damnés à la déchéance. 

Toutpfois les raisons qui motivent cette chute ne se retrouvent 
point dans l'assurance obligatoire. 

Dès lors il paraît indifférent d'employer l'un ou l'au tre des deux. 
systèmes de la rppartition ou de la capitalisation. Le premier aurait 
même cet avantage de ne pas exiger la gestion d'un capital qui se 
chiffre par milliards .  

Admettre pareille conclusion serait se fourvoyer étrangement. 
Il est évident que si les évaluations sont bien faites, le système 

de la répartition appliqué à l'assurance gouvernementale contre 
l'invalidité et la vieillesse assurera l'équilibre financier du système. 

Si c'est là le seul desideratum du législateur, autant vautla répar
tition que la capitalisation. 

Mais il y a autre chose qu'une question financière dans les ques .. 
tions d'assurances. 

On aurait pu tout aussi bien réaliser cet équilibre financier par 
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un impôt frappé tant sur la population soumise que sur la popula
tion non soumise à l'assurance . 

On aurait couvert les frais de l'assistance contre l'invalidité �t la 
vieillesse par une sorte de contribution de charité . 

ElU-on ainsi réalisé la justice ? Personnc ne le soutientIra. 
Le système de la répartition est au fond identique ; il a le carac

tère parfaitement déterminé d'un impôt auquel sont seuls soumis les 
assurables, impôt proportionnel à leur salaire, mais non au risque 
qui leur est propl'e. 

Le système de la répartition ne peut donc être scientifiquement 
soutenu.  

Mais i l  y a plus ; s'il peut assurer l'équilibre financier d'un sys
tème d'assurance, il ne le peut qu'au prix de sacrifices considé
rables, imposés par la loi aux assurés. 

C'est ce qu'une analyse rapide démontrera . 
Plaçons-nous dans l'hypothèse d'une pension de vieillesse. 
Su pposons la pension égale à 100 francs par an, payable au début 

de chaque :mnée à partir de 60 ans. 
Supposons une population alimentée par l'arrivée d'un nombre 

identique de cotisants de l'âge initial, entrant au début de chaque 
année. 

Un état permanent s'établira au bout d'un certain nombre d'an-
nées, et 

IN, I�I ' I�, . . . . . 16/" 161 • • • • •  

seront les nombres de personnes âgées de 20, 21 , 2 2  . .  : 60, 6 1  . . .  ans 
soumises à l'assurance. 

Système de la ,'épa1'tition. Lc nombre de pensions à servir 
annuellement sera : 

ou : 

Les cotisations sc payant de 20 à 58 ans compris. le numbre des 
eotisants sera : 
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Si 0 est la cotisation individuelle payable au début de l'année, la 
somme des recettes au début de l'année est : 

La somme dont on disposera à la fin de l'année sera : 

X � 1I8  
{t + ;) 8 }; (" 

X - iCI  

On aura pour déterminer la valeur de cl : 
% = 58  x= " 

{ l  + ;) 8 1: LJO = t on 1: L", 
Z = !O  % = 60  

(A) 

Système de la capitalisation . Soit 0' la cotisation individuelle. 
En période normale, les nouveaux entrants sont tous âgés de 

20 ans. 
L'engagement de l'assureur est envers un nouvel entrant : une 

rente viagère différée de 39 ans, soit D!aiO• 
L'engagement de l'assuré est de payer une cotisation 0' jusqu'à 

l'âge de 58 ans compris ; c'est : 

ou 

ou 

On aura donc : 
(1 + uiO.i8l )0' 

Aprè:; t années , la l'éserve du contrat d'un assuré sera : 

,ViO = 3O-' !�+t - &'(t + ulO+1 .58_ /I)' 

La totalité des réserves pour les contrats en cours est : 

l�1 X tYiO + l� X iYiO + 1"" X sViO +  . .. . .  

1=38 
1: �+t X ,ViO• 1 = t  

Il faut y ajouter les réserves pour les pensions en  cours : 

1�9a59 + lGf)afM) + 1,.a61 + . . . . . 

H) 
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Le total des réserves s'élève donc à 

Les rentes à payer s'élèvent, à la fin de chaque année, comme 
pour le système de la répartition, à 

La somme des recettes comprend, à la fin de l'année : i 0 les coti
sations ; 20 l'intérêt des cotisations ; 30 les intérêts des réserves, 

On aura donc la relation : 

(1 + i) B':�:lz + i X lOO[:�� 4n+t  X tV� +:�:(tazJ 
% = CIt  

= 100 � L., 
z=60 

(B) 

qui peut servir à déterminer à', 
La seule comparaison des formules (A) et (B) suffit à montrer que 

à' est moindre que à, 
L'application des formules à la table de mortalité de Quételet, 

pour une pension annuelle de 100 francs payable à l'âge de 60 ans, 
donne : 

8 = 25,3284 francs 

B' = 9,1 743 fl'anes (1) 

La cotisation, dans le système de la capitalisation, est donc 
2 fois '; moindre que celle que l'on obtient dans l'hypothèse du sys
tème de la répartition, 

Cette seule conclusion suffit à condamner ce dernier, 
Remarquons cependant que lorsque, au début de l'assurance, on 

ne fait payer à tous les assurés que la prime correspondante à l'âge 
initial, il en résulte un déficit égal à la somme des réserves : 

(i) Ce nombre est extr-Jil d'une Note sur l'orgamsation lationneUe d'une Caisse 
de pensions de retraite, par ){. A. Begault. 
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Dans le système de la répartition, ce déficit n'est pas comblé, 
aussi en fait-on payer les intérêts par les assurés eux-mêmes ; c'est 
ce qui explique la majoration considérable de la cotisation . 

Mais ce déficit n'en existe pas moins, non plus seulement au 
début de l'assurance, mais d'une façon constante ; et si l'on envisage 
toutes les éventualités, celle d'une liquidation forcée par exemple, 
pour être juste, ce déficit devra être comblé pour  être restitué aux 
assurés. Car, parmi ceux-ci, les uns auront alimenté la caisse pen
dant cinq ans, pendant dix ans, d'autres même auront effectué des 
versements pendant quarante ans. Que leur donnera-t-on en échange� 
Ils auront acquis par leurs coLisations un droit à une quote-part dans 
des réserves qui n'auront jamais été constituée!;. On ne pourra rien 
leur donner, car il n'y aura rien en caisse. Ils auront été spoliés au 
profit des assurés antérieurs ; et cependant ce droit à ne rien tou
cher, ils l'auront acquis par des cotisations de beaucoup supérieures 
à celles qu'exige le système de la capitalisation qui eùt permis, en 
cas de liquidation, de leur retourner la réserve de leur contrat, 
c'est-à-dire la valeur exacte de leurs droits à une pension. 

L'équité s'oppose à une pareille conclusion, conséquence fatale du 
système de la répartition. 

. . 

Le système de la répartition doit donc être condamné ; il n'est ni 
scientifique, ni équitable. 

Il est intéressant, à ce point de vue, de citer l'extrait suivant de 
l'Exposé des motifs du projet allemand (1) d'assurance contre l'inva
lidité et la vieillesse. 

" En ce qui concerne la levée des cotisations, le projet repousse 
" le système de la répm'tition, appliqué en matière d'assurance
" accidents, pour adopter le système des primes : les cotisations 
" devront donc être calculées de façon à couvrir, en capital, toute 
" la charge de l'assurance contre la vieillesse et l'invalidité, 

" Le système de la répartition entraine un accroissement pro
" gressif de la charge et grève ainsi l'avenir au profit du présent : 
" il suppose une certaine solidarité qui, assurément, existe entre 

(1) Plwlication de l'Office du l1 avail, p. 76. 
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" l'industrie et l'agriculture comme telles, ou entre patrons et chefs 
" d'entreprise, mais qui n'a point lieu entre ouvriers successivement 
" occupés dans les diverses branches d'exploitation. Pour eux, la 
" charge est essentiellement personnelle ; elle ne peut être rejetée 
.. sur la postérité. 

" L'augmentation considérable de la �harge serait d'ailleurs 
" périlleuse pour l'ouvrier : il est impossible de dire jusqu'où elle 
" irait. Dans les industries dangereuses surtout, où l'expérience 
.. conseillera une surélévation des cotisations moyennes actuelles . 
.. le fardeau serait éerasant. 

" L'assurance d'État. malgré l'intervention de l'Empire et des 
" patrons, pourrait un jour, avec un pareil système, devenir plus 
.. onéreuse que l'assurance privée contractée aux frais de l'ouvrier, 
.. De plus, le privilège déjà réel de ceux qui profiteront immédia
.. tement des avantages de la loi, croitrait ainsi hors de toute 
.. limite . 

.. On reproche au système des primes ou de la capitalisation 
.. d'exiger un amas considérable de capitaux : ces capitaux, dit-on, 
.. rapporteraient davantage si on les appliquait actuellement à 
" l'industrie. La soustraction à la circulation des capitaux néces
" saires ne nuira point à la prospérité industrielle. Les évaluations 
.. faites le démontrent, et, à raison des dispositions du  projet, 
.. relatives au délai d'attente, ces évaluations, loin d'être trop 
.. faibles, dépasseraient plutôt la réalité . 

.. Semblables accumulations de capitaux, peut-être même plus 
.. considérables encore, existent, sans inconvénient, dans les compa
.. gnies d'assurances sur la vie et contre l'incendie, les caisses 
.. d'épargne, les fondations charitables, etc . 

.. On objecte aussi la difficulté d'administrer un patrimoine aussi 
.. considérable : question de pure organisation ! Et quant aux 
" facultés d'exportatbn de l'industrie, elles dépendent moins du  
.. système de perception que de  l'importance même des cotisations 
.. et des rentes. " 

Ainsi le projet du gouvernement allemand, repoussant le système 
de la répartition, se prononce nettement en faveur de la capitali
sation. 



L'ASSURANCE CO:'\TRE L'iNVAUDlTÉ ET LA '·IEILLESSE . 293 

Les travaux techniques ont été conduits dans ce sens ; on a en 
effet calculé la prime correspondante à chaque âge. 

Ému de la charge considérable qu'entraînait le projet ainsi corn.
pris pour les assurés vieux, on a recherché quelle serait la cotisation 
uniforme pour les assurés du début. Nous avons dit pourquoi, ce 
premier travail effectué, on s'est proposé le problème suivant : la 
recherche de la cotisation uniforme pour tous les assurés tant actuels 
que futurs. 

Le point de départ a été le système ùe la capitalisation ; on en 
est finalement arrivé, pour ainsi dire sans que l'on s'en soit douté, à 
un succédané de celui de la répartition, tout d'abord condamné. 

C'est à de pareilles conséquences que l'oubli des règles scienti
fiques et les raisons de sentiments érigées en principes peuvent 
donner lieu . 

Afin de la rendre plus claire, nous ptablirons notre démonstra
tion d'après une caisse de pensions de vieillesse, pour une population 
dont le mouvement serait représenté par une table de mortalité. 

Si x. est l'âge initial, il y aura, au début de chaque année, lz. 
nouveaux entrants ; le nombre des affiliés de chaque âge sera 
lx. + 1 '  lz. + t  . . . . •  

Nous supposons la pension payable pour la première fois à l'âge 
x. + n + 1 ,  c'est-à-dire que les pensions prennent cours à l'âge 
x. + n, les cotisations étant versées jusqu'à cet âge. 

La valeur à l'âge x d'une rente viagère payable par année pre
nant cours à l'âge x. + n ,  est : 

'a zo + n - z  z 

La valeur totale des charges du chef des rentes différées est 
donc : 

:& = :&0 + "  
� Iz X z.+a-z !a.., 

Z = lo 

La valeur totale des charges du chef des rentes en cours est : 

Z = 'd 
� 1..,11.., 

z = r. + I1 +  1 

En nous plaçant dans l'hypothèse d'une cotisation uniforme 
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Px pour tous les assurés actuels, la valeur des cotisations ·sera 

z - ro + "  

Px � L..,(t + a,.:r. + lI _ X  ) 
z = ro 

La cotisation p" sera donc donnée par l'équation : 

% = ,ro + n  z = :ro + " z =  .. 
Px � Lx(t + aX %.+II_., I )  = � l., X ... + lI-Z  az +  � Irq r' 

z = :ro z = ro z. = ,To+ n + 1  

Recherchons maintenant, en suivant la méthode de la commission 
allemande, la cotisation uniforme permanente. 

Chaque année il y aura l". entrants. La valeur des cotisations de 
ces ass u rés est : 

Telle est la valeur des cotisations dont bénéficiera chaque année 
la caisse des pensions. Cette quantité constitue une rente perpétuelle 
dont la valeur en capital est : 

Par contre, la valeur des charges prises envers ces assurés nou
veaux est une rente perpétuelle dont chacun des termes est : 

lz X " la", o 0 

La valeur des charges de l'avenir est donc : 

Dès lors, la valeur de la cotisation permanente sera donnée par : 

Cette équation a été obtenue en se basant sur le système' de la 
capitalisation. Elle n'est autre que la formule qu'eût donnée l'a ppli · 
cation directe du système de la répartition. 
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C'est ce que nous allons démontrer :  
A .  L'expression 

peut s'écrire : 
lx. + t'lx. + , + v'lzo + 1 + . . . . .  + v"lxo + _ 

+ lx. + ,  + v lro + 1 + . . . . . + v" - 'l�o + "  

+ lx. + 1 + . . . . + v" - i/�o + .. 

+ v" - 3
l .ro + .  

+ etc. 
ou encore : 

Ir. + (t + v) Ir. + 1 + (1 + V + v') Ir. + 1 + . . . . .  

+ (t + V + v' + . . . . . + v" - 1  + v") Ir. + ". 

Multipliant et divisant cette expression par 1 - v, elle devient : 

t 
t _ v l"Jt - v) + l�. + ,( 1 - v') + lx. + ,(1 - v3) + . . . . .  

+ lx. + ,, (t - 11'+ ') ] 
ou : 

B. L'expression 

peut s'écrire : 

� _Ir. + t'ir. + ,  + t" lr. + 1 + . . . . + v"I.r. + -J. 
1 

V t + i t or, t - v t = .  

t - t + i 
l 

par conséquent, le premier membre de l'équation (1) se réduit à 
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Voyons ce que devient le second membre. 
c. On peut mettre l'expression : 

�=zo+ .. 
� lx X Zo +.-zla., %=%0 

sous la forme : 

Mais 

etc. elc. clc. 

Par suite, l'expression dont nous cherchons l'équivalent prend la 
forme : 

ou : 

D. La quantité : 
1 Il aro z --o • 

r 

a aussi pour expression 

� vnl.r. + _ X azo + Il 
1 

t v 
ou en remplaçant i par 1 _ v '  

v" + 1 

r:=v l.r. + .. X a",. + ". 

E. Le développement de 
. s � · 

donne : 

� (ta., ", � .,? + "  + 1 

vl",o + "  + 1 + vtl",o + .  + 1 + !llx• + .. + , + elc. 
+ v Ixo +"  + 1 + v'lxo + .. + ,  + elc. 

+ v 1"'0 + .. + 1 + elc. 
+ etc. 
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ou encore : 
v z - ..  V 1 

-- � 1 - -- l l + X a +  
t - v z=z.+,,+t Z t - v Lz. " Zo " ...J' 

Par conséquent, le second membre de l'équation (1) se réduit à 

Toutes transformations effectuées, l'équation (1) se simplifie et 
devient : 

ou 

%1::#&0+" z = _  
Pz � lz = v � 

Z= Zo z=z.+n+ t  

(II) 

équation qui exprime que la somme des cotisations annuelles aug
mentée de leurs intérêts pendant un  an est égale à la somme des 
pensions annuelles. 

Il suit de là que l'équation (II) est celle que l'on aurait obtenue, 
si l'on avait recherché la valeur des cotisations dans l'hypothèse de 
la répartition (1) .  

Pour le  cas d'une caisse de pensions de retraite, i l  suffit donc de 
rechercher, d'après une table de mortalité, un état normal représenté 

(1) Il Y a lieu de fnire remarquer que cette conclusion pouvait se concevoir à 
priori. En effet , dnns le système de la capitalisation, il y a, au début de l'nssurance, 
un déficit. On pourrait le couvrir par une annuité payable pendant un nombre 
d'années déterminé; rechercher la cotisation moyenne permanente, c'est admettre 
que ce déficit sera couvert par une annuité perpétuelle, autrement dit qu'il ne le 
sera jamais. D'où il suit que Lous les frais de l'assurance sont supportés par les 
assurés sans que jamais des réserves soient constituées. C'est bien là la caractéris
tique du système de la répartition. L'annuité perpétuelle, dont nous venons de 
parler, n'est autre que l'intérêt du capital qui serait nécessaire pour combler le 
déficit du:début. 
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par cette table, étant admis le nombre de cotisants et1e nombre de 
pensionnés. 

En ce qui conc!::rne les rentes d'invalidité et de vieillesse, 
si l'on admet que ces rentes soient identiques pour tous les rentiers, 
il n'est guère plus difficile d'établir la cotisation moyenne perma
nente. 

A supposer que les assurés soient toujours rangés par âges suivant 
le rapport initial fourni par les renseignements statistiques, ce ([ui ,  
a u  point de vue des calculs, revient à supposer un  état constant de 
la population assurable, il était facile, en combinant la table d'invali
dité avec la table des assurés répartis par âges, de rechercher le 
nombre des pensions à servir annuellement, d'établir en même temps 
le nombre des cotisants. La contribution individuelle résulte de ces 
deux nombres. 

Pas n'était besoin , comme on voit, de recourir à l'hypothèse de la 
capitalisation, ni d'établir pour chaque âge la valeur d'une rente de 
vieillesse et d'invalidité. 

Mais il y a dans le système allemand une particularité qui a pu 
faire croire au système de la capitalisation . 

Bien que le système résultant de l'équation finale donnant la 
valeur de la cotisation moyenne permanente, soit le système très 
pur de la répartition, ainsi que nous venons de le démontrer, il se 
forme cependant, par suite de circonstances fortuites, un  capital qui 
augmente d'année en année. 

La raison en est que les charges ne sont pas constantes dès le 
début de l'assurance. 

Si elles l'avaient été, l'application de la capitalisation d'après les 
procédés révélés par les travaux mathématiques annexés au projet 
de loi ou l'application de la répartition eussent donné pour la coti
sation moyenne la même valeur. 

Mais, par suite de certaines dispositions de la loi. les rentes ne 
sont point identiques d'année en année pour des assurés de même 
âge. 

Ainsi les personnes qni deviennent invalides dans le courant de 
la première année de leur participation, n'ont, dit le projet, aucun 
droit à la rente ; celles qui deviennent invalides entre la deuxième 
et la cinquième année de leur participation ,  n'ont droit qu'à 
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la moitié de la rente minima ; après l'expiration de ces cinq années, 

la rente est egaIe au :O� du salaire annuel et s'accroit successive

ment des 
0,004 pour chacune des années civiles qui suivent les 5 premières. 
0,006 " " " 20 ,,  

0,008 " "  40 " 

Ces conditions font que, pendant un certain nombre d'années, les 
pensions sont inférieures à celles qui seront octroyées en période 
normale. 

. 

Par conséquent, en établissant une cotisation moyenne perma
nente, il y a dans les premières années excès du  total des recettes 
sur celui des dépenses. Après quelques années , lorsque les rentes 
auront atteint leur plein, l 'excès contraire se produira . 

Les excédents des débuts, capitalisés, forment une sorte . de 
réserve, dont les intérêts compenseront plus tard ce que les recettes 
auront d'insuffisant. 

C'est cette réserve qui a pu faire croire que le système préconisé 
était celui de la capitalisation. 

-

Étrange erreur ; ce capital est de formation accidentelle ; sa valeur 
ne dépend point, il est presque inutile de le faire remarquer, des 
engagements de l'institution envers les assurés ; il n'est pas égal à la 
somme des réserves mathématiques des contrats en cours au sens de 
la capitalisation , il a tout simplement son origine dans les disposi
tions transitoires du projet de loi. La différence est marquante. 

Le système qu'on a cru être celui de la capitalisation n'en a que 
l'apparence. C'est un dérivé du système de la répartition et il en 
présente tous lE's défauts : 

10 Ne point répartir entre les assurés les charges au prorata des 
engagements pris envers eux ; 

2° Faire peser injustement sur les uns la charge nécessitée par la 
pension de ceux dont la cotisation est insuffisante ; 

30 Faire payer aux assurés une contribution plus chère que celle 
qu'entralnerait la capitalisation ; 

4° Faire peser sur l'avenir indéfiniment une partie des charges du 
présent. 
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Ce dernier défallt, le mémoire annexé à l'Exposé des motifs (1) 
l'avoue ingénument. 

" En adoptant. dès à présent, un taux de cotisation qui ne 
" deviendra suffisant qu'à la longue, on aboutirait à un déficit de 
" 849258398 marcs. 

" Ce déficit, les membres existant au début de l'assurance, en les 
" supposant astreints à la cotisation moyenne, fixée ci-dessus à 
" 17.511 7 marcs, pourraien t l'amortir au moyen d'une partie de 
" leur cotisation, savoir : 

17 .5117 - 8.7748 = 8.7369 marcs. 

" Les assurés ultérieurs pourraicnt ainsi n'être obligés qu'à des 
" versements annuels de 

8.7748 marcs. 

" Mais ce procédé n'est pas admissible : il faut que les futurs 
" assurés contribuent également à l'amortissement du déficit signalé .  
" Ainsi ce déficit apparaîtra comme une dette flottante continue, 
" dont les intérêts seront supportés par le contingent actuel d'assu
" rés, sous l a  forme d'un supplément de cotisation. " 

Ce qui. au contraire, ne nous paraît pas admissible, c'est que les 
assurés futurs contribuent à l'amortissement d'un déficit qui ne 
résulte pas des engagements pris envers eux, et que leur cotisation 
soit de ce chef plus élevée que la simple garantie du risque qui leur 
est propre. 

Encore une fois. le système préconisé par la commission en pre
mière lecture est de l'assistance publique dont les charges sont cou
vertes pal' �n impôt sur le salaire; CEl n'est point de l'assurance. 

* 
. . 

Cependant le projet primitif, qui est celui que nous venons de 
critiquer, subit des modifications profondes. 

Après les conclusions de la commission en première lecture, 
apparut un système nouveau, tout aussi peu scientifique que le 
premier, malheureusement. 

(t) Publication citée, p. t47. 
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Le mode adopté, mis en vigueur depuis, fut à peu de chose près 
le même qui est en usage dans certaines caisses de pensions du  
gouvernement belge. 

Les cotisations, fractions déterminées du traitement, sont perçues 
et rentrent à la masse. De cette masse, lorsqu'une pension échoit ,  
on extrait le capital constitutif de  la  renle. 

C'est en quelque sorte un système semi-scientifique. 
Les pensions en cours sont garanties par un capital déterminé, 

mais pour les pensions des membres actuellement cotisants, on ne 
s'inquiète pas, ce qui est cependant la chose essentielle pour une 
institution qui contracte des engagements différés, si l'on possède la 
valeur de ces engagements ; de sorte qu'il peut se faire à un moment 
donné que l'actif de la caisse devienne insuffisant pour constituer 
les rentes nouvelles à la date de leur prise en cours. Alors l'insti
tution, mal gérée, ne peut faire face à ses obligations ; il faut , à coups 
de circulaires, modifier les bases d'après lesquelles sont faites les 
retenues SU I' les traitements . En tout cas, les membres actuels auront 
fourni à leurs ainés le capital nécessaire à la constitution des pen
sions en cours ; on sera obligé de demander aux versements de 
l'avenir le capital nécessaire à leur pension. 

Tout cela est peu logique. 
A peu de chose près, tel est le système passé en force de loi en 

Allemagne. Un correctif y a cependant été apporté ; les cotisations 
sont modifiables de période à période, Le système adoplé est celui 
que l'on a dénommé - nous l'avons dit plus haut - " la capitali
sation par périodes " .  

Voici en quoi il consiste :. 
Pour une période déterminée, dix ans par exemple, on détermine 

la valeur des capitaux constitutifs des rentes qui viendront à prendre 
cours durant cette période. La cotisation, égale pour tous les 
assurés, est ensuite établie de façon à couvrir le capital des rentes à 
échoir penJant la période. 

Cette première période écoulée, on fera de même pour la sui
vante. 

A ne considérer que les rentes d'invalidité et de vieillesse, la 
valeur des charges que l'assurance aura à supporter différera 
d'année en année, à cause des dispositions transitoires de la loi. La 
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cotisation varie donc de période à période, et atteint son maximum 
en période normale, 

Examinons la valeur de cette nouvelle méthode. 
Évidemment, si les statistiques des nombres de cotisants sont 

bien dressées, si les tables d'invalidité et de mortalité sont suffi
santes, et si l'on admet que pendant chaque période, le nombre et la 
situation, par rapport à l'âge, des personnes sujettes à la loi restent 
sensiblement les mêmes, l'équilibre financier sera assuré. 

Mais il ne suffit pas, avons-nous dit déjà, que l'égalité des 
recettes et des charges soit établie, pour que la justice soit réalisée. 

Il en est de l'assurance ainsi envisagée comme d'un budget. Les 
recettes et les dépenses peuvent être égales, ce n'est pas une raison 
pour que l'impôt pèse également sur tous les contribuables. 

Le principe du système présenté en premier lieu a été conservé ; 
la cotisation n'est pas une prime d'assurance en proportion avec le 
risque, c'est un impôt sur le revenu, variable de période en périolle. 

C'est là le caractère essentiel de la capitalisation par périodes ; 
c'en est aussi le caractère injuste. 

Pendant le cours d'une période, les uns payent pour les autres ; 
et ceux qui atteignent la fin de la période sans être devenus titu
laires d'une rente se sont imposé des sacrifices dont il ne leur est 
point tenu compte pour la seconde période. 

Il est presque inutile de faire remarquer cette singularité qui 
démontre cependant le peu de valeur scientifique de ce système : les 
mêmes rentes pour des assurés de même âge peuvent s'acquérir par 
des versements différents, suivant la période où cette rente prend 
cours. 

Si l'on recherche ce que devient le systpme lorsque la période 
normale est atteinte, c'est-à-dire lorsque les dispositions transitoires 
de la loi n'ont plus aucun effet sur le montant des rentes, on se 
rendra compte qu'il s'en faut de beaucoup que le système soit 
logique. 

En etlet, à cette époque, une réserve considérable sera constituée 
qui représentera la valeur de toutes les rentes en cours. Mais une 
portion notable des réserves n'existera point ; c'est celle qui repré
sente la valeur des engagements de l'institution envers les cotisants, 
Il y aura donc lors du fonctionnement normal de l'assurance un 
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déficit , déficit qui sera représenté par une perte d'intérêt dans les 
recettes et qui devra être comblé par les cotisations. 

D'où il suit qu'en période normale, les cotisations individuelles 
seront plus fortes que dans ·le système de la capitalisation pure. 

Par ce côté l'institution allemande emprunte une partie de ses 
éléments à la répartition ; par la constitution du capital des rentes, 
elle touche à la capitalisation. C'est un amalgame qui présente par 
conséquent les défauts ordinaires des systèmes basés sur la répar
tition. 

En résumé, ce système est peu scientifique ; il est établi sur des 
hypothèses improbables, telle la répartition uniforme des assurés 
par âges. 

Il entrai ne pour les. cotisants des charges plus lourdes que la 
valeur réelle du risque couvert par l'assurance. 

Comme pour le système présenté tout d'abord, les cotisations 
n'ont aucun des caractères de la prime d'assurance, elles ont celui 
d'un impôt sur le salaire destiné à couvrir les charges de l'assistance 
publique. 

M. ·Weber a publié (1) une élude intéressante sur les charges 
qu'entraînerait en France l'assurance obligatoire contre l'invalidité 
et la vieillesse d'après la proposition de loi de M .  André Lebon. 

Les résultats de ses calculs sont intérEssants. 
" Parmi les systèmes financiers qui permettent d'établir la péré

.. quation des charges et des cotisations " ,  dit M. Weber, " le plus 
.. rationnel en principe est celui qui consiste à demander, dès le 
" début, aux assurés les sommes nécessaires pour couvrir toutes 
" les dépenses probables qu'Ils occasionneront, de manière à ne pas 
" dégrever le présent aux dépens de l'avenir. C'est le système des 
A primes ou système de couverture complète . " 

D'après ce système, la cotisation pour les assurés de la classe nO 1 
(salaire annuel de 500 francs et au-dessous) s'élèverait en période 
normale à 

17,98 francs. 

(1) Butletin de l'Institut des Acltlaires Français, 7" année, p. 101 ct suiv. 
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C'est la cotisation annuelle à l'âge de seize ans. 
Le système de couverture par périodes donnerait une cotisation 

de 
34.37 francs 

soit à peu près le double de la précédente ; les assurés de l'avenir 
payeraient donc leur assurance deux fois plus chère que sa valeur. 

Dans l'hypothèse de la répartition, la cotisation annuelle en 
période normale s'élèverait à 

48 ,01 

soit à peu près le triple de la cotisation nécessitée par le système 
de la c3pitalisation. 

Enfin, la cotisation uniforme permanente (1) serait 

24,37 francs 

notablement plus élevée encore que la cotisation du système de cou
verture complète. 

Ces chiffres sont concluants et démontrent la supériorité du sys
tème qui ne considère dans l'assurance que ce qu'il faut y voir : la 
couverture d'un risque donné par une prime correspondante. 

. . 

Nous voici à la conclusion de cette étude. 
Alors qu'en France, en Belgique, un peu partout, depuis l'exem

ple de l'Allemagne, le problème des assurances ouvrières se pré
sente à l'attention du législateur, il ne nous a pas paru inutile 
d'exposer, sous une forme critique, la solution technique que la 
science actuarielle peut donner à ces questions d'ordre social. 

La loi des grands nombres assure la vitalité de toute institution 
d'assurance scientifiquement gérée. 

(i) Remarquons cependant que, dans ce I\ystème, la cotisation dépend surtout 
des dispositions législatives transitoires, et qu'elle est d'autant plus élevée que le 
montant des rentes accordées avant que la période normale soit atteinte se 
rapproche du montant des rentes qui seront accordées pendant cette période 
normale. 
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Les éléments statistiques insuffisants dont on dispose ne per
meltent pas d'observer cette loi avec la rigueur suffisante, en ce 
qui concerne l'assurance conlI'e l'invalidité et la vieillesse. 

Cependant, si l'on admet qu'i l faille faire quelque chose , cet 
obstacle peut être tourné, en assurant par une gestion intelligente 
la perfectibilité du système qui trouve en lui-même les correctifs à 
son imperfection première. 

Il ressort aussi de ce travail qu'il est nécessaire d'adopter la seule 
solution que l a  science indique .  Nous en avons dit les raisons, nous 
avons montré qu'il n'est pas indifférent d'ptablir l'équilibre nnancier 
de l'assurance obligatoire par telle ou telle méthode consacrée par la 
loi. 

Si l'on considèrfl quels sont, j usqu'à présent, les résultats de la loi 
allemande en ce qui concerne les données statistiques qui pourraient 
éclairer d'un jour nouveau le problème de l'assurance contre l'inva
lidité et la vieillesse , il est permis d'affirmer que cette loi est une 
expérience nulle. 

Enfin, en promulguant le singulier système de la capitalisation 
par périodes, on a donné une valeur légale à une méthode que la 
science réprouve. 

A l'heure où partout des projets calqués sur la loi allemande sont à 
l'étude, à l'heure (lÙ partout le principe de l'obligation de l'assurance 
est en discussion, il n'était pas inutile de le faire remarquer ( 1 ) .  

(1) Il vient d'ètre publié tout récemment un mémoire relatif à la situation finan
cière des établissements d'assuranœ contre l'invalidité et la vieil lesse en .\1Ie
magne. D'après ce mémoire, tous sont dans une situation prospère, sauf deux, dont 
les ,,'Omptes clôturent en déficit. 

Nous avons dit, au cours de l'étude que l'on vient de lire, qu'il était impossible 
dr determiner l'état financier de l'assurance contre l'im'alidité et la vieil lesse en 
Al lemagne. 

I.e memoire noU\'eau n'est pas fait pour modifier notre opinion. 
t:n effet, pour établir une évaluation des capitaux que les établissements d'a ... su-

rance doivent posséder, il est nécessaire de connaitre : 
t 0 I.e nombre et l'âge des pensionnés actuels; 
20 Le nombre et l'âge des cotisants. 
On ne connait que le premier de ces éléments 
Pour le second, on a eu recours aux données de la statistique professionnelle du 

5 juin i882, qui a servi a l'établissement de la loi. 
C'est assez dire que les évaluations Qui permettent d'affirmer l'l'1'1t prospèl'C des 

20 
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etablissements d'assurance sont sujeHes a caution et Qu'il serait hautement dési
l''Jble de connaître, afin d'établir cette situation d'une manière cCI'taine, le nombre 
eÀact des personnes de chaque âge soumises à l'obligation de l'assurance, 

On se demande, en tout cas, si au Iipu d'indiq uer une situalion favorable, le 
mémoire allemand avait signale un deficit général ,  comment on eût corrigé les 
defectuosites du système mathématique révélées par ce deficit, 

Sans donnees statistiques nouvelles, sans lables d'invalidité et de mortalité autres 
que celles du debut, dont ce deficit eût montré l'irrpmédiable însuffisance, force 
eût eté de majorer les cotisations un peu au hasard. 

Ainsi q u'il est signalé plus haut. le Rei..�chsanr,eiger vient de publier un projet 
de revision de la loi du 22 juin 1889. Ce projet ne modifie point les bases mathe
matiques de la loi ; il préVOit seulement un mode nouveau de répartition de la 
charge des rentes entre les établissements d'assurances. 

Les critiques générales q ue nous avons formulées contre la loi du 22 juin l889 
s'appliqueraient encore à la loi modi fiée dans le Sens d u  proiet de revision actuel. 
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III 

DE LA LUBÉFU. 

tusambo, le 3 décembre f89;). 

Dans ma première lettre, je n'ai fait aucune allusion aux graves 
événements dont cette région du Congo vient d'être le théâtre et qui 
auront beaucoup de retentissement en Belgique. 

Il s'agit de la révolte de la garnison de Luluabourg, station située 
à une quarantaine de lieues de Lusambo. Faute de renseignements 
assez précis, j'ai préféré n'en rien dire dans mes premières lettres, 
malgré le grand intérêt que tout cela av�lÏt pour moi : ces troubles 
pouvaient m'empêcher d'accomplir mon voyage autour du Congo tel 
que je l'avais projeté, ce qui m'aurait vivement contrarié. 

C'est à notre arrivée à Banana que j'ai appris le soulèvement des 
Batétélas ; à Borna, lors de mon passage, c'était l'objet des préoccu
tions du monde officiel et de beaucoup de racontars qui circulaient 
parmi les Européens et même parmi les indigènes . 

Le jour d� notre arrivée à Léopoldville, la Ville de B1'Uges avait 
apporté des nouvelles vraiment pessimistes ; elles me furent commu-
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niquées confidentiellement la veille de mon départ pour Lusambo : 
les soldats mutinés s'étaient avancés vers le Lomami, et le comman
dant Lothaire, sur qui on comptait pour les réprimer, avait été, dans 
un combat. gl'ièvement blessé. Le steamer avait amené des soldats 
appartenant à la peuplade des Batétélas, dont la fidélité avait parus 
avec raison , douteuse ; il devait emporter des soldats d'au tres régions 
sur lesquels on pouvait compter. 

Bien que la plupart des peuplades congolaises appartiennent à une 
même race ethnique, elles sont divisées )Jar des haines semblables à 
celles qui séparent les grandes nations en Europe . C'est grâce à ces 
rivalités qu'une poignée d'étrangers a pu imposer sa domination à 
des millions d'indigènes qui, unis par un méme sentiment national, 
eussent formé une puissance invincible. 

Les dernières nouvelles reçues du Kassaï au Stanley-Pool étaient 
donc peu rassurantes. Néanmoins,je résolus de partir pour Lusambo, 
afin de ne pas rester inactif à Léopoldville pendant une quinzaine de 
jours. J'avais, du reste, une foi inébranlable dans la réussite de mon 
voyage. Une telle conviction met à l'arrière-plan les obstacles qui 
peuvent surgir, et l'on pal't sans trop s'en préoccuper. 

Ni à Luébo, ni dans les factoreries du Sankuru, nous ne pûmes 
avoir de renseignements précis sur ce qui venait de se passer entre 
le Kassaï et le Lomami . A trois jours de navigation de Lusambo, je 
n'étais pas encore bien sûr que je pourrais poursuivre ma l'oute vers 
Nyangwé, que je ne serais pas obligé de retourner avec la Ville de 
B1'uges vers Léopoldville. 

Dès notre arrivée ici, le capitaine Gillain m'a annoncé que Lothaire 
venait d'infliger une sanglante défaite aux révoltés et que la route 
j usqu'aux confins de son district (le Lomami) , tout au moins, était 
libre. Mais on pouvait aisément se convaincre par l'état des esprits 
que la station et le pays avaient dû se trouver dans un état bien 
critique. 

Que sont ùonc ces soldats Batétélas qui, pour la premièr'e fois dans 
les al'mées congolaises, avaient donné un  si triste exemple d'indisci
pline ? Ils appartiennent à une peuplade remarquable qui habite sur 
les bords du Lomami, autour de Gandu, et qui tend à se répandre 
dans les territoires voisins. La taille est très élevée, bien pl'ise, les 
traits réguliers, le nez souvent peu épaté et les lèvres assez fines. 
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Les femmes jouissent dans le Kassaï d'une grande réputation de 
beauté. Il est même des individus que l'on prendrait pour des types 
européens si l'on fait abstraction de la chevelure et de la couleur de 
la peau. 
• Ces nègres bien bâtis , belliqueux et courageux étaient tout 
désignés pour devenir soldats. Beaucoup,  après la guerre arabe, 
vinrent s'engager dans les milices de l'État. Il eût été prudent d'éloi
gner des soldats aussi braves de lE'u r  pays d'origine . On commit la 
fau te de les y laisser. Un blanc, dont la vie devait expier l'erreur, ne 
comprit pas qu'il avait affaire à des serviteurs d'élite ; il . les traita 
avec u ne dureté inj ustifiable (1). 

Trop d'Européens se font u ne bien fausse idée des nègres ; ils 
oublient que ce sont des hommes doués d'un grand esprit de justice, 
qu'il faut toujours les conduire avec autant de bonté que de fermeté. 
Brutalisez-les sans raison, vous vous attirez leur ressentiment, qui 
ne demandera qu'une occasion pour faire explosion . C'est ce qui est 
arrivé à Luluaburg dans les derniers jours de j uin . Des soldats irrités 
par des mesures qui froissaient leur amour-propre ont massacrp leur 
chef et se sont emparés de la station, l'une des plus belles du Haut
Congo. Puis ils ont soulevé le pays environnant, non sans rencontrer 
de la régistance parmi plusieurs grands chefs indigènes restés fidèles 
à l'État. Évidemment, il fallait peu compter sur les autres garnisons 
du district, formées en grande partie de soldats Batétélas . Et cepen
dant, on devait lutter, non plus contre des forces mal disciplinées, 
armées de vieux fusils, mais contre des soldats braves, aguerris, 
habitués à se �el'vir d'armes perfectionnées. Jamais situation aussi 
critique n'avait menacé l'État d u  Congo. Ce sera l'un des titres d u  
commandant Lothaire d'ètre arrivé à point pour combattre la 
révolte . 

Le vaillant officier revenait d'un voyage dans la grande fOl'ét 
située au delà ou Lualaba lorsque, près de Nyangwé, il apprit les 

(i) Ce serait une exagération de supposer quI' de pareils abus soient frequents. 
La plupart des officiers congolais, qu'ils soient dans notre armée ofliciers ou sous
officiers. ont beaucoup d'é.,aards pour leurs soldats et les traitent a\ec justice. Tels 
m'ont paru, lorsq ue j'ai eu le plaisir de les rencontrer, le baron Dhanis, M'1. 1.0-

thaire, Doorme et Rom ; aussi jouissent-ils, parmi leurs troupes, d'un grand pres
tige, qui sùrement contribua à leurs SUCf'.ks militaires. 
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troubles du Kassaï et la marche des révoltéil vers le Manyéma. Il 
n'hésita pas à se porter à leur rencontre avec des forces d'abord 
insuffisantes ; blessé une première fois dans un engagement, il dut 
attendre des renforts venant de Nyangwé et de Kassongo. Avec la 
collaboration du capitaine Doorme, un au tre brave, il infligea deux 
sanglantes défaites aux rebelles. Plusieurs de nos compatriotes sont 
morts victimes de leurs balles, car ils visaient les nôtres et non les 
soldats noirs. 

Puisse cette cruelle leçon porter ses fruits ! 
Grâce à Lothaire et à ses troupes, je puis donc me mettre en route 

vers Nyangwé. Cette résolution prise, je me décidai à consacrer 
quelques journées à la visite de la station et de ses alentours. 

Avec une amabilité dont je lui suis reconnaissant, le capitaine 
Gillain a mis à ma disposition une grande pirogue avec de nombreux 
pagayeurs. J'ai pu ainsi faire quelques excursions dans la région 
voisine, occupée par une population très dense pt laborieuse. 

Les collinl's et les vallées sont couvertes de cultures bien entre
tenues de m&ïs, de millet, de manioc, Je dolique et d'arachide. 
Souvent ces plantes sont associées, afin d'obtenir deux ou trois 
récoltes successives sur le même terrain sans lui donner de labour. 
C'est la houe qui est ici l'instrument aratoire par excellence. 

A la station. il y a quelques maisons en briques parfaitement cons
truites et de nombreuses habitations en pisé, bien alignées, qu'ha
bitent les soldats et les travailleurs. Au village voisin, Zappo 
Lukungu , les maisons ont l'aspect d'une grande meule de foin à base 
carrée ; elles sont disposées de chaque côté d'une belle avenue de 
palmiers Raphia. dont la plantation est certainement antérieure à 
l'arrivée des Européens. 

M. Lamers est retenu à Lusambo par ses fonctions ; mon compa
gnon pour aller à Nyangwé sera M. Ghysen , un adjudant à la figure 
franche et énergique. 

Le 4 décembre, de bonne heure, nous quittons Lusambo à bord de 
la Ville de Bruges, qui nous conduit à Pa nia Mutumbo, où le San
kuru cesse d'être navigable pour les steamer's. En plusieurs endroits , 
les l'ives présentent de hautes falaises verticales formées de grès 
rouge ct garnies de nombreuses plantes à rameaux pendants. Dans 
les rochers, on aperçoit de nombreuses cavités creusées par les per-
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roquets pour y établir leurs nids. Ils montrent aussi des stries trans
versales qui achèvent de les faire ressembler aux belles roches dolo
mitiques de Marche-les-Dames. 

Nous sommes arrivés le lendemain dans la matinée à la capitale 
de Pania Mutumbo, grand chef dont l'influence est, paraît-il, consi
dérable. C'est lui qui doit nous fournir notre cal'avane. Sa résidence 
est entourée d'une agglomération qui peut compter dix mille habi
tants. 

Le capitaine Gillain a poussé l'amabilité jusqu'à venir avec nous 
jusqu'ici, afin de hâter le recrutement de nos porteurs. Le chef nous 
accueille avec une extrême bienveillance. Ce nègre a une tête qui 
respire une vive intelligence ; tout : sa démarche, sa voix, ses gestes 
dénotent sa supériorité. Il n'a pas voulu trahir l'État lors des derniers 
événements. 

Revêtu d'un accoutrement bizarre, une sorte de pagne'à falbalas, 
que pourrait bien supporter une tournure, Pania nous fait les hon
neurs de son lupangu, c'est-à-dire de sa demeure et de ses annexes. 
Une centaine de mioches, ses enfants, nous entourent et se disputent 
les perles que nous leur distl'Îbuons avec une générosité qui fait plai
sir à notre hôte. C'est une façon de faire la cour à ce potentat nègre. 
Il a aussitôt donné des ordres pour que nous ayons le lendemain une 
centaine de porteurs, qui transporteront nos charges au Lomami. 

Le lendemain matin, Pania vient assister à l'organisation de la 
caravane, que dirige avec un talent remarquable le capitaine Gillain. 
Aussi la répartition des charges se fai t  prestement et ne donne pas 
lieu à ces ruses dont les porteurs du Bas-Congo, habiles à deviner 
les charges les moins lourdes, sont coutumiers. 

J'ai pu juger de l'autorité extraordinaire dont jouit le chef SUl' ses 
sujets . Il suffit d'un signe imperceptible de sa main pour que dans la 
foule qui nous entoure règne un silence absolu .  Et cependant les 
femmes de ce pays sont curieuses et aiment à bavarder .  

Deux grandes pirogues servent au passage de la rivière, qui dure 
plus de deux heures. 

Enfin, toute la caravane est réunie sur la rive droite ; bientôt elle 
se met en marche et se déroule en une longue théorie sur la colline 
qui domine la ville de Pania et que ses gens viennent de défricher 
pour faire leurs plantations. Arrivé au sommet, je jette un dernier 



312 LETTRES CONGOJ,AISES. 

regard sur la Ville de Bruges, où j'ai passé un mois vraiment 
heu reux .  

Kalamb\\é. le 1 2  décembre. 

Nous sommes maintenant dans la grande savane avec ses 
immenses ondulation!': recouvertes de grandes herbes, des Grami
nées auxquelles se mêlent des Légumineuses, des Malvacées, des 
Composées et quelques Monocotylédones à périanthe coloré. Une 
Orchidée, une espèce de Lissochilus, ùresse ses tigps à grandes 
fleurs violettes, qui chez nous feraient l'admiration des fleuristes . 
Joaki en fait une ample provision pour reporter {'n Europe. Une 
Aroïdée, un A morphophallus, étale comme un parapluie sa feuille 
gigantesque au sommet d'un support haut de près de deux mètres. 
Ses fleurs, qui naissent à côté, sur une autl'e tige, sont entourées 
d'une spathe gigantesque. 

La végétation ligneuse est fort mal représentée dans la plaine : 
quelques espèces d'arbrisseaux rabougris, à l'écorce souvent recou
verte par une épaisse couche de liège ; ils sont beaucoup moins 
serrés que le long de la route des caravanes. Dans les ravins, la 
flore forestière reprend ses droits. A peu de chose près, ce sont les 
mêmes arbres, les mêmes herbes. les mêmes lianes que dans le Bas
Congo. 

Les villages sont situés à de gr'andes distances les uns des autres . 
Le 6 et le 7, nous aV0ns dû camper en pleine brousse. A l'aide de 
machettes, de grands couteaux très solides, les herbes ont ét� déra
cinées, puis la terre a été battue aux endroits où on allait dresser 
nos tentes . Des feu illes d'éla'is ont servi à construire une cabane sous 
laquelle nous nous sommes mis à l'abri des ardeurs du soleil. Quant 
aux boys, aux soldats et aux porteurs ainsi que leur suite, ils se sont 
faits avec des branchages et des herbes .le petites huttes pour passer 
la nuit. Car il serait dangereux de laisser d'aussi précieux collabo
rateurs exposés au rayonnement nocturne. 

Une promenade à travers le camp nous il permis d'évaluer appr<,xi
mativement le nombre de n0S compagnons de voyage. Outre les boys 
et les sohlats venus de Borna avec moi, la car'avane comprend trente 
soldats, une centaine de porteurs, des hommes de Pania Mutumbo, 
armés de vieux fusils, chargés d'accompagner les porteurs au retour ;  
l a  plupart des soldats et des porteurs sont suivis par leurs femmes et 
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leurs enfanls. Tout ce monde forme un contingent de plus  de 
250 personnes qu'il fau t  nourrit' à l'étape. C'est la raison pour 
laquelle, on s'arrête d'ordinaire dans un village, où l'on trouve à 
acheter des vivres. En pleine brousse, il faut se munir de provi
sions. Pour nous, le problème n'est pas difficile à résoudt'e grâce à 
nos caisses ùe vivres qui sont venues de la Belgique avec moi . Mais 
il n'en serait pas ainsi pour nos nègres sans la présence de leurs nom
breuses compagnes. Ce sont ùe vraies viragos, aussi plantureuses que 
les Flamandes massives qu'ont immortalisées Rubens et ses élêves. 
Elles ont la vie dure : en route, elles portent vaillamment leur 
dernier-né sur la hanche, et sur  la tête u n  énorme panier dans 
lequel ellps ont accumulé de la farine de millet ou de maïs, du  
manioc séché, du  pilipili, des larves de fourmis et  des herbes diverses, 
sans oublier une rudimentaire vaisselle en poterie. 

Dès qu'elles sont arrivées à l'étape, elles courent à la recherche 
de bois, font du feu et préparent le repas de leur famille pendant 
que leurs seigneurs se reposent des fatigues de la route. 

La brousse n'est pas pour les indigènes tout à fait dépourvue de 
ressources. Ainsi , pendant notre visite du campement, rIes porteurs 
sont venus me montrer une toute petite herbe dont la tige ne porte 
que quelques feuilles, mais dont la partie souterraine forme u n  
tubercule arrondi qui a l a  même saveur que l e  navet. Ils pèlent ce 
tubercule et le mangent cru . 

D'autres avaient trouvé dans le voisinage des rhizomes charnus du 
taro (A1'wn esculentum), une plante d'origine indienne que l'on 
retrouve souvent au Congo loin des villages. 

Chaque mati n , de bonne heure ,  la caravane se remet en marche ; dès 
cinq heures, une grande animation règne autour de nous, bien que la 
nnit soit encore profonde. Les négresses se mettent en route les 
premièt'es afin de pouvoir s'arrêter le long du chemin à la recherche 
d'aliments. C'est pour elles une bonne aubaine quand la veille u ne 
nuée de sauterelles s'est abattue SUt' la région : toute la bande 
s'arrête, déjeune sur place de cette nourriture étrange et en fait de 
grandes provisions qui seront préparées à l'étape. 

Le 8 et le 9, nous avons passé dans de profondes vallées dont la 
végétation m'a consolé de la triste uniformité de la steppe. J'y ai  
revu avec plaisir des Fougèt'es arborescentes et un{' espèce à feuilles 
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gigantesques (Marattia) que j'avais déjà rencontrée dans le 
Mayombe. Dans les ravins humides, où l'eau ruisselle de tous côtés, 
où les feuilles se recouvrent d'abondantes mousses et d'algues fila
menteuses, le sentier suit le plus souvent le cours des ruisseaux. 

Les Fougi>res sont toujours extraordinairement nombreuses et 
variées, je retrouve celles qui m'ont le plus frappé sur les bords du  
Sankuru . Plusieurs ont une tendance marquée à devenir grimpantes, 
non pas seulement par enroulement comme les Lygodium. mais en 
s'attachant aux tiges par des racines-crampons à la facon du 
Lierre. Les Plafyceriwn sont aussi fort répandus ; il est des 
arbres géants dont les grosses branches sont littéralement tapissées 
par ces curieuses plantes épiphytes. 

Une autre plante intéressante est u ne Balanophoracée (Thon
ningia sanguinea) qui vit en parasite sur les racines des arbres de 
la forêt ; les appareils floraux de cette espèce sont des protubérances 
piriformes enveloppées d'écailles dont la couleur rouge violacée 
tranche parmi les débris végétaux qui recouvrent le sol. A distance, 
on croirait se trouver en pr{>sence d'un champignon . 

Le village de Katambwé est une vaste agglomération dont les 
maisons sont entourées de bananiers. Autour du village et jusqu'à 
une grande distance, il y a des champs de manioc, de maïs, de 
millet, d'arachide, de dolique .  Nous avons pu du reste nous con
vaincre de la richesse du pays . Dès que nous avons été installés, le 
chef est venu nous faire visite suivi par de nombreux esclaves 
portant des corbeilles remplies de denrées alimentaires ; Ghysen 
les a distribuées à notre peuple qui, de même que les masses de tous 
les pays, est satisfait de vivre dans l'abondance. 

Nous avons bénéficié aussi des largesses du chef : il nous a fait 
présent d'une quantité de poules. d'œufs et d'ananas, ce qui nous a 
permis de témoigner notre estime à nos compagnons les plus dignes. 
Après les journées passées dans la brousse, cette abondance de 
biens nous a été particulièrement agréable et nous avons donné un 
jour de  repos à la  caravane. Et pour prouver à notre hôte combien 
nous sommes sensibles à son accueil, nous lui avons fait un 
important cadeau d'étoffes européennes et de perles. 

En quittant Katambwé, nous avons quatre nouveaux porteurs 
chargés d'un millier de petites nattes en fibres de raphia ; c'est le 
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tribut que le village doit l ayer à l'État et nous de\'ons le remettre 
à Nyangwé, où ces nattes sont beaucoup plus rares et plus 
recherchées. Ici elles représentent une valeur de deux centimes ; 
l'impôt payé par Katambwé à l'État équivaut donc fi vingt francs de 
notre monnaie. Heureux village qui ne connaît pas encore nos cen
times additionnels ! 

Plus tard, il y aura s1Îrement profit à importer les fibres de 
r�phia du Congo pour les besoins de l'horticulture. Elles abondent 
dans presque toutes les régions ; les indigènes les plus civilisés s'en 
servent pour faire des tissus remarquables par leur finesse et 
l'arrangement des couleurs ; partout c'est un  vêtement assez rudi
mentaire, mais qui sous l'influence des étrangers se perfectionne, au  
point d'imiter nos gilets, nos vestons et nos pardessus. 

Le passage de la Lubéfu ,  un affiuent du Sankuru , a été un gros 
événement dans notre vie de vagabonds. La rivière a près de 
30 mètres de largeur et plus d'un mètre de profondeur ; le courant 
est tellement rapide que les ponts construits par les indigènes sont 
emportés au bout de peu de temps. 'fout le monde a dù descendre 
dans le lit de la rivière. Ghysen et moi nous nous sommes fait porter 
par quelques nègres robustes qui nous maintenaient au dessus de 
leurs épaules. J'aurais voulu perpétuer le souvenir de cette mémo
rable traversée et photographier mon compagnon au moment où il 
se trouvait couché au dessus de la rivière, mais Chinkela était à ce 
moment dans l'eau ,  soutenant au-dessus de la tête l'appareil photo
graphique et le bidon à thé. 

C'est d'autant plus fâcheux que les nombreux nègres immergés 
jusqu'à la  ceintUl'e auraient formé un tableau très pittoresque. De 
crainte de mouiller leur pagne, qui cependant a été trempé par bien 
des averses , les porteurs l'avaient ôté et remplacé par des feuillages 
beaucoup plus efficaces que la feuille de vigne traditionnell{'. 

Au bout d'une heu re, toute la caravane avait passé la rivière et 
nous avons pu continuer notre route. Elle court toujours dans 
l'immense prairie aux grandes herbes ; plusieurs fois déjà nous avons 
traversé de vastes espaces couverts d'élaïs hauts de 20 à 25 mètres, 
disposés si régulièrement que je suppose que ce sont d'anciennes 
plantations faites par des populations aujourd'hui disparues . Pour
quoi ? Sans doute , à cause de l'invasion des Arabes. 
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Tandis que dans maintes régions du Congo. les troncs des élaïs 
présentent des traces évidentes de la récolte du malafu, des cavités 
provoquées par les incisions, ici on n'en voit nulle part . Le peuple qui 
habitait autrefois ces territoires ne faisait donc pas une consomma
tion régulière de l'alcool. Cependant, que nos farouches antialcoo
liques de Belgique ne croient pas y trouver un argument en faveur 
de leurs idées favorites : on m'a assuré que les Balubas, la race la 
plus répandue dans ces régions. sait se procurer du malafu aux jours 
de fête en abattant le palmier et en creusant au sommet du tronc un 
trou dont les parois sont légèrement carbonisées ; Ip. sève répandue 
àans la tige diffuse dans la cavité et y fel'mente au bout de quelques 
jours. 

Nous avons aussi traversé d'importants villages entourés de 
vastes cultures vraiment intéressantes. Comme en Belgique, les 
champs sont découpés en rectangles parfaitement délimités ; parfois 
même, ils sont divisés en planches d'environ deux mètres de 
largeur. Ainsi s'explique la densité de la population de la savane 
qui, par ses cultures, est un véritable grenier d'abondance pour les 
nègres. Ils y pullulent et sont, sans conteste, plus intelligents, plus 
vigoureux ,  plus travailleurs que les populations des forêts. 

Comme tous les hommes, ces nègres ont leurs passions. L'une des 
plus tristes est ùe fumer le chanvre ; quelques pieds de cette plante 
existent dans tous les villages . Après une rapide dessiccation, elle 
est grossièrement pulvérisée et introduite dans une s0rte de pipe 
souvent faite avec un fruit de courge allongé auquel- on adapte 
un petit réservoir en bois dur ou en métal sur le côté. Le soir, 
hommes, femmes et enfants réunis autour d'un feu se passent le 
br1l1eur et avalent la fumée à tour de rôle. A les entendre tousser, 
on se croirait dans un hôpital d'asthmatiques qui vont mourir. 

Tout récemment. deux mauvaises herbes ont reporté mes sou
venirs vers les jardins de Belgique : l'une est la Morelle noire, une 
plante cosmopolite. et une espèce de Mercuriale qui ressemble 
beaucoup à notre espèce annuelle et qui, COlDJlle elle, est attaquée 
par une rouille. Perdu dans la savane, dans un milieu où tout 
diffère du pays natal, un rien vient tout à coup vous le rappeler et 
vous transporte en imagination dans les sites de prédilection. 

(A suivre). 
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UNION DES ANCIENS ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ LmRE. - COMITÉ POUR 
1896-1807. - MM. Paul Hymans, avocat, président, rue du Trône, 161 ;  
Dr Kufferath, delégué du Conseil d'administration, rue Joseph II, 20 ; Ad. Max,· 
avocat, secrétaire, rue Joseph II, 57 ; Émile Jacqmain, avocat, trésorier, rue du 
Parchemin, 5 ;  Dr Cheval, membre, rue du Trône, 28 ; Dr Gevaert, membre, 

rue de Florence, 7 ;  E. Hanssens, avocat, membre, rue Crespel, 39; Dr Jacques, 
memln-e, rue de Ruysbroeck, 36; A. Torsin, avocat, membre, rue Crespel, 3 ;  
I)r Van Engelen, membre, rue de la Concorde, 70. 

MANIFESTATION ROMMELAERE. - M. le professeur Rommelaere, ancien 
Recteur de l'Université, a été, le 6 décembre dernier, l'objet d'une manifesta
tion de respect et de sympathie en l'honneur du XXV- anniversaire de son 
entrée dans J'enseignement. 

Le comité organisateur avait convoqué tous les membres, les étudiants et les 
amis de l'Université dans la grande salle académique. 

M. le professeur Stiénon, au nom de la Faculté de médecine : M. l'adminis
trateur-inspecteur Ch. Graux, au nom du conseil d'administration de l'Univer
sité ; 1\1. de Paepe, au nom du conseil des hospices ; M. le Dr Thoelen, au nom 
des adjoints et des anciens adjoints de M. Rommelaere, et M. Dufort, au nom 
des étudiants en médecine, ont successivemf'nt pris la parole pour apporter à 
M. le professeur Rommelaere J'expression de leur admiration et de leur res
pect pour sa carriére scientifique, de leur reconnaissance et de leur sympathie 
pour sa carriére universitaire et médicale. 

Voici quelques extraits du discours de M. le professeur Stiénon ; 
.. . . .  La thése d'agrégation, qui pour tant d'autres n'est qu'un essai plus ou 

moins riche en promesses, fui pour vous une œuvre de maître . 
.. Vous détruisiez une erreur courante : .. Ce n'est pas, " déclariez-vous, .. à 

.. un élément unique qu'il faut attribuer la cause des troubles nerveux de 
.. l'urémie, " vous démontriez un fait nouveau : .. Les troubles urémiques cons
.. tituent l'aboutissant d'un long processus morbide qui a pour but d'accumuler 
.. des substances azotées dans l'économie ,, ;  veus ouvriez aux expérimentateurs 
de l'avenir de vastes horizons qu'ils ont, après vous, explorés mais qu'ils n'ont 
pas étendus davantage ; votre livre datallt de trente années pourrait avoir été 
écrit hier, et si l'on en a rajeuni dans la suite quelques passages, on n'en a rien 
contredit, on n'y a rien ajouté . 

.. On a dit avec raison qu' .. un caractère vrai est réductible à une marque, à 
.. une tend..lllce prépondérante qui en fait l'unité et la stabilité pendant la vie 
.. entière " ainsi le vôtre se dévoile tout entier dans ce livre écrit au seuil de 
la carrière ; nous y trouvons déjà cette méthode si parfaite que nous ne cesse
rons d'admirer dans la suite, cette conscience scrupuleuse dans l'observation 
des faits et dans l'agencement des expériences, cette rigueur sévère dans l'inter
prétation des phénomènes, cette précision absolue, cette clarté lumineuse dans 
J'expression qui les relate . . .  

.. . .  , A peine installé dans votre chaire d'anatomie générale, vous vous préoc
cupez activement de rechercher les moyens de compléter l'organisation scienti
fique de la Faculté de médecine. Elle ne peut se borner au rôle de former des 
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praticiens, mais doit aussi produire des hommes de science et devenir un centre 
scientifique très vivant; il faut que les jeunes médecins, au terme de leurs 
études, puissent être appelés à venir il leur tour pétrir la pâte scientifique . 
.. L'enseignement supérieur ", disiez-vous, en 1874, à l'Académie de médecine 
de Belgique, .. a une double mission à remplir : former des praticiens et for
.. mer des savants. Avons-nous égard à ce double besoin en Belgique. Disons-le 
.. franchement : non ; nos Universités forment des praticiens dont les aptitudes 
.. pratiques ne laissent rien à désirer, mais elles négligent la tâche, tout aussi 
.. importante cependant, d'engager résolument dans la voie des recherches 
.. scientifiques ceux que leurs aptitudes dirigent vers cette voie ... .. 

.. ...  Vous avez doté l'enseignement scientifique de )a Faculté de médecinE' 
d'une organisation très importante : .. Le but à atteindre ", disiez-vous, .. c'est 
.. l'organisation des instituts dans les conditions où ces instituts fonctionnent à 
.. l'étranger . . .  ; dès aujourd'hui inscrivons dans nos règlements l'organisation 
.. d'instituts scientifiques pour la physiologie, pour l'histologie, pour l'anato
" mie pathologique et pour l'anatomie comparée. " 

.. C'était là, cher Maître, en 1873 un langage bien hardi ! On doit, au reste, 
vous avoir dit que vous faisiez un beau rêve, mais aujourd'hui que votre beau 
rêve est réalisé, il est bieu intéressant de rappeler comment, par une intuition 
surprenante, vous avez su prédire le succès de vos idées : .. D'où sommes-nous 
.. donc partis ? " répondez-vous à vos C'Ontraditeurs, " ceux des fondateurs de 
.. notre œuvre qui sont encore parmi nous vous le diront : locaux, argent, res
.. sources matérielles de toute nature, tout leur faisait défaut. Ils ont fondé une 
.. des œuvres les plus colossales de ce siècle il la sueur de leur front, le levier 
.. qui a remué le sol, ce n'est pas l'argent, c'est le dévouement absolu du per
.. sonnel enseignant. Ce prodige que vous avez réalisé ne doit-il pas nous 
.. donner bon espoir et confiance ? L'élément qui nous a conduits au triomphe, 
.. se retrouve encore aujourd'hui pour mah,tenir notre œuvre . . .  Ne reculons 
.. pas devant le principe que nous avons à réaliser ... Quant il l'initiative privée, 
.. elle a déjà fait des prodiges, et nous croyons ne pas trop nous avancer en 
.. exprimant ici la conviction qu'elle ne nous fera pas défaut dans l'avenir . . .  " 

.. . . .  Mais vous voici au comble de vos vœux, la Faculté de médecine de 
Bruxelles a prospéré chaque jour, ses laboratoires ont grandi et sont somp
tueusement installés, ils sont peuplés de travailleurs pleins d'ardeur et de vail
lance, votre notoriété scientifique vous a acquis la situation la plus enviable ; 
partout, à l'Académie de médecine, dans nos sociétés savantes aussi bien que 
dans vos cours, votre parole est respectueusement écoutée parce qu'elle n'a 
jamais servi que la raison et la vérité . 

.. C'est alors que votre activité, jusque-là limitée au domaine des choses 
médiC'ales, s'étend à l' Université entière ; unf' crise, la plus grave qui l'ait 
atteinte depuis sa fondation, menace l'œuvre à laquelle vous vous êtes déjà tant 
dévoué ; au milieu de vos occupations absorbantes, vos collègues de l'Univer
sité viennent vous chercher et vous confient la dignité suprême dans la 
hiérarchie académique. Cher Maitre, ils ne vous faisaient pas seulement un 
honneur dont vos services éminents vous rendaient, du reste, bien digne ; 
c'était davantage, c'était la marque de la plus entière et de la plus absolue ('on
fiance qu'ils vous donnaient ! Y ous avez dans ce moment difficile répondu à 
l'appel de vos collègues comme le soldat éprouvé s'en va au fort de la bataille 



CHRONIQUE UNTVF.R flITAIRE. 319 

occuper le poste le plus exposé sans crainte ùes dangers qui le menacent, fier 
de la foi <Ill'on a en lui, fort de la bonne cause qu'il a la mission de défendre ! 

" Nul ne se montra jamais plus digne que vous de cette confiance, vous avez 
su ramener le calme dans tous les esprits parce que chacun a senti battre en 
vous le cœur d'un bomme plein de droiture, d'esprit large, dévoué à son devoir, 
à ses principes, bienveillant pour les derniers venus de la famille universitaire, 
autant que pour les collègues les plus éminents, vous avez su parler ce langage 
qui vous est propre, persuasif parce qu'q vient du cœur, ferme parce qu'il est 
dicté par la consciencf' ; vous avez su infuser à tous les grands sentiments qui 
vous animent pour notre chère Université. 

" Oublions ces heures pénibles et souvenons-nous seulement qu'à l'expira
tion de votre rectorat vous nous avez rendu une Université plus forte, plus 
prospère, plus grandiose qu'elle ne fût jamais ; aucun ami de l 'Université ne 
saurait en perdre le souvenir . . .  " 

LA MANIFESTATION liÉGER. - Les étudiants de la candidature en médecine 
ont organisé, le 16 décembre, une manifestation en l'honneur de leur profes
seur M. Héger, à l'occasion de sa promotion au grade d'officier de l'ordre de 
Léopold. 

Un banquet lui a été offert ; une cinquantaine d'étudiants et tous les profes
seurs de la candidature en médecine, de l'Institut &lvay et de l'Institut Bota
nique assistaient à la fête. 

A l'heure des toasts, M. Hermann Joris, au nom des étudiants de la candida
ture en méùecine, a levé son verre en l'honneur de M. Héger, préconisant, en 
excellents termes, l'union des étudiants avec leurs professeurs. 

M. le professeur Héger a répondu par un toast plein d'humour. 
Puis, après des bans pour tous les professeurs présents, M. René Sand a bu 

au comité organisateur (MM. Joris, Jaumenne et Roze). 
La gaieté et la cordialité n'ont cessé de régner jusqu·à la fin de la fête. 

ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES BEAUX-ARTS EN 
BELGIQUE. - CLASSE DF.s SCIE:o.CES. - CONCOURS A'\"!'/UEL (1896). - &ction des 
sciences naturelles. - Un mémoire portant pour devise : Ab ovo usque ad mala, 
a été reçu en réponse à la première question sur l'Intervention de la phagocy
tose dans le développement des Invertébrés. 

La Classe, adoptant les conclusions des rapports de ses commissaires, a 
décerné sa médaille d'or à l'auteur de ce travail, M. le Dr C. De Bruyne, chef 
des travaux histologiques et embryologiques à l'Université de Gand. 

Un mémoire portant pour devise : .llaœima in minimis, a été reçu en réponse 
à la deuxième 'luestion sur les llfinémuœ du sol belge. 

La Classe, adoptant les conclusions des rapports de ses commissaires, a 
décerner sa médaille d'or à l'auteur de ce travail, M. G. Cesàro, correspondant 
de l'Académie, à Trooz. 

Un mémoire portant pour devise : Afin de connaltre mietUl: l'organisation 
wacte des TJertébrés supérieurs, a été reçu en réponse à la troisième question 
sur le Système nerveux périphérique de l'Amphioœus. 

La Classe, adoptant les conclusions des rapports de ses commissaires, a 
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décerné sa médaille d'or aux autl'urs de ce travail, MM. J.-F. Heymans et 
O. Van der Stricht, de l'UnivCl'sité de Gand. 

l'n mémoire portant pour devise : Facies non omnibus Ulla, a é� reçu en 
réponse il la IJuatrième question sur la Cicatrisation cheÂ les régétaua;. 

La Classe, adoptant les conclusions des rapports de ses commissaires, a 
Ilécerné sa médaille d'or à l'auteur de cc travail, M. Jean Massart, agrégé, 
assistant à l'Institut botanique de l'Université de Bruxelles. 

Pria; fondé en mémoire de JE.�N-SERVAIS STAS, ancien membre 
de la Classe des sciences. 

l'n mémoire intitulé : Détermination du poids automatique du molybdène, 
a été reçu en réponse à la question posée. Ce manuscrit porte pour devise : 
Celui qui observe ou ea;périmente à l'a!;ellture n'est qu'un empÏ1'Ïque du tl'aroil 
duquel il n'y a rien à attendre (J.-S. STAS, Discours sur l'imagination). 

La classe, après avoir eutendu la lecture des rapports des commissaires, 
décide la remise de la question au concours et fixe le délai fatal de celui-ci au 
1er août 181>7. 

PRIX EDOUARD MAILLY 

fOlld(' pOW' fm:oriscr les pi ogl'ès de l'asfl'ol1omic en Bclgiglle. 
Première période 1892-1895.) 

M. Eùouard Mailly, en son vivant membre de la classe des sciences de 
l'Académie, décédé il Saint-Josse·ten-Noode, le 8 octobre 1891, avait inscrit la 
disposition suivante dans son testament : 

" Je lègue à l'Académie royale de Belgique une somme de dia; mille francs 
pour fonder un prix à décerner au Belge qui aura fait faire quelque progrès à 
l'astronomie ou qui aura contribué à répandre le goût et la connaissance de 
cette science dans le pays. " 

Ce legs a été accepté, au nom de l'AcadPmie, par arrêté royal du 18 janvier 
1892. 

La classe a décerné le prix de mille francs à MM. Ch. Lagrange, E. Lagrange, 
Lancaster, Niesten, Prinz, et Stroobant, membres du comité de rédaction de 
la revue Ciel et Te1"1·e. 

ÉLEGTIOXS. 

Depuis ses dernières él ections, la classe a perdu deux de ses memln'es titu
laù'cs : M�1. Joseph Delbœuf et François Donny, ct cinq de ses associés : 
MM. le marquis de Menabrea, G.-A. Daubrée, sir Joseph Prestwich, F.-_\ug. 
Kekulé von Stradonitz et Louis Fizeau. 

Ont été élus : Dans la section des sciences mathématiques et physiques : 
Associés : 1\11\1. �Iendeléief (Dmitri l vanowich), proCesseur à l'V nh'ersité de 

Saint-Pétersbourg ; Beltrami (Eug.), proCesseur à l'Université de Romp, et 
Janssen P.-J.-C.), membre de l'Institut, directeur de l'Observatoire de Meudon 
et de l'Observatoire du mont Blanc. 

Dans la section des sciences naturelles : 
Membre titu7aire : M .  Masius (J.-B.-N.-V.), correspondant. 
As,�ociés : 1\IM. Des Cloizeaux (A.-L.-O. Legrand), membre de l'Académie des 

sciencps, à Paris, et Treub (Melchior), directeur du Jardin botanique de 
Buitenzorg (Java). 
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L'ÉVOLUTION DU ROMAN FRANÇAIS 
AU XIXe SIÈCLE 

PAR 

H. PERGA�IE!� 
l'roress<>ur à l'Universite lib .... de Bruxelles 

De tous les genres littéraires, le roman est peut-être celui qui 
caractérise le mieux le XIX· siècle ; mais c'est aussi celui dont la 
fécondité exubérante semble faite pour déconcerter les historiens de 
la littérature. Comment débrouiller cet énorme amas de volumes1 
Comment mettre de l'ordre dans cet inextricabie chaos ? 

Il n'y a là cependant qu'une appal'ence, et avec un peu d'atten
tion on constate bientôt qu'aucun genre n'a suivi une marche plus 
régulière, une évolution plus simple et qui corresponde plus exacte
ment aux états d'âme de la société contemporaine. 

Pour s'en convaincre il suffit de suivre l'ordre chronologique et 
l'on s'apercevra aussitôt que les diverses phases du roman français 
s'adaptent admirablement aux diverses phases de l'histoire de la 
France au XIX8 siècle. 

Ces dernières sont au nombre de quatre : le premier Empire et 
la Restauration (1), le règne de Louis-Philippe, le second Empire, 

(i) I.e premier Empire, si ditferent de la Restauration au point de vue politique, 
n'en diffère pas <lU point de vue des idées. Pendant que les armées de Napoléon 
bouleversent l'Europe, la haute bourgeoisie française s'organise et se prépare au 
rôle que va lui octroyer la Charte de 18t4. 

21 
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la troisième République ; chacune d'elles a son idéal social et toules 
ensemble nous conduisent de la domination de la bourgeoisie à la  
démocratie. Le roman les reflète toutes les quatre et  nous conùuit 
pareillement du romantisme au réalisme. 

1 

Mais avant d'examiner cette �volution du roman français, i l  
convient d'en rechercher les origines. 

Elles remontent à Rousseau. C'est Jean-Jacques qui, dans ce 
domaine comme dans la politique et l'éducation, est le grand initia
teur. Toutefois si ce puissant génie a fait surgir dans toute l'Europe 
l'innombrable armée des romanciers contemporains, il avait lui
même ses précurseurs en Angleterre, et particulièrement Richardson, 
qui très inférieur en vigueur et en coloris à Fielding et à Smollett, 
eut cependant un mérite original : il créa le réalisme sentimental. 

Diderot l'avait bien compris quand, dans son É'loge de Richard
son, en 1742, il caractérisait l�s romans de l'écrivain anglais en les 
comparant aux romans de son temps : .. tissu d'événements chimé
riques et frivoles " . 

.. Cet auteur " ,  dit-il, .. ne se perd jamais dans les régions de la 
féerie. Le monde où. nous vivons est le lieu de la scène ; le fond de 
son drame est vrai ; ses personnages ont toute la réalité possible ; 
ses incidents sont dans les mœurs de toutes les nations policées ; les 
passions qu'il peint sont celles que j'éprouve en moi. " 

Rousseau a repris cette ébauche encore indécise ; il l'a pétrie dans 
ses fortes mains, il l'a réchauffée de son souffle, il l'a colorée de 
l'éclat de son style, et de Paméla et de Clm'isse Hm'lowe il a fait 
la N(luvelle Héloïse. 

Pour bien j uger de l'effet qu'a da produire ce roman, il faut se 
reporte,' en 176 1 , au moment où. fleurissent les contes moraux, les 
romans allégoriques et licencieux où. l'amour n'est que du liberti
nage, où., sauf de rares exceptions comme Manon Lescaut ou 
Marianne, l'esprit tient la place du cœur, où le style lui-même, 
clair et froid comme de l'eau de roche, n'est plus que le vêtement de 
l'idée pure. 

Et tout à coup dans ce milieu classique, raisonneur et abstrait, 

J 
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surgit un  écrivain qui s'écrie : .. Puissances du ciel ! J'avais une 
âme puur la douleur, donnez-m'en une pour la félicité ! Amour, 
vie de l'âme, viens soutenir la mienne prête à défaillir (1 ) [  " 

Et plus loin : .. Ah ! si tu pouvais rester toujours jeune et bril
lante comme à présent, je ne demanderais au ciel que de te savoir 
éternellement heureuse, te voir tous les ans dans ma vie une fois, 
une seule fois, et passer le reste de mes jours à contempler de loin 
ton asile, à t'adorer parmi les rochers (2) . " 

Quel changement ! Le sentiment au lieu de la raison, l'amour
passion au lieu de la galanterie, la personnalité de l'auteur qui se 
montre jusque dans la forme épistolaire imitée de Richardson , le 
lyrisme descriptif qui anime toutes choses ! 

Tout cela était nouvp-au, tout cela était contraire à l'esprit clas
sique, à la raison raisonnante, tout cela allait comme un trait de feu 
parcourir le monde et faire éclore une littérature ardente, passion
née, sentimentale. 

Dans sa préface sous forme de dialogue, Rousseau le dit lui
même : .. Mon livre est une longue romance dont les couplets pris 
à part n'ont rien qui touche, mais dont la suite produit à la fin son 
effet. " 

Une longue romance, c'est cela même, c'est-à-dire le roman roma
nesque qui va devenir le roman romantique. 

II 

C'est Chateaubriand qui, sur les pas de Rousseau,  est le véritable 
créateur du roman romantique, tel qu'il va briller pendant près 
d'un demi-siècle. 

Tout d'abord il trouve le style. Rousseau est encore diffus, décla
matoire, embarrassé dans la phraséologie du xvme siècle ; Chateau
briand crée le style moderne, concret, imagé, pittoresque, sonore. 
Comparez plutôt les funérailles d'A tala avec celles de Manon 
Lescaut. La situation est la même, mais quelle différence dans 
l'expression ! 

(1) NauveIJe Béldise. Ire partie, lettre 5. 
(2) lOid., Ire partie, lettre 26. 
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" J'ouvris une large fosse " ,  dit le héros de l'abbé Prévost, " j'y 
plaçai l'idole de mon cœur, après avoir pris soin de l'envelopper de 
tous mes habits pour empêcher le sable de la toucher. Je ne la mis 
en cet état qu'après l'avoir embrassée mille fois avec toule l'ardeur 
du plus parfait amour. Je m'assis encore près d'elle. Je la considérai 
longtemps ; je ne pouvais me résoudre à fermer la fosse. Enfin, mes 
forces recommençant à s'affaiblir et craignant d'en manquer tout à 
fail avant la fin  de mon entreprise, j'ensevelis pour toujours dans le 
sein de la terre ce qu'elle ayait porlé de plus parfait et de l'lus 
aimable. " 

Et le Chactas de Chateaubriand : " Quand notre ouvl'age fut 
achevé, nous transportâmes la beauté dans son lit d'argile. Hélas ! 
j'avais espéré de préparer une autre couche pour elle ! Prenant alors 
un peu de poussière dans ma main et gardant un silence effroyable, 
j'attachai une dernière fois mes yeux sur le visage d'Atala. Ensuite 
je répandis la terre du sommeil sur un front de dix-huit printemps ; 
je vis graduellement disparaître les traits de ma sœur et ses grâces 
se cacher sous le rideau de l'éternité ; son sein surmonta quelque 
temps le sol noirci comme un lis blanc s'élève au milieu de la sombre 
argile. " 

Mais ce n'est pas selJlcment dans le style que Chateaubriand est 
un novateur ; avec lui le moi triomphe ainsi que le sens du mystère 
que les classiques épris des clartés de la raison pure repoussaient 
avec horreur, mais que Shakspeare possédait à un si haut degré. 

" Il n'y a rien de beau, de doux, de grand dans la vie " .  dit 
Chateaubriand dans la préface du Génie du Christianisme en 1802, 
" que les choses mystérieuses ; les sentiments les plus merveilleux 
sont ceux qui nous agitent le plus confusément. " 

Et voici qu'apparaît la littérature du clair de lune, la littél'atUl'e 
de la nuit et des ténèbres . Il n'y a point de clair de lune, point de 
scènes nocturnes chez les classiques (1) ; chez Chateaubriand et les 
romantiques, comme chez Shakspeare, les clairs de lune, les scènes 
de nuit abondent. 

Lisez, par exemple, cette admirable description d'Atala qui date 
de 180t : " La nuit était délirieuse. Le Génie des airs secouait sa 

(i) Sauf peut-ètre dalls quelques songes tragiques, tels que celui d'Alhalie. 
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chevelure bleue, embaumée de la senteur des pins, et l'on respirait 
la faible odeur d'ambre qu'exhalaient les crocodiles couchés sous les 
t3marins des fleuves. La lune brillait au milieu d'un azur  sans tache 
et sa lumière gris de perle descendait de la cime indéterminée des 
forêts. Aucun bruit ne se faisait entendre, hors je ne sais quelle 
harmonie lointaine qui régnait dans les profondeurs des bois ; on 
eùt dit que l'âme de la solitude soupirait dans toute l'étendue du 
désert. " 

. 

Mais ce n'est pas seulement le sens du mystère que Chateau
briand introduit dans la littérature, c'est aussi le sentiment reli
gieux ; tout le Génie du ch" istianisme en est imprégné. " Il 
faut " ,  dit l'auteur " ,  " appeler tous les enchantements de l'imagi
nation et les intérêts du cœur au secours de la religion " ,  et fidèle 
à sa théorie, il crée une religion poétique. 

Enfin Chateaubriand, à la suite de Rousseau, de Macpherson et 
de Gœthe, fait pénétrer la mélancolie dans le roman : A tala, René, 
les NatlJhez, sont des romans mélancoliques. Et de cette mélancolie 
sUl'git un type nouveau, celui de l'homme fatal, du beau téllébreux 
qui va empoisonner toute la lit térature jusqu'en 1848. 

Ce personnage, ce René, fils de Saint-Preux, d'Ossian et de 
Werther, nous allons le retrouver partout, chez les héros byroniens, 
comme dans Jacobo Ortis, Obermann, Adolphe, Olympio, Antony, 
Lélia, Rolla et l'Enfant du siècle de Musset. 

" Il nous reste à parler " ,  nous dit Chateaubriand (1), " d'un 
état de l'âme qui , ce nous semble, n'a pas encore été bien observé : 
c'est celui qui pr'écède le développement des grandes passions, 
lorsque toutes les facultés jeunes, actives , entières, mais renfermées, 
ne se sont exercées que sur elles-mêmes, sans but et sans objet. 
Plus les peuples avancent en civilisation , plus cet état du vague 
des passions augmente, car il arrive alors une chose fort triste : le 
grand nombre d'exemples qu'on a sous les yeux, la multitude des 
livres qui traitent de l'homme et des sentiments rendent habile sans 
expérience. On est détrompé sans avoir joui ; il reste encore des 
désirs et l'on n'a plus d'illusions. L'imagination est riche, abon
dante et merveilleuse, l'existence pauvre, sèche et désenchantée. 

(1) Génie du rhristianisme, Il' partie, Ih re IIJ, ch. IX, Drl vague des lJassiollS. 
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On habite avec un cœur plein un monde vide et, sans avoir usé de 
rien, on est désabusé de tout. " 

Il précise sa pensée dans la fameuse lettre de René à Céluta dans 
les Natchez : " Oui, Céluta, si vous me perdez, vous resterez veuve ; 
qui pourrait vous environner de cette flamme que je porte en moi, 
même en n'aimant pas?. . Je t'ai tout ravi en te donnant tout ou 
plutôt en ne te donnant rien, car une plaie incurable était au fond 
de mon âme . . .  Je m'ennuie de la vie, l'ennui m'a toujours dévoré ; 
ce qui intéresse les autres hommes ne me touche point. Pasteur ou 
roi, qu'aurais-je fait de ma houlette ou de ma couronne? Je serais 
également fatigué de la gloire et du génie, du travail et du loisir, 
de la prospérité et de l'infortune. En Europe, en Amérique, la 
société et la nature m'ont lassé. Je suis vertueux sans plaisir ; si 
j'étais criminel, je le serais sans remords. Je voudrais n'être pas né 
ou être à jamais oublié. " 

Ennui, scepticisme, Musset développe la même idée dans le 
superbe morceau de prose lyrique qui sert de début à la Confession 
d'un enfant du siècle; mais il en cherche la cause. " Toute la 
maladie du siècle présent vient de deux choses " ,  dit-il, " le peuple 
qui a passé par 93 et par 1814 porte au cœur deux blessures. Tout ce 
qui était n'est plus, tout ce qui sera n'est pas encore. Ne cherchez 
pas ailleurs le secret de nos maux. " 

Tel est le type de René, type agaçant, insupportable, bon- pour 
faire rêver les femmes hystériques, type du parfait égoïste, pares
seux et larmoyant, et tellement faux qu'on se demande si Chateau
briand et  ses émules étaient réellement atteints de ce qu'ils appe
laient le mal du siècle ou bien s'il n'y a pas là chez eux une simple 
mode littéraire, une pose de dilettante. 

Quoi qu'il en soit, tous les romanciers imitent Chateaubriand, 
tous mettent en scène leur moi pessimiste, désabuRé, morose. C'est 
Adolphe de Benjamin Constant qui nous dit : " Je ne veux rien voir 
fleurir autour de moi , je veux que tout ce qui m'environne soit 
triste, languissant, fané " ;  c'est Obe1'1JUlnn de Sénancour que 
dévore la nostalgie ùe l'infini et ùont la prose cadencée ressemble 
tant à celle de l'écrivain belge Octave Pirmez ; c'est Valé1'ie de 
Mme de Krudner ; c'est Oswald Melvil, c'est Cm'inne de Mme de 
Staël. 
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Sous la Restauration, cette marée montante de héros pleureurs et 
poitrinaires , ennuyés et ennuyeux menace de submerger toute la 
littprature quand une réaction surgit, et des écrivains plus jeunes 
essayent d'échapper à l'idéalisme malsain qui égarait le roman dans 
les nuages, et de reprendre pied dans la réalité en écrivant des 
romans historiques à l'imitation de Walter Scott, tels que Cinq
Mars d'Alfred de Vigny, 1826, et la Chronique du règne de 
Charles IX de Mérimée, 1829. 

D'autres se jettent à corps perdu dans le roman fantastique, en 
s'inspirant d'Anne Radcliffe et d'Hoffmann, comme Nodier dans 
Smarra ou les Démons de la nuit et Hugo dans Han d'Islande. 
Gnomes, goules, vampires, tout ce bric-à-brac du musée des 
horreurs ou de l'histoire avait tout au moins son bon côté, c'est de 
débarrasser la littérature des beaux ténébreux i mais à son tour il 
devient encombrant, et Jules Janin s'en moque spÏI'ituellement ùans 
la préface de l'Ane mort et la Femme guillotinée, et il le qua
lifie avec justesse de donquichottisme littéraire . 

III 

En 1830, le roman romantique triomphe ; il se purifie de ses 
scories, il devient lui-même, et pendant tout le règne de Louis
Philippe il va régner en France sous toutes ses formes, roman de 
caractère, roman de mœurs et roman d'aventures. 

Cependant la plupart suivent encore les traces de Chateaubriand 
et cultivent le roman personnel, subjectif, le roman d'imagination. 
Mais tout à coup surgit Balzac. Avec l'intuition du génie il fait 
barre à gauche et s'oriente hardiment du côté du réalisme et du 
roman objectif. Les romantiques peignaient un homme toujours 
le même, servile image de leur moi, Balzac va peindre des hommE's. 

En premier lieu . il écarte les beaux ténébreux. Ce qui les carac
térisait, ce qui les rendait insupportablement faux, c'est qu'il.s 
vivaient dans un monde imaginaire, c'est qu'ils étaient des 
fainéants. Comme le disait déjà le père Souël à René : " Je ne 
vois en vous qu'un jeune homme entêté de chimères, à qui tout 
déplaît et qui s'est soustrait aux charges de la sociélé pour se livrer 
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à d'inutiles rêveries. " Et la sœur de René lui disait aussi 
" Prenez un état ! (1) " 

A ces par'esseux qui n'ont pas d'état ,  qui se soustraient aux 
charges de la vie, Balzac substitue des travailleurs. Il replace les 
hommes dans le milieu sOCIal , dans le souci des affaires, dans le 
tourbillon et les tracas des questions d'argent, cl'intérêt et d'héri� 
tage, dans le struggle fa?' life en un mot, c'est-à-dire dans la 
réalité. 

Mais Balzac a fait plus encore : il a créé le roman social , celui 
qui met en scène, non pas seulement des individus isolés, mais des 
gl'oupes d'hommes empruntés à tous les milieux, mêlés les uns aux 
autres comme dans la vie. Et quelle variété infinie de types ! 
La Comédie humaine compte plus de deux mille personnages (2) 
bien caractérisés, toujours semblables à eux-mêmes quel que soit le 
rôle qu'ils jouent dans les diverses scènes de l'ensemble Jes romans. 
Aussi comme on comprend bien les paroles de Taine qui affirme que 
" Balzac est, avec Shakspeare et Saint Simon, le plus grand 
magasin de documents que nous ayons sur la nature humaine. " 

Là Comédie humaine ! quel édifice colossal ! Toute la société 
française de la Restauration et de la Monarchie de Juillet s'y 
retrouve palpitante de vie, avec un relief incomparable ! Élevé à 
cette hauteur, le roman n'est plus un simple délassement d'artiste, 
c'est une œuvre sociale dont l'importance est sans égale aux yeux 
de l'historien. 

Et comme ces romans sont forts, solidement charpentés, sans 
ficelles, sans trompe-l'œil, marchant logiquement à leur fin, ainsi 
que dans la réalité ! Étant donnés les milieux, les circonstances 
et les individus, cela a dù se passer ainsi et n'a pu se passer autre
ment. 

Voyez plutôt un Ménage de gm·fon. Nous sommes en province, 
à Issoudun, sous la Restauration . Un vieux garçon, Rouget, vit là 
sous la domination d'une gourgandine, Flore Brazier, la Rabouil-

(t CHATEAUBRIAl\"D, René. 
(':!) Voy. le Repertoire de la Comédie humaine, par �m. CERFBERR eL CHRISTOPHE. 

un gros volume de plus de 5:iO pages, véritable dictionnaire biographique qui 
contient plus de deux mille noms. t893. 
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leuse, et de son amant l'officier en demi-solde, le commandant Max 
Gilet, bretteur émérite, type du mauvais sujet de petite ville. Mais 
un autre oiseau de proie surgit, le colonel Philippe Bridau , un  
affreux bandit qui martyrise sa famille. 

Les deux soudards avaient jusqu'alors leur domaine particulier de 
rapines ; comme deux éperviers, chacun régnait sur sa forêt ; mais 
le hasard l(>s met aux prises, leur vol se rapproche, ils se ren
contrent et le duel s'engage effroyable, sans merci. " C'est la gaI'de 
contre la garde " ,  dit l'un des personnages . Max Gilet succombe et 
Philippe Bridau , triomphant, s'acharne sur les dépouilles du vaincu , 
écrase tour à tour le vieux Rouget, la Rabouilleuse et sa propre mêre, 
et s'en va mourir dans une obscure escarmouche contre les Arabes. 

Cela est saisissant , profondément tragique et criant de réalité . 
Qu'après cela Balzac ait des défauts, qu'importe ! Sans doute on 

peut lui reprocher ses personnages tout d'une pièce, son goû,l pour 
les intrigues sombres, ses longues généalogies, ses inventaires inter
minables, son esprit de commis voyageur, ses opinions sur les 
femmes, les défaillances de son style, ses manies bizarres (1) et sa 
philosophie arriérée : le trône et l'autel ! 

Qu'importe encore une fois tout cela ! Ce sont les tares inévitables 
du génie. Balzac n'en est pa'l moins en France le créateur du 
'réalisme. Le mot n'existait pas, mais la chose y était. Balzac pro
cédait par observation ; il employait ce qu'il appelait la pénétration 
rétrospective, c'est-à-dire que par l'examen d'un menu fait. d'un 
simple détail , il arrivait à découvrir toute la psychologie d'un 
personnage, à le reconstituer en entier dans son milieu social. 
" Quand je suivais dans la rue un ouvrier et sa femme ", nous dit-il 
au début de Facino Cane " ,je pouvais épouser leur vie, je me sentais 
leurs guenilles sur le dos , je marchais les pieds nus dans leurs sou
liers percés ; leursdésirs, leurs besoins, tout passait dans mon âme, ou 
mon âme passait dans la leur. C'était le rêve d'un homme éveillé. " 

Non seulement Balzac procède par observation, mais il systl>ma-

li., Par exemple, l'étrange prédilection de Balzac pour œrtaines maladies extraor
dinaires, entre autres pour la petite vérole. On la retrouve dans la Recherche de • 

l'absolu, Eu!}énie Gmndet, le Ctlré de village, le Médecin de campagne, une Téné
breuse Affaire, le Cousin Pons, etc. Voyez l'article de lIme Sevin-Desplaœs, dans 
le Jlagllsm pitloresque du ter décembre 1800. 
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tise : épris des théories de l'unité de plan de Geoffroy Saint-Hilaire, 
il prétend que le genre humain est un, mais qu'il se divise en espèces 
d'après les milieux ; de là, la distribution de ses romans en Scènes de 
la vie parisienne, Scènes de la vie de province, Scènes de la vie 
privée, Scènes de la vie de campagne , Scènes de la vie politique, etc. 
Cette tendance à considérer l'humanité comme un groupe d'espèces 
animales fait de Balzac un précurseur de Zola ; mais il faut remar
quer que Balzac ne refuse pas à l'homme le libre arbitre et que, 
d'autre part, l'idée de classer ses romans sous la rubrique de 
Comédie humaine ne lui vint qu'assez tard , talldis que c'est de 
propos délibéré et avant de mettre la main à la plume que Zola a 
dressé son arbre généalogique d'une famille sous le second empire. 

A côté de Balzac, mais plus matérialistes que lui, se placent 
quelques romanciers très remarquables tels que Stendhal, analyste 
profond du mécanisme intellectuel, et Prosper Mérimée, le roi des 
conteurs du XIXe siècle, qui excelle dans la narration et peint les 
actions avec la vivacité et le mouvement du cinématographe. 

Mais Balzac et ses émules, malgré leur talent, n'étaient qu'à moitié 
c(lmpris sous le règne de Louis-Philippe. Toute la vogue allait aux 
romantiques et principalement à George Sand. Aussi son premier 
roman, Indiana, 1832, jouit-il immédiatement d'une popularité 
inouïe, tandis que Balzac n'arrivait qu'avec peine à la renommée. 

C'est que Balzac était un novateur audacieux, tandis que George 
Sand est, par excellence, un romancier plastique, se moulant aux 
idées de son temps, adoptant successivement et sans effort les diverses 
manières qui correspondaient aux goûts du public. 

C'est ainsi que jusqu'en 1848, elle est passionnément romantique 
et continue Chateaubriand et Mme de Staël , ou publie des romans à 
thèses sociales qui rpflètent très fidèlement les opinions de ses nom
breux amis . Chopin, Pierre Leroux, M usset, Lamennais, Jean 
Reynaud. 

Puis, désorientée par la tourmente révolutionnaire, elle se retire à 
la campagne et écrit quelques paysanneries. 

Enfin, sous le second empil'e, elle essaye de se débarrasser de l'exu
... bérance romantique et d'observer avec plus de précision et plus 

d'exactitude les caractères et les milieux, de là le Mm'quis de 
Villemer, Mademoiselle de la Quintinie, etc. 
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Mais, pour bien juger George Sand , il faut l'étudier pendant la 

première période de sa carrière de romancier, sous Louis-Philippe ; 
elle est alors tout à fait elle-même, avec ses qualités et ses défauts. 

" Vous faites la comédie humaine " ,  écrivait-elle un jour à Balzac, 
" je voudrais faire l'églogue humaine " .  En effet , George Sand trans
pose la réalité en plein idéalisme ; elle imagine d'abord une thèse à 
défendre, puis un cadre , un site, une intrigue quelconque, enfin des 
personnages qui vont lui servir de truchements pour défendre sa 
thèse ; en un mot, elle reste fidèle aux procédés du romantisme, elle 
fait des romans d'imagination. 

Prenons, par exemple, Indiana, son premier grand roman, celui o\l 
elle a mis le plus d'elle-même, " Indiana Il ,  nous dit-elle dans la 
préface, " c'est la femme, l'être faible, chargé de représenter les 
passions comprimées ou,  si vous aimez mieux, supprimées par les 
lois ; c'est la volonté aux prises avec la nécessité ; c'est l'Amour heur
tant son front aveugle à tous les obstacles de la civilisation . ..  

C'est la thèse de Mme de Staël dans Delphine et dans Corinne. 
Mais cette thèse nous est présentée dans une action invraisemblable 
où la pauvre Indiana s'agite comme une folle entre deux beaux 
ténébreux à la fois : Sir Ralph et Raymon de Ramière. Tous les 
personnages rivalisent de lyrisme, d'exaltation et d'extravagance, 
et le dénouement est plus extravagant encore : Sir Ralph et Indiana 
qui s'aiment et qui sont libres se rendent de Paris à l'ile Bourbon 
pour . . .  se suicider ensemble, au clair de la lune, en se jetant dans 
un torrent du haut d'un rocher, en face de l'océan ! Il est vrai qu'au 
dernier moment ils changent d'avis. 

Lélia est plus étrange encore. C'est un René féminin adoré de 
trois hommes, trois beaux ténébreux, le prètre Magnus. Trenmor, 
sorto de Manfred converti , et Sténio, le seul des trois qui soit un peu 
vivant ; aussi le paye-t-il cher ! A la fin Lélia devient abbesse des 
Camaldules et meurt désespérée au sommet d'une montagne, au 
milieu d'un orage, à côté de Trenmor, en lançant au ciel une longue 
imprécation lyrique qui se termine par ces mots : " Depuis dix mille 
ans j'ai crié dans l'infini : Vérité ! Vérité ! Depuis dix mille ans, 
l'infini me répond : Désir ! Désir ! Il 

Dans la préface, George Sand essaye d't'xpliquer son œuvre. C'est, 
dit-elle, une sorte de résumé de l'intelligence du XIX· siècle . 

• 



332 L'ÉVOLUTION DU ROMAN FRANÇAIS AU XIX' SIÈCLE. 

Pulchérie (la sœur de Lélia), c'est l'épicuréisme ; Sténio, l'enthou
siasme et l'intelligence écrasés par la réalité ; Magnus, les débris du 
clergé corrompu et abruti ; Lélia, le bpiritualisme ; et le roman tout 
entier n'est que " la plainte du scepticisme " .  

Symbolisme, allégories , thèses sociales ha5ardées, déclamations 
sans nombre contre la société, voilà l'essence de presque tous les 
romans de George Sand avant 1848. 

Quant à ses idylles champêtres qu'on a l'habitude d'opposer aux 
romans passionnés de sa première manière comme des chefs-d'œuvre 
de naturel, de simplicité et de bon réalisme, c'est à se demander 
vraiment si ceux qui les louent les ont jamais lues . Rien de plus 
fastidieux, de plus faux et de plus prétentieux à la fois que la Petite 
Fadette et la Mare aux fUables. Comment se fait-il que Mme Sand 
qui connaissait bien le Berry, qui aimait les paysans, les ait 
si mal dépeints (1) ?  Comment se fait-il surtout qu'alors qu't·Ue se 
plaît à décrire les paysages, il n'y en ait pas un  seul dans ses paysan
neries� 

La seule réponse à faire, c'est que ce genre ne lui convient pas ; 
idéaliste et r(lm�tique, elle se trouve gênée quand elle doit décrire 
les êtres vivants, et d'autant plus gênée qu'ils sont plus près d'elle et 
d'une cündition plus humble ; la réalité la paralyse. 

A côté des paysans de Balzac, de Cladel, de Pou villon, de Ferdi
nand Fabre, de Theuriet et de Zola lui-même malgré son parti pris 
de voir tout en laid, les paysans de George Sand ne sont que des 
fantoches sans consistance, de vaines poupées ternes et fanées. 

Le grand défaut de ces paysans ainsi que de tous les personnages 
de George Sand , c'est de ,'atiocine?' sans cesse , et rien n'est pIns 

(f 1 (n exem(lle, entre mille, de l'incapacité de G.  Sand il décrire lcs paysans avec 
exactitude. 

Dans la Mare nI/x diables, un paysan ycuf, Germain, se troU\ e égare la nuit dans 
un tois avcc son fils, un petit garl.'0n de sept ans, et une jeune fille de son village. 
ta jeune fille lui conseille de se remarier. - « Au diable, dit Germain, qu'ai-je 
besoin d'une femme que je ne connais pas ? 

- Mon petit père, dit l'enfant. pourquoi donc est-ce que tu parles toujours de ta 
femme aujourd'hui ? Puisqu'elle est morte. 

- Hélas ! tu ne l'as donc pas oubliée. toi. ta pauvre chère mère? 
- Non, puisque je l'ai vu mettre dans une belle boite de bois blanc et que m a  

grand'mère m'a conduit auprès d'elle pour l'embrasser et lui dire adieu ! » 
Peut-on rien imaginer de plu'S faux et de plus choquant il la fois? 
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déplaisant que de voir tous ces raisonneurs lancés dans les aven
tures les plus romanesques ; en cela Mme Sand est bien rncore un  
disciple trop fidèle de  Rousseau .  

Balzac, George Sand, S tendhal, Mérimée sont les quatre grands 
nom� du l'oman français pendant le règne de Louis-Philippe. Je ne 
parlerai pas de l'innombrable légion des romans d'aventures et 
d'intrigue, des romans pseudo-historiques d'Alexandre Dumas et de 
ses émules. Soulié, Féval et tulli quanti. Qu'il me soit permis 
de signaler seulement les romans démocratiques d'Eugène Sue : les 
Mystères de Pal"is, les Mystères du peuple, le Juif e1'mnt,  où. 
nous trouvons une première tentative de mettte en scène les classes 
populaires, les ouvritlrs et les prolétaires ; le beau roman esthétique 
de Théophile Gautier, Mademoiselle de Maupin , et. Nob'e-Dame 
de Pm'is, ùe Victor Hugo .  

IV 

Les révolutions de 1848 ne marquent pas seulement le premier 
grand effort de la démocratie pour s'emparer du pouvoir, elles sont 
aussi la manifestation d'un nouvel esprit dans tous les domaines de 
la pensée.  dans les sciences, la philosophie, l'histoire, les arts et les 
lettres : le ,·éalisme. 

Qu'est-ce que le réalisme, sinon l'avènement de l'esprit d'obser
vation exacte et précise � On ne se paye plus de mots, on est fatigué 
du style empanaché et de la viande creuse du romantisme ; on veut 
connaître les choses. 

Plus de romantisme en politique ! Saint-Simonisme, Fouriérisme, 
Icarisme, toutes ces utopies sombrent à la fois ! Plus de roman
tisme en peinture : Courbet va paraître ! Plus de romantisme en 
philosophie : le positivisme remplace les solennelles généralisations 
de Cousin et de ses émules ! Plus de romantisme en histoire : Taine 
et Renan vont succéder à Michelet. 

Plus de romantisme en littérature ! Déjà pn 1843 l'échec des 
Burgraves et le succès de Lucrèce de Ponsard avaient été un  
avertissement. L'école du  bon sens était née e t  il semblait bien que 
le romantisme littéraire était mort. Il se transformait seulement ; 
mais à l'origine on pouvait s'y tromper. Les premiers essais des 
romanciers réalistes tels que Champfleury : Chien-Caillou, 1 847, 
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et les Bourgeois de Molinchart, 1854 (1) ,  étaient si  plats , si terre 
à terre, et recherchaient avec tant de parti pris l'ordinaire, le 
banal , le réel dans le sens étroit du mot, qu'on pouvait craindre u n  
effondrement .  

Mais le réalisme se releva bientôt. Sous l'influence de Dickens,  
de Thackeray et des réalistes anglais, les romanciers français 
retirèrent le roman du marécage où il s'enlisait ; ils reprirent la 
tradition de Balzac et se créèrent un nouvel idéal d'art d'où sortit 
u n  chef-d'œuvre, Madame Bovary, de Gustave Flaubert. en 1857. 

Madame Bovary était une éclatante réfutation de l'opinion de ceux 
qui soutenaient qu'en dehors du roman romantique il n'était point 
de salut et que réalism& était synonyme d'impuissance et de 
vulgarité. 

Aussi, quelle levée de boucliers ! Madame Bova1'y fut traînée 
devant le tribunal correctionnel pour outmge à la morale publique 
et religieuse et aux bonnes mœurs , et les juges , tout en 
acquittant Flaubert, ne purent s'empêcher de se donner le ridicule 
de faire la leçon au grand écrivain en l'avertissant " que son 
système conduirait à un  réalisme qui serait la négation du beau et 
du bon, en enfantant des œuvres également offensantes pour les 
regards et pour l'esprit " et qu' " il avait eu le tort de perdre parfois 
de vue les règles que tout écrivain qui se respecte ne doit jamais 
franchir ! " 

Qu'y avait-il donc dans ce roman de si subversif? Flaubert 
n'avait-il pas suivi les traces de Balzac ! Certes, mais il y avait 
autre chose, quelque chose de plus grave et de tout nouveau. -

D'abord l'impe1'sonnalité absolue de l'écrivain. Balzac, qui croit 
au libre arbitre, intervient encore dans ses romans pour distribuer 
le blâme et l'éloge ; Flaubert, qui est déterministe , n'intervient 
jamais (2) . Et c'est précisément ce qui donnait à Madame Bova1'y 
son extraordinaire intensité de vie, mais ce qui lui enlevait toute 

( 1 )  On sait que Champlleury, de même que FlauberL, refusaiL pnergiquement 
cc d'être parqué dans la petite église du réalisme ll. Il en était cependant l'un des 
premiers officiants. 

(2) Flaubert n'admettait pas, nous dit Guy de Maupassant, que l'auteur fùt 
jamais deviné, Qu'il laissât tomber dans une page, dans une l igne, dans un mot, 
une seule parcelle de son opinion, rien qu'une apparence d'intention. 
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portée de morale pratique. Le tribunal l'avait bien senti ; le roman 
de Flaubert n'cst plus une (oJuvre d'édification, ce n'est plus un  plai
doyer, c'est une tranche de la vie, dans sa crudité brutale. Sans 
doute, comme dans toute œuvre d'art, une leçon de haute morale 
se dégageait du roman lui-même ; mais l'auteur ne la faisait pas. 

En second lieu, Madame Bovary était tout imprégnée du mépris 
de la bOlt1'geoisie, c'est-à-dire de la bêtise humaine, car Flaubert 
nous le dit lui-même : " J'appelle bourgeois quiconque pense basse
ment. " Ce mépris hautain des conventions reçues et des opinions 
courantes devait évidemment blesser à vif la masse des lecteurs 
habitués à la pâtée douceâtre des romans d'imagination. 

Et de cette haine de Flaubert pour la platitude et la sottise naissait 
le pessimisme, un pessimisme amer et désolé. " Tout effort humain 
aboutit à un avortement. " 

De là aussi une sorte d'ironie sombre, d'humow' britannique que 
l'on n'a pas assez remarqué et qui caractérise Flaubert au plus haut 
degré (1) .  

Enfin, et c'est en cela qu'il diffère surtout de Balzac, Flaubert 
est un admirable artiste en style, le plus grand prosateur peut-être 
de notre siècle. " C'est un poète qui a eu le sang-froid de voir 
juste " ,  a dit Émile Zola. Chose digne de remarque, c'est chez 
Chateaubriand que Flaubert avait trouvé le secret de ce style 
nombreux, riche en images et d'un éclat presque métallique ;  mais 
l'élève vaut mieux que le maUre. 

Nous ne parlerons pas des autres romans de Flaubert, pas même 
de Salammbô (2) ; constatons seulement que Madame Bovary est 

(1) Voyez, par exemple, la description des allées et venues du fiacre qui transporte 
Emma Bovary cL son amant dans les rues de Rouen. Cela rappelle certains passages 
de Dickens et tout particulièrement les I)érégrinations de la noce de Coupeau à 
Lravers les gJleries du Louvre, dans l'A.çsommoir de Zola. 

(2) Salammbô esL un admirable roman hisLoriq ue ; mais les rom:ms historiques 
dignes de ce nom, c'est-à-dire ceux qui tendent à reconstituer un milieu social 
disparu, sont des œuvres de pure invention qui restent en dehors de l'évolution du 
roman et. Qui valent surtout paf le !.aIent de l'écrivain. La France compte, au 
XiX· siècle, cinq grands romans h istoriques : Cinq-Mars, d'Alfred de Vigny, en :1826; 
la Chronique (tu règne de Charles IX, de Mérimée, en :1829 ; Notre-Dame de Paris, 
de Vicwr Hugo, en :183:1 ; Le Roman de la. Momie, de Théophile GauLier, en 18.)8, 
et SalammbtJ, de Flaubert, en 1862. 
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une grande date et qu'elle va entraîner sur ses traces tous les 
romanciers du second empire : Feydeau , About, Feuillet, Cber
buliez, jusqu'à Victor Hugo dans les Misémbles. jusqu'aux frères 
de Goncourt. 

Comme Flaubert, et en cela ils diffèrent aussi de Balzac, les 
frères de Goncourt font des romans biographiques, des mono
graphips ; mais ils s'attachent essentiellement aux petits détails 
curieux ; ce sont des impressionnistes qui recherchent avant tout la 
tache. Gens de lettres jusqu'au bout des ongles, nerveux, maniérés, 
modernistes dans le sens étroit du mot, collectionneurs de bibelots et 
de menus faits, ils ont jou� un rôle éminent dans l'évolution du 
roman ; ils ont créé l'éC1'itu1'e a1,tiste, ils ont les premiers appelé 
les romans des documents humains, et certains de leurs ouvrages, 
Sœur Philomène en 1861 , Renée Mauperin en 1864, et surtout 
Germinie Lacerteux en 1865, sont des dates en littératu re.  

La préface de Gm'minie Lacm'teux mérite d'attirer l'attention : 
.. Le public aime les romans faux : ce roman est un roman vrai . Il 
aime les livres qui font semblant d'aller dans le monde ; ce livre 
vient de la rue. " Et plus loin : " Vivant au XIX· siècle, dans un 
temps de  suffrage universel. de  démocratie, de  libéralisme, nous 
nous sommes demandé si ce qu'on appelle les basses classes n'avait 
pas droit au Roman , si ce monde sous u n  monde, le peuple, devait 
rester sous le coup de l'interdit littéraire et des dédains d'auteurs 
qui ont fait jusqu'ici le silence sur l'âme et le cœur qu'il peut 
avoir. " Plus loin encore : " Aujourd'hui que le Roman s'élargit et 
grandit, qu'il commence à être la grande forme sérieuse, passionnée, 
vivante, de l'étude littéraire et de l'enquête sociale, qu'il devient par 
l'analyse et par la recherche psychologique l'histoire morale C0m
temporaine, aujourd'hui que le Roman s'est imposé les études et les 
devoirs de la science, il peut en revendiquer les libertés et les 
franchises. " Ils disent aussi que Germinie est " la clinique de 
l'Amour " et que le Roman doit faire voir aux gens du monde .. la 
souffrance humaine présente et toute vive, qui apprend la charité " .  

Cette préface est tout u n  programme, le programme d u  roman 
natm'aliste, expérimental, social, tel que va le développer Émile 
Zola. En 1877, dans la préface de l'A ssommoù' il ne fait que 
répéter sous une forme plus concise ce que les Goncourt avaient dit 
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douze ans auparavant : " Mon livre est une œuvre de vérité, le 
premier roman sur le peuple qui ne mente pas et qui ait l'odeur du 
peuple. Et il ne faut point conclure que le peuple tout entier est 
mauvais, car mes personnages ne sont pas mauvais, ils ne sont 
qu'ignorants et gâtés par le milieu de rude besogne et de misère où 
ils vivent. " 

v 

Avec Germinie Lacer/eux, avec les Misémbles de Victor Hugo, 
le roman ouvrier, le roman social avait pris pied dans la littérature 
dès le second empire. Aprè� 1870, il envahit toute la scène et prend 
le nom de roman natumliste ou expé'rimental (1 ) .  

Émile Zola définit ainsi le romancier expérimentateur : " C'est 
celui qui accepte les faits prouvés, qui montre dans l'homme et dans 
la société le mécanisme des phénomènes dont la science est maltresse 
pt ne fait intervenir son sent}ment personnel que dans les phéno
mènes dont le déterminisme n'est point encore fixé. en tâchant de 
contrôler le plus qu'il le pourra ce sentiment personnel , gatte idée 
à p,'im'i par l'observation et par l'expérience (2) . " 

Cptle formule est très ambitieuse et tend à assimiler le roman
cier au savant ; mais si l'on remarque qu'il n'y a pour ainsi dire pas 
un seul phénomène social dont la science soit maU,'esse ou dont le 
déterminisme soit fixé, on reconnaît aussitôt que la marge est 
grande et que le rôle de l'artiste, du romancier, reste immense . 

Sans doute Emile Zola ne le croit pas. Imbu des doctrines de 
Claude Bernard, il veut les appliquer à la psychologie et se figure 
qu'il est facile de déterminer les actes psychiques par la physiologie ;  
de là sa doctrine de l'hérédité, ùe l'atavisme, son arbre généalogique 

(i) Le mot nalflralisme est-il bien trouvé, est-il exact ? 1\"e nous occupons pas de 
ces querelles de mot. Classicisme, romantisme, réalisme, naturalisme sont des 
expressions très claires, quelle que puisse être d'ailleurs leur plus ou moins d'e>.ac
Lilude intrinsèque. Elles désignent des écoles parfJitement dislinctes ; œla doit 
nous suffire ; aller plus loin serait tomber dans le byzantinisme. D'apres �1. Da\ id
Sauvageot, dans son ouvrage Réalisme et Naturalisme, i889, le mot naturalisme 
aurait déjà été employé dans les conférenœs de l'Académie de peinture au xm' siède 
dan!o- le sens « d'imitation exacte du naturel en toute chose >1. 

(':!) Le Roman expérimental, 4- édition, 1880, p. :i':!. 
22 
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des Rougon-Macquart et le titre même de sa série de romans 
HistoÏ1'e natw'elle et sociale d'une famille sous le second empÏ1'e. 

Mais il se fait illusion comme certains criminalistes de nos jours, 
et cela est heureux pour nous. Quand nous lisons ses romans, nous 
nous inquiétons fort peu de la question de savoir si ses personnages 
agissent sous l'empire d'un déterminisme hérédilaire, il nous est bien 
indifférent que Nana soit un mélange soudw'e ou Claude Lantier 
un mélange fusion ;  nous voyons évoluer devant nos yeux des 
hommes bien vivants, bien caI'actérisés qui se conduisent d'une cer
taine façon dans de certains milieux, et cela nous suffit. 

Si les romans ne devaient être que la description de la vie 
d'espèces animales, que des pages d'histoire naturelle, le rôle des 
romanciers serait fini, car lorsque nous avons besoin de connaître 
la physiologie ou la névrose d'un individu, ce n'est pas au roman
cier, c'est a u  savant que nous nous adressons. Ne confondons pas 
l'art avec la science. La science est une, l'art est d'une variété 
infinie, et Zola l'admt't implicitement lui-même quand il nous dit 
qu'une œuvre d'art est " un coin de la nature vu à travers un tem · 
pérament " ; en effet. les tempéraments d'artistes étant tous différents, 
les coins de nature qu'ils étudient seront tous reproduits différem
ment par chacun d'eux. 

Néanmoins cette tendance de Zola, déjà indiquée chez Balzac et 
chez Flaubert, a eu des conséquences dont la principale est d'enlever 
toute liberté aux personnages et de les monlrer dominés par leurs 
instincts ct incapables de réagir contre ces inslincts. Or, si cela est 
vrai dans une certaine mesure pour les prolétaires ùe la plus basse 
classe, des houilleurs, des ouvriers, des pPtits paysans, courbés sous 
le poids de l'ignorance et des fatalités sociales, et si , sous ce rapport, 
Zola les a admirablement décrits dans Germinrd, 1: Assommoir, la 
Terre, cela n'est plus exact quand il s'agit des classes moyennes, 
et dès lors les romans qui les mettent en scène, comme la CU1'ée, 
Pot-Bouille ou Nana, seront inférieurs aux autres, à moins que 
l'auteur n'oublie lui-même ses théories. 

Il est difficile de bien juger Zola. Comme tous les novateurs, 
comme Rousseau, Chateaubriand, Flaubert, il a eu et a enCOl'e ses 
détracteurs passionnés qui ne veulent voir que ses défauts et ferment 
les yeux à ses qualit�s . 
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Elles sont grandps cependant. D'abord , comme Balzac, Zola excelle 
à créer des l'nsernbles, avec cette différence capitale que Balzac 
étudie des espèces d'hommes différant selon les milieux sociaux, 
Paris. la province, le monde politique, la vie privée, la vie militaire, 
tandis que Zola étudie des classes d'hommes différant selon les 
milieux p,'ofessionnels, l'ouvrier parisien, le mineur, le paysan, le 
boursier, le peintre, etc. C'est plus artificiel assurément et moins 
t,'anche de vie, car dans la vie toutes les professions sont confon
dues, mais cela donne une impression plus fOl'te et prête au roman 
des grandeurs d'épopée. 

Zola est en effet un romancier épique. M. Doumic affirme que 
non : " Ce qui caractérise le poète épique " ,  dit-il, .. c'est sans doute 
qu'il grandit la réalité, mais en la grandissant il conserve tout de 
même les proportions relatives des êtres et des choses. Grandir, 
amplifier, exagérer même, ce n'est pas déformer. Or, on constate 
dans l'œuvre de M.  Zola une continuelle déformation de la réalité. " 
Pure subtilité ! Grandir, c'est toujours déformer par quelque endroit 
et n'en Jéplaise à M. Doumic, Zola est et restera le type du roman
cier épique. 

Il a tous les procédés du poète épique : d'abord l'emploi du sym
bole : l'alambic dans l'Assommoir, l'escalier dans Pot-Bouille, le 
Voreux dans Ge1'minal, les halles dans le Ventre de Pm'is, la 
locomotive dans la Bête humaine, la cathédrale dans le Rêve, etc. 

Ensuite il est simple, exempt de tout maniérisme et dessine ses 
personnages d'un trait si fort qu'il en fait des types, des caractères, 
comme on disait autrefois .  

Il est encore épique parce qu'il n'est pas psychologue ou plutôt 
})arce que sa psychologie est rudimentaire comme chez tous les héros 
d'épopée ; aucune recherche des dessous profonds de l'âme humaine, 
aucune analyse pénétrante de l'homme interne ; il peint l'extérieur 
des âmes, la façon dont elles se révèlent à nous par leurs actes, 
par leurs gestes. Remarquons qu'à ce point de vue il est bien infé
rieur à Balzac. 

Enfin il est épique par l'emploi de certains procédés de style, par 
les leit -motive qui accompagnent ses personnages à la façon 
d'Homère ou  des Chansons de Geste. C'est Nana " la blonde gl'asse " .  
Lise " avec sa face tranquille de vache sacrée " ,  Cou peau " avec sa 
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face de chien joyeux " ,  Séverine " àu lourd casque de cheveux 
noirs " ,  Poisson, le policier, " à la face terreuse, avec ses mous
taches et son impériale rouges ", " ce louchon d'Augustine " ,  etc. 
Les choses mêmes ont leur épithète : " les hautes cheminées de la 
manutention " dans une Page d'amour, le Voreux dans Germinal 
" avec son tassement de bête accroupie " ,  la Lison de la Bête 
humaine, la locomotive, " semblable à une cavale monstrueuse avec 
son souffle enragé de géante " .  

E t  n'est-ce pas aussi u n  procédé épique que cette habitude de Zola 
de prendre le ton, les allures de style de ses personnages dans les 
réflexions qu'il leur prête ou qu'il émet lui-même pendant qu'ils sont 
en scène� Voyez Gervaise errant dans la nuit à travers la boue de 
Paris : .. Ah ! oui, Gervaise avait fini sa journée ! Elle était plus 
éreintée que tout ce peuple de travailleurs dont le passage venait de 
la secouer. Elle pouvait se coucher là et crever, car le travail ne 
voulait plus d'elle et elle avait assez pAiné dans son existence pour 
dire : A qui le tour1 Moi , j'en ai ma claque !  Tout le monde mangeait 
à cette heure. C'était bien la fin, le soleil avait soufflé sa chandelle, 
la nuit serait longue. Mon Dieu ! s'étendre à l'aise et ne plus se 
relever, penser qu'on a remisé ses outils pour toujours et qu'on fera 
la vache éternellement. . .  C'était l'heure où d'un bout à l'autre des 
boulevards les marchands de vin, les baslringues, les bousingots à 
la file, flambaient gaiement dans la rigolade des premières tournées 
et du premier chahut. La paye de la grande quinzaine emplissait le 
trottoir d'une bousculade de gouapeurs tirant une bordée. Ça sentait 
dans l'air la noce, une sacrée noce, mais gentille encore, un· commen
cement d'allumage, rien de plus, etc. " 

C'est avec ces qualités épiques que Zola a fait passer devant nos 
yeux pendant vingt-deux ans, de 1871 à 1893, l'histoire des Rougon
Macquart, décrivant successÏ\'ement tous les milieux français avec 
une puissance de vie et de coloris, une fougue virile qui choque 
souvent, mais qui émeut et qui entraine. Avec lui le peuple prend 
possession de la scène ; sans doule, ce peuple n'est pas beau , mais 
comme il le dit dans la préface de l'Assommoir, la faute en est à 
l'organisation sociale ; sans doute, l'odeur du peuple n'est pas un 
parfum de petite-maîtresse, elle est rude et âcre, mais c'est la 
vérité ! 
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Seulement ce n'est pas toujours la vérité ; Zola s'attache aux laids 
côtés de la vie des prolétaires, il néglige systématiquement les bons, 
il oublie que chez ces humbles et ces déshérités il y a bien des vertus 
cachées et souvent bien de l'héroïsme (1). 

Cette outrance implacable dans la peinture du vice, des bassesses 
et des vilenies de la nature humaine a beaucoup nui à l'auteur de 
l'Assommoir. On en a fait le bouc émissaire de tous les péchés 
d'Israël, on l'a accusé de .. déshonorer la littérature française, de 
calomnier et d'insulter la France devant l'Europe ,, ;  on a même été 
jusqu'à soutenir qu'il avait commis .. un crime de lèse-patrie " et 
que .. le roman naturaliste avait fait plus de mal à la France que 
Met� et que Sedan (2) " ! 

Il paraît en effet que les étrangers, les Anglais surtout, j ugent les 
Français d'après les romans de Zola, et qu'un peuple chez lequel 
existent des Assommoirs, dès Voreux et des Nanas est un peuple 
pourri. Tant pis si les Anglais ne voient pas que ces horreurs 
existent chez eux comme ailleurs ; tant pis s'ils n'admettent pas 
qu'un Zola anglais puisse décrire d'une plume vaillante et vengeresse 
les bas-fonds du White-Chapel ou les repaires de la débauche du 
high-life londonien ! 

Il Y a beau temps d'ailleurs que Zola a répondu victorieusement à 
ces critiques ultra-pudibonds . ..  Au-dessus des spéculateurs du vice 
et des spéculateurs de la vertu " ,  disait-il en 1881 , .. il Y a les vrais 
écrivains, ceux qui obéissent à un tempérament et qui ne se préoc
cupent même pas d'être vicieux ou d'être vertueux. Ils étudient 
l'homme et la nature en toute liberté . Un seul tourment les occupe : 
vivre dans les siècles ; et c'est pourquoi ils sont insoucieux de la 
mode, pleins de mépris devant les convenances et les conventions 
sociales ,  Aussi est-il imbécile de voir dans leurs hardiesses de langue 
et d'analyse une exploitation réfléchie des curiosités ordurières de la 
foule (3). " 

Certes, on peut ne pas aimer ce genre de romanciers ; on peut 

(1) C'est un défaut que j'ai déjà relevé dans une étude sur La Terre, publiee dans 
la Revue de Belgù[ue en t887. 

(2) CHARLES SAROJ.ÉA, le Crime de M. Zola, dans la Revue française d'Edimbourg, 
janvier f897. 

(3) Documents littéraires : De la moralité dans la l ittérature, f88!. 
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réprouver la crudité de leur langage et la brutalité de leurs tableaux ; 
on peut déplorer leur désolant pessimisme, mais ce qu'on ne peut 
faire, en toute loyauté, c'est nier la haute valeur d'art de leurs 
œuvres et les confondre avec le vil ramas des pornographes et des 
exploiteurs de scandale. 

Ce qu'on ne peut faire surtout, c'est accuser d'immoralité les 
romans naturalistes. Plus ils sont durs et âpres dans leurs analyses, 
plus ils mettent le vice à nu, plus ils se rapprochent de la clinique 
d'un chirurgien, moins ils sont susceptibles de corrompre les âmes 
et de fausser les consciences. A ce point de vue, les romans roman
tiques, ceux de George Sand, par exemple, avec leur sentimen
talisme malsain et leur glorification perpétuelle de la passion, sont 
susceptibles d'exercer une bien plus funeste influence sur l'esprit des 
lecteurs que les romans d'Émile Zola. 

Soit, diront J'autres critiques, laissons la question d'immoralité 
de côté ; mais est-ce de l'art cela, l'Assommoù', Germinal, la 
Débâcle, toute l'histoire naturelle des Rougon-Macquart? Y a-t-il 
là le moindre grain de poésie ou de sentiment ? Pour parler ainsi 
il faut oublier le Pal'adou, les amours de Silvère, les admirables 
descriptions de Paris dans une Page d'amour, de la mer dans 
la Joie de vim'e, le Rêve presque tout entier, et tant d'autres pages 
superbes, violentes ou épicrues, tout imprégnées de poésie gran
diose. Et, quant au sentiment, qui donc a pu lire, sans avoir le 
cœUl' serré, cent épisodes poignants ou terribles de l'œuvre de 
Zola, par exemple la mort de Lalle dans l'Assommoir, ou celle 
de la petite Jeanne dans une Page d'amow' (1) ? 

VI 

Comme un puissant navire de guerre pavoisé de flammes d'in
cendie, le Naturalisme de Zola s'est avancé toutes voiles dehors en 
plein océan littéraire, broyant sous lui les débris désemparés du 

(1) Comparez à ce propos la mort de Jeanne à la mort du petit roi Màdou-Ghézo 

dans Jack, de Daudet. Des dcux côtes, c'est la mème impression douloureuse, mais 
la description de Zola est plus sobre et plus désolée, celle de Daudet emprunte à 
« la Damme » à laquelle il fait jouer un rôle un charme fantaisiste qui rappelle 
Dickens. 
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romantisme, et dans son sillage géant sont entrés la plupart des 
romanciers de ce dernier quart de siècle. 

Non pas que les romanciers contemporains soient les disciples 
serviles du Maitre de Médan, mais ils se sont inspirés de son idéal 
d'art, ils ont mis en œuvre ses procédés de style (1) et sa méthode 
de composition, basée sur l'exactitude de l'observation. 

Mais s'ils sont presque tous des réalistes à ce point de vue, ils 
appliquent le réalisme "d'après leur tempérament particulier, les 
uns en s'attachant à la réalité objective, les autres à la réalité 
subjective. Qu'importe , d'ailleurs? Le réalisme n'est pas tout entier 
dans la formule de Zola ; il consiste essentiellement dans la descrip
tion exacte et sincère de la vie tout entière, même avec ses 
illusions, avec ses rêves . Et n'est-il pas vrai que ces tendances sont 
bien celles de notre temps et n'est-ce pas en cela, et en cela seul, -
je ne parle pas de la forme, - que le roman contemporain ditIère 
profondément du  roman classique, du conte voltairien et du roman 
romantique 1 

Toutefois, les préoccupations démocratiques de notre époque, l'idée 
nouvelle dfl la solidarité et l'influence du roman russe ont fait 
pénétrer dans le roman français un élément nouveau : la sympatbie 
pour les petits, cette religion de la souffrance bumaine dont parlaieBt 
déjà les Goncuurt en 1865 , en un  mot, le sentiment de la pitié qui 
était étranger aux premiers réalistes, isolés de parti pris dans leur 
impersonnalité marmoréenne. 

C'est en vain qu'on essayerait d'établir une classification bien 
précise parmi la foule des romanciers contempol'ains. Tout au 
plus peut-on essayer d'y distinguer quelques groupes u n  peu 
saillants. 

D'abord, celui des Naturalistes purs, comme Hector Malot, Léon 

( 1 )  Xous ne reviendrons pas sur ces procédés de style ; ils sont aujourd'hui 
d'usage habituel, et ceux Qui les emploient ne se doutent guère Que Zola leur a 
tracé la voie : emploi du substantif abstrait pour l'adjCf'tif concret, du singulier 
pour le pluriel ou vice versa, de l'adjectif indéfini pour l'article, ablatifs absolus, 
termes techniques. leil-motive, brusque entrée en matière, parallélisme entre la 
description et l'action, tous ces procédés dont on retrouve les rudiments chez 
Flaubert et les Goncourt sont devenus littérature courante. Qu'on compare plutôt 
une page de Flaubert avec une page de Zola ou de llaupassant et la différenoo 
sautera aux yeux. 
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Cladel et Guy de Maupassant, ce grand conteur qu'on a souvent 
rapproché de Mérimée pal' sa sobriété et son aptitude à ne voir dans 
le réel que l'eS5entiel ; mais qui diffère de lui, en ce sens qu'il étudie 
surtout, comme Flaubert son maUre, les médiocres et les petits 
bourgeois. 

Ensuite, le groupe des Imp" essionnistes, à la tête desquels se 
place Alphonse Daudet, le plus grand nom du roman depuis 1870 
avec Zola. De tous les écrivains français, c'est celui qui rappelle le 
plus Dickens. il en a la fantaisie et la sensibilité exquise ; de là son 
humour bien caractéristique. Comme Dickens aussi, il possède, 
chose rare chez un romancier français, le sens du fantasmagorique. 
Ses types préférés sont des fantoches, des détraqués, des ratés. 
ainsi qu'il les a appelés lui-même. Aussi, bien que comme Émile 
Zola et Balzac il excelle à créer des ensembles, à peindre des 
milieux, il choisit toujours des milieux bizarres, interlopes, équi
voques, où ses ratés peuvent évoluer à l'aise . 

Ajoutez à cela une verve méridionale, une imagination brillante, 
une langue raJ1ide, pétillante, chatoyante, fébrile et nerveuse et 
beaucoup d'esprit, et vous aurez un écrivain d'une rare séduction. 

Si Daudet est surtout l'impressionniste de la vie parisienne et des 
milieux boulevardiers, Pierre Loti est l'impressionniste de l'exo
tisme et de la mer. Loti est l'exemple le plus frappant de l'autodi
dacte, du self made man en littérature. Dans ses longues croisières 
sur toutes les mers du globe, il a vu et nous a donné ses visions 
dans une langue simple et juste, sans aucun maniéri�me d'école. 
Elles ont le relief intense des instantanés photographiques ; mais on 
ne pourrait les comparer à des cinématographies comme chez 
Mérimée, car l'action, le mouvement leur manque. Les romans de 
Loti sont des romans descriptifs, des romans lyriques. 

En troisième lieu vient le groupe des Psychologues, des auteurs 
de romans de caractère ou d'analyse, lels que Paul Bourget. - La 
besogne d'observation que représente le roman d'analyse ", nous 
dit·il dans la préface de Ter"re p" omise, " complète le roman 
d'observation qu'accomplit le roman de mœurs. L'enquête sur la vic 
intérieure et morale doit fonctionner parallèlement à l'enquête sur 
la ViA extérieure et sociale, l'une éclairant, approfondissant, corri
geant l'autre. " On pourrait objecter à Bourget que Balzac et 
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Flaubert ne faisaient pas autre chose ; toutefois, il est vrai de dire 
que l'auteur de Mensonges s'attache surtout à l'analyse d'états 
d'âme particuliers et bien fin-de-siècle. 

Le romancier genevois Édouard Rod va plus loin encore et crée 
l'Intuitivisme. " Un intuitif " ,  dit-il, " est un homme qui regarde 
en soi ; mais il ne suffit pas de regarder en soi, il faut y voir autre 
chose qne soi. On perd son temps à compter les battements de son 
cœur, on ne le perd pas à en écouter vibrer l'écho dans la suite des 
cœurs étrangers. " Ce qui veut dire qu'il faut s'observer non pour 
s'aimer et se connaître, mais pour connaître et aimer autrui. 

Citons enfin parmi les psychologues les romanciers mondains 
qui étudient le milieu des salons déjà ' 

dépeint par Feuillet "et Droz, 
mais qui l'étudient surtout avec ironie pour en démasquer l'hypo
crisie. Tels sont Rabusson et Paul Hervieu ; le style de ce dernier, 
abondant en termes abstraits pour rendre des idées concrètes , est 
fort original, mais non sans préciosité et maniérisme (1). 

Naturalistes, Impressionnistes et Psychologues suivent la méthode 
réaliste, les citations qu'on vient de lire le prouvent surabondam
ment. Il n'en est plus tout à fait de même des romanciers du dernier 
groupe que nous appellerons les Idéalistes, faute d'un meilleur 
terme et dans lequel nous placerons les Décadents, les Symbolistes , 
les Dilett�nti et les Fantaisistes de tout genre. Les uns, comme les 
symbolistes, par une réaction contre le naturalisme, s'attachent 
à la recherche d u  côté mystérieux des choses, de l'artificiel, du 

contl'e-natw'el, du ma gis me et du satanisme ; tels sont, par 
exemple , J .-K. Huysmans et le Sâr Péladan ; mais quel que soit 
du reste leur talent d'écl"Ïvain ,  on peut leur reprocher leur affec-

(il Lisez, par e�emplp, dans l'A rmature, la description d'une fète thé<1trale dans 
le grand mondr. « Sur des alignements de chaises dorées resplendissait un parterre 
d'épaules nues. Les crètes toutes variées de la chevelure des femmes et piquees de 
lueurs scintillantes ondulaient sous une imperceptible brise de bien-être dans 
l'éventement du vent des vanités, ln arome volulltueux, mèlé d'un énervant 
brouhaha, 3\'CC des reflets de satin, de joaillerie, de soie, de chair, de velours et 
d'or, montait de ces quarante longues rangées où, dans une discipline merveilleuse, 
tant dl' spécimens diVeI'S de l'animal féminin se tenaient au repos sous leurs capa
raçons de gala. » N'cst-ce pas un véritable tour de force ? Dans une seule phrase, 
l'auteur a trouvé moyen de nous donner les impressions de quatre de nos sens : la 
vue, le tact, l'odorat et l'ouïe. Il n'y manque plus que le goùt ! 
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tation d'occultisme, qui touche souvent à l'enfantillage ou à la 
mystification. Les autres, comme Anatole France, sont des fantai
sistes purs, excellents conteurs, doux sceptiques qui ressemblent à 
Renan et regardent l'humanité à travers les voiles chatoyants d'un 
épicurisme poétique. D'autres enfin, comme les frères Rosny, font du 
roman humanitaire. 

Peut-être serait-il permis de rapprocher de ce groupe des Idéa
listes un écrivain de rare valeur littéraire, Jules Barbey d'Aurevilly, 
qui, pendant u ne longue carrière de quatre-vingts ans, a côtoyé 
toutes les écoles, depuis le romantisme de Victor Hugo jusqu'à 
l'occultisme de Huysmans, sans jamais se laisser absorber par aucune 
d'elles, en conservant toujours son originalité hautaine. 

VII 

En terminant cette rapide exquisse de l'évolution du roman 
français au XIXe siècle, il convient de faire remarquer que nous 
nous sommes attaché surtout à mettre en relief les grands courants 
beaucoup plus que les chefs-d'œuvre littéraires ; parlant d'évolution, 
nous avons dû forcément nous occuper de l'histoire plutôt que de 
l'art. 

A ce point de vue, Chateaubriand, Balzac, Flaubert, Zola, sont les 
quatre grands noms du roman français. Sans doute, le roman compte 
u n  nombre bien plus considérable de parfaits artistes, d'écrivains 
de premier ordre, Mérimée, Gautier, Maupassant, Analole France, 
par exemple ; mais Chateaubriand, Balzac, Flaubert et Zola ne sont 
pas seulement des artistes, ce sont des initiateurs et des créateurs 
d'écoles, ce sont des forts qui, bon gré mal gré, entrainent les foules, 
orientent une littérature et résument en eux l'âme d'une époque. 
Chateaubriand, c'est le romantisme ; Balzac, la société bourgeoise 
du rêgne de Louis-Philippe ; Flaubert, la société mi-démocIatique 
du second Empire ; Emile Zola , la société égalitaire et démocratique 
de notre temps. 

Et maintenant qui va leur succéder� Qui viendra ressaisir le 
flambeau qu'ils sc sont passé de main en main comme les coureurs 
des Panathénées� Quel sera le chef d'une évolution nouvel1e� 

Nul ne le sait ; le roman traverse en ce moment une heure 
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trouble ; il se perd dans ties minuties et s'égare dans des excentri
cités qui se prétendent jeunt's et ne sont que vipilloUes . Mais ce 
phénomène s'est présenté chaque fois qu'une génération avait 
accompli son œuvre. Les arts procèdent par poussées successives ; 
après l'effort vient le repos ; après la marée haute le flot sc 
retire. Mais il revient ensuite ; pour qu'il ne revînt pas, il faudrait 
que l'océan fût frappé de mort. Or, l'océan des passions hu maines, 
l'immense océan du monde social ne meurt jamais ; il se transforme 
seulement sans trêve , et comme le roman n'est en définitive que la 
mise en scène de la vie d'un peuple aux diverses époques de son 
histoire, soyons certains que, lorsqu'une époque nouvelle appa
raîtra, elle trouvera, pour exprimer ses joies et ses douleurs, sps 
vices et ses vertus, ses goûts et ses idées, le genre de roman qui lui 
convielldra. 
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LE CHOLERA AUX INDES 

PAR 

I.E Dr FUXCK 
Dœteur speeial de la Faeulté ole Medeeine. 

Direeteur d. l'Institut serot .... rapiqu •• 

Il a été donné récemment au monde savant d'admirer la coura
geuse tentative d'un médecin anglais, le Dr Haffkine, qui est allé 
combattre le choléra aux Indes, en plein centre de l'énorme foyer 
originaire de toutes les épidémies européennes. Les journ:1UX 
médicaux ont rapporté brièvement les résultats de ses expériences, 
et c'est avec bonheur que l'on a pu constater que ces résultats 
représentent dans leur ensemble un réel succès. 

Il nous a paru qu'il ne serait pas sans intérêt de passer en revue 
les faits acquis à la nouvelle méthode. Nous nous efforcerons de 
mettre en évidence les avantages que ces essais peuvent avoir sur 
l'état sanitaire de l'Europe tout entière, et nous résumerons briè
vement, chemin faisant, l'état actuel de nos connaissances sur 
l'immunité expérimentale contre le choléra asiatique. C'est là un 
sujet qui a le don d'éveiller la curiosité de tout le monde, car un 
essai thérapeutique ou préventif sera le bienvenu contre ce fléau 
sans cesse menaçant ; chacun sait que malgré les mesures sanitaires 
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prises dans tous les pays civilisés, le choléra peut nous revenir à 
chaque instant, et cela au moment oil l'on s'y attend le moins. Aussi 
est-ce actuellement la maladie la plus étudiée et, peu t-être même, 
la mieux connue de toute la pathologie infectieuse. 

Avant de rapporter les résultats des vaccinations pratiquées aux 
Indes, il lle sera peut-être pas superflu de déterminer ce que l'on 
entend exactement par vaœination préventive. I l  faut établir d'abord 
nettement la différence qui existe entre cette méthode essentielle
ment prophylactique et le principe sur lequel reposent les injections 
de sérum formant la base de la sérothérapie. 

L'injection sous-cutanée d'un sérllm antitoxique, tel le sérum 
antidiphtérique, est suivie d'un effet thérapeutique très rapidement 
efficace ; celte action, qui apparaît presque instantanément, dispa
raît aussi très vite ; elle doit donc être appliquée dans le but de 
" guérir " une maladie déclarée et ne pP ut guère servir à la " pré
venir " . 

Lorsque nous inoculons à un malade du sérum thérapeutique 
sous la peau, nous disons que nous lui conférons une " immunité 
passive " contre la maladie dont il souffre. En effet, le contre
poison de la maladie. l'antitoxine spécifique que renferme le sérum, 
n'a 11as dû être formé par le malade lui-même : ce contre-poison a 
été produit antérieurement dans l'organisme de l'animal qui fournit 
le sérum thél'apeutique, à la suite d'une longue immunisation 
On dira donc en bactériologie que l'immunité conférée par la 
sérothérapie est une immunité " passive " pour l'opposer à une 
autre immunité beaucoup plus durable et beaucoup pius difficile à 
obtenir, l'immunité active. Celle-ci nécessite une participation 
directe de l'organisme et aboutit en dernière analyse à la formation 
de corps nouveaux . de contre-poisons. dont nous pourrons déceler la 
présence dans le sang. aprè3 une ou plusieurs inoculations bacté
riennes. 

Ce que l'on fait en p" épamnt du  sérum antidiphtérique, c'est 
conférer l'immunité active à un  cheval, car on lui inocule des doses 
progressivement croissantes de cultures de diphthél'ie ; ces injec
tions, menées avec prudence, ne sont pas dangereuses pour la vie 
de l'animal, et lorsqu'elles ont été renouvelées un certain nombre 
de fois, on peut constatE'r dans le sang des modifications qualitatives 
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qui ont abouti à la formation des antitoxines spécifiques. Ces corps 
nouveaux, dont la nature chimique nous est encore inconnue et qui 
permettent à l'organisme de résister au poison barLérien introduit à 
chaque injection, sont uniformément répandus dans le sang : en 
pratiquant une saignée dans la veine jugulaire de l'animal, nous 
obtiendrons le sérum qui servira au traitement de la maladie chez 
l'homme : tel est le principe de la sérothérapie. Celle-ci diffère essen
tiellement, comme nous l'avons vu, des inoculations préventives, 
dont nous avons à nous occuper en ce moment. 

En résumé, l'immunité active" que confèrent les vaccinations 
préventives, est obtenue chez l'homme et chez les animaux par 
l'inoculation des microbes ou des poisons microbiens eux-mêmes, 
tandis que l'immunité passive s'obtient par l'injection sous-cutanée 
du sang - ou du sérum - enlevé à un animal qui a subi préala
blement l'immunisation active. 

L'immunité active amène des changements très profonds dans 
l'organisme qui l'acquiert ; elle possède une action qui peut se 
prolonger pendant des mois et même des années. C'est elle qu'il faut  
atteindre lorsqu'on désire obtenir des traitements préventifs, 
lorsqu'il s'agit de prévenir longtemps d'avance l'invasion d'une 
maladie. C'est dans ce sens que les recherches ont été dirigées aux 
Indes depuis plusieurs années, et elles l'ont été avec un succès tou
jours croissant . 

Nous savons, d'après les mémorables travaux de Koch, que le 
choléra a sa véritable patrie aux Indes, dans le Bas-Bengale : il 
règne endémiquement sur toute la contrée qui s'étend de l'embou
chure du Brahma-Poutre et du Gange j usqu'au Nord, au pied de 
l'Himalaya. C'est de là , c'est de ce grand foyer constamment actif, 
(lue se diffusant avec plus ou moins de rapidité, le fléau a envahi à 
plusieurs reprises les différents pays du monde, sans jamais s'accli
mater définitivement nulle part : aussi l'a-t-on comparé à ces plantes 
des tropiques qui sont transportées dans nos pays, y végètent un  
certain temps, mais ne tardent pas à succomber et à disparaitre 
sous l'influence des causes multiples qui viennent s'opposer à leur 
acclimatation. Il faut donc reconnaître une importance énorme, au 
point de vue européen même, à celte tentative qui consiste à 
attaquer le choléra daus son propre foyer hindou, à essayer de le 
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déraciner de ces pays orientaux qui sont le point de départ de 
toutes les grandes épidémies, et d'empêcher ainsi, dans la mesure 
du possible, ses retours offensifs vers l'Europe. En quelques mois 
on a multiplié les inoculations préventives et, comme nous allons 
le constater, les premiel'S résultats obtenus sont pleinement encou
rageants. 

Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que nous entendons parler 
de vaccinations entreprises pour combattre le choléra. Il y a dix ans 
déjà. peu de temps après la retentissante découverte du bacill e 
virgule, par Koch, un médecin espagnol , le Dr Ferran (1). en s'ap
puyant sur quelques recherches expérimentales, avait pratiqué des 
inoculations dans le cours d'une élJidémie de choléra qui sévissait 
en Espagne à cette époque. 

Ferran publia le résultat de ses recherches en 1885, après avoir 
inoculé 25,000 personnes. Sa méthode consistait principalement 
dans l'injection sous-cutanée de huit gouttes d'une culture de choléra 
additionnée de bile ; après une période de six à huit jours, il prati
quait une seconde injection à la même dose, et enfin, une semaine 
plus tard , une troisième injection faite encore dans les mêmes 
conditions. 

Le monde scientifique a apprécié de façons très diverses l'auda
cieuse tentative de Ferran : à l'époque où elle fut entreprise, il 
paraissait assez barbare d'inoculer des bacilles vivants du choléra 
sous la peau des malades : nous savons aujourd'hui - nous aurons 
d'ailleurs l'occasion de revenir sur ce point - que ces opérations 
sont absolument inoffensives, à condition qu'elles soient faites dans 
toutps les règles de l'aseptie : on doit éviter d'introduire des microbes 
étrangers, notamment les bactéries de la suppuration , avec le liquide 
inoculé ; mais ce sont là des précautions élémentaires avec lesquelles 
tout médecin est familiarisé. Malheureusement, il est probable que 
Ferran n'a pas eu à sa disposition des cultures pures du choléra, et 
les accidents locaux, les abcès et les infections multiples que ses 
inoculations ont causé le prouvent surabondamment. Quoi qu'il en 
soit, il faut savoir gré à Ferran d'avoir entrepris ces expériences : 

(1) FERRAN, Sur la prophylaxie du choléra par ln ini. Irypoderm. de culture,,,
(Comptes rendus de l'Académie des Sciences, t. CI, 1885.) 
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elles ont été le point de départ de nombreux travaux qui ont éclairé 
la pathologie expérimentale (Ju choléra. En somme, Ferran a démontré 
- ou tout au moins pressenti le premier - la possibilité d'immu
niser contre le choléra. 

Ses travaux ont été repris aujourd'hui et ont abouti non seule
ment aux résultats encourageants obtenus aux Indes, mais encore 
aux expériences de laboratoire, instituées dans le but d'étudier les 
effets des inoculations chez l'homme. 

Mais à côté de ce mérite qu'il faut reconnaltre aux essais de 
Ferran, il y avait quelques exagérations vraiment incompl'éhensibles 
dans les idées du médecin espagnol , surtout alors qu'il s'agissait de 
teDtatives aussi prématurées. Telle fut son idée de la vaccination en 
bloc de tous les habitants d'une ville : il émit le vœu de voir les 
autorités gouvernementales faire ensemencer l'eau potable de CCI'
taines localités avec des cullures de choléra , vivantes mais affaiblies 
dans leur virulence. Ferran espérait donner de cette façon une immu
nité durable contre la maladie et obtenir, par cette méthode simple 
et économique ( ! ) ,  une vaccination générale contI'e le fléau qui déci
mait certaines provinces de l'Espagne à cette époque (1) .  

La méthode proposée par Ferran a eté reprise dans ces dernières 
années par Haffkine qui, comme nous l'avons dit, a pratiqué aux 
Indes un très grand nombre d'inoculations préventives contre le 
choléra , 

Il est intéressant de constater que les expériences de Haffkine sunt 
basées sur des résultats expérimentaux obtenus par lui-même de 
1889 à 1893 ;  le savant anglais était parvenu à démontrer que des 
inoculations successives de microbes uu choléra, pratiquées à des 
cobayes, protègent ceux-ci contre plusieurs doses de culture mor
telles pour d'autres cobayes non immunisés. 

Des travaux classiques sont venus confirmer ces premières conclu
sions de Haffkine ; ils ont montré la possibilité d'immuniser les 
animaux contre les infections intrapéritonéales du choléra, c'est-à
dire contre les infections ayant pour point de départ l'inoculation 
faite dans la cavité abdominale, à travers la peau du ventre, 

Puis, sous l'impulsion des travaux de Koch, on s'est efforcé de 

(1) VOGES, Die Owlera Immllnitül. (Celltra/bl. (. BI/kt. BLI XIX.) 
23 
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donner aux animaux de laboratoire un choléra intestinal vrai , 
identique au choléra humain. On a pu leur faire ingérer des cultures 
virulentes de choléra et on espérait que l'infection produite de cette 
façon toute naturelle aurait pu être combattue aussi facilement que 
le fut l'infection artificielle dans le péritoine. Ici les expériences 
échouèrent, et l'on a reconnu depuis, qu'il est impossible de conférer 
une immunité bien durable par l'infection intra-intestinale, comme 
le démontrèrent les travaux de Pfeiffer, de Wassermann, de Sobern
heim et de tant d'autres. 

Abandonnant ce mode opératoire, on a recouru alors aux injec
tions du péritoine et surtout aux injections sous-cutanées. On a vu 
que l'inoculation sous la  peau d'une culture vivante de  choléra 
amène bientôt des changements importants dans les propriétés du 
sang. 

Guidé par ces premiers résultats obtenus dans les laboratoires, 
Haffkine partit pour les Indes et y commença la série de ses inocu
lations anticholériques. 

Il a publié récemment le résultat de ses premières immunisations ; 
ses statistiques, qui demandent encore à être complétées par des 
recherches ultérieure�, sont instructives à plus d'un titre, E't c'est ce 
qui nous a engagé à les passer rapidement en revue. 

Haffkine a inoculé depuis 1894 en tout 42,179 personnes, prati
quant ainsi un nombre d'injections évalué à 70,000 environ (1) .  

Dans son dernier mémoire, le savant anglais nous a donné 
quelques rensE'ignements sur le mode de préparation du virus 
injecté et sur les résultats individuels de son traitement (2) . 

On injecte sous la peau de la personne qui doit être immunisée 
une émulsion de bacilles vivants du choléra. 

A première vue, cette opération peut paraître terrible ,  et nous 
connaissons beaucoup de gens qui trouveraient peu rassurant de se 
laisser inoculer des bacilles vivants du choléra . Hâtons-nous cepen
dant d'ajouter que cette injection est absolument inoffensive. Nous 

(l) HAFFKINIl, A leeturl' on vaccination against cholera (BrU. Med. Journ. 1895, 
2f, XII). 

(2) IDEM, Die Praevenlivimpfung gegen Clwlera in Indien ( '\rien. Med. Btaetter, 
1895, VS). 



I.ES VACCINATIO:'\S CONTRE LE CHOLÉRA AUX I NDES. 355 

verrons que sur le grand nombre de personnes ayant subi le traite
ment aux Indes, on n'a jamais constaté un seul accident ; de plus, 
ces inoculations viennent d'être répétées à Berlin parmi les assis
tants de l'institut Koch et elles n'ont été suivies d'aucun symptôme 
fâcheux. 

Nous savions d'ailleurs depuis longtemps que des vibrions du 
cholél'a inoculés sous la peau disparaissent rapidement, enlevés par 
les globules blancs protecteurs de l'organisme : nos phagocytes se 
chargent de les détruire en un temps relativement très court. 

Toul autre serait l'effet produit par l'ingestion de cette même 
quantité de bacilles : on a eu malheureusement à enregistrer des 
accidents déjà trop nombreux et souvent mortels, â la suite de la 
pénétration du bacille cholérique dans les voies digestives ; ces 
exemples sont trop connus pour qu'il soit nécessaire d'insister ;  ils 
ont constitué une des preuves les plus convaincantes de la spécifi
cité du bacille découvert par Koch. Tou! le monde aujourd'hui 
considère ce microbe comme le seul agent étiologique du choléra 
indien. 

On se rappelle qu'en 1884, un des nombreux élèves qui se pres
saient au cours pratique institué par Koch à son retour des Indes, 
fut atteint du choléra en maniant imprudemment les cultures. En 
1892. Pettenkofer et Emmerich ont avalé du bouillon cholérique et 
ont été pris de symptômes très sérieux de choléra. 

A Paris, Metchnikoff entreprit un essai analogue, et on eut toutes 
les peines du monde à sauver le malade qui s'était soumis volontai
rement à l'expérience. 

Plus récemment, le Dr Orgel , un assistant très distingué de 
l'institut bactériologique de Hambourg. a tristement succombé après 
avoir aspiré accidentellement, au cours d'une expérience, du liquide 
péritonéal d'un cobaye infecté de choléra. MaiS le bacille virgule, 
qui est très dangereux: lorsqu'il pénètre dans les voies digestives, 
est relativement inoffensif lorsqu'on l'introduit sous la peau. 

La méthode �mployée par Haffkine consiste en deux inoculations 
pratiquées à cinq jours d'intervalle . Les deux: vaccins qui servent à 
ces injections sont un peu différents : le premier se compose d'une 
culture de choléra repiquée de tube en tube sur agar nutritif depuis 
un temps assez long. Cette culture est déposée à l'étuve à 39° au lieu 
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de 37°, afin d'en diminuer la virulence ; ce qu'on inocule comme 
premier vaccin, c'est donc une culture affaiblie. Le second vaccin 
(virus fixe de Hatfkine) est inoculé cinq jours plus tard : il contient 
des bacilles très vivaces dont la virulence est entretenue par des 
inoculations successives dans le péritoine des cobayes. 

La dose de culture employée à chaque injection comprend en 
général 1/12e d'une culture en tube d'agar ; cette dose a quelquefois 
été abaissée jusqu'à 1/20 pOUl' dimllluer les réactions locales et pour 
éviter d'effrayer les indigènes qui s'étaient soumis au traitement. 
Les suites de ces inoculations ont toujours été bén:gnes ; on a 
constaté assez souvent, quelques heures après l'opération, une 
élévation de température de 10  ou 2°. Au bout de 24 heures, 
celle-ci était redevenue normale. On n'a pas eu à enregistrer d'acci
dents graves à la suite des inoculations et, localement, on n'a 
constaté qu'une légère douleur et un  œdème très circonscrit ; ces 
petits inconvénients ont disparu d'ailleurs rapidement. Chez les 
40,000 personnes inoculées, un tiers seulement des individus soumis 
aux inoculations a reçu le second vaccin, car l'f'xpérimentateur a 
éprouvé dans certaines contrées de l'Inde des diflicultés presque 
insurmontables, résultant de causes multiples, telles que les instal
lations extraordinairement primitives des laboratoires, des préjugés 
religieux, etc. , etc. 

La statistique générale des résultats obtenus par Hatfkine est 
nettement favorable à l'efficacité de sa méthode. Cependant , pour 
se rendre un compte exact de la valeur des procédés utilisés, i l  vaut 
mieux étudier des observations isolées, restreintes à un petit 
groupe d'individus habitant sous le même toit (prisons ou casernes) 
et soumis par conséquent les uns et les autres aux mêmes conditions 
de contagion et de réciprocité en cas d'épidémie. Les auteurs qui 
ont examiné et véritié les résultats signalés, par Haffkine, ont fait 
ressortir l'utilité de ces études minutieuses, en séparant les indi
vidus inoculés en petits groupes distincts. 

Pour bien mettre en evidence les divers éléments du problème, il 
ne faut pas oublier que le choléra se distl'ibue très irrégulièrement 
lorsqu'il envahit un pays : ce fait est particulièrement remarquable 
aux Indes. C'est ainsi qu'il est arrivé, d'après les faits observés par 
Haffkine lui-même, que des pal,ties importantes des pays dont les 
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habitants avaient été inoculés, ont été à l'abri de l'épidémie. Il a 

pu se faire également que le choléra ait apparu dans certains 
endroits une ou deux années après que les inoculations y eurent 
été pratiquées, et on ne peut plus espérer alors que leurs effets resten t 
encore salutaires. On voit donc que toute une série de facteurs 
peuvent ainsi altérer les résultats obtenus et qu'il pst difficile de 
juger de l'efficacité de la méthode d'après une statistique générale. 

Nous ne nous attarderons pas à des calculs d'ensemble toujours 
sujets à discussions et qui ne nous paraissent pas instructifs ; nous 
croyons préférable d'étudier à part une série de cas plus ou moins 
isolés, comme l'a fait Kolle (1 ) .  Citons rapidement quelques-uns de 
ces faits 

Nous trouvons, dans le travail de Haffkine, une statistique com
prenant 521 habitants de Calcutta, répartis dans 30 maisons 
voisines les unes des autres. Sur ce nombre, 181 personnes furent 
inoculées, et 4 seulement parmi elles contractèrent un cholér'a 
mortel , alors que sur les 340 individus non inoculés, 45 furent 
atteints et 39 succombèrent .  Notons encore à l'avantage de la 
statistique que sur les quatre décès de personnes inoculées, on 
compte un enfant atteint le soixante-quatrième jour après l'inocu
lation et que la seconde inoculation n'avait été pratiquée chez 
aucun de ces malades. 

Voici le résumé de cette observation : 

52\ habitants vobins, à 
Calcutta . . . . . < 

4 malades 
181 inoculés . .< 

4 morts = 2.21 ' •. 
< 4!j malades 

348 non inoculés 
39 morts = fi .64. 0/ •. 

Un exemple intéressant, pris dans une des maisons dont il est 
question ici, montre que sur 18 personnes habitant sous le même 
toit, 7 ne furent pas inoculées et f t  le furent. Celles-ci n'ont 
éprouvé aucun symptôme lors de l'épidémie, alors que, parmi les 
personnes non inoculées, 4 ont été fort malades et 3 ont succombé. 

t t KOI LE, Die aMil'e III/llltmisierttny der Menschen gegen Cllolem CCI/tmlhl. (. 

Baktel', XI\, &ï) . 
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Kolle a cité les inoculations pratiquées au " Tea Gardens, 
Kalain ,, ;  elles portent sur 681 personnes. En ne comptant que 
certaines parties spécialement atteintes. nous trouvons que sur 
105 personnes non vaccinées, 22 ont contracté le choléra et 10 ont 
succombé, tandis que sur 97 vaccinés, on ne constate que deux 
malades . dont un décès. Encore faut-il noter que ces deux malades 
n'avaient pu recevoir la seconde inoculation. Dans ce cas spécial, la 
mortalité était donc descendue, grâce aux injections préventives , de 
1 0  p.  c. à 1 p .  C . ,  ce que l'on peut considérer comme un résultat 
très satisfaisant. 

L'examen de séries de faits semblables mis en évidence par 
l'étude des statistiques de Haffkine amène cette conclusion que, dans 
la grande majorité des cas, les individus inoculés ont été pré
servés du choléra . D'ailleurs, les essais de vaccination d'après la 
méthode de Haffkine viennent de rec{lvoil' encore tout récemment 
une sanction expérimentale, rigoureusement contrôlée. On sait 
depuis longtemps que le sang des malades convalescents du choléra 
possède la propriété remarquable de protéger les animaux de labo
ratoire contre plusieurs doses mortelles de culture : c'est à Pfeiffer 
que revient l'honneur d'avoir démontré que cette protection est 
spécifique, c'est-à-dire qu'elle ne se produit que pour le microbe 
du choléra vrai. et non pour des microbes différents, même s'ils sont 
très voisins de l'espèce qui produit le choléra indien. Ces corps 
spécifiques protecteurs existant dans le sang peuvent se formpr 
artificiellement chez l'homme, à la suite d'une inoculation de bacilles 
sous la peau. 

Les recherches récentes de Pfeiffer et Kolle ont confirmé la 
valpur scientifique des donuées de Haffkine ; elles démontrent que 
le sang des individus qui sont soumis à la vaccination préventive 
renferme les contre· poisons spécifiques du choléra. Elles ont encore 
abouti à cette constatation intéressante, à savoir que les effets 
obtenus sont identiques, si les inoculations sont pratiquées avec une 
culture vivante de choléra ou avec une culture tuée . 

Les expériences pratiquées à l'Institut Koch, à Berlin, sur des 
médecins, comportent 15 personnes. La première inoculation a con
sisté dans l'injection de 1/32" de culture de choléra sur agar, dont les 
bacilles sont tués par les vapeurs de"chloroforme. Cette injection est 
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pratiquée dans le dos. Suivant la méthode recommandée par 
Haffkinp- et employée par lui aux Indes, la seconde inoculation, 
pratiquée cinq jours plus tard, est faite avec des vibrions vivants, 
très virulents et à la même dose que la première injection. Enfin ,  
une troisième injection est pratiquée encore cinq jours plus tard , 
comprenant une plus forte dose de virus vivant, soit i 8e de tube au 
lieu de 1/1;28. 

Les suites des injections ont ressemblé aux suites des inocu· 
lations préventives de Haffkine. La réaction locale, représentée par 
une infiltration circonscrite au lieu de l'injection, est douloureuse 
à la pression et s'Plend jusqu'aux ganglions lymphatiques de la 
région, qui sont également douloureux. Les symptômes généraux, 
peu graves d'ailleurs, ont consisté en une élévation de la tempéra· 
ture Uusque 39°) , quelques frissons, de l'inappétence, etc. Ce n'est 
que de'Ux ou trois jours plus tard que ces symptômes ont complè
tement disparu . Kolle a fait remarquer que les symptômes généraux 
et locaux ont été beaucoup moindres à la suite de la troisième 
injection qu'après les deux premières. 

On a étudié très soigneusement les changements survenus dans 
les l)ropriétés du sang des personnes vaccinées. Nous ne pouvons 
insister ici sur ces longues expériences, conduites avec un soin 
minutieux, et qui ont abouti à cette constatation que, tandis que 
60 centigrammes de sérum du sang normal suffisent à peine à 
protéger les animaux contre l'infection cholérique, trois milli
grammes de sérum recueilli après les inoculations possèdent nE:'t
tement des propriétés protectrices suffisantes. Il faut donc, pour 
obtenir les mêmes effets, une dose de sérum 200 fois moindre 
après la vaccination qu'avant celle-ci ; on pourrait encore for
muler ("e résultat intéressant en disant que " la vaccination a eu 
pour effet de rendre le sang d'un individu inoculé 200 fois plus 
actif contre le choléra que le sang d'un individu non inoculé " .  
En présence de ces résultats aussi intéressants qu'inattendus, on a 
cherché à simplifier les inoculations des vaccins et on s'est attaché 
spécialement à remplacer les injections de bactéries vivantes par des 
microbes tués. Outre les dangers inhérents au maniement des 
microbes vivants du choléra , on comprend qu'il serait préférable de 
n'employer que des cultures tuées dont l'action sur l'organisme se 
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mesure beaucoup plus exactement et qui offrent des avantages 
sérieux pour la conservation et le transport, sur l'emploi des cul
tures vivantrs. 

On savait déjà que les vibrions du choléra tués par la chaleur 
ou par les vapeurs du chloroforme produisent chez les animaux des 
effpts semblables à ceux que donne l'inoculation des bactéries 
vivantes. C'est dans cet ordre d'idées que Kolle a expérimenté, et il 
a obtenu de très bons effets préventifs en inoculant en une 
�eule fois des bactéries préalablement tuées, soit par la chaleur, 
soit par le chloroforme. La dose pour obtenir des effets identiques 
doit être un  peu plus forte (1 5' de culture), si l'on se sert des cul
tures tuées. On a encore confirmé dans ces expériences, le fait mis 
en évidence par les statistiques de Haffkine, à savoir que l'effet 
préservatif du vaccin ne se manifeste pas d'emblée après l'injection ; 
ce n'est que vers le cinquième jour qui suit l'inoculation qu'il 
se fait sentir, et c'est au dixième jour qu'il serait le plus efficace. 

Les travaux de laboratoire que nous venons de passer en revue 
confirment donc d'une façon éclatante les essais pratiques de vacci
nation préventive. 

Les méthodes d'immunisation contre le choléra sont encore trop 
imparfaites pour nous permettre d'entrevoir la possibilité de traiter 
la maladie déclarée par un sérum antitoxique ; en attendant que ces 
procédés aient atteint la perfection néœssaire, en attendant surtout 
que la chimie physiologique nous éclaire sur la nature et sur l'extrac
tion des poisons bactériens qui nous permettront d'avancer un peu 
dans la solution du problème de l'immunité, nous sommes obligés de 
recourir au traitement préventif du choléra. 

En Europe, la vaccination et la sérothérapie anticholériques ne 
seront jamais d'une utilité bien grande ; les mesures sanitaires 
valent mieux,  la dernière épidémie de Hambourg est là pour le 
prouver. 

La dernière pandémie qui a sévi en Europe en 1892, a été parti
culièrement instructive à cet égard. Elle a démontré que la trans
mission du choléra se faisait par le� eaux, notamment par l'Elbe, à 
Hambourg. 

Les habitants de Hambourg buvaient à cette époque de l'eau 
de l'Elbe mélangée avec l'eau des égouts que la marée faisait refluer 
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vers l'endroit où l'eau était puisée. Les environs de Hambourg. 
notamment AHona et Wandsbeck, étaient alimentés par de l'eau 
filtrée ; aussi le choléra. malgré le voisinage immédiat de Hambourg, 
n'a-t-il pour ainsi dire pas sévi dans ces d eu x  faubourgs. Alors qu'il 
se produisit à Hambourg 8.�00 décès dans une périoJe de temps 
très courte (31 cas par mille habitants), on n'en constatait que 
deux par mille à AHona. Il s'est produit ce phénomène curieux, 
mis en évidence par Koch , que dans une même rue, située à droite 
sur le territoire de Hambourg et à gauche sur le territoire d'AItona. 
on n'observa de décès de choléra que dans les maisons appartenant à 
la ville de Hambourg et ayant par conséquent la distribution d'eau 
insuffisante dont nous parlions pl us haut .  

L'épidémie de 1 892 n'a pas épargné la  Belgique : elle a été étudiée 
avec grand soin par M .  Beco, secrétaire général au ministère de 
l'agriculture, qui a fait au conseil supérieur d'hygiène une commu
nication très complète sur cette question . Grâce aux mesures sani
taires prises immédiatement dans toutes les provinces de notre pays. 
on n'a pas eu à déplorer une diffusion rapide de l'épidémie : M .  Van 
Ermengem a fait observer à ce propos à l'Académie de médrcine, 
dans une communication bien connue, que l'épidémie européenne 
de 1 892 a été remarquable par le nombre réduit, toutes proportions 
gardées. de ses victimes. " Presque partout " ,  dit-il, .. dans le formi
.. dable foyer formé à Hambourg excepté. les cas se sont produits 
.. graduellement et la maladie s'est propagée lentement, plutôt par 
.. une série de transmissions successives que par des poussées consi
" dérables et soudaines. De plus, malgré la multiplication extraor
.. dinaire des voies de communication. la rapidité des voyages, et 
.. bien que le choléra nous soit venu de première main de l'Inde et 
" ait envahi le vaste territoire de la Russie. du nord au sud, de l'est 
.. à l'ouest, et qu'il ait régné six mois au cœu r  de l'Europe, ùans les 
.. murs de Paris. nous avons été préservés d'un vaste embrasement 
.. semblable à celui qui s'est emparé de notre pays en 1 832, en 1848 
" et en 1866 . 

.. Qu'est-ce que le choléra de 1892. avec ses 600 victimes, à côté 
.. dl' celui de 1 848 qui causa plus d e  28 .000 décès, et de celui 
" de 1866 qui, en trois mois. en fit plus de 43. 000 ? " 

Il Y a donc à constater u ne améIioratio::l notabll' dans les moyens 
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dont nous disposons pour combattre le fléau : néanmoins, tout en 
considérant avec satisfaction l'efficacité non douteuse des mesures 
prises dans les pays civilisés de l'Europe centrale , on doit se reporter 
aux pays éloignés, au berceau du choléra, là où. les mesures sont 
difficiles à introduire pour des causes multiples. On verra que là les 
victimes du choléra se chiffrent par des nombres énormes. 

Depuis 1892, la Russie a perdu 800,000 habitants par le choléra . 
tandis que l'Allemagne, y compris la grandA épidémie de Hambourg, 
n'a eu à déplorer qu'une perte de 9 ,000 habitants. 

Comme nous l'avons dit déjà, on n'a pas grand'chose à attendre 
actuellement de la méthode sérothérapique dans le traitement du 
choléra. 

Malgré les travaux de Behring et Ransom. malgré les expériences 
toutes récentes de Roux et Metchnikoff, l'existence d'une véritable 
antitoxine cholérique dans le sens littéral du mot n'est pas démontrée 
actuellement. En attendant que le progrès de nos études sur ce 
chapitre obscur de la bactériologie nous ait fait faire un pas nouveau 
dans la thérapeutique de cette maladie meurtrière, saluons avec 
reconnaissance les courageuses tentatives qui sont faites là-bas aux 
Indes, pour déraciner le terrible fléau de son berceau oriental : elles 
donneront à l'Europe l'espoir que le mal destructeur qui la décima 
tant de fois, et qui est toujours à ses portes, peut être circonscrit et 
pourra même un jour être définitivement anéanti. 



IlETTRES CONGOLAISES 

PAR 

ÉMIJ.E LAURENT 
Professeur a l'Institut agricole de GembloUJ:. 

IV 

Kolomoni, l e  17  décembre. 

Kolomoni est une immense agglomération qui peut avoir 
10,000 habitants ; les maisons, dont la plupart sont construites en 
pisé, sont entourées de petits jardins et reliées les unes aux autres 
par d'étroites ruelles sinueuses. C'est tout à fait comparable à plus 
d'une grande commune industrielle du Hainaut. 

Comme nos vieilles cités qui se modernisent, la ville a aussi son 
grand boulevard, une belle avenue longue d'un kilomètre, large de 
près de dix mètres, bordée de maisons ; devant chacune, il y a une 
avant-cour plantée de bananiers. 

Le chef de Kolomoni étant absent depuis plusieurs jours, ce sont 
ses deux jeunes fils qui nous ont fait les honneurs de la capitale. 
Sous la direction de leurs précppteurs, ils se sont montrés des plus 
gentils. Nos gens ont fait de riches provisions de manioc, de 
farine de millet, d'arachide sans pouvoir employer tous les vivres 
que les indigènes nous avaient spontanément apportés. 
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La richesse de ce pays étonne de plus en plus mes boys. qui ne se 
sont jamais vus à pareille fète. Chinkela. un naturel des environs de 
Boma et Jakwas, un citoyen de Loango, pays oil le rhum de trai te 
est plus commun que les chikwanques, n'en reviennent pas. Jamais 
ils n'ont pu saturer leur tube digestif d'aliments aussi abondants ni 
aussi variés. Ils sont radieux. Joaki , en homme pratique. aurait 
youlu emporter deux charges de farine de millet. l'une pour lui, 
l'autre pour sa femme, une jeune négresse dont il vient de faire la 
conquête, très pacifiquement. du reste. Le prestige de l'uniforme 
sur les cœurs féminins existe chez les noirps comme parmi les 
blanches. 

L'nbondance des vivres dans ce pays s'explique l'ar les aptitudes 
laborieuses de la race. Autour de Kolomoni, les cultures s'étendent 
à plus d'une heure et demie de marche et elles sont admirablement 
entretenues. Outre les plantes que j'ai signalées les jours précédents, 
j'ai vu de grandes étendues de terrains oc cu pées par le Voandzou , 
une légumineuse dont la gousse s'enfonce dans la terre comme celle 
de l'Arachide, mais ne contient habituellement qu'une spule grosse 
graine arrondie. Celle-ci est remplie d'amidon, tandis que les 
semences d'arachide sont oléagineuses (1) .  

Au bord du  Lomami, le 2t décembre. 

A peu de distance de Kolomoni, nous avons traversé un autre 
important village. Kipucha, dont le chef avait réuni son corps de 
ballet pour nous faire honHeur. Les figurantes avaient la figure 
bar'bouillée de boue noire et de terre blanche. C'était une vraie 
bacchanale qu'accompagnaient les gongs, les tambours et les cris 
que vociféraient des milliers de poumons. Pour clôturer le spec
tacle, on a apporté un fétiche géant qui a été ballotté en tous sens 
comme un vieil ivrogne. 

Au moment oil nous quittons cette foule d'énergumènes, on nous 

(t l tes graines de Voandzou sont facilement envahies par des insectes qui les 
dé\ orent, tandis que cel les de l'Arachicle rési;,tent parfaitement à ces ennemis, Cette 
résistance des graines grasses est l'une des raisons pour lesquelles beaucoup 
d'espèces, sous les tropiques. transforment, il l'approche de leur maturité, leurs 
réser\'es amylacées en produits oléagineux. 
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présente une quarantaine de poules, quelques d izaines d'œufs et 
plusieurs charges de manioc. Quoique déjà encombrés de vivres, 
nos gens n'ont garde de protester : ils sont persuadés qu'ils y trou
veront leur profi t. 

Dans la matinée, nous avons traversé la Lurumbi , une rivière 
torrentueuse, sur un  pont aussi solide que rustique : une accumu
lation formidable de madriers, de soliveaux, les uns enfoncés dans 
le lit du cours d'eau, les autres disposés en travers, le tout solide
ment réuni par d'innombrables lianes, câbles d'une résistance 
extraOl·dinaire. Sur cet éllifice qui fait honneur à l'esprit d'initiative 
et d'ingéniosité des indigènes, la mal'rhe est très difficile, car on n'a 
pris nul souci de faire un tablier convenable. On marche comme on 
peut, s'accrochant aux prolongements des élançons. Néanmoins, les 
porteurs parviennent sans accident à l'au tre rive et aucune charge 
n'a fait le plongeon . 

La LUI'umbi est un affiuent du Lomami . Sur ses rives. il J a 
beaucoup d'élaïs aux stipes très minces et très élevés que couronnent 
des feuilles courtes et peu nombreuses. Ce n'est plus le palmier 
majestueux des terrains frais et fertiles. Dans les marécages, un  
Pandanus, avec ses grandes échasses radicales, est de  plus en plus 
fréquent. J'ai retrouvé au fond d'un ravin une plante ligneuse très 
remar'quable (1 )  que j'avais déjà observée précédemment, avant 
d'arriver à Katambwé. Les stipules sont transformées en urnes qui 
ont près de deux centimètres de long et dans lesquelles les fourmis 
s'établissent et se reproduisent. C'est un bel exemple de plantes 
myrmécophiles , dont plusieurs types sont connus à Java et au 
Brésil. Plantes et fourmis se rendent de mutuels services. 

Des insectes moins complaisants pour les végétaux sont les sau
terelles qui, en certains endroits, recouvrent jusqu'aux moindres 
brins d'herbes. 

Hier nous sommes arrivés au poste récemment fondé sur la rive 
gauche du Lomami. Le commandant, un jeune officier d'origine 
norvegIenne, et son adjoint nous ont fait un chaleureux accueil. 
Par suite de la révolte des Batétélas, le pays a été complètement 

( 1 )  Maca ranJa sncci(era, une Euphorlliacée. découverte I)<lr POJgc en t881 à 
llul.enge et déf'rite en :180:';, d'apl'ès les échantillons "'Jp(>OI'Lés pm' œt e:..plorateur. 
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bouleversé et le ravitaillement a beaucoup souffert. Nous arrivons 
à point pour renouveler leurs provisions. 

Enfin, nous avons des nouvelles précises de la révolte. Lothaire 
et son petit corps d'armee sont partis depuis une dizaine de jours vers 
Kassongo et Kabambarré ; le pays n'est pas encore pacifié et le chef 
du grand village de Dibwé est toujours dans la brousse. Au poste, 
il y a pr(>s de 200 soldats, tandis qu'à une j0urnée de marche au 
nord opèrE' une autre troupe chargée de punir les chefs indigènes 
qui se sont joints aux soldats mutinés. 

Les porLeurs prêtés par Pania Matumbo et les trente soldats 
qui formaient notre escorte depuis que nous avons quitté le San
kuru, ne pourront aller au delà du Lomami, la frontière de leur 
district. 

Ils sont remplacés par 22 autres soldats qui viennent de prendre 
part à la répression et que l'on nous assure tout à fait aguerris. 
Quant à nos charges, nous devons changer de porteurs à chaque 
étape. 

LUSSUDa, le 25 décembre. 
Après un jour  de repos au poste du Lomami, nous avons passé 

celle grande rivière en pirogue tout près du confluent de la 
Lurumbi ; elle a ,  en cet endrcit, plus de deux cents mètres de 
largeur. 

Sur la rive droite, le sol devient plus argileux, ce qu'attestent les 
nombreux monticules de quatre à cinq mètres d'élévation, anciennes 
termitières envahies par les herbes. Les termites ne bâtissent pas 
leurs édifices lorsque le sol ou le sous-sol ne contiennent pas 
d'argile. 

A la première étape, à Gongo Muchofa, le chef vient à notre 
rencontre précédé d'un nègre qui porte au sommet d'une perche 
une superbe peau de léopard . Les fauves sont répandus dans la 
région ; aussi beaucoup d'indigènes aiment à compléter leur pagne, 
sinon à le remplacer, par une ou plusieurs peaux de petites 
dimensions. 

Les gens de Gongo emportent nlE'S charges vers Dibwé, la cité 
du chef récalcitrant, près de laquelle Lothaire a mis les Batétélas 
et leurs alliés en déroute le 6 novembre dernier. La veille au soir, 
-Ghysen et moi avions réfléchi aux dangers de cette journée ; malgré 
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les affirmations du chef de poste du Lomami, nous ne nous faisions 
aucune illusion. J'ai pu,  ce jour-là apprécier toutes les qualités 
militaires de mon compagnon. Il a distribué les cartouches aux 
soldats et les a répartis en petits pelotons de f�çon à bien encadrer 
les porteurs et à empêcher leur défection aux pl'emiers coups de feu .  
Pour la pl'emière fois, depuis mon arrivée, j e  prends une arme ; 
Jakwas, dont j'avais constaté l'ardeur guerrière dans le Mayombe, 
a demandé à avoir u n  fusil . 

Jamais la caravane n'a été si silencieuse . Les femmes et les boys 
se pressent auprès des soldats. Vers 10 heures, nous avons passé 
sur le champ de bataille du 6 novembre. Une plaine assez vaste à 
laquelle de gros arbres épars donnent l'aspect de verger et qu'encadre 
une forêt avec des broussailles. Sur le sol, reposent de nombreux 
cadavres, les uns à peu près réduits en squelette, les autres pré
sentant encore des lambeaux de chair et des débris de pagnes. 
Plusieurs sont appuyés contre les arbres ; ce sont des blessés que la 
mort a surpris. Triste spectacle qui émeut nos porteurs et surtout 
nos boys, mais qui anime singulièrement les soldats de l'escorte. 
Ils ont assisté à la bataille et ils nous montrent l'endroit où se 
trouvait le commandant Lothaire quand il fut blessé et la trouée 
que les vaincus ont faite dans la forêt voisine au moment où. pris 
d'une panique épouvantable. ils prirent la fuite vers le sud. 

Ghysen a reçu u ne leçon qui lui sera salutaire. Comme beaucoup 
de Congolais blancs, fort superstitieux au sujet de l'influence du 
vendredi et du nombre t3, i l  avait un mépris absolu pour mes 
conseils relatifs au choix de l'eau comme boisson. Or, il venait de 
faire remplir une petite dame-jeanne à un ruisseau lorque des soldats 
lui ont dit que quantité de cadavres se trouvaient en amont cuuchés 
dans ce cours d'eau .  Le brave garçon a flairé le contenu ùe la bou
teille et, de dégotlt, l'a jetée au loin, Dorénavant ,  il boira comme 
moi du thé très léger. 

Voilà une conversion qui m'a fait plaisir, malgré l'aspect lugubre 
du milieu . 

Stimulée par le danger, la caravane ne sent pas la fatigue ; nous 
marchons à t ravers les bois et la brousse, rencontl'ons des villages 
inecndies. des plantations de bananiers devastées à coups de 
machettes. Vers 3 heures, nous arrivons enfin à Dibwé. L'indif-
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férence que nous témoignent les habitants ne nous laisse aucun 
doute sur leurs sentiments. Ils se gardent, toutefois, de nous susciter 
de difficultés, ce que nous attribuons à la présence de nos soldats et 
à leurs armes perfectionnées. En l'absence du soldat noir auquel 
Lothaire a confié le commandement et qui guerroie à quelques 
lieues de là, nous avons quelque peine à recruter un nombre suf
fisant de porteurs . A force d'instances, notre nyampm'a ou sergent 
noir finit par décider une centaine d'hommes à remplacer les gens 
de Gongo Muchofa. 

En quîttant Dibwé, nous avons traversé une série de marais très 
étendus pour arriv('r à Lussuna. Les indigènes avaient construit des 
ponts en bois, longs parfois de plus d'un kilomètre ; ils sont en ruines 
ou détruits par les révoltés. A plusieurs reprises, nous avons dù nous 
fail'e soutenir au-dessus des épaules de vigoureux porteurs, qui ont 
fait preuve en cette circonstance d'une vaillance et d'un dévouement 
incontestables . Plusieurs fois, ces braves avaient de l'eau j usqu'aux 
épaules ; néanmoins, aucune de nos charges n'a été mouillée, telle
ment ils mettent de soin à s'acquitter des corvées qu'on leur impose. 
Ils se souviennent de leur temps d'esclavage. 

Dans un pays aussi marécageux, les villages, toujours très popu
leux, sont situés à de grandes distances les uns des autres. Et pour
tant,  faute d'eau potable , nous ne pouvons nous arrêter dans la 
plaine. Hier, nous avons marché pendant sept heures afin de camper 
dans un village arabe, où l'on nous a bien accueillis .

. 
Aujourd'hui, 

jour de Noël, l'étape a été de plus de huit heures. 
Pays bi('n triste à parcourÏl' : toujours des marais profonds et 

boueux, où se dressent des Graminées hautes de 4 à 5 mêtres, des 
Orchidées aux longues grappes de fleurs j aunes ; les feuilles des bana
niers et même des élaïs qui marquent les emplacem3nts d'anciens 
villages, sont dévorées par des nuées de sau terelles. Que de maux 
sont venus s'abattre sur cette malheureuse contrée ! 

A Lussuna, où nous sommes arrivés cette après-midi, harassés de 
fatigue, nous avons trouvé à la tête du poste un Arabe, de race sémi
tique pure, au nez aquilin ,  à la barbe grisonnante, à peau couleur 
de cuir tanné. 

Dans la vallée située au delà du poste, il y a des centaines de 
cadavres, victimes d'un combat sanglant livré vers le 1er octobre entre 
les rebelles et les troupes de l'État. 
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Piano �Ianéma. le 27 décembre. 

Vers le soir, un courrier nous a apporté à Lussuna un billet annon
çant l'arrivée pendant la nuit d'un agent de l'État venant des envi
rons de Gandu. Nous l'avons attendu vainement et sommes repartis 
le lendemain. 

La route qui conduit vers Nyangwé à travers la savane est lar'ge 
de plus de 2 mètres et parfaitement entretenue. Çà et là, on voit des 
espaces couverts d'arbres qui ont le port du pommier et qui donnent 
au paysage l'aspect d'anciens vergers. Ailleurs, de gros arbres, restes 
d'anciennes forêts défrichées, dominent la prairie ; j'en ai vu un dont 
la rouronne avait 40 mètres de diamètre. 

A chaque étape, nous trouvons maintenant une belle construction 
en pisé, composée de plusieurs pièces et destinée à loger les 
voyageurs. 

Aujourd'hui, avant d'atteindre Piano Manéma, nous avons tra
versé la Lufubu , un  affluent du Lualaba, dont les nombreux bras 
serpentent au milieu d'une large dépression marécageuse. Le pas
sage, dirigé par M. Ghysen, s'est fait dans deux pirogues trouées et 
a duré plusieurs heures. Mon compagnon a failli sombrer avec nos 
malles, ce qui eût été vraiment désastreux. 

Le sol est devenu très argileux, formé par cette terre latéritique 
si répaudue au Congo ; aussi les termitières sont-elles nombreuses et 
monumentales. A coups de bêche, Joaki a démoli le sommet de l'un 
de ces édifices élevés par les industrieuses bestioles, nous montrant 
ainsi les innombrables galeries sinueuses qu'elles habitent, ce qui 
nous a permis de les voir à l'œuvre. 

Demain, nous serons à Nyangwé, où nous pourrons nous reposer 
et passer les fêtes du nouvel an. 

Nyangwé, le 28 décembre f895. 
Après-midi triste : le ciel est gris, pluvieux ; la pluie tombe en 

gouttes fines et serrées. On se croirait en Belgique à la fin de sep
tembre sans les 30° de température ambiante, car le soleil , bien que 
caché derrière un épais masque de nuages, est toujours impitoyable. 

Le sol du sentier que nous suivons est très glissant ; de temps à 
autre, un de nos hommes tombe, mais il se relève rapidement, pressé 
d'arriver au but du voyage, à Nyangwé. 

24 
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Nous avons traversé plusieurs lambeaux de forêt assez maigres , 
mais riches en lianes de toutes sortes. Enfin, nous descendons dans 
une vallée immense, toute plane. C'est celle du Lualaba. Sous ce 
nom, on désigne ici le cours supérieur du grand fleuve africain, que 
j'ai quitté à l'embouchure du Kassaï et que je retrouve à plus de 
1, 100 kilomètres à l'est. Sur l'autre rive se trouve Nyangwé, l'une 
des deux grandes villes arabes du Congo dont parlent les premiers 
voyageurs qui ont traversé l'Afrique équatoriale. La grande plaine 
qui nous en sépare est marécageuse ; les ponts étroits établis autre
fois au-dessus des mares sont en ruines, et on n'a pas eu le temps de 
les rétablir .  Souvent je dois recourir à un nègre de grande taille, et 
je me hisse à califourchon sur ses épaules. Enfin, le dernier marais 
est traversé après une grosse demi-heure d'efforts ; nous sommes 
sur la rive gauche du Lualaba, dont la largeur, à cet endroit, est 
d'environ 1 ,200 mètres. 

C'était un  gros événement que l'arrivée à Nyangwé de deux Euro
péens après les récents événements militaires. Aussi un jeune officier 
qui revenait de Kassongo, M .  Middagh, en fut si intrigué qu'il 
dirigea sa pirogue vers la rive gauche pour s'enquérir des nouveaux 
arrivants. Il nous installa aussitôt dans son embarcation. Faut-il 
vous dire que le temps maussade, les marais sans nombre et aussi la 
fatigue m'avaient mis d'assez mauvaise humeud Et malgré l'accueil 
cordial de M .  Middagh, je ne pus m'empêcher de lui dire : " Est-ce 
donc là ce vilain pays qui fut l'enjeu de la campagne arabe � Vrai
ment, il ne valait ni tant d'efforts, ni tant de bruit . . " Mon interlo
cuteur, en homme aimable, comprit ma boutade. 

Sitôt débarqué, il me conduisit vers la station. Elle est située sur 
une petite colline et entourée de belles plantations de manguiers à 
gros fruits, d'orangers, de goyaviers, de papayers, tous arbres frui
tiers que les Arabes, gens pratiques, ont importés avec eux. 

Les misères de la journée sont bientôt oubliées, surtout après avoir 
fait la connaissance du chef de la station, M .  Stevelinck, qui, 
quoique souffrant, rivalise d'amabilité avec ses adjoints. 

Selon mon habitude, je néglige l'apéritif, une occasion de boire 
de l'eau souvent suspecte, et je prends possession de ma chambre, 
une immense pièce de plus de 70 mètres carrés de superficie . Les 
murs sont épais comme ceux d'une vieille abbaye ; ils sont faits en 
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adobes , c'est-à-dire en briques séchées au soleil. Les portes sont 
larges, pourvues d'un ingénieux système de fermeture ; les fenêtres, 
basses avec de vrais volets ; sur le RoI, des nattes immenses 
servent de piste, la nuit venue, à des caravanes de rats. On s'habitue 
vittl au Congo à ces hôtes nocturnes. 

Les maisons sont en style arabe, très bien conçu, comme tout ce 
qu'ont imaginé les fils de l'Islam ; elles sont entourées d'une large 
véranda et se distinguent de tout ce que j'ai vu jusqu'ici par leur  
bar.a, une pièce complètement ouverte d'un côté, dans laquelle les 
Arabes se tiennent pendant presque tout le jour et reçoivent leurs 
amis et sujets. On y traite les affaires, s'occupe de politique - où 
n'en fait-on pas ? - La barza est donc pour les notables de ce pays 
ce que le café est pour nos bourgeois désœuvrés. Nos compatriotes 
n'ont eu garde de renoncer à cette invention : la barza leur sert à la 
fois de salle à manger pendant les beaux jours, de salle de réception 
et de palabre, de salon de lecture, parfois même de palais de justice . 

Nyangwé était autrefois une importante agglomération arabe qui 
servait de résidence à vlusieurs chefs importants ; d'autres y avaient 
des pied-a-terre, où ils venaient se reposer au retour de leurs expé
ditions. 

Des anciennes constructions, il ne reste plus qu'un magasin, fort 
peu remarquable. Mais M. Middagh, qui est arrivé ici avec M .  Dhanis 
il y a deux ans, a vu les ruines de véritables villas, dont les derniers 
vestiges ont disparu .  

Nyangwé, le ier janvier i896. 
J'ai déjà une meilleure opinion de la zone arabe que lors de mon 

arrivée . Ne vous en étonnez pas. L'estomac, déjà sensible .en Europe 
aux bons procédés, même chez ceux qui sont les plus indifférents aux 
jouissances matérielles, l'est encore bien plus loin des pays civilisés, 
surtout lorsque, pendant deux mois, on s'est nourri de conserves , 
d'innombrables poules, de chèvres plus ou moins coriaces. Nyangwé 
possède un troupeau de vaches qui nous fournissent chaque matin 
du lait en abondance, du beurTe et du fromage frais. Le potager 
produit presque tous les légumes d'Europe ; le café que nous buvons, 
à tout petits grains, provient des forêts voisines du Lomami et est 
délicieux. C'est donc ici un vrai paradis congolais, et j'y attends 
tranquillement la fièvre qui suit, dit-on, toute marche de longue 
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durée. Dans l'espoir de la hâter et afin de gagner du temps, j'ai pro

l)osé à mes compagnons de clôturer dignement l'année 1895. Ce qui 
fut fait à la satisfaction générale et nous a donné l'occasion de nous 
souvenir des amis de Belgique. 

Ce matin, je me suis réveillé avec une légère fièvre qui n'a pu 
résister au traitement que voici : quelques comprimés de sulfate de 
quinine, beaucoup de tasses de thé chaud et une dizaine de couver
tures de laine. Tout cela m'a fait beaucoup transpirer et m'a complè
tement guéri pour la soirée. C'est d'autant plus heureux qu'un cour
rier arrivé dans l'après-dînée a apporté une lettre par laquelle le 
commandant Lothaire m'invite à aller le rejoindre à Kassongo. Il a 
appris mon arrivée par deux officiers partis d'Anvers le 6 aoüt, un 
mois avant moi, et qui sont passés ici il y a deux jours allant vers 
le Tanganika. 

J'ai grande envie de connaltre le brillant commandant de la zone 
arabe, le vaillant officier qui s'était si bien distingué lors de la 
campagne arabe et dont les récentes victoires m'avaient permis de 
traverser les savanes qui séparent le Sankuru du Lualaba. Sans 
l'énergie du commandant, la révolte des Batétélas n'aurait pas été 
si rapidement comprimée ; je n'aurais pu arriver à Nyangwé, peut
être même aurais-je été massacré. 

Mais je n'étais pas sans quelque appréhension, car si tout le 
monde congolais s'accordait à reconnaltre la vaillance, le courage et 
la grande activité de Lothaire, plus d'un m'avait laissé comprendre 
qu'il était homme peu commode, hautain, ca!lsant. . .  Tout en faisant 
la part du dénigrement qui sévit au Congo, comme dans toutes les 
colonies, je me disais que ces grandes qualités et ces petits défauts 
pouvaient fort bien s'associer. s'expliquaient même ; toutefois, je ne 
tenais guère à en faire l'expérience personnelle. J'hésitais donc tout 
à l'heure à aller à Kassongo, qui du reste ne se trouvait pas dans 
mon"programme ; mais M. Middagh m'a complètement rassuré sur le 
caractère de son chef. Je partirai demain matin, 

Kassongo, le 5 janvier. 

Jeudi, accompagné de Chinkela, Jakwas et de Joaki, emportant 
quelques vivres, je me suis installé dans une grande pit'ogue, sur 
laquelle on a aménagé une tente pour m'abriter contre le soleil et la 
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pluie. C'est très confortable. Une vingtaine de vigoureux pagayeurs 
ont mission de faire remonter le courant à ce grand sabot ; ils ont 
soin de longer la rive, ce qui diminue leur peine et leur permet de 
saluer les habitants des nombreux villages situés au bord du fleuve. 

Fidèles à la tradition nègre, ils ne sont pas pressés. Il était 
5 heures du soir lorsque nous sommes arrivés à Kabanga, un  village 
où l'on voit les ruines d'une importante villa arabe entourée de man
guiers, d'orangers et de papayers couverts de fruits. Le fils de 
l'ancien maUre du village suivi par sa mère, une négresse affreuse, 
vient me saluer dans la maison qui sert d'auberge près de la rive. Ce 
jeune homme est très digne : il charge Chinkela , dont les aptitudes 
polyglottes sont de plus en plus extraordinaires, de me demander 
quelques aiguilles et du fil. Je n'ai garde de refuser ce minuscule 
cadeau, qui comble de joie le jeune bwana et toute sa suite. Il 
serviI·a à la confection des longues chemises blanches ou jaunes, 
appelées canezous, qui servent de vêtements aux Arabes de cette 
région. 

Le lendemain, avant le lever du soleil, nous reprenons la route 
de Kassongo. La rive droite que nous suivons est toujours sensible
ment plus élevée que le niveau des eaux ; jusqu'aux confins de 
l'horizon, elle n'est qu'un océan de grandes herbes. Sur les bas
fonds croît en abondance l'Ambach, petit arbre à bois tellement 
léger que les populations du Haut-Nil en font des pirogues porta
tives en liant plusieurs tiges côte à côte. 

Le soleil est arrivé presque au zénith ; il brille si vivement que le 
fleuve paraît comme une imffiense glace aux reflets argentés. Les 
pagayeurs fatigués et inondés de sueur luttent avec peine contre le 
courant ; contrairement aux pr�visions, nous ne serons pas à 
Kassongo avant 2 heures. Enfin voilà la nouvelle ville bâtie près 
du Lualaba pour remplacer l'ancienne cité arabe détruite lors de la 
conquête. Sitôt débarqué, je cours à la station et y rencontre le 
commandant Lothaire, les capitaines Doorme et Henry, le lieutenant 
Spilliaert ainsi qu'une demi-douzaine d'autres compatriotes. Ils sont 
réunis à la barza, en train de faire leur digestion. J'ai hâte de 
déjeuner. Accompagné du commandant Lothaire, je me rends 
à la salle à manger, une belle construction rustique située près de 
la rive et toute couverte de plantes grimpantes. Comme vous le 

, 
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devinez, nous étions l'un et l'autre très désireux de nous entretenir 
de bien des choses. 

Lothaire m'inspil'e tout de suite une vive sympathie par sa figure 
franche, qui exprime à la fois beaucoup d'énergie, de volonté et une 
grande douceur ; on sent rapidement qu'on a affaire à un caractère 
fortement trempé. Nous parlons de la révolte des Batétélas ; le 
commandant me raconte avec une réelle modestie les batailles qu'il 
a livrées aux rebelles. Il les a mis en complète déroute à Dibwé 
et est convaincu qu'ils sont maintenant dispersés au loin vers le sud. 
C'est un grand danger disparu . Non moins intéressant est notre 
entretien au sujet de l'Anglais Stokes. Au moment oi} j'ai quitté la 
Belgique, la presse européenne commençait à s'occuper de son exé
cution . Plusieurs journaux belges ne ménageaient par leurs 
critiques, fidèles ainsi au chauvinisme négatif qui anime tant de nos 
compatriotes . On est si heureux chez nous d'avoir l'occasion de 
débiner un  homme en vue. Au Congo, beaucoup d'agents poltr le 
même motif (ce défaut national s'exalte ici singulièrement), ou par 
respect pour la race britannique, blâmaient leur vaillant collègue. 

Quant à moi, je n'avais sur l'exécution de Stokes aucune idée 
arrêtée, convaincu qu'un fonctionnaire supérieur ne commet pas un 
acte de cette importance sans avoir de sérieux motifs Et cette opinion 
s'est confirmée dans mon esprit dès que j'eus entendu les explications 
du commandant. 

. 

Figurez-vous que ce Stokes, un ancien missionnaire protestant
et i l  était encore en rapport avec les missions anglaises puisqu'il leur 
a légué sa fortune - n'était qu'un vulgaire marchand d'ivoire. Il 
s'avançait à la tête d'un millier de nègres, dont beaucoup armés 
même de fusils perfectionnés, dans la grande forêt qui s'étend à 
l'ouest des lacs Albert Nyansa et Albert Edouard. Non seulement 
il cherchait à s'accaparer de l'ivoire par les moyens les moins hono
rables, mais il pOUSSilit les chefs indigènes à la révolte contre l'État 
du Congo. Quelques Arabes qu'on n'avait pu atteindre lors de la 
guerre s'étaient réfugiés dans la forêt. Lothaire m'affirme qu'il a eu 
en mains des lettres écrites par Stokes à ces Arabes prouvant de la 
façon la plus évidente la culpabilité de l'un et des autres . .. Dans 
aucun pays du monde, me disait-il, on n'aurait toléré de tels agisse
ments ; en ordonnant d'exécuter Stokes, j'ai voulu punir un odieux 
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criminel et montrer aux populations des régions voisines que l'État 
sait se faire respecter . Quant à conduire le condamné à Borna pour 
lui permettre d'aller en appel , il ne fallait pas y penser en présence 
du petit nombre de soldats que j'avais avec moi. Au reste, je ne 
crains nullement d'exposer les motifs qui m'ont dicté le jugement de 
Lindi à Borna et même à Bruxelles et je vais avec vous prendre la 
route du Bas-Congo. " 

Cette première causerie m'a convaincu de la grande valeur morale 
du commandant Lothaire, et je n'hésite pas à approuver complète
ment sa conduite dans l'affaire Stokes. Mais à sa place j'aurais 
fusillé ce gredin au lieu de le pendre. 

Deux autres officiers m'ont fait à Kassongo une excellente impres
sion. L'un est le capitaine Henry, qui a arrêté Stokes. Un tout petit 
homme, plein de santé et d'énergie ; il a la réputation d'être un  
grand chasseur, un titre de  gloire aux yeux des noirs, toujours avides 
de chair d'éléphant et d'hippopotame ainsi que de gibier plus 
modeste. 

Lothaire et Henry sont deux Ardennais de la province de Namur ; 
assurément elle peut être fière d'avoir vu naître deux hommes aussi 
bien trempés. 

Le capitaine Doorme, u n  Ostendais, est non moins brillant : c'est 
un  vrai tempérament militaire ; en quelques mois, il a organisé ici 
un camp d'une grande importance et dressé u n  gros millier de 
soldats dont il est adoré. Malheureusement, il a beaucoup souffert 
pendant la campagne contre les révoltés, et il devra sans doute 
retourner en Europe pour se rétablir. 

Mon entretien avec Lothaire me fait oublier de vous conter une 
agréable surprise. Sitôt que nous avions rejoint sous la barza le 
personnel blanc de la station, la musique militaire est venue donner 
son concert quotidien , y compris une Brabançonne fort correctement 
exécutée. Qui se serait attendu à rencontrer si loin un corps de 
musique organisé comme en Europe? Il comprend trente-cinq exé
cutants, très élégamment vêtus de bleu et de rouge ; les uns ont des 
pistons provenant de cla irons transformés, les autres des flütes, des 
fifres ou de simples flageolets ; plusieurs frappent en cadence 
des triangles et des cymbales ; il Y en a un bon nombre qui battent 
du tambour, de vrais tambours apportés de Belgique, et quelques 
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tambours arabes. Ce n'est pas encore si varié que les fameux Mon
crabeaux namurois, mai:;, ceux-ci ne m'en voudront pas, c'est 
presque aussi artistique. 

La genèse de la musique de Kassongo mérite d'être signalée. Lors 
de son retour en Belgique, le capitaine Doorme voulait que la petite 
armée n'eût rien à envier à nos régiments. Grâce au bienveillant 
concours du baron Dhanis, il parvint à emporter avec lui une pro
visions de clairons, de pistons, de tambours et même un splendide 
drapeau étoilé, tout en soie. Tout cela arriva avec lui j usqu'ici, ce 
qui étonna plus d'un Congolais initié aux rivalités des différents 
commis�aires de districts. Un soldat provenant d'Elmina (à la côte 
occidentale) se révéla tout à coup excellent chef d'orchestre. A défaut 
de cours de solfège, il fallut trouver un autre procédé pour compo
ser le répertoire des instrumentistes . Une boîte à musique aban· 
donnée par les Arabes à la prise de Kassongo servit à leur graver 
un  certain nombre d'airs dans la mémoire. Et grâce aux remar
quables aptitudes musicales de la race, la difficulté était vaincue.  

Parmi les artistes à peau noire, i l  en est quelques-uns de très 
crânes sous leur bel uniforme. Que de cœurs ils feraient soupirer 
s'ils allaient l'an prochain à l'Exposition de Tervueren! 

La station de Kassongo est de construction très récente. Lorsque 
le capitaine Doorme y arriva au mois de mai 1895, il n'y avait à la 
rive que des huttes en torchis. Il traça d'abord des avenues larges 
de cinquante mètres qui montent en pente douce de la rive vers le 
sommet de la colline où l'on a bâti les maisons des Européens. Ce 
sont trois petits palais de trente-cinq mètres de façade sur cinquante 
de profondeur et pourvus d'une cour centrale . Ils sont construits 
dans le style arabe, en grosses briques séchées au soleil. Les murs, 
très épais, protègent bien contre la chaleur extérieure ; les appar
tements sont spacieux, et au lieu de parquet, l'aire est couverte de 
magnifiques nattes multicolores, une spécialité d'importation arabe. 

Les grandes avenues sont plantées de jeunes manguiers, de 
goyaviers, de papayers et mème de dattiers, encore une espèce 
apportée par les anciens maîtres du pays. 

Avec MM. Lothaire et Henry, j'ai fait plusieurs excursions dans 
les environs de Kassongo. Le camp est le plus beau que j'ai vu 
j usqu'ici au Congo ; il est sillonné de grands chemins le long 
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desquels on vient de construire de nombreuses maisons en pIse ; 
chaque soldat marié à la sienne, entourée d'un petit jardin planté 
de bananiers . 

De nombreux villages sont dispersés dans la plaine. e n  grande 
partie couverte de cultures de maïs, de manioc, de riz, de 
patates, etc. Souvent, plusieurs de ces plantes sont associées sur le 
même terrain de façon à donner des récoltes successives. Les champs 
sont très soignés. On se croirait en Flandre. 

Il y a aussi à la station un troupeau assez important, qui  fournit 
du lait, du beurre et du fromage. 

Demain. Lothaire, Henry et moi, nous partons pour Nyangwé, 
d'où nous irons à Stanley-Falls. De nombreuses pirogues sont 
rangées à la rive ; celles qui nous sont destinées sont pourvues de 
tentes très élégantes avec leurs festons en andrinople. 

Nyangwé, le 6 janvier. 

Hier matin, tout Kassongo était sur pied. De bonne heure les 
clairons sonnent, les canons tonnent à la rive, de nombreux soldats 
envahissent les immenses avenues qui conduisent de la station 
au fleuve. Les boys surveillent le transport des bagages dans les 
pirogues, vers lesquelles se dirigent des centaines de curieux venus 
des environs. 

Toute cette animation est provoquée par le départ du com
mandant Lothaire. Voici les soldats qui ont combattu avec lui ,  
rangés en ligne. Les uns ont revêtu le coquet costume de l'armée 
congolaise ; les nouvelles recrues sont en pagne ; il Y en a même qui 
sont affublés de vieilles défroques de provenance européenne. Tous, 
sans exception, ont l'air martial et témoignent d'un grand esprit de 
discipline. 

A vec le commandant Lothaire et le capitaine Henry ,je passe devant 
le front de ces beaux soldats, qui défilent ensuite par pelotons avec 
une correction qui ferait pnvie à nos meilleurs troupiers. Ils rendent 
les honneurs au drapeau,  sur Ipquel on a inscrit, avec des fibres de 
raphia, Gandu et Dibwé pour rappeler les deux victoires auxquelles 
cet étendard a assisté peu de temps auparavant. En face de nous, la 
musique joue ses airs les plus entraînants. Cérémonie profondément 
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émouvante, dont je n'oublierai jamais le souvenir. Elle montre 
comment on peut transformer ces sauvages quand on sait les 

. dominer par le courage et l'intelligence. 
Le capitaine Doorme, affaibli par la maladie, est resté sous la 

barza, profondément attristé de ne pouvoir commander le défilé de 
ses troupes. 

Nous serrons une dernière fois la main aux amis qui sont venus 
à l'embarcadère et nous prenons place dans nos pirogues ; chacun de 
nous a la sienne. D'autres emportent la musique qui nous accom
pagne jusqu'à Stanley-Falls et une vingtaine de soldats auxquels 
Lothaire a promis de les conduire jusqu'à Borna pour leur donner 
une idée de notre organisation et de notrtl force. 

Grâce au courant, nous glissons à grande vitesse au milieu du 
fleuve ; sur les rives, les populations acclament le vainqueur des 
Batétélas. Vers 4 heures, nous sommes en face de Nyangwé ; 
les pagayeurs redoublent d'efforts, dansent, gesticulent et font un 
vacarme épouvantable avant d'aborder à la rive, où des centaines 
de spectateurs font encore plus de bruit, sous prétexte de nous 
recevoir en triomphe. 

Nous ne resterons pas longtemps à Nyangwé : le temps de 
terminer quelques palabres avec les chefs du pays et de compléter 
notre ravitaillement en vivres indigènes . 

La veille de notre départ, il y a eu de grandes fêtes : illumi
nations, promenade aux flambeaux, concert, bal, feu d'artifice 
même. Croiriez-vous qu'un Liégeois venu ici pour la seconde fois, 
et qui a trouvé la mort pendant la campagne contre les révoltés, 
avait apporté avec lui des lanternes vénitiennes et des fusées � On 
les a trouvées dans ses bagages, et lorsqu'on les a vendues. Lothaire 
s'en est rendu acquéreur pour fêter son départ. Au bout des torches 
qui éclairaient le défilé brûlaient du caoutchouc de mauvaise 
qualité. Quant au concert, il a été fort brillant ; de leur propre 
initiative, les musiciens ont ajouté la Marseillaise à leur programme 
habituel. C'est, parait-il. un soldat de la côte qui est l'auteur de 
cette innovation. L'hymne de Rouget de Lisle a su r les noirs une 
influence extraordinaire , qui nous a tous vivement étonnés. Les 
femmes elles-mêmes accompagnaient les exécutants avec enthou
siasme. 



LETTRES CONGOLAISES. 379 

Sur le Lualaba, le 7 janvier. 

Ce matin, il y avait à Nyangwé plus de monde encore qu'à 
Kassongo pour assister à notre départ. Dans la foule, les chefs 
arabes, venus très nombreux pour saluer le commandant Lothaire, 
se distinguaient par leurs longues chemises claires. 1\1. Middagh 
s'est joint à nous, en route vers la Belgique.  C'est toute une flottille 
qui descend le fleuve ; jamais, peut-être, il n'a vu une telle armée 
de pagayeurs. 

La vie en pirogue n'est pas trop ennuyeuse. Dans la mienne, qui 
a près de 20 mètres de long et 1 m ,20 de large, j'ai placé une 
table et une chaise ; j'y lis et j'y écris aussi facilement que sur un  
steamer. Je  n'ai près de  moi qu'une partie de mes bagages, le reste 
se trouve dans une autre embarcation confiée à Bikoko. Chinkela et 
son frère dorment tout le temps, heureux de retourner vers le Bas
Congo, car ils savent que nous avons atteint le point extrême du 
voyage. Quant à Jakwas, ira trouvé plus avantageux de prendre 
place dans la pirogue du cuisinier dont le fourneau fume comme 
une machine à vapeur. Le déjeuner est ainsi préparé en cours de 
route et à midi nous nous sommes arrètés pour lui faire honneur. 

Sur les rives, c'est encore la savane, mais on aperçoit dans le 
lointain la ligne grise formée par la limite méridionale de la grande 
forêt. Dans les îles, des Hyphœne étalent leurs grandes feuilles 
palmées au sommet de longues tiges cylindriques, tandis que 
le Bomssus au stipe fusiforme est très rare. L'Elaïs, le palmier le 
plus répandu au Congo, très clair-semé au delà de Nyangwé, rede
vient plus fréquent. 

Les villages sont encore assez nombreux sur les bords du fleuve ; 
leurs habi tants saisissent l'occasion de notre passage pour pousser 
des cris de bêtes fauves en guise d'acclamations. 

Dans l'après-midi, nous atteignons les chutes de Nyangwé ou 
plus exactement de Moina-Huti . Elles marquent la limite septen
trionale de la savane et de la grande forêt équatoriale. La voilà 
avec ses teintes sombres, bordant uniformément les rives et les îles ; 
tel sera, m'assure Lothaire, l'aspect du fleuve jusqu'au delà de Bolobo, 
c'est-à-dire pendant près de deux mois. 

En réalité , ce ne sont pas de véritables chutes , mais plutôt des 
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rapides formés par des masses rocheuses jetées au milieu du courant 
et sur lesquelles les eaux se précipitent avec violence. D'habitude, 
les Européens débarquent et contournent les rapides par terre. Nous 
sommes restés dans nos légères embarcations que les habiles rameurs 
conduisent entre les précipices avec une sûreté remarquable. Au  
poste situé au  delà, nous trouvons une vaste construction compre
nant plusieurs chambres. 

Riba-Riba, le 9 janvier. 
Nous sommes à Lokandu ou Riba-Riba, une ancienne résidence 

des Arabes. Le fleuve, encadré par la forêt, est magnifique ; il a 
maintenant près de deux kilomètres de largeur. 

Lokandu fut aussi une ville arabe assez importante. Sous la 
direction de l'ancien chef de poste, M. Rue, un fonctionnaire d'un 
rare mérite, on a élevé deux belles constructions en briques, mais 
de style arabe. L'architecte le plus difficile n'y trouverait rien à 
redire. 

Cette après-midi, nous avons fait une excursion dans la forêt 
pour y voir les lianes à caoutchouc. Il y en a de très grosses, dont 
le produit est de très bonne qualité. Un nègre qui nous accompa
gnait nous a montré une liane qui joue le rôle de source : divisée 
cn tronçons de 1 m,50 à 2 mètres que l'on frappe vivement sur le sol, 
il en sort de l'eau en abondance. C'est une succédanée de l'Arbre du 
voyageur de Madagascar. 

Parmi les produits de la forêt, j'aime à signaler un  "malafu de 
toute première qualité ; entre ce délicieux breuvage et les sèves 
d'élaïs fermentées que j'ai bues jusqu'ici, il y a l a  même différence 
qu'entre un vieux chambertin et un vulgaire mâcon. Quel dom· 
mage que l'on ne puisse transporter le malafu en Europe ! 

PonthierviIle (Wabundu), le 1.4 janvier. 

Le fleuve descend presque en ligne droite du Sud vers l'Equateur. 
En quittant Riba-Riba, nous avons fait près de 120 kilomètres en 
une même journée ; cette distance a été franchie en dix heures de 
pirogue. Sur les rives. c'est toujours ]a grande sylve avec son mono
tone décor de palmiers, de lianes et d'épiphytes. Les îles ont leurs 
contours sapés par le courant ; sur l'une d'elles, j'ai remarqué une 
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touffe de bananier dont les tiges et les feuilles sont d'un rouge 
sanguin. Quelle belle plante à introduire dans nos serres chaudes ! 

Dimanche (12), au confluent de la Lowa, grand affiuent du 
Lualaba qui vient de l'est, nous avons rencontré quatre agents avec 
lesquels je suis v('nu d'Anvers à Borna et qui se rendent, les uns à 
Nyangwé, les autres au Tanganika. 

Parmi eux se trouve un Namurois, cavalier émérite, que nous 
conlblons de joie en lui apprenant qu'il retrouvera un cheval, celui 
d'Hodister, à Kassongo. Nous passons quelques heures avec nos 
compatriotes, qui nous apportent les nouvelles de Belgique arrivées 
par le bateau d'octobre. Ce sont pour moi les premières depuis le 
8 septembre. 

Vers 3 heures, nous quittons, non sans regrets, les quatre cou
rageux jeunes gens, dont l'enthousiasme n'a été atteint ni par la 
fièvre, ni par les fatigues de la route des caravanes, ni par les 
ennuis de six semaines de steamer sur le fleuve. 

En aval, le ciel devient subitement sombre, menaçant. C'est une 
tornade qui survient. Nous nous empressons d'aborder à la rive oil 
nous trouvons heureusement des constructions pour nous réfugier 
contre la tempête. Tout à coup, un gros arbre tombe à côté de notre 
abri avec un tel fracas que nous courons au dehors . 

Le fleuve parait comme une mer en furie ; nos pirogues sont vio
lemment secouées par les vagues, alternativement projetées à la rive 
et rejetées dans la direction du courant. Soldats et boys luttent 
vigoureusement pour maintenir nos embarcations et les empêcher 
d'aller à la dérive. L'ouragan a été si soudain que les pagayeurs, 
occupés à manger des bananes sous u n  hangar, n'avaient pas vu le 
danger qui menace la flottille. Aussitôt prévenus, ils vont rejoindre 
notre personnel ; tous rivalisent de sang-froid, d'audace et de ténacité. 

Malgré la pluie qui tombe à torrents, nous restons à la rive : la 
vue de blancs triple le courage des noirs. 

En quelques minutes, les belles toitures toutes festonnées de 
nos pirogues sont démolies par la bourrasque. Bientôt les canots 
sont remplis d'eau,  nos bagages submergés, et les objets les 
plus l{>gers flottent autour de nos malheureuses embarcations. Ne 
désespérons pas. Tout notre monde fait son devoir avec une vigueur, 
un dévouement que, pour ma part, je n'avais jamais soupçonnés. 
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A force d'efforts, notre matériel et nos caisses sont sauvés. Plusieurs 
d'entre elles ont absorbé de l'eau ; le papier contenant les plantes 
séchées depuis près de six semaines est complètement imbibé ; l'eau 
dégoutte des plantes vivantes et des bulbes dont la conservation 
exige tant de soins. 

Au bout d'une heure, la tornade cesse, le fleuve redevient calme ; 
nos hommes s'empressent de vider les pirogues. 

Je fais rapidement l'inventaire de mes bagages ; aucune caisse ne 
fait défaut. Chinkela vient me dire qu'une assiette et une cuiller à 
café sont perdues ! 

Nous en serons quittes pour changer de vêtements , pour sécher 
nos effets qui auront été mouillés dans nos malles. le papier de 
l'herbier, les plantes vivantes, les échantillons de produits du pays 
que j'emporte en Belgique. 

Pour témoigner notre satisfaction, nous distribuons aux soldats 
et aux boys les plus courageux quelques centimètres cubes de 
genièvre congolais. Oui, du genièvre du Congo, et non pas une 
drogue alcoolique quelconque ainsi étiquetée en Europe pour atti
rer la clientèle. Les indigènes du Manyéma savent parfaitement 
distiller le malafu dans de gr'ands ballons en poterie, et ils préparent 
ainsi une sorte de péket qui, à défaut de schiedam authentique, 
n'est pas à dédaigner. On dit même que parmi les Arables, auxquels 
le Coran défend l'usage de l'alcool, il en est qui savent apprécier 
l'eau-de-vie de malafu . N'en dites rien à M. C . . . .  ce tempérant irré
ductible ; il en ferait une maladie d'apprendre qu'au cœur de l'Afrique 
il existe de l'alcool produit dans le pays et que les nègres se soucient 
médiocrement des sociétés de tempérance et de leurs conseils. 

Jakwas, qui depuis que nous avons quitté Matadi n'a pu que 
renifler de temps à autre l'odeur de mes bocaux d'alcool destiné aux 
collections, a été particulièrement sensible à la récompense de son 
ardeur au moment du désastre. Ici , comme en Belgique, que ne peut
on fair'e avec une goutte de liqueur spiritufluse habilement accordée ! 

Hier, la caravane est partie dès l'aube. Par suite des avaries sur
venues aux pirogues, nous sommes trois dans celle du commandant 
Lothaire. 

Le ciel est couvert, triste, comme chez nous à la Toussaint. Jour
née oil tout est mélancolique. Nous longeons de nombreuses îles, 
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dont la plupart fur�nt défrichées par les Arabes, qui les abandon
nèrent lors de la guerre. Plusieurs sont de nouveau occupées par les 
anciens propriétaires, et les cultures de riz et de maïs y redeviennent 
de plus en plus nombreuses. 

Vers 10 heures, nous rencontrons le steamer Baron Dhanis ; sans 
regret, l'lOUS abandonnons notre pirogue pour prendre place à bord 
du petit vapeur, qui étonne grandement nos pagayeurs. Ils n'avaient 
pas encore vu cette pirogue gigantesque qui vomit des torrents de 
fumée et d'étincelles. Devinent-ils , ces sauvages, que c'est grâce à 
de semblables bêtes de fer que les hommes blancs ont pu conquérir 
leur pays et pourront le métamorphoser en u ne colonie prospère � 

Nous descendons maintenant avec une vitesse de 1 1  à 12 nœuds, 
le double de celle de nos pirogues. La musique, qui nous a accompa
gnés à bord, entonne ses airs les plus bruyants et se dédommage 
ainsi de n'avoir pu la veille, à cause de la tornade, donner Son 
concert quotidien. 

Tout à coup, le sifilet d'alarme retentit, le bateau stClppe. C'est 
une pirogue chargée de noirs qui avance vers nous avec toute la 
vitesse du courant ; les pagayeurs font des efforts désespérés, mais 
en vain. L'avant de la légère embarcation vient butter presque per
pendiculairement contre le steamer. Aussitôt les pagayeurs et leurs 
compagnons se jettent à l'eau, se cramponnent au bord de la pirogue, 
qui se remplit d'eau, laissant flotter tout un matériel de cuisine. Car 
c'est la pirogue de nos cuisiniers qui vient de faire naufrage au 
moment où elle nous apportait notre déjeuner tout préparé. Déjeu
ner, batterie de cuisine et une partie de nos provisions sont perdus. 
Comme la veille, les naufragés et les hommes du steamer font des 
prodiges ; après bien des tentatives, ils parviennent à hisser la pirogue 
sur le côté du bateau et la débarrassent ainsi d'une bonne partie de 
l'eau dont elle était remplie. 

Les conséquences de l'accident sont beaucoup plus graves que 
celles de la tempête d'hier après-midi. Deux soldats et deux boys de 
Lothaire ont péri dans le naufrage . 

En continuant notre voyage en steamer, nous avons visité plu
sieurs îles habitées par des Zanzibarites arabisés qui possèdent de 
grands champs de riz et qui ont elltrepris des essais de culture de 
froment et de caféier. L'un d'entre eux avait semé des graines d'un 
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caféier qu'il a découvert à l'état sauvage dans son domaine. C'est un 
arbrisseau haut de 2 à 2 1/2 mètres, à branches étalées, à feuilles 
étroites, à fruit petit, allongé, à graines petites, irrégulières (1). 

Wabundu, devenu Ponthierville en l'honneur du cou rageux offi
cier ardennais tué pendant la campagne arabe, est une station placée 
sous la direction de M .  Rue. le même fonctionnaire qui a bâti les 
jolies maisons de Riba-Riba. Il a apporté ici son talent d'architecte, 
qui se révèle par deux vastes constructions en briques, irréprochables 
comme style arabe et comme exécution. 

Nous sommps installés ici pour quelques jours, afin d'étudier la 
fabrication du caoutchouc que l'on produit en quantité énorme dans 
la région environnante. Il y en a au moins une centaine de tonnes 
qui sèchent dans d'immenses magasins et qui est préparé d'après un 
procédé nouveau imaginé par M .  Rue. 

De la barza, qui nous sert de salle à manger, la vue sur le Pool 
est superbe. Formé par le confluent des quatre bras du Lualaba, de la 
rivière Léopold et du Ruki, il a environ 3,000 mètres de largeur et 
est divisé par trois séries d'Iles dirigées perpendiculairement à la 
rive occupée par la station et complètement boisées. Dans l'un des 
canaux qui les séparent, la vue s'étend à plus de 15 kilomètres de 
distance. A côté de la station , le fleuve se rétrécit brusquement 
et n'a plus que 600 mètres de largeur. 

Parmi les habitants de la station, il y a un jeune chimpanzé 
femelle qui amuse beaucoup les noirs. Il ressemble étonnamment 
à notre espèce avec sa petite figure prognathe qu'éclairent de grands 
yeux bruns d'une douceur remarquable. Le propriétaire de l'intéres
sant anima] , M. Paternot, le collaborateur de M. Rue, a bien voulu 
m'en faire don. Jeannette, c'est son nom, fera 'dorénavant partie de 
notre caravane ; j'espère vous présenter en mai prochain ce beau 
spécimen d'anthropomorphe. 

(i) Cette espèce a été retrouvée par la suite dans une île, près de Coquilhatville, 
elle est très répandue sur les rives de l'Ubangi. Le produit qu'elle donne est de 
qualité médiocre; elle ne mérite donc pas d'ètre cultivée. Deux autres espèces du 
caféier indigène au Congo sont beaucoup plus recommandables : l'une qui a élé 
trouvée sur les rives du Sankuru et du Lomami, donne des grains petits de toule 
première qualité; l'autre est le caféier de Libéria, que j'ai vu à l'état sauvage 
à Wanié-RuI..ula, dans la forèt, avant d'arriver à Stanley-Falls. 
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Les 8inges ùe ce groupe sont, paraît-il , communs dans la granùe 
forêt équatoriale ; les indigènes en capturent de temps à autre et ils 
redoutent beaucoup une autre espèce de plus grande taille qui n'est 
autre, probablement, que le gorille (f). 

Demain malin, un courrier partira pour Stanley-Falls ; il empor
tera cette lettre qui vous parviendl'a ainsi environ un mois avant 
mon arrivée en Belgique. Car je compte m'arrêter plusieUl's jours 
dans les stations situées en aval. 

Si tout va bien , je serai vers le fO mars à Léopuldville, vers le 
12 avril à Matadi et arriverai à Anvers du fO au f2 mai prochain. 

P. S. L'auteur de ces leUres a visité successivement Stanley-Falls, Romée, 
Isanghi, Basoko, où Jeannette est morte victime de 1;1 dysenterie, Bumba, Nouvelle
Anvers, Coquilhatville, Irebu et Lukoléla. 

Le 4 mars, il se trouvait en face de l'embouchure du Kassaï, où il était passé 
quatre mois auparavant. Il est arrivé à llatadi le 9 avril, d'où il est parti le t � pour 
débarquer à Anvers le 14 mai suivant. 

( 1 )  D'après M. De Pauw, le savant conservateur du �Iusée de l'L"niversité Iibl'e, 
ce grand singe serait, non pas le gorille, mais une variété géante de chimpanzé. J'en 
ai vu un spécimen tué par les indigènes de Stanle)·-Falls. La ressemblance avec le 
gorille était frJppante ; toutefois, à cause de conformation de la màchoire inférieure, 
M. de Pau \V croit que c'est une forme distincte. 
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PLANCHES DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE, pa!" L. ERRERA, professeur à 
l'Université de Bruxelles, et E. LAURENT, professeur à l'Institut agricole 
de l'État, à Gembloux. Texte descriptif français avec 86 figures, et expli
cation des planches en français, en allemand et en anglais. - Bruxelles, 
H. Lamertin, i897. 
Lorsque l'on envisage le développement des différentes disciplines qui, par 

leur ensemble, constituent la Biologie, on ne tarde pas à constater que ce sont 
les botanistes qui sont arrivés le plus loin dans la connaissance de la vie. Ils 
ont été les premiers, avec Sclileiden, à concevoir la théorie cellulaire, et alors 
que les zoologistes cherchent encore péniblement à se retrouver dans le dédale 
des formes si différenciées du règne animal et à déchiffrer des structures d'une 
complication inouïe, la Botanique a depuis longtemps dépassé les stades systé
matique et morphologique de la Science pour voguer à pleines voiles dans le 
domaine de la Physiologie. Les Végétaux, ces grands Protistes, sont éminem
ment des êtres simples, d'une architecture élémentaire ; ils sont tous profon
dément semblables et ils constituent un admirable matériel pour l'étude des 
fonctions vitales, lesquelles ne sont pas chez eux enchevêtrées de cette foule de 
complications secondaires que l'on observe chez les Animaux. 

Nous ne sommes pas, il est vrai, dépourvus de notions physiologiques sur ces 
derniers, et la Physiologie humaine (ou plutôt celle des Vertébrés supérieurs) , en 
particulier, constitue déjà un eorps de doctrine très étendu et très remarquable, 
mais toutes nos connaissances en ce domaine ne sont encore nujourd'hui 
qu'assez superficielles, car elles se réduisent en somme à l'interprétation d'une 
partie de ces complications secondaires qui viennent masquer ·précisément 
l'essence des phénomènes. Ce sont ces complications qu'il s'est agi d'abord 
d'éliminer pour déblayer le terrain, et ni les zoologistes ni les anthropologistes 
ne sont au bout de cette tâche ! 

En dehors donc de l'intérêt absolu que la Physiologie végétale présente 
pour l'agriculture, elle constitue l'une des solides colonnes sur lesquelles 
repose la Biologie ; la Physiologie animale et humaine aura à s'inspirer d'elle 
d'une façon constante dans l'avenir, et quiconque voudra acquérir la notion 
positive d'un être vivant aura à l'étudier d'une maniére approfondie. 

Malheureusement et heureusement, la Physiologie végétale est une physio
logie lente : des phénomènes qui chez les Animaux sont quelquefois tellement 
soudains qu'ils mettent les expérimentateurs au désespoir, se passent ehez les 
Végétaux avee une lenteur parfois extrême, et il faut souvent attendre un 
temps considérable avant de constater les résultats d'une expéril)nce. Cette 
particularité n'est pas sans offrir de grands avantages pour les recherches e n  
elles-mêmes, mais elle vient fréquemment mettre obstacle aux démonstrations 
à faire dans les cours ; le professeur en est réduit alors à montrer le commen
cement de l'expérience dans une leçon et le résultat seulement quelques 
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semaines après, cc qui peut faire perdre beaucoup de valeur à la démonstration 
au point de vue pédagogique. Bien d'autres difficultés viennent d'ailleurs se 
joindre à cette dernière pour rendre les expériences de Physiologie végétale 
souvent peu réalisables devant un auditoire. 

M .  L. Errera a voulu parer à ces inconvénients (bien que dans ses cours à 
l'Université il réalise toujours devant ses élèves les expériences dont il parle), 
et répandre en même temps l'étude de la Physiologie végétale par l'exécution 
de planches qu'il publie en collaboration avec son élève M. E. Laurent. L'idée 
est très originale ;  c'est la première fois que l'on voit paraître des planches de 
Physiologie : les botanistes devancent encore les autres biologistes. 

Le procédé mis en œuvre est très simple : il consiste à photographier le 
commencement et la fin d'une expérience et à s'aider de ces photographies 
ainsi que des spécimens mêmes qui les ont fournies pour les reproduire par le 
crayon et le pinceau ; c'est en quelque sorte ramener la Physiologie végétale à 
de la Physiologie animale en peinture. 

Les quinze planches renferment de cette façon 86 dessins tous originaux 
et tous exécutés d'après nature, sous la direction immédiate des auteurs ; 
le format est celui des fameuses planches de Botanique de Kny, et leur 
exécution, comme aussi la tonalité des couleurs surtout, sont supérieures à ce 
que l'on a produit jusqu'ici dans ce gf>nre et font le plus grand honneur à tous 
ceux qui y ont collaboré. 

Au lieu de se contenter d'une simple explication, comme cela se fait ordinai
rement, MM. L. Errera et E. Laurent ont encore innové en joignant à leurs 
planches un texte descriptif dans lequel toutes les figures sont reproduites à 
une petite échelle et qui est un véritable traité élémentaire de Physiologie 
végétale iconographique. Les expériences y sont expliquées d'une manière 
claire, nette ct concise, l'ouvrage montre la filiation qui les enchaîne et permet 
au lecteur de se rendre compte qu'elles forment un tout savamment combiné 
et ingénieusement conçu : rien de trop, rien d'oublié.  Les auteurs ont eu bien 
raison de permettre à leur éditeur de fournir ce texte descriptif séparément, 
sans les planches, lesquelles sont surtout destinées à l'enseignement; quiconque 
a acquis quelques notions scientifiques pourra suivre les expériences dans le 
livre, s'initier à la Botanique véritable et surtout apprécier ce qu'est et ce que 
peut cette méthode purem�nt objective qui fait la grandeur de la Science. 

Le lecteur sera également charmé de l'exécution matérielle du volume : les 
dessins notamment, reproduits en phototypie par des procédés très perfec
tionnés, sont admirablement réussis, et l'on a rarement vu paraître en Belgique 
un ouvrage aussi soigné dans tous ses détails. 

Sept planches sont consacrées à la nutrition ; deux à la croissance, cinq à 
l'irritabilité et une à la variabilité des espèces. �IM. L. Errera et E. Laurent 
ont laissé de côté la reproduction,  parce que des tableaux d'autres collections 
s'y rapportent déjà. 

V oici d'abord la composition chimique de l'herbe des prairies représentée 
graphiquement par des lignes horizontales d'une longueur proportionnelle à la 
quantité des diverses substances qu'on y rencontre ; sur la même planche, une 
série de cultures aqueuses de maïs démontrent que dix corps simples seulemen t 
sont indispensables aux plantes vertes et que neuf de ces corps pénètrent par 

les racines qui les trouvent, sous ferme de matières salines, dans le sol ; le 
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dixième, l e  carbone, est f'mprullté à l'anhydride carbonique dt' l'air, et ce sont 
ici les feuilles vertes, vivantes et éclairées qui fonctionnent, rejetant de l'oxy
gène, ce qui nous est montré par une autre expérience ; celle-ci figure sur une 
planche A côté d'un certain nombre de feuilles (le betterave qui ont été traitées 
de différentes manières pour nous faire voir les résultats du phénomène, 
c'est-A-dire la formation d'amidon, en même temps que les conditions dans les
quelles le phénomène se produit. 

La nutrition est complétée par la respiration à laquelle est eonsacrée une 
planche, qui est peut-être la plus originale et la plus intéressante de toutes : 
elle est admirablement faite pour nous faire saisir la rigueur et l'excellence de 
la méthode employée par les auteurs. Un prflmier bocal ouvert fait voir de l'orge 
germant normalement au contact de l'a� ; puis est figuré un second bocal, 
fermé celui-ci, montrant que la germination de l'orge s'est arrêtée. Pour
quoH U n  troisième dessin nous l'apprend : deux mains ouvrent un bocal dans 
lequel on voit également de l'orge dont la germination a été arrêtée ;  l'une des 
mains tient un fil de fer auquel est fixée une bougie qui a été plongée dans le 
bocal et qui vient de s·éteindre. preuve que la quantité d'oxygène contenue 
primitivement dans le récipient a été notablement diminuée, consommée par 
l'orge, dont le (léveloppement n'a pu continuer dans un milieu désormais 
irrespirable. Enfin, un quatrième bocal, renfermant de l'orge en gprmination 
tuée par la chaleur, est figuré au moment où on l'ouvre également et où l'on y 
introduit une bougie qui reste allumée, ce qui démontre que la plante morte ne 
respire plus. 

Viennent ensuite les expériences relatives à la transpiration : le végétal mis 
en équilibre sur une balance et qui perd peu à peu de son poids ; le rameau 
coupé sous l'eau et conservant sa fraîcheur, l'eau s'élevant dans ses vaisseaux ; 
le même rameau se flétrissant et n'absorbant plus de liquide, lorsque ses vais
seaux ont été bouchés avec de la gélatine. 

Cet ensemble de figures représente la vie de nutrition d'une plante normale ; 
mais il est d'autres Végétaux qui se nourrissent d'une manière différente, par
fois même paradoxale. Ce sont d'abord les parasites : il y a une figure relative A 
une plante parasite d'uhe autre plante et une figure représentant un Champignon 
parasite d'Insecte. D'autres dessins sont consacrés A la levure de bière qui vit 
en saprophyte, se nourissant de matières organiques non vivantes, produisant la 
fprmentation alcoolique el panaire, et accumulant comme réserves alimentaires 
du glycogène au lieu d'amidon, phénomène général chez les Champignons et 
dont la découverte est due à M .  L. Errera. Nous avons ensuite les extraordi
naires plantes carnivores qui prcnnent un notable supplément de nourriture 
en capturant et en digérant des Insectes d'après un mode qui ne diffère pas 
essentiellement de celui des Animaux. Une planche est confoacrée entièrempnt 
au Rossolis ou DI'ose'/'a rolun(li{olia, montrant les diverses phases de la capture 
et de la digestion d'une mouche par l'extrémité des feuilles étalée en bouclier 
et couverte de tentacules flexibl/'s. Puis viennent les feuilles A clapet de la 
Dionée atlrape-mouches et celles des Nepenthes qui sont terminées par une urne 
dont le fond sécrète le liquide digestif qu'une sorte de couvercle empêche 
d'être dilué par la pluie. 

Les auteurs n'ont eu garde non plus d'oublier le cas des Légumineuses dans 
les racines desquelles se développent des microbes spéciaux qui fixent directe-
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ment l'azote de l'air, l'emmagasinent, se multiplient dans des nodosités qu'ils 
provoquent sur ces racines, et finalement disparaissent pour servir de nourriture 
au végétal, phénomène qui a une importance capitale en agriculture. 

Après la nutrition vient la croissance de l 'organisme. Ce sont d'abord 
des figures de Végétaux cultivés à l'obscurité, qui montrent à la fois l'étiole

ment qui en résulte et l'accentuation de la croissance par l'absence de lumière. 
Nous pouvons ensuite constater de visu la croissance des racines et des tiges 
en longueur, des marques transversales ayant été faites sur ces organes photo
graphiés au commencement et à la fin des expériences ; ces marques ne se sont 

éloignées les unes des autres que vers l'extrémité des racines et des tiges, ce 
qui démontre que la zone de croissance est limitée à une région voisine de ceUe 
extrémité. 

Quant à l'accroissement en épaisseur des arbres, il  est figuré par un certain 
nombre des tranches faires dans le tronc d'Ormes d'âges divers, l'une d'elles 
montrant également la différenciation du bois parfait et de l'aubier. 

Nous passons à l'irritabilité, cette propriété de tous les êtres vivants d'être 
sensibles aux agents extérieurs. Elle se manifeste chez les Végétaux avec une 
évidence particulière dans une série de phénomènes. 

On a donné le nom de géotropisme à la perception par les plantes de la direc
tion de la pesanteur; voici divers dessins montrant des tiges et des racines 
couchées horizontalement : droites au début de l'expérience, elles sont courbées, 
les tiges vers le haut, les racines vers le bas, dans les figures représentant 
l'expérience terminée, et l'on peut aussi constater sur la planche que la cour
bure est localisée dans la zone de croissance. MM. L. Errera et E. Laurent ont 
également figuré le relèvement tout particulier que l'on observe dans les tiges 
qui, comme celles du blé, sont pourvues de nœuds bien marqués, le géotropisme 
se manifestant dans ces nœuds, ce qui donne à la tige redressée un aspect 
géniculé. 

L'héliotropisme estla sensibilité des plantes à la lumière ; une figure représente 
une tige d'HelianthttS qui est verticale, ayant été éclairée de toutes parts égale
ment; une autre figure montre la même tige ayant été exposée à un éclairage 
unilatéral : son extrémité s'est courbée vers la source de lumière. 

D'autres organes des Végétaux sont négativement héliotropiques. Deux 
graines de gui germent sur la vitre d'une fenêtre, l'une extérieurement, 
l'autre intérieurement : l'embryon qui sort de la première s'est recourbé, 
fuyant la lumière, et est venu appliquer son extrémité contre la vitre ; les deux 
embryons qui sortent de l'autre, se développent, au contraire, directement vers 
l'intérieur de l'appartement. 

Deux planches sont consacrées aux plantes volubles et grimpantes, les pre
mières enroulant leur tige autour d'un support, les autres s'accrochant aux 
supports au moyen d'organes transformés en vrilles sensibles au contact. Trois 
stades successifs de l'enroulement d'une tige de Haricot, la même tige 
retournée, se détachant de son support à son extrémité et s'enroulant de nou
veau de bas en haut, servent de preuves expérimentales des phénomènes qui 
interviennent dans la manière de se comporter des plantes volubles. D'autres 
figures montrent les étapes de l'tmroulement des vrilles de la Bryone. 

Une plante d' OlCalis à l'état de veille et de sommeil, un pied de SensitÏ\'e 
représenté dans ses positions de relèvement et d'abaissement des feuilles et 
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deux tleurs de BC1'bf'l'is montrant If' mouvement des étamines, constituent une 
planche consacrée au rôle des rentlements moteurs des Végétaux. 

Le dernier tableau, enfin, reprpsentc huit races de Choux, parmi lesquelles 
le célèbre Chou de Bruxelles et le curieux Chou cavalier de l'île de Jersey, qui 
dépasse notablement la hauteur d'un homme. Les auteurs ont encore eu une 
excellente idée en donnant des figures de ces races, car nulle part on ne peut sc 
rendre compte par l'observation directe de l'incroyable variabilité des formes 
cultivées ou domestiques, les Jardins botaniques ne plantant pas de légumes, 
comme aussi les Musées d'Histoire naturelle négligent en général de collec
tionner les races de Pigeons, de Poules ou de Chiens. 

Quelque long que soit ce résumé, il ne peut donner que l'idée de l'ensemble 
de l'œuvre ; il faudrait insister également sur les intéressants détails relatés à 
propos de chacune des expériences. Comme ils le disent dans leur préface, 
MM. L. Errera et E. Laurent ont donné une certaine extension à leur descrip
tion afin de faciliter l'exposé des notions fondamentales de la Physiologie 
végétale dans l'enseignement secondaire où on est loin de leur avoir accordé 
une place suffisante, du moins en Belgique. On a souvent déploré en effet 
l'inefficacité de l'étude des Sciences naturelles dans les écoles primaires et 
même dans les collèges et les Athénées : la faute en est sans doute à l'éducation 
même des instituteurs qui sont peut-être très ferrés sur la différence qu'il y a 
entre une feuille palmatiséquée et une feuille palmatipartite, qui connaissent 
souvent parfaitement les caractères des Renonculacées et des Orchidacées ; 
mais demandez-leur comment une plante mange et respire, et vous serez 
étonnés des réponses parfois saugrenues qu'ils vous donneront. Ils ont appris, 
ct ils enseignent par conséquent, le dictionnaire de la 8cience, et la Science 
elle-même est souvent pour eux lettre morte. 

n y a pourtant certaines expériences élémentaires qui pourraient être faites 
même devant des enfants. Quoi de plus simple que de mettre en équilibre sur 
une balance au commencement d'une leçon un pot de fleurs et de faire cons
tater, la classe finie, que l'i'qulibre est rompu, la plante ayant perdu de son 
poids par transpiration 1 Et serait-il impossible de montrer, même à l'école 
primaire, que le gaz que l'on trouve dans le bocal fermé où l'on a mis germer 
de l'orge, trouble l'eau de chaux comme celui que nous expirons 1 

Nous faisons des vœux pour que sous ce rapport J'ouvrage que nous analy
sons ait une intluence décisive ; la Physiologie végétale a une importance trop 
grande en agriculture pour ne pas être mise, au moins dans ses traits essentiels, 
à la portée des cultivateurs de la terre, contribuant ainsi au bien-être général. 
Dans cet ordre d'idées les planches de MM. L. Errera et E. Laurent, accompa
gnées de légendes explicatives, pourront également constituer un des joyaux 
du futur .. Palais du Peuple " que nous ne désespérons pas de voir édifier un 
j our. 

Un Institut scientifique est tenu, non seulement de contribuer au développe
ment de nos connaissances, mais encore d'étendre les bienfaits de la Science 
jusqu'aux plus humbles ; il doit pouvoir être comparé à un phare assez élevé 
pour qu'il soit aperçu de loin, mais laissant aussi descendre sa lumière autour 
de lui. L'Institut botanique de l'Université de Bruxpllcs, d'où émane l 'œuvre 
que nous venons de faire connaître, remplit cette double mission sociale. 

AUG. LAMEERE. 
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A P R O P O S  D U  N E U R O N E  

1 .  - LA PLASTICITÉ MORPHOLOGIQUE DES NEURONES CÉRÉBRAUX, par 
le Dr JEAN DEMOOR, agrégé de la Faculté de médecine de Bruxelles. 
(Extrait des Archives de biologie, t. XIV.) 
L'auteur rappelle d'abord les éléments essentiels de la conception du neu

rone telle que les recherches de Golgi, R. Cajal ct autres l'ont définitivement 
imposée à la science. Il résume les données histologiques relatives à l'écorce 
du cerveau et arrive rapidement à l'étude de la cellule nerveuse à l'état fonc
tionnel. Cette étude lui permet de condenser les principales découvertes qui 
mettent hors de doute les changements notables accompagnant, dans l'intimité 
même de sa structure. l'activité de la cellule nerveuse. Il arrive ainsi logique
mer.t à se poser la lJUestion suivante : 

.. La cellule nerveuse est-elle un élément de structure fixe, dont les nom
breux prolongements, complexes et éparpillés, restent constamment identiques 
à eux-mêmes, définitivement fixés dans leurs rapports ? Ou bien est-elle un 
élément plus ou moins plastique, capable de mouvements amiboïdes, qui, d'une 
manière constante, changeraient les rapports que ces éléments contractent 
entre eux ' " 

C'est à la solution de cette délicate question que l'auteur a consacré son tra
vail. Avant d'exposer les résultats de ses recherches personnelles, Demoor 
passe en revue quelques-unes des hypothèses émises en faveur de la plasticité 
du neurone ; il rappelle les conceptions théoriques connues de Rabl-Ruckardt, 
Duval et Lépine, auxquelles il ajoute, à juste titre, les vues si curieusement 
inductives de Solvay. Puis, arrivant à l'examen des faits, il cite, en guise d'in
troduction à ses travaux, les résultats déjà si importants d'Azoulay et Klippel, 
ainsi que les recherches de Renaut et de Monti. 

La contribution très importante de Demoor à la solution de la question de la 
plasticité du neurone comporte les trois ordres d'expériences suivants : 

fO Étude des cellules du centre psycho-optique de chiens chez lesquels la 
vision avait été abolie d'un seul côté ; 

2° Étude des cellules nerveuses corticales d'animaux soumis à l'action de la 
morphine, de l'hydrate de chloral, du chloroforme ; 

3° Étude des cellules nerveuses du centre psycho-moteur chez des chiens 
ayant supporté préalablement l'électrisation prolongée du centre cortical du 
mouvement. 

A. ÉTUDE DES CELLULES DU CENTRE PSYCHO'OPTIQUE CHEZ I.E CHIE"i". - L'auteur 
suit la méthode indiquée par Mann ; l'un des yeux de l'animal est laissé libre, 
l'autre est couvert par un tampon d'ouate ; avec les précautions indiquées, les 
centres psycho-optiques sont enlevés et examinés histologiquement. 

L'auteur résume de la manière suivante les résultats de ces recherches : 
.. Les préparations ainsi obtenues nous ont montré, comme à Mann, que les 
cellules du centre optique correspondant à l'œil ouvert sont moins riches en 
chromatine que les autN's, que la (orme de leur noyau est irrégulière et que 
leur volume cellulaire est généralement diminué. " En général, dix minutes 
d'éclairage unilatéral au moins sont indispensables à la mise en évidence des 
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premières modifications ; la méLhodo de Golgi n'accuse aucun changement dans 
les prolongements cellulaires. 

B. ÉTUDE DE LA COUCHE CORTIc..�LE DU CERVEAU DES ANIMArfX SOGMIS A L'ACTION 

DE L.� MORPHINE, DE L'HYDRATE DE CHLORAL OU DU CHLOROFORME. - a. Morphine. 
- L'étude de la morphine donne lieu à trois genres d'expériences destinées à 
écarter les causes d'erreur dans l'interprétation ou à les faire servir de moyens 
de contrôle réciproques. 

Ces trois modes d'expérimentation ont donné des résultats identiques dont 
le plus frappant est l'état granuleux des prolongements des cellules nerveuses ; 
cet état tranche nettement SUI' l'aspect habituel. .. Presque tous les prolonge
ments, dit l'auteur, et surtout d'une manière intense les filaments du panache, 
ont un aspect moniliforme très régulier. A un examen superficiel, on les croi
rait formés d'une succession régulière de granulations arrondies, de dimen
sions d'ailleurs variables, totalement séparées l'une de l'autre. " On constate 
toutefois entre ces granulations l'existence constante d'un filament unissant, 
parfois extrêmement ténu. L'état moniliforme s'arrête généralement à quelque 
distance du corps cellulaire et presque toujours par une granulation de dimen
sion relativement grosse. Le corps de la cellule parait d'ordinaire assez forte
ment réduit. L'altération des prolongements serait assez générale, mais surtout 
localisèe et renforcée dans les cellules pyramidales. L'auteur n'a constaté 
aucune modification du noyau et des granulations protoplasmiques. 

b .  Hydrate de chloral. - Les résultats obtenus par le chloral sont compa
rables aux précédents, moins intenses toutefois; les différences semblent être 
en rapport avec le degré d'anesthésie réduite du chloral ; l'état perlé s'cst assez 
régulièrement limité aux fines ramifications cellulaires. 

c. Chloroforme. - .. Par la chloroformisation complète ", dit l'auteur, 
.. nous avons produit chez le chien l'état granuleux caractéristique des prolon
gements cellulaires. " 

C. ÉTUDE DES CELLULES NERVEUSES DE LA RÉGION MOTRICE APRÉS EXCITATION DES 

CE!'ITRES MOTEURS. - L'auteur résume lui-même ses recherches dans les lignes 
suivantes : 

.. Voici comment nous faisons l'expérience. Nous trépanons des deux côtés 
un chien endormi par la morphine, au niveau de la rpgioll motrice du cerveau. 
L'animal est laissé libre pendant trente-six heures. Au bout de ce temps, nous 
enlevons d'un côté un fragment de la couche corticale, de l'autre côté nous 
appliquons SUI' le cerveau, pendant cinq minutes, les électrodes reliés à la 
bobine de Dubois-Raymond. Après cette forle excitation du cerveau, nous 
enlevons rapidement un fragment et nous le traitons, comme le premier, par 
la méthode de Golgi . 

.. L'analyse des coupes montre que les cellules du premier fragment enlevé 
sont normales, dépourvues de prolongements perlés. La morphine injectée 
trente-six heures avant a donc provoqué une modification passagère, qui a 
complètement disparu pendant la période de repos que nous avons donné à 
l'animal. Les neurones enlevés après l'électrisation prolongée de la couche 
corticale ont des caractères nouveaux . 

.. Ces cellules sont contractées, leur forme est devenue plus globuleuse et plus 
irrégulière. Le prolongement du sommet est plus volumineux que normalement; 
il n'est lisse que sur une très faible longueur ; dans certains cas même, il est 
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moniliforme dès sa sortie du corps cellulaire. Trés rarement, il est garni de 
grumeaux latéraux qui donnent à ces prolongements leur cachet propre. Les 
branches des prolongements en panache, les prolongements basilaires, le pro
longement cylindraxiIe sont très gr.anuleux ; les granulations qui les consti
tuent sont très souvent épaisses et irrégulières. 

" Les neurones de la région électrisée ne sont pas les seuls atteints. Tous 
les éléments corticaux sont entrepris. " 

CONCLGSIOl'\'S. - Dans ses conclusions, l'auteur s'efforce de définir, si c'est 
possible, la valeur et la signification des résultats expérimentaux que nous 
venons de résumer. Et il s'exprime de la manière suivante : 

• Dans tous ces cas, nous voyons la cellule nerveuse se transformer sous 
l'action de modifications survenant dans les conditions de l'activité protoplas
mique. Comme cette altération de la cellule n'est pas définitive, nous pouvons 
la considérer comme étant le résultat d'une réaction de la substance vivante 
vis-à-vis des excitants. " 

Le protoplasma de la cellule nerveuse bénéficierait donc, comme tout autre, 
des propriétés fondamentales attribuées par Klemm à la formule protoplas
mique générale. Puis, approfondissant la question, l'auteur se demande si les 
résultats mis en évidence par ses recherches " ne jeUent pas quelque lumière 
sur ce point important, à savoir : l'identité ou la complète différence à établir 
entre les prolongements protoplasmiques et le prolongement cylindraxile de 
la cellule ". 

Deux suppositions se présentent. 
Ou la structure granuleuse normale décrite par Nissl répond à la réalité, et 

ces granulations des prolongements nerveux en deviennent les éléments con
tractiles, la généralisation du phénomène aux deux ordres de prolongements 
permettant de croire à leur identité. Ou les granulations expérimentales sont 
des créations réactionnelles, le résultat des excitations, et dans cc cas elles 
constituent une preuve de la plasticité du protoplasma sensible du neurone. 

L'auteur termine en étendant à la dynamique physiologique normale les 
résultats de ses constatations ; ces constatations permettraient d'admettre, sous 
l'influence des réactions physiologiques, une contractilité du neurone lui créant 
une individualisation relative et variable qui pourrait bien être la clef des 
phénomènes de fatigue, de surmenage et de sommeil.  

Nous ne croyons pas nécessaire, même en présence du résumé très succinct 
de ce remarquable travail, d'insister sur l'importance des résultats obtenus pal' 
Demoor. Ces résultats s'imposent désormais à l'attention de l'histologiste et 
du pathologiste. Ils mettent hors de doute la possibilité de modifier les éléments 
nerveux cérébraux et finalement ils aboutissent bien là où voulait en venir 
l 'auteur : à la réalité de la plasticité des cellules cérébrales. 

Mais, à notre avis, et jusqu'à nouvel ordre, les résultats définitivement 
acquis s'arrètent là ; au delà de la formule générale à laquelle l'auteur arrive 
lui-même, nous entrons dans le domaine des suppositions plus ou moins plau
sibles. Et ces suppositions sont ici trop succinctement formulées pour qu'on 
soit autorisé à !es examiner plus en détail. Bien des objections surgissent en 
effet dès que l'on cherche à passer du terrain pathologique au domaine de la 
physiologie et surtout aux choses de la psychologie. Une série de questions 
préalables relatives à la nature des excitants, à leurs localisations, à ce que les 
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résultats permettent d'induire quant aux relations entre les altérations pro
duites et l'action physiologique, s'imposent d'emblée. Questions délicates de 
mise au point scientifique. Questions de logique et de méthode qu'il est néces
saire de prendre par le menu avec une sage progression dans la succession des 
inductions de plus en plus précises qu'elles autorisent. 

Mais c'est là le grand mérite de travaux pareils à celui-ci ; ils serrent de 
plus prés les grandes inconnues et incitent à la pénétration plus intime du 
probléme de la pensée humaine. Ces travaux constituent d'importants jalons 
sur une voie où l'imagination elle-même se sent assaillie, déroutée par 
l'inconnu, l'étrange et le mystérieux. II y a lieu de se réjouir en voyant 
l'Institut de phy!'iologie nous offrir de pareils cadeaux de bienvenue. Ils 
attestent les hautes et constantes préoccupations scientifiques du maître qui le 
dirige. 

II. - ACTION DE LA LU1JIIERE SUR LA RÉTINE, par ED. PERGENS. -
Travail fait à l'Inst�tut Solvay, 1896. 

Il est possible qu'à première vue, le travail de M. Pergens ne paraisse pas se 
rattacher directement à la théorie du neurone et semble, par ce fait, quelque 
peu .Iéplacé en cette revue ; il n'en est rien cependant. 

C'est bien l'idée nouvelle qui vivifie cette intéressante étude et elle constitue, 
bien qu'incomplète, une contribution à notre connaissance du fonctionnement 
de la terminaison périphérique du neurone visuel ; elle se relie même intime
ment aux recherches précédentes par la plasticité qu'à son tour elle nous ren
seigne dans les éléments de la rétine ; elle est destinée à se compléter de son côté 
par une étude des modifications de l'appareil central de la vision sous l'action 
de la lumière, ce qui nous ramènera tout à fait à la thèse de Demoor. 

L'auteur retrace d'abord l'anatomie de la rétine ; il signale les variations 
d'aspect que donnent les diverses méthodes usitées ; il décrit les neuf couches 
qu'on peut observer dans la rétine de l'œil du poisson qui lui a servi de sujet 
d'expérience. 

Un historique très détaillé des découvertes récf'ntes relatives aux modifica
tions fonctionnelles que présente la rétine fait l'objet d'un second chapitre. 
Nous y trouvons l'analyse des travaux de Boil qui, en 1876, découvrit le rouge 
rétinien, ceux de Ewald et Kuhne complétant les recherches du premier. 
L'auteur y signale les curieuses observations de Angelucci, Van Genderen, 
Engelmann, Denissenko, Nahmmacher, Birnbacher, établissant la réalité des 
modifications organiques de la rétine en activité, ainsi qu'une série des voies et 
moyens de cette mise en action. Il arrive aux recherches de Mann, démontrant 
des modificatiolls périphériques dans la chromatine des bâtonnets et des modi
fications dans les parties centrales du neurone visuel. 

L'auteur expose ensuite ses expériences personnelles ; elles ont donc eu pour 
but :le Illettre en évidence l'action de la lumière sur la rétine ; elles se sont 
effectuées de la manière rationnelle, toute tracée du reste par l'objet même du 
travail. 

Les poissons à expérimenter ont été subdivisés en deux lots : l'un des deux a 
été laissé, pendant quarante-huit hf'ures, dans l'obscurité complète, puis sacri
fié sur place ; le second lot est resté dans le laboratoire largement éclairé; les 
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rétines ont été soumises à des manipulations uniformes ; les méthodes les plus 
diverses de fixation et de coloration furent successivement essayées. 

L'auteur expose tout au long le résultat de ses minutieuses recherches ; nous 
nous bornerons à les résumer dans les quelques propositions suivantes, que 
nous empruntons au chapitre IV, où l'auteur condense en formules les conclu
sions de ses expériences : 

Dans l'obscurité, la rétine.est plus épaisse qu'à la lumièrp. La partie distale 
de l'epithelium rétinien se rapproche de la limitante externe sous l'in fluence 
de la lumière. Le troisième résultat obtenu consiste dans la diminution de la 
chromatine sous l'influence de la lumière, dans toutes les couches de la rétine 
à l'exception de la moléculaire. Et comme, en même temps, la chromatine dimi
nue, on peut donc <.:onsidérer la couche granuleuse externe comme constituant 
une réserve dû protoplasma et de nucléine en relation directe avec la fonction 
des cônes et des bâtonnets. Quant au pigment, son déplacement succède à la 
rptraction des cônes, qui paraît être le premier et le plus immédiat des résul
tats produits par l'arrivée de la lumière au fond de l'œil. 

Des recherches du genre de celles qui précèdent valent certainement et en 
tout premier lieu par le détail, par l'appoint objectif 'et contrôlable qu'elles 
apportent à notre connaissance des causes et du mécanisme de nos fonctions ; 
mais il est également légitime de les considérer d'un peu plus haut dans la 
lumière qu'elles projettent sur les grands problèmes de la philosophie scienti
fique ; ne disent-elles pas en effet que k'S changements de la matière sont 
définitivement la base des processus les plus délicats de notre sensibilité ; que 
sous l'impassibilité erronée que nous prêtions à la trame des parties les plus 
subtiles de notre être se passent des réactions prodigieuses de finesse et de 
complexité ; ne disent-elles pas sans conteste qu'un élément ultime de nos sen
sations est tout d'abord à chercher dans les modifications de notre périphérie, 
et n'autorisent-elles pas à conclure que la sensation elle-même, de même ordre 
et de même nature que les processus dout elle tire ses origines, s'affirmera un 
jour, à son tour, sous la forme rIe changements moléculaires spéciaux visibles 
sous le microscope et modifiables par expérience. 

Certes, ce jour-là, tout ne sera pas dit au sujet du plus grave des problèmes de 
la psychologie ; nous ne saurons pas encore ce qu'est ce mystérieux mécanisme 
qui tout à coup fait faillir la conscience dans la trame mème de nos cellules ; 
mais nous pourrons dire tout ce qll.'il n'est pas ; puis si, par hasard, il faut nous 
résigner à ignorer définitivement cc qu'il est, au moins nous restera-t-il pour 
nous consoler du mal de l'Inconnaissable la glorieuse satisfaction de connaître 
enfin ce par quoi il est_ 

III. - LE NEURONE ET LES HYPOTHÈSES HISTOLOGIQUES SUR SON MODE 
DE FONCTIONNEMENT. - THÈORIE HISTOLOGIQUE DU SOMMEIL, par le 
Dr CHARLES DUPIN. (Paris, 8teinheil, 1896.) 

Ce dernier travail  ne peut prétendre à l'importance et à l'originalité des pré
cédents ; il n'est pas toutefois dénué d'intérêt, puis il a été exécuté sous la 
direction du professeur Mathias Duval dont il traduit particulièrement les 
'vlJ.es ; il constitue, en outre, une sorte de revue générale. 

L'auteur expose d'abord, en regard des anciennes données sur le système 
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nerveux, les idées nouvelles basées sur la conception du neurone. Une partie 
physiologique sur l'activité du neurone, examiné dans l:1el:1 organes physico
chimiques, fait suite il l'exposé précédent. Nous signalons dans ce chapitre une 
une analyse de la conception de M. Solvay, assimilant l'animal à un moteur 
électrique ;  cette analyse est suivie d'une discussion détaillée. L'auteur résume 
nos connaissances sur les modifications morphologiques du corps cellulaire ct 
de son noyau ; il rappelle les travaux de Widersheim, Magini, Mann, Hodge, 
Lugaro, Vas ; il signale les recherches de Demoor sur la Tradescantia virgi
nica. 

Puis l'auteur aborde l'examen des hypothèses inspirées par les notions histo
logiques nouvelles. D'abord celle de Morat, qui tend à reporter à l'articulation 
du neurone la fonction réflexe, le rôle transformateur de l'excitation dévolu de 
tout temps au corps cellulaire. Puis la conception de Tanzi, expliquant par de 
lents mouvements de rapprochement entre les neurodpndres l'établi ssement 
de rapports plus intimes et plus constants, résultat d'une hypertrophie fonc
tionnelle déterminée par les passages répétés d'excitations rendues habituelles. 
Enfin, les hypothèses connues de Mathias Duval et Lépine. Un aperçu des cri
tiques de Kôlliker et de Cajal termine ce chapitre. 

L'exposé détaillé de la théorie du sommeil d'après Mathias Duval vient 
ensuite ; il est complété par la revue des hypothèses les plus récentes émises 
au sujet de la nature et du mécanisme du sommeil ; nous y retrouvons entre 
autres l'analyse Ile la conception de M. Léo Errera, dont l'auteur tient à dire 
" qu'elle est certaiuement la plus ingénieuse de toutes celles qu'on avait ima
ginées jusqu'à ce jour ".  

Le travail se termine par une vingtaine de propositions qui comportent, 
débitées en aphorismes, les vues et les hypothèses engendrées par la concep
tion du neurone. Tout y est, même l'idée de la dernière heure. C'est ainsi que, 
pour terminer par un exemple, nous y trouvons déjà cataloguée sous le 
numéro XII l'une des conclusions auxquelles vient d'arriver Demoor : 

" XII. - L'aspect variqueux, avec grains, renflements, chapelets, des pro
longements de protoplasma, est sans doute en rapport avec la motilité de ces 
prolongements. Peut·être ces grains, si variables dans leur nombre ct leur 
disposition , sont-ils, sur l'élément fixé par les réactifs, la manifestation visible 
de ces mouvements, de ces déformations amiboïdes . ..  

Ce travail a donc, en sus d'une exposition claire, d'une mise au point soignée, 
le mérite d'arriver bon premier. Et nous tenons à ajouter que, sans comporter 
de l'originalité à forte dose, il ne manque pas en bien des endroits d'une note 
personnelle. 

IV. -TABES DORSALIS. DÉGÉNÉRESCENCE DU PROTONEURONE CENTRIPÈTE, 
par le Dr ER!'ŒST DE MASSARY. (Georges Carré, Paris, 1896.) 

Ce trava il se compose de deux parties. Dans la première, l'auteur expose 
les opinions les plus récentes, faisant de la dégénératioll des fibres ner veuses 
qui ('onstituent originairement le tabes une lésion secondaire à une méningite, 
postérieure ou radiculaire. La seconde partie est consacrée il la démoDstration 
de l'autonomie et de la différenciation du protoneurone centripète, de!' 
aptitudes morbides spéciales de ce protoneurone et de la traduction clinique 
par le syndrome de Duchenne, de ces aptitudes morbides. 
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L'auteur examine donc (l'abord les théories interstitielles, c'est-à-dire celles 
qni font dépendre les lésions radiculaires tabétiques d'une altération du tissu 
de soutènement. Deux opinions sont analysées avec détail. D'abord celle de 
Obersteiner et Redlich, plaçant la lésion du tabes à l'endroit où les racines 
pénètrent dans la substance médullaire. Ensuite celle de Nageotte, rapportant 
le début de la névrite interstitielle au point situé entre l'émergence de la racine 
dans la cavité durale et le ganglion rachidien. 

Obersteiner et Redlich croient à l'existence d'une sorte d'étranglement de la 
racine par un anneau fibreux formé par la pie-mère à l'entrée des fibres radi
culaires dans la moelle ; aux circonstances défavorables qui résultent· de cet 
étranglement viendrait s'ajouter l'existence soit d'une méningite spinale, soit 
d'altérations vasculaires. 

L'auteur, après discussion, conclut que l'étranglement des racines posté
rieures par un anneau pie-mérien n'est qu'un artifice de préparation ; quant 
aux lésions méningées "et aux altérations vasculaires, elles sont sans valeur 
par le fait même de leur inconstance. 

Quant à la théorie de Nageotte, elle renferme un fonds de vérité. Les altéra
tions signalées par cet auteur ne peuvent être mises en doute ; mais de Massary 
les a retrouvées dans une série de ('as qui n'avaient rien à voir avec le tabes. Ce 
sont donc des constatations très intéressantes qu'il y a lieu de poursuivre, mais 
leur spécificité tombe par la raison de leur grande fréquence. 

L'étude des théories parenchymateuses qui font du tabes une maladie systé_ 
matique, débute par la définition de ce qu'il faut entendre par maladie systéma
tique. L'auteur rapporte la définition un peu longue de Flechsig, résumée par 
Leyden dans les termes suivants : 

.. Une affection systématique est celle qui se trouve limitée à un syslème de 
fibres de même signification fonctionnelle et dont l'individualisme se révèle 
déjà aux premières époques du développement. " Il croit toutefois nécessaire 
d'étendre un peu cette définition et d'admettre que la dénomination d'affection 
systématique doit s'appliquer à .. toute affection du système nert!eUD: qui est dans 
un rapport " égulier avec l'agencement systématique intél'ietll" de ce système. " 

L'auteur groupe sous le nom de protoneurone centripète tous les segments 
initiaux centripètes qui constituent, pour ainsi dire, les portes d'entrée de 
chacun des départements du système central.  Ce protoneurone centripète est 
donc une appellation !jchématique, une sorte tle dénomination collective appli
quée à des neurones diveŒ, mais agencés systématiquement et fonctionnelle
ment de la mpme façon. Et l'auteur faisant de cette collectivité d'éléments 
homologués le terrain de développement du tabes, l'examen détaillé des unités 
de ce groupe protoneurique centripète s'impose comme un début obligé à des 
considérations pathologiques. 

Le premier de ces protoneurones centripèles est le prot oneurone radiculaire 
spinal. Comme on le sait, ce protoneurone a ses origines cellulaires dans le 
ganglion spinal auquel aboutissent des fibres cellulipètes par l'intermédiaire 
des nerfs rachidiens et d'où partent des prolongements cellulifuges qui consti
tuent les racines postérieures. Puis viennent successivement l'étude des 
pr-'Jtoneurones optique, acoustique et olfactif. Celle des nerfs sympathiques, 
faite au même point de vue, termine le chapitre dont les détails résumant le 
mieux établi de nos connaissances en ces matières, sont à lire dans l'original. 
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Il faut également signaler l'ingénieux parti tiré par l'auteur d'un cas lI'anen
céphalie réalisant avec la netteté des démonstrations expérimentales, la 
délimitation des diverses portions du protoneurone centripète dont elle atteste 
la différenciation dès le début de la formation embryonnaire. La physiologie 
du neurone centripète envisagée collectivement se termine par la formule 
suivante de Brissaud et de Marinesco. qui la résume parfaitement : " L'intégrité 
fonctionnelle et anatomique du neurone dépend à la fois de l'intégrité de 
toutes ses parties constituantes et des neurones qui lui apportent ses excitations 
fonctionnelles : le neurone vit de sa fonction. " 

L'auteur aborde ensuite la pathologie du protoneurone centrip-ète, patho
logie qui n'est autre que celle du labes dorsalis. Une première proposition 
s'impose d'abord : c'est celle de l'existen('e chez le protoneurone centripète, en 
vertu de ses organes et de son individualisation fonctionnelle, de susceptibilités 
morbides spéciales. Et il est probable que l'hérédité elle-même peut trans
mettre à ce protoneurone une empreinte capable de diminuer sa force de 
résistance ; l'action des produits toxiques, action indiscutable aujourd'hui, 
trouverait là une des raisons des sélections pathologiques dont le tabes nous 
représente un spécimen indéniable. Mais si tout cela paraît hors de la ques
tion de savoir sur laquelle des trois parties se compose un neurone, l'agent 
morbide porte primitivement son action, cela échappe encore, dit l'auteur, à 
nos moyens d'investigation. 

Et il donne de ce fait deux raisons principales ; la première, c'est l 'absence 
de constatation anatomique au début de la maladie ; la seconde, l'insuffisance 
de nos connaissances sur la structure normale du protoneurone centripète. 
L'auteur développe longuement par le menu ces considérations. Toutefois, il 
lI'hésite pas à émettre une sorte d'opinion personnelle que nolols aimons à 
signaler parce qu'elle semble trouver sa confirmation dans les travaux mêmes 
de Demoor que nous venons d'analyser. Il y a là plus qu'une curieuse coïnci
dence ; nous y voyons la consécration expérimentale des inspirations, des 
nécessités de l'indudion clinique. Voici le passage de l 'auteur auquel nous 
faisons allusion. . 

.. Rien n'empêche d'admettre qu'un agent nocif, portant son action sur le 
neurone entier, produise dps perturbations insignifiantes sur le corps cellulaire 
et entraîne, au contraire, des lésions considérables dans les portions périphé
riques, c'est-À-dire dans le cylindraxe ; cela est d'autant plus acceptable que 
les parties d'une cellule les plus éloignées de leur centre trophique, c'est-À-dire 
du noyau ou des parties qui avoisinent le noyau, doivent, selon toute vraisem
blance, être les plus fragiles. " 

Il est impossible de ne pas sc livrer d'emblée à un rapIJrochement entre cette 
manière de voir et les résultats de Demoor; car c'est en même temps que la 
plasticité du neurone, l'action quasi sélective et la fragilité plus grande des 
prolongements qui ressort des expériences de ce dernier ; ct si l'on tient 
compte des différences d'action de la morphine et du chloral, c'est en même 
temps l'infiuence qualitative et l'influence quantitative qui se trouvent mises 
CIl évidence ; la quantité s'ajoute à la qualité pour expliquer les limitations 
histologiques des processus pathogènes. Notons enfin que la similitude se com
plète étrangement si on veut rapprocher des poisons employés par Demoor 
l 'origine toxique probable du tabes, rapporté, comme on sait, généralement • 

aujourd'hui aux toxines syphilitiques. 
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L'auteurexpose ensuite les différentes lésions qui surviennent dans l'ensemble 

du neurone centripète lorsque celui-ci, préparé par l'hérédité, est soumis à 
l'action d'agents infectieux ou toxiques. 

Il étudie successivement la dégénérescence du protoneurone centripète radi
culaire spinal, la dégénérescence du protoneurone optique, celles des proto
neurones olfactif et gustatif, et termine par la dégénérescence du protoneurone 
centripète affecté au sens musculaire. Puis vient l'analyse des phénomènes 
paralytiques, analyse délicate et d'une grande importance doctrinale pour une 
théorie qui limite le tabes aux protoneurones centripètes. L'auteur explique 
ces phénomènes comme des retentissements d'abord fonctionnels, lésionnels 
ensuite, de la suppression physiologique des neurones sensibles ; le neurone 
moteur se voit progressivement privé des excitations du neurone centripète et 
l'inaction qui en résulte entraîne sa mort par degré et quasi fatalement. Ce qui 
démontre encore une fois que l'équilibre des excitations reçues par un neurone 
est nécessaire à sa vitalité. L'axiome le neurone vit de sa {onction reçoit ici 
une nouvelle confirmatio n.  

Ce travail, remarquable à divers points de vue, se termine par l'exposé des 
détails de deux observations personnelles à l'auteur. D.U,LEMAGNE. 

ÉTUDE SUR LES EFFETS DE L'ADROGATlON, par F. DESSERTEAUX, pro
fesseur à la Faculté de droit de Dijon. - Dijon, Darantière ; Paris, Rousseau, 
1S92, in-So. 173 pages. (Extrait de la Revue boUl'f}uignOlllle de l'enseignement 
supérieur). 

Le but de l'auteur est de démontrer que, par une fiction légale, l'adrogé 
devient le {tltus {amilias de l'adrogeant, non seulement pour l'avenir, mais 
même dans le passé. Cet effet rétroactif de l'adrogation, M. Desserteaux s'efforce 
de le déduire très habilement d'un certain nombre de textes ; puis, dans la 
seconde partie de son étude, considérant cette rétroactivité comme définitive
ment établie, il reconstitue, en la prenant pour base, toute la théorie de l'adro
gation. 

Assurément M. le professeur Desserleaux ne s'étonnera pas de n'avoir point 
convaincu tous ses lecteurs. Est-il bien certain que lui-même soit exempt de 
tout doute, de toute hésitation? " Si chacune des preuves que nous avons 
apportées à l'appui de notre conjecture ", écrit-il en terminant, " parait faire 
prise isolément, il semble que leur réunion, empruntée à toutes les parlies du 
droit romain, puisse avoir une certaine force et mérite de fixer un instant 
l'attention. ft 

Cependant, quel que soit le sort réservé à la thése même de M. Desserleaux, 
la lecture de son étude sera toujours très fructueuse ; car l'auteur a pris soin 
d'encadrer les textes qu'il invoque dans les théories auxquf'lIes ils se rat
tachent, ct les intéressants développemC'nts qu'il donne à ces diverses théories 
révèlent à chaque page sa profonde érudition. 

Ol:onm:s Con .... l I  .. 
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M .  PAUL STROOBANT, docteur e n  sciences physiques e t  mathématiques, astro
nome adjoint à l'Observatoire royal, est nommé chargé des cours d'éléments 
d'astronomie et de géodésù', d'éléments du Calcul des probabilité.'l, y compris la 
théorie des moindres carré.�, à l'école polytechnique; - d'astronomie physique, 
à la candidature en sciences ; - d'élements du ütlcul des probabüités,y compri.'l 
la théorie drs moindres carrés, au doctorat en sciences, en remplacement de 
M .  le professeur Goemnns, dont la démission offerte par lUI pour ces cours a 
été acceptée par le Conseil d'administration. 

M. POLYDORE FRANCOTTE a été promu à l'ordinariat. 
M. VICTOR HORTA est nommépro{esseur ea;tra01·dinaire. 
M .  le docteur PAl!L HO" SSA a été nommé prosecteur dit cours d'anatomie topo

graphique. (Professeur : M. le docteur Hauben.) 

L'EXTENSION DE L'UNIVERSITÉ LIBRE. - Les cadres de la campagne à 
accomplir durant J'année académique 1896-1897 par l'Extension de l'Université 
libre sont à peu près fixés - les cours se donnant surtout dans les mois d'hiver 
- et l'on peut, dès à présent, se faire une idée presque précise du chemin par
couru et des progrès accomplis. La situation de l'Extension est brillante et sem
ble devoir dépasser les espérances du Comité central. 

L'année passée, elle comptait tlix comités locaux, elle en possède actuellement 
quin;;e. Parmi les comités anciens, celui de Courtrai semble perdu; mais 
l'œuvre a pris pied et organisé des cours dans les comités nouveaux de Saint
Gilles, Uuy, Gembloux, Namur, Tirlemont, Mons, Charleroi. Le succès ren
cOI;tré déjà par nos professeurs dans ces nouveaux comités a été consitlérable : 
le cours de M .  Dollo, à Huy , était suivi par environ 500 auditeurs. 
M. Dollo n'a pas moins étÉ' applaudi à Namur, où notre jeune et vaillant comité 
local a dû se débattre contre les difficultés multiples qu'avaient suscitées contre 
lui la presse et l'opinion cléricales. Parmi ces quinze comités, il n'en est qu'un 
qui soit légèrement en retard, c'est celui de Tournai, qui a dû se reconstituer 
complètement et ainsi retarder l'organisation de ses cours. 

A ce bilan il faut j oindre le comité de Leuze qui n'a pas encore fait appel à 
nos professeurs, mais demeure agréé par le Comité central. Enfin, les négocia
tions entamées dans plusieurs localités permettent d'espérer que ce nombre 
sera dépassé encore l'année prochaine, si pal> cette année déjà. 

Le nombre des cours organisés est actuellement de 21, et le total des audi
teurs qui les ont suivis est environ de 2,600. Ces résultats brillants nous 
semblent de nature à donner une assurance définitive à ceux qui doutaient 
encore de l'utilité, et des chances de vitalité de l'Extension de l'Université 
libre. D'autre part, le rayonnement sans cesse grandissant de l'enseignement 
professé à l ' Université libre n'est-il pas aussi po�r notre Université une preuve 
éclatante de sa force et de sa popularité dans le pays ' 

G. H. 
---------� ---------



LA QUESTION AR�fÉNIENNE (
1
) 

PAR 

L. LECLÈRE 
Professeur à la Faculté de Philosophie et Lettres. 

200,000 personnes massacrées en trois ans. un demi-million 
d'hommes réduits à la misère ; le carnage élevé à la hautC'ur d'une 
institu tion ; les grandes puissances européennes réduites, par leu rs 
rivalités, à l'inaction ; l'opinion publique de l'Occident. presque 

partout froide et indifIërente , - tels sont les aspects principaux de 
.. la question arménienne " .  

(1) On voudra bien ne pas chercher dans cet article. développement d'une confé
rence donnée, le 21 jam'ier,à l'Lniversité libre. à la demande du Cercle des Étudiants 
libéraux, une etude complète et détaillée, mais un résumé succinct de cette ques · 
tion compliquée. A ceux qui voudraient en approfondir l'examen, on recom
mande : 

Pour les généralités : NOGUERES. A rménie, Genève, {896 ;  les articles A rménie et 
.Arméniens de la Grande encyclopédie (riche bibliographie). 

Pour la question d'Arménie : les articles de M. Rolin-Jaequemyns, dans la Revue 
de droit international (années 1887 et suivantes) ; - HILTY, Die Orielltalische FraJe, 
1896 ; - J. LECLERCQ. la Qfœslion arménienne (Remœ générale, mai 1892, avec 
bibliographie . 

Sur les massacres : LEPSIUS, l'Arménie et CEurope, {896 ; les Mlssacres d'Armé
nie, avec une preface de G. CLÉ.\lENCEAI:; le MarlY1'ologe arménien, du P. CHARME
TANT, etc., etc. 

Sur la poliLique du sultan, les beaux artieles publiéi SOllS ce titre par 11. V. BÉRARD, 
dans la Revue de Paris (15 déc. 1896; {er-l5 janv. 1897). 

26 
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Longtemps ignorés, ou mal connus en Europe, à ce point qu'il 
semble vraiment qu'on ait voulu organiser autour d'eux la conspiration 
du silence, les récents événements d'Arménie apparaissent mainte
nant dans toute leur vérité . On a tenté dans ces pages d'en faire 
connaître les causes lointaines, la tragique succession , les auteurs 
responsables. 

1 

Bornée à l'ouest par le Haut-Euphrate, au norù et au nord-est 
par la mer Noire et la Koura, à l'est par l'Araxe et l'Azerbeidjan, 
au sud par les plaines de la Mésopotamie, l'Arménie possède une 
structure extrêmement caractérisée. Elle est bien, par le relief de son 
sol, " nIe montagne " dont parle Karl Ritler. Elle forme u n  massif 
montagneux de 1 ,500 mètres d'altitude moyenne, presque isolé 
entre les plaines de la Transcaucaliiie, celles de l'Euphrate et du 
Tigre, et les régions beaucoup moins élevées de l'Anatolie et de 
l'Azerbeidjan . �L Élisée Reclus l'appelle, avec non moins de raison, 
un .. labyrinthe " ,  tant est compliqué l'enchevêtrement des chaînes 
de montagnes qui la sillonnent dans tous les sens. Entre les crêtes 
de 3,000 à 4,000 mètres (1), s'enfoncent des vallées prorondément 
encaissées, parcourues par de nombreux cours d'eau (2), et commu
niquant difficilement l'une avec l'autre par des cols dont l'altitude 
est considérable : celui qui livre passage à la route d'Erzeroum à 
Trébizonde atteint 2,700 mètres . Çà et là les dépressions s'évasent 
pour former des bassins lacustres (3) . Peu de contrées ont un sol 
anssi tourmenté que l'Arménie, région volcanique souvent agitée 
pal' des tremblements de terre, remplie de cratères éteints. (4) et de 
sources thermales, 

D'une façon générale, la pente du terrain suit la direction du sud 
au nord . Le sol s'élève par une série de larges assises, des plaines de 

(1) Principaux pic:s : Ararat (5, f7'2m), Bingo!-Dagh (3,752ml, Khatckar (3,600m). 
(2) Vers le golfe Persique : le Kara-Sou et le Mour-dd-tchai, formant l'Euphrate ; le 

Tigre. Vers la mer Noire : le Tchorouk. Vers la Caspienne : l'Araxe et la Koura. 
(3) Par exemple, celui du lac de Van (superficie 3,690 kilom. carrés ; altitude : 

i,621Jm). 0 

(4) Ta)l.dourelo; (3,36ilm), Seiban (3,fiOOm). 
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l'Euphrate et du Tigre jusqu'au faîte du plateau , qui domine brus
quement la mer Noire et la Caspienne. 

La disposition de l'Arménie détermine son climat. Le plateau est 
soumis à des alternatives de froids rigoureux et de violentes chaleurs. 
A Erzeroum, les extrêmes observés entre les jours les plus froids 
de l'hiver et le� jours les plus chauds de l'été sont - 25° et + 44°. 
D'octobre à mai, des neiges épaisses, poussées par le vent d'ouest, 
recouvrent le plateau arménien. 

Cette configuration et cette situation ont donné, donnent encore. 
à l'Arménie une grande importance économique et militaire. C'est 
par ses dépressions et ses cols que passent les volés commerciales 
reliant Trébizonde à la Mésopotamie, à la Caspienne. à l'Azer
beidjan et à la Perse, d'une part ; la Syrie et l'Asie Mineure à la 
Transcaucasie russe, d'autre part. Par son altitude, elle commande 
toutes les régions voisines , du golfe Persique à la Caspienne, du  
gol fe d'Alexandrette à la mer Noir'e, e t  cette position stratégique 
n'est pas un des moindres éléments à considérer, pour saisir, sous 
tous leurs aspects , les causes de la question arménienne. 

Le nom d'Arménie a. par extension et pour des raisons historiques 
relativement récentes, été octroyé à la région qui s'étend à l'ouest 
de l'Euphmte "ers le plateau de Sivas et le Taurus, et qui comprend 
l'ancienne Cilicie avec une partie de la Cappadoce. Les géographes 
arméniens lui donnent communément le nom de Petite Arménie, 
pour la distinguer de la Grande Arménie, à l'orient de l'Eu
phrate (1) .  

Moins élevée que le haut plateau, la Petite Arménie possède une 
structure tout opposée . Le relief du sol y est surtout accusé au 
sud, vers la Méditerranée, par les chaînes du Taurus et de l'Anti
Taurus (2) , et les principaux cours d'eau se dirigent vers la mer 
Noire (3). Un faite transversal, ligne de partage des eaux des 
bassins de la mer Noire, de la Méditerranée et du golfe Persique, 
réunit les sysLèmes orographiques des deux Arménies en suivant la 
direction du S.-O. au N.-E. 

(f) L. ALlscHAN, Topographie de la Grande Arménie, 
(2) Principaux sommets : Kermezdagh (3,200m), Boulgardagh (3,iiOOm), 
(3) Kizil-Irmak, Yechil-Irmak, Le Djihoun se jette dans le golfe d'Alexandrette ; le 

Seïhoun, dans le golfe de Tarse. 
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On l'a dit depui,; longtemps : l'Arménie est la Pologne de l'Asie. 
Elle relève en effet politiquement de trois États. comme l'ancien 
royaume des Piast et de Jagellon. La Perse, la Russie, la Turquie 
détiennent : la première, un lambeau ; la seconde, une partie con
sidérable ; la troisième, la plus grande part du sol arménien. La 
borne angulaire qui sépare l'Arménie turque de l'Arménie russe et de 
l'Arménie persane est le massif de l'Ararat. Comme le fait remarquer 
M. Reclus, la délimitation des trois pays se trouve précisément sur 
le col ouvert entre le grand cône et le cône inférieur de la montagne 
biblique : " Partout ailleurs les limites de l'Arménie turque ne coïn
cident pas avec des frontières naturelles, elles sont provisoires , et si 
l'on en juge par les souvenirs du passé, c'est par de nouvelles 
annexions russes que se résoudront les conflits arméniens . " 

C'est de l'Arménie turque que nous avons seulement à nous 
occuper ici . 

L'Arménie au delà de l'Euphrate comprend la totalité des cinq 
vilayets de Van, Bitlis, Diarbekir, Mamouret-ul-Aziz (Kharpout) et 
Erzeroum, plus une partie du vilayet de Trébizonde. 

La Petite Arménie comprend une grande partie du vilayet de 
Sivas et l'est du vilayet méditerranéen d'Adana. La région intél'essée 
à la question arménienne, celle où des réformes doivent être intro
duites, celle où les massacres de 1895 et de 1.896 ont eu lieu , s'étend 
ainl;i de la Syrie à la mer Noire et des frontières de Russie et de 
Perse au cours supérieur du Kizil-Irmak sur une superficie de 250 
à 280,000 kilomètres carrés, couvel'ts par une population très clair
semée de 4 millions d'habitants environ. soit 1.5 habitants par kilo
mètre carré (1). 

(il Vilay.ts. Superficie. Population. Par kilom. 

Erzeroum. :a,oao k. c. 597,000 h.  12 
KharpouL . 34,300 » :J'j 5, 000 » 17 
Bitlis 26,800 » 398,000 » i4 
Diarbekir . 3:J,iiSO » 471 .000 ,; i4 
Van. 40,200 » 430,000 » 1.1 
Trébizonde (entier) 30,700 » i,On,OOO » 34 
Sivas (id l. 62,800 » 1,086,000 » 17 
Adana (id.) - 37 ,200 » 403,000 » li 

(Petel"mann's Miltheilungell, cités par l'Almanach de Gotha, 1897.) 
MX. Zélény et Sissoef donnent des chiffres peu différents. (Voy. Revue encyclopé-
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Ces 4 millions d'hommes n'appartiennent ni à une seule race ni à 
une seule religion.  L'Arménie reproduit dans sa constitution ethnogra
phique et dans son état religieux le caractère essentiel de son aspect 
physique. A l'enchevêtrement de ses montagnes et de ses vallées 
correspond exactement la superposition incohérente des races et des 
croyances , C'est le produit des siècles d'une histoire tourmentée comme 
le sol même de l'Arménie et qui se résu�e dès l'origine en une lutte 
continuelle, parfois heureuse, plus souvent malheureuse, soutenue 
par les populations de l'Arménie contre une longue série d'envahis
seurs de toutes races. depuis les Assyriens jusqu'aux Turcs en pas
sant par les Médo-Perses, les Grecs, les Romains, les P�rthes, les 
Arabes . les Mongols. 

C'est en 1075 que l'Arménie tomba définitivement sous les coups 
des Turcs seldjoukides. 

Le royaume d'Arménie, tant de fois déjà détruit et relevé, disparaît 
alors définitivement, ou du moins se déplace. Suivant la migration 
vers l'ouest d'une pal'tie de la population chrétienne, un nouvel état 
arménien est alors constitué dans les montagnes de la Cilicie. Il releva 
des empereurs de Byzance, puis du roi chrétien de Jérusalem, même 
du Pape et de l'empereur d'Allemagne. Il fut réuni au royaume chré
tien de Chypre en 1365, à l'extinction de la dynastie nationale des 
Roupenides, et, dix ans après, il fut conquis par les Mameluks de Syrie, 
Au milieu du XVIe siècle, les Ottomans sont devenus les maîtres de la 
Grande comme de la Petite Arménie. Ils ont dû en céder une petite 
partie , au xvne siècle, à la Perse. En ce siècle, les Russes se sont taillé 
à leur tour une large part dans l'ancien no Arménie en s'emparant 
d'abord de la Géorgie (1 802) , puis en enlevant aux Perses le pays 
d'Erivan (1 828), aux Turcs Kars, Ardahan et leurs environs (1878). 

La constitution ethnographique et religieuse de l'Arménie turque 

diqtte, '26 décembre 1896). Les l'hiffre fournis par M. Reelu!', en i8M, sont sensible
ment plus faibles. li attribue, par exemple, �60,OOO habitants au vilayet d'Er-leroum , 
peuplé de 595,000 ou 597,000 habit.mts, d'après Zélény et Sissoef, ou les Peter

manll's MI/lhei/ungen. Nous ne possédon:-\ pas les élements necessaircs pour dis
cuter ici si l'augmentation de la population, augmentation dont M. Reclus doute, 
explique la difference entre les chiffres publiés par II. Reclus en HlM et les autI'cs; 
si ces derniers sont trop éle\"és, ou les premiers trop réduits, Nous acceptons, sous 
réserve, les chiffres, récemment publies, des MI/lhC1/ullgen et des deux statisticiens 
russes Qui nous sont donnés par eux comme des minima. 
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résulte de  ces vicissitudes de son histoire. Peuplée originairement 
par des Aryens, elle a été plusieurs fois envahie et finalement assu
jettie par des peuples touraniens ; ses habitants chrétiens ont été 
entourés, comprimés par les fidèles de l'Islam. 

On ne pourrait mieux comparer l'Arménie, au point de vue de la 
cohabitation des races, qu'à une vaste mosaïque. Car non seulement 
elle renferme, en négligeant de petits groupes ethniques : Grousiens, 
Tcherkesses, Grecs, Turcs, etc. , deux nations de caractères tran
chés : Kourdes, Arméniens, mais encore ces m'ltions n'occupent pas 
sur son sol des régions distinctes où elles habiteraient en masses 
compactes. Elles sont répandues et entremêlées sur toute la surface 
de l'Arméllie (1 ) .  Sans doute, le centre de gravité des populations 
ar'méniennes est autour de l'Ararat, celui des Kourdes près du lac 
de Van. Mais sur les autres points, les deux éléments se trouvent 
partout en présence, isolés du gros de leur nation. A cet égard, 
l'Arménie est une Macédoine asiatique. Cette répartition incohérente 
des races pst due à la multiplicité des mouvements de population 
qui se sont jusqu'à nos jours produits en Arménie. Ils se sont pro
longés jusque dans ce siècle. De 1828 à 1830, plus de cent mille 
Arméniens, sujets turcs ou persans, passérent dans la Transcaucasie 
r usse , tandis que de nombreux émigrants kourdes ou tartares quit
t aient les régions conquises par les Russes pou r  se réfugier en pays 
mahométan. De 1878 à 1881 , 90,000 Turcs des districts annexés à 
la Russie se sont retirés vers Erzeroum et le haut Euphrate, tandis 
q ue 20,000 Arméniens de la vallée du Tchorouk ou du bassin du 
lac de Van les rempla<:aient dans leurs anciens foyers. L'action 
séculaire de ces migrations, entre-croisées dans tous les sens, a natu
rellement empêché l'agglomération des habitants de même race dans 
une même contrée ; elle a abouti au tohu-bohu ethnographique que 
les cartes de l'Arménie nous révèlent. 

On évalue le nombre des Kou:-des à plus de 1 ,800,000 répandus 
sur un immense territoire long de 1 ,000 kilomètres. large de 250. 
La Russie en gouverne quelques milliers, un demi-million relève de 
la Perse, 1 ,::300,000 de la Turquie. 

(1) Voy. la carte ethnographique, à la page 345, de l'ouvrage de M. RECLUS. 
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L'organisation de leurs tribus est toute féodale, leurs beys com
mandent à une aristocratie guerrière au-dessous de laquelle se 
trouve la masse des paysans serfs. 

Les voyageurs et les géographes sont d'accord pour dépeindre les 
KOUl'des comme de terribles pillards : " Baloutches ni Bédouins, 
Apaches ni Patagons ne dépassent les Kourdes des tribus guerrières 
par les instincts de pillage. Le vol à main armée est considéré par 
eux comme l'acte honorable par excellence . Qu'il s'agisse de satisfaire 
leur haine de race et de religion contre les Arméniens, ils sont alors 
dans leur véritable élément et se préparent joyeusement à des expé
ditions de vol. C'est pour éviter ces dangereux voisins que tant de 
districts arméniens se sont dépeuplés au profit de la Transcaucasie ; 
en mainte région ,  lei villes, les groupes de villages arméniens sont 
comme assiégés par ces pillards ; personne n'ose s'aventurer hors de 
la limite des jardins (1). " 

Les actes de brigandage commis par les Kourdes au détriment 
des Arméniens sont régulièrement organisés. Les beys kourdes se 
considérant, en leur qualité de musulmans, comme les véritables 
propriétaires du sol, s'installent dans les districts de l'Arménie et 
imposent tribut aux habitants. Ce tribut a deux bases : le hala, 
moitié de la dot que tout fiancé verse aux parents de la future ; le 
kafir, tantième sur les revenus de l'Arménien. Si ce tribut n'est pas 
acquitté, les beys font  piller les villages et enlèvent aux paysans leurs 
terres. L'administration turque laisse faire, soit qu'elle n'ait pas de 
moyens suffisants pour empêcher les exactions des Kourdes, soit 
bien plutôt parce qu'elle y trouve intérêt. Grâce au concours des
Kourdes en effet, elle fait payer de lourds impôts supplémentaires 
aux Arméniens. Comme le disait dès 1&89 u ne lettre tt'ès docu
mentée adressée au  Daily News (17 octobre), le brigandage kourde 
est organisé par les beys avec le concours des valis ottomans. 

Après les exploiteurs, les exploités . Les Arméniens appartiennent 

(1 )  RECLUS, OUV. cité, p. MS. M .  J. Leclercq a failli, en  1891, être dépouillé et tué 
par les Kourdes de l'Ararat. Telle est la tel'reUl' répandue par ces pillards sanguinaIres 
que l'autorité mil itaire russe avait refusé à notre compatriote une escorte de 
cosaques, de crainte qu'elle ne fIlt massacree avec lui. (Revue générale, mars 18g2 :. 
la Question arménienne).  Lorsque l'autorité russe ne peut m:l1lriser les I\ourdes. on 
juge de l'impuissance de l'autorité turque. 
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à la race aryenne, mais par l'effet des mouvements et des mélanges 
des populations, leur type ethnique a subi des modifications dues à 
des influences sémitiques. 

Le terme " arménien " lui-même est d'origine sémitique. Les Armé
n iens s'appellent Haïg, HaÏkanes, et dénomment leur pays Haïasdan, 
en souvenir de leur héros éponyme Haï, descendant de Noé, auquel 
les traditions poétiques recueillies par l'historien arménien, Moïse 
de Khoren, font remonter la fondation de la première dynastie 
nationale. 

Pris en bloc, les Arméniens ont, au témoignage de tous ceux qui 
les ont étudiés, l'intelligence ouverte, l'amour de l'instruction, l'apti
tude à la connaissance des langues étrangères, l'esprit d'initiative 
dans le commerce et l'industrie. Attachés à la culture du sol I!atal, 
ils pourvoient aussi tout l'Orient d'ouvriers : maçons, manœuvres, 
portefaix ; de négociants, de financiers et d'administrateurs expéri
mentés. Ils ont gardé - fait très remarquable chez un peuple assu
jetti, démembré, disséminé - leur esprit national, leur culte pour 
leurs traditions historiques, leur communauté d'idiome et leurs 
croyances religieuses (1). 

Il est assez difficile d'évaluer même approximativement le nombre 
des Armeniens. Les statistiques présentent à cet égard de grandes 
divergences. On se rapprochera cependant de la vérité, semble-t-il, 
en adoptant les chiffres suivants : Arménie turque (grande), 
760,000 (2) ; Arménie russe, 720,000 ; Arménie persane, 150,000. 
Mais ces 1 ,600 ,000 personnes ne forment pas toute la nation armé
nienne. 

Karl Ritter a fait remarquer avec raison qu'à l'exception des Juifs ,  

( i  Certains publicistes s'attachent à dépeindre les Arméniens comme des êtres 
serviles, rapaces, égoïstes. Voy., en ce sens, De A nnenische Quœ.çlie, par le Dr Coo
IIAl\S DE RUITER (dans le 1'igdspiegel, i895). �Iais il fonde ses conclusions sur des 
observations failes uniq uement à Constantinople, où les races diverses qui peuplent 
l'empire turc ne sont pas, on le sait, figurées toujours par leurs meilleurs représen
tants. Au surplus, qu'il y ait des Arméniens peu sympathiq�es, cela justifierait il 
leur destruction en masse ? Le sophisme serait par trop cruel. 

(2) 654,000, d'après Zélén)' et Sissoef; 780,000, d'après Lepsius, dans les vilayets 
de Bitlis, Erzeroum, Van, Kharpout, Diarbékir, Sivas. En prenant la moyenne entre 
ces deux chiffres et en tenant compte des Arméniens du vilayet de Trebizonde, on 
obtient le chilfre de 760,000. 
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il n'est point de peuple qui se soit plus éparpillé à la surface du globe 
que les Arméniens, et c'est là en effet le trait saillant de leur his
toire, depuis le temps où Ézéchiel en signalait la présence à Tyr et 
Hérodote à Babylone. 

La Petite Arménie en compte un nombre considérable : ils four
nissent la plus grande partie des habitants du bassin du Djihoun .  
Ils sont nombreux en Asie Mineure, notamment à Césarée, Angora, 
Smyrne, Ismid . Au total , entre l'Euphrate et l'Archipel, on les croit 
au nombre de 150,000. On en trouve 7,000 à Beyrouth et dans le 
Liban. Ils sont 200,000 à Constantinople, 50,000 dans les régions 
balkaniques, 55,000 dans la Russie d'Europe (1 ) , 16,000 en Autriche 
(Galicie, Bukovine), 5,000 en Afrique, 2,000 en Hindoustan . On 
trouve des colonies arméniennes à Paris, à Londres, à Marseille, à 
New-York, comme à Malacca, à Singapore et à Shanghaï. Ces 
essaims répandus sur toute la terre portent approximativement le 
chiffre global de la nation arménienne à deux millions et demi de 
personnes, dont un tiers seulement, on le voit, réside dans l'Arménie 
turque. 

Divisées par l'origine, les populations de l'Al'ménie sont divisées 
par la croyance. Les Arméniens, les Grecs, les Nestoriens, les Jaco
bites s(.nt chrétiens ; les Turcs, les Tcherkesses, les Kourdes sont 
musulmans. Dans les cinq vilayets de la Grande Arménie et dans le 
vilayet de Sivas, il y a (d'après Zélény-Sissoef) 654,000 membres 
des Églises arméniennes, 253,000 autres chrétiens (parmi lesquels 
des Arméniens protestants) , soit 907,000 chrétiens contre 
2,667,000 mahométans. 

Les Arméniens, dans leur patrie, forment donc seulement un cin
quiètl1e de la population. Dans le vilayet de Bitlis, où se trouve leur 
groupement le plus serré , ils sont seulement 126,000 contre 
252,000 musulmans. Cette proportion défavorable constitue à coup 
sùr le plus grand obstacle à l'application de réformes en faveur des 
Arméniens. Quoi qu'on puisse penser de l'actuelle politique ottomane 
vis-à-vis des Arméniens, politique odieuse et barbare, il faut bien 

(f) Loris 11eIikof, qui commandait, en 18i7, l'armée russe d'Arménie et q ui fut 
premier ministre i usq u'à la mort d'Alexandre II, était Arménien. 
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constater qu'il sera toujours impossible de réaliser le vœu de cer
tains patriotes arméniens : une administration arménienne avec un  
gouverneur arménien pour les vilayets d'Erzeroum, Van, Diarbékir, 
Bitlis et Kharpont, car les Arméniens y sont moins de 600,000 
seulement contre 2,800,000 mahométans. 

Les Arméniens appartiennent à deux Églises chrétiennes , dpcompte 
fait des Arméniens protestants. 

L'histoire chrétienne de l'Arménie a commencé au IVe siècle, du 
jour oil, selon la tradition, Grégoire l'Illuminateur propagea dans sa 
patrie la foi nouvelle (1) .  Jusqu'au concile d'Éphèse (431) ,  les chré
tiens d'Arménie maintinrent leur union avec la doctrine orthodoxe, 
mais, en 451 , ils repoussèrent les décisions du concile de Chalcé
doine. 

Le christianisme arménien devint alors, comme le christianisme 
des Coptes et celui des Éthiopiens, une doctrine monophysite, procla
mant l'unité confuse de la nature du Christ (2). A u  xv· siècle, Jean 
de Kherrni se sépara de l'Église nationale ct fonda lI De Église armé
nienne, soumise au pape, professant les dogmps catholiques, mais 
avec des rites spéciaux. Tandis que les monophysites, grégoriens, ou 
non unis , se trouvent dans la Haute Arménie, les Arméniens dis
persps se rattachent presque tous à l'Église unie à Rome. 

Le centre religieux des grégoriens est à Etchmiadzin, près d'Éd ·  
Vlln, sur territoire russe. Là réside u n  patriarche. D'autres patriarches 
se tl'ouvent à· Aghthamar (île dans le lac de Van), à Sis (Cilicie), à 
Constantinople. Le patriarche de l'Église arlllénienne unie à Rome 
a son siège également à Constantinople. 

Comme les autr-es communautés chrétiennes d'Arménie : nesto
riens, jacobites, protestants, comme les chrétiens de tout l'empire, 

(il  Voy. dans un récent ouvrage de M. l'abbé DUCHESNE, Autonomies ecclésiastiques, 

une intéressante étude sur les origines réelles de l'église d'Arménie. L'apostolat de 
Grégoire est, pour M.  l'abbé Duchesne, légendaire. « Pour l'histoire sévère, les 
origines de l'Église arménienne sont obscures » .  Sans doute le mouvement de con
ver�ion partit de la famille royale, que chacun imita. 

(21 Le concile de Chalcédoine avait repoussé l'opinion d'Eutychès, adoptée par 
l'Église arménienne, comme celle tout opposée de Nestorius. et affirmé l'unité de la 
nature du Christ, sans confusion des aspects divin et humain. 
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les Églises arméniennes possèdent en théorie la  liberté de  la  reli
gion et du culte. Le 18  février 1856, le sultan Abd-ul-Medjid 
publiait un hatti-hou mayoum contenant la promesse d'améliorer 
sérieusement le sort de ses sujets chrétiens. On introduisit dans le 
traité de Paris du 30 mars suivant cette déclaration solennelle du 
sultan : .. Toutes les confessions religieuses seront tolérées dans mes 
États . . .  Personne ne sera contraint d'abjurer. " L'article 62 du 
traité de Bedin de 1878 vint à son tour garantir la liberté religieuse 
des chl'étiens, en constatant que les plt)nipotentiaires du sultan 
avaient promis l'exécution du décret d'Abd-ul-Medjid. On verJ'a 
tantôt comme il y a loin de la théorie à la pratique ,  et comment Il 

été respectée la liberté religieuse des Arméniens, octroyée par les 
sultans et garantie par l'Europe. 

Tel est le milieu physique et historique, ethnographique et reli
gieux dans lequel est née la " question arménienne " .  Il était néces
saire de le bien définir. car il n'est pas une seule des particularités 
que nous venO:lS de relever : configuration du sol, événements du 
passé, démembrement politique, mélange ùes races et des croyances, 
qui n'aient exercé une action sur l'état actuel de cette malheureuse 
contrée. 

II  

La domination eff�ctive des sultans en Arménie ne remonte guère 
qu'à un demi-siècle. C'est en 1847 qu'Osman Pacha détruisit le pou
voir des chefs féodaux des tribus kourdes à Van , à Diarbëkir, à 
Bitlis. On peut, avec M .  Dillon (1) ,  distingutlr dans cette période 
de cinquante années deux phases. Jusqu'en 1891 à peu près, les 
Arméniens souffrent des brigandages répétés des Kourdes et des 
abus ordinai l'es de l'administration ottomane qui ne sait pas ou ne 
veut pas les pl'Otéger contre les agresseurs, qui les écrase d'in,pôts, 
les accable de dénis de j ustice ; mais les reproches, les observations 
des puissances pouvaient encore atténuer, et atténuèrent parfois, ]a 
grandeur des maux soufferts par les Arméniens. Depuis 1891 , au 
contraire , le gouvernement turc, sans tenir compte des réclàmations 

(1) The Condition of Armenill (Contemporary Review, aoùl 1893). 
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des puissances, a, semble-t-il, adopté, vis-à-vis de la race armé
nienne, une politique d'anéantissement. 

Que les Arméniens aient souffert avant les persécutions et les mas
sacres de ces dernières années, c'est ce que prouve à suffisance l'at
titude de l'Europe en 1878 .  C'est alors que la question arménienne a 
été posée devant les grandes puissances. Il convient d'insister sur ces 
faits, car ils montrent que c'est par des actes diplomatiques solennels 
ct précis que l'Europe s'est engagée vis-à-vis de l'Arménie, et que 
ceux qui réclament aujourd'hui pour l'Arménie l'aide de l'Europe, 
n'invoquent pas seulement les sentiments philanthropiques des 
grandes puissances mais leur  signature. 

La Russie, victorieuse en 1878, prit la première en main la cause 
des chrétiens d'Arménie et força la Porte à s'engager, par l'article 16  
du  traité d e  San Stefano (3 mars), " à effectuer sans délai ,  dans léS 
provinces habitées par les Arméniens, les améliorations et les 
réformes exigées par les besoins locaux et à garantir la sécurité des 
Arméniens contre les Kourdes et les Tcherkesses " .  

On sait que le traité de San Stefano fut modifié a u  détriment de 
la Russie, dans plusieurs de ses parties essentielles, par le traité 
de Berlin. Mais les grandes puissances réunies ne changèrent rien 
aux dispositions qui concernaient les Arméniens. L'article 61 du 
traité de Berlin ( 10 j uillet) a répété presque littéralement les exp,'es
sions de l'article 16 du traité de San Stefano, en y ajoutant cette 
phl'ase importante : " La Porte donnera pp.riodiquement connais
sance des mesures prises à cet effet aux puissances, qui en surveille
ront l'application . " De la sorte les Arméniens devenaient les pro
tégés, non plus d'une seule nation, mais de l'Europe entière. 

Il y eut plus encore. Dans la convention conclue à Berlin· (4 juin 
1 878) , par laquelle la Turquie cédait l'administration de l'ile de 
Chypre à l'Angleterre, et par laquelle l'Angleterre garantissait au  
sultan lïntégl'ité de  ses possessions d'Asie, i l  a été expressément 
stipulé que le sultan promettait " d'introduire dans ses provinces (les 
vilayets d'Asie) , pour la protection des sujets, chrétiens et autres, de 
la Porte les réformes administratives nécessaires, les deux puissances 
contractantes devant s'elltendre ultérieurement à cet égard " .  

Il était impossible d'être plus explicite. L'Europe avait parlé, 
le tour était venu à la Turquie d'exécuter ses promesses. 
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Elle n'en a rien fait. 
Après comme avant 1 878, brigands kourdes, fonctionnaires et 

juges ottomans ont continué, de concert, à pressurer et à viol.enter 
les populations arméniennes. L'Europe s'émut d'abord de ce manque 
de loyauté. Des notes collectives furent adressées au gouvernement 
turc par les ambassadeurs des six grandes puissances. La note d u  
7 septembre 1880 déclarait nettement qu'aucune amélioration n'avait 
été introduite dans l'administration de la justice ; que la situation , 
en ce qui concerne l'indépendance des tribunaux civils et criminels, 
était tout aussi peu satisfaisante, si ce n'pst pire, que précédemment : 
que l'état des choses, en Arménie, était si grave que, s'il se pro
longeait, la conséquence serait, selon toute probabilité, l'anéantis
sement de la population chrétienne dans ces vastes territoires, et 
que les puissances insistaient avant tout pour que les stipulations du 
traité de Berlin fussent complètement exécutées . 

Mais cette note fut la dernière démarche sérieuse tentée par les 
puissances en faveu r  de l'Arménie. Lorsque, le 12janvier 1881, lord 
Granville invita les grandes puissances du continent à faire, de 
concert avec l'Angleterre, de nouvelles représentations au. gouver
nement turc, il n'obtint plus que des réponses évasives. L'Europe 
commençait, à tort ou à raison, - nous n'examinons pas ici cette 
question , car elle exigerait une étude spéciale, - à suspecter le 
rôle que voulait jouer l'Angleterre dans la solution de la question 
d'Arménie. Au surplus, le gouvernement britannique s'attendait à 
ce que sa demande fùt reçue froidement ;  il avait voulu seulement, 
comme l'écrivait son ambassadeur à Constantinople, dégager sa 
responsabilité en en rejetant le poids sur les puissances continen
tales. 

Pendant treize années , l'Europe ne dit plus mot. Aussi le sultan 
profita-t-il de ce silence pour n'apporter aucune amélioration à la 
condition des Arméniens. Il ne faudrait pourtant pas croire que dès 
le traité de Berlin il ait inauguré vis-à-vis d'eux une politique 
exceptionnellement rigoureuse. Devp,nus suspects, parce que l'Eu
rope a réclamé pour eux des réformes, les Arméniens ne sont pas 
encore des victimes. Leur situation , assurément pénible, reste à peu 
près ce qu'elle était avant 1 878. Dans l'administration ottomane, 
les Arméniens continuent à occuper de nombreux postes, même 
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parmi les plus élevés. Sans doute, une recrudescence des brigandages 
kourdes, des exactions administrativps se produit, mais on ne dis
tingue pas encore dans ces faits l'application d'un système. 

C'est depuis 1888, et surtout depuis 1891 , que le gouverne
ment turc s'est délibérément tourné contre les Arméniens. C'est 
depuis lors que la machine aux dents de fer dont parle M. Lepsius, 
cette machine qui a broyé la population arménienne, accélère sa 
marche et ses ravages ; c'est depuis lors que se multiplient les 
preuves de sa terrifiante activité : Arméniens emprisonnés, rançon
nés, mutilés, mis à mort, réduits à la famine, forcés de se convertir 
à l'Islam ; femmes et jeunes filles enlevées et déshonorées ; moissons 
détruites, villages incendiés et pillés, telle est l'œuvre des Kourdes, 
soutenus par l'administration. 

M .  Dillon, dans l'article cité plus haut, a fait le récit d'une 
curieuse entrevue qu'il a eue, dès 1890, à la prison d'Erzeroum, 
avec un certain Mostigo, officier dans la cavalerie bamidieh (1). 

C'est une illustration précieuse, un magnifique commentaire des 
.actes du gouvernement turc et des Kourdes en Arménie. Le bandit 
raconte à son interlocuteur quelques-unes de ses aventures, combien 
il a outragé de femmes cbrétiennes, tué de paysans arméniens, mais 
il a soin do dire que ce n'est pas parce qu'il a maltraité les Armé· 
niens qu'il est en prison .  " Nous agissons tous ainsi . Quant à moi, 
je les tuais . . .  rarement. Si l'on me pend, ce sera pour avoir pillé la 
poste lUI'que ,  mais ce n'est pas à caUS& des Arméniens. Que sont
ils ? " Puis il ajoute : " Nous avons accompli de grands exploits, 
qui plongeront les douze (sic) puissances dans l'étonnement quand 
elles les apprendront. Nous avons attaqué des village�, tué des gens, 
pillé des maisons, enlevé de l'argent ,  des tapis, des femmes, des 
moutons . . .  J'aurais beau raconter pendant deux jours sans interrup
tion, je ne pourrais pas em�ore tout dire ! " 

Il n'est pas nécessaire d'insister après cela sur les forfaits accom
plis en Arménie avant les grands massacres. Ces quelques lignes 
sont plus éloquentes que mille exemples. 

L'Europe, qui depuis 1881 s'était désintéressée du sort des Armé-

(i) Troupes irrégulières, composées de hourdes. et dont plusieurs regiments se 
trouvent à Constantinople autour du souverain dont elles portent le nom. 
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niens, fut, treize ans après, forcée de s'en souvenir. Au mois d'août 
1894, l'écho des massacres de Sassoun (région montagneuse située 
à l'ouest de Bitlis) parvint en Europe. Ils avaient été exécutés avec 
une sauvagerie particulière et dans de grandes proportions : 27 vil
lages avaient été détruits et plusieurs milliers de vies humaines tran
chées. Les tueries de Sassoun éclairaient d'un jour trop cru la 
situation de l'Arménie pour que les grandes nations européennes 
pussent continuer à demeurer immobiles . 

L'Angleterre, la France et la Russie invitèrent le gouvernement 
turc à faire une enquête sur le caractère et les conséquences des 
massacres et adjoignirent chacune un délégué à la commission otto
mane chargée d'y procéder. L'enquête officielle n'ayant donné que 
des résultats négatifs, grâce aux pratiques des membres turcs qui 
refusaient d'entendre les témoignages des Arméniens, les délégués 
des trois puissances firent, sur les lieux mêmes, une contre-enquête . 
Les conclusions en furent telles qu'après avoir pris connaissance des 
rapports qui lui furent adressés le gouvernement anglais, poussé 
par l'opinion, résolut d'intervenir et de rappeler la Porte au respect 
des traités. A la fin de mars 1895, l'ambassadeur britannique 
ouvrait, avec le gouvernement turc, des négociations relatives à 
l'introduction des réformes en Arménie. Au mois d'avril , la France 
et la Russie joignaient leurs instances à celles de l'Angleterre. Le 
1 1  mai, les trois ambassadea communiquaient à la Porte un plan de 
réformes approuvé par leurs gouvernements . Il comportait, dans les 
six vilayets d'Erzeroum, Bitlis, Van, Sivas, Kharpout et Diarbékir, 
la réorganisation complète des autorités administratives et judi
ciaires , de la police, des prisons, des impôts, ainsi que des mesures 
énergiques pour réprimer les excès des tribus kourùes. Les juges, 
les fonctionnaires, les gens de police devaient être les uns musul
mans, les autres chrétiens , proportionnellement à la population. Le 
22 octobre, le grand-vizir Saïd Pacha adhérait, au nom du sultan , 
au plan de réformes, et Abd-ul-Hamid confirmait, au mois de 
novembre, les déclarations de son mini�tre sous une forme inusitée 
et d'autant plus expressive. Dans une lettre à lord Salisbury, le 
sultan donnait sa parole d'honneur que les réformes seraient exé
cutées littéralement et immédiatement. 

On va voir comment il a tenu cette promesse solennelle . 
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III 

La série des grands massacres était déjà ouverte lorsque le sultan 
écrivit à lord Salisbury. Le premier en date, celui de Ak-Hissar, 
près d'Ismid, est du 3 octobre>, trois semaines avant la déclaration 
de Saïd Pacha aux ambassadeurs, quatre jours après l'emprison
nement de 500 Arméniens de Constantinople, coupables d'avoir 
voulu remettre au grand-vizir une pétition en faveur des réformes 
(30 septembre) . Il importe de ne pas oublier cette date du 3 octobre, 
elle est d'une importance capitale pour la recherche ct la découverte 
des auteurs des tueries arméniennes. 

Dans l'est de l'Anatolie, le premier massacre a eu lieu le 
8 octobre, à Trébizonde De la ville et des villages environnants les 
tueries se propagent alors avec une rapidité singulière, dans les 
autres districts du vilayet, à Goumouch-Kané (25 octobre). 
Kabadjéviz, près de Samsoun (7 décembre) , Aghdja-Gouney (15 dé
cembre) . 

Dans le vilayet d'Erzeroum, l'agitation commence le 6 octobre au 
chef-lieu ; dans les derniers jours du mois, 37 villages arméniens du 
caza de Terdjan sont pillés ; le 30, 400 Arméniens sont massacrés à 
Erzeroum, 1 ,500 boutiques, plusieurs centaines de maisons sont 
pillées. Simultanément, le sang arménien coule à Kighi-Bayazid 
(14-23 octobre) , à Erzingjan (21 octobre), à Baïbourt (27 octobre) , 
ct, u n  mois plus lard, dans les cazas de Passen et d'Ova, où 34 vil
lages sont mis à sac (27-28 novembre) . 

Dans le vilaJet de BiLlis, l'ère sanglante s'ouvre le 25 octobre. 
En novembre, c'est le tour des districts voisins : Sassoun et Talori 
(10 noyembre) , Mouch (15 novembre), Seert (17 novembre) . 

Dans le vilayet d� Van, qui fut, si l'on peut dire, relativement 
épargné par les massacreurs à la fin de 1895, - ils devaient se 
rattraper depuis - du 25 oclobre à la fin  de novembre, peu 
d'Arméniens sont tués, mais plus de 10 ,000 personnes sont réduites 
à la misère par le sac de 100 villages. 

Dans le vilayet de Mamouret-ul-Aziz, les troubles éclatent à 
Malatia le 29 octobre, à Arabkir le 1er novembre, à Eghin le 8 ,  
à Kharpout ,  le 10 .  Cette région a été l'une des plus éprouvées. 
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Dans le  vilayet de Diarbékir, l�s égorgeurs commencent leur 
besogne le 1·r novembre, et j usqu'à la fin du mois, tuent, pillent et 
brûlent dans les villages environnants. 

Dans le vilayet de Sivas, les massacres commencent à la fin 
d'octobre, à Chabine, Kara-Hissar, Charki (27, 28, 29) et se pro
longent pendant tout le mois de novembre : à Sivas, à Khavza, à 
Gouroun (12) ,  à Tokat, à Amasia, à Marsivan (15), à Zileh, (28) et 
une partie de décembre : à Vezir-Keuprou.  

Dans le vilayet d'Alep, la tuerie commence le 23 octobre à 
Marach, le 27 à Biredjik,  le 28 à Ourfa, l'ancienne Edesse, le 
15 novembre à Aïntab, le 17 à Yénidjé-Ka.lé, et elle se prolonge, 
dans presque toutes ces localités, pendant plusieurs semaines. 

Dans le vilayet d'Adana, dès le 31 Clctobl'e, les villages arméniens 
situés autour de Mersina et d'Adana sont pillés ; en D4ilVembre et en 
décembre, on tue et l'on saccage autour de Payas, de Missis, de 
Tchok-Merzémen, d'Akbès. 

Dans le vilayet d'Angora, les massacreurs sévissent à la fin d'oc
tobre à Youzgat, et le 30 novembre à Césarée, 

A la fin de décembre, après trois mois de carnage, u n  arrêt so 
produisit. Pendant six mois les égorgeurs se reposent. L'été dernier, 
ils se sont remis au travail . Du 15 au 21 j uin 1896, ils font (chiffre 
probable) 30,000 victimes dans le vilayet de Van, négligé en 1895 . 
Du 26 au 31 août, 6,000 Arméniens sont assommés dans les rues 
de Constantinople ; du 14 au 17 septembre, 2,000 chrétiens succom
bent dans la ville d'Eghin (vilayet ds Mamouret-ul-Aziz) ; le 
8 novembre, 1 ,500 à Everek. 

En décembre, de nouvelles t ueries ont eu lieu près de Van et de 
Césarée. 

L'histol'Ïque lamentablement préeis des massacres a été fait, ville 
par ville, village par village, par le Dr Lepsius, dans son livre 
l'A , 'ménie et l'Ew'ope, qui restera comme l'ouvrage classique sur 
la matière (1) .  L'auteur a parcouru la région dévastée, il a recueilli 
les témoignages des Arméniens, des Turcs ou des Européens, des 

(i) Voy., notamment dans ce l ivre, les pages if à 32, 3.'; à 42, 123 à 1�. les 
ta\)leaux chronologiques, topographiques et statistiques des massacres, p. 190 à 
243. 

!7 
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acteurs, des victimes ou des spectateurs du drame, il les a contrôlés 
par les documents dus aux ambassadeurs et aux consuls, et il a 
rapporté de son voyage ces pages trempées de sang (1) .  

Il ne  nous est pas possible, dans l e  cadre restreint d'un article, 
de suivre M.  Lepsius dans tous les coins de l'abattoir qu'il a par
couru. Nous nous bornerons à indiquer, d'après lui, les résultats des 
massacres, leur caractère général, et les causes qui les ont pro
duits. 

M. Lepsius a eu le courage de recueillir et d'additionner, massacre 
par massacre, pillage par pillage, les chiffres très incomplets que des 
documents ou des témoignages lui ont foumis. Il a obtenu les totaux 
suivants : Arméniens tués, 88,000 ; réduits à la misère, 500,000 ; 
localités dévastées, 2 ,500 ; églises et couvents détruits, 568 ; con
vertis à l'islamisme par la force, les habitants de 559 villages ; 
églises transformées en mosquées, 282. " Si l'on y ajoute " ,  écrit 
M.  Lepsius " ,  les milliers de malheureux égorgé3 dans des villages 
ignorés, ceux qui ont succombé à leurs blessures, à la faim, aux 
épidémies, ceux qui, dans leur fuite. ont été ensevelis sous la neige 
dans les montagnes, on arrivera à la conviction que c'est fixer trop 
bas le chiffre des victimes des massacres que de l'évaluer à 
100,000 (2) . " Cette évaluation est au-dessous de la vérité. 

Le travail de M. Lepsius ne s'occupe que des événements des trois 
derniers mois de 1895. Il faut donc ajouter au chiffre déjà eff'rayant 
auquel il s'arrête, les données approximatives que nous possédons 
sur les massacres de 1896, comme aussi les résultats vrobables des 
tueries de 1894 et 1895, antérieures aux grands massacres. En 
tenant compte de ces deux lugubres additions, il est permis d'affir
mer que 200,000 Arméniens - près du quart ùes Arméniens 
habitant toute la Turquie d'Asie - sont morts depuis trois ans, var 

(1)  Revenu en Allemagne, �I. Lepsi us a publié une série d'articles sur les mas
sacres d'Arménie, et il a eté le promoteur d'un mouvement d'opinion en fayeur des 
Arméniens, Mais « les réunions tenues par �1. Lepsius ont été souvent interdites, 
ses collectes entl"Jvées, et on lui a mis le marché a la main : (( Vous quitterez votre 
« paroisse (lI. Lepsius est pasteur) ou vous renonœrez à la campagne que vous avez 
(( entreprise. » lI. Lepsius n'a pas hésité : i l  a renoncé son ininistère et i l  ne se 
lasse pas de dire et d'écrire ce qu'il a vu ». (Gazette de Lausanne, 15 décembre :1.896.) 

(�) Pnge 21 .  
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le fer. le feu .  le froid ou la faim, à quelques centaines de kil(\
mètres de l'Europe immobile (1) ! 

De Trébizonde à Biredjik, de Youzgat à Van, le caractère des 
massacres a été invariable. Il suffit de connaître l'histoire d'un seul 
pour connaître celle de tous les autres. 

Parmi les hécatombes d'Arméniens, la plus effroyable peut-être est 
celle d'Ourfa. Nous en connaissons tous les détails par un document 
de premier ordre. u n  rapport du vice-consul Fitzmaurice. adressé à 
l'ambassadeur d'Angleterre à Constantinople (2) . 

Essayons de résumer ces pages remarquables . 
Le gouvernement turc s'étant refusé depuis quinze ans à exécuter 

les réformes promises aux Arméniens. u n  certain nombre de ceux-ci 
songeaient, en ces dernières années, à préparer une révolution, 
notamment dans le vilayet d'Alep, auquel appartient Ourfa.  Au lieu 
de distinguer les innocents des coupables, les fonctionnaires otto
mans ct le gouvernement central s'habituèrent à considérer tous les 
Arméniens comme des rebelles ,  conspirant. avec l'aide de l'étranger, 
contre le sultan. Cette opinion fut habilement répandue dans la 
masse de la population musulmane, ignorante, mal placée pour dis
tinguer la vérité , mais connaissant à merveille la loi du Chéri. qui 
prescrit la perte des droits à la vie et à la propriété pour les chré
tiens qui essayent de secouer le joug des croyants. Lui faire croire 
que les Arméniens tombaient sous le coup

· 
de cette loi, c'était la 

pousser aux pires violences, au nom de sa religion.  
Tel était l'état d'esprit de  l'administration et  de  la  population 

mahométane d'Ourfa, lorsque. a u  mois d'octobre 1895, un ordre envoyé 
de Constantinople. après la manifestation arménienne du 30 sep
tembre. prescrivit de séyir avec la dernière rigueur contre leS 
Arméniens. s'ils fomentaient des troubles. 

Les mahométans interprétent aussitôt cet ordre comme un désir 
du sultan de voir appliquer la loi du Chéri. Les fonctionnaires ne 
font rien pour modifier cette opinion. Au contraire . ils représentent 
la démonstration de Constantinople comme une tentative faite par 

(1) M. V. BÉRARD, dans son très remarquable article : la Politique du sultan, 
estime même le nombre des victimes à 300,000. 

(2) LEPSIUS, p. 123-140. 
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les Arméniens pour s'empal'er du gouvernement céntral , et le plan 
de réformes imposé par les puissances au sultan comme accordant 
l'autonomie politique aux Arméniens ; ils commencent en même 
temps à distribuer des armes anx gendarmes (zaptiés) , à envoyer des 
patrouilles dans le quartier arménien. 

Le 27 octobre, un musulman, Ismaël Bijirikli, assomme prês de 
la cathédrale un changeur arménien, nommé Bogos, qui était son 
créancier. Des Arméniens arrêtent Bijirikli, le livrent aux zaptiés. 
Dans la bagarre, Bijirikli est tué, par les zaptiés, assurent les Armé
ni('ns ; par les Arméniens, ripostent les zaptiés. Quoi qu'il en soit, cet 
incident met le feu aux poudres. La populace musulmane se porte 
au quartier arménien, une lutte s'engage ; les Arméniens parviennent 
à préserver leur quartier, ils s'y réfugient en hâte, mais beaucoup 
de ceux qui !>.'y rendaient sont tués avant de l'atteindre. Le quartier 
arménien cst bloqué, il n'est permis à personne d'en sortir, la con
duite d'eau est coupée, les vivres ne peuvent êtl'e introduits. les 
autorités refusent à l'évêque arménien de télégraphier à Constanti
nople, les musulmans pillent les maisons et les boutiques des parties 
extérieures du quartier arménien, avec l'aide des zaptiés. 

Le 30 octobre, le mutessarif Hassan Pacha somme les Arméniens 
de livrer leurs armes, notamment 1 ,800 fusils Martini, qu'ils 
devaient posséùer, et promet de désarmer ensuite les musulmans. 
Les Arméniens répondent qu'ils n'ont pas de fusils Martini, et qu'ils 
ne veulent pas livrer leurs autres armes avant le désarmement des 
musulmans. Mais leur situation s'aggravant par suite du manque 
d'eau et de vivres, ils livrent environ 1 ,200 vieu x fusils, pistolets, 
revolvers et poignards. Comme le moutessarif réclamait toujours les 
fusils Martini, les Arméniens lui donnent, ainsi qu'aux autres hauts 
fonctionnaires, de grosses sommes d'argent pour le disposer favora
blemement. Rien n'y fait. Les Arméniens sont forcés d'acheter des 
fusils Martini pour les livrer comme venant d'eux à l'administra
tion (1 ) .  Le 13 décembre, les notables arméniens sont contraints 

(il Ce fait !t'agi·comique s'est représenté plusieurs fois. En f893, Hassib Pacha, 
gouverneur de Mouch, exigeait des Arméniens la liv1'3ison des armes : « Nous n'en 
avons pas )). - « Vous de\'ez m'en l ivrer, que vous en possédiez ou que vous n'en 
possédiez pas. Sinon, je m'établis avec mes troupes chez vous. Procurez-vous des 
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d'envoyer un télégramme à Constantinople, attestant que la paix 
avait été troublée par les Arméniens et que la tranquillité était 
revenue grâce aux efforts des autorités musulmanes. Le calme était 
ainsi momentanément rétabli. 

A la surface seulement, car des bruits de massacre continuaient à 
circuler, des Turcs bienveillants avertissaient certains Arméniens de 
se tenir sur leurs gardes. Le 28 décembre, l'assemblée générale armé
nienne, réunie à la cathédrale. envoie un message au moutessarif 
pour lui signaler ces bruits et implorer sa 11rotection .  Le mu tessa
rif dépêche aussitôt un officier pour assurer les Arméniens qu'aucun 
désordre ne se produirait . . .  Mais, au même moment, le commandant 
des troupes faisait dire aux chrétiens non arméniens de se réunir 
dans leurs églises, de ne pas les quitter et de ne donner asile à 
aucun Arménien. 

Le massacre commença peu après. A 1 1  heures du matin, la 
populace musulmane et les troupes, renforcées pal' de nombreux 
redifs (réservistes). entraient au quartier arménien au signal des 
clairons, tandis qu'un mollah arborait le drapeau vert sur un mina
ret. Des scènes abominables eurent lieu : ici, un cheikh fait coucher 
à terre cent jeunes Arméniens entravés , et, dans un accès de fana
tisme cruel, tout en récitant des versets du Coran, il leur tranche le 
cou ; là, les assassins lancent des nattes en feu, imbibées de pétrole. 
dans les citernes où se cachent de malheureux Arméniens. Au cou
cher du soleil , les clairons retentissent comme le matin, mais pour 
arrêter le massacre. 

Le lendemain 29. il recommença très tôt. Jusqu'à midi, l'horrible 
boucherie de la veille se poursuit ! Les meurtriers entrent méthod i
qupment dans toutes les maisons, tuent tous les hommes de plus de 
quinze ans et emmènent, comme butin de guerre, les femmes, les 
jeunes filles, les enfants. A midi a lieu l'incendie de la cathédrale 
arménienne, " qui surpasse en barbarie diabolique toutes les hor
reurs des longs massacres arméniens " .  dit avec raison M .  Fitz
maurice. 

armes, yolez-en, achelez-en.  mnis donnez-les moi. » Les Arméniens achetèrent à 
des Kourdes voisins trois chariots pleins d'épées rouillees, de fusils à pierre et de 
vieux pOignards, et les Ih rèrent à Hassib triomphant ! (LEPSIUS, p. na.) 



422 LA QUESTION ARMÉNIENNE. 

Qu'on en juge : 
" Dans la nuit (du 28 au 29) , une foule d'Arméniens, hommes, 

femmes et enfants, s'étaient réfugiés dans la cathédrale, qui pouvait 
contenir 8,000 personnes. Le prêtre distribua le saint sacrement 
pour la dernière fois dans rette église à 1 ,800 personnes, comme le 
dit une notice inscrite sur un pilier. Tous passèrent la nuit là. Le 
dimanche, des centaines de personnes vinrent se joindre à eux, 
espérant que la sainteté du lieu les préserverait des violences d'une 
population fanatique, mème musulmane. On admet que 3,000 per
sonnes étaient rassemblées dans la cathédrale lorsqu'elle fut 
attaquée. 

" Les mahométans tirèrent d'abord par les fenêtres ; ils brisèrent 
• 

ensuite les portes de fer et se mirent à égorger tous ceux qui se 
trouvaient �ans la nef, des hommes pour la plupart. Ils s'emparèrent 
de quelques jeunes femmes, pillèrent ensuite le trésor, les armoires 
et les vases sacrés . . .  Ils détruisirent les tableaux et les reliques . . .  
Une grande galerie en pierre et en bois,

· 
courant le long de la par

tie supérieure de la cathédrale , était bondée de femmes et d'enfants 
terrifiés, avec quelques hommes. Des musulmans monlèrent sur la 
plate-forme de l'au tel et ouvrirent le feu,  avec leurs revolvers, sur les 
gens de la galerie. Mais ce procédé était trop lent à leur gré . . .  Ils 
firent, avec des lits et des nattes, un tas de combustible , versèrent 
dessus du pétrole, alTosèrent aussi les cadaVl'es gisant dans la nef 
et allumèrent le tout. Les poutres et les boiseries de la galerie s'al
lumèrent bientôt ; on barra les escaliers qui y donnaient accès avec 
des combustibles analogues ; et les masses humaines, se tordant 
dans les flammes, furent livrées aux fureurs de l'incendie. Pendant 
plusieurs heures, la ville fut remplie de l'odeur de la chair humaine 
brùlée, et aujourd'hui encore, deux mois et demi après le massacre, 
l'�deur des restes humains en décomposition ou carbonisés est insup
portable dans la cathédrale. " 

Ce fut la fin du carnage. Précédés d'une fanfare, de notables 
musulmans parcoururent la ville en annonçant que l'on ne tuerait 
plus de chrétiens. 

Le massacre avait été exclusivement dirigé contre les Arméniens : 
grégoriens, protestants ou catholiques, 9 à 10,000 au moins étaient 
morts ; les survivants, réduits à la misère par le pillage de leurs 
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biens ; 500 d'entre eux s'étaient convertis à l'Islam pour sauver 
leur vie . 

Telle est l'histoire des massacres d'Ourfa et telle est l'histoire de 
toutes les tueries qui ont ensanglanté l'Arménie . Partout elles se 
produisent pour les mêmes causes, dans les mêmes circonstances ; 
elles se déroulent avec le même cortège d'horreurs ; elles ont les 
mêmes conséquences ; partout apparaissent comme prétexte les pré
tendues conspirations arméniennes ; partout, ou presque partout, des 
fonctionnaires, des prêtres encouragent la foule musulmane à se jeter 
sur les Arméniens ; partout les soldats marchent coude à coude avec 
la populace , les clairons sonnent le commencement et la fin de la 
curée ; partout la bête humaine déchaînée tue et pille, viole (1) et 
incendie avec d'effroyables raffinements de cruauté (2) ; partout les 

(i) Partout les femmes arméniennes ont été les victimes de la brutalité des 
égorgeurs. Dans le villnge d'Housseynik (yilayet de Kharpout), 600 soldats turcs 
rassemblèrent un nombre égal de jeunes Arméniennes dans la caserne, pt après les 
avoir déshonorées, les égorgèrent jusqu'à la dernière. Il en fut de mème partout. 
Les chiffres seuls diffèrent. Aussi ne peut-on compter le nombre d'Arméniennes qui 
se sont suicidées pour échapper aux Kourdes et aux Turcs. Ln exemple entre vingt : 
Une Cinquantaine d'Arméniennes, enlevées d'Ouzoum-Aba (près de Kharpout), se 
précipitent dans l'Euphrate au passage du fleuve, sur les exhortations d'une des 
leurs. 

. 

Sur le sort des malheureuses Arméniennes, voy. d'ailleurs LEPSIUS, 30-32 et sa 
« liste d'atrocités » Ip. 190 et suiv. ) .  

(21  LEPSIUS, p. 2.'1-29. Hadgi Begos, de Tandem, exhibe avec orgueil, fiches sur 
des pieux, les morceaux d'une femme qu'il a coupée en quatre ; un boucher d'Aïntab 
a enfilé six tètes d'Arméniens à une broche. A Trébizonde, le boucher arménien 
Adam et son fils sont tués, dépecés, et leurs meurtriers oll'rent par dérision leurs 
membres en yenw aux passants. A Bitlis, les soldats jouent à la balle avec un 
enfant et se le jettent de baïonnette en baïonnette. A Erzeroum la popular..e tue de 
pauvres enfants sur le cadavre mutilé du père, dans les blessures duquel on a versé 
du vinaigre, ete., etc. A Constantinople, des jeunes gens turcs parlant français, les 
uns en uniforme, les autres habillés a la dernière mode de Paris. gants, fleurs à la 
boutonnière, parmi eux le fils de Chekir Achmet Pacha, aide de camp du sultan, 
découvrent dans le salon d'un bateau, allant aux îles des l' rinces, un jeune Armémell 
blotti sous un escalier. Ils le trainent sur le pont, forcent le pilote du bateau à reve
nir a l'appontement, appellent lf's massacreurs, leUl' lh rent le malheureux, puis 
éclatent de rire quand un passager européen, indigné, leur reproche leur crime. 
(BERARD, art. cité.) L'abominable conduite de ces prétendus civilisés ne dépasse
t-elle pas en cruauté les excès les plus atroces des brigands kourdes ou de la popu
lace tUl'que ? 
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malheureux Arméniens 80nt forcés de choisir entre la mort ou la 
conversion à l'Islam ( L) ;  quant aux Arméniennes, elles vont peupler 
les harems (2) . 

(A suivre). 

(:1) Lepsius évalue le nombre de ces convertis à HlO,OOO. Tous ces malheureux 
n'ont pas eu l'héroïsme de ces femmes de Bitlis dont on avait tué les maris. Les sol
dats turcs les sommaient de se convertir ou de mourir, ellcs refu�èrent toutes et 
furent toutes massarrées sur-le-champ. (LEPSIUS, p. 35-4�.) I.e gouvernement turc 
n'en a pas moins déclaré grJvement, et sur le ton d'une sincère ind ignation, à 
l'Alliance évangélique américaine, qu'il a « toujours protégé la vie, l'honneur, les 
biens des chrétiens, et leur a assuré pleine et entière liberté de conscience ». 

12 De l'extraordinaire Houssein Pacha, par exemple. Après avoir, pendant plu
sieurs années, à la tète des brigands kourdes, tué des Arméniens, violé et enlevé 
des Arméniennes, pillé et brillé des villages, il fut dans la suite mandé à Constan
t inople, décoré par le sultan, nommé pacha et brigadier général, et il vit heureux 
et considéré au milieu de ses femmes. dont plusieurs sont de Jeunes Arméniennes 
de Sassoun. (LEPSIUS, p. 173.) 
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PAR 

LE Dr JULES DALLE�IAG�E 
Professeur à J'Universite de Druxelles. 

MESSIEURS, 

Il Y a quelques mois à peine. on criait encore un peu partout, 
dans la presse. dans les revues, dans les livres même. à la grande 
trahison philosophique et sociale de la science . On prédisait sa 
faillite. On l'accusait d'avoir manqué à tous ses engagements, menti 
à toutes nos espérances. Elle laissait, affirmait-on, la conscience 
humaine désabusée, pleurant sa foi éteinte, ses illusions mortes et 
portant le deuil des jours d'espérance et de jeunesse à jamais dis
parus. 

Et voilà que déjà l'orage est passé ; les derniers échos s'en vont 
mourant, à peine audibles dans l'éloignement des lointains hori
zons ; le calme des paisibles lendemains renaît par degrés. attestant 
le côté factice de cette émotion d'un jour ; la scienee reste la grande 
déité du siècle, au prestige non effleuré, au culte sans cesse grandis
sant. On pourrait considérer le coup comme ayant fait long feu,  la 
conspiration comme avortée. Cependant, l'incident ne comporte-t-il 

(f) Ce travail resumé a été donné en conférence à l'A�sociation dcs Etudiants en 
médecine de 1'1'nÎversité l ibre de Bruxelles, le Hl janvier 1897. 
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pas quelque peu sa morale' Certaines réflexions ne s'imposent· elles 
point à nos espri ts revenus progressivement à l'accalmie, à la médi
tation � 

Nous croyons pour notre compte que l'instant est favorable, au 
contraire, à un examen méthodique du fond du débat. Que nous disait
on ' On accusait la science de trahir nos espérances , de ne rien subs
tituer aux anciens crédos philosophiques et religieux, de nous 
laisser sans orientation et sans morale . On lui reprochait, en outre, 
d'être faite, dans le domaine des choses sociales, de contradictions et 
d'inconséquences, et même de répondre par des paroles de discorde. 
de haine et d'anarchie au grand courant de solidarité et de frater
nité qui caractérise cette glorieuse fin de siècle. On répliqua bien, à la 
vérité, que la science jamais n'avait contracté l'engagement de résoudre 
tous les problèmes dont se préoccupe l'esprit humain ; qu'elle n'avait 
ni souscrit de traite, ni accepté d'échéance ; qu'elle parlait à son 
heure sans s'inquiéter de nos impatiences ; qu'on était uniquement 
autorisé à lui demander compte des réponses faites et nullement des 
questions pal' nous posées ; qu'elle n'était point responsable des con
tradictions de systèmes nés d'imaginations intéressées ; que, vis-à
vis des faits, nous n'avions d'autre droit que celui d'opposer d'autres 
faits ; que, du reste, elle avait sa foi et sa philosophie, toutes deux 
magnifiques d'ampleur et d'indépendance ; que sa morale valait les 
plus nobles, dont elle s'inspirait du reste ; qu'enfin, l'idéal scientifique 
dépassait en poésie et en hardiesse, en sublimité, tout ce qui jamais 
avait fait battre le cœur de l'homme et enthousiasmé sa pensée. 

Vous vous rappelez tous, Messieurs, de quelle noble et magistrale 
façon mon cher maître, M .  le professeur Heger (1), vous parlait, il 
y a  quelque  deux ans, de l'idéal scientifique. L'émotion née de cette 
belle et bonne parole a répondu triomphalement en vos âmes aux 
attaques insolites dont la science venait d'être l'objet. Quand une 
idée sait à ce puint gagner les sommets de la pensée, y découvrir 
des clartés nouvelles, il serait téméraire de lui contester ses nobles 
origines et ses grandes destinées . L'idéal scientifique ainsi compris 
ne le cède en rien aux cl'oyances qui ont successivement, sous la 

(i) PAUL HÉGER. De l'Idéal, conference donnée à l'Association des Etudiants en 
méd�ine de \'l;niversité libre de Bruxelles. (Revue de Belgique, i895.) 
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variété des cieux et l'incessante poussée Iles civilisations, parlé en 
maltresse absolue à l'imagination des hommes. 

Mais toutes ces affirmations, même pourvues d'arguments, illus
trées de l'autorité des maîtres, suffisent-elles à d'aussi graves ques
tions. Non, et il importe même de le dire très haut. Tout n'est pas 
fini. Et si nous n'avons plus à répondro aux clameurs du dehors, 
il convient de rentrer en nous-mêmes et de méditer sur notre foi 
nouvelle. On nous accusait de manquer d'aspirations et de prin
cipes ; il nous a suffi de les rappeler avec tous leurs titres et toutes 
leurs espérances pour imposer silence aux détracteurs ; mais i l  
importe, à l'heure actuelle, d'examiner de près dans leur portée et 
leurs conséquences ces principes et ces aspirations de la science 
moderne. C'est là un examen de conscience d'une ampleur peut-être 
un peu inquiétante au gré de quelques-uns d'entre vous; nous allons 
en effet regarder en face sans scrupules (lt sans ménagements des 
choses considérables ; puis l'austérité de semblables spéculations ne 
sera pas régulièrement d'ordre récréactif. Sans compter qu'à ce jeu
là bien des illusions s'envolent. effarouchées, avec des battements 
d'ailes qu'on dirait attristés et douloul'eux ; des souvenirs s'effeuil
lent, ainsi que des fleurs de jeunesse, jonchant le sol et présageant 
la mélancolie des hivers gris et tristes . . .  

Qu'importe si la route est décidément la nôtre ; si elle est la 
grande voie par où doit fatalement passer l'humanité ; si finalement 
elle mène à ces hauteurs d'où s'aperçoit de nouveau le soleil plus 
éclatant et plus majestueux 1 

Prenons donc froidement les principes les plus indiscutables de la 
science biologique ; servons-nous de ces principes pour scruter nos 
origines et nos destinées ; appliquons sans hésitation les formules 
modernes à la vic des collectivités ; faisons table rase des doctrines 
classiques et des croyances anciennes ; tâchons de nous faire un 
credo adéquat cette fois aux vérités imprescriptibles de la science. 

Et ne perùons pas de vue qu'une telle besogne ne constitue même 
pas un hors-d'œuvre. N'oublions pas qu'en l'accomplissant nous rem
plissons simplement un devoir. Un peu plus tôt, un peu plus tard , 
chacun de vous va entrer de plain-pied dans la vie pratique. Il cher
chera inconsciemment peut-être, mais slÎrement toutefois, en lui
même des .principes directeurs de ses actes, de ses pensées ; il 
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n'échappera pas au besoin de logique et d'harmonisation qui nous 
pousse à déduire méthodiquement nos actions de motifs plus ou moins 
réfléchis. Souvent il fera vers le passé des retours scrutateurs ; il 
s'efforcera d'aboutir à ces quelques notions générales qui sont comme 
des réponses désormais toujours prêtes aux néceisités, aux interro
gations de la vie quotidienne. Il importe donc que votre conscience 
et votre jugement soient solidement armés pour ces jours de doute 
inquiet, de troublante incertitude ou de douloureuse mélancolie. 

Jadis
' 
l'initiation en ces matières présentait moins de difficultés. 

Au début des études universitaires se trouvaient placées une philo
sophie, une morale façonnant d'avance les esprits selon les normes 
directrices des croyances et des aspirations futures. Cette philoso
phie, cette morale dont je n'ai garde de médire ne peuvent plus se 
réclamer de données que l'expérience et les découvertes de la 
science moderne ont considérablement remaniées. Les cours subsis
tent encore, mais malgré l'élargissement des formules, leurs ensei
gnements, recouverts progressivement par tou tes les choses apprises 
depuis, ne sont plus que des souvenirs lointains. C'est à vos acqui
sitions ultérieures en physiologie, en pathologie, en psychiâtrie, à 
la biologie tout entière, à ses hypothèses comme à ses principes, 
que vous demanderez désormais des co·mptes . Ce sont ces sciences 
que vous interroger'ez pour vous refaire une philosophie et une 
morale. Vous irez d'instinct et tout droit aux grandes formules bio
logiques ; vous vous servirez d'elles sans hésitation, avec la plus 
entière confiance, pour résoudre et les problèmes de votre propre 
existence et ceux de la société qui évolue sous vos yeux. 

Mais ces vérités, ces formules, il s'agit de les dégager; de les 
mettre en pleine lumière ; d'en montrer l'harmonie et la grandeur ;  
de réfuter les objections qu'on leur oppose ; d'anéantir les légendes 
qui s'imaginent contre elles au nom d'intérêts qu'elles 'ne compro
mettent pas ; d'attester, au contraire, qu'elles sont une source d'or. 
gueil et d'ennoblissement dont notre intelligence apeurée par 
l'atavisme méconnait momentanément la grandeur et l'éclat. 

Ce travail de mise au point devrait logiquement se faire aux 
derniers temps de la vie universitaire ; cette synthèse, comme toutes 
les synthèses, n'est possible qu'après l'assimila lion des pléments dont 
ellc procède. Esquissée même intégralement avant la lellte pénélra-
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tion des faits, elle doit fatalement rester comme lettre morte pour 
vos esprits non préparés et de maturité insuffisante. 

Nous accomplissons donc une œuvre logique et motivée en vous 
entretenant ce soir des rapports de la biologie et de la sociologie ; 
nous ne pourrons toutefois qu'esquisser quelques-uns des points de 
cette vaste question. Notre seule ambition, c'est d'éveiller en vous 
des aspirations de philosophie et de morales scientifiques que nous 
considérons comme faisant partie des plus nobles pensées dont puisse 
se préoccuper l'esprit de l'homme. 

ÉVOLUTION ET DÉTER�llNISME .  

Si  le siècle qui finit a quelque jour sa page au  grand-livre de  la 
philosophie scientifique, deux mots surtout s'y lil'ont en caractères 
remarquables ; deux mots qui résument d'une manière grandiose 
l'orientation intellectuelle des esprits supérieurs de notre temps ; 
deux mots qui deviendront le c'redo des générations futures et qui 
d�jà sont le nôtre : Évolution et Déterminisme. 

L'histoil'e de ces deux mots, c'est en raccourci l'histoire de la 
pensée moderne. 

Ils condensent en effet les efforts réitérés d'une suite ininter
rompue de travaux et d� découvertes ; ils sont faits de la lente 
initiation de l'intelligence humaine tout le long du calvaire de ses 
labeurs intellectuels ; ils témoignent de l'énergie inconsciente qui 
pousse l'humanité à s'interroger sans cesse et sans cesse à inter
roger le monde qui l'environne ; ils sont les deux grands secrets 
arrachés enfin à la nature par l'indomptable ténacité de l'esprit 
de l'homme. Sans compter qu'ils réalisent la victoire définitive de 
la raison sur les tâtonnements de l'imagination amoureuse des chi
mères et longtemps victime d'apparences trompeuses ou de spécula
tions intéressées. 

Ces deux grands mots vous sont familiers du reste. Lps choses 
qu'ils expriment ont déjà pris place en tête des notions directrices 
de vos conceptions scientifiques ; elles vous apparurent incertaines 
d'abord et mal définies aux premières années de votre vie uni versi-
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taire ; eUes se précisèrent surtout quand votre étude définitive des 
phénomènes biologiques df'vint susceptible de conclusions, accessible 
à la synthèse. Elles doivent aujourd'hui, pour les aînés d'entre vous, 
s'imposer avec éclat, renforcées qu'elles sont par un arsenal de faits 
indiscutables et de brillantes découvertes. 

Quelques mots suffiront donc même aux moins initiés Je ceux qui 
m'écoutent. Le Déterminisme n'est, à tout prendre, qu'une extension 
géniale du siml'le principe de causalité. Pas d'effet sans cause, 
nous disent de toute éternité la mécanique et la physique. Dans le 
monde des choses vivantes il n'est pas davantage de phénomène 
sans raison. Tout ce qui se produit relève directement du passé et 
devient du coup la raison de l'avenir. Les manifestations qui se 
déroulent au sein de la nature s'enchaînent indissolublement d'après 
une loi uniforme. "Il n'est pas de solution de continuité dans la suc
cession des actions et des réactions universelles. Ce qui précède 
détermine inéluctablement ce qui suit ;  et ce qui précède a débuté 
dans l'infini passo. tout comme ce qui suit ne s'achèvera qu'avec 
l'i nfini de l'avenir. C'est-à-dire que rien n'a commencé, que rien ne 
finira ; et que pas plus à l'origine qu'à la fin des choses il n'est 
place pour une intervention soustraite aux: lois de la détermination . 
Voilà les principes dont le Déterminisme est l'expression synthé
tique. 

Quant à l'Évolution, elle se présente avec plus de simplicité ; elle 
touche de moins près aux arcanes de la métaphysique ; elle vise 
uniquement le mode selon lequel s'effectuent les changements au 
sein ct de la matière et de ses métamorphoses. Elle est née de l'étude 
spécialisée de catégories de phénomèneS présentant entre eux des 
affinités marquées et parfaitement définies. Elle retrouve dans cha
cune de ces catégories une sorte de sériation dans l'espace et dans 
le temps. Elle montre que dans chaque série ainsi reconstituée les 
phénomènes accusent, dans l'ordre de leur succession , une loi uni
forme ; cette loi atteste l'étroite parenté, la liaison intime de ces 
phénomènes ; elle les présente s'effectuant d'après un plan compa
rable s'intégrant et se compliquant sans cesse. Elle permettrait de 
reconnaître ainsi, dans le déroulement des choses de la nature, 
comme une suite d'étapes, étapes grandioses sur la route de l'infini. 
Chacune de ces étapes aurait ses fins et ses caractères particuliers ; 
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les débuts de la plupart d'entre elles seraient marqués par des ten
tatives très vastes, informes même ; puis ces premiers essais, animés 
de la toute-puissance des éléments dont ils sont issus, suivraient 
des trajectoires différentes mais comparables ; ils deviendraient l'ori
gine de ces catégories de phénomènes dont il vient d'être question . 

Le régime d'évolution serait le régime même de l'univers. Il 
aurait débuté bien avant nous et nous survivrait très probablement. 
Nous n'en soupçonnerions qu'une partie, nous n'en vivrions qu'à 
peine un instant. 

Nous serions à une époque plus ou moins avancée de l'une de ces 
étapes. Nous assisterions aux déroulements de catégories dont le 
monde végétal et le monde animal nous offrent des exemples très intel
ligibles. L'étape aurait débuté selon le mode adopté par Laplace, 
ou tout autre, du reste ; longtemps la terre, masse informe, serait 
restée privée d'êtres vivants ; la vie ne serait apparue que par 
degrés, en tentatives élémentaires ; les végétaux et les animaux déri
veraient directement de quelques-uns de ces tâtonnements, les uns 
et les autres suivant, dans l'ordre de leur apparition, des filières très 
comparables ; l'uniformité du plan n'attestant du reste que l'unifor
mité des origines. 

Telles sont les vues grandioses qu'on comprend aujourd'hui, avec 
quelques variantes toutefois, sous les noms de Déterminisme et de 
théorie de l'Évolution. Notre foi en ëes magiques formules s'est for
tifiée progressivement au cours de nos réflexions, de nos études, de 
notre initiation progressive aux phénomènes nllturels . Ces formules 
ont fini par dominer l'ensemble de notre conception des choses de la 
nature. Elles sont la clef des sciences biologiques ; elles doivent 
pénétrer de la même · façon le domaine des faits individuels et 
sociaux. Examinons les remaniements qu'elles apportent à la 
manière antique de concevoir l'homme et les actions humaines. 

L'HOMME SELON LE DÉTERMINISME ET L'ÉVOLUTION. 

Le Déterminisme et l'Evolution pénètrent donc notre vie indivi
duelle. C'est-à-dire que l'homme issu d'une lignée indéfinie de formes 
animales, par voie d'évolution, est réglé dans son mécanisme biolo
gique et psychique par le déterminisme le plus absolu. Ses fonctions 
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s'accomplissent selon des lois rigoureuses, invariables, au sein 
d'organes très complexes, mais dérivant par lente transformation 
d'organes jadis très simples et très rudimentaires . La morphologie 
et la physiologie ne sont donc que des cas éminemment compliqués 
toutefois des principes d'évolution et de déterminisme qui gou
vernent l'Univers. L'homme n'apparaît qu'à la façon d'une unité 
emportée dans le tourbillon de la matière différenciée tf'mporaire
ment dans l'infini de l'espace. 

Conception éblouissante, diront les uns ; conception supérieure
ment troublante , décourageante, humiliante même, penseront un 
certain nombre d'autres. Humiliante ! A première vue, peut-être bien ! 
Car nous avions contracté l'habitude de nous regarder d'un tout autre 
œil. Nous nous considérions volontiers comme d'essence particulière, 
sans grande parenté avec les formes animales. L'homme, flambeau 
d'intelligence, aimait à croire à ses nobles origines. Et voilà que notre 
arbre généalogique remonterait selon quelques-uns j usqu'aux proto
zoaires. Cela a beau dépasser supérieurement les croisades, l'anti
quité d'une pareille noblesse n'inspiJ'e qu'uné fierté tl'ès relative. 

Mais, au dire de nos contradicteurs, l'humiliation ne constituerait 
que le moindre des inconvénients . la plus anodine des conséquences 
de la conception évolutive et déterministe. Cette doctrine serait avant 
tout une source de découragement, une théorie dissoh'ante. l'origine 
de la désespérance et d u  pessimisme qui pèsent sur l'humanité. Si, 
nous dit-on, des lois inaccessibles à nos efforts règlent les métamor
phoses dont notre existence est l'objet, si nous marchons les mains 
liées en des voies tracées d'avance, à quoi bon tant s'agiter, peiner, 
suer et travailler. Si, dans les plus intimes de nos fo�ctions, des 
réactions moléculail'es inflexibles commandent nos sentiments, nos 
idées. nos beaux élans et nos plus nobles enthousiasmes, que valent 
donc la bonté, la justice, le désintéressement. l'amitié, l'amour ? 

Puis, voilà qu'une amertum� indicible se glisse en notre âme ; 
l'idée de fatalité annihilanle s'étend comme un long voile sur l'huma
nité courbée, asservie. La thèse brillante qui tantôt se déroulait en 
une sorte d'épopée de la matière, se double tristement d'une négation 
de toute vie active, de toute morale et de tout idéal. 

Et ce sont ces principes d'évolution et de déterminisme que vous 
+êvez de substituer aux généreuses maximes, aux vieilles et sublimes 
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traditions ? Ils devraient présider au remaniement de nos croyances 
et de nos aspirations? Nous aurions à en déduire, dans une logique 
aussi amère qu'implacable, les règles de notre vie intellectuelle et 
sociale ? Il faudrait dorénavant les considérer ainsi que des substruc
tions indispensables à l'édifice de notre vie tout entière, affective. intel
lectuelle et morale à la fois ? . .  Et la série des exclamations possibles 
pourrait ainsi démesurément s'allonger . . .  

Et si, par hasard, toutes ces objections ne vous venaient pas du 
coup, vous ne tarderiez pas à les voir surgir d'un peu partout, 
autour de vous. Car elles sont à l'ordre du jour ; elles courent le 
monde en petites brochures à la livrée jaune garnie des palmes aca
démiques. Brochures batailleuses, inquiétantes et captieuses, écrites 
avec un grand sens des hésitations et du trouble de la pensée 
moderne. Brochures venues merveilleusement à leur heure ; à cette 
heure où l'incertitude du lendemain , l'appréhension d'imminentes 
catastrophes conspirent inconsciemment à détourner une partie 
d'entre nous des grandes maximes du libéralisme scientifique. Bro
chures nées d'un mot heureux, mais dont les conséquences allèrent 
immédiatement au delà du bénéfice habituel aux trouvailles de ce 
genre, par cette raison qu'il importe de ne point méconnaître qu'on 
serait heureux en bien des endroits de croire à la banquel'oute de 
cette science qui paraît abriter sous son pavillon les revendications 
les plus révolutionnaires. Brochures, enfin, s'entendant admirable
ment à déplacer le débat, à .discuter des doctrines au nom des 
déductions qu'on s'ingénie d'en tirer, à condamner des principes à 
l'aide de leurs conséquences vraies ou fausses. 

Absolument comme si nous étions libres d'admettre ou de renier 
les vérités scientifiques ; si la science avait des comptes à nous ren
dre et s'il nous était loisible de lui accorder, de lui refuser ou de lui 
l imiter son crédit. 

Car toute cette grando querelle repose sur une équivoque qu'il 
importe avant tout de dissiper. Nous ne nous trouvons nullement en 
face d'un choix à effectuer ; il ne s'agit ni de nos convenances ni de 
nos répulsions. Il ne peut être question d'une substitution facultative 
de croyances nouvelles à des croyances anciennes. Nous n'avons 
d'autre droit que celui de voir ce qui est et ce qu'il faut  croire. Et, 
partant de là, la question devient très simple. L'esprit conçut jadis 

2b 
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erronément et a priori un système des choses du monde ; mais au 
contact des réalités l'intelligenœ s'est reprise. La science est venue 
démontrer la fausseté des conceptions anciennes. L'esprit moderne 
n'a pas à se méconnaître, à se juger, à se renier ; il ne lui reste qu'à 
s'incliner et continuer de s'instruire. Quant a la banqueroute, elle 
est du côté de ceux qui avaient jadis tiré sur l'avenir de la pensée 
humaine des traites que celle-ci se refuse à payer au jour de 
l'échéance. La faillite, nous ne la trouvons que dans ces systèmes 
surannés, qu'au nom de la vérilé, le présent refuse de reconnaître, 
de sanctionner, d'endosser. C'est le passé qui tombe sous le discrédit  
de ses rêvasseries cosmogoniques et autres. Et il serait vraiment 
inouï que ce passé, après nous avoir ainsi trompés durant de longs 
siècles, conservât encore l'incroyable privilège d'imposer ses lois 
vieillottes au présent, éclairé et finalement libéré. Et vis-à-vis de 
vous, Messieurs, la question ne peut se poser que de cette manière 
large et indépendante entre la vérité d'une part et l'erreur de l'autre ; 
et en pareille occurrence nous n'avons pas à douter' de votre choix. 

Quant aux conséquences de l'introduction des principes évolution
naires et déterministes dans nos conceptions individuelles et sociales, 
c'est là un des côtés du débat qu'il convient d'étudier séparément .  
Remarquons toutefois qu'en consentant à les examiner de  près, 
nous ne nous soumettons en aucune manière à quelque verdict que 
ce soit. Nous les examinons pour les comprendre, les éclairer et non 
pour les critiquer, les admettre ou les repousser. Et moins encore 
les examinons-nous afin d'y trouver des arguments pour ou contre 
les prémisses dont elles sont logiquement et strictement issues. 

Car il convient même d'insister quelque peu sur ce dernier point : 
les grands justiciers académiques anathématisant avec éclat dans les 
revues officielles suivent uniformément une même tactique. L'Évo
lution et le Déterminisme conduisent aux abîmes, à la négation du 
droit et de la  morale, nous disent-ils ; l'Évolution et  le  Déterminisme 
sont donc des hérésies et des monstruosités. Et si ces conceptions 
n'étaient point des hérésies et des monstruosités, l'humanité tombe
rait à bref délai dans l'anarchie ; elle irait tout droit à la désagré
gation tout au moins intellectuelle, affective et morale. 

Or, en supposant même que l'Évolution et le Déterminisme soient 
incompaLibles avec des tendances justes et morales ; en admettant 
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un instant qu'une société pénétrée de ces principes représente en 
réalité une société vouée à la déchéance inévitable, rien de tout 
cela ne prouverait que l'Évolution et le Déterminisme ne sont point 
des vérités scientifiques. Et il n'y aurait pas l'ombre d'une raison à 
remplacer ces réalités par des erreurs. C'est même d'une très grande 
n�iveté que de croire possible une telle déviation de la voie suivie 
depuis tous temps par cette intelligence humaine toujours tournée 
vers le VraL L'esprit, une fois convaicu et éclairé, serait incapable 
d'exécuter de pareilles substitutions ; sa volonté de fermer les yeux à 
la grande clarté de la science ne servirait à rien, car il lui resterait 
le sentiment intime que la lumière eft.iste et qu'il s'efforce de ne 
point la regarder. 

Puis, d'un autre côté, de quel droit, même en de telles hypothèses, 
crier à la banqueroute de la science. Car, si jadis la science promit 
de tout concilier, nos croyances et les faits, le progrès et le bonheur, 
on lui accordera bien d'avoir été de bonne foi ; ce serait donc à peine 
la faillite ; ou plutôt nous pourrions uniquement conclure à quelque 
retard involontaire, et vis-à-vis d'une pareille dette il ne nous res
terait qu'à reculer les échéances, tenant compte des promesses d�jà 
réalisées . 

Mais la science n'a pas à plaider les circonstances atténuantes ; le 
procès qu'on lui intente n'est qu'un procès de tendances ; et ici , pas 
plus qu'ailleurs, de pareils procès ne peuvent nous attarder ; car elle 
est définitivement ruinée, cette vieille tactique de combattre une 
théorie par ses conséquences et de la repousser au nom de déduc
tions hypothétiques. Et le Déterminisme et l'Evolution apporteraient 
dans leurs replis toutes les calamités morales et sociales qu'il nous 
faudrait encore les saluer au nom de la vérité qu'ils représentent. 

Heureusement il ne s'agit point pour nous de les saluer du salut 
de ceux qui vont mourir. Les principes en question sont tout autre 
chose que des présages d'anarchie et de dissolution. Ils ne change
ront absolument rien au cours des événements ; ils n'apporteront ni 
troubles ni heurts ; ils ne seront le signal d'aucune catastrophe , 
pour la bonne raison qu'ils ont de tout temps présidé aux événe
ments eux-mêmes ; qu'ils datent du début des choses ; que ces choses 
en sont l'émanation , qu'elles en extériorisent les tendances origi
nelles . Notre intelligence les perçoit seulement à l'heure actuelle ; 
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mais cette perception même est leur œuvre, car notre compréhension 
de leur intervention est un chainon de l'immense filière qu'ils syn
thétisent. Ces principes, qui sont avant tout des principes d'harmonie 
et de coordination, continueront à exercer sur l'univers leur puis
sance invisible. Ce que nous comportons de beau et de grand nous 
viennent d'eux-mêmes. Ils constituent vis-à-vis de l'avenir des 
garanties d'ordre ct de stabilité ; seule, leur disparition laissanL la 
nature à la merci de tous les caprices, des nôtres d'abord et de 
bien d'autres probablement , devrait à bon droit nous inquiéter. 

Quant à eux, après nous avoir mené sur les sommets d'oit notre 
regard porte déjà si loin, leur œuvre n'est point terminée. Elle va se 
continuer en dehors de nous, mais sûrement et infailliblement, selon 
la ligne dejà suivie. L'heul·e de notre initiation aux lois de notre 
destinée ne marque qu'un temps dans l'évolution même de ces des
tinées. Nous ne pouvons heureusement rien contre les mécanismes 
grandioses qui président à cette évolution. Et voilà les raisons de 
notre quiétude intellectuelle et morale. 

Les temps achèveront donc leur œuvre malgré nos craintes et nos 
cris. L'humanité, issue d'origines modestes, continuera à gravir les 
pentes des civilisations, introduisant chaque jour davantage. dans 
ses actes et ses pensées, les notions dont elle est fière. Nous mar
cherons quoi qu'il arrive, parce que le mouvement ne vient pas de 
nous et qu'il est l'essence même de ce qui subsiste. Quant à la route 
qui conduit vers l'avenir, le passé nous l'indique ; elle ne sera que le 
prolongement des chemins parcourus. Ce n'est point un sort inquié
tant et troublé qui nous guette ; mais des destinées plus glorieuses 
encore attendent sans conteste l'humanité future. 

. . 

I:ÉVOLUTION DANS L'ESPÈCE HUMAINE. 

Nous voilà donc rassurés ; les choses continueront à suivre leurs 
cours ; elles nous apporteront ce qu'elles doivent nous apporter de 
bonheur ou de misère, de grandeur  ou de décadence. La seule ques
tion qui nous reste, c'est de tâcher de démêler l'avenir à l'aide des 
principes mêmes dont il va procéder ; et cela, ne l'oublions pas, non 
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point au nom d'une curiosité d'amateur, mais aux fins de nous initier 
aux notions naturelles qui dirigeront désormais nos pensées et nos 
actes. 

L'Évolution n'est après tout qu'une formule très vaste impli
quant uniquement un mode de succession systématique des choses et 
des individus. Elle représente un processus synthétique variable 
avec la catégorie des éléments considérés. Selon la nature de ces 
éléments, l'évolution s'accomplit d'une manière ou d'une autre. 
Seule, l'évolution de l'espèce nous préoccupant en ce moment, c'est 
d'elle seule qu'il convient de nous inquiéter. 

L'évolution de l'espèce humaine implique avant tout, profondé
ment ancré au sein de l'individu, l'instinct de survivance et de repro
duction. Cette tendance engendre la lutte. La lutte pour l'existence 
avec ses nécessités est en effet le grand facteur de l'évolution de l'espèce. 
Cette lutte pousse au développement de toutes les facultés ; selon les 
cas, elle assure le triomphe du plus fort, du plus apte ou du mieux 
adapté ; elle a pour conséquence la disparition des plus faibles, des 
moins aptes et des inadaptés. Elle aboutit à la sélection individuelle 
et collective, sorte de triage variable selon les circonstances, les 
conditions de la bataille et les raisons du succès. 

Telles sont, en raccourci, les formules qui caractérisent l'évolution 
dans l'espèce humaine. Et nous ne nous dissimulons point qu'elles ne 
sont nullement dépourvues d'une certaine dureté. Elles contrarient 
en bien des cas nos tendances de justice, de bonté. Synthétisant dans 
les faits la morale de la vie de l'espèce, nous ne pouvons nous empê
cher de comparer ces dures maximes avec les préceptes de la morale 
classique. Un peu de révolte même nous prend au cœur en présence 
de ce qui semble la négation de toute justice et le triomphe de la 
brutalité. Et nous n'avons pas à nous défendre de ce petit accès de 
légitime émotion, car, partant d'un bon naturel, il n'en est que plus 
excusable. 

Mais il ne faut pas toutefois que cette compassion nous voile la 
,'ision claire et nette des choses ; et après avoir maudit quelque peu 
ces rudes formules de l'évolution ·de l'espèce, il convient de les exa
miner de près avec le sang-froid et surtout avec tout le désintéresse
ment que la question comporte. 

Et nous disons à dessein avec le désintéressement obligatoire, cal' 
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nous voici en face de l'un des nœuds de ce compliqué débat. Quand nous 
faisons le procès aux facteurs de l'évolution, quand nous leur repro
chons l'aveuglement de leurs coups, l'immoralité de leurs procédés, 
nous croyons parler uniquement au nom des sacrifiés, des faibles, 
des vaincus. Nous nous figurons facilement que c'est avant tout une 
thèse humanitaÏl'e que nous soutenons. Nous intervenons, pensons
nous, au nom d'une morale supi>rieure et transcendante. Nous sui
vons les larges traditions de l'humanité, les traditions qui consti
tuent l'une de ses grandes forces et la principale de ses. sauvegardes. 

Or, il n'en est rien. Quand nous parlons de la sorte, nous mécon
naissons les intérèts mêmes de cette humanité et nous allons à l'en
contre de ses destinées. Cette morale, que nous nous figurons supé
rieure et transcendante, imprégnée d'altruisme, est marquée au coin 
du plus parfait égoïsme. Car nous défendons en réalité l'individu au 
détriment de l'espèce. Or, ce qui ressort avant tout des préoccupa
tions de la nature, c'est la subsistance et le progrès de la race. La 
vie individuelle n'est conçue et arrangée par elle que comme un 
sacrifice de tous les instants à la vie spécifique ; chacun de nous subit 
la lourde mission de travailler au bonheur des généraLions fu tures ; 
tout est autocratiquement organisé en nous pour nous faire les arti
sans obscurs et ignorés d'un avenir que jamais nul ne connaîtra . 
L'individu qui défend sa vie contre la misère, les maladies, la souf
france, ne Ja défend que pour développer en lui l'héritage ancestral , 
le capital de sa race ; les énergies nouvelles ainsi conquises, la nature 
l'entraine à les léguer à ses descendants ; il continue à vivre, usant 
ses forces et son sang à garantir ceux qui vont le continuer ; et quand 
l'heure de la luI te personnelle a sonné pour ses fils, le père, épuisé, 
vaincu , vieilli, disparaît ; son rôle est terminé, puisque l'espèce n'a 
plus besoin de lui et qu'il ne peut plus rien pour elle. 

La vraie morale devant être avant tout, nous assure-t-on , natu
relle et altruiste, celle qui nous fait maudire les facLeurs de l'évolu
tion au nom de la conservation de quelques individus pourrait donc' 
n'avoir aucun ùroit à se dire la morale. Pour 1(' naturaliste, il est en 
effet bien difficile de concevoir une morale autre que la morale de 
l'espèce, celle qui consacre réellement les droits de l'humanité. En 
dehors d'elle, on serait autorisé à dire qu'il n'y a que des poussées 
respectables d'un sentimentalisme généreux, rien de plus. 
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Puis, si d'un examen des principes nous arrivons à la considéra

tion des résultats, force nous est de déclarer encore qu'on a toujours 
tort de vouloir en remontrer à la nature. Figurons-nous en effet cette 
nature moins soucieuse des destinées de l'espèce humaine. Représen
tons-nous la vie spécifique soumise à des règles de sélection moins 
rigides. Imaginons-nous un  instant que le principe du plus fort, du 
plus apte, ne préside plus aux triages successifs .  

Voilà que l'humanité va se multipliant dans des proportions rapi
dement croissantes ; les meilleurs des individus nouveaux se ·con
fondent avec les pires ; peu à peu ,  la dégénérescence s'érige en règle 
parmi les masses ; le wux moyen de force et d'énergie baisse succes
sivement ; le progrès s'arrête par degrés ; la réduction des subsis
tances complique encore la situation et des destinées de plus en plus 
précaires deviennent l'apanage de notre race abâtardie, épuisée et 
vouée sans retour à la dégénérescence. 

Qu'importe tout cela, diront les sentimentaux, si malgré sa fin 
inévitable, l'humanité vit d'une vie moins âpre, moins brutale, moins 
perturbatrice des notions. de bonté, de j ustice et d'amour ?  

L'humanité, ainsi réduite en robustesse et en intelligence, n'aurait 
ni moins à souffrir ni moins à peiner. Au contraire : les difficultés 
extérieures nées du nombre croissant des individus deviendraient la 
source de complications incessantes ; la vie individuelle comporterait 
assurément à dose plus forte les privations, les souffrances. La 
lutte pour l'existen,..e subsisterait, imposéo par le caractère forcé
ment limité des ressources de notre globe ; elle irait même en s'exa
gérant sous le nombre sans cesse grandissant des individus ; le résul
tat serait finalement le même, au point de vue des misères et ùes 
privations. Il n'y aurait que seul le principe de sauvegardé. Mais 
l'humanité y aurait perdu, avec sa subsistance, l'origine de tous ses 
progrès et, disons le mot, la cause de son bonheur et de sa })rospérité 
futurs. 

Et cette dernière proposition, si singulière qu'elle paraisse en ce 
momflnt, nous vous la démontrerons d'une façon péremptoire. Car 
notre tâche est avant tout (l'établir que les sciences biologiques nous 
autorisent à croire au bien, au mieux même de l'humanité ; que ces 
sciences (létiennent à leur façon des principes de douceur I!t de recti
tude intellectuelle et morale ; et que nous pouvons nous en rapporter 
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à elles du soin de nous inspirer de sages avis et des préceptes autorisés. 
La thèse, du reste , est d'une simplicité très grande. Il suffit, pour 

la voir se dérouler quasi d'elle-même, de tirer une conclusion des 
données qui précèdent. Nous venons de conclure que, sans les fac
teurs évolutifs, l'humanité était vouée à l'infériorité physique et 
intellectuelle ; qu'au contraire, ces facteurs, favorisant les mieux 
armés, les plus aptes, assuraient l'existence à un  noyau d'individus 
de plus en plus résistants, de plus en plus compréhensifs. C'est donc 
le tl'iomphe de l'intelligence qu'entre bien d'autres choses prépare et 
organise la sélection. Cette intelligence en apparaît comme une iné
luctable nécessité : elle sort, ainsi qu'une nouvelle fonction , de la 
lente élaboration des processus évolutifs. Elle inaugure une étape 
nouvelle et nous impose des remaniements de formules . Et ces 
remaniements auront souvent une grande portée, car c'est du rôle 
de l'intelligence que nous allons Mduire tous les correctifs qui 
désormais vont adoucir les brutalités de la poussée évolutive sans 
rien compromettre des conditions de subsistance et de survivance 
de l'espèce humaine. 

L'INTELLIGENCE DANS L'ÉVOLUTION I:'iDIVIDUELLE ET SPÉCIFIQUE. 

Le fond instinctif d'une animalité indéracinable vit et s'agite donc 
en nous. Nos actes et les actes de ceux qui nous entourent sont 
imprégnés de toutes ces tendances évolutives dont nous venons de 
retracer l'âpre ténacité. Nous pourrions, sans trop d'exagération, 
nous considérer, dans la presque totalité de notre existence, comme 
des victimes innocentes immolées au profit de l'espèce. Et, en ima
geant quelque peu les chose�, nous serions autorisés à nous considé
rer jouant sur la scène d u  monde, avec notre sang, nos sueurs et 
nos larmes, a u  profit des g�nérations futures, une pièce que nous 
ignorons. Nous nous agitons en des luttes insensées pour accroître le 
capital des énergies dont jouiront nos arrière-neveux. Et la forme 
est peut-être en ceci plus métaphorique que le fond . 

Mais tout cela bien malgré nous, cependant ; notre sacrifice insoup
çonné à l'espèce, n'est pas qu'une machination imprévue, une consé
quence naturelle ; nous n'avons guère le droit de nous en vanter; 
aussi l'homme n'y fait point appel pour excuser l'égoïsme dont il se 
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sent intimement pénétré ; c'est en se mentant à lui-même qu'il 
cherche à se faire illusion sur le caractère même de ses tendances et 
de ses actes. Sous la pression exclusive de l'évidence, l'homme se 

résigne parfois à reconnaltre l'égoïste animalité de son existence. 
Mais, en général, la civilisation se donne volontiers brevet de tOlltes 

les vertus ;  elle se trompe elle-même par une sorte de dilettantisme 
tacitement pratiqué et toléré. La vérité, c'est que l'homme reste pri
sonnier de ses origines ; que ses efforts pour se libérer des brutalités 
de l'instinct sont illusoires. Ces efforts ne se I�ouronnent de succès 
qu'à propos de choses secondaires, du surperflu de l'existence, et 
même dans ces cas, le succès n'est pas toujours la règle. 

Qui donc faisait dernièrement cette implacable et ironique 
remarque que les donateurs donnaient toujours moins qu'il ne fallait 
pour réaliser leurs libéralités posthumes. La difficulté du sacrifice 
subsiste même dans ce que nous abandonnons pour j amais. 

Et cependant il faut le reconnaître, malgré l'égoïsme imphlCable, 
l'âpreté de nos luttes, l'intensité de nos instincts, nos mœurs s'adou
cissent ; les relations sociales semblent s'imprégner davantage de 
charité, d'altruisme comme on dit ; les efforts mêmes que nous tentons 
pour donner le change sur nos mobiles sont un hommage rendu à 
quelque chose de meilleur, compris et désiré par tous. De grands 
courants de généreuses idées passent sur la société, y provoquant des 
remous, des métamorphoses. L'idéal de la plupart des collectivités 
va s'amplifiant jusqu'à la proclamation d'une sorte de culte à la fra
ternité humaine. On dirait que notre civilisation arrive au détour 
d'un chemin qui tout à coup va modifier radicalement son orienta
tion et ses tendances. Une transformation paraît s'opérer, absolue, 
complète, dans l'esprit des masses. L'opinion semble arrivée à la 
veille d'une transfiguration. 

Que faut-il penser de cette contradiction apparente entre le 
détail des actes individuels et les programmes collectifs qui se déve
loppent à la tribune, dans la presse, ùans les livres 1 Qui devons-nous 
croire 1 La réalité quotidienne montrant à nu l'animalité toujours 
persistante au sein de la conduite privée, ou la proclamation con
ventionnelle des groupes sociaux tout imprégnée des grandes 
images de charité et de confraternité 1 

Mais avant de répondre à cette question, examinons rapidement la 
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possibilité d'une transformation aussi radicale du plus anciên, du  
plus indispensable de nos instincts . Avons-nous quelque exemple 
dans tout ce que nous renseigne l'évolution, d'une pareille métamor
phose ? Existe-t-il quelque part un cas comparable â celui qu'on nous 
présente ? Nous ne le croyons pas. L'évolution nous montre que ce 
qui constitue l'essence même d'une poussée, subsiste d'une manière 
indéracinable. Un changement n'est jamais le contraire de ce qui le 
précédait ; toujours il procède méthodiquement du passé et jamais il 
ne le contredit. Au nom même des enseignements de la doctrine 
évolutive il faut se défier de ces revirements de nos tendances et de 
nos aspirations. 

C'est là une grande vérité biologique que Ferri (1) ,  s'inspirant 
d'Ardigo, vient de mettre magnifiquement en lumière. 

Toutefois, ceci ne résout pas le problème ; il n'en constitue qu'une 
sorte d'orientation. La solution, il faut la chercher ainsi que nous le 
disions précédemment, dans l'introduction d'un facteur nouveau au 
sein de nos affaires collectives et privées. Et ce facteur nouveau , 
vous vous en souvenez, c'est l'Intelligence. Mais avant d'expliquer la 
manière dont l'intelligence intervient pour réaliser ce paradoxe 
sociologique qui fait de l'altruisme avec de l'égoïsme, il importe de 
dire ce que nous entendons par l'introduction de l'intelligence. Il est 
.clair qu'il ne peu t être question de la survenue imprévue et subite 
d'une faculté nouvelle au sein de l'humanité. L'intelligence est un 
produit de  l'évolution ; elle constitue une de œs merveilleuses consé.
quences contenues en germe au sein des premièree molécules de 
subsistance vivante ; c'est le développement logique sous l'effort 
réitéré des siècles et tIes forces ambiantes de ce que comportait vir
tuelllement la vie â ses débuts. Mais l'intelligence eut d'abord ùes 
destinées modestes ; elle fut longtemps avec des horizons restreints ; 
elle n'étendit que lentement le cercle de sa pénétration ; elle ne cons
titua d'abord, entre les mains de l'homme, qu'un instrument de 
défense ; il fallut des temps inimaginables pOUl· qu'elle prit possession 
des cho�es ambiantes, et plus longtemps encore pour arriver â s'ap
pliquer au problème des destinées de l'homme et des sociétés. 

(i) FERRI, Socialisme et science positive, p. 102. Paris. i897. 
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Aujourd'hui l'humanité est parvenue enfin à lire assez distincte
ment dans le livre de ses propl"es décrets. Elle a examiné son his
toire et progressivement une idée plus haute de sa mission, et des 
nécessités de celle-ci lui est venue. Cette conception supérieure qui 
lui parut souhaitable, elle l'érigea en dogmes nouveaux. C'est notre 
grand développement intellectuel qui nous dicte ces manifestations 
collectives tout imprégnées d'altruisme. Nous ne faisons peut-être en 
cela qu'extérioriser malgré nous cette nécessité du sacrifice à l'espèce, 
qui est notre destinée. Il est possible que notre intelligence elle
même ne soit une fois encore exclusivement au service des généra
tions futures. Cependant une chose paraît certaine. L'altrllisme est 
une conception de l'esprit humain, l'expression d'une vue de l'intel
ligence et vue née en dehors des conditions régulières de notre 
existence. 

Mais ceci, tout en expliquant la contradiction, ne nous rend nul
lement compte de cette vérité indéniable, de ce fait que nous signa
lions à l'instant : l'adoucissement de nos mœurs et de nos tendances . 
Comment faut-il ùonc comprendre ces transformations, si la notion 
de l'altruisme est toute subjective, si elle n'existe que dans les 
esprits à l'état de formule partàitement détachée des choses et 
sans parenté d'origine avec les événements. 

Nous vous avons promis de tirer celte explication , comme l'autre, 
de la survenue de l'intelligence dans nos affaires collectives ; nous 
allons maintenant pouvoir tenir parole. 

L'homme est poussé à la vie commune par les nécessités mêmes de 
son organisation, ainsi que par les circonstances ambiantes ; les 
premiers agrégats sociaux, et parmi ceux-ci l'un des plus anciens 
la famille, dérivent manifestement de celte origine ; la famille a 
pour facleur immédiat la satisfaction génésiquo régularisée et 
devenue permanen te ; les premiers groupements humains furent 
imposés par le sentiment de conservation et lèS dangers communs. 
Et ces principes essentiels de toute vie collective sont encore à 
l'heure actuelle ses éléments les plus actifs de cohésion et do vitalité. 
En se perfectionnant, l'homme vit ces besoins s'accroître et se cleve
lopper ; la satisfaction de ses besoins réclama le concours toujours 
plus considérable d'autrui ; ces besoins, entérinés par des hérédités 
innombrables, firent progressivement partie de sa nature intime ; la 
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vie sociale s'imposa comme une nécessité physiologique en réponse à 
des habitudes devenues organiques. Peu à peu l'intelligence traduisit 
en formules plus ou moins claires dans l esprit de l'homme ces par
ticularités de sa vie individuelle ; elle lui démontra l'imposante part 
de collaboration prise par autrui à sa propre existence ; elle lui 
imposa, au nom de son égoïsme, le souci de ceux dont il ne pou
vait plus se passer. Progressivement il lui apparut clairement que 
la solidarité la plus effective avait fini par relier les individus les 
uns aux autres ; elle voulut affirmer cette compréhension de ses 
réels intérêts par des actes ; elle arriva de cette façon à tempérer au 
profit d'une communauté désormais indispensable ses tendances trop 
personnelles. Au nom même de l'égoïsme , l'égoïsme consentit à abdi
quer ; il n'abdiqua, à la vérité, que dans la mesure de ce qu'on pour
rait appeler son superflu ; il n'aliéna jamais de lui-même que la part 
strictement nécessaire à la subsistance de la communauté ; il chercha 
toujours préalablement les moyens de réduire son intervention au 
minimum ; mais définitivement éclairé par une initiation plus com
plète, il ne refusa plus à la collectivité le droit à l'existence, la 
subsistance collective étant nécessaire à cette personnalité factice, 
artificielle, qu'avait fini par lui créer la vie en commun. 

La loi de solidarité ainsi dérivée jusqu'en ses moindres détails de 
l'individualisme pour ainsi dire renforcé, est souvent interprétée et 
comprise différemment. Il arrive même que des penseurs d'une 
remarquable logique, comme Ferri, après avoir montré l'origine 
symbolique de la solidarité, semblent l'opposer à la loi de la lutte 
pour l'existence . ..  Dans la vie des individus comme dans celle des 
sociétés " ,  dit Ferri (1), " qunnd les subsistances, c'est-à-dire la 
base physique de l'existence, sont assurées, la loi de solidlU'ité prend 
le pas sur la loi de la lutte pour l'existence et inversement. " Nous 
pensons, au contraire, tout différemment. Jamais la lutte pour 
l'existence ne disparaît ; même en cas de subsistance assurée, elle 
n'est en aucune façon remplacée par cette chose qui en serait la néga
tion : la loi de solidarité ; la lutte pour l'existence, de plus en plus 
compliquée, nécessite la solidarité ; elle l'impose comme une condi
tion née du raffinement de nos besoins ; mais tout le temps elle la 

(1) FERUI, Socialisme et science positive, p. 49. Paris, f897. 
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domine, constamment cette dernière lui reste subordonnée ; elle y 
renonce quand elle lui est devenue inutile, à mesure donc que dis
paraît le souci du mieux-être qui l'engendra jadis ou quand l'individu 
n'a plus qu'à choisir entre l'être ou ne plus être. 

Telle est donc l'origine toute délibérée, toute réfléchie. tout inté
ressée de cette correction de la brutalité des facteurs de l'évolu
tion ; correction qui s'effectue sans toutefois toucher de trop près à 
l'un ou l'autre d'entre eux. L'intelligence s'est pour ainsi dire bornée 
à les modifier, les remanier puisque chacun d'eux subsiste encore 
dans une permanente activité au sein de la personnalité humaine. 

Mais il est permis d'espérer que son rôle ne s'arrêtera pas là . L'in
telligence semble promettre en effet d'intervenir davantage encore 
dans l'avenir. C'est elle probablement qui, reprenant l'un après 
l'autre nos instincts, les assouplira à des tins collectives plus dO,uces, 
plus altruistes. De ces tendances originelles qui sont à nos yeux la 
négation de toute pitié, de toute justice, de toute morale, elle tirera 
des principes directeurs empreints d'humanité, de moralité même. 

On est autorisé à conclure de son efficace intervention passée à la 
prépondérance de son rôle futur. 

Néanmoins nous ne nous refusons nullement à reconnaître qu'à 
l'heure actuelle, la question envisagée superficiellement, bien des 
reproches peuvent être formulés à l'adresse d'une philosophie huma
nitaire exclusivement évolutionniste et déterministe. 

Et nous accordons volontiers que si nous n'avions pour répondre 
à ces reproches que le secours des données de la biologie générale, 
certaines accusations resteraient motivées. Heureusement des tem
pérants sont survenus, ainsi que nous le disions tantôt, aux facteurs 
de l'évolution biologique. Ces tempérants nous mettent en face de 
conséquences complètement différentes de celles auxquelles on veut 
nous acculer. C'est par cette démonstration que nous voulons clore 
ces considérations - bien longues pour des considérations prélimi
naires - mais qu'il importait d'établir nettement, le reste s'en 
déduisant selon les ri>gles les plus élémentaires de la logique. 

(A suiv,'e.) 
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MESSIEURS, 

Je vous avais promis de faire des sciences historiques et archéolo
giques le fond de ma prochaine correspondance. Je ne sais si ce 
terme élastique d'archéologie contient réellement ce que je veux vous 
dire des Grenfell Papyri ; c'est une Gt7l"OptGt digne d'être discutée 
que de savoir si un fragment de manuscrit récemment découvert 
peut être classé sous l'étiquette d'archéologie. L'homme qui le 
découvre est incontestablement archéologue. Mais son ÉpfLtitOll une 
fois déterré, doit-il passer dans le domaine de la " science pure ,, �  
Peut-être en est-il ainsi seulement après l'édition princeps. lorsque 
les critiques lui ont donné leur coup de patte et signalé avec une 
pitié mélangée de mépris les corrections par douzaines dont ils 
voient la nécessité dès l'instant 0Ù, par hasard, ils ont jeté les yeux 
sur le texte. 

Les Papyrus que M. Grenfeli vient précisément d'éditer (1), sont 
le dernier résultat publié des explorations que, depuis de longues 

(il An Alexandrian Eroti.c Fragment and other PaplIri, chieflll Ptolemaic, par 
BERNARD P. GRE.i'iFELL, Fellow of Queen's College, Oxford. - Clarendon Press, 
Oxford, i896 : 8 '0 
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années, les savants anglais ont faites en Égypte, explorations qui 
ont amené les découvertes du Phaedo de M. Flinders Petrie et de 
l'A91j:lalwlI rIoi.t'rota. 

Le présent volume ne nous offre rien d'aussi remarquable que 
cela ; rien évidemment de comparable en valeur aux lois fiscales de 
Ptolémée Philadelphe, dont l'édition précédait immédiatement celle
ci. Pourtant le F1'agment é1'otique qui ouvre le livre est en lui
même extrêmement intéressant ; il consiste en vingt-cinq lignes à 
peu près intactes et lisibles d'un roman sentimental en prose. écrit 
avant la fin du n' siècle avant notre ère ; c'est le plus ancien exemple 
de ce genre de littérature qui ail été découvert, et c'est le précurseur 
des romans sur papyrus de la période romaine. 

" 'ùoulin P.'EXEt " , dit la jeune fille abandonnée, " 0'1",x1l i:nxp.lI'1;aW·,) 
" '"'1 ' (). ''''l , .. .... ... , Ir '" w; P.E Xa'1"EcptI\Et, E1l"t!-'OW.W; !'.EJ.l.WlI P.E x,x.al,tp.rrallEtll · . . . . .  arJ':-pa qnAa 
xaL rJ'l.IlIEpwrJ'a ml'1"lIta lIU� P.Ot, r.aparrE.u:}oll Ën P.E lIiill rrpo; 011 iJ Kur.pt; 
EXOO'1"Oli IJ.'1E1 P.E. " Et alors, se tournant vers son amant : " MDJ.w 

, 9 , .  .... "l. '  " ,  • -p.alllErJ' al . . . . .  xCIC.axa!O.uClCt X,x'1"ClCI,E/.Etp.p.ElIn . . . . .  Xl.IptE, p.'f/ fi- acp'f/; . . . . .  
P.ClCLlIOP.ClCt O:-ClClI tXlIap.1I'r,rJ'Gw E1 p.�lIoxotT'i;rJ'w (1) .  " 

Les fragments de l'Iliade (Pap. 2.  3. 4) ne sont pas importants 
puisqu'ils représentent la Vulgate, mais deux anciens manuscrits de 
la Version des Septante et du Protevangelium (Pap. 58) exciteront 
dans leur brièveté l'appétit des exégètes bibliques. Le document 
historique le plus intéressant de la période ptolémaïque est un  
testament détaillé du  n' siècle avant notre ère (Pap. 21), unique en 
son genre, par lequel nous sommes, à notre étonnement, presque 
ramenés à la période contemporaine. Mais une plainte .en agres
sion (Pap. 38), une pétition de cavaliers mercenaires pour obtenir 
une a�gmentation de solde (Pap. 42) et par-dessus tout une lettre 
privée accusant un 'Iol.loClCto; o� T'O ollo!'-a ,:1al/ow),o; de tromper son 
correspondant sur le prix d'une jument (Pap. 43) , jettent sUl' la vie 
privée de cette époque un jour oblique que nous eussions été au 

(i) Traduction : «  Je suis possédée par l'angoisse chaque fois que je me rappellr 1 
en mon esprit comment il me caraissait tout en ayant déjà résolu de m'aban
donner; . . .  chères étoiles, et toi royale nuit qui aimez comme j'aime, c.onduisez-moi, 
esclave volontaire, à celui vers qui Cypris ml} guide. 

« J'en perds la raison ... , le me consume dans ma solitude .. . .  mon maître, ne me 
laisse pas .•• , je suis folle à l'idée que je dois coucher seule. » 
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regret ete ne point avoir. La collection atteint l'époque byzantine, et 
nous ne pouvons pas l'abandonner sans fixer notre attention sur une 
lettre du IVe siècle de notre ère écrite par une femme à son mari à 
l'armée (Pap. 53) ; elle contient un paragraphe à l'adresse d'un des 
compagnons du mari par lequel elle lui fait part, avec une rancune 
naïvement mal cachée, de la grossièreté avec laquelle ses filles ont 
choqué tout le voisinage pendant l'absence de leur père. 

L'un des résultats de toutes ces études d'égyptologie est que le 
professeur Mahaffy, l'un de ceux qui ont le plus tr�vaillé dans ce 
domaine, a pu écrire une histoire des Ptoléméfs (1). Pareille œuvre 
était de bien réelle utilité ; à preuve le manque de conclusion à 
l'œuvre même du professeur Mahaffy, qui est tout le premier à s'en 
apercevoir. Personne plus que lui n'était capable de faire avancer ce 
sujet. Et malgré tout le stock d'inscriptions et de papyrus qu'il a à 
sa disposition, le professeur Mahaffy lui-même n'est pas capable de 
dégager une matière aussi embourbée, ohscure pt ennuyeuse. Il serait 
injuste envers beaucoup de bons savants de dire que jusqu'à pré
sent aucun travail n'a été fait sur les Ptolémées. Cependant. comparé 
à celui que des générations de savants ont consacré à aucune période 
de l'histoire ancienne égale en importance et en longueur, ce serait 
à peine une exagération que de dire qu'ici rien n'est fait. Telle est la 
cause secondaire, mais peut-être aussi importante que la cause pri
mordiale - le manque d'autorités originales d'un mérite transcen
dant - pour laquelle les batailles, les mariages et les assassinats 
des Plolémées nous apparaissent si péniblement ennuyeux .  Ce sont 
les dix-neuf premières difficultés dans tout sujet qui assomment. 
TI ne fois écartées, c'est la vingtième. la seule avec laquelle la géné
ration nouvelle ail enCOl'e à compter qui rend le sujet palpitant d'in
térêt. Les facultés critiques de l'historien cessent de rassir et de 
s'ankyloser. il peut donner libre développement à sa méthode et 
déterminer la discipline de ses preuves. Il n'y a pas matière aux 
subtilités de la critique dans l'histoire de Ptolémée. 

L'un des mérites du livre du professeur Mahaffy, c'est qu'il ren
seigne tliujours les autorités nouvelles ou plus intéressantes avec 

(t) The Empire of the Ptolemie.f, par J.-P. lIAHAFH, Fellow of Trinil} Collpgc. 
Dulllill. - �Iacmillan, Londres, 189;; ; II:! G. 
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quelque longueur. Nous avon8 ainsi le texte complet de l! pierre 
de Sân, de la pierre de Rosette, et beaucoup de papyrus impor
tants, en même temps que de longues annotations de Polybe, de 
Josèphe et des Macchabées. Il est intéressant de voir que Physkon 
Évergète a été réhabililé, par des preuves tirées d'inscriptions et de 
papyrus privés, des accusations entassées contre son caractère par 
les Grecs et les Israélites ; il est en effet élevé au rang de protecteur 
de l'élément natif de la population ; or un  essai plausible a été fait 
pour montrer i'accroissement de l'influence de cet élément et la déca
dence de l'hellénisme. pendant ce règne et le règne immédiatement 
précédent, par une comparaison de la langue grecque des papyrus 
du Sérapéum de Memphis et de celle de la collection Petrie du 
Fayum, qui est antérieure d'une soixantaine d'années. Il est fait 
évidemment usage des papyrus fiscaux de Ptolémée Philadelphe (1) 
que l'auteur a édités en collaboration avec M. Grenfell ; un jour 
intéressant est ainsi jeté sûr les impôts énormes prélevés par la 
bureaucratie centralisée. Le professeur Mahaffy cependant, pense du 
bien de ce gouvernemellt considéré dans son ensemble, et en dépit 
de la masse des plaintes individuelles qui nous ont été conservées 
dans les papyrus privés, il ne croit pas que ce fut le règne de la 
cruauté ou de l'oppression.  

L'occupation anglaise de l'Égypte semblera, je  le crains, prendre 
une grande place dans cet article ! J'ai, en ce moment, sous les yeux 
un autre livre traitant du pays des Ptolémées. Nous ne somllles plus 
cependant dans la période gréco-romaine. En effet, dans son Mem
phis et Mycènes (2), M. Cecil Torr nous reporte à un  passé que la 
plupart des égyptologues feraient remonter à douze ou quinze siècles 
avant le premier Ptolémée. Tous les efforts de M.  Torr cependant 
tendent à ce que le schéma adopté de la chronologie égyptienne soit 
ramené à une gamme moins étendue : on la conçoit trop dans le 
" grand style " ,  et l'application rigoureuse de certaines règles de 
preuves permettrait çà et là de supprimer des cinquante, des cents et 

(t) Revenue Laws of Plolemy Philadelphus, (rom a Greek Papyros in the Bod
leian Library, par BERNARD P. GRKi'iFELL and J.·P. �IAHAFFY. - Clarendon Press, 
Oxford, 1896 ;  3 1  6. 

(2) MemphiS and Mycenae, pal' CECil. TORR, M. A. - Cambridge lJnh ersity·Press, 
1896; 5 -. 
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même des mille années. Il dénie toute valeur aux conclusions à tirer 
des observations astronomiques, qu'elles se rapportent soit à l'orien
tation des temples, soit aux cycles calculés sur le lever du Chien� 
De même il a une méfiance enracinée au sujet des Tables de Mané· 
thon et donne des raisons pour montrer que, dans plusieurs cas, lE:'s 
dynasties énumérées ne se succédaient pas l'une à l'autre, mais repré
sentaient des lignées de roitelets régnant à la même époque sur de 
petites parties de la contrée .. 

Pour les non-initiés, il semble que ces conclusions soient assez 
justes . Il sera curieux de voir si les égyptologues ne seront pas fina
lement forcés d'pn rabattre un peu du caractère géologique de leur 
chronologie, même s'ils ne vont pas jusqu'à enlever la dix-huitième 
dynastie des années 1800 ou 1 700 avant le Christ, pour la ramener 
à l'année " 127 t avant le Christ au }Jlus tard " ,  et la douzième 
dynastie de l'an 2400 ou même 3700 à l'année " 1500 avant le Christ 
au plus tard " .  Mais M. Torr n'échappera pas par ce procédé, et sa 
chute aura lieu sur le point même qui l'avait attiré bien sùr vers ce 
sujet. Comme M. J. L. Myres vient de le montrer (1), M. Torr n'a 
point prouvé sa thèse si l'on tient compte de la lumière jetée par l'his
toire d'Égypte sur la date de la civilisation de Mycènes. M .  Torr ne 
s'attache pas seulement à placer la dix-huitième dynastie beaucoup 
plus tard que de 1800 à 1 500 avant le Christ. mais il refuse de 
croire à u ne preuve quelconque de rapports entre Mycènes et cette 
dynastie. Il sourit au monceau de décombres de Tell-el-Amarna et 
Kahun. et il prétend que les scarabées trou vés avec les objets mycé
niens à Ialyse et il Mycènes méme, peuvent avoir étp déposés là plu
sieurs siècles après la mort du roi ou de la reine dont le cartouche 
y est représenté. M. Myres, sur toute cette ligne d'arguments, montre 
par une critique mordante que M. Torr regarde apparE:'mment comme 
non existante la prëuve par le style et la fabrication. Pour prendre 
un seul exemple, M. Torr essaye de démontrer par l'absurde l'impos
sibilité de fixer la date des objets par celle de l'époque du règne du 
roi dont le -cartouche a été trouvé en leur compagnie. Certaines anti
quités grecques postérieures de Cami l'OS ont été trouvées côte à côte 

(i l ('la.5.�ical Review, décembre i896. - Nutt, Strand, (,onù/'Cs ; i ij le fascicule; 
3 -, le fascicule double de février; 12 - par an. 
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avec un scarabée pOl't:mt le cartouche d'un roi de la quatrième dynas
tie, d'un roi dont la date, même d'après les théories de M. Torr, se 
]!erdrait dans les ténèbres de la période tertiaire. Cela va-t-il suffire 
aussi, demande-t-il, pour prouver l'identité des dates ? M. Myres 
cependant répond que le style du scarabée de la quatrième dynastie 
montre que c'est un type absolument commun de tardive contrefaçon 
nrch:.lÏsante, tandis que les scarabées d'Ialyse et de Mycènes sont 
l'èellement de la fabrication de la dix-huitième dynastie et ne 
peuvent être égalés par aucune contrefaçon connue. 

A va nt de quitter Mycènes, nous ne pouvons oublier de mention
ner un article intéressant du professcur Ridgeway, Jans le Jow'nal 
des études helléniques (1), qui traite de ce que l'on peut appeler 
l'ethnologie du problème mycénien. Comme il le dit lui-mème, 
" parler aujourd'hui des Pélasges, c'est s'exposer à se voil' soupçon
ner gravement d'être un  de ceux qui ont affaire aux druides et qui 
veulent voir dans la grande pyramide la clef de systèmes mystiques 
de chronologie et d'astrologie " .  Aujourd'hui ce sont les Pélasges 
que le professeur Ridgeway essaye de réhabiliter et d'établir à la 

lllace des Achéens comme le peuple dont les restes, répandus sur le 
monde hellénique, sont maintenant associés pal' nous au nom des 
Mycéniens. Que sa théorie soit ou non généralement acceptée, il n'y 
a pas de doute, le professeur Ridgeway a mis en avant une série 
d'arguments plausibles pour l'établir et il doit être traité en homme 
sérieux et non en adepte des druides. 

Les explorations archéologiques dans les îles Britanniques n'ont 
produit aucun résultat remarquable, mais tous ceux qUI étudient 
l'histoire de l'empire romaill liront avec intérêt le sommaire de 
M . Haverfield sudes tJ'avaux faits sur diverses sections de la muraille 
romaine pendant les années 1894-1895 (2). 

D'importants travaux ont été faits dans 1:i Grèce elle-même 
pendant l'année dernière, et il me faudra faire un violent effort SUI' 
moi· même pour ne pas discuter avec une longueur disproportionnée 
les rccherches entreprises par M. Grundy et moi Li Pylos et à Sphac-

(il Journal o( HeUenic Sil/dies, avril iBoo. - Macmillan, Londres ; 2f - par an; 
publié par semestre. 

(':!) Classical Review, février 1896. 



l,ES ÉTUDES CLASSIQUES E:"i AN GLETERRE. 453 
té rie (1) ; non seulement nous sommes encore dans toute la chaleur 
de la controverse, mais notre sujet s'occupe de ce qui est l'un des 
épisodes les plus fascinants de tout Thucydide. Le principal résultat 
de nos recherches est de ceux qui seront accueillis comme un soula-

. gement par la majol'Ïté des savants. Sans aucun doute, à ('ette partie 
de sa narration, Thucydide ne travaillait pas de chic et il n'a point 
composé " une épopée didactico-militaire. Une étude minutieuse 
du sol nous démontre que la description de la bataille de Sphac
térie, par exemple, est un des morceaux de peinture littpraire 
les plus vivants et p['écis .que puisse nous fournir l'histoire. Non 
seulement tous les détails de la dernière catastrophe sont exacts, 
mais chaque pas qui y conduit pE'ut être suivi et ,·érifié. Il est vrai 
cepenchmt que, sur certains points importants, Thucydide a commis 
des méprises ; que l'usage qu'il fait des mots pm·t et entrée du pm·t 
donne lieu à de sprieuses difficultés, et que sa description de la 
bataille entre lps flottes athénienne et spartiate est déroutante et 
confuse. C'est dans notre reconstitu tion de cette partie de l'histoire 
que M .  Gl'undy et moi différons principalement. Il pense que les 
erreurs de Thucydide proviennent du double sens qu'il donne au 
mot pm't ; que 10 témoin dont i l  tenait la première partie de sa na['
ration, se servait de ce mot pour exprimer ce qu'est actuellement la 
lagune, tandis que, dans la seconde partie, l'autre tpmoin désignait 
par là la baie extérieure. De mon côté, je pense que cetto explication 
ne résout pas le problème ; et qu'en particulier, elle ne rend pas 
compte de l'assertion répétée dans la première partie du récit qu'il y 
avait deux entrées au port et qu'elles avaient entre elles un certain 
['apport do largeur. 

Il ne suffit lJas qu'une hypothèse satisfasse à l'épreuve négative de 

(t) [a] The Il thenœflln (Chancery Lane, Londres . il avril f896; 3 d.  par semaine. 
Compte rendu d'un mémoire lu a la Société pour l'avancement des études helléniques, 
par M. J .  B. Grundy. et la critique de ce mémoire, par M. Ronald lI. Burrows. 

lb] Jûflrnal o( He/lenic �turties, avril f896. &Iémoires de &UI. G. B. Grundy ct 

R. }1. Bu rrows. 
lc] Cutssicat Review, novembre l896. Analyse, par M. G. B. Grundy du mémoire 

de �1. R. M. Burrows, paru dans le Journal o( HeUenic Studies. 
ldJ Clns.tical Review, février i897. Réponse de M. Ronald M .  Burrows sur la ques

tion tout entièl'C. 
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la concordance topographique, elle doit aussi satisfaire à l'épr.euve 
positive de contenir en elle-même le germe de sa propre corruption. 
c'est-A-dire d'expliquer les raisons qui ont conduit Thucydide à mal 
comprendre de telle façon déterminee. Nous devons. je pense. envi
sager la lagune actuelle comme une partie intégrante mais bien' 
protégée dp la baie. et assimiler après tout les deux entrées du 
port l'une au détroit de Sikia et l'autre à l'entrée principale qui 
sépare le sud de Sphactérie du fort de Neokastro. Comment alors 
pouvons-nous rendre compte de ce fait que Tnucydide ait supposé 
cette dernière entrée suffisamment étroite pour pouvoir être bloquée 
par une chaine de vaisseaux � 

. 

Notre seul espoir de jf'ter la lumière sur ce sujet. c'est de nous 
demander sur quelle espère de preuves Thucydide peut avoir basé 
ces mesures de distances en mer. Il nous faut nous rappeler qu'un 
historien ancien n'avait pas d'instruments scientifiques à sa dispo
sition, et qu'il ne pouvait évaluer les plus grands espaces que par 
l'œil ou par la mesure du temps que lui-même ou un autre mettait à 
la parcourir à pied. à cheval ou en bateau .  Il faut remarquer ce fait 
curieux que de plusieurs points du port l'entrée Sud semble plus 
étroite qu'elle ne l'est en réalité. Le docteur Arnold fait observer 
que , dans certain récit de la bataille de Navarin , on décrit la 
baie CDIDme large seulement de 600 yards. tandis qu'en réalité elle 
mesure plus du double. Il est possible que l'œil ait trompé Thucydide. 

Mais allant plus loin. n(}Us pouvons éprouver le témoignage que 
Thucydide nous indique lui-même comme son guide principal dans 
son mesurage. Il nous dit que le détroit Nord est assez large pour 
que deux vaisseaux y fassent voile en même temps, tandis que le 
détroit Sud le permet à huit ou neuf à la fois. Ces termes nous 
montrent que Thucydide n'a pas pris un baten.u pour voir combien de 
temps il fallait pour aller d'une côte à l'autre, mais qu'il base son 
jugement sur certains mouvements définis de bateaux dans les deux 
détroits. Qu'étaient ces mouvements� et qui était la personne 
dont Thucydide a probablement recueilli les informations � On peut 
difficilement poser cette question sans qu'une solution se présente. Ce 
doiL être la flotte athénienne dont les mouvements ont semblé à Thu
cydide le plus en rapport avec la largeur de ces deux détroits. et 
c'est sans doute l'un des amiraux athéniens. ou tout au moins l'un des 
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triérarques, duquel il doit tenir ses informations. De combien de 
vaisseaux était composée la flotte athénienne lorsqu'elle pénétra 
par ces deux détroits pour attaquer les Spartiates1 Thucydide nous 
dit expressément qu'elle était forte de 50 voiles ; mais dès qu'on lui 
eut dit que ces 50 vaisseaux étaient entrés dans le port pour prendre 
les Spartiates au piège, quelle fut la seconde question que Thucydide 
posa immédiatement 1 Certainement ce dut être : " Comment avez
vous divisé vos forces 1 Avec combien de vaisseaux de front êtes-vous 
entrés par chaque détroit 1 " -Et quelle doit avoir été alors la réponse 
du commandant athénien-1 Quel doit avoir été le plan de tout amit'al 
capable qui doit forcer un passage large comme celui qui sépare 
Neokastro de Sphactérie , et étroit ,comme le canal de Sikia 1 Com
ment pouvait-il couvrir entièrement les deux entrées et enlever à 
l'ennemi toute chance de s'échapped Certainement il aura détaché dix 
vaisseaux pour le détroit de Sikia en les envoyant par deux de front 
en colonnes de cinq. Il aura pris quarante vaisseaux pour l'entrée 
Sud en les rangeant sur cinq lignes largement espacées , dont les 
trois ou quatre premières se composaient de huit ou neuf vaisseaux 
de front, Voilà comment un bon marin doit !lvoir fait pour occuper 
ces positions, et telle est la démonstration que Thucydide qui n'avait 
pour la préciser que sa simple vue d'œil a prise - natul'el,lement, 
mais très malheureusement - pour un mesurage exact du chenal . 

Thucydide cependant ne s'est pas seulement trompé, quant à la lar
geur de l'entrée du détroit Sud ; il donne anx Spartiates des intentions 
que, d'après notre examen de la topographie des lieux, ils n'auraient 
pu exécuter. Les Spartiates, quel que fût le nombre des vaisseaux à 
leur disposition, n'auraient pu bloquer l'entrée Sud de la baie. 

Nous devons nous souvenir que Thucydide reconnaît qu'en fait, 
aucune tentative ne fut exécutée pour accomplir ce projet ; mais une 
autre question se pose : L'impossibilité d'un tel projet n'était-elle 
pas trop évidente pour que sa conception ait pu jamais germer 
dans un esprit sensé ? Il est bien difficile de croire que les comman
dants spartiates aient jamais pu considérer sérieusement ce plan. 
Il est inconcevable que sa réalisation leur apparût comme un com
plément essentiel, quoique , en fait, négligé, d'un Mbarquement de 
troupes à Sphactérie. 

Mais il est plus que probable que quelqu'un des prisonniers de 



456 LES ÉTUDES CLASSIQUES EN ANGLETERRE. 

Sphactérie dont Thucydide tenait sans doute la version spartiate de 
cette affaire, inventa ce projet pour excuser leur  faute, lorsqu'il 
lui demanda d'expliquer cette action absurde en apparence, de mettre 
garnison dans l'Ile. Nous ne pouvons imaginer ni mauvaise foi ,  ni 
invention de propos délibéré. La lllrgeur de l'entrée Sud n'était plus 
devant leurs yeux, et les événements semblaient prouver que l'occu
pation de Sphactérie ne pouvait se j ustifier que par un blocus simul
tané des deux entrées du port. La connexion de ces deux plans n'est 
en effet qu'apparente. Nous devons penser que Brasidas, qui était 
jusqu'à sa destitution l'esprit directeur du côté des Spartiates, n'a pu 
aùmettre la possibilité d'un siège de Sphactérie par les Athéniens. 
Sa confiance en lui· même l'eût en effet plutôt porté à croire qu'il 
pouvait réduire Pylos avant l'arrivée de la flotte athénienne. Mais 
sans même songer à cela, il aurait rejeté l'iùée du blocus de cette 
côte si exposée aux tempêtes, par la flotte athénienne, qui n'avait de 
base d'opérations ni sur l'He, ni sur le continent, qui n'avait aucune 
chance de se procurer des provisions, qui se trouvait en présence 
d'une flotte puissante, prête à livrer bataille au premier moment 
favorable. Brasidas aurait échoué ses vaisseaux, les faisant g:trder 
pat' ses troupes de terre jusqu'à ce que la flotte des ennemis fû t 
désorganisée, et il n'y a pas de doute que s'il eût fêlit ainsi, la 
chance eût tourné de son côté. Ce fut l'armistice qui permit à la flotte 
athénienne de refaire ses provisions et ce fut l'immunité de toute 
attaque par mer qui donna à leur blocus quelque chance de succès . 
Heureusement pour eux, Brasidas était placé hors de combat. ct 
comme ce fut toujours le cas dans la première moitié de la ' guerre 
du Péloponèse , son absence amena la démoralisation de l'armée 
spartiate. Le premier jour de l'arrivée de la flotte athénienne, la 
politique fut maintenue et les Spartiates n'offrirent pas bataille. 
Le lendemain , cette politique fut partiellement modifiée, plutôt à 
contre-cœur, il faut le remarquer. Les Athéniens se préparèrent par 
là de grands avantages. Si la flotte n'avait pas été perdue, les trou
pes débarquées à Sphactérie acquéraient une valeur inappréciable. 
Après leur  désastre, les Spartiates, ne se rendant pas compte de ce 
point, cherchèrent une excuse plus présentable mais très déroutante 
pour expliquer leur maladresse. Thucydide. malheureusement, a 
rattaché cette excuse avec les informations acquises ailleurs sur la 
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division des forces avec lesquelles la flotte athénienne pénétra dans 
le port. 

Un autre point import:mt sur lequel M. Grundy et moi différons 
d'opinion se l'apporte à la ligne de fortification de Démosthènes à 
Pylos . Il s'attache particulièrement à combattre ma tentative d'iden
tification de certains restes qui existent encore au Nord-Ouest. Il 
désapprouve également mon explication. fondée sur une corruption 
de texte, de l'erreur de longueur assignée dans notre manuscrit 
à Sphactérie. D'un autre côté , il est disposé à accepter mon identi
fication des restps du I1o:l.<xtÔll gP1Jf1-<X à Sphactérie. laquelle porte avec 
elle une explication détaillée des manœuvres qui amenèrent la reddi
tion finale des Spal'tiates. De mon côté, je suis heureux de procla
mer la dette de reconnaissance de tous ceux qui étudient ce sujet 
pou r son inspection excellente et complète. 

Au premier abord nous nous sommes entendus sur deux points 
j usflu'à présent très discutés ; nous maintellOns que l'évolution géolo
gique qui a abouti à la formation de la lagune actuelle a dù rem
placel' l'eau par la tern' et non pas la terre par l'eau . Nous acceptons 
l'identification faite par Leake de Sphagia avec Sphacté1'Ïe, et de 
Palreo-Kastro avec Pylos, et nous rejetons la théorie opposée 
d'Arnold comme absolument insoutenable. SUI' ces points, nolre accord 
n e  peut manquer d'avoir quelque importance si l'on considère que 
nos recherches ont été faites tout indépendamment et que chacuno 
fut  en elle-même plus approfondie qu'aucune des précédentes. 

De Thucydide à Hérodote la transition est aisée. L'édition de 
M. Macan des livres IV. V. VI (1) est certainement la meilleure 
des éditions partielles existant en aucune langue .  L'introduction sur 
le but et la méthode des travaux de l'historien est admirable. Les 
notes interprètent clairement et avec une science encyclopédique les 
innombrables sujets histoI'Ïques, géographiques, anthropologiques et 
archéologiques qui viennent à être discutés dans ce récit ; enfin ,  un 
second volume de trois cents pages, consistant en quatorze longs 
appendices historülues. traite avec beaucoup ùe clairvoyance et 
d'originalité de sujets tels que Hérodote et l' 'AQYj'J<xtWlI I1ol.t'!'et<x, la 

I l )  Hérodote, lin'Cs IV, V cL VI, pal' IL W. lIACAN, LecLcur d'hisloil'c ancienne, 
il l'Université d'Üxfol·d. - Macmillan, Londres, 18!)5, � vol. ;  32 - .  
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chronologie de la révolte ionienne, e� la géographie de la  Scythie. 
L0rsqu'un ouvrage est réellement bon, il pourrait paraître peu gra
cieux de se plaindre de sa longueur. Et cependant il est probable 
que, dans certains cas et particulièrement à propos de l'appendice 
sur la bataille de Marathon avec ses cents longues pages, le lecteur 
eùt aspiré à plus de briéveté d'exposition. Il n'est certainement pas 
nécessaire, après que tant de générations ont déjà travaillé un sujet, 
de ne rien tenir comme acquis et d'expliquer consciencieusement les 
vues de tous les auteurs sans valeur et de tous les commentateurs 
vieillis. 

Les contributions de M. Macan à la solution du problème de la 
bataille de Marathon ne sont pas sans importance ; mais ses progrès 
sur les vues de Duncker et Busolt ne sont pas beaucoup plus grands 
que ceux du pr'ofesseur Bury sur lui. Ils ne sont en tous cas pas 
dans la proportion de '100 à 3 !  Et cependant c'est en trois pages (1), 
que le professeur Bury arrive non seulement à expliquer tout ce qu'il 
y a de remarquable ou à peu près dans la notice de M.  Macan, mais 
à y ajouter du sien. Toutefois, nous devons une égalf' reconnaissance 
à tous Jeux. Car nous avons pour la première fois une thécrie 
stratégique raisonnable des motifs qui poussèrent les Athéniens à 
quitter leurs fortes positions de Vrana et à descendre pour engager 
la bataille. Nous avons en outre la meilleure explication qui nous ait 
été donnée du fameux signal du bouclier. 

Il ne reste plus à dire que cette seule chose : le style de M. Macan, 
jamais lourd , et même à certain moment brillant, a des excentri
cités à lui qu'un lecteur étranger ne doit pas prendre comme 'modèle 
d'anglais. Frappant, the Spartan laud, the Persians gal lhem 
away ne sont pas de bonne prose anglaise ; tandis que The {athe1' of 
History, his work, n'a certainement pas d'autre pendant que le 
Bill Slumps, his ma1'k des Pickwick Pape1's . L'usage continuel 
des mots pragmatize, p,'agmatism, pmgmatical est probléma
tique, et sent trop l'argot de l'école. Œcumenical episode, self
interested memories sont d'étranges expressions, ct a timeous 
gain est une véritable abomination. 

Depuis qu'il a écrit son article sur Marathon, le professeur Bury 

( l) (J.assical Review, mars 1896. 
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a tourné son attention vers Salamine (1). Son hypothèse, que la 
défense de l'Acropole formait une partie intégrante du plan de cam
pagne athénien est très plausible. La consternation des troupes à 
Salamine lorsqu'elles en apprirent la prise (VIII, 56) serait difficile 
à expliquer, si elles n'avaient pas même pensé qu'il était utile d'y 
tenir garnison . Mais bien plus intéressante est sa théorie que le corps 
principal des hoplites ne servait pas sur la flotte, mais se trouvait à 
Salamime même avec Aristide comme strali'ge régulier. Plusieurs 
difficultés seraient donc résolues , et la clairvoyance du professeur 
Bury dans sa reconstitution de l'histoire consiste en ceci : il rapporte 
l'arrivée à point nommé d'Aristide à Salamine revenant d'Égine 
(VIII, 79), non pas à son premier retour d'exil, mais à une mission 
spéciale envoyée pour rapporter d'Égine les images des Eacides. 
Nous ne devons pas nous arrêter à CA fait qu'Hérodote n'associe pas 
l'accomplissement de cette mission au nom d'Aristide (VIII, 83) , 
mais à première vue il semble difficile que ses paroles impliquent en 
apparence que la trirème qui était partie pour chercher les images 
des Eacides revint le lendemain matin et non déjà la nuit précédente. 
Il semble dès lors raisonna LIe de soutenir qu'Aristide ne pouvait arri
ver qu'après la tombée de la nuit seulement (cp. VIII ,  70, 75, 76, 81), et 
que pour ce motif la flotte ne pouvait connaître l'arrivée des images 
des Eacides avant le lendemain matin. Les deux événements donc, 
la présence d'Aristide avant le conseil et la première bienvenue 
donnée aux héros qui allaient les conduire à la victoire, auraient 
été dès l'abord dissociés dans l'esprit d'Hérodote. Le seul point sur 
lequel je ne puis me ranger à l'avis du professeur Bury concerne 
le droit qu'aurait eu Aristide de prendre part aux délibérations du 
conseil . Un seul général par cité pouvait être admis à ce conseil. Le 
système des Athéniens de la division des commandements ne pouvait 
les autoriser à avoir une force prépondérante dans le vote. Qu'Aris
tide fût ou ne fût pas un stratège. il n'était certainement pas le 
général en chef athénien, et nous devons nous rallier à l'avis d'Héro
dote qui dit qu'Aristide fut simplement admis par tolérance et dut 
se retirer dès qu'il eut communiqué sa nouvelle (VIII, 80, 81). 

Il ne sera pas déplacé de clore cette revue des ouvrages histo-

(i) Cl4ssical Review, décembre f896. 
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riques et archéologiques par une courte notice sur la nouvelle édition 
du Guide Murray pour la Grèce (1) . Cela provoque naturellement la 
comparaison avec le BaE'decker en usage partout et j'ai examiné les 
deux livres en même temps. La centaine de pages que Murray a 
ajoutées contient une description détaillée de l'Acarnanie, de l'Étolie, 
de l'Albanie et de la Macédoine ; il Y parle également de vingt-sept 
.des Cyclades et des Sporades, tandis que le Baedecker n'en renseigne 
que trois seulement. Sur la plupart des points i l  est difficile de déci
der entre ces deux livres, sau f à considérer que le dernier paru pré
sente toujours un avantage. Le Murray a la bonne fortune particulière 
de paraitre après l'arrangement plus ou moins définitif des musées 
d'Athènes ; et moi, par exemple, j'aurais épargné une demi-heure 
d'agacement à l'Institut polytechnique si j'avais su , ce que le Baedec
ker de 1R94 ne renseignait pas, et pour cause, que les vases avaient 
été transportés l'année même au Musée national. L'excellent cata
logue des musées par M .  Cavvadias ne fut publié aussi qu'en 1894, et 
c'est probablement grâce aux emprunts faits à cet ouvrage que cette 
partie du  Guide Murray est incomparablement supérieure à celle 
qui lui correspond dans le Baedecker. Ne croyez pas cependant que 
nous n'ayons ici qu'une simple reproduction du catalogue de  
M.  Cavvadias. I l  y a là un travail nouveau et j'ai même remarqué 
que, chose curieuse, le changementsur un point était peu judicieux. Le 
catalogue grec se garde soigneusement d'attribuer les vases de Théra 
à une période outrageusement préhistorique d'après la prétenduo 
preuve géologique défendue par M. Fouqué. Le rédacteur de l'article 
du Murray est, au contraire, d'une précision éhontée, au })oint que 
M. Myres, je pense, n'oserait le défendre contre l'anathème de  
M.  Torr. Parmi de  moindres défauts, je  remarque que la  signifi
cation de la découvel'te du �!1.À�L?E; dans le stade d'Épidaure est à 
peinemE'ntionnée et qu'il serait peut-être bon d'indiquer par des renvois 
précis les nombreuses citations prises de Fergusson. Pris en bloc 
cependant, ce livre a beaucoup d'avantages sur le Baedecker, ct 
les seuls points qui me semblent profondément défectueux, sont 
la minceur ennuyeuse du papier et le prix extraordinairement élevé 
du  volume. 

( 1 )  Hllndbook Lo Greece, Ioniun blands, elc. ; JOHX �1t:RIIAY, Londres, 1896; 20 -. 
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A MANUAL OF AESOPIC FABLE LITERATURE, by GEORGE C. KEIDEL. 
First fascicule. - Baltimore, the Fricdenwald Company, 1896. In-8° de 
xXlv·76 p. 

Cette étude est la seconde d'une série dont M. Keidel a entrepris la puhlica
tion sous le titre de " Romance and other Studies ft ;  la première est une édition 
annotée de l'Évangile aua; femmes (t895). Le malluel lui-même paraîtra Cil trois 
fascicules. Le premier n'est en quelque sorte que le catalogue, dressé avec 
infiniment de soin, des éditions de fables ésopiques parues de 1461 à 1500. 

Bien que la littérature bidpéenne et l'épopée animale , constituant deux 
autres groupes, n'entrent pas Cil ligne de compte, le champ de cette littérature 
" ésopique ft est encore prodigieusement vaste, et le guide à travers ce domaine 
si touffu que nous ôffre le professeur de la Johns Hopkins University, sera le 
bienvenu auprès de tous ceux qui s'intéressent au problème si complexe de la 
filiation et de la transmission de ces contes, " où les acteurs sont des animaux 
et où le récit n'existe qu'en vue de la moralité à en tirer (1) ". 

Dans l'introduction, l'auteur élabore tout un plan tendant à une étude vrai
ment scientifique du sujet, laquelle exigerait la recherche de nouveaux manus
crits, la comparaison des incunables, le groupement des citations de fables 
ésopiques éparses dans les œuvres littéraires de tout genre et de toule ten
dance, la critique des tedes recueillis, la comparaison de chacune des collec
tions existantes avec les collections congénères, enfin l'étude de chaque fable 
prise individuellement au double point de vue de son développement graduel 
et de ses migrations. M. Keidel constate qu'aucun de ces six points n'a été jus
qu'ici l'objet d'une attention suffisamment soutenue de la part des folkloristes 
et des philologues. 

L'auteur dresse ensuite la hibliographie de la littérature ésopique ; nous y 
retrouvons naturellement au premier plan le grand ouvrage de Léop. Her
vieux, les J<àbuli3tes latins depuis le siècle d'Au!/ltste jltsqu'à la fin du moyen 
âge, Paris, Didot, t. 1er et II, 1884, en seconde édition 1893 et 1894, t. III, 1894, 
et l'exc�lente étude de Jos. Bédier, les Fabliaua;, Paris, seconde édition, 1895. 

G. PARIS, III Uu(·/·atllrefrallfai.e ail mny('// /Ige. 2. édit. - Pat'is, HI!)O. 
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Vient alors la liste des incunabula, tous in·folio ou in-4° ; de l'Ede/stein 
d'ULRICH BONER (aIl., Bamberg, 1 461) à l'Ésope de WILLIAM CAXT08 (angl.,  
Londres l vers 1500), on n'en compte pas moins de cent soÙX:anfe·dÙX:-huit ; 
nombre de ces édHions se réduisent aujourd'hui à un exemplaire unique ; celles 
dont il existe le plus grand nombre d'exemplaires , BONUS ACCURSIUS , de 
Milan (l), vers 148\) (gréco-latin). et le FRANCISCO DEL Tuppo, de Naples, 1485 
(latin et italien), sont de nos jours représentés respectivement par seize et dix
sept spécimens. 

Dans ces incunables, l'Esopus moralisatus de GUALTERUS A"mLIcus flgUJ'e 
pour 59 éditions (1473-1500) ;  HAI:-iRICUS STAI:-iHÔWEL, pour 27 (ca . 1475-1498); 
59 des incunables ne portent pas de nom de lieu ; 71 ne portent pas de nom 
d'imprimeur. 

Dégageons de cette masse de renseignements bibliographiques quelques 
détails intéressant notre pays : huit éditions ont été publiées à Anvers, al'ec 
doute pour l'une d'elles : HAI:-iRICUS STAI:-iHÔWEL, chez Gheraert Leeu, ell 148;) 
(flamand) et en 1486 (latin) ; - le Dialogus creaturarum de NICOLAUS PERGAME:-iUS, 

chez le même, en 1486 et 1491 (latin) ; - l'Esopus moralisatus de GUALTERUS 

ANGLICUS, en 1487 (sans nom d'imprimeur), en 1488 (chez Gerardus Leeu, à 
AnverSl Le même Leeu imprime aussi à Gouda, de 1480 à 1486, des recueils de 
fables ésopiques) et en 1491 ; - enfin les Facede nwrales de LAURE:-iTIL"S VALU, 

chez Go. Bac., vers 1492. 
La langue de sept des incunables est le flamand : NICOLAUS PERGAME.'Œ, 

Gouda, Gh, Leeu, 1481, 1482, 1486, et Delft, 1488; H.u:-iRICUS STAINHÔWEL, Gouda, 
Leeu, 1485, in-folio, et la même année, Anvers, Leeu, in-4° ; enfin Delft, 1498. 

La Bibliothèque royale de Bruxelles possêde six exemplaires :' 

1 .  I1AINRICUS STAINHÔWEI., Anvers, 1486 (latin), sous le nO 2486 ; 
2. GUALTERUS ANGLICUS, Anvers l 1488 (latin), nO 1529 ; 
3. ID. ID. s. 1. n. d. (vers 1490), nO 74 ; 
4. ID. ID. s. 1., Anthonius Lambillon, 1492, nO 1840; 
5. ID. ID. s. J. ni nom d'imprimeur, 1492, nO 1740 ; 
9. ID. ID. Paris, Petrus Leuet, 1499, nO 2075. 

4 et 6 sont des exemplaires uniques. 

La Bibliothèque de la ville et de l 'Université de Gand possède l'HAI!liRICl S 

STAI!'oHÔWEL, de Delft, 1 498 (fiamand). 
Quant aux prix atteints par certains exemplaires, nous noterons le FRA!'ICISCO 

DEL Tuppo (latin et italien), in·folio, Aquile. 1493 (exemplaire unique ayant 
appartenu à Grolier), marqué 250 livres (6,250 Ir.) dans le catalogue de 1888 de 
Bernard Quaritch, à Londres, et 320 livres (8,000 fr.) dans le catalogue de 1894 
du même ; - l'Edelstein d'ULRICH BOl'iER (ail. ,  vers 14(2) est offert pour 3,000 fI'. 
en 1835 (aujourd'hui à la Bibliothêque royale de Berlin) ; - COLARD MANSION, 
Dyalogue des Creatures, Lyon, 1482, atteint 6,000 francs à la vente Yéméniz, 
faite ft Paris en 1868. Yéméniz avait acheté cet exemplaire à Gand, en 1849, 
pour 2,000 francs, et l'avait lait relier par Trautz pour 1,000. � 

M. Keidel a joint à son travail trois fac-simi !és� três bien venus, reproduisant 
des pages intéressantes d'éditions du xv· et du XVIIe siècle. 

ÉMILE BOISACO. 
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BERGENS MUSEU1rIS AARBOG FOR 1896. (Annuaire du Musée .Lie Bergen 
pour 1896. - Bergen, 1897.) 

Comme l'an dernier (Revue de Z' Université de Bruœelles, avril 1896), nous 
donnons ici, en les traduisant en français, les titres des mémoires publiés dans 
ce recueil intéressant et trop peu counu. Les mémoires eux-mêmes sont rédigés 
en français, en allemand ou en anglais ou, s'ils sont écrits en norvégien, 
accompagnés presque toujours d'un résumé dans l'une des langues scienti
fiques internationales : 

L K.-E. 8cHREINER, Les yeuœ chez Pecten et Lima, M pages, 4 planches. 
2. O. NORDGAARD, Énumémtion s!lstématique des Polyzoaires [Bryozoaires] 

marins observés jusqu'ici en NOl '!)pge, II, Cyclostomes, 6 pages. 
3. J.-A. GRIEG, Sm' Funiculina et Cophobelemnon, fi pages, 
4. O. NORDGAARD, Premier t'apport sur les essais entl'lpris à la station biolo

gique de Bergen au sujet de l'élevage des aufs de saumon et de t1'1ûte saumonée 
dans Z'eatt SaZée ou saumâtre, 21 pages. 

5. C.-F. KOLDERUP, Les roches laln'adoriques de la Nm'vège occidentale, 1 ;  
222 pages, 5 cartes et plans, et 15 figures dans le t<:lxte. 

6. R. COLLETT, Sur le Ptm'ycombus brama, 13 pages, 2 planches. 
7. G. GUSTAFSON, Liste des antiquités antérieu1'es à la Réformation ent1'ées au 

Musée de Bm'gen en 1895, 24 pages, 9 figures. 
8. O,-J. LlE-Ph'TTERSEN, Les Collemboles de Nm'Vège. É,'numémtion des espèces 

obsC'I'Vcesjusqu'ici en S01'Vège, 24 pages, 2 planches, 
9. R-E. BE1'iDixEN, Notes sur des objets de la collection médiévale du ]Jusée de 

Bergen, VII, 20 pages, 3 planches et 2 figures dans le texte, 
iO. J .-A . GRIEG, Contribution à la connaissance des Mollusques de la Xor'I)èg(l 

occidentale; I. Mollusques de la région de Sogneso ; II. Quelques Nudibranches, 
32 pages, i planche. 

H. A. ApPELLÔF, Les gem'es d'Actinies Fen,ja, Aegir et Halcampoides, 16 pages, 
2 planches. 

12. H. OSTERGREN, SU?' les Holothm'üdes de la N01'Vège, 9 pages, 1 planche. 
13. A. ApPELLÔF, Rechm'ches sur la faune de l'Ostm'[jord, 13 pages. 
14. A. PALMSTROM, Quelques propriétés des solutions de certaines équations 

indctm'minées de deuœième degré, fi pages. 
15. G. GUSTAFS01'i, Le trésor d'argent de Hm']', 36 pages, 8 figures dans le 

texte. 
Rappm·t annuel de 1896, 74 pages. 
La plupart de ces travaux touchent à des sujets très spéciaux et se prêtent mal 

à une analyse dans notre Revue. 
Sigllalons toutefois que M. Nordgaard a constaté, contrairement à l'asser

tion formelle des pêcheurs de la côte norvégienne, que les œufs fécondés de 
saumon et de truite saumonée ne se développent point dans l'eau de mer. Le 
développement ne se fait que dans de l'eau renfermant au maximum 8 à 9 
p. 1000 de sel ; on sait que l'eau de mer en contient environ 32 p. 1000. 

Quelques objetsd'art remarquables sont décrits dans le mémoire de M. Ben
dixen, notamment deux retables du XIV· siècle ; une chasuble avec léopards, 
d'un caractère oriental, de la même époque ; et un lustre des cm'irons de 
l'année 1;)00. E. 

. 
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DEUX ÉCRITS SUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ALLEMAND. 

M. Runze, professeur de théologie il. l'Université de Berlin, et M. Kappes, 
privat-docent de philosophie il. l'Académie de Munster, ont publié récemment 
deux éludes très pessimistes - et dont nous ne pouvons apprécier l'exactitude 
- sur la �ituation de l'enseignement universitaire, ct spécialement de l'ensei
gnement de la philosophie en Al lemagne (1). 

M. Runze se plaint de la centralisation intellectuelle qui se produit au profit 
de l'Université de Berlin et au détriment des Universités provinciales, et qui 
menace d'amoindrir la valeur de l'enseignement de ces dernières. Des privat
docentell de Berlin refusent d'aller occuper ailleurs une chaire professorale, 
des professeurs ordinaires de province quittent leur chaire pour émigrer il 
Berlin comme docenten. Le privat·docent tend à disparaîlre dans plusipurs 
petites Universités et à faire défaut dans cC'rtaines spécialités des grandes, par 
exemple la philologie et l'histoire littéraire modernes. L'utilitarisme des étu
diants qui cherchent un ensl'ignement menant aussi vite que possible aux 
examells, grandit visiblement. L'inlimité qui doit unir l'éludiant au professeur 
disparaît dans les grandes Vniversités. 

Pour M. Kappes, les Universités allemandes risquent de perdre leur carac
tére d' Cnive'l'sitates liUera1'um ; le lien des sciences entre elles se réduit lIeu à 
peu il. riell. Avec le temps, un abîme se creusera entre les facultés, et ces facul
tés de, iendront des écoles où l'on apprendra l'art d<, gagner son pain. C'est le 
résultat de la décadence des études de philosophie idéalistf' et métaphysique, 
qui n'occupent plus qu'un rang trés secondaire dans l'ellsemble des scienees 
enseignées. C'est grâce il. l'éclat de la philosophie que les Universilés aIle· 
mandes ont acquis une renommée universell e ;  avec le déclin des éludes philo
sophiques, les V ni versités devront renoncer il. rester les foyers de la cullUl'e 

scientifique. L. L. 

KULTUR UND SCHULE, par ALEX. WERNICKE, directeur de la Slùdtischell 

Ober-I.(ease1/ Ule. - Osterwieck, 1896. 1 vol. de 250 pagC's. 

Les érudits allemands ne changeront-i1s jamais la forme rébarbative qu'ils 
donnent " olontiers il. leurs ouvrages ! Ah ! les belles œuvres scientifiques qui 
IIOUS viendraient de la Germanie s:).vante, si elles avaient cette allure légère, 
allègre, enjouée, qui distingue si heureusement les écrits français et qui fait 
que leurs livres - même ceux où se débattent les questions les plus abstruses 
de notre époque - se lisent comme des romans. 

L'œuvre de M. A. \Vernicke est allemande d'un bout il. l'autre el, comme telle, 
elle est bourrée Je science. On peut certes en discuter les conclusions, mais 
on ne peut refuser d'y voir un livre solide et fortement documenté, dont il faut 
recommander la lecture aux adeptes de tous les systèmes d'éducation, certain 
que chacun y trouvera quelque chose qu'il ne savait pas encore. 

C'est une étude critique et historique de l'enseignement supérieur en 
Allemagne. Il recherche ce qui, dans son organisation actuelle, constitue 

ft RUillE, Die A kadelllilClle 1-aufballII ul/d Ilwe ÜAOI/Ollli.c/le Regellll/g; KAPrES, Die l'ili/()· 
soplliulle Bildul/g IIl/serer gelelmel/ /k/'ufe. 
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l'héritage des diverses civilisations, et quels sont les besoins nouveaux qui 
sollicitent l'attention du réformateur. 

Pour le Dr Wernicke, l'unité intime de l'enseignement supérieur en Alle
magne est fondée, par tradition historique, sur l'alliance de la religion, de la 
littérature nationale et de l'histoire. Cédant à un prosélytisme peu dissimulé, 
M. 'Wernicke donne, sans hésiter, le premier rang à la religion, combinée il 
est vrai, avec le p:ltriotisme et formant ainsi ce qu'il considère comme u l'état 
d'âme .. de l'Allemagne. 

Cette idée domine toute la première partie de l'œuvre et l'auteur épuise, 
ùans ses innombrables citations, toutes les sources - classiques et autres -
pour prouver que seuls les peuples religieux ont été puissants - ce qu'on peut 
admettre jusqu'à un certain point, mais ce qui n'établit pas encore qu'il faille 
imposer la religion à l'enseignement supérieur comme un fondement néces
saire et une condition de son existence. 

Intéressantes sont les vues de l'auteur sur la direction qu'il convient de 
donner au 9!1mnasium. Il veut que les étudcs soient appropriées à l'édu
cation générale et s'avance ainsi SUI' le terrain où combattent actuellement les 
classiques et les modernes. Il incline vers la solution adoptée par le nouveau 
programme de 1892, qui réduit l'étude du grec et du latin à la connaissance des 
écrivains classiques. 

Il demande aussi une forte culture générale, sans laquelle l'étudiant ne peut 
utilement se spécialiser. 

Ce sont là les idées générales. N'�ssayons pas de résumer la partie où 
l'auteur développe longuement leur application à l'enseignement allemanù, ce 
qui l'entraîne jusque dans les détails des horaires et du nombre d'élèves des 
différents cours. 

Disons seulement que le livre est bon à lire et qu'il représente, sous une 
forme très condensée, un vaste ensemble d'idées et une somme de travail 

-
vraiment considérable. 

L. CALLEW."KRT. 

LA PHOTOMICROGRAPHIE HISTOLOGIQUE ET BACTÉRIOLOGIQUE , 
par J. CHOQUET. - Paris, Mendel, 1897. 

Nous Île voyons dans cet ouvrage rien qui mérite d'être signalé, si ce n'est 
la singulière prétention de l'auteur de u combler une lacune. " - u Jusqu'à ce 
jour ", dit-il, u il n'existait pas de traité de photomicrographie appropriée spé
cialement à l'étude de l'histologie et de la bactériologie. " L auteur, en sa qualité 
de Français, est excusable quand il ignore le traité de Neuhaus écrit en 
allemand ; mais il aurait au moins pu connaître ceux de MM. Francotte et Van 
Heurck ; il trouverait dans ces trois ouvrages tout ce qu'il a écrit dans son traité, 
avec quelques erreurs en moins, et beaucoup de notions utiles en plus ; et il 
n'aurait pas affirmé qu'il n'existe pas de traité de photomicrographie histo
logique. 

Après tout, comme le disait si finement Delbœuf, ne peut-il pas arrivpr à 
tout le monde de découvrir la Méditerranée 1 

30 
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LA RIVALITÉ DE LA FRANCE ET DE L'ESPAGNE AUX PAYS-BAS (1635-1700). 
Étude d'histoire diplomatique et militaire, par HENRI LONCHA Y, 'professeur 
à l'Athénée royal et à l'Université libre de Bruxelles. - Bruxelles, Hayez. 
1896. - f vol. de 367 pages. 

Cc travail, couronné par l'Académie royale de Belgique, atteste non seule
ment de longues et consciencieuses recherches dans les archives de Bruxelles 
et de Paris, mais, selon l'expression consacrée, il comble une véritable lacune 
de l'histoire de nos annales. Les . historiens belges en effet se sont générale
ment fort peu occupés du XVII" siècle, et cela se comprend : à cette époque, 
notre pays n'est plus qu'une dépendance de l'Espagne et subit toutes les fluc
tuations de la politique espagnole. 

Sans doute, chacune des provinces a gardé avec un soin jaloux son autonomie 
ct ses privilèges locaux ; sans doute, les divers souverains espagnols conti
nuent à se faire inaugurer comme ducs de Brabant, comtes de Flandre et de 
Hainaut, etc. ; mais la Belgique el le-même, l'ensemble des provinces, n'a plus 
aucune personnalité politique vis-à-vis de l'étranger. 

A cela, il y a diverses causes : d'abord l'absence d'illstitutions centrales vrai
ment organiques, dans le genre du Parlement d'Angleterre ; c'est là un grand 
mal dont les provinces belges sont directement responsables et dont il faut 
accuser leur esprit particulariste et sporadique contre lequel avaient vainement 
lutté les ducs de Bourgogne, Charles-Quint et Guillaume le Taciturne. Malgré 
sa puissance, Charles-Quint avait dû se contenter de former des Pays-Bas une 
masse impartageable et indivisible incorporée dans l'empire germanique sous 
le nom de Cercle de Bourgogne, et de donner à toutes les provinces la même 
loi de succession au trône. Quant au Taciturne, son rêve grandiose et patrio
tique de faire des États généraux le gouvernement central du pays avait échoué 
ùevant le mauvais vouloir tle tous. 

Une seconde cause de l'état de faiblesse où se trouvait la Belgique au 
XVII" siècle, c'est la question religieuse. Non seulement les guerres de religion 
avaient coupé en deux les anciens Pays-Bas, mais elles avaient enlevé à nos 
provinces leurs meilleurs éléments, la fie ur même de la nation. Quand Albert 
et Isabelle vinrent régner en Belgique, ils se trouvèrent en presence de popu
lations hébétées, terrorisées par la soldatesque, privées de tout commerce 
maritime, ravalées par le plus étroit bigotisme, lamentables débris de la fière 
et vaillante race du XVIe siècle. Et certes le gouvernem�nt des pieux archiducs, 
avec SOli cortège de pèlerinages, de momeries et de procès de sorcellerie ne 
pouvait que préClpiter la ruine des âmes et l'avilissement des consciences. 

Dans ces circonstances, l'Espagne eut beau jeu pour développer à l'aise le 
plus détestable système de gouvernement qui fût jamais, surtout pendant la 
période qui s'étend de la mort d'Isabelle à la guerre de la succession 
d·Espagne. 

C'est cette période néfaste que M. Lonchay s'est donné la tâche d'étudier ; 
mais son intention n'était pas de s'occuper de la vie des Belges au XVII" siècle, 
de leurs idées, de leurs opinions politiques ou sociales, en un mot, de l'esprit 
public, ce qui pourrait faire du reste l'objet d'un livre fort intéressant ; il 
voulait étudier les faits ; seulement il a compris que son travail serait à la fois 
fastidieux et insipide s'il se contentait d'analyser les mille petits incidents de 
l'histoire locale ùes provinces ; aussi s'est-il placé au point de vue des relations 
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de la France et de l'Espagne et nous a-t-il donné une étude d'histoire diploma
tique et militaire. 

Dans tout ce grand duel de la France et de l'Espagne, c'est de la Belgique 
qu'il s'agit, c'est elle qui sert d'enjeu ; mais si l'Espagne défend la Belgique 
avec acharnement, ce n'est pas par sympathie pour les Belges, c'est parce 
que la Belgique est la citadelle avancée de l'empire espagnol dans le nord de 
l'Europe, le point d'appui qui permet aux orgueilleux successeurs de Charles
Quint et de Philippe Il de continuer à jouer dans I� monde le rôle de souve
rains d'une grande puissance. 

Par contre, l'intérêt des Français est de s'emparer des Pays-Bas afin de se 
donner une frontière mieux dessinée et de reconstituer la vieille Gaule à leur 
profit en s'emparant de la rive gauche du Rhin. Cette idée simpliste apparaît 
déjà au XVIe siècle avec Coligny et Henri IV ; elle se développe sous Richelieu, 
Mazarin et Louis XIV, et l'on peut dire que toute la politique de la France 
pendant les deux derniers tiers du XVlIe siècle a pour objectif direct la conquête 
des Pays-Bas belgiques. . 

C'est ce que M. Lonchay a fort bipn mis en lumière, et c'est avec raison qu'il 
a rappelé, à ce sujet, la fameuse lettre de Mazarin, du 20 janvier 1646, aux plé
nipotentiaires français réunis à Utrecht : .. L'acquisition des Pays-Bas espa
.. gnols ", écrivait le grand ministre, .. fournirait à la ville de Paris un boule
.. vard inexpugnlible,et ce serait alors véritablement que l'on pourrait l'appeler 
.. le cœur de la France et qu'il serait placé dans l'endroit le plus sûr du 
.. royaume, puisque l'on aurait étendu les frontières jusqu'à la Hollande, et du 
.. côté de l'Allemagne, - qui est celui d'où l'on peut beaucoup craindre, 
.. jusqu'au Rhin par la rétention de la Lorraine et de l'Alsace et par la posses
.. sion du Luxembourg et du comté de Bourgogne. " 

Entre cette Espagne qui les dégrade et cette France qui les convoite, les 
Belges auraient trouvé leur salut s'ils s'étaient réunis à leurs frères du Nord ; 
mais, hélas ! à cause de la question religieuse, ces frères du Nord étaient des 
frères ennemis. Aussi toutes les tentatives des Hollandais, celles d'Olden Bar
nevelt comme celles de Jean de 'Witt échouèrent-elles . ..  Autant par affaissement 
que par loyalisme ", dit M. Lonchay, .. les Belges refusèrent de se séparer des 
Espagnols. " Je crois que c'est surtout par affaissement et par affaissement reli
gieux, car M. Lonchay lui-même nous parle de la haine que les Belges por
taient aux Espagnols . ..  La haine qu'on nous montre à nous Espagnols est 
incroyable ", écrit, �n 1632, le marquis d'Aytona à Philippe IV. 

Comment, du reste, les Belges auraient-ils aimé les Espagnols ?  Depuis la 
mort d'Albert en 1621, l'élément espagnol remplaçait de plus en plus l'élément 
belge dans les affaires politiques, et l'Espagne s'appliquait avec une ténacité 
vraiment stupide à traiter la Belgique comme elle traitait ses colonies, c'est-à
dire à l'empêcher d'agir par elle-même, d'avoir ses armées, ses finances et la 
direction de ses affaires, sa vie propre en un mot. 

D'Aytona le voyait bien quand il écrivait à Olivarès en 1629 : .. Il n'y a 
.. d'autre moyen d'imprimer une bonne direction aux choses du service du roi 
" que de confier aux nationaux le salut de leur patrie et de leur religion, et je 
" ne sais comment nous pourrons conserver ces province,; en la dévotion de Sa 
.. Majesté si nous montrons de la défiance aux gens du pays et si nous ne lps 
.. faisons point participer au gouvernement. " 
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Ces sages observation!> restèrent sans écho ; aussi lf's Belges, avilis par l'Es
pagne, Ilnkylosés dans leur étroit bigotisme, se confinèrent-ils de plus en plus 
dans leurs petites patries provinciales et communales et délaissèrent-ils la 
cause de la grande patrie : la Belgique. 

Et c'est ainsi que la pauvre Belgique ne fut plus pendant trois quarts de 
siècle qu'un vaste champ de bataille où les étrangers vinrent vider leurs 
querelles. 

Cette douloureuse histQire, M. Lonchay la raconte minutieusement. C'est 
d'abord la grande guerre de vingt-quatre ans, de 1634 à 1659. Nous y voyons le 
traité d'alliance de 1635 entre les Provinces-Unies et Richelieu, à l'effet de faire 
insurger la Belgique ou de la partager, et la courte campagne de 1635 où les 
soi-disant libérateurs des Pays-Bas ne trouvèrent rien de mieux, après avoir 
livré la stérile bataille des Avins, de saccager Tirlemont avec la plus abomi
nable férocité. Puis viennent la ligue austro·espagnole, la victoire sans lende
main de Honnecourt, les coups de foudre de Rocroi. et de Lens et les longues 
négociations de la paix de Westphalie, dans lesquelles Mazarin fait preuve de 
bonne volonté, tandis que Philippe IV joue un double j eu, ce qui amène une 
nouvelle rupture et la continuatil)n de la guerre jusqu'au traité ùes Pyrénées 
en 1659. 

Celte paix renferme le germe de guerres nouvelles, et M. Lonchay analyse 
avec beaucoup de sagacité la politique personnelle de Louis XIV, qui se sert 
du droit de dévolution pour réserver ses droits sur les Pays-Bas et assurer à 
son fils la succession de la monarchie espagnole, en se contentant pour le 
moment de mettre la main sur certains lambeaux de territoir� belge, tels que 
la Flandre gallicante, à titre d'avancement d'hoirie. 

Comme le dit M. Lonchay, .. toute l'histoire de nos provinces et de Louis XIV 
.. à la fin du XVIIe siècle dépeml de ces négociations ". Si Philippe IV eût con
senti à révoquer la renonciation imposée à sa tille et à reconnaître les droits 
éventuels du roi de France sur la succession d'Espagne, en lui livrant dès à 
présent les ?ays-Bas, l'Espagne et la France étaient réconciliées ; mais la Bel
gique était perdue ; elle devenait simple province française. Mais Philippe IV 
refusa, et d'ailleurs les Hollandais ne l'eussent pas permis. A aucun prix ils ne 
voulaient avoir les Français pour voisins ; aussi, quand Louis XIV s'adressa à 
eux, Jean de Witt, dont M. Lonchay nous parait apprécier la conduite avec 
trop de sévérité, proposa de faire de la Belgique une république fédérative 
d'après le système du cantonnement suisse. Ce projet était-il aussi mauvais 
que M. Lonchay veut bien le dire Y Ne peut-on pas penser, au contraire, que si 
les Belges avaient montré plus d'énergie, ils eussent fini par constituer avec 
If's Provinces-Unies une grande république hollando-belge des dix-sept pro
vinces des anciens Pays-Bas 1 Si la jalousie des Hollandais, qui craignaient la 
renaissance d'Anvers, et si le bigotisme des Belges firent échouer le vaste plan 
tleJ ean de "'itt, est-il responsable de cet échec 1 Et ne le voyons-nous pas unpeu 
plus tard, en pleine guerre de la dévolution, et plus tard encore, en 1669, essayer 
de nouveau d'arrêter les Français en renouvelant sa proposition du cantonne
ment? Sans doute, en le faisant, il songeait avant tout aux intérêts de la Hol
lande ; mais les intérêts de la Hollande, libre, fière et fiorissante, n'étaienl-i1s 
pas ceux de la Belgique, et valait-il mieux pour nous rester les sujets avilis des 
Espagnols_ 
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A Jean de Witt succède le stadhouder Guillaume d'Orange. Sa politique est 
la même ; certes, il ne songe plus au cantonnement, mais il veut sauvegarder 
la Belgique contre l'ambition française ; c'est pour ce motif qu'il forme la 
grande alliance de 1673; c'est pour le maintien des Pays-Bas espagnols qu'il 
fait la guerre, qu'il livre la sanglante bataille de Seneffe, qu'il arme des floUes 
et prodigue des trésors, et c'est grâce à son énergie et à son énergie seule que 
les Pays-Bas furent sauvés, car, ainsi que le constate M. Lonchay lui-même, 
.. sans lui la république aurait conclu la paix avec la France au détriment de 
.. l'Espagne et des Pays-Bas ". 

Peut-être M. Lonchay n'a-t-il pas assez mis en relief ce rôle éminent de 
l'héritier du Taciturne dans cette guerre et dans celle de la ligue d'Augsbourg j 
on ne voit pas assez que le prince d'Orange est l'âme de toutes ces combinai
sons, de toutes ces négociations compliquées, et sa haute personnalité poli
tique, la plus grande de la fin du siècle, ne se détache pas suffisamment de 
l'ensemble des événements. 

Pendant ces guerres, pendant la dernière surtout, la situation de la Belgique 
devient épouvantable ; le pays est piétiné par les armées et dévasté systéma
tiquement par l'odieux système du bombardement et du rasement inauguré par 
les Français ;  il est à l'agonie . ..  Madame, écrivent les États du Brabant à la 
.. reine-mère, que les choses ont changé de face ! Les terres ci·devant si abon
.. dantes et si fertiles se voient à la veille de former un vaste désert; les peuples 
.. et les habitants, tant de la ville que de la campagne, sont si exténués et si 
.. dépouillés de moyens qu'ils ne sont plus capables de rendre aucun service à 
.. leur souverain. " 

La paix de Ryswick termina la guerre et laissa la Belgique à l'Espagne . 
.. Deux causes ont sauvé notre pays ", dit M. Lonchay : .. la ténacité espagnole 
.. et l'ambition de Guillaume III. " Ce n'est pas l'ambition, c'est l'héroïsme qu'il 
eût fallu dire ; en résistant à la France, en la refoulant dans ses limites, le roi
stadhouder ne sauvait pas seulement la Belgique, il sauvait aussi la Hollande, sa 
patrie, l'Angleterre libérale, et l'équilibre européen tout entier compromis par 
l'absolutisme de Louis XIV. 

Quant à l'Espagne, elle n'est pour rien dans le salut de notre pays. Son détes
table système de gouvernement, dont M. Lonchay donne plusieurs fois un 
exposé saisissant, la réduisait à l'impuissance ; elle n'avait ni armées, ni argent, 
et ne pouvait résister à la :France qu'en faisant appel à la Hollande, à l'Angle
terre ou à l'Empire, en un mot à tous ceux que menaçait l'ambition du Roi
Soleil. 

Dans ce rapide exposé critique du savant travail de M. Lonchay il a fallu 
négliger bien des détails. 

Par l'abondance des documents, souvent inédits, et le choix judicieux des 
sources, il offre une mine précieuse de renseignements de tous genres. Certains 
chapilres sont particulièrement intéressants el neufs, par exemple celui qui 
s'ol!cupe de l'organisation militaire des Pays-Bas. 

Le seul reproche que l'on pourrait fairé à ce livre de haute valeur, c'est qu'il 
manque un peu d'air; tout cela est trop touffu, trop compact; les faits impor
tants ne se dégagent pas toujours avec assez de relie! sur l'ensemble des fails 
secondaires et peut-être l'auteur eût-il été bien in"piré en donnant un titre à 
chacun des paragraphes de ses six é,Ilormes chapitres ; les ouvrages d'érudition 
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comme celui-ci ne sont pas deslinés à être lus d'une haleine depuis le commen
cement jusqu'à la !l n ;  il faut pouvoir les consulter facilement sur tel ou tel point 
déterminé et retrouver sans fatigue les questions auxquelles on s'intéresse. Si 
M. Lonchay établissait dans son livre, en cas de seconde édition, des subdivi
sions plus nombreuses, il rendrait certes un grand service aux chercheurs et 
aux historiens. 

H. PERGAME"'I. 

L'ARBITRAGE INTERNATIONAL ET L'ÉTABLISSEMENT D'UN EMPIRE GREO, 
par NÉARQUE PHYSSENZIDÈS. - Bruxelles, 1897. 

L'auteur de cette thèse présentée à l'École des sciences politiques et sociales 
de Louvain, après avoir étudié les différents moyens pacifiques de solution des 
confiits internationaux, fait l'bistorique de l'arbitrage international, en expose 
la règle et les avantages, explique et commente les différents projets qui ont 
été formulés à ce sujet. 

Il souhaite, pour conclure, que les gouvernements fassent une application 
plus générale de ce moyen, surtout aux contlits existant actuellement, parmi 
lesquels les affaires de Grèce, sa patrie, lui tiennent le plus à cœur. 

La partie la plus originale de cette étude, mais la moins juridique peut-être, 
est celle où l'auteur croit avoir trouvé la solution d� la question d'Orient par 
l'établissement d'un empire grec. 

L'ouvrage est intéressant à lire, surtout à l'heure où l'attention de l'Europe 
est attirée sur la Crète, et fait grand honneur au jeune agrégé de l'Université 
de Louvain. 

A. M .  

L E  FONOTIONNEMENT DES TISSUS, par F. LE DANTEC 
(Bl/lletin scientifique de la France et de la Belgique, t. XXX, 27 janvier 1897). 

Dans ces quelques pages, M. Le Dantec répond aux objections qu'a opposées 
M. Cuénot à sa Théorie nouvelle de la vie. On sait que la partie la plus origi
nale et la plus féconde de cet ouvrage est la loi de l'assimilation fonctionnelle. 
1\1. Cuénot y oppose la conception de Claude Bernard, c'est-à-dire la désassimi
lation fonctionnelle. En réalité, l'antinomie n'est que dans les termes. La 
désassimilation fonctionnelle, c'est la condition nO 2 de M .  Le Dantec, où les 

' réactions, comme dans l a  matière non vivante, détruisent la substance réagis
sante ; l'assimilation fonctionnelle, c'est la condition nO 1 ,  où la réaction aboutit 
à l'augmentation de la substance vivante réagissante. Les organes et les ti�sus 
sont, tantôt à la condition nO 1, tantôt à la condition nO 2. 

Claude Bernard avait mis en lumière une moitié du phénomène de la vie, 
M. Le Dantec nous révèle l'autre moitié. Il ne détruit pas l'enseignement de ce 
célèbre physiologiste, mais le complément qu'il y ajoute en transforme com
plètement la portée et modifie la notion de la vie qu'elle impliquait. Claude 
Bernard disait : " Tout phénomène de vie est une destruction de l'organisme ,, ;  
M. Le Dantec affirme : M Toute manifestation vitale est un accroissement de 
l'organisme ; les phénomènes vitaux qui le détruisent sont ceux qui se passent 
à la manière des phénomènes non vitaux. " 
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Cette formule n'a pas seulement l'avantage d'être plus satisfaisante au point 
de vue philosophique ; elle est aussi plus vraisemblable et surtout plus féconde, 
car seule elle permet de comprendre l'hypertrophie par suite de l'usage, 
l'atrophie qui résulte de l'inaction, le balancement des organes, etc. 

Telles sont les réflexions que nous suggère la discussion entre MM. Cuénot 
et Le Dantec, discussirm qui, bien que concernant des points spéciaux de la 
théorie, nous paraît appeler les conclusions que nous avons énoncées plus 
haut. 

RE'IÉ S.\ND. 

PHYSIQUE MÉTÉOROLOGIQUE (TIté01 ies nouvelle déduites de l"obserootion 
directe. - .4.pplieations intél·essant l'hygiène et l'agriculture), par LÉo'! 
DUMAS, professeur de sciences à l'École normale de Huy, ingénieur agri
cole. - Typ.-lith. H. Mignolet, 20, rue du Haut-Chêne, à Huy. - 1896. -
1 vo!., 216 pages. 

C'est perdre du temps que d'essayer de faire de cette brochure une critique 
sérieusl', mais c'est un devoir de mettre en garde les lecteurs qui n'ont pas de 
préparation scientifique contre des erreurs indubitables, émises sous le couvert 
de l'observation directe, et contre des phrases prétentieuses et des mots 
pseudo-scientifiques qui ne couvrent que le vide et l'incoordination des idées, 
d'autant plus que les titres de l'auteur pourraient faire croire à une autorité 
scientifique. Et c'est un p�nible devoir, car il est toujours douloureux de 
constater qu'un professeur d'école normale, qui doit former d'autres profes
seurs à son école, n'ait à perpétuer qu'une science aussi fantaisiste. 

v. s. 

PRÉms D'HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE, par A. PENJON. 
Paris, Delaplane, 1800, 3()6 pages. 

Le livre que le distingué professeur de philosophie de l'Université de Lille 
vient de faire paraître contient un résumé de l'histoire des doctrines philoso
p hiques depuis Thalès de Milet jusqu'à notre temps. La netteté du plan et la 
clarté lumineuse du style en rendent la lecture extrêmement facile et atta
chante, et par là il doit 1'-tre signalé à l'attention, non seulement de ceux qui 
s'adonnent spécialement à l'étude de la philosophie, mais aussi de ceux qui 
désirent connaître dans ses grandes lignes l'histoire des progrès de la pensée 
depuis vingt-six siècles. 

Une idée générale domine l'ouvrage de M. Penjon. L'objet de la philfl�ophie 
l'st, à son sens, moins d'ea:pliquer que de constater, Ir.oins de construire des sys
tèmes où l'imagination a trop de part que de distinguer exactement le réel de 
l'apparent. La tâche du philosophe est toute différente de celle des savants, et 
il y a danger pour la morale et les intérêts sociaux à les confondre l'une et 
l'autre. C'est en se plaçant à ce point de vue - analogue, en somme, à celui 
duquel M. le professeur Merten, de Liège, jugeait récemment, dans son livre 
sur les limites de la philosophie, les doctrines contemporaines - que M .  Penjon 
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expose, sans dissimuler ses préférences, mais avec une impartialité complète, 
les théories des penseurs de l'antiquité, du moyen âge et des temps modernes. 
Elles relèvent toutes, pour lui, des deux grands courants entre lesquels se 
partagent les esprits : l'empirisme, qui prétend ne pas dépasser l'expériènce; 
le rationalisme, qui admet des lois de la pensée, nécessairement antérieures 
à l'expérience. M. P . . .  a même essayé, dans des tableaux synoptiques dont 
l'ordonnance et les nomenclatures pourraient, sur certains points, prêter à 
discussion, de classer tous les philosophes sous l'une ou l'autre de ces deux 
rubriques. 

M. P . . .  ne consacre à la philosophie de notre siècle qu'une quinzaine de 
pages, et aux doctrines des penseurs enC01"e vivants que quelques lignes. Il 
semble craindre de trop insister sur les théories contemporaines, si nécessaires 
cependant à connaître, et qu'un esprit impartial comme le sien pouvait assuré
ment exposer avec netteté et apprécier avec justice. En tout état de cause, il y 
a, dans les notes trop concises consacrées au XIX· siècle, des oublis à réparer. 
Pourquoi citer Hegel et Schelling et omettre Krause, dont la doctrine fut à 
coup sûr la plus rationnelle ct la mieux pondériie de toutes celles que le début 
df> ce siècle a produites 1 Pourquoi citer Lotze et Wundt et omettre l'intermé
.diaire entre ces deux penseurs, Fechner, dont les Elemente der Psychcphysik 
(f860) ont marqué le début des études de psychologie expérimentale' 

Nous aurions aimé aussi à voir M. P . . •  marquer plus fortement les caractères 
généraux des théories philosophiques de chaque pays, de chaque époque, et 
les liens étroits qui ont uni les penseurs aux milieux sociaux dans lesquels ils 
ont vécu. Nous regrettons surtout que son livre ne contienne pas une bibliogra
phie sommaire du sujet. M. P . . .  l'a omise après réflexion en déclarant qu'on ne 
trouvera pas une référence dans son volume, et en se bornant à indiquer dans 
sa préface les travaux généraux de Zeller. Schwegler, \Veber, Mahaffy et Orant. 
Et pourtant des références bibliographiques judicieusement choisies sont 
le complément indispensable d'un Précis comme celui-ci, car c'est grâce 
à elles seulement que le lecteur peut étudier d'une manière plus approfondie 
les doctrines brièvement résumées dans un manuel. Il n'eût pas été néces
saire de les multiplier, mais de citer pour chaque époque, chaque école 
ou chaque grand penseur, les plus substantiels, ou les plus récents travaux, soit, 
par exemple, pour Platon, la douzaine d'écrits que Fouillée, Janet, J. Simon, 
Chaignet, Vanderrest, Huit, Peikers, Stein, Ast, Pfleiderer, Krohn, Grote, 
ont consacrés soit à la vie, soit aux dialogues, soit à l'ensemble ou aux diverses 
parties de l'œuvre du grand idéaliste. 

Çà et là, l'on pourrait discuter la raison de certaines classifications, comme 
celle qui range, contrairement à l'opinion de Zeller, Héraclite, Empédocle et 
Anaxagore parmi les Ioniens ; ou bien encore on pourrait demander à M. P . . .  
quelques lignes de plus pour l'exposé de la théorie platonicienne de l'Amour, 
ou de la doctrine des perceptions confuses de Leibniz. 

Mais nous avons tort sans doute de réclamer tant de choses d'un livre de 
moins de 400 pages. Arrêtons-nous, en répétant qu'il comble une sensible 
lacun� et que, par sa méthode et sa clarté, il rendra, tel qu'il est, de grands 
services à tous ceux qui veulent connaître l'histoire des doctrines philoso
phiques. 

L. L. 



BIBLIOG RAPHIE. 473 

RÉsuMÉ DE VINGT ET UN ESSAIS DE CHAUDIÈRES ! VAPEUR PAR 
MM. BRYAN DONKIN ET LE PROFESSEUR KENNEDY, par Charles DE 
KEYSER, ingénieur, chargé de cours à l'Université de Bruxelles. (Relnte 
des Mine3, t. XXXV, 3e série, p. 301 à 319.) 

Dans l'introduction de ce travail, M. De Keyser en expose le but, résume les 
conditions des essais, et énumère les types des chaudières essayées. Suit une 
étude assez complète du combustible, toujours le même, employé pour les 
essais, ainsi que le détail des méthodes suivies, sans oublilir les analyses des 
gaz, très importantes pour les comparaisons, et généralement négligées. Enfin 
viennent quelques remarques sur les résultats des essais, puis ces résultats eux
mêmes, avec tous leurs détails en cinq tableaux synoptiques, et un résumé des 
résultats principaux en un tableau graphique qui permet de saisir d'un seul 
coup d'œil, les avantages et les points faibles de chacun des types de chau
dières essayées. 

Sous une forme très condensée, ce travail présente plus de matière utile que 
beaucoup de longs mémoires et sera consulté très avantageusement comme un 
vade mecum par tous ceux qui ont des chaudières à conduire économiquement, 
c'est-à-dire par la majorité des ingénieurs ct des industriels. 

YICTOR SEMET. 

SAGGIO DI UN! BIBLIOGRAFIA EUCLIDE!. Comm. Prof. P. RICCARDI. -
Bologna (1887-1893). 

M. le professeur Pietro Riccardi, de Modène, a publié dans les Memoi)'es de 
l'Académie de3 Sciences de l'Institut de Bologne (série IV, t. VIII et IX ; série V,  
t .  1er et III) plusieurs mémoires sur la bibliographie <les œuvres d'Euclide, 
qu'il a réunis en un volume in-4° de plus de 250 pages. 

Ce travail comporte cinq parties d'inégales dimensions. La première, servant 
de préface, renferme une notice historiqud sur l'œuvre générale du mathéma
ticien grec. La deuxième partie contient l'énumération, par ordre chronolo
gique, depuis le xV" siècle jusqu'à nos jours, des éditions des Éléments 
d'Euclide, l'indication de tous les ouvrages de géométrie qui ont été écrits 
selon le plan du célèhre géomètre et de ceux qui ont été publiés sous ce même 
titre d'i:ltlmellts d'Euclide. On y rencontre aussi les éditions, commentail'f's et 
traductions des autres œuvres d'Euclide. La troisième partie facilitera les 
recherches historiques : elle rappelle les travaux bibl iographiques antérieurs 
concernant la vie et les œuvres d'Euclide. L'auteur a naturellement trouvé super
flu d'y l'enseigner les biographies universelles et les ouvrages, suffisamment 
connus, sur l'histoire générale des mathématiques. Une quatrième partie com
prend une annexe au catalogue chronologique des collections des œuvres 
d'Euclide ct des écrits se rapportant au cinquième postulat des Éléments. Enfin, 
la dernière partie est réservée aux manuscrits avec l'indication des biblio
thèques qui lés possèdent et des monographies dans lesquelles quelques-uns 
ont été décrits et commentés, 

En plusieurs endroits de son étude, l'auteur insiste SUI' les lacunes que doit 
forcément présenter sa bibliographie. Telle qu'elle est, elle constitue un travail 
d'ensemble d'une réelle valeur et d'un grand intérêt, qui représente une 
somme énorme de longues et patientes recherches. E. BR. 
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LA FEMD CONTRI L'ALCOOL, par LOUIS FRANCK, f vol. in-8° de 274 pages. 
Bruxelles, Lamertin. - Paris, Carré. 1897. 

L'alcool fait plus de ravages que 
la peste, la famine et la guerre. 

(GUD8TOn, li mars 1880.) 
M. Louis Franck, un de nos docteurs spéciaux, soutient dans ce dernier 

ouvrage, la thèse suivante : Donnez aux femmes le droit de suffrage, et par ce 
moyen vous supprimerez ce dernier fléau qu'est l'alcoolisme. 

Dans un pays comme le nOtre, qui a le triste honneur de venir en tôte des · 
nations alcoolisées, on ne saurait assez encourager toute tentative, tout effort 
contre ce terrible fléau. C'est pourquoi, tout en ne partageant point les idées 
de l'auteur, nous rendons ici hommage à son bel ouvrage, A la façon magistrale 
dont il a présenté son sujet, aux recherches nombreuses et ardues qu'il a faites 
pour étaler au grand jour la plaie hideuse de l'alcoolisme. 

L'ouvrage comporte une étude de l'alcoolisme d'abord, de la théorie féministe 
à y opposer ensuite. 

L'auteur, d'une façon fort habile, nous montre comment l'alcool détruit la 
moralité et la santé des nations, crée le paupérisme, accroît la criminalité, 
engendre l'aliénation mentale, suscite la dépravation de la jeunesse, éteint 
l'intelligence humaine, diminue la puissance de travail des individus. 

Contre ce fléau, il n'Ilst, d'après M. Frank, qu'un moyen vraiment effieace, 
c'est celui de donner aux femmes le droit de suffrage. Seules, elles sont nom
breuses pour combattre l'énorme armée de l'alcool. Nous n'insisterons pas sur 
ce point, fort délicat, de l'égalité des sexes au point de vue politique. Ce 
système a peut-être donné d'excellents résultats dans certaines circonstances et 
dans certains pays. 

Mais M. Frank, qui a étudié A fond cette question de l'alcoolisme, préconise 
une série de mesures indirectes excellentes contre l'intempérance. 

Ainsi, et tout d'abord, veiller à empêcher l'alcoolisation du sexe féminin, 
protéger l'épargne de la femme mariée, réclamée depuis des années déjà chez 
nous; admettre la déchéance paternelle dans certains cas ; prendre une série 
de mesures pour protéger l'enfance ; réprimer d'une manière efficace l'ivro
gnerie ; favoriser la constitution des maisons ouvrières. 

• Ce n'est point par un moyen radical, mais par une série de mesures indirectes 
qu'on peut combattre l'alcoolisme, et tel qui se sera dévoué pour l'érection de 
maisons ouvrières aura plus fait que maint membre d'une société contre 
l'alcoolisme. 

HENRY FALK. 

COURS DI DROIT ADMINISTRATIF NOTARIAL. - M. Orban vient de publier 
le Cours de droit administratif notarial qu'il donne à l'Université de Liège. Je 
critiquerais volontiers le titre de l'ouvrage, si j'en avais un meilleur à proposer. 
Il n'y a pas en effet de droit administratif notarial proprement dit. Il Y a des lois 
administratives intéressant le notariat, et celles que commente M. Orban, dans 
son traité, ne sont pas les seules que l'on puisse ranger dans cette catégorie. 
Mais quelle autre dénomination voudriez-vous donner à un ouvrage où sont 
expliqués la législation des aliénés, les règlements sur la dette publique, les 
lois qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, les régle-
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ments sur la Caisse des dépôt!> et consignations et la loi sur la veule des mar
chandises neuves 1 M. Orban a fait un exposé consciencieux des multiples 
détails de l'es différentes lois, trop étendu même, à mon avis, pour un cours 
universitaire. Car le b�t du législateur de 1890 n'a certes pas été d'imposer aux 
étudiants en notariat la connaissance de cette infinité de formalités d'un carac
tére plus bureaucratique que juridique. 

Aussi, n'en aurais-je pas moins estimé le livre de l'honorable professeur de 
Liêge, s'il s'était montré moins prodigue de ces renseignements administratifs 
qui ont l'inconvénient d'alourdir son œuvre. Et je l'aurais estimé davantage 
encore s'il avait traité aver plus d'ampleur d'autres questions très importantes 
en notariat, par exemple celle de l'étendue des pouvoirs de l'administrateur 
pruvisoire de l'aliéné colloqué non interdit et du notaire commis, et cette autre 
si grave, au point de vue de la responsabilité notariale, du certificat de pro
priété. J'aurais aussi aimé que, sortant en cette dernière matière du domaine 
de l'interprétation pure de la loi, M. Orban se plaçât à un point de vue plus 
élevé et nous fit connaître son opinion sur le certificat de propriété en général, 
cet étrange mode de preuve non prévu par le code civil et que l'État, dans un 
intérêt égoïste, a créé pour lui seul, dans certains cas. Mais M. Orban n'a pas 
voulu faire œuvre critique. Il le dit lui-même, page 318 : .. Les solutions que 
.. nous donnons sont celles de la jurisprudence. Nous pensons que, dans bien 
.. des cas, la législation autorise des solutions meilleures, plus respectueuses 4,e 
.. la liberté des fondations et sauvegardant mieux l'autonomie des établisse
.. ment publics, des fabriques d'églif.e notamIllent. Mais il ne s'agit id que de 
.. pratique notariale : sur ce terrain la jurisprudence régnante fait loi. .. 
L'honorable professeur a donc voulu faire simplement un travail d'une utilité 
pratique journali ère pour les notaires. Ce but, il l'a parfaitement atteint, 
notamment dans la partie de son ouvrage où il étudie les lois qui régissent la 
capacité et les biens des établissement publics et les règlements sur la Caisse 
des dépôts et �nsignations. 

B. A. 

f 
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LE PROFESSEUR JEAN-HUBERT THIRY. - L'un de ceux qui, parmi nos 
anciens maîtres, a tenu le plus de place et a eu le plus d'influence, vient de dis
paraître. Le professeur J. Thiry est mort il y a quelques jours, vaincu par une 
longue maladie qui ruinait sourdement sa constitution robuste et amollissait 
lentemE'nt sa volonté de fer. 

Il avait apporté dans la capitale cette ténacité patiente, legs héréditaire des 
hommes des hauts plateaux de Belgique, que la difficulté rencontrée rend plus 
tenace et plus patiente encore. Comm� la souche accrochée au milieu des 
schistes de son pays natal, sa vigueur morale avait lentement, par un travail 
ardu, incessant, poussé ses racines, un jour puissantes, et sur lesquelles devait 
s'élever une fortune scientiflque peu commune. 

Il avait aussi dans l'esprit une tendance aux généralisations, une façon de 
voir rapide, une compréhension· d'ensemble qui était en quelque sorte comme 
le reflet inconscient de ces paysages lointains, vus dans son enfance, où les 
lignes précises s'estompent, les escarpements s'abaissent et où les détails dis
paraissent dans un infini de lumière et de grandeur. 

Venu à Bruxelles presque sans appui, sans conseils ;  traité à ses débuts par 
ses maîtres de " Sanglier des Ardennes �, - comme lui-même se plaisait à le 
répéter, - c'est par sa puissance intellectuelle, par sa vaillance morale que 
rien ne fit plier, qu'il s'affirma comme une individualité réelle, comme un 
maître. 

Une éloquence naturelle, faite de conviction inébranlable et d'enthousiasme 
juvénile, a fait passer jadis sur les bancs de notre Université des frissons 
d'emballement parmi les jeune� qui l'écoutaient ; et puisqu'il eut ce mérite, 
puisqu'il sut infuser la foi, faire croire à cette illusion de la science définiti
vement acquise et définitivement arrêtée, malgré ses erreurs, rendons grâce à 
son enseignement. Celui-là vraiment professe, qui professe des opinions ; et 
celui-là a des élèves, qui a la conviction franche et presque la passion de ses 
doctrines. 

Certes, s'il fut un passionné, ce fut bien Jean Thiry ; 'Passionné dans ses 
colères ; passionné dans toutes les manifestations de sa vitalité scientifique, 
dans ses leçons de chaque jour, dans ses cliniques, dans les articles de son 
journal, dans ses polémiques, dans ses amitiés et dans ses haines. Il n'y avait 
pas d'adoucissements à ses façons de sentir, ni de moùération dans ses façons 
de juger. 

Combien il rencontra d·inimitiés en fonçant droit sur des hommes de talent, 
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même souvent d'un grand talent, que sa passion brusquement ne lui permettait 
plus de reconnaître ! Mais que de passion aussi, que d'enthousiasme confiant 
encore pour ceux qu'il croyait, avec plus ou moins de raison, aptes à rendre 
service à cette Université qu'il aimait, qu'il adorait1 Et c'est un devoir à rem
plir que de rendre justice à cette âme passionnée mais aimante, autoritaire 
mais généreuse et bienveillante. Bienveillante, je le sais, comme a dit Bossuet. 

Je ne parlerai pas ici des travaux scientifiques de Jean Thiry. Cela sera fait 
par d'autres plus autorisés et dans des milieux plus solennels. Je n'insisterai 
que sur un point de son enseignement. Quand les doctrines de Broussais, et 
toutes les théories qui en dérivaient plus ou moins, n'avaient plus dans l'ensei
gnement aucun adversaire, Jean Thiry, convaincu de la vérité des faits qu'il 
avait observés, fervent adepte des Bazin, des Bretonneau, etc., restait seul 
défendant la notion de l a  diathèse, du trouble nutritif général et proclamant le 
dogme de la spécificité. Alors il devançait son heure, et les notions qu'il profes
sait ne sont-elles pas bien près de celles auxquelles nous croyons 1 

Peu importe d'ailleurs ; ce que je désire rappeler en ces quelques lignes, c'est 
la place que cet homme a tenue, la poussée d'enthousiasme qu'il sut un jour 
imprimer à notre enseignement, la vigueur de ce caractère que rien n'a pu 
abattre, ni l'ingratitude, ni la maladie, ni la douleur, ni l'isolement. 

C'était un homme. E. DESTRÉE. 
(Journal médical.) 

UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES 

DONATIONS 
L e  Conseil d'administration a reçu depuis l e  commencement de l'année aca

démique les dons suivants : 
1° De M .  Philippson, 5,000 francs pour établir le matériel et les collections 

du laboratoire de thérapeutique à l'Institut d'hygiène et de bactériologie; 
2° De Mme Alfred Solvay, de MM. Georges Brugman, Fernand Jamar et 

Léon Lambert, 20,000 francs pour compléter le matériel et les collections du 
même laboratoire ; 

30 De Mme Poncelet-Tielemans, 30,000 francs pour la Faculté de droit ; 
40 De M. De Roubaix, sa collection d'instruments de chirurgie ; 
So 100,000 francs, dont les revenus doivent être spécialement affectés aux 

tr�ilements tles cours de philosophie de la Faculté de philosophie et lettres. 

N O MINATIONS 
M .  l e  Dr FUNcK est nommé préparateur au cours de bactériologie et d'hygiène, 

et chef du laboratoire de bactériologie. 
M. DE RÉ est nommé seul chef des t7'a1:aua: g7'aphiques à l'École polytech

nique en remplacement de M .  Léon Govaerts, démissionnaire. 
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CONGRÉS INTERNATIONAL DE ZOOLOGIll. - Programme des pria:. - Le 
quatrième Congrès international de zoologie se réunira à Cambridge (Angle
terre) en septembre 1898, sous la présidence de sir William Flower, membre 
de la Soeiété royale, directeur du Musée britannique (histoire naturelle). 

Le Congrès de Cambridge sera appelé à décerner deux prix : 
10 Le prix de S. M. le tsar Alexandre III, qui sera donné pour la première 

fois ; 
20 Le prix de S. M. le tsar Nicolas II, qui sera donné pour la seconde fois. 
Le Comité permanent du Congrès international de zoologie met au concours 

les deux questions suivantes : 
PRIX DE S. M. LE TSAR ALEXA!IIDRE III. - Études des ruminants de l'Asie 

centrale aua; points de trne zoologique et géographique. 
PRIX m: S. M. I.E TSAR NICOLAS Il. - Monographie anatomique et zoologique 

d'un groupe d'in'Dertébrés marins. 
Le concours est soumis aux conditions suivantes, adoptées en séance plé

nière par le Congrès de Moscou (t892), à la libéralité duquel est due la fonda
tion des prix. 

Les travaux présentés, manuscrits ou imprimés depuis septembre t895, date 
du dernier Congrès, devront être écrits en langue française. 

Ils devront être adressés, avant le fer mai 18!lS, à M. le président du Comité 
permanent. 

Les prix consisteront, au choix des lauréats, soit en une somme d'argent, 
soit en une médaille de valeur égale. 

Tous les zoologistes sont admis au concours, à l'exception de ceux apparte
Bant au pays dans lequel doit avoir lieu la prochaine ses�ion nu Congrès. Les 
naturalistes du Royaume-Uni sont donc exclus du prochain concours, mais 
cette exclusion ne frappe pas ceux des pays d'outre-mer (Indes, Australie, 
Canada, etc.). 

Les mémoires présentés seront examinés par une commission composée de 
MM. A. Milne-Edwards (Paris), président; R. Blanchard (Paris), secrétaire ; 
sir W. Flower (Londres), F.-A. Jentink (Leyde), R.-B. Sharpe (Londres), 
Th. Studer (Berne) et N. Zogra[(Moscou). Pour faciliter la tàche de cette com
mission, les auteurs d'ouvrages imprimés sont priés d'en envoyer plusieurs 
exemplaires. 

L'ASSOCIATION DES ACTUAIRES BELGES, voulant rendre hommage à la 
mémoire de son très regretté fondateur, M. LÉON MAHILl.o:-;, et dans le but de 
propager en Belgique les saines dol'trines scientifiques qui doivent servir de 
bases aux organismes de prévoyanco et d'assurant'e, met au concours, sous le 
nom de Pria; MahiZlon, la question suivante : 

" L'assurance sur la vie. - Conditions auxquelles doit être subordonné son 
" fonctionnement normal et rationnel. - Moyens à mettre en œuvre peur la 
" propager en Belgique par des institutions nationales. " 

L'auteur du manuscrit primé recevra une somme de 1,000 francs. 
PoU?' tous renseignements, s'adresser au sl'C'l'étm'Ïat de l'Association des 

Aetuaù'eg belges, 48, toue du Fossé-aua;- Loups, à B,-ua:elles. 
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L'EXTENSION DE L'UNIVERSITÉ D'OXFORD, - Du rapport de J'année 1895-
1896, nous extrayons les renseignements suivants qui donnent une idée suffi
sante de J'ampleur de J'œuvre entreprise, en 1885, par l'Université d'Oxford. 
En 1886-1887, 67 eours avaient été donnés dans 50 localités à 9,908 auditeurs 
réguliers ; en 1895-1896, 18,387 auditeurs ont suivi 127 cours dans 103 localités, 
Comme à Londres, à Manchester et à Cambridge (ct contrairement à ce qui se 
passe en Belgique), les cours les plus demandés se rattachent aux progammes 
de nos Facultés de droit ou de philosophie, histoire (61 cours), littérature (38 
cours), économie sociale (6 cours), art (6 cours). 16 cours de sciences naturelles 
ont seulement été donnés. 

ÉCOLE DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET POLITIQUES DE LONDRES. - Cette 
institution fondée, en octobre 1895 et dirigée par M .  W. A. S. Hewins, profes
seur d'Histoire de l'Économie politique, de Statistique ct de Scienees financières, 
correspond assez à l'Éwle libre des &iences politiques de Paris. Les noms de 
M M .  Sidney, Webb G. L. Gomme, etc., qui figurent au programme, sont assez 
connus pour montrer l'importance de cette entreprise. Les cours du semestre 
prochain sont groupés sous les rubriques suivantes : Économie politique, Statis
tique, Paléographie et Diplomatie, Chemins de ((J'l', Banque et Change, Droit 
commercial, Géographie commerciale et Histoü'e commerciale, enfin &iellces 
politiques comprenant : l'administration et l'histoire municipales, le gouverne 
mellt central, les finances publiques, et la théorie politique en général. 

Une bibliothèque est annexée à J'École (iO, Adelphi Terrace, Strand, 
Londres). 

LES ÉTUDIANTS ALLEMANDS. - D'après &ience, le nombre des étudiants 
inscrits dans les Universités allemandes l'été dernier, était de 29,774, au lieu de 
28,709 pour 1895, soit une augmentation de 1 ,065 ou 3,5 p. c. 

Ces étudiants se répartissent de la façon suivante entre les principales uni
versilés : 

Berlin 4,649 Report. 22, 197 
Munich 3 , 777 Goettingen . 1 , 007 
Leipzig 2, 876 Marbourg 96S 
Bonn . t , 863 Greisswald .  948 
Breslau 1 , 425 Strasbourg . 938 
Halle . 1 , 415 Iéna 761 
Fribourg 1 , 379 Kiel 708 
Wurzbourg. 1 , 339 Koenigsberg 700 
Tubingen 1 , 172 Giessen 630 
Heidelberg . 1 . 164 Rostock . 500 
Erlangen 1 , 138 Munster . 420 

A reporter. 22, 197 Total. 29, 774 
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.. A PROPOS DES VACCINATIONS CONTRE LE CHOLÉRA. AUX INDES, .. M. le 
Dr Funck nous prie de rectifier une légère inexactitude qui s'est glissée dans 
son travail paru dans notre dernier numéro. 

Wladimir (ou Waldemar) Mardochée Haffkine n'est ni Anglais, ni médecin. 
Il est né à Odessa, en i8OO, de parents israélites. Il a fait ses études au collège 
de Berdiansk et à l' Université d'Odessa, où il s'est occupé surtout de Biologie. 
En 1888, il est devenu assistant auprès du professeur Schiff, à Genève, et, de 
1889 à 1893, c'est-à-dire jusqu'à son départ pour l'Inde, il a occupé les mêmes 
fonctions à l'Institut Pasteur, à Paris. En dehors de ses travaux sur le choléra, 
et qui ont paru principalement dans des périodiques anglais (pl usieurs ont été 
publiés cependant dans le Journal de la Société de Biologie de Paris, années i892 
et suiv.), signalons les .. Recherches sur l'adaptation au milieu chez les Infu
saires .. (1890) et .. Sur les maladies infectieuses des Paraméries .. (même 
année), parues en français. 

LE CONGRÈS INTERNATIONAL DES ÉDITEURS, qui a eu lieu à Paris, pour la 
première fois, au mois de juin dernier, tiendra une seconde session à Bruxelles 
à l'occasion de l'Exposition internationale de 1897. On se souvient du succès de 
ces assises de la librairie, auxquelles assistaient tous les grands éditeurs 
d'Europe et d'outre·mer et qui reçut le haut patronage du gouvernement fran
çais ct l'appui des sommités du monde littéraire. Le Cercle belge de la 
librairie, que préside en ce moment M .  Émile Bruylant, éditeur à Bruxelles et 
échevin de la Ville, tiendra à recevoir avec éclat les éditeurs étrangers ; une 
commission va être nommée pour élaborer le programme du Congrès, où 
seront traitées touteR les questions techniques de propriété littéraire et artis
tique, juridiques et administratives. 

Dès à présent la réussite du Congrès est assurée par l'appui que lui apporte 
la Commission internationale instituée au Congrès de Paris, laquelle a des 
représentants dans tous les pays. 

Le but du Congrès est de favoriser le développement des relations entre les 
éditeurs en vue de la propagation des œuvres littéraires et scientifiques, et de 
provoquer, par l'action des associations d'éditeurs, de nouvelles adhésions à la 
Convention de Berne pour la protection de la propriété intellectuelle. 

--------- �---------



L A  P E S T E  
PAR 

LE Dr E. DESTRÉE 
Professeur a l'Université de Sruull .... 

On s'était dans le public, et même dans le public médical . 
habitué jusque dans ces derniers temps à cette pensée que la peste 
avait disparu du globe terrestre : à la crainte que les nouvelles 
récentes de l'Orient ont tout à coup fait surgir, s'ajoute quelque 
étonnement. Voici que brusquement un des fleurons qui ornaient la 
la couronne dont on ceignait volontiers le front de la science hygié
nique, parait se détacher ; .la peste, qui semblait ne plus être qu'un 
souvenir historique, qu'un fléau d'un autre âge, réapparaît aux portes 
de l'Europe, si près de nous, que toute l'attention des médecins, des 
gouvernements et du public se porte du côté de Bombay . La maladie 
y fait des ravages que l'on suit avec terreur (ab début 235 à 348 
décès par semaine). et déjà elle s'étend en dehors de la ville, dans son 
voisinage immédiat jusqu'à Calcutta et même au loin dans l'île de 
Comoran, sur la mer Rouge, peut-être même sur le littoral du golfe 
Persique. 

Nous nous étions plu à imaginer que ce fléa u rétrogradait, que 
peu à peu il rétrécissait son camp d'action et que, rentrant dans les 
lieux qui lui servirent de berceau , il s'épuiserait et avant peu aurait 
disparu . C'était une sorte de sénescence, que dans notre confiant 
optimisme nous ne suivions même plus avec grand intérêt. 

Des exemples du lent affaiblissement de certaines maladies infec
tieuses pouvaient en effet faire croire que la peste, jadis brutale dans 

31 
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ses attaques et terrible dans ses effets, était quasi éteinte comme la 
suette . 

La suette, qui en 1486 atteignait la moitié de la population de 
l'Angleterre, qui en 1518, exagérant encore sa virulence, enlevait 
le tiers de cette population, qui en 1530 provoquait en un  seul jour 
à Copenhague 400 décès, n'a-t-e11e pas disparu à l'état d'épidémie 
depuis 155H La coqueluche, qui en 1414 avait une virulence telle 
que presque tous les cas étaient suivis d'une issue mortelle, n'est-elle 
pas considérée aujourd'hui, malgré ses complications, comme une 
maladie bénigne ? Un grand nombre de médecins ne sont-ils pas prêts 
à admettre que la syphilis, la tuberculose même, la rougeole tendent 
à devenir moins malfaisantes, peut-être par le fait d'une sélection 
dans l'espèce humaine et d'immunités relatives transmises par nos 
ancêtres ? 

Si dans le public on a pu croire que la peste avait disparu, jamais 
les hygiénistes ne sont restés sans se préoccuper de son existence et 
de la possibilité de son retour dans les pays européens. C'est qu'en 
réalité le fléau n'a jamais disparu du globe, qu'il a conservé sa 
gravité pal'tout où il a sévi et que, malgré son ancienneté, il n'a 
jamais paru frappé de cette sénescence que l'on espérait. 

Nous ne referons pas ici l'historique de toutes les épidémies de 
peste qui ont été signalées dans l'antiqu ité et pendant le moyen 
âge. Les documents que l'on peut mettre à profit pour tracer un  
historique de  ce genre sont nombreux, s'ils ne  sont pas toujours 
explicites dans la description des symptômes observés et par consé
quent absolument sûrs. 

Résumons-les ici brièvement. On admet que d'origine très 
ancienne la peste a toujours sévi dans ]e bassin de l'Euphrate, et 
que de là elle s'est étendue en Égypte ('t en Grèce. La Grèce aurait 
été visitée par la peste une fois au IX· siècle, une fois au VIle, trois 
fois au VI· et une fois au v· siècle avant Jésus-Christ ; mais il n'est 
pas bien certnin, la description qu'en a donnée Thucydide n'étant 
pas précise à cet égard, qu'il s'agissait ùe la peste bubonique lors de 
l'épidémie d'Athènes. qui frappa tant d'hommes illustres et, entre 
nutres, le .. divin Péricli:s " .  

La certitude de l'identité de la peste bubonique avec les fléaux 
épidémiques désignés sous ]e nom de J)estes dans ces temps reculés 



LA PESTE. 483 

ne devient absolument évidente pour nous que lorsqu'il s'agit de la 
peste venue d'Égypte à Constantinople, sous Justinien (542) . On sait 
que la mortalité dans cette ville monta j usqu'à 10.000 décès par 
jour. Procope a donné de cette maladie une description si nette, oit 
les moindres symptômes ont été notés avec tant de précision, qu'elle 
constitue encore aujourd'hui un chapitre de pathologie oit presque 
rien n'est à reprendre. L'intensité de l'épidémie y est également 
présentée en u n  tableau saisissant : " Lorsque les sépulcres et les 
cercueils antérieurement construits " ,  dit-il, .. furent gorgés de 
cadavres, et que la mort eut moissonné les ouvriers employés à 
creuser les terrains attenant à la ville pour y entasser les corps pêle
mêle, les nouveaux fossoyeurs, excédés par le nombre croissant des 
décès, eurent l'idée de monter sur les tours qui flanquaient le mur 
d'enceinte, d'en enlever la toiture et d'y jeter les morts au hasard. 
Quand toutes ces tours furent comblées, on les couvrit de nouveau ; 
mais les exhalaisons infectes qui s'en dégageaient, surtout lorsque 
certains vents soufflaient du côté de la ville, devenaient de jour en 
jour pl us intolérables ( 1 ) .  " 

De Constantinople le fléau s'étendit vers l'Occident, en' Grèce, en 
Ligurie et de là dans les Gaules (545). " L'épidémie envahit le 
centre de la France " , dit Grégoire de Tours, " et la mortalité fut 
si considérable, qu'on ne put fixer le nombre des victimes. Les 
cercueils et les planches étant venus à manquer, on enterrait dix 
corps et même plus dans la même fosse. " 

A partir de cette époque, l'Europe occidentale eut à subir de 
nombreuses r�apparitions de la peste et sans doute les relations de 
plus en plus fréquentes avec l'Orient, le mouvement des croisades 
(mort de saint Louis), ont été poUl' beaucoup dans ces retours suc
cessifs du fléau. Mais jamais il n'eut une intensité aussi forte, une 
extension aussi grande qu'au milieu du XIVe siècle, où sous le nom 
de peste noire ou maladie noire, il parcourut l'Europe en tout sens, 
faisant en 1348 un  nombre de victimes que les évaluations de 
Heckel' ont porté au chiffre de 25 millions. 

A partir de cette époque, la peste, pendant plusieurs siècles, 
séjourne en Europe et apparaît à intervalles plus ou moins rapprochés, 

(i) Trad. D'ANGLADA, cité par HÉRICOURT (Revue scienti{iqtlC, t897, p. t33.) 
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décimant les populations ; terrl)risant tout le monde : magistrats , 
prêtres, mèdecins; ne laissant aprps chacune de ses apparitions que 
des hordes apeurées et en proie aux pires des superstitions. Époque 
terrible que celle-là, où après les ravages de la peste, des bandes 
affolées se lèvent et se ruent à travers le monde. Les seigneurs et 
les bourgeois tuent comme des bêtes féroces ces Flagellants . qui . 
d'abord simple troupeau de fanatiques épouvantés, deviennent bien
tôt des bandes de brigands cruels et pillards. Époque terrible que 
celle où l'ignorance accuse les juifs de semer la peste, provoque la 
plus terrible et la plus prolongée des persécutions, où à Mayence, 
par exemple. t2,000 juifs sont enfermés dans un cercle de flammes 
et où les mères jettent elles-mêmes leurs enfants dans le bûcher 
plutôt que de les livrer à leurs persécuteurs . 

Au Xve et au XVI' siècle on croyait encore aux semeurs de peste. 
En 1.563, " se présentèrent au roi certains Italiens qui promettaient 
faire mourir tous les huguenots de la peste " ,  et en 1581 , pel'mis
sion est donnée aux Parisiens de tuer les " semeurs de cornet " .  
Pendant toute cette période, la science est absolument insuffisante, et 
la superstition règne partout. Les explications données par les 
esprits les plus cultivés sur l'origine du mal sont d'une puérilité que 
nous ne pouvons plus concevoir. Au XIV' siècle, la Faculté de 
médecine de Paris donne son avis sur la peste et sur le régime à 
suivre dans les termes �uivants : " Nous, les membres du collège 
des médecins à Paris, après de mûres réflexions sur la mortalité 
actuelle, avons pris conseil auprès de nos anciens maîtres de l'art et 
nous voulons exposer les causes de cette pesle plus clairement qu'on 
ne pourrait le faire d'après les règles et les principes de l'astrologie . 
En conséquence, nous exposons qu'il est connu que dans l'Inde, dans 
la région de la granrle mer, les astres qui combattent les rayons du 
soleil et la chaleur du feu céleste. ont exercé leur puissance contre 
cette mer et combattu violemment avec ses flots. En conséquence. 
il nait souvent des vapeurs qui cachent le soleil et qui changent la 
lumière en ténèbres. Ces vapeurs répètent leur ascension et leur 
descente pendant vingt-huit jours de suite ; mais à la fin le soleil et 
le feu ont agi si violemment sur la mer qu'ils en ont attiré vers eux 
une grande partie et que l'eau de mer s'éleva sous la forme de 
vapeur. Par là, dans quelques contrées, les eaux ont été tellement 
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altérées que les poissons y sont morts. Mais cette eau corrompue ne 
pouvait consumer la chaleur solaire, et il n'était pas non plus possible 
qu'il sortit une autre eau saine dp la grêle ou de la neige. Bien plus, 
cette vapeur se répandit par l'air en plusieurs parties du monde 
et les couvrit d'un nuage. C'est ce qui arriva dans toute l'Arabie, 
dans une portion de l'Inde, dans la Crète, dans les plaines et les 
vallées de la Macédoine, dans la Hongrie, l'Albanie et la Sicile. S'il 
parvient jusqu'en Sardaigne, aucun homme n'y restera en vie et il 
en sera de même des iles et des pays circonvoisins, où ce vent cor
rompu de l'Inde arrivera ou est déjà arrivé, aussi longtemps que le 
soleil est dans le signe' du Lion, Si les habitants de ces régions 
n'emploient pas le régime suivant ou un autre analogue, nous leu r  
annonçons une mort inévitHble, à moins que l a  grâce du Christ ne 
leur conserve la vie. " " (LITTRÉ, Médecine et médecins, p. 35.) 

Plus tard, au XVI' et XVII' siècle, les notions précises sur l'origine 
et les causes du fléau restent nulles. On ne voit dans cette maladie 
te('rifiante et obscure qu'un effet de la vengeance divine. Nous 
retrouvons l'expression de cette opinion générale jusque dans la 
littérature, dans la célèbre fable de La Fontaine par exemple, et 
lorsque en 1665 la peste sévit à Londres , Sydenham, le plus grand 
médecin de ce temps, s'enfuit, convaincu qu'aucun effort humain ne 
peut résister à la colère du ciel. 

La dernière de ces épidémips est l'épidémie de Marseille en 1720. 
On retrouve encore la peste à la fin du XVIII" siècle dans l'Europe 
occidentale ct septentrionale (Moscou 1770, Hollande 1797) ; mais 
à partir de cette époque elle se retire vers son lieu d'origine. 

En 1812, nous la revoyons à Malte et à Bucarest ; en 1815, à 
Noja, dans le royaume de Naples ; en 1828, en Grèce ; en 1836, en 
Turquie ; en 1858, dans le régence de Tripoli. Quoique ayant quitté 
dès lors les régions européennes ou les régions immédiatement avoi
sinantes de l'Europe, elle n'en reste pas moins une menace cons
tante, car, cantonnée dans l'ancienne Mésopotamie, elle prend par 
moments une virulence plus marquée et s'étend dans les pays limi
trophes. 

Son histoire depuis 1858 est moins bien connue, et bien que ses 
apparitions successives soient toutes récentes, elles n'en sont pas 
moins mal précisées par le fait même du lieu dans lequel elles se 
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sont produites. Les renseignements que nous possédons sont souvent 
inexacts par suite du peu de relations scientifiques sérieuses que 
nous avons avec les pays turcs, persans ou turcomans, et encore ces 
renseignements sont-ils parfois volontairement altérés à cause de 
considérations politiques ou administratives, bien imprévues en 
pareil cas. C'est ainsi que Tholozan, dont les travaux sont juste
ment appréciés et dont la position personnelle à la cour du Shah de 
Perse a permis d'éclairer quelque peu cette question des ravages de 
la peste au XIX' siècle, montrait en 1887 à l'Académie de médecine de 
Paris que les épidémies de peste de Makou et de Asterahad n'avaient 
jamais existé. Et Tholozan citait ces paroles d'un personnage offi
ciel : .. La terreur que la peste inspire en Orient vient en aide à la 
surveillance administrative, et la clameur publique se charge de 
signaler, en l'exagérant, le moindre fait capable d'inspirer des soup
çons. Que de fois, depuis deux ans, des bruits de peste n'ont-ils pas 
été répandus dans les villes et m{>me propagés jusqu'en Europe, alors 
qu'après vérification minutieuse, il ne s'agissait que d'affections 
n'ayant pas d'analogie avec la maladie tant redoutée. " 

De la même façon qu'on a imaginé des épidémies non existantes, 
on a nié pour des motifs politiques ou religieux l'existence d'épidé
mies parfaitement avérées. C'est ainsi que la peste qui, importée en 
1826 dans la région de l'Assyr en Arabie, avait déjà provoqué huit 
épidémies plus ou moins meurtrières, faisait dès janvier 1889 des 
ravages dans tout l'Assy .. et que la province de Yémen était infectée. 
Le gouvernement tunisien interdit le pèlerinage à La Mecque ; la 
Porte protesta au nom de la religion, niant l'existence de la peste : 
peu après, convaincue par l'enquête, elle dut elle-même soumettre à 
une quarantaine prolongée dans l'île de Comoran les pèlerins de La 
Mecque à leur retour. (Revue scientifique, 1889, juillet.) 

Malgré les difficultés que l'histoire de la peste rencontre ainsi, on 
peut se rendre compte bien exactement de ce fait que jamais le fléau 
n'a disparu des régions situées aux frontières de Perse et de Tur
quie. C'est dans cette région , de 1856 à 1867, que la peste sévit à 
Bagdad et dans les villages environnants ; en 1867, elle est à Hindich 
sur les bords de l'Euphrate, puis passe au sud du lac d'Ourmiah et 
dix-huit localités y sont successivement atteintes en i870 et 1871.  En 
1874, nous la retrouvons encore sur les bords de l'Euphrate, puis le 
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fléau s'étend jusqu'à Bassora en 1875 et 1876 (20,000 décès). En 
1876, elle sévit au nord de la Perse, et de 1876 à 1878 on la retrouve 
à Recht, sur la mer Caspienne. Bientôt la région nord du Caucase 
est contaminée, et lorsque les troupes russes pénètrent pendant la 
guerre russo-turque dans ces régions, elles en sont légèrement 
atteintes. Le fléau alors envahit la Russie et vient enfin échouer à 
Vetlianka devant les barrières que les Russes lui ont imposées pou r  
préserver l'Europe (1er octobre 1878 a u  5 février 1879). 

On voit que la région mésopotamienne peut être considérée comme 
constamment travaillée par la maladie. De temps en temps un éclat 
se produit, une période d'activité se manifeste, et la peste s'étend 
comme une coulée de lave vers le nord comme nous venons de le 
voir, vers le sud et l'Arabie avec les pèlerins de La Mecque sans 
doute, ou vers l'est où il nous est plus difficile de la suivre. C'est 
ainsi que nous la retrouvons encore en 1881 et 1882 au sud du lac 
d'Ourmiah. puis les années suivantes au nord de la Perse pour arri
ver en 1884 et 1885 à Merv, dans le district transcaspien du Turkes
tan , et en 1886 et 1887 atteindre Meched, à l'est de la Perse. 

C'est probablement par cette voie, à travers les pays peu connus 
du centre de l'Asie qu'elle fut importée jusque sur les hauts plateaux 
du Yun-Nan, au nord du Tonkin .  Elle apparut dans cette région 
pour la première fois il y a vingt-cinq ans environ et progressive
ment descendit de ces altitude& vers les villages situés plus bas et 
enfin attint en 1891 la ville de Mong-Tzé, où elle s'établit ·à l'état 
épidémique, menaçant ainsi les nouvelles possessions françaises. 

La peste mit alors environ deux ans pour traverser la province 
montagneuse de Kouang-Si, atteindre Canton, où elle provoqua 
60,000 décès, et passer ensuite, grâce aux relations commerciales 
suivies, à Pakoï (ou Pak-Hoï) sur le golfe du Tonkin, où elle appa
rut en avril 1894, et enfin à Hong-Kong, dont l'épidémie de mai à 
septembre 1894 a subitement rappelé vivement l'attention des 
Européens sur son existence presque oubliée. 

Ce n'est pas que l'épidémie de Hong-Kong ait eu une intensité 
comparable à celle des épidémies européennes du moyen âge. D'après 
le rapport du gouyerneur de Hong-Kong, elle a provoqué 2.550 décès 
et a amené l'émigration de 100,000 Chinois. Les Européens 
auraient survécu aux atteintes du mal dans la proportion de 82 p. c. , 
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les Orientaux dans celle de f8 p. c. seulement. Ce qui provoqua 
spécialement l'attention du monde médical, ce furent les travaux 
scientifiques élaborés à Hong-Kong et qui ont fait faire à nos con
naissances sur le fléau plus de progrès en quelques mois qu'on n'eIl: 
avait opérés depuis des siècles. 

Les études antérieures à ces travaux tout récents étaient restées 
confinées à la description détaillée des symptômes de la maladie, au 
dénombrement plus ou moins exact des diverses formes qu'elle pou
vait présenter et à la constitution de différentes hypothèses sur son 
origine, sa nature et son mode de propagation. 

Il faut l'avouer, toutes ces descriptions relativement modernes 
n'apportaient en fait de nouveauté que des détails d'observation qui 
ne présentaient rien de bien saillant et qui, en résumé, aboutis
saient encore à la description donnée par Rufus vers la fin du 
premier siècle de notre ère. 

Les divers auteurs imaginaient de,;; classifications, plus ou moins 
heureuses, à établir pour distinguer les diverses formes de la mala
die, et chacun préconisait sa classification. Le résultat de ces travaux 
de pathologie byzantine était d'amener un peu plus de confusion dans 
u n  sujet déjà mal connu .  Charcot admettait par exemple trois 
formes : la peste bénigne, la peste grave, la peste foudroyante. Cette 
dernière forme correspond - ceci à titre d'exemple - à la pesti
lem feb,'Ïs incomitata de Foreest, à la première classe de Chicoy
neau,  à la pestis interna de Sauvages, à la sixième et . septième 
classe de Sauvages, à la deuxième variété de Clot Bey ! 

Les discussions sur l'origine et les causes de la peste n'étaient pas 
moins stériles dans leurs résultats. On  n'en était plus, il est vrai, à 
la notion d'une entité vaguement éthérée, à l'expression de la ven
geance divine, ni aux explications astrologiques, mais l'hypothèse 
des miasmes, des odeurs méphitiques n'était pas plus explicite, ni 
plus précise. Parmi les idées émises, celle de Pariset a du  moins le 
mérite �e l'originalité. Cet auteur, se basant sur la notion - aujour
d'hui tout à fait controuvée - que l'Égypte n'avait pas eu à subir 
d'épidémies de peste à l'époque de son ancienne civilisation, et remar
quant les ravages multiples que fit le fléau pendant l'ère chrétienne, 
n'était pas éloigné de croire que la peste avait comme origine la 
décomposition des cadavres non soumis, à partir d'une certaine 
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époque, à l'embaumement ou plutôt à la salaison, - pour parler, 
comme lui, en termes moins poétiques. 

L'essence du mal reste inconnue malgré la diminution progressive 
dans les explications données de la spiritualisation, dirions-nous, 
de la notion du contage. Les conditions accessoires dans l'évolution 
de l'épidémie, les facteurs secondaires, adj uvant ou entravant la 
marche du fléau, étaient seuls bien reconnus. On avait ainsi 
observé que l'humidité, la sécheresse, la direction des vents n'inter
venaient pour rien dans la propagation du mal ; que la misère, la 
saleté aidaient puissamment à l'envahissement d'une cité, et que 
la peste paraissait surtout se propager par l'homme. Toujours 
on trouvait un agent de propagation saisissable : attachée en 
quelque sorte aux pas des hommes, on pouvait suivre la peste pro
pagée pas contact dir'ect ou par l'intermédiaire de vêtements . On 
savait, d'aprês des expériences de Lachèze (1835), que la peste 
est inoculable, mais on savait aussi qu'elle s'inoculait avec une 
certaine difficulté, beaucoup plus difficilement que la variole l'ar 
exemple . Desgenettes, s'inoculant à lui-même le pus d'un bubon pes
tilentiel pour soutenir le courage des infirmiers pendant l'épiMmie 
qui décima les troupes de l'expédition de Bonaparte en Égypte, et 
ne contractant pas la peste, avait été un exemple illustre de cette 
inoculabilité aléatoire. Quant àla question de la dissémination du mal 
par les vêtements, elle avait pu être résolue affirmativement grâce 
à une expérience restée célèbre : deux condamnés à mort ayant 
été placés dans un lit de pestiféré, l'un d'eux mourut, l'autre ne 
contracta pas la peste. 

Si de l'ensemble de ces faits on pouvait conclure à la conta
giosité, à la propagation relativement difficile du fléau en dehors du 
contact direct ou indirect et en dehors de certaines conditions de 
malpropreté et de misère, la nature du contage n'en restait pas 
moins méconnue. Or, on peut dire que tant que ce point n'est pas 
résolu d'une façon claire, toute une série de questions intéressantes 
pour l'hygiène et la prophylaxie ne peuvent être élucidées. Tant 
que les notions bactériologiques relatives au choléra n'ont pas 
été acquises à la science grâce aux travaux de Koch et de ses élèves, 
nous n'avons pu nous rendre un compte exact des mesures à prendre 
contre la propagation de ce fléau ; et dès que ces notions se sont 
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nettement précisées dans tous les esprits, nous avons vu les résul
tats que l'on a pu obtenir avec une quasi-certitude. Que l'on com
pare à ce point de vue les épidémies de choléra de 1832 et de 1866, 
leur extension et leur intensité, avec l'épidémie. en quelque sorte 
j ugulée, qui apparut en Europe en 1892 et qui n'a eu une poussée 
formidable à Hambourg que grâce à des conditions spéciales d'incurie. 

Les travaux auxquels nous sommes redevables des premières 
notions précieuses que nous attendions, sont dus au talent et au 
courage de ùeux médecins japonais. Aioyama et Kitasato, et  d'un 
médecin français, Yersin. Nous devons les premières connaissances 
bactériologiques que nous avons sur la peste à Ki tasato (1) et à 
Yel'sin (2). L'un, collaborateur de Behring, l'autre. collaborateur de 
Roux, s'�taient fait une place illustre dans la science, et leur décou
verte du bacille de la peste, faite simultanément et indépendamment, 
ajoutera encore au juste renom qu'ils possédaient déjà dans le monde 
savant. 

Yersin et Kitasato ont découvert dans les bubons, qui se pro
dui'3ent au deuxième et au troisième jour de la maladie le plus 
souvent dans le pli de l'aine, des amas énormes, une véritable purée, 
d'un microbe spécial. Ce microbe est extrëmement petit, allongé, à 
bouts arrondis. Sa longueur est double de sa largeur. Facilemen t  
colorable par les couleurs d'aniline, particulièrement par l e  violet d e  
gentiane, il se décolore par la méthode de Gram, c'est-à-dire par 
une solution d'iodure de potassium iodé. Comme il se colore surtout 
bien à ses deux extrémités, il reste au centre une zone décolorée et 
brillante. Yersin et Kitasato considèrent ce bacille comme un coc
cobacille, c'est-à-dire que le corps du micro� est entouré d'une 
capsule, mais d'après des travaux plus récents de Zettnow (3), ce 
qui entoure le microbe n'est pas réellement une capsule, mais bien le 
protoplasme même d'une cellule dont le noyau aurait une forme 
bacillaire. 

( 1) KITASATO. Preliminary notice of the Barillw; of the bubonic pleague. Hong
Kong. july !894, p. 2 et 4. 

( 2 )  \ ERSIN. le Microbe de la pesle, Acad. des Sciences de Paris. (Revue scien
tifique, -1894, p. !84.) 

(3) ZETTNOW, 8eilrüge zur Kenntniss de:; Barillll.'i der Bubonenpi'st. (Zdt.�chr. 1· 
hyg. und infectionskr. !896, p. t6.'l.) 
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Zettnow a eu l'occasion d'observer au microscope la multiplication 
du microbe : il a vu le noyau se diviser en deux parties en l'espace 
de 6 minutes, puis ce qu'il appelle la zone protoplasmique subir la 
même division, de façon que deux microbes s'étaient produits aux 
dépens d'un seul en 40 minutes. Si nous supposons les microbes 
dans u n  milieu apte à leur développement. le corps humain par 
exemple, nous pouvons imaginer que cette division se continue avec 
la mème rapidité, de façon à faire de 1. microbe, 2 en 40 minutes, 
4 en 80 minutes, 8 en 1.60, et ainsi de suite. Un simple calcul nous 
montre ainsi qu'un microbe en douze heures a pu donner naissance 
à 242,144 microbes identiques, et qu'en vingt-quah'e heures, il s'en 
sera produit 5 , 1 95. H9, 172, 736 ! On comprend dès lors l'envahis
sement rapide de la maladie et l'évolution de ces formes foudroyantes 
qui tuent en un jour ou deux. 

Les microbes se rencontrent dans les bubons à l'état isolé ou 
groupés par deux, rarement en groupes plus nombreux (4 à 6) , ou en 
chaînettes. Ils se développent facilement à la température ordinaire 
dans des tubes de gélose glycérinée. Les cultures sont blanc neige, 
s'étendent à la surface, tandis qu'en profondeur elles se fl'agmentent 
en petits noyaux. 

L'inoculation faite aux animaux les tue facilement . La souris qui 
a reçu le microbe sous la peau meurt en vingt-quatre heures ; les 
cobayes, les lapins et les rats sont également réceptifs. Par la 
bouche, l'infection se produit un peu plus difficilement mais réussit 
également. 

Tels sont, en résumé, les premiers renseignements que nous 
avons sur ce micro-organisme. Il nous manque encore des notions 
précises sur sa biologie, sur la façon dont il se comporte vis-à-vis ùe 
la chaleur, de l'humidité, etc. , et sur les meilleul's antiseptiques à 
employer pour affaiblir sa virulence et sa vitalité. Ces notions utiles 
ne tarderont pas à nous être fournies, maintenant que les premiers 
éléments bactériologiques de la question sont acquis à la science. 

Il était intéressant d'avoir sur la peste, sur la façon dont elle se 
manifeste. dont elle pl'ogresse, dont elle évolue dans l'organisme 
humain, l'opinion d'un pathologiste imbu des idées microbiennes, 
élevé dans l'esprit des écoles modernes. Notre façon de concevoir 
une maladie infectieuse s'est si profondément modifiée depuis cne 
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vingtaine d'années, que les descriptions de la peste, qui nous sont 
données par les auteurs antérieurement à l'évolution pasteurienne 
de la médecine, ne nous satisfont plus. Les travaux de Aioyama 
envoyé par le gouvernement japonais à Hong-Kong ont, à cet égard, 
un très grand intérêt de nouyeauté ; mais, hâtons-nous de le dire. ils 
sont en outre très suggestifs. pleins d'enseignements de tout genre 
et laissent après leur examen une impression de certitude qui 
entraîne malgré tout un haut degré de sécurité (1). L'homme est 
ainsi fait, qu'un mal dont il connaît, même approximativement, et 
la marche et l'origine, a perdu déjà de sa gravité en perdant de son 
obscurité. 

Aioyama décrit d'abord Hong-Kong ; il nous montre une ville 
de 163,000 habitants, dont 150,000 Chinois, ayant une canalisa
tion d'eau potable suffisante et des conditions hygiéniques géné
rales relativement bonnes, sauf dans les quartiers exclusivement 
chinois. Dans ces quartiers on trouve des logis avec une densité de 
population excessive, des chambres oil logent trois ou quatre 
familles, séparées par des cloisons de papier. des lits qu'on ne 
nettoie pas et sous lesquels on élève des cochons ! Et n'oublions pas 
que les cochoDtl contractent la peste. peut-être comme pour la tri
chinose, en mangeant les rats qui, de l'avis de tous les observateurs. 
sont les premiers à mourir dans les villes atteintes par la peste . 
Tout est possible dans de pareils milieux, oil ce n'est que saleté, 
poussière, détritus, et oil les couches superficielles du sol peuvent 
recevoir du  pus des bubons et être constamment contaminées 
(Yersin et Lowson). 

Résumons les notions médicales que nous fournit le mémoire de 
Aioyama ; nous y rencontrerons encore quelques faits qui devront 
nous arrêter. 

La maladie apparaît d'ordinaire sans indisposition préalable. Un 
peu de lassitude, des vel·tiges, des maux de tête, et  la  fièvre éclate. 
En même temps il se manifeste une tuméfaction douloureuse des gan
glions, ct tandis que ces ganglions, dont le siège est variable, aug
mentent de volume, la fièvre devient plus intense et une intoxication 
générale et profonde de l'organisme se produit. Cette intoxication _ 

1 )  AIOYAMA, T., Centralblatt fur Bakleriologie, {8oo, p. 48f et suiv. 
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est caractérisée par des symptômes qui rappellent assez bien l 'état 
typhique grave : langue fuligineuse, température élevée, respiration 
fréquente, anxiété, délire, pouls rapide et dicrote, souffle systolique 
à la pointe du cœur, rate augmentée de volume, foie congestionné, 
urines albumineuses. 

Toute la maladie évolue en deux jours dans les formes foudroyantes 
et toujours mortelles, en huit jours dans les fOl'mes graves. Quand 
le malade guérit, au huitième jour la fièvre tombe et des transpira
tions profuses se produisent ; mais la convalescence est très longue 
et fréquemment accompagnée de troubles cérébraux qui se pro
longent pendant plusieurs mois. Les bubons subissent une régres
sion lente coïncidant avec la chute de la fièvre, ou bien suppurent, 
laissant de profondes plaies à cicatrisation difficile et auxquelles 
succède parfois la septicémie. Il se passe très probablement alors 
dans les bubons pesteux un autre travail microbien dû à des orga
nismes de la suppuration, au streptocoque particulièrement, que 
Aioyama a retrouvé dans le pus des bubons. C'est là un exemple de 
plus de ces associations microbiennes que nous rencontrons cons
tamment dans l'évolution des maladies infectieuses (diphtérie, tuber
culose, scarlatine, etc.). 

En résumé, si nous voulons nous faire une idée de la nature et de 
l'évolution de la peste, nous pourrons conclure que cette maladie est 
due à l'invasion d'un micro-organisme atteignant primitivement les 
voies lymphatiques et intoxiquant l'économie tout entière. 

Le micro-organisme reste localisé dans les organes lymphatiques et 
surtout dans les ganglions : ce n'est que tardivement, quand l'orga 
nisme est en quelque sorte farci de microbes, qu'on les retrouve dans 
le sang : Yersin ne les y a pas trouvés. Kitasato ne les y a vus qu'au 
moment de l'agonie. 

Il est donc possible d'établir une certaine comparaison entre les 
processus de la peste et ceux de la fièvre typhoïde, qui, eux, débutent 
et se localisent dans les appareils lymphatiques de l'intestin et se 
caractérisent par l'intoxication complète de l'organisme. Si les 
lésions dans la fièvre typhoïde sont intestinales, c'est que le microbe 
de cette maladie est apporté par voie buccale, et l'on sait que le plus 
ordinairement c'est dans l'eau de boisson qu'on doit rechercher, dans 
ce cas, le véhicul� de la contagion. 
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Dans la peste, il en est différemment. Les voies lymphatiques pri
mitivement envahies par le microbe sont crlles de la périphérie de 
nos membres, et les bubons se form,mt aux dépens des ganglions du 
pli de l'aine, du creux de l'aisselle, de la nuque. On conçoit dès lors 
qu'il faille une porte d'entrée au microbe de la peste, qu'il lui faille 
une érosion de la peau, une écorchure pour franchir la barrière épi
dermique et pénétrer dans les voies lymphatiques. Et s'il en est bien 
ainsi, les peuples allant nu-pieds comme les Chinois seront plus faci
lement atteints que ceux qui marchent avec des souliers, comme les 
Japonais : c'est ce qu'a pu remarquer Aioyama. Les Chinois con
tracteront donc la peste par des écorchures des pieds et leurs bubons 
se rencontreront surtout au pli de l'aine ; Yersin signale dans l'épi
démie de Hong-Kong 75 p .  c. ties bubons dans les plis inguinaux. 

Il sera donc relativement facile de se mettre à l'abri de la peste, 
surtout si l'on ne vit pas dans des milieux particulièrement sales et 
infectés, en veillant à l'intégrité de l'épiderme. Ce n'est pas là une 
précaution difficile à prendre, et s'il faut encore ajouter à ce conseil 
rassurant une notion plus rassurante encore, rappelons la difficulté 
qu'il y a à inoculer la peste chez l'homme. Nous en avons llonné 
des preuves plus haut ; ajoutons encore ici que les 15 médecins 
européens à Hong-Kong sont restés indemnes, et qu'il en a été de 
même pour les étudiants chinois de l'École de médecine ayant 
séjourné pendant six semaines, nuit et jour, à l'hôpital des pestiférés. 

D'après les notions nouvelles que nous avons résumées, on peut 
arriver à cette conclusion que le microbe de la peste se rencontrera 
surtout chez les malades eux-mêmes , dont les bubons seront extrême
ment infectieux, puis sur les vêtements des malades, sur les objets 
directement contaminés par eux et peut-être même dans les couches 
superficielles du sol si les contaminations ont été multiples. Ajou
tons que ce n'est pas seulement l'homme qui peut être atteint, que 
les animaux sont malades de la peste, que les cochons, les chèvres, 
peut-ètre les bœufs (1). à coup sûr les mouches comme l'a montré 
Yersin, et surtout les rats (2) . Ces derniers sont même des premiers 

( 1) Cette notion admise par Yersin a éte combattue par Lowson (Note on the 
plea!}t/e in China, The Lancet, f895, 27 july,) 

(2) JANSON, Der 8chwarze Tad bei Tieren (A1·ch. (. wiss. und prakt. Tierheil
kunde, Bd. XXI, helft 6.) 
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atteints eu temps d'épidémie ; à Hong-Kong, on en a trouvé jusque 
1,500, morts dans une seule rue ; et un mandarin ayant offert 
10 sapèques par rat, se vit po<;sesseur en quelques jours de 
3,000 cadavres, qu'il fit d'ailleurs placer dans des urnes et enterrer. 
Les rats disséminent très probablement la peste dans les grandes 
villes atteintes et peuvent être considérés comme des " semeurs de 
peste " ou des " semeurs de cornet " ,  tels qu'on en imaginait au 
moyen âge. 

Toutes ces notions sur la nature de la peste, sur son mode de 
contagion, sur les facteurs les plus habituels de sa dissémination 
éclairent déjà d'une lumière nouvelle et suffisamment intense bien 
des points restés obscurs dans l'histoire des épidémies précédentes. 
Nos procédés modernes de recherches appliqués tout récemment à 
cette étude ont donc fomni des résultats réellement appréciables ; 
mais serons-nous aussi heureux au point de vue du traitement de la 
peste. qui n'a jamais été jusqu'ici qu'illusoire ou enfantin � Les procé
dés thérapeutiques recommandés, même récemment, n'ont guère eu 
de meilleurs résultats que les moyens de nos ancêtres, parmi lesquels 
nous signalerons celui-ci à titre de curiosité : " Qui a la peste, 
prend des petits poulets ou colombes entiers et vifs et leur plume le 
cul, lequel appliquera dessus la playe, leur serrant le bec souv�nte
fois, afin que par le cul ils puissent mieux a ttirer le venin, etc . " 

Peut-être aurons-nous d'ici peu dans la méthode sérothérapique 
un moyen de lutter avec challce de succès contre l'évolution du 
microbe de la peste. Rappelons que les individus guéris de la peste , 
désignés dans les pays ottomans sous le nom de morlis, se trouvent 
en état d'immunité vis-à-vis d'une nouvelle atteinte. Puisque cette 
immunité naturelle se produit, peut-être sera·t-il possible de pro
voquer cette immunité passivement et par voie rapide en injectant le 
sérum du sang d'animaux immunisés. Les premiers essais expérimen
taux à cet égard ont été faits par Yersin, poursuivis depuis par Yersin,  
Calmette et Borrel (1), et  sont très encourageants. Ces auteurs sont 
parvenus à vacciner un lapin, dont le sérum a été récolté, et 3 cen
timètres cubes de ce sérum préservent un autre lapin contre l'inocu-

(il YERSIN, CALMETTE et BORREL, la Pesle bubonique (Annales de l'Institut Pasteur, 
189;>, t. IX, p. !J09.) 
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lation de la peste virulente. Trois centimètres cubes de ce sérum 
arrêtent la peste chez un lapin douze heures après l'inoculation et le 
lapin en expérience guérit. Ce sont là des résultats qui ne sont pas 
comparables à ce que l'on obtient par la sérothérapie antidiphtérique, 
mais ils sont eneourageants, et les premiers essais faits par Yersin 
à Hong-Kong et depuis aux Indes méritent d'attirer vivement l'atten
tion. Nous nous contenterons,  pour les résu�erdans un article, auquel 
nous ne voulons pas donner une allure trop médicale et trop spéciale, 
de transcrire ici un curieux extrait d'un journal indigène (le Hou-Pao), 
qui rend compte, le 27 juillet 1 896, des tentatives de Yersin dans les 
termes suivants : .. Un nouveau Hoa-t'-O (1). La peste bubonique 
sévissait à Amoy, et depuis trois ou quatre mois, l es médecins chinois 
se voyaient impuissants devant les progrès de l'épidémie quand, dans 
les derniers jours de juillet, est arrivé un médecin français, Yersin. 
Un de nos ,'édacteurs l'a accompagné dans les hôpitaux et asiles où 
il a examiné les malades. Trois jours ne s'étaient pas écoulés qu'il 
avait guéri plus de vingt personnes, hommes et femmes. Mais ses 
remèdes étant épuisés, il repartit pour Hong-Kong, le 2 aoftt. Tous 
ceux qui avaient reçu ses soins bienfaisants le suivaient et ne vou
laient pas le laisser partir. On lui avait préparé des présents et on 
fit partir des pétards en son honneur. M. Yersin, se contentant du 
plaisir d'avoir fait le bien, refusa tous ces présents, ce qui accrut sa 
renommée et l'enthousiasme de la population. M.  Yersin fabrique 
lui-même le remède qu'il emploie. C'est un liquide nommé sérum. 
Il fait des piqllres dans la région des reins, sans se préoccuper de la 
partie du corps où siègent les bubons. Ceux qui sont gravement 
atteints sont au bout de deux jours hors de danger. Ceux qui ne le 
sont que légèrement sont immédiatement guéris. Tous les essais ont 
été couronnés de succès (2) . N'est-ce pas là un art divin � Qui ose
rait dire que ce n'est pas Hoa-t'-O en personne, revenu sur terre � " 

Malgré tous ces progrès qui nous montrent la peste sous un jour 
nouveau plus rassurant au point de vue de la facilité de sa trans-

(i)  Hoa-t'-O était un médecin célèbre, vivant il y a 2,000 ans, consideré par les 
Chinois comme un génie de la médecine. 

(2) D'après les résultats annoncés 20 succès sur li3 malades. Depuis, de nouveaux 
succès ont encore été enregistrés. HaH'kine a fait, de son côté, des essais d'immuni
sation active Qui ont réussi (2 personnes seulement atteintes sur 2,34f vaccinéc�. 
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mission et même au point de vue de l'efficacité de son traitement, 
cette maladi� n'en reste pas moins un sujet d'effroi pour l'Europe et 
l'on se demande ce que les pouvoirs publics feront pour nous mettre 
à l'abri de son invasion. 

Dans l'Extrême-Orient les gouvernements en sont encore aux 
mesures enfantines. Les mandarins à Hong-Kong louaient des 
compagnies de bonzes pour offrir des sacrifices au génin de la peste 
et calmer sa colère, ce qui n'a fait que provoquer jour et nuit un 
tapage assourdissant de gongs, de tams-tams, auquel s'ajoutait le 
fracas des pétards. Le vi cc-roi annonçait, de son côté, par une procla
mation officielle que le premier jour du quatrième mois chinois serait 
choisi comme nouveau jour de l'an, " afin de couper les mauvais mois 
qui venaient de s'écouler et d'ouvrir une nouvelle année se compo
sant des mois qui restent à courir, sous de plus heureux auspices. " 

En Europe, nous n'avons guère confiance en de pareils moyens ; 
mais sommes-nous bien SlÎrs que les panacées du cordon sanitaire et 
des quarantaines sur lesquelles nous comptons seront réellement 
efficaces. 

Un cordon sanitaire n'est guère applicable qu'avec des moyens 
coercitifs qui nous répugnent et dans des régions où les échanges 
commerciaux sont relativement peu nombreux. La Russie est par
venue à éteindre la peste à Vetlianka, en 1878, en établissant un 
cordon sanitaire qui lui coùta 500,000 francs ; mais on dut brùler 
82 maisons, et fusiller 3 hommes qui voulaient franchir le cordon. 
En pratique, nous hésiterons à appliquer de pareils procédés, et 
quoique l'tahé (de Constantinople) ait fait adopter en 1 889 à l'una
nimité par le congrès international d'hygiène de Paris, comme 
mesures à prendre contre la peste, l'abandon des villes et la com
bustion volontaire des maisons et de tous les objets qu'elles con
tiennent, il est évident. que de telles mesures ne seront jamais 
acceptées . 

Reste le système des quarantaines avec une entente internatio
nale qu'on cherche à créer à la conférence de Venise. Nous savons 
que la période d'incubation de la peste chez l'homme est très 
courte, qu'elle ne dépasse pas sept jours, et dès lors nous pour
rons toujours nous rendre compte de l'état sanitaire des hommes 
d'équipage d'un navire venant des Indes. Pourvu que l'inspection 

32 
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sanitail'e soit sé'rieusement faite dans les ports, que l'isolement de 
tout malade soit immédiat et rigoureux, nous n'avons guère de 
craintes sérieuses à avoir de ce côté. sauf s'il venait à être démon
tré, comme on le soupçonne maintenant, qu'il existe des cas mal 
définis de peste ambulatoire. Ce qui est peut-être plus dange
reux,  c'est l'introduction d'objets contaminés et la dissémination 
possible par les rats, habitants ordinaires des navires ; mais, encore 
uno fois, ici les chances d'invasion seront considél'ablement amoin
dries si les mesures habituelles qu'on prend vis-à-vis de toute 
importation de maladie infectieuse exotique sont appliquées ayec 
une absolue rigueur. 

Et si quelques cas venaient à éclore dans un port eurolléen, les 
mesures hygiéniques que nous sommes habitués à appliquer, dont 
nous avons éprouvé la valeur quand il s'agissait d'affections à dis
persion rapide, comme le choléra par exemple, seront encore effi
caces et localiseront, n'en doutons pas, si complètement le fléau 
qu'il' s'éteindra sur place. Mais de pareilles mesures ne sont applica
bles qu'autant que l'Europe ne soit pas bouleversée par des événe
ments extraordinaires. Une guerre européenne, par exemple, ruinant 
les pays, détruisant toutes les administrations, déprimant le ressort 
moral des populations, affamant les peu pIes, serait un facteur des lllus 
puissants pour assu.rer la dissémination d(' la peste. N'avons-�ous 
pas vu, en 1870-71 la variole, contre laquelle nous possédons cepen
dant un moyen sûr, la vaccine, étenùre partout son acLion, augmen
ter sa virulence, tUt'r à Paris seul 1 0,300 habitants, se disséminer 
dans toute la France et dépasser les frontières pour entrer en Bel
gique avec les réfugiés et en Allemagne avec les soldats prisonniers 
ct les soldats vainqueurs 1 

La guerre est facteur de famine et de peste. A peste, fame et 
bello libem nos, lvIm'ia Paais, imploraient nos ancêtl'es , et ils 
inscrivaient leur prière au XVII" siècle sur un des monuments de 
Bruxelles. Cette union des trois grands fléaux de la race humaine 
pourrait encore se réaliser à la fin du XIX6 siècle, si les forces 
pacifiques qui retiennent l'Europe dans sa paix armée perdaient 
en cc moment leur puissance. 
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Les livres philosophiques du dernier quart du siècle offrent pres
que unanimement le décourageant spectacle d'idées délayées, édul
corées, vagues, sans contours précis, sans direction arrêtée. On peu t  
en lire des centaines de pages sans savoir où. l'on va, e t  l'on reçoit 
l'impression pénible d'une déroute. d'une marche mal assurée à tra
vers des pays inconnus, de longs pays d'isolement, semés d'obstacles 
à éviter, de trous et de ravins à tourner, d'infranchissables mon
tagnes à suivre. sa;Ds pouvoir jamais espérer les gravir : et il l'este, 
après lecture faite, une impression de malaise, telle que nous en 
éprouvons dans les cauchemal'S les plus pesants. On a peur réelle
ment d'ouvrir un livre de philosophie qui porte une date récente, ou 
de découper les derniers articles parus. La déception est là qui 
épie. 

C'est que le temps n'est plus aux grandes philosophies roman
tiques. Où trouver un Fich�e, un homme possédé d'une illusion 
métaphysique assez grande pour sentir remuer en lui la force d'im-

(1) Cette étude paraît en plusieurs langues. La version flamande sera publ iée dans 
le dernier n° de l'année 1800 de la revue Van nu en straks. 
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pulsion du moi absolu ,  et pour se dire que le monde extérieur n'est 
que la forme objective de la pensée de ce moi, un génie assez puis
sant par cette illusion même, assez pénétré d'idéal pour vivre réelle
ment dans la croyance en son idée, pour agir comme si son rêve 
ét� it vrai? Existe-t· il encore un Schelling pour affirmer imperturba
blement qu'il vit une âme dans la nature entière. et que plus on 
s'élève à travers la série organique vers l'humme. plus puissante se 
répercute cette âme, jusqu'à ce qu'enfin l'idéalité cachée de la nature 
se crée une forme parfaite et consciente dans l'œuvre d'art ? Quelle 
sûreté de pensée et de parole devait possëder un Hegel ! .. Tout ce 
qui est conforme à la raison est vrai " ,  disait-il. Et à quelle raison 
la vérité devait-elle être conforme, si ce n'est à la rayonnante raison 
de Hegel. ce dernier des prophètes de l'absolu ?  

Les philosophies romantiques sont bien finies. On peut presque 
affirmer qu'elles contenaient en elles le germe de leur propre des
truction. La philosophie tombait avec le philosophe. Ces philosophies 
tenaient trop intimement à l'âme de l'époque et à l'esprit de leur 
autE'ur pour pouvoir subsister. A l'âme de l'époque. disons-nous 
d'abord : Kant en effet avait annoncé un renouveau pour la méta
physique .  Kant avait vu de son vivant ses livres lus dans toutes les 
écoles d� philosophie. prônés et admirés par les esprits les plus mar
quants. Son œuvre de criticiste avait. à dater des Prolégomènes, 
inquiété tout ce qui pensait en Allemagne .. Il avait rencontré des 
adeptes tels que Schiller. le plus populaire encore aujourd'hui des 
éCI'ivains allemands. et certes l'un des plus sympathiques. La voie 
était ouverte à tous les espoirs. Le philosophe de Konigsberg n'avait-il 
pas posé une base désormais assurée à la philosophie de la nature 
dans ses P" incipes métaphysiques des sciences natwy'lles. à la 
philosophie de l'esprit dans la Critique de la mison pratique et 
dans la C" itique du jugement? Les anciens problèmes métaphy
siques, si vivement malmenés par Locke et Hume, ne renaissaient
ils pas rajeunis ? On les croyait solides désormais et à l'épreuve de 
tout. L'immortalité de l'âme, la loi morale, Dieu, toutes ces énigmes 
indéchiffrables pour la raison théorique, puisque l'histoire avait vu 
des philosophes d'égale autorité soutenir en les abordant les convic
tions opposées et s'excluant mutuellement. voici que la raison pra
tique lE's reprenait. C'était en vain qu'on avait désespéré . Plus 
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encore, les causes finales, qui ne se basaipnt que sur de purs motifs 
de convenance, Kant leur donnait dans l'entendement un fondement 
assuré. L'avenir s'illuminait comme une plaine immense à l'aube 
d'un jour d'été. Il fallait risquer le grand voyage. 

Et en même temps, c'était la Rél:olution franfaise, qui semblait 
à la contemplation naïve des rêveurs allemands une espèce de drame 
antique transporté dans la réalité ; ils projetaient tout sur un écran 
mystérieux et gigantesque, à mi-chemin de l'infini : si bien que les 
hommes de 9::3 leu r  apparaissaient drapés en des costumes légen
daires et absurdes. Ajoutez la persistance de l'idée fixe du triomphe 
de l'individu révolté, et la perdurance, bien au delà des premières 
créations de Gœthe ct des Rauber de Schiller, de cet état de senti
ments que 'chacun se figure avoir régné pendant la Stul'm-und 
Drangpe1'iode. 

Telle, l'âme de l'époque. Nous nommions aussi le facteur indivi
duel. La correspondance de Fichte est très explicite à cet egard, et 
l'on voit à quel point les hommes de ce temps vivaient, droits et 
inébranlables, dans la foi de leur illusion. Fichte est resté l'enfant 
qui, ému par la lecture de Robinson Crusoé, s'était enfui de la 
maison paternelle pour aller habiter seul dans une forèt déserte. Ce 
trait de volonté éclaire sa vie entière. Déjà à ce moment le moi 
posait le non-moi devant lui, pour trouver en ce non-moi l'occasion 
d'agir, de se projeter vers l'extérieur, de s'affirn.er en toute pensée 
et en vaillante volontfÏ. C'est e::lCore lui qui traverse à pied rAlle
magne pour aller voir Kant à Konigsberg ; là, réduit par la misère, 
sans œuvre pour souligner son nom, il écrit en six semaines la C,'i· 
tique de toute ,'évélation, et d'un coup d'épaules se hisse au-dessus 
des jeunes de son temps, apparait comme en un éclair soudain, et 
pose son moi avec son non·moi en un seul et mème acte. Voilà où. 
est juste la comparaison qu'on a faite entre Fichte et Napoléon.  
Fichte a la conception et la réalisation décidpes et violentes. 

Les philosophies de l'absolu ne pouvaient donc exister qu'avec de 
tels génies. Eux mort, l'absolu mourait avec eux : première cause 
de décadence des philosophies romantiques. Le romantisme littéraire 
en Allemagne agonisait misérablement , précisémpnt vers 1830, 
dans les dernières années de Schelling ct de Hegel , à l'heure où. le 
romantisme français se faisait jour en littérature. Mais les Français 
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n'ont jamais été romantiques. Leur romantisme n'est qu'une sédition 
de collégiens. Il ne sort pas de la forêt vierge. comme le roman
tisme allemand . 

Les philosophies romantiques devaient donc dépérir, faute 
d'atmosphère. Autre cause : les attaques violentes qu'elles eurent à 
subir. En 1820. le Monde comme volonté et ,'ep,'ésentation de 
Schopenhauer puuvait passer inaperçu. En 1850. il devenait le mot 
d'ordre de la métaphysique eneore survivante. Schopenhauer répétait 
avec tant d'obstination que le livre de Fichte n'était qu'un vide de 
science ( Wissenscha(tslee1'e) et non une philosophie de la science 
( Wissenscha(tsleh,'e) , il prodiguait les injures avec une si intaris
sable abondance à Schelling et à Hegel , qu'il n'appelait que chm'la
tans et menteU1's, il démontrait avec une si grande lucitlité que les 
philosophes de l'absolu ,  loin d'être les continuateurs de Kant, 
avaient vicié l'iùée des trois Critiques en les détournant de leur but 
et en faussant leurs résultats, que le public finit par le croire ; les 
grands romantiques n'étaient plus là. ils appartenaient presque à la 
légende. Que devenait leur philosophie sans eux 1 Un squelette 
d'animal antédiluvien. La pensée humaine était fatiguée de tenter 
l'inconnu ; en philosophie, la cire des ailes s'était fonùue, on s'était 
noyé, comme Icare. En pol itique, les révolutions avaient-elles tenu ce 
qu'elle avaient promis ? En France, Napoléon III enterrait 48 ; en 
Allemagne. le Parlement de Francfort avait montré que les savants 
peuvent fonder des académies, mais non des Constitutions. De là , 
une tendance naturelle au pessimisme. Schopenhauer lui donnait 
une valeur métaphysique et morale. Se reth'er de l'action , n'était-ce 
pas " se suicider en sa volonté " .  et " ne laisser subsister en soi que 
la contemplation pure ,, ?  

Intellectuellement, cette philosophie, elle aussi, répondait aux 
nécessités de celte époque, l'époque de retour qui suivit l'ère des 
philosophies romantiques. Elle intéressa de plus tous ceux qui 
avaient une réelle aristocratie de pensée, une finesse de perception 
délicate, surtout dans le monde des artistes. On sait que pour 
Schopenhauer l'art va droit aux idées, appartient à un autre monde 
que celui des douleurs de la volonté toujours active, toujours à la 
recherche d'aliments nouveaux, et toujours inassouvie pourtant. La 
musique principalement a dans sa pensée une importance primor-
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diale. Ne reproduit-elle pas, par la complexion harmonique même 
de sa mouyante architecture, les diverses phases d'objectivation des 
idées, les grands rythmes de l'univers ? Une philosophie qui se 
place pour célébrer l'art à un pareil point de vue et n'accorde en 
quelque sorte le titre d'artistes qu'aux natures d'exception qui, 
comme Parsifal, gardent la mystique pureté d'une bonté toute · 
chrétienne et toute directe, une philosophie qui 5:e fait quiétive de 
la volonté et des plissions, et cherche la solution du problème moral 
d:ms le raffinement le plus extrême, le plus subtil, le plus volatilisé, 
comment n'aurait-elle pas charmé une génération de musiciens, de 
poètes, de peintres épris de Baudelaire? Aussi sur les intellectuels 
l'effet fut-il énorme. Le plus typique exemple est cell,li  de Wagner. 

Les philosophes eux-mêmes n'échapvèrent pas à la réaction qui 
s'élevait contre les métaphysiques de l'absolu. Schopenhauer eùt-il 
suffi à produire un courant nouveau chez les penseurs? Je ne le 
crois pas. Mais d'autres causes encore vinrent renforcer dans le même 
sens, en Allemagne du moins, le mouvement qui s'effectuait: Ce fut 
d'abord l'élude approfondie de l'œuvre de Kant, faite dans un esprit 
libre d'interprétations ultérieures. Ce fut aussi l'immense essor des 
sciences naturelles, et la constitution en science exacte de la psy
chologie par les méthodes expérimentales , de l'histoire par les voies 
de la critique, de la philologie par la comparaison des langues 
entre elles. 

L'étude de Kant se lie à la fois à l'influence de Schopenhauer et 
à celle des sciences. Schopenhauer louait Kant aut..'lnt qu'il vitu
pél'ait ses successeurs. Il avait même publié une analyse approfondie 
de la philosophie de Kant. Kant était en outre le seul philosophe 
que l'on pùt supporter sans trop de contradiction à côté des lois 
nouvelles des sciences. Il avait lui-même consacré aux sciences des 
livres remarquables, comme cette Thém'ie du ciel qui lui valut 
d'ètre nommé à côté de Laplace .par tous les Allemands ; ses Cri
tiques nettoyaient en somme des hypothèses impures, les demeur'es 
de la logique humain� ; sa loi morale était située tellement en 
dehors de tout, qu'elle ne heurtait réellement personne. A ]a fois 
idéaliste et réaliste (idéaliste transcendental , par conséquent sans 
prise sur les choses réelles, mais réaliste quant il parlait du  phé
nomène) , il satisfaisait le savant et ne mécontentait pas le moraliste . 
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La chose en soi était l'armoire aux vieilles lunes que les métaphy
siciens pouvaient ouvrir tant qu'ils voulaient, quitte à ne rien en 
sortir et à tout laissE'r en place sans toucher. Le phénomène, par 
contre, n'était accessible qu'à l'intuition sensible, et se soumettait 
avec docilité aux lois de l'entendement comme aux formules mathé
matiques . On démontra donc que Kant avait été faussé par ses 
successeurs romantiques, et que rien n'était plus en accOl'd avec la 
science que lui. La science interpréta négativement la chose en soi 
et l'exclut de l'explication des faits, ainsi que le prouve un célèbre 
discours de Du Bois-Reymond . 

Les sciences donc, s'étant désintéressées de la philosophie, 
entendaient ou faire leur philosophie elles-mêmes, ou n'être pas 
inquiétées par la philosophie : et en cela le critici::-me de Kant leur 
plaisait fort. Un fait caractéristique entre tous est que du temps où 
\Vundt étudiait à l'université, dans les premières années de la 
seconde moitié du siècle, ainsi qu'il me l'a raconté, l'intérêt était si nul 
pour la philosophie que lui, le seul philosophe allemand aujourd'hui, 
n'a jamais dans sa jeunesse suivi un cours de philosophie. 

En ce même temps on peut dire qu'en France et en Angleterre 
les théoriciens concentraient leur activité en deux points : le posi
tivisme en sociologie, la psychologie associationniste en Ilhilosophie. 
Les spiritualistes français et les éclectiques exercèrent une influence 
plus grande comme hommes politiques que comme philosophes. 
Plusieurs d'entre eux qui luttèrent dans les rangs de l'opposition 
libérale sous Charles X ont, comme tels, mérité notre admiration. 
Mais si l'on songe qtl'un liVI'e aussi injurieux que celui de Taine sur 
les philosophes spiritualistes français est seul lu ,  tandis que les 
œuvres d'un Maine de Biran ou d'un Cousin ne pl'éoccupent }llus 
guère aujourd'hui . si l'on ajoute à cela l'infl uence exercée dans ces 
deux pays par Comte, Spencer, J .  Stuart Mill et Bain, on demeu
rera convaincu de ce fait, que les grandes métaphysiques roman
tiques restèrent presque confinées en Allemagne. Des Allemands, 
Kant est peut-être celui qui eut en France avec Schopenhauer le 
plus d'influence. Il s'est formé là une école de néo-kantiens, néo
criticistes et phénoménistes, en somme peu intéressante, qui se 
dissout lentement dans les demi-teintes des systèmes de conci
liation. 
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Tout ce qui a été dit d'intéressant en sociologie relève directe
ment des deux premiers chapitres et des trois derniers volumes du  
Cow's de philosophie positive d'Auguste Comte. La  Loi des t" ois 
états, malgré l'arbitraire de son schématisme, a valu à son auteur 
une réputation universelle. Comte a continué les traditions du 
XVIIIe siècle franrais, et ce sont ces traditions encore, transformées 
cependant par les quelques granùes hypothèses de la science con
temporaine, conservation de l'énergie ou évolution, qui se retrouvent 
chez Spencer. 

Les psychologues anglais de leur côté ont, reprenant les recherches 
de Har'tley et de Hume, essayé de détruir'e la psychologie en subs
tituant à l'étude des faits de conscience une théorie à laquelle ils 
subordonnaient toute activité psychique, la théorie de l'association 
des idées. Pour les protagonistes de ce système il n'existe plus en 
nous d'activité propre, de volonté, de personnalité : le moi devient 
un spectateur passif, ct les formes les plus parfaites et les plus uni
taires du raisonnement sont ramenées à des unions acciùentelles de 
représentations, résultat assez inattendu de décharges nerveuses 
entre les différents l)oints de l'encéphale. 

Tout récemment enfin, l'Allemagne a vu se produire ce double 
phénomène : la constitution d'une psychologie exacte, individuelle 
et collective, et un essai de philosophie scientifique, de système 
nouveau, construit d'après les méthodes et les lois des sciences 
exactes, en dehors de toute tradition ; à ces deux entreprises philo
sophiques s'attache le nom de Wundt, le seul philosophe allemand 
actuel qui ait construit une philosophie. Certes, la philosophie 
allemande pput s'honorer do louables efforts dans les domaines 
spéciaux, la logique ou la morale par exemple ; nous ne pouvons 
non plus parler des dernières années sans citer l'admirable prosateur 
que fut Nietzsche. Mais ni lui ni aucun autre, Wundt excepté, n'a 
donné un syslème synthétique de llhilosophie . Je ne parle ni de 
Hartm:mn ni de Lotze : peut-on les nommer créateurs de systèmes, 
alors que leurs idées ont une ascendance trop visible pour être diles 
neuves et nettement personnelles � 

La plupart de ceux qui citent Auguste Comte, mème llal'mi les 
philosophps, ne l'ont pas lu. J'en connais des exemples. A plus fùrle 
raison peut-on affirmer la même chose de ceux qui ne sont pas phi-
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losophes de métier. Cependant l'influence du  positivisme en Angle
terre, en France et dans tOIlS les pays latins, prédomine depuis 
quarante ans. L'Allemagne y a échappé. En quoi consiste ce positi
visme? Il fau t, pour pouvoir lire les Leçons de philosophie positit'e, 
des connaissances très étendues ; ce n'est pas là que la majorité des 
positivistes a puisé ses idées . C'est hien plus dans le positivisme 
courant des rev:ues et des journaux . Or, il arrive précisément que 
ce positivisme-là se rencontre avec le criticisme kantien, tel que se 
le représentent ceux qui, sans a voir étudié les tl"Ois c,'itiques ou les 
Prologomènes, se réclament de Kant. Ce positivisme, loin d'être une 
philosophie, est au contraire la négation de tou te philosophie ;  ce n'est 
pas philosophie positive, c'est philosophie négative que cette tendance 
mériterait d'être nommée. En effd, ceux qui se disent positivistes ou 
criticistes, se comportent d'une manière purement négative vis-à-vis 
des problèmes réels de la philosophie. En face de ces problèmes, ils se 
renferment en un non posswnus qui n'est aucunement la consé
quence d'une étude approfondie du pouvoir de l'esprit humain, mais 
une ratio ignava, un argument paresseux, tiré d'une conception 
erronée de l'histoire de la philosophie. On raisohne à peu près ainsi : 
" Parce que les métaphysiques sont tombées dans le néant et que 
les philosophies romantiques ont l'té dél'ossédées de leur royauté 
d'un jour, toute tentative métaphysique est condamnée, et la philo
sophie est entrée dans son ère positive. n En effet, il est plus aisé de 
nier. On �e passe aisément de théorie. A quoi bon, dira-t-on, fonder 
la morale sur un système? Kant lui-même ne l'a pas fait. Il suffit 
pour agir bien de faire honnêtemen t son devoir : point n'est besoin 
de métaphysique pour cela. Quant il l'âme, à l'ordre du monde, à 
Dieu , ces conceptions ont-elles un fondement réeH Tout ce qu'on 
peut affirmer, c'est qu'à certaines époques, ces problèmes ont pu 
passiqnner ; aujourd'hui , comment intéresseraient-ils encore? Ainsi 
l'esprit positiviste ne se préoccupe que des phénomènes et de ses 
lois. La pensée humaine elle-même ne l'attire que pour autant que 
ses manifestations rentrent dans la conception mécaniste de l'uni
vers . POUl' les positivistes, la psychologie n'est rien. Si l'on daigne 
lui accorder une place modeste dans le concert des sciences, c'est 
pour l'anéantir dans le mécanisme de l'association des idées. En 
dehors de l'école de Wundt, qui forte de l'étude expérimentale, 
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combat avec énergie cette erreur, M. Ribot, le plus éclairé et le 
mieux renseigné de nos psychologucs, est bien près de ne voir ()ans 
la conscience qu'un épiphénomène, une vis a tel'go, comme il dit, 
une résultante de forces inconscientes, seules actives. 

La classification des sciences proposée par les positivistes est 
typique : Comte faisait rentrer la psychologie dans la biologie et 
poursuivait la chimère d'une classification en u ne seule ligne de 
toutes les activités intellectuelles. Ses successeunl, obligés de con
cé()er une place à la psychologie, ne le font qu'à regret. Seul, 
Wundt a vu nettement la voie, en divisant les sciences en sciences 
de l a  nature et sciences de l'esprit, Ilt en plaçant  la psychologie, 
science fondamentale, à la base du second groupe. Il convient à ce 
propos de citer ici le nom de Herbart, qui mérite parmi les penseurs 
allemands de la première moitié du siècle une place à I>art, et pour 
sa prudence de logicien qui préférait aux idées toutes faites une 
habile correction des contradictions qui existent, inévitables, dans 
les concepts, et pour sa tentative tout originale de l'application de 
méthodes mathématiques à l'analyse du contenu de la conscience . 

En somme, à l'heure actuelle, abstraction faite des partisans des 
anciennes doctrines, fort en déroute à cause de l'immense dévelop
pement des méthodes scientifiques ; abstraction faite aussi des posi
tivistes nombreux et des criticisles qui relèguent dans l'Inconnu , 
l'Inconnaissable, ou la Chose en soi, toute question philosophique 
réelle, on peut résumer le bilan des philosophies actuelles, des 
systèmes complets, en peu de mots : Anglt·terre : rien ; - France, 
rien ; - Allemagne : Wun()t. - C'est tou t.  

On s'étonnera peut-être du bilan de la France. On nous citera 
Guyau et Fouillée. Parlons de Guyau (1). Je sais que socialistes et 
anarchistes se réclament de lui à l'envi . La dernière brochure de 
Kropotkine, le plus piteux des exposés philosophiques qui soit. les 
discours et les brochures des uns et des autres accusent une indi
gence d'idées lamentable : c'est un mélange écœurant de matéria
lisme, de positivisme et de synthèses simplistes . Guyau lui-même a 
peu ajouté au  positivisme auquel il se rattache évidemment. Il s'cst 

(f) Je le cite comme s'il était encore parmi les vivants, tant M. Fouillée met 
d'insistance à le faire revivre. 
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cantonné, comme les positivistes en général , dans le domaine de la 
sociologie et de la morale humanitaire. Il n'a précisé ni les principes 
ùe la philosophie des sciences, IIi ceux de la psychologie. Il Il. écr'it 
sous l'impulsion de ses sentiments, très nobles d'ailleurs, plutôt que 
sub specie ,-ationis. Sa dialectique est faible, sans méthode. Le prin
cipe de la libre expansion de la vie n'est qu'une sonnerie de mots. 
Qnant à Fouillée, il a amplifié et ùélayé tous les philosophes, depuis 
les plus vieux j usqu'aux plus récents Pas de lignes nettes ; du 
vague à l'âme, du sentimentalisme ;  un  désir de conciliation entre 
les choses les plus disparates , et pour finir, ce dernier livre sur 
l'Idéalisme, avec une préface qui ferait croire aux gens peu informés 
que la jeune France philosophique est une pépinière de penseurs de 
la plus large envergure de conception . 

Nous avons llarlé de l'état d'âme de ceux qui se pl'éoccupaient 
directement de philosophie. Mais si nous passons à la foule des gens 
quelque peu éclairés, à ceux qui ont fait des études universitaires 
et se sont spécialisés depuis, aussi bien aux actifs, hommes poli
tiques, avocats, médecins , ingénieurs qu'aux théoriciens, cantonnés 
dans des domaines isolés, comme sont la plupart des savants de 
cabinet ou de labol'atoire, nous trouverons les esprits nettement 
partagés en deux catégories : ceux que leurs occupations mettent 
en rapport spécialement avec la matière organique ou inorganique, 
les médecins, par exemple, et les ingénieurs, sont en grande majorité 
matérialistes. Les autres, juristes, philologues, prêtres et pasteurs, 
sont naturellement conduits à accorder la prépondérance au côté 
immatériel de la nature humaine : le spiritualisme les rallie sous 
son drapeau. 

Le matérialisme courant n'a en général qu'une forme. Le slliri
tualisme en a mille. Parlons du premier. De tout temps , les 
tendances matérialistes ont existé. Leur destinée a été unie intime
ment au développement de la théorie atomiste. Ramener toutes les 
manifestations des choses à des combinaisons d'atomes : quelle ten
tation pour la pensée ! Et combien peu devons-nous nous étonner de 
l'enthousiasme de Lucrèce pour Epicure ! L'unité des conceptions : 
tel est en effet le premier des postulats de toute philosophie. Le 
second sera la synthèse des sciences. La synthèse des sciences, 
c'est la synthèse du monde objectif. L'unité des conceptions, c'est la 
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réunion du monde objectif avec le sujet . La nature telle que 
l'homme la perçoit et telle qu'il la conçoit : n'était-ce pas là le thème 
de tou te philosophie 1 

Après un long silence, la philosophie matérialiste devait, lors de 
la Renaissance. reparaitre ; les causes de ce renouveau étaient l'étude 
de l'antiquité et l'essor ùes sciences mécaniques. L'interprétation 
mécaniste semblait à chaque progrès devoir faire reculer le spiritua
lisme. Le grand coup serait donné du jour où l'âme elle-même. 
privée de ses droits, se trouverait rédu ite à n'ètre plus qu'une hypo
thèse sans force et sans utilité. La physiologie cérébrale, telle 
qu'elle se développa dans re siècle . et la théorie de l'évolution avec 
Darwin et Haeckel devaient conùuil'e au triomphe final. 

Or, voici ce qui arriva : c'est à l'heure même où le mécanisme 
parait devoir l'emporter qu'il est le plus loin de son bu t .  La physio
logie cérébrale se reconnait totalement impuissanto à expliquer la 
conscience ; le mot d'ordre était. il y a cinquante ans : nemo psy
cltologus nisi physiologus. Aujourd'hui Bunge peut  s'écrier. à 
rebours de cette parole : nemo physiologus nisi psychologus. Le 
matél'ialisme sort irrémédiablement atteint. Il n'est plus personne 
dans la philosophie qui le professe, et, les matérialistes honteux pré
fèrent se dire positivistes et fermer les yeux sur leur défaite. La 
psychologie aura retiré deux acquisitions essentielles du développe
ment de la science physiologique : d'abord elle reste seule c.'lpable 
d'analyser les faits conscients ; ensuite, elle qui n'avait pas de 
méthode jadis. elle a été à l'école de la physique et de la physiologie ,  
elle possèùe les mêmes méthodes que celles-ci, et  les manie avec la 
même sûreté et une précision égale. Par ce seul fait de l'irréducti
bilité du fait  de conscience. la conception de l'univel's telle que la 
proposait le matérialisme est ruinée. 

Bien plus, le matérialisme est attaqué sur le terrain même où il 
semblait le maitre. L'atome auquel les anciens philosophes accor
daient une réalité, n'est plus considéré, Ilprès les recherches de la 
chimie moderne. que comme un concept hypothétique qui permet 
de compl'encire u n  certain nombre de phénomènes ; et sans doute il 
ne se passera plus longtemps avant qu'une hypothèse plus plausible 
se soit substituée à celle-là, Ici encore, .où le matérialisme croyait 
tenir la victoire, il éprouve une défaite de plus ; la science exacte l'a 
ruiné. 
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Enfin, Hirn prétend, en se basant sur des recherches failes avec 
le plus grand soin, sans idée préconçue et en dehors de toute école, 
que l'hypothèse de l'éther, qui assurait au matérialisme la continuité 
de la matière, est contredite par l'observation, et qu'il y a lieu 
d'admettre l'existence d'un élément nouveau , élément dynamique 
immatériel, qui agirait dans les espaces interstellaires. 

L'autre philosophie qui se rencontre en concurrence avec la pré
cédente parmi les non-philosophes, le spiritualisme, se rapproche, 
ùans sa forme la plus pOllulaire. du système de Descartes. On se 
représente l'homme comme un être d'union formé de deux substances 
différentes, essentiellement : le corps , soumis au mécanisme univer
sel de la matière, et l'âme immatérielle, et libre de ce mécanisme 
dans son genre d'activité. Cette double hypothèse semble rendre 
assez justement compte des deux ordres de phénomènes, fait maté
riel, fait de conscience. La difficulté réside dans l'interprétation des 
rapports entre ces deux substances dont le mode d'action est des 
plus dis!)arate. D'après Descartes, l'âme agit sur un point du cer
veau, vers lequel convergent les fibres nerveuses : rien ne justifie 
cette hypothèse. Kant, dans ses Rêves d'un visionnai1'e, la corrige 
en supposant que l'âme n'a pas de siège déterminé, mais est 
répandue dans tout le corps. Les Grecs avaient également créé à ce 
sujet des théories fort intéressantes plus encore par la lumière 
qu'elles projettent sur la vie :trtistique de ce peuple merveilleux que 
par les résultats philosophiques qu'elles présentent. Le spiritua
lisme, dans sa forme dualiste, semble du reste insoutenable au point 
de vue philosophique, à canse de l'impossibilité d'une action réci
Il roque de l'âme et du corps. C'est ce qu'a compris Leibniz. Le besoin 
d'unité de la pensée humaine domine à travers tout ; couper le monde 
en deux parties de nature opposée, sans contact réel, est, au juge
ment de la raison, une impossibilité. Leibniz croyait éviter la diffi
culté en ayant recours à l'hypothèse moniste de monades ; chez les 
monades d'ordre inférieur, la conscience existe déjà , mais à un état 
rudimentail'e ; plus on s'élève vers l'âme humaine, plus s'élargit la 
représentation de l'univers que chaque monade porle en elle-même. 
Chez l'homme, l'esprit et l'ensemble de l'organisme forment deux 
êtres, l'un simple, l'autre! composé, dont l'accord est déterminé 
d'avance de telle manière, qu'aux manifestations de l'un de ces êtres 
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corres!londent exactement les manifestations de l'autre. I l  fallait le 
génie de Leibniz pour trouver une combinaison aussi habile. Mais 
de semblables systèmes, quoiqu'ils frappent d'admiration le logi
cien, restent isolés de toutes les sciences particulières et ne pèsent 
pas autant qu'nne loi scientifique solidement établie. Car s'ils par
viennent par des moyens détournés à donner droit au besoin de 
synthèse de la raison, ils ne répondent absolument pas au second 
postulat de toute }>hilosophie viable, l'accord avec les théories mieux 
vérifiées et plus sûres des connaissances particulières. 

Et alors il s'établit entre les philosophies et les sciences une lulte 
à mort, de laquelle on peut prédire à priori l'issue : non pas la fin 
de la philosophie, car celle-là est fondée sur le besoin d'unité de la 
raison, qui lui-même a comme base le fonctionnement de notre 
esprit, mais la fin des philosophies. Toutes peu à peu périront dans 
le temps, parce qu'elles sont nées dans le temps. 

Seule, une philosophie peut subsister qui n'ait ni immobilité ni 
raideur, une philosophie capable d'évoluer avec les sciences, en 
même temps qu'elle maintienne les droits de la pensée. Une sem
blable philosophie devra donc être à la fois idéaliste et réaliste : 

" éaliste, car elle fera droit à la réalité telle que la reconnaissent et 
l'analysent les sciences ; idéaliste, car elle saura que toute cons
truction philosophique se fait en concepts, et que les concepts sont 
bâtis selon les lois de notre entendement et représentés dans les 
formes de notre intuition sensible. Elle n'évitera donc pas les pro
blèmes de la métaphysique ;  elle les considérera comme les facteurs 
nécessaires de l'évolution. Elle ne sera ni matérialiste ni spiritualiste. 
Elle cherchera dans la ü'itique de Kant la prudence de la méthode 
et l'exactitude du raisonnement. Elle demandera à la logique du lan
gage les formes du raisonnement, et à la psychologie le fonctionne
ment dont ces formes sont les produits. Elle interrogera les sciences 
exactes, unira leurs théories, les examinera au point de vue de 
l'unité de la raison humaine. Elle reconnaîtra que les faits psy
chiques ne sont pas réductibles à des mouvements mécaniques, et 
que le mpcallisme lui-mème comme la matière ne sont en dernier 
ressort que des hypothèses forgées par la pensée. Elle saura donc 
que du momIe extérieUl' nous ne percèvçms que des phénomènes, 
isolés ou en gr0upes, en impressions ou en objets. Chercher derrière 
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ces phénomènes une chose en soi, c'est commettre avec Kant 
l'errem' que Schopenhauer signalait : l'intercalation, entre chose en 
soi et phénomène, d'un troisième terme, l'objet en soi : ce qui cons
titue une parfaite absurdité. Car sous les phénomènes extérieurs il 
ne se cache pas de chose en soi, et si chose en soi il y a, c'est en 
nous-mêmes qu'elle se trouve. L'objet et notre représentation ne font 
qu'un, ainsi que Wundt l'a établi. Toute notre science a pour 
tâche d'isoler de ce complexe unique de l'objet ,'ep,'ésenté ce qui 
appartient à l'objet et ce qui relève du sujet. Elle mesure et cherche 
des lois. La nature entière et notre corps avec elle nous apparaissent 
comme la matière de notre activité, rien de plus. Ils ont juste autant 
de réalité qu'en possède notre activité. Le monde, c'est la sphère 
que mon activité remplit, disait le Prométhée de Gœthe. Et mon 
activité, examinée à son tour par les procédés de la science, me 
révélera une précision égale à celle que je trouvais dans les phéno
mènes extérieurs. La grande erreur, fondamentale, est de traiter la 
psychologie ou la morale d'après d'autres mélhodes que celles qu'on 
applique au phénomène extérieur. Une fois cette erreur surmontée, 
la voie est ouverte vers les lointains . Le moi inùiviùuel, comme le 
moi collectif que nous révèle la psychologie du langage, n'agit 
jamais arbitrairement. Il continue, en vertu d'une impulsion propre 
ùont il n'est pas encore parvenu à trouver la formule, la v.ie de 
l'âme des choses, de la 'Voluntas infinita bien plus que de rintel
lectus infinitus. Le monùe lui apparaît comme un abîme d'activité, 
et non comme une pure et froide représentation . Il s'objective cons
tamment et agit plus qu'il ne pense. S'il commençait par penser, 
passer'ait-il jamais à l'action� Que les idées-fOl 'ces de Fouillée me 
paraissent vaines ! Pourquoi tous ces mots et ces philosophies de 
demi-mesures1 Le ,'éalisme de l'action comporte-t-il tous ces prépa
ratifs 1 Cotnbien y a-t-il d'actes extérieurs que précède la réflexion, 
et qu'on peut se vanter d'avoir peses l Notre vie se passe bien dans 
la plus directe et la plus impulsive ,'éalité. Mais cette réalité, c'est 
nous qui la créons avec nos actes. C'est nous qui la pensons et la 
voulons. Est-ce assez pour donner droit à l'idéalisme le plus absolu 1 
Nous reparlerons un jour de tout cela. 
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IV 

Il nous reste à définit' exactement la signification des événements, 
à montrer quels en sont les auteurs responsables. 

Les massacres d'Arméniens n'ont pas été·des luttes de races, car 
les Arméniens, depuis longtemps en l)roie aux brigandages des 
Kourdes, exploités par l'administration turque, vivaient par contre 
en assez bonne harmonie avec leurs voisins les Osmanlis. 

Ils ne sont pas dus uniquement au fanatisme du peuple turc auquel 
on ne peut refuser, pds en bloc, le sens de la tolérance. 

Ils ne sont pas la conséquence de la répression d'un soulèvement 
national des Arméniens. Que sont-ils donc? M. Lepsius en donne 
une définition, au premier abord étrange, mais qu'il est impossible 
de ne pas accepter après l'étude des faits : Les massaC1'es d'A,-
ménie ont été une mesure administmtive p,-ise dans le but de 
,-end" e inexécutables. par l'anéantissement de la ,-ace armé
nienne, les réformes exigées pm- les gmndes puissances (2) . 

Que les Arméniens pris en masse n'aient pas songé à se soul�ver 
contre l'autorité de la Porte et à attirer sur eux la rigueur des lois 
qui pu nissen t les ch ré tiens révoltés con tre les croy'an ts. rien n'est main-

(1) Voir la Revue du mois de mars. 
(2) LEPSIUS, p. Bt>. 
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tenant mieux établi (1 ) .  Sans doute, il y a eu et il y a, parmi les 
Arméniens des partisans d'un soulèvement national ; des échauffourées 
sans importance ont eu lieu çà et là depuis 1890 ; des comités 
patriotiques se sont créés à Constantinople, à Paris, à Londres, à 
Genève, à Vienne ; des écrits révolutionnaires ont été distribués 
avec des armes et des munitions. Mais il est avéré que l'agitation 
des comités, superficielle et très localisée, n'a exercé aucune influence 
sérieuse sur les 800,000 Arméniens disséminés dans les vilayets orieIl
taux de l'empire ottoman. D'ailleurs le mouvement des revendications 
arméniennes a été dans Ips premiers temps bien lllutôt dirigé contre 
la Russie que contre la Turquie. Les Arméniens patriotes protes
taient de leur loyalisme envers le sultan, alors qu'ils s'efforçaient 
d'enrayer les efforts systématiques faits par les " Moscoffs " l)our 
russifier et convertir à l'orthodoxie les Arméniens sujets du tzar. 
Ce qui prouve, au surplus, suffisamment que les Arméniens ne son
geaient pas à se soulever, c'est que presque partout ils se sont laissé 
égorger. sans résistance. Des hommes prêts à l'attaque auraient su 
tout au moins tenir tête à leurs agresseurs. Or, dans les sanglantes 
journées que nous avons énumél'ées, le nombre des musulmans tués 
a été cinquante fois moins grand que celui  des Arméniens, ces pré
tendus agre�seurs. A Trébizonde, Erzeroum, Erzingjan, Bitlis , 
Kharpout, Arabkir, Sivas, Aïntab, au total , 210 Musulmans ont 
succombé et 10,900 Arméniens ! (2). Sur un point, il est vrai , les 
Arméniens ont fait face à leurs ennemis, à Zeitoun (vilayet d'Alep) . 
Ce Monténégro cilicien est, depuis de longs siècles. peuplé d'Ar
méniens quasi indépendants, exercés au maniement des armps. 
Naguère, ils ne permettaient pas aux musulmans de pénétrer dans 
leurs montagntls et ne payaient d'aut�es impôts que le loyer des 
terres qu'ils avaient louées dans la plaine de Marach. 

Aux habitants arméniens de Zeitoum vinrent se joindre, dans 
l'automne de 1895, de nombreux compatriotes fuyant les massacres 
qui se multipliaient. Ces 20,000 hommes ont, pendant tout l'hiver 
de 1895-1896, repoussé les assauts des troupes turques appelées à 
les déloger de la forteresse naturelle qu'ils occupaient, avec une telle 

(1) Voir les pièœs officielles des Bille books et du Liv/"e jaune de février. 
�) L",p�lrs. p. 23. 
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vaillance que l'Europe a été obligée d'intervenir en leur faveur et 
de forcer le sultan à accorder l'amnistie à ces " rebelles " qui ne 
voulaient pas, comme leurs frères de race, tendre bénévolement le 
cou aux massacreurs (1). 

Si tous les Arméniens avaient agi comme les défenseurs de 
Zeitoun,  à coup sûr leur sang aurait coulé moins abondamment. 
Ils ont du moins prouvé à la face de l'Europe, en se laissant tuer 
sans résistance sérieuse, qu'ils n'étaient pas ces rebelles que la Porte 
et certaines puissances européennes, pour justifier des violences 
affreuses ou une coupable inertie, ont affecté de voir en eux. Si bpau
coup d'Arméniens ont, il est vrai, après les massacres, signé des 
adresses au sultan avouant qu'ils avaient provoqué les désordres, c'est 
sous les plus terribles menaces de la part des autorités ottomanes, 
sous le coup de la prison ou de la mort (:!.) . 

On ne peut pas non plus attt'ibuer aux massacres le caractère 
exclusif d'une lutte de races ou d'une guerre de religion, y voir l'ex
plosion spontanée de haines populaires ou du fanatisme religieux. Les 
exécuteurs des massacres se groupent en deux catégories : les 
Kourdes et les Turcs. On sait déjà que, depuis de longues années, 
les Kourdes satisfont leurs instincts pillards et sanguinaires au 
détriment de leurs voisins Arméniens. Depuis deux ou trois ans, 
ils ont amplifié leur système de massacres et de rapines, mais ils ne 
leur ont donné aucun caractère nouveau . 

Pour les Turcs, leur participation, trop certaine et trop complète, 
aux événements n'est pas due, comme on l'écrit parfois, à leur 
" barbarie " et à leur .. fanatisme " particuliers . Laissés à eux
mêmes, les Osmanlis d'Anatolie n'auraient pas en foule participé 
aux massacres comme ils l'ont fait. 

Qu'on nous entende bien : il ne s'agit pas d'excuser les Turcs , 
auteurs pour une large part des exécrables forfaits dont nous avons 

( l) LEPSIUS, p. 62-63. Il est bon de remarquer que les Arméniens de Zeitoun, 
comme ceux qui 8e sont rendus maîtres de la Banque Ottomane, à Constantinople, le 
26 a0l1t 1896, sont les seuls en faveur desquels les puissam'es se soient énergique
ment entremises. Ceux qui ne résistaient pas, qui ne commettaient aucun fait de 
guerre ou de violence. ont été récompensés par l'abandon de leur humeur paci
fique l 

(2) LEPSIUS, p. 54 et suÎ\'. 
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résumé la tragique succession. Il s'agit de montrer que le peuple 
turc ne doit pas endosser toute la responsabilité des carnages armé
niens. 

S'il est E:n effet, parmi les tribus qui peuplent l'Asie Mineure, une 
race intéressante entre toutes, c·est celle des paysans osmanlis. Tous 
les voyageurs sont d'accord sur ce point. Sobre, honnête, probe., 
véridique, fidèle à sa parole, se solidarisant avec les siens , hospi
talier, respectueux sans bassesse, d'une tolérance réelle, d'une 
haute moralité domestique, tel apparaît le Turc d'Asie, au témoi
gnage de tous ceux qui l'ont approché. M .  RE:clus n'hésite pas à 
le proclamer supérieur à tous les autres habitants des régions 
où il s'est établi, .. en droiture, en dignité, en courage et en tolé
rance (1) " .  

Et pourtant ce sont ces Osmanlis qui ont rivalisé de cruauté avec 
les Kourdes eux-mêmes ! 

Comment expliquer cette contradiction ? Beaucoup n'ont pas cher
ché à le faire, et ils ont dénoncé la barbarie et le fanatisme d u  
peuple turc. Barbares, les Turcs n e  le sont pas plus, sans doute, 
que les autres tribus conquérantes de l'Orient, ou que nos races 
occidentales, aux époques du passé qui correspondent au  stade 
historique atteint aujourd'hui par les Turcs ; ils ne le sont pas plus, 
pris en masse, que certaines portions des populations de nos nations 
occidentales, dont l 'histoire du XIX' siècle montre trop souvent les 
instincts cruels dans les l'évolutions ou dans les répressions des 
révolutions. Fanatiques, ils ne le sont pas, ils ne l'ont pas été dans 
le passé. S'ils avaient systématiquement pratiqué l'intolérance, la 
péninsule déS Balkans devrait être tout entière aujourd'hui convertie 
à la doctrine de Mahomet. 

La vérité est qu'on a trompé, égaré par les moyens les plus odieux, 
les plus ingénieux, les Turcs pour les transformer - ceux de la 
plèbe de la ville tout au moins ainsi que les solclats - en égorgeurs.  
Les fonctionnaires civils, militaires, religieux, leur ont fait croire 
que les Arméniens voulaient se révolter, qu'ils n'avaient plus dès 
lors le droit d'invoquer le texte du Coran qui défend de detruire 
les nations du .. Livre " ,  qu'ils tombaient sous l'application de la 

(i) REeI,us, ouv. cité, p. 547. 
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loi du Chéri. Les prètres ont prèché dans les mosqupes sur ce thème 
et ont convaincu leurs fidèl es crédules et ignorants. On a pris soin 
de rappeler aux Turcs que les riches Arméniens, fermiers sur beau
coup de points des impôts écrasants qui ruinent l'Osmanli comme le 
chrétien , réalisaient de gros bénéfices au détriment des contri
buables ; on n'a pas oublié de leur remettre en mémoire les detlps 
nombreuses contractées envers des créanciers arméniens par les 
Turcs, pauvres et indolents ; on leur a f;uggéré l'horrible idée d'ac
quitter leurs dettes en supprimant leurs créanciers ; on a convoqué 
des milliers de redifs (réservistes), arrachés bru<:quement à leurs 
foyers ; à ces soldats, aigris avant de rentrer à la caserne on a,  fait 
croire que les Arméniens étaient des rebelles, qu'ils devaient les 
écraser au plus vite pour hâter l'heure de leur licenciement. Après 
avoir par ces moyens éveillé ou ravivé, entretenu ,  accru la haine 
de l'Arménien dans tous les esprits, on a lancé les masses ainsi 
préparées à l'assaut. 

Il convient d'ajouter que c'est la lie de la populace turque des 
villes qui composait la majeure partie des égorgeurs ; il fant remar
quer aussi que dans certaines localités (Ourfa ,  Aïntab, etc.) ,  les 
Arabes syriens, très fanatiques et cruels, ont joué le premier rôle 
dans les massacres. 

I l  serait donc injuste ùe rendre le peuple turc, en son ensemble, 
responsable du sang versé. Si d'ailleurs beaucoup de Turcs ont tué, 
beaucoup aussi ont essayé d'arrêter les massacres. Ils ont été nom
breux, même parmi les fonctionnaires et parmi les prêtres, les 
Osmanlis assez intelligents pour distinguer la vérité et assez humains 
pour avoir pitié des victimes. A cet égard, le fait suivant est carac
ristique, et il est loin, heureusement, d'être isolé : 

M .  Bérard (1) s'est entretenu avec u n  des rares Arméniens de 
Has-Keui (Constantinople) qui aient survécu , et voici comment cet 
homme lui  a raconté les conditions de son salut : 

" Nous sommes allés à Eyoub, chez Fehmi Pacha. C'est un vieux 
pacha très pieux, que le sultan n'aime pas et qui veut finir à Eyoub 
pour être enterré près de la mosquée. Depuis un an Fehmi disait 

(1) Article cité, 15 décembre . 
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aux Arméniens. - car depuis un an tout le monde savait qu'on nous 
tuerait : " Quand l'homme d'Yldiz (le sultan) fera massacrer les 
" chrétiens, venez chez moi, ct je vous sauverai. " Nous nous 
sommes donc réfugiés dans sa maison. Mais elle était petite et déjà  
pleine. Il nous a emmenés à la mosquée et  a d i t  au prêtre : " Prends 
" ces hommes et sauve-les. " Le prêtre nous fit entrer dans la cour. 
Nous étions plus de cent. Il nous fit apporter des nattes et des 
cruches, pt nous sommes restés là quatre jours ;  chaque matin et 
chaque soir les Turcs du quartier apportaient à manger. 

" Le second jour, les assommeurs sont arrivés avec des soldats et 
des hommes de la police. Ils voulaient pénétrer dans la cour, en 
disant : " Le maître (le sultan) permet de tuer les Arméniens. ,. Le 
prêtre, qui était sur la porte, leur répondit : " Je ne sais pas ce que 
" le maitre a permis. Mais le Prophète, qui a ordonné de tuer les 
" idolàlres, .défend de tuer les nations du Livre. Ceux-ci sont chré
" tiens, et vous ne les tuerez pas. " 

Il est temps de parler des véritables coupables, de ceux qui ont 
poussé, excité ces misérables foules au  pillage et à l'incendie : des 
fonctionnaires provinciaux, et, au-dessus d'eux, du gouvernement 
central. 

M. Lepsius (t), s'appuyant sur des centaines de faits, et notam
ment sur le rapport des six ambassa4eurs (2), formule contre les 
administrations locales d'écrasantes accusations, d'une vérité incon
testable, et qui se peuvent résumer ainsi qu'il suit : 

D'une maniêre générale, les autorités civiles et militaires n'ont 
pris aucune mesure pour prévenir les troubles ; elles ont elles-mêmes 
mis la main à la préparation des massacres, sauf quelques louables 
et trop rares exceptions. Elles ont désarmé systématiquement les 
Arméniens, laissé aux musulmans leurs armes, pourvu Turcs et 
Kourdes de fusils, puisés souvent aux dépôts militaires, procédé aux 
mouvements de troupes nécessaires, çà et là donné des instructions 
pour l'attaque des villages et des quartiers arméniens. Ce n'est pas 
tout. Elles ont pris une part directe aux massacres, en fixant jour 

(ct )  Pages 43-53. 
(2) Blne book, Turkey, U, t896. 

• 
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et heure pour leur début, en faisant sonner par les trompettes le 
commencement et la fin des tueries , en repoussant toutes les 
demandes de secours, en interceptant tous les appels au sultan, en 
ordonnant aux soldats de se joindre aux massacreurs et même en se 
réservant une part du butin. Enfin , elles ont tenté après coup de 
justifier les violences commises en exigeant des notables arméniens , 
sous peine de prison et de mort, de déclarer que les victimes avaient 
provoqué les troubles , et que l'autorité les avait apaisés. Elles 
n'ont rien fait pour empêcher les massacres de se produire dans des 
districts épargnés , alors qu'ils venaient de se produire dans 
d'autres (1) ; elles n'ont rien fait pour punir les auteurs et les com
plices des meurtres, des pillages, dps conversions forcées ; elles n'ont 
rien fait pour att�nuer les conséquences désastreuses des événe
ments ; elles ont même contrecarré les efforts des comités de secours 
et empêché systématiquement l'émigration (2). 

Presque tous les faits qui prouvent à l'évidence la participation 
des autorités aux massacres se trouvent réunis dans le récit des 
événements d'ûurfa qu'on a lu plus haut. 

Veut-on néanmoins d'autres exemples� En voici quelques-uns, 
pris au tas : 

Les officiers prennent , à Trébizonde, leur part du butin, le com
mandant des zaptiés emporte, à dos de cheval, des sacs plein 
d'argent .  

A Erzeroum,  de hauts fonctionnaires excitent la  filule au meurtre 
en criant : Assommez les giaours, sans rien craindre ! 

A Kharpout, le vali Mustapha Pacha et le commandant des 
troupes Raghib Pacha organisent le carnage en distribuant des armes 
aux Turcs. Mustapha place, pendant le massacre, un cordon de 
troupe autour de la ville, pour saisir, à son profit, les objets pré- · 
cieux que les Arméniens cherchent à emporter. 

( 1) Les massacres de l'hiver de 1896 n'ont fait prendre aucune mesure préven
tive aux autorités de Van, d'Eghin, d'Everek, où de grands massacres se sont 
produits en 1896. Bien au contraire, à Eghin, notamment, les autorités locale sont 
eu exactement la même attitude qu'à Ourra. 

(2) Sans toutefois y réussir com plètement. Les Novosti de Pétersbourg (janvier 
1897) évaluent à 40,000 le nombre des Arméniens turcs passés dans la Transcau
casie. 
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A Amasia, le vali tcherkesse ne voulant pas faire commencer la 
tuerie est menacé par les officiers turcs, qui lui arrachent l'ordre 
fatal. 

A Van, le massacre de juin 1896 est organisé par l'envoyé du 
sultan, Saadeddin Pacha. Il charge le major Halim Effendi de 
mener les troupes à l'assaut du quartier arménien et le chef kourde 
Chékir d'organiser l'œuvre du sang dans' les districts ruraux. 

A Kontkouli, le commandant militaire procure le pétrole pour 
l'incendie des maisons. 

A Yenidjé-Kalé, l'officier supérieur. Mahzar Bey, fait tuer le père 
Salvatore, prêtre italien et protégé français (1). 

Presque partou t  les au torités avaient les meurtriers " en main " .  
Il leur suffisait en effet de faire sonner le clairon o u  d'envoyer des 
messagers pour arrêter immédiatement les troubles. Il est donc 
clair que si elles avaient voulu maintenir l'ordre, elles eussent pu le 
faire. Et de fait, là où les fonctionnaires ont fait leur devoir, comme 
à Mouch, à Tokat, les égorgeurs ont été domptés. Il en eût été de 
même à Césarée, d'après les déclarations d'un officier supérieur 
turc, si l'autorité ne l'avait empêché d'étouffer sur l'heure le mou
vement anti-al'ménien. 

Si les fonctionnaires civils et militaires du gouvernement ottoman 
ont pris une large part aux massacres, est-ce leur propre initiative1 
Est-ce par hasard que , dans huit grandes provinces, l'idée de tuer 
les Arméniens leur est venue simultanément � 

L'invraisemblance de ces suppositions saute aux yeux. De même 
que les foules kourdes ou turCJues ont été les instruments soigneu
sement aiguisés des autorités provinciales, celles-ci n'ont été à leur 
tour que les instruments du gouvernement central. 

Voici le grand coupable, L'hécatombe arménienne a été organisée, 
comme le prouve M. Lepsius , " d'après un  programme dans lequel 
les lieux, le moment, la nationalité des victimes et même le mode 
des assassinats et des pillages étaient déterminés (2) " .  Si les mas
sacres avaient été la conséquence d'un mouvement populaire spon-

(i) Novembre 1895. Malgré tous les efforts de M. Cambon, Mahzar Bey n'est pas 
encore châtié. (Voir les documents du Livrejaune.) 

I�) W:PSIUS, p. 64-72. 
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tané, OU même de l'action de quelques autorités provinciales mécon
naissant les ordres du gouvernement central , leur histoire ne 
révèlerait pas ces frappantes coïncidences chronologiques ou topo
graphiques, ce caractère particulier qui dénoncent l'évidente appli
cation d'un système préalablement arrêté. 

Les massacres se sont produits dans les six vilayets d'Erzeroum,  
Bitlis, Van,  Marnuret-ul-Aziz, Sivas, Diarbékir, et  dans quelques 
parties des vilayets de Trébizonde, d' Alep, d'Adana et d'Angora, 
c'est-à-dire précisément dans les régions oil les puissances deman
daient l'introduction de réformes administratives pour l'amélioration 
du sort des Arméniens. 

Ils ont commencé, on l'a vu , au moment même oil le sultan, après 
une résistance de plusieurs mois, allait se résigner à accepter le 
plan de réformes. 

Et pourquoi � Pour avertir les grandes puissances que, si elles 
persistaient à exiger l'application de ces réformes, la mine chargée 
contre les Arméniens était prête à sauter (1). Nous avons noté plus 
haut les dates des principaux massacres, depuis la date initinle du 
3 octobre. Bornons-nous à livrer le tableau suivant aux réfiE'xions 
du lecteur .  Le sang a commencé à ·couler le 6, dans le vilayet 
d'Erzeroum ;  le 8, dans celui de Trébizonde ; le 25, à Bitlis et à Van ; 
le 27 , à Sivas ; le 28, à Angora ; le 29, à Kharpout ; le 31 , à Adana ; 
le 1er novembre, à Diabékir. Remarquons aussi que les massacres 
ne se sont pas propagés d'une localité dans une localité voisine, 
comme cela eût été naturel et fatal en cas de soulèvement populaire, 
mais qu'ils ont éclaté presque simultanément dans toutes les direc
tions, le moment de l'explosion dépendant, ici ou là, du temps qu'il 
avait fallu aux autorités locales pour préparer la réalisation des 
désirs exprimés à Constantinople. 

Un soulèvement du fanatisme musulman aurait, sans distinguer, 
frappé tous les chrétiens. Il n'en a pas du tou t  été ainsi. Les ordres 
les plus précis ont été donnés pour la protection des Grecs membres 
de l'Église orthoùoxe, pour le salut des missionnaires européens, 

(:1) Abd-ul-Hamid avait déclaré aux ambassadeurs que s'il consentait à adhérer 
au programme de réformes, il en résulterait des troubles. JI en savait quelque 
chose ! 
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catholiques ou protestants, parce qu'il fallait éviter l'effusion du sang 
des protégés religieux ou des nationaux des puissances euro
péennes. Toutes les précautions furent prises pour circonscrire 
la tuerie à la seule confession ,  à la seule race arméuienne ; si , dans 
les massacres, quelques grecs, jacobites ou autres sont morts, ce 
n'est certes pas la faute du gouvernement ottoman. 

L'organisation des boucheries s'est faite partout d'après un même 
plan. Il s'agissait avant tout de faire disparaltre les Arméniens 
notables, qui auraient pu participer, après l'application des réformes, 
à l'administration ou à la justice. Des listes de mort furent, dans 
cette intention, dressées par les fonctionnaires et remises aux sol
dats. Comme, d'autre part, il fallait non seulement saigner à blanc 
mais aussi ruiner la nation arménienne, les massacres commencèrent 
presque partout aux heures consacrées aux affaires. Les magasins et 
les bazars étant ouverts, l'assassinat des Arméniens, presque tous 
négociants, et le pillage de leurs biens étaient plus faciles à ce 
moment. Est-il possible d'admettre que les autorités locales aient 
partout agi de la sorte sans une inspiration supérieure� 

Au surplus les massacres de Constantinople ont, entre tous, mis 
en pleine lumière la responsa'bilité du gouvernement du sultan. S'il 
répudiait les égorgeurs, c'est à coup sùr dans la capitale de l'em
pire qu'il aurait dû montrer quelque énergie à leur égard. Or, les 
témoignages abondent pour révéler l'action directe des autorités 
impériales dans les tuel'ies du mois d'aoùt. Ici, les hommes du peuple 
sont armés de bâtons par les soins du poste de police de Galata, et  
sortent de ce local pour se jeter sur les harnaIs (portefaix) armé
niens ; là, les assassins sont guidés par des toufekdjis du sultan 
(Albanais formant la garde tout intime, forte de cinquante hommes, 
d'Abd-ul-Hamid) . " Nulle part " ,  affirme M. Bérard, en exposant 
les résultats de l'enquête à laquelle il a procédé, " nulle part les 
tueries n'ont été mieux préparées que dans la capitale. Tout était 
prêt, assommeurs et bâtons, mouchards et charrettes. Tout a marché, 
tout s'est arrêté au premier signal. Sur 6,000 à 7,000 victimes, 
c'est à peine si 30 ou 40 erreurs ont colÎté la vie à des Grecs, à des 
Turcs ou à des Européens trop Arméniens d'aspect. " 

D'ailleurs, avant que l'opinion publique européenne, enfin éclairée, 
ait appris à connaltre les véritables auteurs des événements, les 
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massacreurs les nommaient hautement, en affirmant partout qu'ils 
agissaient sur l'ordre du sultan, avec i'approbation du Cheik-ul
Islam. Voici, à titre d'exemple, le texte significatif de l'avis publié 
par les autorités d'Arabkir : . 

" Les enfants de Mahomet feront leur devoir en tuant tous les 
Arméniens, en pillant et en incendiant leurs maisons. Aucun Armé
nien ne doit être épargné. Tel est l'ordre du Palais (1) . ..  

C'est bien en effet le Palais qui a conçu le plan des massacres ; 
c'est lui qui a conseillé, sinon toujours ordonné, leur mise à exécu
tion par des avis, d'abord télégraphiés, plus tard expédiés par émis
saires, après que l'ambassade anglaise à Constantinople se fut pro
curé l'original d'une dépêche de ce genre. 

Faut-il ajouter qu'il n'a rien fait pour venger les victimes, punir 
les assassins, secourir les survivants1 

Le Palais, tel est donc, en dernière analyse, l'auteur responsable 
des massacres, et lorsqu'on sait qu'Abd-ul-Hamid s'occupe directe
ment et assidùment des moindres affaires de l'État, il est impossible 
d'accepter un seul instant l'hypothèse charitable de certains de ses 
défenseurs ; il est impossible d'admettre que la coterie qui l'entoure 
ait pu, par de faux rapports, le tromper, lui arracher des orùres 
vagues expédiés dans les provinces après avoir été accentués et 
accompagnés de commentaires précis (2). 

Rien n'a pu se faire sans les ordres d'Abd-ul-Hamid . Pour tous les 
esprits impartiaux et au courant des événements, comme pour tous 
les habitants de Constantinople, à l'heure actuelle. le sultan " est le 
promoteur et le metteur en scène de tout ce qui s'est fait depuis 
deux ans (3) " .  

Au premier abord, une telle politique paraît impossible par sa 
• 

(1) Des massacres de Constantinople est sorlie une chanson, non moins significa
tive, composée par des ouvriers albanais : « Jour et nuit le sul Lan a pleure, l'Anglais 
et l'Arménien le tracassent. Il a dû s'allier avec la Cl/naille, et le touloumbadgi (la 
racaille) a donné des coups de triq ue ! )) (nÉRARD, art. cité, 15 Mc.) 

(2) Sur la vie intime du sultan, voy. BÉRARD, art. cité, ler janvier; - HIDAYETTE, 
Abd-ul-Hamid révolutionnaire (Orell Füssli, Zurich, 1896) ; - la Revue des Revues, 
du trr janvier. - Parmi les personnages les plus écoutés par Abd-ul-Hamid figure 
en ce moment le Syrien Aboul-Houda, musulman fanatique, dont l'influence sur 
l'esprit du sultan a dû être néfaste. 

(3) BÉRARD, art. cité, ta déc. 
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monstruosité et, de plus, fort maladroite, puisqu'elle a considérable
ment aggravé les difficultés internationales au milieu desquelles se 
débat le gouvernement turc, et porté un coup sensible aux ressources 
du  trésor ottoman, par l'écrasement d'une population industI'ieuse. 
Et pourtant c'est la réalité même. 

Après 1878, le sultan a commencé à traiter les Arméniens, deve
nus les protégés de l'Europe, en suspects ; depuis 1891 ,  sa politique 
a revêtu u n  caractère de violence et de cruauté ; depuis 1895, les 
réclamations de l'Europe ont fait perdre au gouvernement turc toute 
mesure. Il ne voulait pas exécuter le plan des réformes, et, pour le 
rendre inexécutable, il a choisi le moyen le plus radical ; il a, pour 
employer une expression attribuée à Suïd Pacha, " voulu supprimer 
la question arméni.enne en su ppriman t les Arméniens " .  Et s'il a osé 
réaliser partiellement ce plan machiavélique, c'est qu'il se fiait, avec 
trop de raison, aux divisions qui réduisaient l'Europe à l'impuis
sance (1). Rien, à cet égard, Je plus franc et de plus lumineux que 
ces paroles de Zekhi Pacha, commandant à Erzingjan le IV· corps 
ù'armée : 

" La Russie pourrait vous protéger " ,  disait-il avant les massa
cres à de notables arméniens, " mais elle est l'amie de la Porte. 
L'Angleterre ne peut vous porter secours. Nous pouvons ùonc vous 
anéantir sans sùuci et nous n'y manquerons pas (2). " 

-

Mais si le gouvernement turc doit supporter les plus lourdes 
responsabilités, il en est encore d'autres : celles qui pèsent sur les 
grandes puissances de i'Europe : 

" L'Europe " ,  écrivait très justement M. Léon MariIlier dans la 
Revue chrétienne (1" décembre), " avait le devoir d'intervenir en 
faveur des Arméniens auprès du sultan et de donner à son interven-

• 
tion une forme qui lui permît d'être efficace et de ne point demeurer 
une protestation vaine, une platonique manifestation de sympathie 
pour les victimes, une réprimande courtoise adressée aux bourreaux ; 

(i) « Le sul tan ", écrit M. Cambon, « m'a fait les promesses les plus satisfai
santes. Il est à craindre qu'il n'en tienne aucune. Il ne paraît pas convaincu de la 
solidité du concert européen " (Livre jaune. Dépêche du 26 septembre 1896). Il est 
même convaincu du contraire ! 

(2) LEPSIUS, p. 48. 
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elle avait le devoir de sauver du déshonneur, de la conversion forcée 
à une foi que repousse sa conscience, de la ruine et de la mort, une 
population dont la seule faute a été de se laisser égorger sans résis
tance. Ce n'était pas pour elle un devoir moral seulement, c'était une 
obligation juridique précise, une obligation que consacrait un fmga
gement solennel , sanctionné par des traités. Elle pouvait, si elle 
l'avait voulu, faire ce qu'elle devait ; elle le pouvait, mais elle ne l'a 
pas voulu . Et si l'Europe n'a pas agi, ce n'est pas que quelques· unes 
des grandes puissances n'en aient eu bonne intention et ferme désir, 
mais l'inertie ou la mauvaise volonté des autres a empêché toute 
intervention collective utile, et il est certain qu'une intervention 
isolée était impossible. Si les hommes d'État dont la volonté 
arbitraire et les calculs politiques ont livré aux yatagans turcs ces 
milliers d'innocentes victimes peuvent dormir d'un tranquille som
meil, ils ont vraiment des consciences que les scrupules ne troublent 
point. " 

Ces lignes résument admirablement toutes les critiques méritées 
par l'attitùde de l'Europe. Nous n'insisterons pas sur ces points. 
Chacun connait l'antagonisme profond des intérêts de la Russie et 
de l'Angleterre dans le Levant et l'importance que ces deux puis
sances attachent à la question arménienne : la Russie, maitresse de 
près de 800,000 Arméniens et du centre religieux de l 'église grégo
rienne, pouvant espérer s'ouvrir un jour par l'occupation de l'Armé
nie la voie vers la Méditerranée et le golfe Persique ; l'Angleterre, 
protectrice des protestants arméniens, et voulant à tout prix empê
cher que le route terrestre de Constantinople aux Indes, la future 
voie ferrée dont le railway du Bosphore à Angorà est l'amorce, et 
qui passe au pied du plateau arménien, ne soit dans l'avenir directe
ment menacée par la Russie . Chacun sait que la France, au grand 
détriment de son séculaire protectorat sur les chrétiens d'Orient, 
s'est jointe à la Russie pour arrêter l'Angleterre, prête à intervenir, 
et pour la forcer à se rallier à la politique de l'action - ou pour 
mieux dire, de l'inaction - collective ; que l'Angleterre, en . 
revanche, n'a pas voulu admettre l'idée de l'occupation de l'Arménie 
par les troupes du tsar ; chacun sait, enfin, que les puissances de la 
Triple alliance sont restées immobiles. 

Les résultats de cette politique compliquée, on les connait. L'Eu-
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rope qui, dans ce siècle, était intervenue par la force pour venger les 
massacres de Chio et de Morée, ceux des Maronites du Liban, ceux 
de Bosnie et de Bulgarie, s'est résignée depuis trois années à assister, 
sans bouger, à l'égorgement de 200,000 Arméniens, à la ruine de 
toute une race ! 

Quelques jours avant les massacres d'Ourfa, le clergé arménien de 
cette ville adressait au sultan, au peuple turc et à l'Europe, une 
lettre d'une éloquence navrante, - véritable testament de mort, 
puisque cinq de ses signataires furent tués peu après : " Tandis que 
le plan destructeur de notre nation s'exécute sans relàche, nos frères 
européens sont là, spectateurs de l'alUne de sang . . .  Les intérèts 
matériels et politiques sont-ils si grands que le massacre de tout un  
peuple soit, en regard, de peu de conséquence 1 En  tout cas, mm·i· 
tw"i vos salutamus ! (1). " Ces paroles douloureuses resteront 
comme le commentaire flétrissant de l'attitude de l'Europe. Est-il 
permis de croire que les grandes puissances sauront bientôt, comme 
on l'annonce à tout moment, sortir de leur inertie pour sauver au 
moins les restes de la malheureuse nation armE'nienne, si cruelle
ment éprouvée, sinon pour faire aboutir le plan de réformes dont 
depuis près de vingt ans elles ont garanti la réalisation 1 Espérons-le, 
bien que le passé ne promette guère pour l'avenir. Quoi qu'il arrive, 
il faut amèrement regretter cette attitude, fatale au prestige de l'OcCi
dent en Orient comme aux Arméniens mêmes. Il Ia faut déplorer 
d'autant plus que s'il est impossible à l'Europe d'éviter un conflit 
sanglant le jour ot'l elle voudra procéder à la liquidation de l'empire 
turc, il eût suffi du moins aux ambassadeurs pour arrêter les mas
sacres de parler sur un ton un peu plus ferme à Constantinople. 

Qu'on en juge par les résultats obtenus à Diarbékir grâce à l'éner
gie du consul de France et de sa femme. Les faits méritent d'être 
racontés avec quelques détails, car ils contrastent heureusement avec 
tous ceux que l'on vient de lire. 

Le massacre de Diarbékir a eu lieu le 10r novembre 1895. Pen
dant la tuerie, 700 Arméniens se réfugièrent au consulat de France. 
Voyant sa demeure attaquée à cinq reprises par les Kourdes, sommé 

(il Voy. le texte complet dans : Les Souffrances de l'Arménie, par G. GODET. 
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par le vali de livrer les réfugiés, séul, au milieu de la foule 
déchaînée, le consul tint bon. Il put, le troisième jour, télégraphier 
à l'ambassadeur français à Constantinople, et lui exposer sa situa
tion critique. 

M. Cambon fit immédiatement des représentations énergiques 
ail sultan (1 ). La Porte envoya à Dial·békir l'ordre d'arrêter les 
massacres, les crieurs le colportèrent en hâte par les rues, les 
muezzins l'annoncèrent du haut des minarets. La tuerie cessa ' 
aussitôt (2) et les 700 Arméniens purent, après le rétablissement du 
calme, sortir du consulat. Le sang-froid du consul leur avait sauvé 
la vie. 

Au printemps de 1896, 300 de ces malheureux vinrent demander 
au représentant de la France de les conduire à la côte. Le consul ne 
voulait pas quitter son poste dans la crainte que, pendant son 
absence, le drapeau français ne sût plus protéger les Arméniens 
contre de nouveaux massacres. Sa femme s'offrit pour diriger la 
caravane. 

M. Bérard a fait le récit de cette expédition : il est à reproduire 
tout entier : 

" Il faut quim'.e jours de cheval jusqu'à Alexandrette, le port le 
plus voisin . Les villages ont été pillés. Les Kourdes coupent la route. 
La femlne du consul a quatre petits enfants, dont un à la mamelle. 
Elle part avec ces trois cents personnes et plusieurs centaines de 
chevaux. 

" Le gouverneur lui offre une escorte, mais pour elle seule. Elle 
déclare que l'escorte protégera tout le monde ou qu'elle ne l'accep
tera pas. Puis, pour forcer les gendarmes à veiller sur toute la 
colonne, elle envoie ses enfants en tête et reste en queue. Elle 
voyage à cheval et ses enfants en litière. De temps en temps, elle 
monte dans la litière pour allaiter son nourl'isson. Il faut, à chaque 
étape, assurer le vivre et le coucher de tous ; souvent, la nuit , 

(1)  Il n'est que juste de constater que M. Cambon a fait en toutes circonstances les 
plus nobles efforts pour arrêter les massacres; qu'II est allé, dans les voies des 
objurgations, jusqu'à l'extrême limite de ce qu'il lui était permis de faiI'C p:lr la 
politique de son gouvernement. (Voir le Livre jaune.) 

(2) Faut-il faire remarquer que ce fait prouve encore l'accord singulier qui 
existait entre le gouvernement ottoman, les autorités locales et les massacreurs? 
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il faut se relever et faire le tour du camp pour calmer les 
paniques. 

" A Biredjik, au passage de l'Euphrate, des ordres sont venus de 
Constantinople " pour laisser passer la femme du consul de France " .  
Les autorités locales en concluent qu'il faut arrêter les autres ! Mais 
elle envoie ses enfants sur l'autre rive du fleuve et annonce qu'elle 
passera la dernière, après toute la colonne, et que, si le préfet la fait 
attendre, si son nourrisson vient à mourir de faim. on verra une 
bonne fois où sont les responsabilités. 

" Le préfet cède et la caravane repart. 
" A travers un pays en révolution, au milieu des bandes de 

Kourdes et de Circassiens, après deux semaines, on arrive à la mer : 
la femme du consul embarque tout son monde et monte à bord la 
dernière. " 

Ce n'est pas seulement pour rendre hommage à la vigueur du 
consul de Diarbékir et à l'héroïsme de sa vaillante femme que nous 
avons insisté sur ces faits, mais pour en tirer u ne leçon . Si les gou
vernements européens avaient permis à leurs ambassadeurs en 
Turquie de déployer une partie de l'énergie du consul français de 
Diarbékir et de sa femme, s'ils avaient parlé haut et clair au 
sultan, avec, derrièr� eux, les flottes et les armées de l'Europe, 
combien de vies humaines n'auraient-ils pu sauver, alors qù'un 
modeste agent consulaire, à lui seul, a pu tant en conserver parce 
qu'il était couvert par le drapeau de son pays ? Il n'en a rien été mal
heureusement, on le sait. L'Europe, après avoir attiré sur les Armé
niens la haine du gouvernement turc, en demandant pour eux des 
réformes, les a abandonnés à la vengeance de leurs maîtres. Telle 
est la vérité brutl1le (1 ). . 

Les historiens futurs qui devront l'enregistrer, s'étonneront peut
être que dans nos pays occidentaux, ouverts à toutes les idées géné-

(i) 11 faut lire, à ce propos, la troisième partie de J'élude de �1. v. Bér-ard, plusieurs 
fois cilée déjà. (Revue de Paris, .H) janvier.) Elle suit pas à pdS J'action de la diplo
matie à Constantinople, en 1895 et en {896, a la lumière des documents des Blue 
books. On y verra comment, de notes verbales en memor-Jndums, les grandes puis
sances ont été jouées, à quelle impuissance les ont reduites leut's rivalités ; on y 
verra aussi les preuves du bon vouloir de plusieurs ambassadeurs entt'uvés par les 
ordres de leur gouvernement. 
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reuses, à tous les sentiments d'humanité, l'opinion publique n'ait pas 
obligé les gouvernements à tenter un efli)rt sériE'ux en faveur des 
Arméniens et qu'elle soit, jusqu'en ces derniers temps, restée froide 
et indifférente. Mais il ne faut pas trop l'accuser d'égoïsme et de 
sécheresse de cœur. Le public, sur le ('.ontinent, a longtemps été 
très mal renseigné sur les événements d'Arménie . La plupart des 
journaux ne pouvaient que reproduire les dépêches que les agences 
télégraphiques de Constantinople leur envoyaient, dépêches soumises 
à la censure ottomane. On chercherait en vain dans un journal 
d'Europe, de décembre 1895 ou janvier 1896, tr.ace d'une simple 
mention des massacres d'Ourfa ! D'autres journaux, par des raisons 
politiques, s'efforçaient d'atténuer la gravité des événements, de 
représenter les Arméniens comme des révolutionnaires . D'autre part, 
plusieurs gouvernements faisaient surveiller de près ceux qui ten
taient de faire parvenir. par la voie de conférences, la vérité au 
grand public. 

Deux pays seulement en Europe ont connu rapidement la vérité : 
l'Angleterre et la Suisse. Dans ces deux pays, la presse a fait con
naître exactement les événements d'Anatolie. Un puissant mou
vement de l'opinion éclairée s'y est naturellement produit en faveur 
des Arméniens. On sait bien quels développements il a pris en 
Angleterre, sous l'influence de Gladstone ; on sait moins qu'il a été, 
qu'il est très intense aussi en Suisse. Sous l'impulsion d'un journal, 
la Gazette de Lausanne, dans lequel un publiciste dont le cœur 
égale le talent, M .  Albert Bonnard, ne se lasse pas de faire connaître 
dans toute leur horreur les événements d'Orient, le mouvement a 
gagné toute la prp.sse et le public entier. Dans ce pays de trois mil
lions d'habitants, 430,000 citoyens ont demandé au Conseil fédéral 
de faire tout le possible pour obtenir le respect des droits de 
l'humanité et des traités solennels ; ils ont envoyé un million de 
francs au secours des malheureux Arméniens survivants . On vou
drait voir se r�produire partout cet admirable élan de solidarité 
humaine, non seulement pour le bien des Arméniens, mais plus encore 
pour l'honneur des nations européennes . 

L'Angleterre et la Suisse ne sont plus aujourd'hui seules à savoir 
et à agir ; la situation s'est heureusement modifiée. Par des livres 
tels que ceux de M. Lepsius, par les conférences, par les articles de 

34 
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revues et de journaux (1), la vérité a fini pal' percer. L'opinion ell 
Allemagne, en Italie et en France commence à s'émouvoir. Il n'est 
que temps. 

Si elle ne peut rendre la vie aux Arméniens massacrés, elle peut 
du moins, dans les grands pays, faire sentir aux gouvernements le 
poids de ses volontés et son désir de voir la question arménienne 
résolue dans le sens de la justice et de l'humanité. Et l'on peut 
espérer qu'elle ne faillira pas à sa mission. Elle suit en ce moment , 
avec un intérêt passionné et une manifeste sympathie, les événe
ments de Crète. Les Arméniens profiteront, sans nul doute, de ce 
mouvement de l'opinion. En réveillant brusquement la conscience, 
trop longtemps assoupie de l'Europe, la Grèce a attiré nécessaire
ment l'attention générale sur tout l'Orient, et notamment sur la 
tragédie arménienne ; de telle sorte qu'en travaillant pour l'hellé
nisme, elle a travaillé du même coup pour l'humanité. 

Un devoir urgent s'impose, avant tout, aux peuples de l'Occident, 
enfin édifiés : apporter quelque soulagement aux effroyables souf
frances des Arméniens. Non seulement les massacres ont fait périr 
200,000 Arméniens, mais, grâce au pillage et à l'incendie, ils ont 
réduit à la mendicité, à la famine, prt'ls de 500,000 malheureux. LI} 
gouvernement ottoman a, il est vrai, fait semblant de secourir les 
Arméniens dépouillés par ses soins de leurs biens, de leurs provi
sions, de leurs vêtements, de leur gagne-pain. Mais quelle sinistre 
parodie ! Dans un village près d'Erzeroum, cinq zaptiés distribuent 
9 francs à la population, mais se font loger pendant douze jours 
dans le village. Et ainsi du reste (2) . 

Les témoignages abondent pour dire l'affreuse misère des popula
tions arméniennes des vilayets oi! se sont produits les massacres. 

Dans le seul vilayet de Kharpout, le plus éprouvé, il y a 15,000 
veuves, 20,000 orphelins sans ressources. Il faudrait 1 million 
125,000 francs pour soulager leurs misères, reconstruire les mai
sons, procurer de nouveaux instruments de travail, des ustensiles de 

(1) Dans la Revue de Paris, du i5 janvier, M. El'nest Lavisse a publié quelques 
pages excellentes sur la question arménienne et l'attitude des puissances, notam
ment de la France. 

(2) LEPSIUS, p. 88. 
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ménage, des lits, des vêtements, du pain, des grains pour la cul
ture. 

Un membre d'un comité de secours décrit ainsi un village, comme 
il y en a en ce moment des milliers en Arménie : " Korpey avait 
autrefois 150 maisons ; une quinzaine sont restées debout. Les habi
tants sont couverts de haillons ; tout l'hiver ils ont dormi sur le sol, 
sans couvertures. Il n'y a plus ni gros bétail ni moutons. Dans les 
maisons, je n'ai trouvé ni blé ni vivres <l'aucune sorte. Chez un petit 
nombre seulement de ces malheureux,  il y avait un peu de pain; 
partout il y avait de petites bottes d'herbe : c'est la principale nour
riture des habitants. Quelques enfants arrachaient continuellement 
de l'herbe qu'ils mangeaient avec les racines . ..  Dans un autre vil
lage que traversait le délégué, .. les habitants " ,  dit-il, " sortirent 
.dans la rue à ma rencontre, criant en pleurant : Nous sommes 
affamés, affamés, affamés Ce cri me poursuit (1). " 

Ce cri doit être entendu en Belgique comme il l'est ailleurs. 
Un comité de secours, composé de représentants de touLes les 

confessions religieuses, de tous les partis politiques, s'est constitué à 
Bruxelles. Il envoie au comité de Constantinople, qui les répartit 
entre les postes installés en Arménie, les dons qui lui sont 
adressés (2). Puissent des offrandes nombreuses lui parvenir ! 
Puissent· elles atténuer les maux dont souffI'ent en ce moment un 
demi-million de créatures humaines en proie à la faim, aux froids 
rigoureux de l'hiver, aux épidémies ! 

Il Y a là un devoir d'humanité à remplir envers les victimes du 
carnage qui a déshonoré les dernières heures de notre siècle . 
Puisque les gouvernements européens n'ont pas su faire leur devoir, 
c'est aux hommes de bonne volonté à faire le leur, pour réparer, 
dans une certaine mesure, insuffisante, hélas! la faiblesse inexpiable 
des chancelleries ; pour prouver qu'il y a encore en Europe, malgré 
les apparences, une opinion publique et une conscience collective 
des peuples civilisés . 

(1) LEPSIUS, p. 96-H2. 
(2) Adresse du trésorier : t29, chaussée d'Ixelles. 
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(Suite (1» 

PAR 

I.E Dr JULES DALLEMAGNE 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

U;S CORRECTIFS SOCIOLOGIQUES DE LA THÉORIE DE L'ÉVOLUTION. 

La doctrine de l'évolution place au premier rang de ses principes 
la lutte pour l'existence ; cette lutte pour l'existence est en effet une 
des grandes vérités de la biologie ; elle constitue le facteur essentiel 
des énergies individuelles et collectives ; elle nous apparaît dans la 
nature avec des caractères d'âpreté, de persistance et de généralité 
indiscutable. 

Une doctrine sociologique s'inspirant des données biologiques 
devrait, semble-t-il , débuter par une proclamation de la lutte 
sans trêve ni merci entre les individus et les collectivités. Mais 
nous venons de voir à l'instant que l'évolution elle-même, en com
pliquant nos besoins, avait introduit forcément des correctifs à cette 
première formule. Et l'intelligence, s'initiant aux nécessités de notre 
vie nouvelle, aidait ainsi à l'inconscience de la nature. Mais l'intelli
gence ne se borne pas seulement à éclairer nos instincts, elle nous 

'initie aux lois du monde qui nous entoure. Elle nous dit qu'en pre
mier lieu la vie de l'espèce n'est pas, même à ses plus hu mbles 
débuts, faite exclusivement d'individualisme. L'acte génésique nous 

(f) Voir la Revue du mois de mars. 
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pénètre originairement de la nécessité d'un collectivisme si limité 
qu'il soi t ; sa répétition a dtl forcément laisser des traces qu'on pour
rait qualifier d'altruistes au sein de nos plus intimes tendances ; il 
constitue une sorte de rappel permanent, à l'aide mutuelle , au 
mutualisme fonctionnel. Il est résulté de la séparation des sexes un 
premier et lointain assouplissement de nos tendances égoïstes ; cette 
séparation a pour ainsi dire inauguré l'ère des corilpromis. Et cela 
pourrait nous autoriser à dire, qu'en dernière analyse, le fond de 
l'animalité est à la fois individualiste et altruiste ; il n'y a, en tout 
cas, aucun inconvénient à tirer de cette perception consciente 
éclairée d'une collaboration entre les sexes le premier des enseigne
ments fournis par l'intellect en guise de correctif aux poussées 
exclusives de l'égoïsme. Puis, au fur et à mesure que notre intelli
gence s'assimilait le mécanisme des phénomènes naturels, elle 
reconnaissait l'universalité de la règle qu'elle-même appliquait 
inconsciemment depuis des siècles. Elle nous montrait dans la nature 
entière, à côté de la lutte pour l'existence, le groupement, l'union, 
au nom même de la résistance. Elle nous enseignait que le progrès 
est dans la mise en commun des activités, des ressources et des 
facultés. Elle nous apprenait à ne pas dilapider les forces natu
relles . Elle nous parlait de notre propre organisme comme d'une 
vivante synthèse d'éléments disparates concentrant leur activité en 
vue d'une résistance commune aux forces extérieures, aux agenls 
étrangers. En un mot, elle orientait en les éclairant nos tendances 
vers la solidarité . 

Puis, cette lutte pour l'existence, elle la simplifiait en multipliant 
les ressources de l'humanité. L'esprit de l'homme a s1,1 en effet tirer de 
la terre des moyens de subsistance insoupçonnés des êtres primitifs. 
Et on peut dire que, malgré la proportion démesurément croissante 
des populations, la nourriture des individus s'améliore chaque jour 
en qualité et en quantité. Le besoin immédiat, moins incomplètement 
satisfait, ne provoque plus que dans une mesure atténuée des pous
sées de révolte, des crises sociales. 

L'intelligence semble même très près d'ériger en droit naturel le 
pain quotidien. 

L'esprit de solidarité, resserrant les liens de la coopération sociale, 
nous fait entrevoir, comme une mesure d'intérêt collectif, la ration 
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journalière assurée à l'individu . ta question se pose déjà par-ci, 
par-là ; et, sans la discuter ici, nous sommes autorisé à la signaleI' 
comme une preuve des efforts de l'intelligence pour atténuer pro
gressivement les rigueurs -de la lutte pour l'existence. 

Et notons une fois encore qu'il n'est pas nécessaire, pour tirer de 
l'évolution de tels correctifs, de substituer la solidarité à l'individua
lisme ; nous n'avons nul besoin de faire appel à aucune idée nou
velle, de croire à une suspension des instincts individualistes. à 
une sorte de mouvement tournant de la pensée humaine, à une 
manière de religion nouvelle vouée au culte de l'Idéal . Nullement. 
Il nous suffit d'éclairer l'individualisme des nécessités mêmes de 
son existence plus compliquée, plus raffinée ; de lui montrer son 
intérêt lié à des pratiques humanitaires, de lui inculquer la notion 
plus élevée de son économie individuelle reposant sur une bonne 
économie collective. 

Après l'objection de la lutte pour l'existence, la plus accablante 
de celles qu'on croit pouvoir adresser à l'évolution comme doctrine 
sociologique, est comprise dans la formule suivante. 

La sélection animale mOlltre le triomphe du plus fort, du plus 
rusé, s'effectuant en dépit de toute notion de justice et de moralité. 
Reportée dans la vie sociale, la splection aboutit donc à la consé
cration de la force brutale, de la ruse: de l'iniquité, de l'immoralité 
en un mot .  Oui, cela pourrait peut-être se soutenir si nous ne 
voyions de nouveau, par le fait même des tendances propres à notre 
évolution, les facteurs sélectifs se modifier progressivement.  Certes, 
il est indéniable que, dans les sociétés inférieures. la survivance des 
plus forts est la règle ; mais on peut tout aussi facilement constater 
qu'au fur et à mesure que se compliquent les rapports sociaux, les 
conditions de supériorité se modifient ; le milieu impose avant tout 
des nécessités nouvelles, une adaptation. Et Ferri (1) a raison de 
dire que ]a sélection assure la survivance des mieux adaptés ; mais 
il n'est pas difficile, croyons-nous, de montrer que cette adaptation 
dans la société humaine aboutit au triomphe des meilleurs par les 
seuls mécanismes individuels. Jetons en effet les yeux autour de 
nous : pouvons-nous nier un instant l'introduction d'une plus grande 

(Il FERRI, Bocialisme et Science po.tt/ive, p. 49. Paris. 1897. 
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somme de droiture et de vérité dans nos rapports reclproques. La 
supériorité ne tend-elle pas à devenir l'apanage des plus honnêtes 
et des plus dignes � N'est-ce pas le triomphe, non plus du plus fort, 
mais du meilleur, que la sélection sociale opère progressivement? Le 
prestige ne subit-il pas une sorte de déplacement, la force brutale 
cédant devant la force intellectuelle ? Et cela, non pas sous l'effort 
d'une influence étrangère aux instincts primitifs de l'animal humain, 
mais par la lumière toujours plus vive lui montrant ses intérèts, ses 
destinées liés au progrès même de ses facultés psychiques, affectives 
et morales. 

Dans la nature, l'axiome du " malheur au vaincu " est d'application 
quotidienne ; la nature en effet semble sans pitié ; elle paraît même 
ériger ce sacrifice des faibles en nécessité absolue. Une société, s'ins
pirant exclusivement des traditions biologiques, devrait donc être 
sans pitié pour les misérables ; et, de fait, la vie des primitifs ne 
dément pas complètement la logique des processus naturels ; des 
civilisations même avancées ont détruit longtemps les vieillards 
inutiles et les enfants mal venus. Mais il est évident que nous n'en 
sommes plus là . La charité officielle et privée se m ultiplie dans une 
large mesure ; la vie des individus s'entoure chaque jour de protec
tions plus constantes et plus soucieuses. Et soyez certains qu'il ne 
serait pas difficile de démontrer que là encore il s'agit simplement 
de l'égoïsme éclairé par l'intelligence des conditions de la vie 
moderne, de ses nécessités ainsi que de ses obligations. 

L'inégalité des hommes à tous les points de vue est un phénomène 
d'ordre naturel. Nous devrions, semble-t-il, consacrer dans l'ordre 
collectif cet éclatant principe de biologie. Or, en fait, le contraire 
tend chaque jour à s'établir. La société moderne ne nie pas les iné
galités natives, mais elle s'efforce de les atténuer. Jadis, l'esclavage 
érigeait en principe l'inégalité qu'on pourrait appeler spécifique : 
l'esclavage a disparu sans retour sous les progrès de nos facultés et 
de la civilisation qui les résume. A l'esclavage a succédé le servage : 
le servage n'est plus qu'un souvenir ; on pourrait objecter qu'en bien 
des circonstances il subsiste encore, modifié, atténué ; ce qui en per
dure est bien davantage le fait des conditions économiques que le 
résultat des volontés. Quelque chose avait légalement remplacé 
l'inégalité féodale, c'est l'inégalité politique ; cette inégalité , plus 
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accessible aux réformes immédiates , tend à disparaître à son tour 
sous les efforts réitérés de la pensée humaine intervenant dans les 
rapports sociaux.  Et voilà que pour le jour où l'égalité politique sera 
réalisée, une autre notion d'égalité se lève du fond -de l'intellect tou
jours en travail : l'égalité soriale. Tout cela, parce que l'intelligence 
humaine arrive progressivement à l'intuition des véritables condi
tions de son bonheur et de sa subsistance. Mais tout cela aussi parce 
qu'elle arrive logiquement par voie d'évolution et d'adaptation, créant 
à chaque époque nouvelle des mécanismes appropriés dont elle ne se 
libère qu'au moment où la cohésion, la subsistance de l'agrégat, est à 
l'abri des fluctuations. 

Il  y a quelques années encore, la loi de Malthus semblait l'éter
nelle menace suspendue sur l'humanité future. Elle prédisait des 
jours de terreur, des temps où la terre, ne suffisant plus à la nour
riture des populations inconsidérément accrues, la faim, la misère 
ramèneraient les pires époques des races primitives. Or, voilà que 
tout à coup la progression malthusienne s'interl'ompt : le chiffre des 
naissances se réduit. Et parmi les facteurs que font intervenir les 
auteurs les plus autorisés en la matière pour expliquer cette réduc
tion progressive, nous rencontrons le facteur  intellectuel. Et cela 
non pas à la manière qu'on pourrait supposer, mais par quelque 
influence imprécisée encore qui réduit la prolificité des souches de 
haute culture intellectuelle. 

On nous dira encore que la théorie de l'évolution, en dépeuplant 
les cieux de leur dieu, a privé l'humanité d'un de �es appuis : l'idée 
religieuse. C'est vrai et nous ne contestons même pas l'efficacité des 
religions dans le maintien de l'harmonie sociale à certaines époques 
de l'histoire. Nous déclarons même qu'au point de vue où nous 
nous plaçons, la religion n'est pas exclusivement justiciable do la 
science ; tout au moins ne peut-il nous suffire de la condamner au 
seul nom des erreurs qu'elle proclame, et la religion disparaissant 
sous les coups du progrès scientifique, l'humaniste, pour apprécier 
cette disparition, doit tenir compte de ce qu'eHe apporte de bon
heur et de prospérité aux sociétés futures. Une société sans reli
gion, plus malheureuse et plus misérable qu'une société croyante, 
ne constituerait qu'un progrès théorique. Pour que le sociologue 
humanitaire soit, comme le savant, autorisé à se réjouir de l'éman-
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cipation religieuse, il lui faut la conviction que les temps de vérité 
deviennent les temps de joie et de félicité. 

Disons d'abord que le rôle de la religion est un  rôle contentif ; 
op. peul lui trouverde nombreuses raisons dans les tendances mêmes 
de l'esprit humain ; i l  n'en est pas moins vrai que la religion repré
sente avant tout un organisme social, un des facteurs de la cohésion 
collective, un processus naturel destiné à contribuer à faire à l'aide 
de tous les autres processus sociaux de l'altruisme avec de l'égoïsme. 
Elle fut jadis, comme l'esclavage, le servage, une nécessité de premier 
ordre dans la subsistance des fonnes périmées de la vie des sociétés . 
L'organe religieux disparaît de l a  collectivité sociale . Qu'en faut-il 
conclure� Simplement que cet organe n'est plus nécessaire ; car 
l'économie sociologique, tou t comme l'économie des individus, nous 
a appris que l'atrophie organique est toujours l'indice irrécusable de 
l'inutilité de la fonction. Toutefois. cette simple constatation ne 
résout par la question de savoir si la disparition de la force rel i
gieuse est un bien ou un mal dans la société actuelle. 

L'idée religieuse a donc servi d'élément coercitif dans la trame 
sociale, et nous reconnaissons volontiers que sa disparition non 
compensée créerait dans la mécanique collective une lacune, consti
tuerait un  danger. Mais constatons d'abord que le caractère pro
gressif mesuré de cette disparition méthodique. de par sa lenteur 
même, constitue déjà un indice rassurant, l'harmonie se maintenant 
malgré cette élimination même. Puis l'idée religieuse contestée, dis
cutée, reniée et -définitivement sans crédit, n'aurait plus de raison 
d'être et deviendrait une institution parasitaire, un organe atavis'
tique, une entrave. Enfin, et c'est là tout pat'ticulièrement l'argu
ment de l a  doctrine évolutive, une force nouvelle tend progressiv.e
ment à prendre la place de l'idée ancienne réduite dans son crédit 
et son autorité . Cette idée, nous croyons la voir dans cette croyance, 
dans ce qu'on a appelé en d'autres circonstances, la justice immanente 
aux choses. L'esprit humain a compris que son intérêt était lié à 
l'harmonie soeiale. Il a parfaitement reconnu que l'ordre naturel des 
phénomènes représentllit la meilleure et la plus favorable des com
binaisons. La justification religieuse de la nécessité de l'ordre de la 
règle dans les rapports des individus entre eux apparut moins néces
saire . L'homme çomprit la sagEf �vl)lution des processus .naturels et 
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apprit à la respecter par la seule intelligence de sa nécessité. Et 
voilà de quelle façon l'intellect continuera à intervenir progressive
ment pour substituer à la foi aveugle, mélange d'erreurs et de subli
mités, la confiance aux lois biologiques et à leurs obligations inéluc
tables. 

On a reproché, d'un autre côté, à la théorie de l'évolution d'avoir 
ruiné la morale. Ce reproche témoigne d'une réflexion plutôt super
ficielle. Il est évident que la théorie de l'évolution a mis à néant les 
anciennes bases de la morale, l'obligation et la sanction entendues 
à la manière traditionnelle. Mais en cela seul consiste tous les 
méfaits de la thèse nouvelle .  La morale subsiste, nous oserions 
dire supérieure et quintessenciée dans la doctrine positiviste. Et la 
demonstration de cette assertion est contenue dans ce qui précède.  
L'homme a reconnu que les préceptes d'ordre, d'hal'monie, qui cons
tituent la morale sont avant tout l'élaboration nécessaire intéressee 
d'une société très habile à 'concevoir les règles et les obligations de 
sa subsistance. Il a compris que les règles de son évolution passée 
devaient être les règles de son évolution future ; il saura, obser
vant les choses de plus près encore, 'Voir dans les règles morales 
des préceptes d'hygiène sociale trouvés lentement et inconsciemment 
par les générations disparues ; il les gardera comme les fruits d'une 
expérience séculaire. Et cette compréhension des origines et des fins 
de la morale ne nuira en rien à son prestige, à son efficacité, 
à ses influences. 

On objecte qu'une telle morale ne tiendra pas, dépourvue doréna
vant de toute obligation et de toute sanction. Et on endOSse à la 
doctrine de l'évolution la grosse prét�ntion de maintenir une morale 
théorique, soustraite à la nécessité d'une part. privée, d'autre part. 
des moyens de se faire respecter. Ce serait une morale en l'air, 
flottant nuageusement entre ciel et terre ; une morale fascinatrice, 
sédu ctrice par sa seule présence, une morale irrésistible, une morale 
aimée pour elle-même. Il parait que des adeptes de la théorie 
évolutive ont pu croire un instant à l'existence possible d'une morale 
sans obligation ni sanction. Mais, en réalité, la doctrine de l'évo
lution n'exige en aucune façon une telle hypothèse. Elle a revendi
qué pou r sa morale une obligation et une sanction plus pratique et 
moins contestable que celles des autres systèmes. L'obligation 1l0U-
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velle, indépendante de tout dogme hypothétique, elle la base sur la 
nécessité comprise, reconnue et démontrée de ses préceptes dans 
l'harmonie et le bien-être de la collectivité. La sanction,  elle ne la 
relègue pas dans le mirage de rau-delà, elle la place dans la vie pré
sente, dans l'existence exclusive des individus et des sociétés . Elle 
prouve qu'en enfreignant ses préceptes, l'homme se nuità lui-même, 
nuit à la collectivité dont il est solidaire. 

Mais, s'écriera-t-on avec une pointe d'emphase, une morale maté
rialisée ainsi, basée sur l'intérêt n'est plus une morale. Elle se ravale 
au niveau des spéculations les moins nobles ; elle méconnaît sa mis
sion, qui est d'élever les âmes vers les hautes et sublimes régions du 
désintéressement. 

Tout cela, Messieurs, sont des mots, et rien que des mots. La 
morale qui le prend de si haut est loin de l'idéal qu'elle s'attribue. 
La morale classique pas plus que la nouvelle ne dédaigne l'intérêt, 
mais elle l'entend à sa façon.  Elle paye avec des traites à terme, 
des traites aux lointaines échéances, des traites sur l'autre monde 
le plus souvent ; l'autre règle plus particulièrement au comptant. 
La morale religieuse escompte l'avenir ; elle dispose d'une fortune 
hypothétique ; elle promet de bonne foi - nous l'accordons - mais 
elle promet quelque peu des châteaux en Espagne ; la doctrine évo
lutive opère davantage avec des valeurs en portefeuille. Puis la 
morale ancienne ajourne le règlement des dettes à une époque fort 

• indéterminée et en des endroits peu précis, à un moment surtout où 
nous croyons qu'il sera bien difficile aux intéressés de revenir lui 
demander des comptes. Dans la morale nouvelle, chaque jour apporte 
sa sanction ; la fin de la journée permet régulièrement de constater 
la validité des promesses, la nature des opérations. 

Mais, dans tous les cas, la morale religieuse est comme la morale 
évolutionniste basée sur l'intérêt, Il y a peut-être plus de fr'anchise, 
disons Je mot, plus de brutalité dans l'une que dans l'autre, c'est 
possible ; cependant, la morale qui montre l'homme n'ayant plus 
d'autre maître et d'autre obligation que son propre intérêt lié à 
celui de ses semblables, ne nous paraît point dépourvue d'ampleur, 
de puissance et de po�sie, au contraire. Et ceci nous amène à 'Vous 
parler d'une autre objection adressée à la doctrine de l'évolution ; 
on a prétendu que cette théorie humiliait , rapetissait l'esprit humain. 
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D'abord il s'agit de s'entendre sur ce qu'il faut  comprendre par 
esprit humain. Nous connaissons pas mal de gens à l'esprit indis
cutablement humain auxquels la doctrine de l'évolution n'inspire 
aucun sentiment d'humiliation. Ils ne rougissent pas plus de leurs 
Ol'igines animales que de n'importe quelle autre de leurs origines . 
Et il nous semble que s'il était permis à l'homme d'éprouver de la 
vanité pour une chose qui ne vient du reste pas de lui, cette 
vanité pourrait en l'occurrence se justifier. Nos idées démocratisées 
tiennent compte à l'individu parvenu à quelque situation supérieUl'e 
des échelons parcourus, de l'obscurité du point de départ. Pourquoi 
en serait·il autrement vis-à-vis de l'espèce � Quant au reproche de 
rapetisser l'esprit humain, il est d'une belle inconscience ; il ne peut 
que nous inspirer de la pitié. Car il est en effet bien à plaindre 
celui qui ne se sent pas l'âme émue vis-à-vis de cette éblouissante 
fin de siècle. Il perd. celui-là, une des plus nobles jouissances que 
puisse procurer la pensée humaine : celle de soulever enfin, après 
tant d'efforts séculaires, de générations mortes à la tâche. un coin 
du voile qui recouvre nos origines. Pour la première fois depuis 
que la terre roule dans l'immensité de l'infini. sous la clarté d'astres 
marquant les éternités passées, la matière dans le mystère de cette 
chose merveilleuse qui s'appelle la conscience, est parvenue pour 
ainsi dire à l'intelligence d'elle-mème. Elle a réussi à substituer à 
des hypothèses enfantines. puériles, contradictoires, grossières 
même, des données positives aboutissant progressivement aux lois 
qui règlent l'univers et président à l'évolution des mondes. Et la 
pensée se trouverait humiliée par un tel spectacle ! Nous demandons 
qu'on en abreuve le resbmt de nos jours d'humiliations de ce genre ! 

Enfin, nous dit-on quelquefois encore, vos doctrines ont desséché 
l'âme humaine en ruinant ses illusions séculaires, les consolations 
toujours prêtes pour ses misères. ses souffrances et ses chagrins. 
Disons d'abord que ceçi même démontré ne constituerait pas un 
argument ; il nous donnerait le droit de . regretter le  passé, mais 
n'infirmerait en rien le principe ; il faudrait constater tristement 
que la vie n'est pas une suite d'étapes vers le bonheul' ; qu'il 
existe un antagonisme entre nos rêves et la réalité ; et qu'au 
terrible jeu de l'existence, la pensée nous fut donnée pour percevoir 
plus profondément les brutalités de la pratique. Toutefois ces réserves 
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ne sont pas nécessaires. La faute en ceci n'incombe pas il l'intelli
gence qui montre le fond des choses, mais aux doctrines énervantes 
qui introduispnt dans l'économie morale de l'individu de funestes 
hypothèses. L'illusion qu'on regrette est une cause d'amoindrisse
ment, dé malheurs et de déceptions. La vie gagne il se débarrasser 
des rêves qui ne peuvent qu'efféminer et masquer son réel caractère. 
C'est ce qui va ressortir clair'ement de l'application plus particulière 
de ce que nous venons de dire à l'existence individuelle . dernièrë 
et essentielle partie de notre programme. 

CONCLUSIONS. 

Nous avons franchi par degrés les étapes de cette redoutable con
frontation des principes de la biologie avec les tendances de notre 
civilisation contemporaine. Nous pouvons affirmer qu'il n'existe ni 
contradiction ni discordance. La science ne contient rien que notre 
raison et notre cœur ne puissent honorer et respecter. Les vérités 
scientifiques ne sont pas les messagères du découragement et de la 
désespérance ; et plutôt que d'assombrir la route de l'humanité. elles 
J projettent leur radieuse et consolante clarté. Elles confirment 
l'heureuse intuition de cet admirable instinct qui pousse les hommes 
vers l'harmonie, la cohésion, la solidarité. Elles révèlent les méca
nismes de l'inconscient et renforcent des secours de-l'intellect, l'aper
ception confuse qui nous fait deviner les voies propices à l'épanouis
sement de nos meilleures tendances . 

Mais après avoir de cette' façon hautement plaidé devant le siècle 
qui dnit la cause du Vrai conforme au Bien, la science peut-elle 
nous être de quelque secours dans le détail de notre existence 1 Car 
vous n'avez point perdu de vue que nous voulions aussi éclairer vos 
jugements et répondre, partiellement tout au moins, aux hésitations, 
aux incertitudes que la vie pratique va soulever chez un certain 
nombre d'entre vous. 

Il nous a paru indispensable d'établir tout d'abord les fRndances 
humanitaires de la science dont n(lus nous réclamons. Nous avons 
tenu il vous montrer la noblesse des principes qui désormais vont 
faire les solides assises de votre vie intellectuelle et morale. Cepen-
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dant elle n'apporterait à nos âmes qu'une légitime mais platonique 
fierté, la science. qui ne parlerait qu'avec le sublime désintéresse
ment des grandes traditions philosophiques. Jadis, quand la vie était 
simple, se déroulait dans l'uniformité de civilisations calmes et 
sereines, sous un ciel toujours bleu, dans des décors de féerie, quel
ques maximes larges et générales à la fois suffisaient aux hommes 
de bonne volonté pour conquérir la paix et le bonheur. Dans nos 
milieux nerveux et terriblement complexes, au sein des courants 
confus qui se disputent la direction de nos existences, les indjcations 
pour gagner le port, éviter les écueils, doivent être autrement 
détaillées et pratiques. Chaque jour nous menace de nouveaux dan
gers ; des douleurs inédites nous guettent à tous les détours du che
min. L'inquiétude, le désarroi, l'anxiété interrogatrice sont de tous 
les instants. Les grandes maximes passeraient par-dessus nos têtes, 
laissant nos oreilles inaccessibles au rythme séculaire de leurs 
archaïques mélopées. Il nous faut des mots nouveaux qui soient 
comme des échos de nos pensées intimes ; des mots qui s'appliquent 
ainsi que des baumes sur les meUl·trissures de nos sentimentS' et de 
nos pensées . Ces mots, la science les sait-elle ? Pouvons-nons les lui 
demanded A-t-elle des réponses aux interrogations qui éclatent à 
ces heures de désespérance et de scepticisme, si fréquentes dans le 
décours de nos existences1 Et nous sourit-elle joyeuse, consolatrice 
quand l'ivresse de la vie . ensoleille tout à coup l'horizon d'éblouis-, 
santes clartés. 

Reprenons donc par le détail les grandes maximes de tout à 
l'heure et voyons ce qu'elles nous disent dans lïntimité, après avoir 
pépondu à haute voix selon les graves formules de la' philosophie 
traditionnelle. 

Reprenons surtout une objection déjà entrevue de haut, mais dont 
l'importance pratique réclame des explications nouvelles à cet ins
tant tout particulier de notre démonstration. Envisageons-la dans 
la formule de nos réflexions quotidiennes. 

Qui de nous ne s'est tout à coup trouvé en face d'objections du 
genre de celles-ci. Les choses qui arrivent doivent fatalement arri
ver ! A quoi bon s'efforcer, travailler, peiner, souffrid Nos inquié
tudes, nos labeurs, ne changeront rien au COUN des choses ! Pour· 
quoi ne pas s'isoler dans une superbe indifférence et regarder passer 
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d'un œil calme et désintéressé la grande cohue des ambitieux, des 
égoïstes, des sots, des braves gens et des canailles � 

La question, Messieurs, vaut la peine qu'on s'y arrête. Non pas 
qu'elle soit dangereuse ; non pas qu'elle ait jamais - pensons-nous 
- fait par hasard quelques victimes ; mais elle soulève un curieux 
problème qui, non résolu, paraitrait parfois énerver nos tendances, 
déteindre en une certaine mesure sur l'énergie de nos résolutions. 
Sans compter qu'en dehors même de se3 conséquences morales, ce 
problème laisse l'intelligence indécise, troublée, ainsi qu'en face d'un 
paradoxe. Qu'enfin, l'objection vous sera parfois malicieusement 
posée, quand votre saine nature mentale aura su ne point s'en alar
mer, ne pas s'y arrêter. 

Quant à la réponse, elle est pour ainsi dire à plusieurs faces ; nous 
l'avons déjà esquiss�e à grands traits et d'une manière générale en 
montrant que notre intelligence des processus naturels ne constituait 
dans l'évolution des choses qu'une étape semblable aux autres ; 
qu'avant comme après, le déroulement des phénomènes s'opérerait 
imperturbablement ; que, n'introduisant dans l'énergie universelle 
aucune force nouvelle, l'avenir se trouvait comme jadis déterminé 
par le passé. Mais cette réponse n'est pas suffisamment adéquate â 
la question ; ne la serrant pas d'assez près, elle risque d'avoir l'air de 
passer â côté. 

Que supposerait l'idée d'un immobilisme individuel au milieu de 
l'enchaînement des forces naturelles '1 Que nécessiterait l'hypothèse 
d'un isolement subit de l'être au sein du tourbillon universel '1 

Elles supposeraient l'existence d'un repos inconcevable, d'un 
inimaginable arrêt dans l'E:space et dans le temps ; puis elles néces
siteraient la possibilité d'un être fait essentiellement de tendances, 
de désirs et de besoins, indifférent tout â coup aux sollicitations de 
ces tendances, de ces désirs et de ces besoins ; d'un être mentant et 
renonçant aux raisons même de son existence, d'un être s'inspirant 
exclusivement d'une idée survenue but à coup dans un accès 
d'intellectualité révélatrice. 

Or, notre intelligence a beau nous suggérer des objections du 
genre de celles que nous envisageons ;  éblouir momentanément sous 
l'aveuglant éclat du paradoxe notre raison désemparée; l'éblouisse
ment ne peut être que passager. La raison, en reprenant possession 
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d'elle-même, retrouve rapidement l'exacte notion des choses . Les 
conditions d'un tel immobilisme sont contredites par la science toute 
entière. La scienoo nous dit que le mouvement. l'action, la vie, sont 
des nécessités auxqueiles personne ne se soustrait ; que chacun obéit 
à sa propre formule, faite pour tous de l'inexorable loi du dévelop
pement de nos énergies intérieures sous la constante sollicitation des 
forces ambiantes. Une seule circonstance, une seule. pou rrait oppo
ser à tout ce que nous savons une sorte de fin de non-recevoir ; cette 
circonstance serait l'existence de la volonté. La volonté en effet, par 
son pouvoir unique de tenir en échec les causes naturelles, de ne 
relever en rien de ce qui est accessible aux forces universelles, 
d'atteindre la matière sans en subir les contacts. la volonté ainsi 
comprise - et il n'y a pas deux moyens de la comprendre - don
nerait consistance et valeur à l'objection envisagée.  Car il est clair 
que, pourvu d'une telle puissance, l'individu, pénétré de l'inutilité 
de ses efforts, pourrait à sa convenance échapper aux nécessités ùe 
l'action .  A ce moment, les destinées de l'humanité se trouveraient 
peut-être compromises. et il y aurait à crainùre que l'intelligence, 
suprême transubstantiation de la vie, n'enrayât la vie elle-même 
dans ses plus hautes manifestations. 

Mais la volonté n'existe pas au point de vue déterministe ; l'homme 
convaincu de déterminisme doit en même temps se sentir péaétré de 
l'inutilité de ses efforts pour entraver l'inévitable enchaînement des 
choses . La croyance déterministe n'arriverait donc à engendrer des 
intentions d'immobilisme qu'à la condition d'une inconcevable con
tradiction. Et si cette contradiction subsistait un instant, l'instant 
suivant en aurait fatalement raison ; pratiquement elle serait du 
reste comme non avenue. 

Le déterminisme se trouve donc représenter. tout au contraire, la 
seule doctrine qui condamne l'inaction, en s'adressant à notre raison 
pour en démontrer l'impossibilité scientifique . Les théories adverses, 
en admettant le pouvoir de se soustraire aux nécessités ambiantes et 
internes. constitueraient seules à l'occasion une source de conflits et 
de dangers. Car si la volonté suppose l'action, elle implique tout 
aussi logiquement le contraire. Il ne manquerait qu'aux circons
tances de faire naître les motifs du farniente redoutable. pour tenir 
en échec tout l'effort des causes naturelles, pour enrayer tout au 

33 
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mOInS notre prClpre évolution. Or, pour être sollicité à ne rien faire, 
il ne manque pas à l'homme de bonnes raisons en dehors du domaine 
désintéressé et purement spéculatif des idées transcendantes et deS 
conceptions philosophiques. 

Impossibilité, contradiction, exclusion même, telle est la triple 
réfutation de l'objeC'tion captieuse à laquelle nous avons tenu à 
répondre un  peu longuement .  

Cette objection ne subsistera donc en vos esprits que comme une 
impression momentanée. fruit d'une réflexion écourtée ; elle ne sera 
désormais pour vous qu'une abstraction irréfléchie, une hypothèse 
fugace basée sur cette erreur qu'on nomme la volonté. Vous ne lui 
laisserez rien prendre de votre énergie, de votre amour de l'action ; 
vous l'abandonnerez sur le rebord de la route, ainsi qu'une illusion 
sans consistance et sans portée. 

Mais il faut nous hâter, car bien d'autres reproches plus poignants , 
moins abstraits, sont faits à nos doctrines ; reprothes davantage 
intimes, s'attaquant aux fibres les plus sensibles de notre vie affec
tive ; reproches dont nous allons devoir, faute de temps, précipiter 
et les énonc.és et les réfutations. 

Le déterminisme, c'est la négation de nos sentiments les plus  
chers, la  désillusion et  l'amertume jetées sur le meilleur de  nous
même, l'interdiction de nous glorifier désormais des plus beaux 
fleurons de la couronne humaine, nos sentiments et leur' plus haute 
expression : l'amour. 

L'amour de la mère pour ses fils, l'amour des enfants pour leurs 
vieux parents, ce délicieux raffinement fait d'une indicible émotion, 
le déterminisme nous l'interdit, nous dira-t-on, car le déterminisme 
est le matérialisme. 

Et pourquoi ? La lumière est-elle moins éblouissante pal'ce que 
nous la supposons faite des ondulations de l'éther? La pensée nous 
semble-t-elle moins grandiose depuis que nous l'entrevoyons mysté
rieusement liée aux jeux inimaginables de nos molécules cérébrales? 
L'amour pour les nôtres a ses origines au plus profond de notre être 
matériel ; il est lié à notre chair, à notre sang, indissolublement lié ; 
il vient Je nous et de nous tout entier, sans interposition de quoi que 
ce soit. L'humanité l'engendra au cours de sa laborieuse gestation, 
et si tout cela ne lui appartient pas , si, par hasard, comme c'est pro-
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bable , elle en a rencontré en route les germes, les premiers tâtonne
ments, elle sut par degrés l'ennoblir, le faire ce que nous le sentons 
si délicieusement au fond de nous-même. La tâche manque-t-elle 
donc à ce point de poésie et de granùeud Une pareille conception 
est-elle, à la vérité, tellement humiliante et dépourvue de noblesse 
qu'il faille en rougir et se la taire à soi-même? 

Laissons, Messieurs, à ceux qui préfèrent devoir au subtil et pas
sager principe créé par un divin caprice la sublime émotion dont est 
fait l'amour pour les nôtres, et restons fiers de nous en dire, nous, 
dans notre sang et notre chair, les seuls, les uniques auteurs. 

Puis on ajoute encore : l'amour tout court, l'amour de l'adoles
cent, l'amour que célèbrent les poètes, l'amour que tout le monde 
chante - plus ou moins haut - mais cet amoul', le matérialisme 
l'humilie, renchaîne outl'ageusement à la moins avouable de nos fouc
tions ; il le ravale au rang des pires satisfactions ; il en fait le plus 
honteux de nos besoins. 

Le thèm� est commode et prête à de triomphants développements. 
Aussi on souffrira que, malgré la forme donnée à l'argumentation, 
nous l'analysions avec une grande sincérité. Nous n'entendons nulle
ment nous soustraire à l'objection - même à l'objection formulée en 
te l'mes combinés poUl' aggraver l'antithèse - ;  mais nous déclarons 
vouloir usel' de la liberté, des prérogatives spéciales attachées à ce 
genre de sujet pour le traiter sans ménagements ; nous serons du 
reste très bref. 

Et, pour aller droit au but, disons d'emblée que c'est un étrange 
produit de l'hypocrisie de notre civilisation que ce sentiment impu :.. 
dique et honteux dont on a fini par marquer les relations entre les 
sexes. Des sociétés d'une moralité supérieure à la nôtre n'ont pas 
connu de ces fausses pudeurs. L'humanité honora souvent, au con
traire, cet acte mystérieux d'où va sortir une vie nouvelle. On se 
demande en vérité la raison de cette outrageante condamnation d'un 
des plus gl'andioses phénomènes de la natUl'e . Nous croyons avec 
d'autres qu'il n'y a là qu'une déformation artificielle injustifiable et 
passablement hypocrite de nos libres tendances naturelles. Et tôt 
ou tard, moins injuste vis-à-vis de ses origines - plus morale alors 
parce que plus sincère - l'humanité remettra à la place qui est la 
sirnne ce mel','eillellx instinct de la sexualité. 
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Mais, en attendant, pourquoi l'amour, que le matérialisme nous 
montre issu de l'acte génital, serait-il méprisable par le seul fait de 
son origine ? En est-il moins fait de sentiment d'une exquise émo
tion ? Ne se transfigure-t-il pas au point de nous faire oublier jus
qu'à ses propres motifs ? N'est-il pas la source même des plus nobles 
désintéressements, ce sentiment né du plus instinctif, du plus inté
ressé de nos égoïsmes ? Comment la matière réussit un jour à subli
mifier l'appétit charnel ('t, dès ce jour, cette matière ne pourrait plus 
compter que sur nos mépris.? Et l'homme, pour avoir su idéalis('r à 
ce })oint la plus importante des nécessités de l'espèce, devrait rougir 
de son œuvre et la renier, parce qu'elle est sienne 1 

Nous resterons fidèle au culte de cet amour-là comme au culte 
des autres, malgré notre science nouvelle. Nous saurons respecter 
les traditions naturelles en nous efforçant de les continuer. L'ins
tinct sexuel s'est enrichi, au cours de l'évolution, d'un brillant cor
tège de sentiments nobles, généreux et très dignes ; nous voudrons 
le pratiquer selon cette forme ultime qui l'honore et le transfigure . 
Et malgré tu ut nous aimerons encore franchement. sincèrement. 
très fiers, très heureux de notre émotion, alors que nous n'en igno
rons ni les fins ni les moyens . Et nous continuerons à voir dans 
l'amour noble , idéalisé, la forme la plus progres'3ive et la plus quin
tessencip.e, la plus transformée et, par conséquent, la forme supé
rieure de l'instinct sexuel. Cet amour restera la pierre de touche 
des organisations délicates déjà pal'venues aux étapes d'une évolu
tion rafflnnée. 
. Puis, nous assure-t-on , avec le matérialisme sociologique, il n'y 
aurait plus place pour les sentiments désintél'essés ; avec lui plus 
de sentiments collectifs, plus de patriotisme, de foi nationale, de 
tendances généreuses, héroïques. Les bonn('s et les mauvaises actions 
seraient confondues pêle-mêle. Il n'y aurait plus ni crimes ni délits. 
Toute responsabilité disparaltrait ùes manifestations individuelles et 
sociales. La so ·iété resterait désarmée en face de l'armée des crimi
nels. Il faudrait élever sur nos places publiques un immense auto
dafé de nos lois, de nos codes, de toutes les règles élaborées au cours 
des siècles sous l'inspiration de la justice et du droit. 

Et la vie ainsi se dépouillerait dans le présent de tout ce qu'elle 
comporte de noble et de méritoire. Les unes après les autres, nos 
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plus généreuses tendances tomberaient sous la critique de l'analyste 
imbu des doctrines matérialistes. Ce serait un sanglant et doulou
reux démembrement du patrimoine de l'humanité. Puis, ayant suc
cessivement flétri, fané, toutes les joies, toutes les vertus de cette 
terre, la théorie nouvelle empoisonnerait jusqu'aux plus consolantes 
de nos espérances. Nous devrions renoncer au mirage délicieux et 
réconfortant des réunions au delà. Nous serions condamnés à pleurer 
nos deuils de toutes les larmes de nos yeux et dans une perpétuelle 
mutilation de nos âmes. Il ne resterait plus qu'à nous abîmer de 
désespoir en face ·  d'une tombe définitivement scellée, 

Malheureusement tout n'est point à nier dans l'amertume et la 
tristesse de ce qui précède. La foi nouvelle porte aussi douloureuse
ment sa croix dans cette montée de calvaire qu'est l'existence. Elle 
a en effet d'implacables silences devant nos sanglots. Elle reste sans 
consolation aux heures terribles où la mort frappe à nos côtés. Elle 
nous laisse anéantis, écrasés dans une désespérance infinie aux 
pieds du cadavre que nous pleurons. 

Oh ! nous ne voulons rien cacher de son inflexible cruauté à ces 
jours d'insondable douleur. Nous mentirions à notre propre cœur et 
nous profanerions des sollvenirs sacrés en celant quelque chose de son 
implacable rigueur. 

Oui, la science nous laisse tristement agenouillés sur la pierre des 
tombe:lUx; dans la grande nuit du cœur et de l'âme où tout à coup 
nous plonge la mort, frappant à nos côtés, sa voix reste silencieuse. 
Nos sanglots demeurent sans écho, et nous cherchons vainement la 
parole consolatr'ice df's philosophies et des religions. 

Mais, par degré, à notre pensée raffermie, la science apporte cepeu
dant le calme et l'espoir ;  car elle est la nature ; et la nature nous dit 
que lentement en nous les souvenirs liés aux rénovations de la matière 
s'aU[inuent et perdent leur âpreté ; la confiance nous revient à l'idée 
que tout s'éteint progl'essivement dans la vibration la plus doulou
reuse ; oous comprenons, presque malgré nous d'abord, puis avec une 
muette résignation ensuite, que le martyrologue peu à peu cessera 
sous le trayail cicatriciel des processus réparateurs. Et si la science 
n'éclaire point l'avenir, si elle nous condamne à souftHr d'abord puis 
à longuem('nt pleurer, elle est aussi la grande guérisseuse au baume 
infaillible. 
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Les pleurs resteront donc toujours la grande nécessité naturelle ; 
le matérialisme est impuissant à les conjurer ; H Ies récll\me même 
comme une sorte de plùie bienfaisante aux jours affreux, énervants de 
l'orage, déchainé douloureusement en nos cœurs prêts d'éclater. Mais 
en cela consiste tout le nihilisme, tout le caractère subversif de son 
rôle ; les autres reproches à son adresse sont sans fondement et tom
bent sous nos réflexions. 

Patriotisme, justice, droit, pas plus que la morale ne sont desti
nés à disparaître par la seule raison de l'intelligence plus complète 
de leurs origines. Ils constituent des étapes évolutives dans l'histoire 
de l'humanité. Ils iront en se transformant, mais ce sera - vous 
pouvez y croire - pour le plus grand bien, le plus grand bonheur 
des hommes. Et nous regrettons de ne pouvoir - pressé par le temps 
- émettre ici que des affirmations. 

De même, les vérités les plus strictes de la biologie se trouveront 
toutes, les unes après les autres, orientées contrairement aux 
craintes que la brutalité de leur formule primitive pouvait un 
instant faire naître. Ainsi on nous dit encore que la sélection sociale 
érige en pratique nécessaire l'implacable disparition des inadaptés , 
et que. la réclamant au nom des principes, elle va de cette manière 
à l'encontre de nos sentiments de pitié et de charité. Mais la civili
sation tend au contraire, en multipliant ses ressources, à diminuer 
les dangers de l'accroissement ; elle encourage donc nos libéralités ; 
elle arrive à tirer meilleur parti des individus, à réduire de cette 
façon le nombre des inutiles, des inadaptés ; elle fait mieux compren
dre la solidarité, et montrant dans les dégénérés, les vaincus d'une 
luttp soutenue pour elle, elle légitime nos sentiments de pitié ; 
elle nous sollicite aujourd'hui à l'indulgence afin de pouvoir nous
mêmes en profiter demain. 

Notre foi nouvelle ne renie donc rien des plus nobles tendances de 
l'humanité. Et si elle élague d'insidieuses hypothèses. d'insoutenables 
prétentions, elle nous laisse les fiers héritiers de ce que nos pèl'es 
out accumulé de sagesse durable au cours des siècles passés. Elle 
nous dit que la vérité pst le grand effort des civilisations ; que notre 
vie sera noble par ses aspirations vers le vrai. Elle démontre 
victorieusement que cette vérité ne nous oblige à aucune concession 
et qu'elle ne réprime aucune de nos plus nobles tendances. Elle 
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introduit davantage de sincérité et de fermeté dans nos convictions. 
Elle nous engage à ]a recherchE'r par-dessus tout. Et cet amour de 
la vérité qui est le fond de notre idéal constitue ]a plus noble des 
maximes de la vie individuelle et de ]a vie sociale. 

Nous oserions même dire que l'amour du V rai est l'origine de 
toute morale et doit se considérer comme la norme directrice par 
excellence. N'est-ce pas en effet cet asservissement sans condition, 
sans réserve, à la vérité qui engendre nos conquêtes scientifiques, 
inspire nos systèmes, procède à la revision de nos croyances. pousse 
à la proclamation de nos dogmes philosophiques ? Quand une erreur 
disparaît, qu'un progrès s'accomplit, c'est le besoin de vérité qui 
s'affirme. Quand une injustice se répare et qu'au milieu de difficul
tés et d'entraves une cause triomphe, c'est que la vérité vient de 
l'emporter à nouveau . Il faut que ce culte de la vérité s'impose 
désormais à vos intelligences. 

La vérité doit rester la grande vertu de votre âge. La science, 
qui en est tout imprégnée, vous en fait une suprême loi. La vérité 
scientifique, vous l'avez vu, ne doit rien aux plus nobles Jes con
ceptions de l'esprit humain. Elle peut rivaliser avec tous les sys
tèmes entrevus à toutes les époques. Et c'est là, croyons-nous la 
grande maxime qui se dégage de ce travail longuement médité à 
votre intention. Cette maxime nous a fourni le thE'me constant de 
notre argumentation . Gardez de l'enseignement que nous avons 
cherché à vou� exposer le désir d'être vrai,  mais d'être toujours vrai 
jusques et y compris l'absolue intimité de votre conscience. Et vous 
ne tarderez pas à rencontrer sur votre route ]e défilé des maximes 
qui réconfortent et font la vie belle et heureuse. 

Vous y trouverez les uns après les autres tous les éternels pré
ceptes de la morale humanitaire ; car cette morale n'est que la 
vérité entrevue successivement par les générations, sanctionnée 
par le temps, puis érigée en une sorte d'hygiène sociale. Rien ne 
manquera au cortège des plus généreuses traditions de l'humanité, 
pas même la pitié, l'indulgence . la bonté. Car la lumière faite sur 
nos actes et nOi pensées ne nous inspire-t-elle 1'3s au plus haut degré 
d'indulgence vis-à-vis de manifestations inéluctables et conséquences 
inévitables des lois de la nature. Comment garder rancune quand on 
est pénétré de la vérité déterministe? Et quand par l'im8gination on 
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repasse la longue filière des misères traversée par l'humanité pour 
atteindre l'étape où nous la rencontrons, comment n'être point 
pris de pitié et d'indulgence vis-à-vis d'écarts momentanés. 

Et voilà comment, Messieurs, la science la plus abstraite , la plus 
intraitable, le déterminisme le plus intransigeant nous ramène logi
quement aux sublimes vérités de la morale et de la philosophie de 
tous les siècles. 

La raison de ce singulier retour, alors que tout faisait prévoir un 
abandon définitif, n'a cependant rien de surprenant. Au fond, le 
conflit entre la science et C('s grandes vérités n'exista jamais que 
fortuitement en quelques imaginations fourvoyées. Les mêmes ten
dances ont de tout temps présidé à notre évolution ; elles nous firent 
pratiquer la sagesse bien avant de nous la faire comprendre ; l'in
conscient n'avait l)as attendu , pour élaborer le code des civilisations, 
que l'intelligence pût en lire les articles ; l'instinct a du reste fréquem
ment procédé de la sorte, harmonisant notre existence, adaptant nos 
fonctions, en dehors du jeu de nos facultés. La Conscience a souvent 
méconnu l'Inconscient, au point que bien des pages de son histoire, 
c'est partiellement l'histoire des erreurs de l'humanité. , 

Ne commettons donc point de faute nouvelle. Ne cherchons plus 
à instruire le procès de la nature et de la science. Et quand le Vrai 
nous apparaît enfin, ne le conspuons point au nom d'insoutenables 
hypothèses. Et n'essayons pas, sous le trouble de nos agitations 
momentanées, de jeter le discrédit sur le plus vaste effort d'intel
ligence, de haute et moralisatrice vérité que jamais encore la 
pensée humaine se soit efforcée de réaliser. 



VARIETES 

CONJECTURE SUR UN PASSAGE DE PLINE L'Al.�CIEN 
Pu. 

ÉMILE BOISACQ 
Charge de cours a la FaeuUe de Philosophie et Lettres. 

Rendant compte l'an dernier (1) du livre de M. H. Stuart Jones, intitulé Select 
passagp-s from ancient writers illustrative of the history of gl'eek sculpture, j'ai 
eu l'occasion d'étudier un passage de Pline l'Ancien , passage corrompu et qui 
n'a pas jusqu'ici reçu l'émendation définitive. 

Pline, N. H. XXXIV, 84, parle du sculpteur et toreuticien Boêthos, de Chal
cédoine (2), en Bithynie : Boetlti quanquam argento meliol'is infalls < . . ....  ?> 
anserem strangulat. Or, le Bambe'l'gensis porte : infans sca; anno all.ÇC)·em, 
corrigé par une seconde main en infans sea; annis anserem; d'autre part, les 
manuscrits inférieurs ont infans ewimie a1l.Çerem. 

J ahn a proposé scwennis, Urlichs et Haupt ttlnis; Stein, d'après les manuscrits 
inférieurs, ex aere (ce qui donne un sens excellent, et, comme nous le verrons 
plus loin, le seul possible) ; Jan, ea; animo. 

La découverte du papyrus d'Hérondas a été mise à profit pour la correction 
de ce passage ; je me hâte de dire qu'elle n'a pas dissipé toute l'obscurité du 
texte. Dans le mime IY, Hérondas met en scéne deux commères, Kynnô et 
Coccalê, qui visitent le sanctuaire d'Asclépios à Côs et tombent en admiration 

(t Revue de l't,II/,'Uc/ion publique en Belgique, t896, p. tO!l et suiv. 
2) On le fait généralement naitre a Carthage (gr. K(lPI."t)à':"�) ; K. O. &Iuller a conjecturé qu'il 

s'agissait de Chalcédoine gr. K'XÀI."t)à':"�); la forme Crançaise Chalcédoine derive de la graphie 

latine Chalcedo, qui transcrit la Corme secondaire X(lh"t)à,;,� ; des inscriptions nous Cour
nissent une troisième forme, X(lÀI."t)à':"� ; cC. G. MEYER , Griechuche Grammalik, 2te Aull., 
§ � ; l'opinion d'Otfried Muller se trouve confirmée par une inscription mentionnant deux fils 
de Boèthos originaires de la ville voisine de Nicomédie. - ERNEST GARDIIER 11 handbook 0) 
g/'eek swlpture, London, Macmillan, t. II, 1897, p. 441 et suiv. , tout en rappelant la conjec
ture d'O. Muller, ne se déclare pas convaincu et nous donne Boèthos comme CarthaginOiS, 
trouvant dans ses c affinités alexandrines ' une preuve de son origine aCricaine. - �IAX. 
COLLIGNON His/oire de la sCldpture grecque, Paris, Didot, t. Il, t896, p. 603 "6 prononce san, 
h ésitation pour Chalcedoine, et il nous bemble bien qu'il a raison. 
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devant une œuvre, semblait-il lors des premières lectures, mais en réalité 
devant dculC œuvres, dont l'une est l'Enfant à l'oie de Boêthos. On a lu d'abord : 

ltôL�Oll ai, K'.JlIlIOL, TOll 'lipOllTa, 7rpO; MOtpÉ'Alll, 
Tlill !.'IlllaÀ;"m:x', ruç TO rrataiOll 7rlli'lH. 

Et R. Meister (1) traduit encore : • Mais là, Kynnô, le vieux jars, par les 
Parques ! comme l'enfant l'étrangle! " 

Bucheler avait interprété de même et, après avoir proposé de lire dans Pline 
vi annisus, conjecturait dans sa seconde édition d'Hérondas (Bonn, 1892) anno
sum : Un enfant étrangle une oie âgée (- TOll i,pollTa • • •  Tlill X'llllaÀ6J7ri,x()( 
d'Hérondas). 

On pouvait sc demander quels traits caractéristiques la statuaire grecque 
avait pu donner à une oie, pour qu'au premier coup d'œil une petite bourgeoise 
de Côs devinât son grand âge. Crusius (2) a rejeté cette interprétation et proposé 
un signe d'interrogation après ïÉpOllT()(, distinguant ainsi deux groupes ou du 
moins deux œuvres, le Vieillard et l'Ellfant à l'oie. II traduit (en vers) : 

Et là, le vieillard, K) nnô ! « ollt ... uant sa promenade) Par les Parques, 

Cette oie saulsge, comme l'enfant l'etrangl e !  

La correction était convaincante, et du coup J 'hypothèse de Blicheler tombait. 
Mais on a objecté que, seul des statues exposées, le Vieillard n'aurait pas été 
l'objet d'un commentaire de la part des visiteuses. Aussi Giov. Setti, dans sa 
traduction italienne (1892), et G. Dalmeyda, dans sa version française (1893), 
ont-ils attribué à Coccalê les seuls mots : • Et là, ce vieillard, Kynnô ! ", Ia fai
sant interrompre par Kynnô avant qu'elle ait pu formuler son appréciation ; 
c'est donc Kynnô qui admire l'Enfant à l'oie. II me paraît douteux que cette 
interprétation puisse encore être discutée. 

Le passage d'Hérondas sf'mblerait donc n'avoir aidé en rien à l'éclaircisse
ment du texte de Pline ; mais Bucheler a fait faire un pas à la question en 
découvrant que le seu; a1l1lO du Bambergensis provenait d'un VIANNO, où VI 
(ablatif de vis) avait été pris à tort pour le nombre six (sw), et s'inspirant de 
Blicheler, Meister a lu : infans vi annosum ansm'em strangulat. - Stuart Jones 
(1895) lisait vi summa. 

Après avoir rappelé ces divers('s conjectures, j'ai, l'an dernier, en partant de 
l'énigmatique VIANNO, et sans grande conviction du reste, proposé de lire 
infans HIANTEM a/u;erem strangulat, HIANTEM me paraissant bien exprimer l'atti
tude de l'oie. Nous avons en effet des répliques (3) du groupe de Boêthos, entre 
autres à Pllris, àM unich, au Capitole. Collignon (t. II, fig. 319) reproduit le mar
bre de la Glyptothèque de Munich ; Ern. Gardner (t. II, fig. 1(9), la rêplique du 
Louvre ; dans l'une comme dans l'autre copie, l'oiseau a le bec large ouvert; 
mais une figurine de la Cyrénaïque, publiée par Heuzey (Figurines antiques, 
pl. 53, nO 4 et plus accessible dans Edm. Pottier (les Statuettes de terre cuite, 

1 [)ie J/llniambel/ de. lIemda., Leipzi�, 1893, p. 52. 
2 lIer'ol/dat: mimiambi, Lips. Teubner. t89-l ;  - lJie _Uimiambw de. lIerol/da., Gotlingen, 

t!!!J3. 
3 Sur ces répliques, voy. une élude d'ERN. GARDNER, Jo/mml of Hellerric SllIdie., l. '1. 

p. {·{5. 
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Paris, 1890, fig. 46), est une variante du thème, dans laquelle l'enfant est, non 
plus debout, mais agenouillé, et où l'oie, si elle tend encore désespérément le 
bec, ne l'ouvre pas. . 

La bec large ouvert du volatile n'était !lonc pas la caractéristique de l'œuvre 
de Boêthos, le trait saillant qui frappait tout d'abord, et que Pline devait men
tionner dans sa brève notice. Je serais aujourd'hui le dernier à défendre hian
tem. 

J'ai songé aussi à voir dans VIANNO une corruption du premier élément d'un 
composé dont les textes ne nous offrent aucun exemple ;  Hérondas ne dit pas 
simplement ZT,lIIX, l'oie vulgaire, mais Z)l�rxÀwrrnrx, l'oie-renard, qui se terre à 
la façon du renard, et qui est, paraît-il, le tadorne; Pline aurait employé le 
composé vulpanserem. 

Il me paraît aujourd'hui que la correction est infiniment plus simple et plus 
sùre à la fois. Elle ressort du contexte. Pline nous dit : " Bien que plus habile 
à travailler l'a1"!lent, Boêthos a représenté un .enfant étranglant une oie . . .  " O n  
se demande quelle matière i l  a celte fois employée ; l e  marbre o u  l e  bronze 1 
Aussi Stein est-il tout près de la vérité quand il tire elC aere de eœimie des 
manuscrits inférieurs. Que recouvre donc ce vianno, ou vi anno, car nous 
n'avons plus de raison d'en faire un seul vocable ? Mais tout simplement, me 
semble-t-il, "i aimum : " un enfant étranglant violemment une oie de bronze, " 
infans VI AËNUM anserem strangulat (1). 

Un mot encore. Pline mentionne l'Enfant à l'oie de Boêthos parmi les œuvres 
en bronze, mais Hérondas nous apprend que le groupe était de marbre ; Kynnô 
en effet ajoute (mime IV, 32 s.) : " Vraiment, si l'œuvre n'était pas de marbre, 
là, devant toi, tu dirais que l'enfant va parler; pour sûr, un temps viendra où 
les hommes donneront la vie aux pierres. " Gurlitt (2) a formulé trois hypo
thèses tendant à réduire la portée de cette divergence : a. l'original de l'Enfant 
à l'oie était de bronze ; le groupe mentionné par Hérondas en était une copie 
en marbre ; nous dirons avec Meistcr que cette supposition est des moins vrai
semblables ; on admettra difficilement qu'une copie ait figuré dans un sanctuaire 
qui possédait des originaux d'Apelle et des fils de Praxitèle (mime IV 73 ; 23) ; 
b. Boêthos aurait lui-même fourni une copie en bronze de l'original de marbre, 
copie dont la vogue aurait surpassé celle du modèle; nous n'y contredirons pas ; 
c. il y aurait eu méprise de Pline, Boêlhos étant surtout connu comme ciseleur 
et fondeur. Que l'on se prononce pour la seconde ou la troisième hypothèse, 
notre conjecture ne nous paraît pas devoir en souffrir. 

26 février 18n. 

(f) Que si l'on m'objecte. sur la foi des lexiques, qu'aèml8 est un terme poétique, je fera i  
observer que l e  mot est aussi dans Caton, et qu'lt est l e  vl-ai et primortlial adjectif latin sil-,'Ili

liant . fait tle bronze . ; aèlllu représente ' aeS-IIOI, du the me fort ayes-, cf. sk. ayas ; le theme 

faible ail- a eté généralisé tians aes, ae/'ll, ablahf archalque ai,.id tle • ai,·id; a èllell •• qui est 

p lus fréquent, même dans Horace, est une formation analogique, empruntant sa Hnale aux 
adjectifs dits de matiere : IRQI'mO"�/I6, QI'gel/tell', allrell', ptllmbeUl, ligllelll, ebul"llelt., etc. ; 
c'est encore Oèllll8 et non aènells qui enh'e en composition dans le cogl/omell d'une branche de 

la famille Domitia, les Aellobarbi cf. Sueton. in ,/lier. t ; quant au,; graphies aheml8 et aheneUl, 
l'h y joue simplement le rôle de tréma et n'a pas de valeur étymologique; cf. l'ombrien aheslles 
= lat a h enil. 

(2 A l"ch.-epiy,.. J/ilth., XV, f6!J If., cité pal' Meister, up, taud. p. 98. 



BIBLIOGRAPHIE 

PRINCIPES DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET APPLICATIONS AUX 
DIVERSES MATIERES DU CODE CIVIL, par ALBÉRIC ROLIN, professeur à 
l'Université et avocat à la Cour d'appel de Gand. - 3 vol. in-8o• - Paris, 
Chevalier-Marescq et Ci., éditeurs, i897. 
L'ouvrage de M. Albéric Rolin est l'un des plus importants qui aient été con

sacrés au droit international privé, et il fait incontestablement honneur à la 
science belge. Il sernit difficile de rencontrer une érudition plus silre et plus 
étendue. Et cette érudition se trouve aussi à l'aise parmi les juristes du moyen 
Age et de l'ancien régime que chez les auteurs les plus récents. Bartole et Bur
gundus, Dumoulin et d'Argentré, les deux Voet et Je président Bouhier sont 
allégués et cités avec autant de complaisan�e que M. de Bar, M. Asser, M."'eiss 
et M. Pasquale Fiore. En outre, M. Rolin fut l'un des membres les plus assidus 
et les plus influents des congrès successifs qui, durant ces dernières années, se 
sont occupés du droit international privé. Il connaît leurs travaux et il ulilise 
leurs conclusions avec discernement et compétence. On voit donc qu'il était 
admirablement préparé pour l'œuvre qu'il a entreprise et menée à bonne fin. 

M. Albéric Rolin s'est proposé de dégager et de formuler les principes qui 
prèsident au droit international privé. Tâche à la fois utile et périlleuse. S'il est 
des principes sur lesquels les juristes sont à peu près d'accord, il en est d'autres 
qui sont pour ainsi dire en voie de formation. On rencontre dans le droit inter
national privé - plus encore que dans les autres branches du droit - des 
vérités qui évoluent et qui, à l'heure qu'il est, sont encore incertaines de la forme 
qu'elles revêtiront dans un avenir prochain. 

La pratique du droit a besoin de règles précises. Et ce sont ces règles que 
M. Albéric Rolin cherche à établir par une discussion approfondie des solu
tions qui ont été proposées jusqu'ici, par une dialectique rigoureuse, toujours 
prête à poursuivre sans défaillance les conséquences qui paraissent se dégager 
d'un certain nombre d'idées générales. 

En qualifiant M. Albéric Rolin de dialecticien, nous ne songeons nullement 
à dire qu'il néglige les applications pratiques de la science qu'il étudie. Nous 
indiquons plutôt une méthode de travail et un tour d'esprit, où se reconnaît 
peut-être l'influence de Laurent. Les savants de cette école ont un goilt pro
noncé pour la logique, et les caprices apparents de la jurisprudence ne rencon
trent chez eux aucune indulgence. Ils accomplissent sans aucun doute une 
œuvre nécessaire, mais on ne peut se défendre de penscr que la réalité offre 
quelquefois des nuances qui leur échappent. 

Nous dépasserions les limites d'un simple comptc rendu en commentant et 
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en analysant les opinions de M. Albéric Rolin. Il n'est guère de controverse du 
droit international privé où il ne prenne parti et où il ne défende sa manière de 
voir par des arguments nombreux et pressants. Ces discussions consciencieuses, 
où se révèlent les différents aspects d'un problème, seront, sans aucun doute, 
d'un très grand prix pour les praticiens dont l'attention est sollicitée par les 
questions qui se rattachent au conflit des lois. 

Le plan que M. Rolin a cru devoir adopter est assez original. Bien qu'il 
présente des avantages incontestables, il donnera lieu - du moins nous le 
craignons - à des critiques sérieuses. Le premier volume (qui compte 
818 pages) comprend l'exposé des prin<.'Ïpes généraux. La répartition des 
matières n'offre rien ici de trés particulier et se rapproche en somme de celle 
que l'on rencontre dans la plupart des traités de droit international privé. Les 
tomes II ct III sont consacrés aux applications. Dans cette partie de son 
travail, M. Rolin suit l'ordre des articles du code Napoléon. Lorsqu'une diffi
culté de droit international privé se rattache à tel ou tel article du code civil, 
l'interprète trouve promptement dans l'ouvrage de M .  Rolin le passage qui 
l'intéresse. Il n'en devra pas moins chercher, dans le tome premier, les consi
dérations juridiques et les développements qui doivent déterminer sa convic
tion. Et si cette démarche lui est épargnée, ce ne sera qu'au prix d'inévitables 
répétitions. 

Une simple dissidence sur une question de méthode et d'ordonnance inté
rieure n'enlève rien à la juste estime que mérite un ouvrage tel que celui de 
M. Rolin. Si nous avions une réserve à formuler, elle serait plutôt relative aux 
dimensions, aux vastes proportions qu'il a cru nécessaire de donner à son 
traité. Il ne s'occupe que de droit civil proprement dit et néglige presque 
entièrement la procédure et le droit commercial .  Nul n'ignore que ces deux 
branches de notre science suscitent des problèmes nombreux et de l'intérêt le 
plus actuel. On regrettera sans doute que M. Albéric Rolin n'ait pas porté ses 
investigations dans CP- double domaine, mais, en même temps, on sera tenté de se 
dire que trois volumes compacts pour le seul droit civil, c'est beaucoup. Il y a  
chez M.  Rolin une tendance très marquée à discuter certaines questions avec 
un peu trop d'ampleur et d'abondance, et là encore il sera permis de surprendre 
quelques traits de la manière de Laurent. La solution précise et définitive a 
quelquefois l'air de se perdre - on la retrouve assurément, mais i! faut la cher
cher - au sein de celte riche argumentation. Nc,us osons croire que les doc
trines de M. Al béric Rolin, doctrines généralement solides et justes, et toujours 
profondément méditées, gagneraient encore en force et en légitime influpnce, 
si elles se produisaient sous une forme plus concise et plus concentrée. 

M. V. 

P. TERENTl AFRI EVNVCHVS. Teœte latin avec une intl'oduction et un commen
taire eICplicati( et critique, par PH. F ABIA, professeur à la Faculté des leUres 
de Lyon. - Paris, A. Colin et 0°. vlIl-238 pages in-8°, 6 francs. 

L'Eunuque, tenu longtemps et sans raisons suffisantes à l'écart des pro
grammes de l'enseignement supérieur, a été récemment porté sur la liste des 
auteurs prescrits pour les concours d'agrégation de grammaire et des lettres. 
De là cette Mition. MM. Cartault, dans la Reru/! critique, et Paul Thomas, dans 
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la Revue de l'imtruction publique en Belgique, ayant soumis le texte et le com
mentaire de M .  Fabia à une critique minutieuse, nous nous contenterons de 
souscrire à leurs éloges comme à leurs observations toujours judicieuses, et 
nous porterons notre attention sur l'explication que donne le philologue fran
çais de certaines formes archaïques dont sont émaillées les eomédics de 
Térence. A peine ferons-nous remarquer qu'il y avait lieu de citer, à propos de 
la paronomase du vers 42, qua re aequomst uos cognoscere atque ignoscere, le 
vers 218 de l'Heauton timcrumenos : et cognoscendi et ignosceruJi dabitur pee
cati locus, et que Westerhovius est la forme latinisée, non de Westerhov, mais 
de Westerhoof: 

M. Fabia attribue à la .. syncope " ce qui est le fait de la contraction dans 
tibis (de abiis) et ingratis (d'ingratiis) ; le génitif en -us de la 4" déclinaison n'est 
pas .. syncopé " ,et  même ne provient pas tiu .. génitif plein f'n -uis " ;  la 4" décli
naison renferme les thèmes indo-européens en -eta-, qui formaient leur génitif 
en -os ( = gr. -'J;, gaul. -os) : magistratuos < *magistratow-os < *magistratew-os, 
senatuos (S. C. de Bac. 8, 17, 21)  cf. falisque zenatuo, ou qui avaient pour dési
nence casuelle un simple -s, résidu d'un -so : indo-europ. -ow-so, devenu 
-ozis, lat. tnbtis (i) < * tribous, cf. l'ombrien tn{or (par rhotacisme), l'osque 
castrovs, le gotique sunâus, etc. A côté des thèmes en -eta- existaient des thèmes 
en -li, comme sûs, grzis, qui fléchirent comme les thèmes consonantiques, en 
prenant au génitif -es, lequel s'affaiblit en -is : suis « *suw-is), gruis. La con
fusion de ces deux catégories de thèmes eut pour résultat de provoquer les 
formes analogiques senatuis, domuis, c01'nuis, anuis, metuis, etc. On ne saurait 
décider si les formes archaïques domuus, eœerdtuus, qui sont attestées, 
rentrent dans le cas de senatuos, ou si uus n'est pas ici la notation d'u long, ce 
qui les fcrait rentrer dans le cas de t1'Ïb1is, Quoi qu'il en soit, le génitif .. plein " 
f'n -uis est postérieur au génitif en -lis, qui ne saurait donc résulter d'une con
traction ni d'une syncope (!) du premier. 

Ea;clusti v. 98 n'est pas non plus une forme syncopée; les secondes personnes 
ùu parfait actif dia;ti, amisti, cù'cztmspeœti, prospea;ti, sensti, etc., les infinitifs 
du parfait actifjussl', produa;e, sont au contraire des formes primordiales, anté
rieures aux formes dia;isti oujussisse. Le parfait en -si est en réalité un .a0rist� 
sigmatique, correspondant, sauf pour la \"oyelle finale, à l'aoriste grec : diœi 
( < * deic-si) i-d'.t!;(;(, junœt i-�'1J�(;(, Le suffixe -sti de la seconde personne est 
formé de la dt'sinence -ti, caractéristique de la seconde personne singulier du 
pm'{'ait, et de l's aoristique : *deic-s·s > *deia; -s, forme primitive de la seconde 
personne singulier de l'aoriste, s'est donc développé en diq;ti et la terminaison 
-sti a rayonné de là pour s'adapter même aux verbes à thème vocalique ; dia;isti 
t'st une formation ultérieure provoquée par le paradigme dia;i, dü:cit, diœimu,ç, 
où l'on a cru sentir un thème dia;i. De même, à côté de jusse, de -dua;e, ont 
grandi unjussisse, un -duq;isse, purement analogiques. 

Faœo v. 285 n'est pas un fu/ur archaïque, ni {aœim un aoriste du subjonctif. 
Les formes au:o, capso, diq;O,fau:o, etc., sont des subjonctifs de l'aoriste sigma
tique, et correspondent au subjonctif aoriste Ii;;w, d'û;,,,, tout comme em est le 
subjonctif primitif de sum « *eso, cf. gr. iw < *Èa-w) ; dia;im, faœim sont les 
optatifs de l'aoriste sigmatique, primitivement *diœiem, * {aœiem, avec i�lfluence 

If l'lous sommes fo rcé de noler par ,'accenl circonflexe la longueur de la voyelle. 
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analogique des 1re et 2" personnes du pluriel *dia:fmus, *(aontis ; de même 
siem est en réalité l'optatif de sum, cf. gr . •  Ll')lI < *È'T-Ll')lI; siem a été supplanté 
par sim, forme anal ogique créée sur simus, sUis, cf. gr. '''!Lill = *Èa-I-p.ell, 
i .. -;e = * Èa-L- � •. Et ce ne sont point là de chimériques théories empruntées à de 
gros livres allemands difficilement accessibles ; des revues spéciales elles ont 
passé dans les manuels, et l'on en trouve un écho dans le Précis de grammaire 
comparée du !/'re(' et du latin, de M. Victor Henry, précis qui compte aujourd'hui 
cinq éditions. 

V. H3, -ibam, -ibaa, à l'imparfait fies verbes de la 4" conjugaison, n'est pas 
une forme " syncopée p .  Laissons de côté l'origine du suffixe -bam ; pleo devait 
donner plé-bam; de même amo a donné amâ-bam et scio, scibam. Les formes 
en -iébam sont de date postérieure; il y a eu sans doute infiuence analogique 
tic la 3" conjugaison legébam, carpébam. -

llico v. 133 ne dérive pas, comme le pensent Leo (Rhein. Mus. 38, p. 18 ss.) 
et M. Fabia, de i, locatif de is, et de loco(cet accouplement d'un adjectif démons
tratif au locatif ct d'un nom à l'ablatif serait du reste extraordinaire), mais 
remonte à *en sloco, devenu *in sloco; la simplification du groupe nsl a entraîné 
l'allongement " compensateur " de l'i ; cette étymologie rend au surplus par
faitement compte de la graphie îlico par un seul l, qui est la seule forme 
autorisée. 

V. 235, " ligurrio, lécher, se rattache à lingo, lingua, ct au grec loi!.", ".  
Ceci ferait croire que lingua est phortétiquement apparenté à linga et à let!.' ... 
Il n'en est rien : linfJ'Ua n'est autre que dingua, que l'étymologie populaire a 
rapproché de linga; dinfJ'Ua a un correspondant exact dans le gotique tuggon
(gg = ng), cf. all . .3unge, ang!. tongue. -

L'introtluction (p. 1-72) contient une analyse critique de l'Eunuque, étudie le 
développement des caractères, les rapports de Térence avec Ménandre son 
modèle, et se termine par l'historique de la pièce. On pourrait regretter que 
l'auteur n'ait pas reproduit ici, en les adaptant à l'Eunuque, les excellents cha
pitres qu'il a consacrés à la métrique ct à la prosodie, ainsi qu'à la langue et 
au style de Térence, dans l'introduction à son édition scolaire des .4.ddphl's 
(Paris, Colin, 1892). 

Nous aurions aussi désiré trouver à la fin du livre l'équivalent du 'l'ort- und 
Sachregister ou de l'lndea; to notes que nous donnent les éditions partielles de 
Térence publiées ré('emment en Allemagne et en Angleterre, par exemple 
l'Andria et les Adelphoe de Spengel (Berlin, Weidmann), le Phormio et les 
Adelphoe de Dziatzko (Leipzig, Teubner), livres familiers à M. Fabia, l'Hauton 

timommenos (Shuckburgh), le Phormio (Bond and 'Walpole), les Adelphoe 
(Ashmore tle la collection Macmillan, l'Andria FI·eeman and Sloman), les 
Adclphi (Sloman), le Phormio (idem), de la Clarendon Press series, et l' Hauton 
timontmenos (Gray) de la Pitt Press series, éditions que M. Fabia ne semble 
pas a voir mises à profit et qui sont loin d'être dépourvues de valeur, sans parler 
de l'édition des six comédies données par Parry en 1857, non seulement inté-

. ressante par la répugnance qu'inspire à l'auteur toute conjecture, d'où qu·elle 
vienne, mais encore précieuse par son commentaire étendu et par son l/ldea; 
",m·bomm et phrasium, mine inépuisable de rapprochements et de parallèles. 

ÉMILE BOIS.\CQ. 
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M. L E  DOCTEUR FUNcK, préparateur au cours de bactériologie et  d'hygiène, 
chef du laboratoire de bactériologie et directeur de l'Institut de sérothérapie, 
a été nommé agrégé. 

LE PRIX QUINQUENNAL D'HISTOIRE a été décerné à M. Ch. Duvivier, profes
seur à la Faculté de droit, pour son ouvrage : la Querelle des d'Atle.mes et des 
Dampierre (1). 

LA PHYSIQUE MÉTÉOROLOGIQUE. - Dans notre dernière livraison (p. 471), 
nous avons publié une petite notice - plutôt sévère, avouons-le - sur un 
ouvrage de M. Léon Dumas, professeur de sciences à l'École normale de Huy. 
Notre collaborateur, usant du droit qui appartient à tout critique, a exprimé 
son opinion sincèrement et sans aucune prétention à l'infaillibilité. Le monde 
savant aura à se prononcer en dernier ressort sur le mérite de l'ouvrage de 
M. Dumas. L'auteur de la notice semblait craindre que les opinions de 
M. Dumas ne fussent propagées et accréditées par l'enseignement qu'il donne 
à l'École normale. On nous a fait observer qu'une telle crainte ne se justifie 
point ; qu'un prefesseur qui, d:)ns ses cours, enseigne avec impartialité ùes 
doctrines traditionnelles, est parfaitement libre d'exposer dans ses ouvrages 
des opinions nouvelles, fussent-elles hasardées et discutables ; qu'il n'existe, 
entre ces deux formes de son activité scientifique aucune corrélation néces
saire ; que M. Dumas - comme tout savant du reste - est en droit de bénéficier 
de cette distinction, commandée par la nature des choses. 

Ces observations nous paraissent sérieuses, et nous tenons à déclarer qu'en 
rendant compte de l'ouvrage de M. Dumas, notre collaborateur n'a nullement 
songé à incriminer la valeur de son enseignement à l'École normale. 

t Voy. l'analyse de ce travail dans la Revue de l'UI/iver.ité, t. 1er, p. H7-t49. 
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CONFÉRENCE 
Donnée à l'Asaoclatlon des Etudiants en médecine de fUn/rerslté libre de Bruxelles, le 26 mars t897 

PAR 

PAUL "EGER 
Professeur a l'Uul'.ersite de BrunHes 

En 1858, l'année même où Jean Müller mourut à Berlin , Ludwig 
publiait la deuxième édition de son Tmité de physiologie humaine 
et la dédiait à ses trois amis : Ernest Brücke, Hermann von Helm
holtz, Emil Du Bois Reymond. 

Aucun nesurvit aujourd'hui : Brücke est mort en 1892, Helmholtz 
en 1894, Ludwig en 1895 et Du Bois vient de s'éteindre le 26 dé
cembre 1896. 

Ces hommes ont été unis pendant plus d'un demi-siècle par une 
ptroite éommunauté de pensées ; leurs aptitudes et leurs goûts inài
viduels les ont naturellement entraînés dans des directions variées, 
mais partout et tllujours ils sont restés liés par un lien indissoluble, 
celui qui les rattachait à la méthode expérimentale telle que leur 
maUre, Jean Müller, la leur avait apprise ; par les mêmes moyens, 
tous quatre ont visé au même but : l'analyse intime des phénomènes 
de la vie, l'application des lois de la physique générale à la physio� 
logie. 
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Brücke fut professeur à l'Université de Vienne ; abrité dans les 
bâtiments d'une ancienne fabrique de fusils voisine de l'hôpital 
général, il ne connut pas les splendeurs des modernes laboratoires ; 
c'était un esprit clair, un expérimentateur précis, u n  philosophe 
d'une grande sérénité. Il contribua beaucoup à faire pénétrer dans 
les esprits la notion de l'individualité cellulaire telle que nous la 
comprenons aujourd'hui.  Il fallut, pour arriver à ce résultat, des 
efforts soutenus. Ne croyez pas qu'il ait suffi du petit livre publié en 
1839 par Schwann pour répandre aussitôt et pour faire accepter la 
théorie cellulaire dans le monde savant ; bien au contraire ; long
temps on considéra la cellule comme une enveloppe close ; c'était 
une chambrette servant de logis ou de prison à une substance indé
terminée cachant je ne sais quel souvenir des monades de Leibniz 
ou des entéléchies des métaphysiciens ; on parlait aussi d'un blastème 
intérieur dans lequel le noyau aurait apparu comme u n  produit de 
précipitation ; Brücke fut le premier qui dénonça la véritable signi 
fication de la cellule en l'appelant " u n  organisme élémentaire " ; le 
corps des animaux supérieurs apparut désormais comme une associa
tion de cellules possédant un certain degré d'autonomie, une indivi 
dualité. C'est encore grâce aux travaux de Brücke que l'on cessa de 
considérer la membrane d'enveloppe comme un organe nécessaire et 
que la notion du protoplasme libre pénétra les espritc; ; ce résu ltat, 
obtenu dès 1860, permit à Waldeyer de dire .. qu'on avait abattu 
les murs de la prison pour délivrer le corps cellulaire " .  En 1864 , 
Kühn� publia son remarquable mémoire SUl' le protoplasme, et 'la 
science fut définitivement orientée 

Les idées dont je vous parle étaient déjà répandues dans l'entou
rage de Brücke à une époqlle oil elles étaient loin d'avoir pénétré 
dans notre enseignement ;  je me souviens que mp. trouvant à Vienne, 
au laboratoire de Stricker, on me fit décrire un jour une prépara
tion de globules sanguins, et comme j e  cl'oyais voir une membrane 
cellulaire : " Ici " ,  me dit Stricker, " ce n'est pas comm� chez vous, 
nous ne mettons plus de paletots aux cellules. " C'est seulement 
vers 1868, lorsque M. Crocq fut chargé du cours de pathologie 
interne, que les données nouvelles pénétrèrent parmi nous : Crocq 
avait donné le cours d'histologie, il basait son cours et sa clinique 
sur la théorie cellulaire, tandis que son prédécesseur appartenait 
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encore à l'école de Broussais et d'And raI ; ce fut un changement 
mémorable, une heure de grand e�thousiasme pour les étudiants de 
l'Université de Bruxelles que cet effondrement des doctrines suran
nées devant la pathologie de Virchow dont Crocq s'inspirait dans son 
enseignement. Brücke a rendu à la physiologie d'autres services : il 
a approfondi l'étude des muscles et des nerfs ; les appareils senso
riels. dont l'histologie était encore obscure, les appareils de la pho
nation dont le mécanisme avait été entrevu par la célèbre expérieMe 
de Müller faisant vibrer les cordes vocales d'un cadavre, attirèrent 
aussi son attention, et son nom se rencontre à chaque page dans la 
physiologie des organes des sens, surtout dans les chapitres qui 
traitent de la voix et de la parole. 

Que vous dirais-je de Helmholtz que vous ne sachiez déjà � 
Helmholtz était médecin militaire à Potsdam à l'époque où Du Bois 
commençait ses travaux à Berlin ,  vers 1843 ; à ses moments de 
loisir il se rendait au laboratoire et s'occupait de la chimie des 
muscles ; Helmholtz, professeur de physiologie à Heidelberg, revint 
bientôt à Berlin comme professeur  de physique ; on lui doit l'inven
tion du myographe dont il se servit, dès 1855, pour calculer la 
vitesse de la transmission nerveuse et l'invention de l'ophtalmoscope 
grâce auquel la thérapeutique oculaire a réalisé ses étonnants pro
grès. Helmholtz est l'auteur de ce traité d'optique physiologique qui 
restera le modèle idéal de ce que doivent devenir, dans un temp� 
d(lnné, tous les chapitres de la physiologie, lorsque chacun d'eux 
aura trouvé un physicien assez pénétrant pour réduire en valeurs 
précises, mathématiques, les facteurs qui interviennent dans la pro� 
duction des phénomènes de la vie ; Helmholtz enfin est le représen
tant le plus autorisé de cette doctrine de la conservation de l'énergis 
qui domine la philosophie de ce siècle ; à tous ces titres, il vous est 
bien connu. 

Ludwig aussi vous le connaissez, vous qui avez suivi mes leçons 
et qui savez que j'aime à parler de lui souvent ;  nous sommes plu
sieurs à l'Université de Bruxelles qui gardons pour Ludwig un  
souvenir particulièrement affectueux � Rommelaere a été son élève à 
l'époque où il professait à Vienne ; je fus admis dans son laboratoire, 
à Leipzig, en 1872 ; Stiénon, Kufferath, De Boeck, Slosse, Depage 
y travaillèrent plus tard ; le nom de Ludwig vous rappelle les pre-
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mières applications de la méthode graphique à l'étude de la circula
tion du sang; l'invention du kymographe, la découverte des nerfs 
vaso-moteurs et cette série d'expériences qui démontra l'influence de 
la pression du sang et celle des nerf.'I sur la sécrétion rénale et sur 
la sécrétion salivaire ; la construction de la pompe à gaz qui a permis, 
par l'analyse des gaz du sang, tant d'investigations approfondies sur 
la nutrition . la méthode des circulations artificielles qui divise les 
actions vitales et recherche la survie des organes isolés entretenus 
par un  courant de sang défibriné ; enfin , et  en dernier lieu ,  la 
méthode que SI osse a u tilisée dans l'étude des fonctions du foie, ce 
sont là autant de services mémorables qui méritent à Ludwig toute 
notre reconnaissance ; à son école se sont formés plus de cent pro
fesseurs enseignant actuellement différentes branches de la médecine 
en Europe et en Amérique. 

Pour faire ressortir à vos yeux le mérite de Du Bois Reymond, 
il suffirait de vous dire, après avoir cité les noms de ces savants illus
tres, qu'ils n'ont cessé de témoigner à leur collègue de Berlin une 
amitié qui m'a toujours paru imprégnée d'un sentiment plus élevé 
encore. s'il en est un  sur terre qui soit plus haut que l'amitié ; c'était, 
tout au moins , de la part de Ludwig, une sorte de déférence, de 
vénération intime et affectueuse, un sentiment comparable à celui 
que doivent éprouver, dans une famille unie, les frères et sœurs 
pour leur ai né ; c'est qu'en effet Du Bois était né conquérant, domi
nateur des esprits, et sa dictature paraissait légitime même aux 

. aînés, qui auraient été de taille à la discuter ou à prétendre 
au partage. 

C'est par le libre consentement de tous, c'est par u n  effet naturel 
de l'autorité qu'il avait en lui que Du Bois Reymond fut, pendant un 
demi-siècle, le porte-parole de la physiologie allemande. Dès 1851 , 
dans son premier discours devant l'Académie de Berlin, il osait 
déployer fièrement son drapeau, disant : " Je veux rapprocher .la 
physiologie, ne fût-ce que d'une quantité infinitésimale, du  terme 
dernier de son évolution ; je veux la réduire à être la physique et la 
chimie des processus vitaux . . .  Aussi longtemps que mon cerveau , 
que mes sens, que mes mains pourront y suffire, je n'abandonnerai 
pas la tâche qui m'est dévolue (1). " 

(1) Discours d'entrée à l'Académie de Berlin, 3 juillet i8.'H. 
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Il suffit de comparer ce texte aux premières lignes du traité do 
physiologie que Ludwig préparait à cette époque (1) pour y recon
naître la parfaite consonance des vibrations ; une même foi dans 
l'avenir de la science animait ces jeunes cœurs. Ramener les fonc
tions du corps viv311t aux actions élémentaires, introduire dans 
l'étude de la vie la précision mathématique, comprendre et démontrer 
que les lois physiques s'étendent aux processus biologiques avec le 
même caractère de nécessité qu'à la chute des corps et aux révolu
tions des astres, réduire par l'analyse toutes nos sensations, tous nos 
mouvements, toutes nos fonctions à cette physiologie des atomes, 
dont Ludwig a la belle audace d'inscrire le titre imprévu en tête de 
son livre (2), c'était, il faut le reconnaître, une entreprise aussi 
hardie que la conquête d'un nouveau continent. 

Et de telles intentions s'affirmaient à une époque où l'Allemagne 
était encore imbue d'idéalisme, où les doctrines de Kant, de Fichte, 
de Hegel, dominaient la philosophie ; où les esprits les Jllus lucides 
demandaient la certitude au raisonnement plutôt qu'à l'expérience, 
où l'on croyait pouvoir résoudre, les yeux fermés et par les lumières 
de la raison, l'énigme du monde. 

Énoncer, dans une affirmation explicite et totale, le but de la 
physiologie, comme le fit Du Bois Reymond dès le début de sa 
carrière, c'était un acte de courage dont nous pouvons difficilement 
apprécier aujourd'hui toute la valeur, car les idées changent, et vous 
surtout, jeunes gens qui entrez dans la vie, vous ne pouvez pas, 
fort heureusement d'ailleurs, revivre mentalement les époques 
passées. 

Quand on veut juger l'influence qu'un homme a eue sur ses con
temporains, dit Claude-Bernard en parlant de Magendie, ce n'est 
point à la fin de sa carrière qu'il faut le considérer, lorsque tout le 
monde pense comme lui ; c'est, au contraire, à son début qu'il faut le 
voir, quand il pense autrement que les autres (3) . 

(1) Notice sur Carl Ludwig, par PAUl. "EGER. (Société royale des sciences médi
cales et naturelles de Bruxelles, 6 mai i89ii.) 

(2) Lerh/nJch der Physiologie des Menschen, par C. LUDWIG, chap. fer. 
(3) CI.AUDE-HERNARD, Leçons slIr les substances toxiques et médicamenteuses 

ire Jecon, 27 février {856. 
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Cela était profondément vrai de Magendie, qui avait inauguré 
dès 1809 (1) la lutte contre les doctrines vitalistes de Bichat ; et 
cette parole de Claude-Bernard s'applique tout aussi justement ,  
nous le verrons tout à l'heure, à Du Bois Reymond. 

Représentez-vous bien qu'au début de ce siècle, la médecine et la 
physiologie étaient dominées par les doctrines de Bichat ; les P" o
priétés vitales des tissus, telles que Bichat les avait comprises, 
étaient en opposition avec les propriétés physiques ou chimiques 
appartenant aux corps inertes ou non vivants ; n'avait-il pas dit que 
" la vie est le pouvoir de résister aux lois de la matière ,, �  Bichat 
mourut en 1802 ; ses disciples exagérèrent encore son point de vue 
systématique et inventèrent des propriétés vitales correspondantes 
à chacune de nos fonctions ; on n'expérimentait plus, on décrivait 
des vaisseaux exhalants, des propriétés de contractibilité sensible, 
insensible, organique, animale, etc. ; on réduisait même la féconda
tion à une propriété d'alJs01'ption spet'matique, et chacun des 
pMnomènes organiques possédait ainsi une force vitale spéciale pré
posée à son parfait accomplissement. 

En philosophie, les choses n'allaient pas mieux qu'en médecine : 
les doctrines de l'école sensualiste qui dérivent de Bâcon, de Locke, 
de Condillac, étaient battues en brèche et officiellement vaincues ; 
ces grandes doctrines avaient été mal servies par Cabanis et par 
Broussais, de telle sorte que l'école physiologique, qui devait triom
pher avec Claude-Bernal'd, était à la fois compromise par ses amis 
et combattue par les réactionnaires en vogue, tels que Laromi-

(:1) Le texte suivant que j'emprunte à l'éloge de Magendie par Claude-Bernard en 
donne la preuve : 

« En France, Magendie, professeur de physiologie au Collège de France, ne s'était 
pas laissé emportt-r par le tourbillon commun ; il avait réagi et dès :l809 il disait : 
« Pourquoi donc faut-il, à propos de chaque phénomène des corps vivants, inventer 
« une force vitale particulière et spéciale? Ne pourrait-on pas se oontenter d'une 
« seule force qu'on nommerait force vitale d'une manière générale en admettant 
« q u'elle donne lieu à des phénomènes dilferents, suivant la structure des ol'ganes 
« et des tissus Qui fonctionnent sous son influence ? Mais cette foree vitale unique 
« n'est-elle pas encore trop ? N'est-ce pas là une simple hypothèse, puisque nous ne 
« pouvons pas la saisir? Et il serait plus avantageux que la physiologie commençât 
« seulement à l'instant où les phénomènes des corps vivants deviennent appréciables 
« à nos sens_ » 
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gmere, Jouffroy, Royer-CoUard ; le romantisme s'était introduit 
partout : le corps était la maison de l'âme. comme le monde était le 
jardin de Dieu ; l'étude expérimentale de la nature en était encore à 
ses débuts et ceux-ci donnaient. comme il est facile de le compren
dre, des résultats trop humbles pour séduire les philosophes ; la 
méthode elle-même était contestée ou abandonnée, et ils étaient bien 
peu nombreux, dans tous les mondes. ceux qui avaient appris, en 
expérimentant. la défiance d'eux-mêmes, le respect du fait, l'in
différence envers l'interprétation, la résignation à l'égard des 
problèmes msolubles. Ce sont là. au dire de Du Bois Reymond (1), 
les fruits de l'éducation que l'étude expérimentale de la nature a 
donnée à l'esprit humain. 

La connaissance des sciences naturelles était, à cette époque, 
plutôt un passe-temps, une distraction de lettrés, mais bien peu 
d'hommes y cherchaient une base à des convictions philosophiques ; 
.. la  chose la plus sûre qui soit au monde " ,  disait l'un des écrivains 
les plus goùtés de ce temps (2) . " c'est qu'il n'appartient point à la 
science de conduire les hommes " .  

Du Bois Reymond était de taille à lutter contre de tels préjugés ; 
né à Berlin, le 7 novembre 1818. il n'était pourtant pas d'origine 
allemande ; son père était de Neuchâtel ; par sa mère il appartenait 
à cette forte race qui, lors de la révocation de l'édit de Nantes, 
avait abandonné la patrie française plutôt que de subir un servage 
intellectuel. Emil Du Bois Reymond avait conservé l'esprit d'indé
pendance et d'invincible attachement aux convictions qui avaient 
animé ses ancêtres maternels ; son caractère fortement dessiné, son 
style aux clartés vives, sa diction colorée semblaient apparentés à 
l'esprit gaulois. Allemand de cœur et d'âme, il le fut certainement 
plus que personne, lui qui, en sa qualité de recteur de l'Université 
de Berlin, prononça au moment de la déclaration de guerre, en 
1869, un discours inspiré par un bouillant patriotisme; mais la 
lutte qui divisa l'Allemagne et la France lui déchirait le cœur. 

(t ) Discours sur les idées SCientifiques de Leibniz, par Du Bois Reymond. (Revue 
Scientifique, 25 octobre 1873.) 

(2) JOSEPH DE MAISTRE, &lirées de Saint-Pétersbourg, 8e entretien. (Bruxelles, 
1838, p. iœ.) 
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En 1837, Du Bois Reymond avait dix-neuf ans, il ne songeait pas 
aux sciences naturelles, il était épris de littérature, de philosophie, 
d'esthétique et d'histoire. 

Inscrit à l'Université de Berlin, dans la faculté de philosophie , il 
assista par hasard à un� leçon de chimie expérimentale du profes
seur Mitscherlich ; la précision des méthodes le frappa ; il devint un 
auditeur assidu des cours de chimie pendant le semestre d'hiver 
1837-1838, puis il partit pour Bonn, selon cette louable coutume 
des étudiants allemands qui aiment à voyager d'une Université à 
l'autre ; il étudia les sciences naturelles, surtout la géologie ; puis il 
aborda spécialement la physique et les mathématiques. 

Nous le retrouvons à ,Berlin en 1840, au moment oit Schwann 
vient de quitter son pays pour venir en Belgique ; Du Bois Reymond 
entre au laboratoire de Jean Müller comme famulus, il se décide 
à devenir médecin. 

Précisément à cette époque paraissait à Paris le livre de 
Matteucci intitulé : Essais sur les phénomènes élect1'iques des 
animaux. Jean Müller avait été l'un des premiers à expérimenter 
sur l'excitabilité électrique des nerfs ;  il confie le livre de Matteucci à 
son jeune assistant et le charge de répéter et de poursuivre les 
expériences sur le courant des nerfs. A partir de cet instant. la vie 
de Du Bois Reymond est définitivement orientée ; il accepte une 
tâche dont, pendant cinquante années, il ne cessera de poursuivre la 
réalisation ; comme il nous le dit lui-même, le monde va pendant 
longtemps se limiter pour lui à ce nerf de grenouille qu'il interroge 
en vain et à ce galvanomètre de Nobili dont la technique sera sa 
plus urgente besogne. 

L'activité de Du Bois Reymond s'est constamment répartie dans 
deux directions bien déterminées : en premier lieu, les recherches 
de laboratoire, toujours dirigées vers l'électro-physiologie, qui fut 
le but et, dans une certaine mesure, le tourment de sa vie ; en 
second lieu, l'enseignement et les discours académiques, dont la 
portée didactique et philosophique fut considérable. En réalité, ce 
n'était pas seulement à l'Académie des sciences de Berlin dont il 
était secrétaire, c'était au monde intellectuel tout entier que s'adres
saient les discours annuels de Du Bois Reymond. 

En 1843, il écrit.une thèse en latin sur les opinions des anciens 
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relativement aux poissons électriques ; en 1848, parait le premier 
volume de ses recherches sur l'électricité animale, dont le tome II 
ne devait être achevé qu'en 1884. 

L'introduction du tome premier, 14 " Vorrede " comme on l'ap
pelle communément, est une œuvre maîtresse, faite d'enthousiasme 
et de lumière ; c'est la première manifestation publique du génie 
personnel de Du Bois ; elle respire la force de la jeunesse, elle est 
débordante de sève, elle fait songer à ces tableaux de la première 
manière des grands peintres que les années ont assagis ,  mais qui 
n'ont jamais retrouvé dans la maturité de leur âge cetle vigueur, 
cet entrain, cette fougue dépensée dans un premier assaut vers 
l'idéal de leur vie. Je ne connais pas de bonne traduction ou \ " Vorrede " ,  de même que je ne connais pas de bonne traduction du  
.. Faust " ; on  ne pourrait traduire de  tels morceaux de littérature 
qu'en diluant la pensée qui y est condensée, en enlevant aux traits 
leur finesse et leur profondeur. 

Peut-être, au soir de sa vie, après avoir beaucoup appris et 
beaucoup retenu , Du Bois Reymond a-t-il regretté l'allure exagérée 
et triomphante de ce premier discours prononcé au moment où il 
croyait avoir découvert l'analogie, sinon l'identité de la " force 
nerveuse " et de l'électricité ; 14 " Vorrede " n'en est pas moins un 
chef-d'œuvre. Il faut voir comment le jeune physiologiste y malmène 
la " force vitale ,, ;  souvent, sans doute ,  dans les traités qu'il avait 
lus, on la lui avait servie comme une explication, alors qu'elle n'est 
qu'un aveu d'ignorance : " La force vitale, dit-il, c'est la servante à tout 
faire : elle organise, assimile et sécrète ; elle développe et reproduit ; 
elle surveille toutes nos fonctions, préside aux " crises " qui nous 
guérissent des maladies aiguës. dirige la marche de la cicatrisation 
des plaies ; elle domine la pensée en même temps que la digestion , 
le conscient et l'inconscient, l'intelligence et l'instinct ; elle distingue 
aussi l'aliment du poison ; elle habite le corps tout entier et se trouve 
tout entière dans chacune de ses parties ; elle est la cause et l'or
donnatrice supérieure de tous les phénomènes vitaux. " 

Donner à la " force vitale " une telle situation, c'est la mettr·e en 
dehors ou au-dessus des forces physiques, c'est dire qu'elle est 
inaccessible aux investigations physiologiques ; c'est créer une chose 
qui n'existe pas. En parlant de la force vitale, dit-il encore, nous 
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obéissons à cette tendance invincible à la personnification que nous 
portons en nous. Du Bois se refuse à considérer la force comme 
ayant une existence distincte de celle de la matière à laquelle elle 
est impénétrablement unie : " La matière n'est pas un chariot dont 
" on attelle ou dételle un cheval qui serait la force ; une particule 
.. de fer reste toujours et partout invariablement ce qu'elle est, soit 
.. qu'elle appartienne à un météore qui lui fait traverser l'univers, 
.. ou à la roue d'une locomotive qui la broie contre un rail, soit qu'elle 
" circule comme une partie intégrante des globules sanguins d'un 
.. poète endormi : ses propriétés sont éternelles, inaliénables, incom
" municables. " 

Le .. Vorrede " est un chef-d'œuvre de style ; en 11 relisant 
aujourd'hui, après qu'un demi-siècle a passé, on l'admire plus encore 
que ne l'admirèrent sans doute les lecteurs qui en eurent la primeur 
en 1848 ; les tendances du néo-vitalisme contemporain donnent un 
regain d'actualité à cette noble prose qui sonne comme une fanfare 
de combat Ne sont-ils pas légion aujourd'hui. comme il y a cinquante ' 
ans, ceux qui prêchent le mépris des méthodes expérimentales, ceux 
qui disent que la vie nous montre une série de phénomènes sans 
analogie avec ceux du monde inorganique, ceux qui considèrent 
notre physiologie comme un rorr.an plutôt que comme une science, 
ceux qui nous reprochent avec dédain notre incapacité à faire dans 
nos laboratoires ce que la nature réalise avec tant de prodigalité 
partout autour de nous ? Malgré les étonnants progrès de votre 
industrie, nous disent ces amis d'un faux idéal, malgré vos micros
copes et vos photographies, vous ne seriez pas capables de fabriquer 
une seule feuille d'un arbre, ou seulement un de ces microbes dont 
vous comptez des myriades dans l'air que vous respirez ; vous disposez 
des forces physiques comme la Nature elle-même, sachez donc agir 
comme elle, ou bien confessez votre impuissance, et humiliez-vous 
devant les merveilleux effets de cette force supérieure que nous appe
lons " la force vitale " .  

N'est-ce-pas à ces Tartarins de la critique moderne que Du Bois 
semble avoir répondu dès 1848 en disant que si nous ne parvenons 
pas à voir plus clair dans les processus organiques, cette obscurité 
ne }Jeut en aucun cas passer pour un argument qui prouve l'existence 
d'une force vitale distinde des forces physico-chimiques ? Ces der-
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nières ne sont-elles pas très imparfaitement connues puisque chaque 
jour amène, en physique et en chimie, de nouvelles découvertes ? 
Ceux-là sont dupes qui limitent l'horizon de la science à l'étendue de 
leurs connaissances personnelles et osent conclure du peu qu'ils 
savent à l'infini de ce qu'ils ignorent. 

Certainement, il est juste de le reconnaître, bien que certaines 
synthèses aient été depuis longtemps réalisées, nous ne parvenons 
pas à reproduire les processus organiques, moins encore à constituer 
des êtres vivants, si petits qu'ils soient, par des expériences de labo
ratoire ; mais " on a tort d'en conclure qu'il existe dans ces pro
cessus, dans ces êtres vivants, une force distincte des forces 
physiques, car, remarquez-le bien, il n'est pas plus en notre pouvoir 
de faire sortir de nos cornues des agrégats naturels tels que le granit 
ou le gneiss, monuments inorganiques dont la formation a demandé 
des siècles " .  

Invoquer en faveur de l'existence d'une force vitale distincte 
l'admirable ordonnance des parties du corps vivant, c'est, pour 
l'auteur dt " Vorrede " ,  un grand enfantillage . ..  La nature inorga
.. nique n'est-elle pas bien ordonnée aussi ? La terre ne navigue-t-elle 
.. pas dans l'espace sans courir le danger de s'abîmer dans le soleil 
.. ou de heurter un autre monde? Cette admirable ordonnance des 
.. mouvements de notre planète n'est-elle pas due à un système de 
.. lois si parfait qu'aucun mécanisme d'horlogerie, aucun régulateur 
" de Siemens, aucune machine de Œrtling ne lui est comparable ? " 

Invoquer le point de vue esthétique comme argument en faveur 
de l'existence d'une force vitale n'est pas plus raisonnable ; c'est 
méconnaitre les splendeurs du monde inanimé. " Ne sont-ce pas de 
.. belles choses aussi que le lever du soleil ou de la lune, les chan
.. gements des saisons, la succession des jours et des nuits, la 
.. chaleur terrestre, la circulation des eaux par les nuages, ]a pluie, 
.. les fleuves et la med " 

Et Du Bois Reymond conclut que ]a physiologie remplira sa des
tinée ; celle-ci peut dès maintenant être prévue ; de même que l'on 
peut prédire ]a forme générale d'une courbe dont une première 
partie est connue, on peut présager l'avenir de la biologie d'après 
son passé ; si l'on considère le développement graduel de notre 
science, il n'y a pas à méconnaître que le territoire assigné à la 
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force vitale se réduit de jour en jour et que les provinces perdues 
rentrent dans l'obédience de la physique et de la chimie. " Dans un 
" temps bien proche de celui où j'écris " ,  dit-il en terminant, " il 
" ne peut manquer d'arriver que la physiologie, perdant l'intérêt 
" séparé qu'elle a eu jusqu'ici, rentrera entièrement dans l'unité des 
" sciences naturelles, :se résoudra en physique et en chimie. Toute 
" la question est de savoir si. ne comprenant pas ce qui lui arrive, 
" elle veut s'en étonner ou bien si, se résignant à l'inévitable, elle 
" préfère entrer volontairement et consciemment dans la voie du 
" Destin .  " 

Ainsi s'exprimait Du Bois Reymond en 1848. N'est-il pas vrai 
que l'on pourrait répéter la même chose aujourd'hui? Pendant le 
demi-siècle écoulé, la force vitale a perdu, comme Du Bois l'avait 
prédit, beaucoup de terrain , les sciences physico-chimiques ont éton
namment progressé, l'unité des forces a été démontrée et les équations 
de Berthelot ont permis d'appliquer les théorèmes dela thermochimie 
à la genèse et à la dépense de l'énergie dans les êtres vivants. 

Cependant la complexité des processus est assez grande, fùt-ce 
dans un  petit grumeau de protoplasme, pour intriguer encore, à 
l'heure actuelle, des milliers de savants qui ne cessent d'exercer sur 
ce sujet restreint toutes les forces de leur intelligence ; il en sera 
ainsi pendant longtemps encore, aussi loin que nous pouvons regar
der devant nous. La courbe qui doit aboutir à l'anéantissement de la 
physiologie dans la physique générale se dessine sous nos yeux telle 
que Du Bois la prévoyait, et les impatients seuls peuvent trouver 
qu'elle s'allonge démesurément. 

Il est vrai qu'en même temps et en dépit des conquêtes de la phy
sique, la croyance en une force vitale distincte trouve encore aujoUl'
d'hui des adeptes nombreux ; ils existent surtout parmi les 
littérateurs, mais il en est aussi parmi les mathématiciens, les 
physiciens et les biologistes proprement dits. Encore faut-il recon
naitre que même les partisans convaincus de la force vitale ont 
modernisé leur point de vue. 

Je trouve superflue, en physiologie, toute discussion sur la nature 
du principe pensant ou sur la force vitale ; les âges qui nous ont 
précédés se sont épuisés en efforts stériles pour pénétrer le mystère 
de l'âme humaine par la puissance du raisonnement philosophique ; 
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ils ont abouti à ce naufrage universel des connaissances humaines 
qui commence après Galien et ne se termine qu'après quatorze 
siècles, avec Harvey ; la leçon a été suffisante ; elle nous montre le 
danger qu'il y aurait à abandonner la méthode expérimentale. 

La croyance en une force vitale est affaire de sentiment ; cela ne 
se discute pas ; il faut laisser à chacun sa pleine liberté d'esprit, 
mais si l'on veut être sùr de ne pas sortir de la réalité, il ne faut 
admettre comme vrai dans notre science que ce qui a été démontré 
par l'expérience. Or, ce n'est vraiment qu'au début de ce siècle que 
ce principe libérateur a été affirmé : Magendie, dans ses leçons sur 
les phénomènes physiquE's de la vie, vers 1830, puis Théodore 
Schwann, vers 1836, ont préparé les voies dans lesquelles la phy
siologie moderne devait définitivement s'engager avec Claude-Ber
nard et avec Du Bois Reymond. Magendie a encore certaines 
timidités tout au moins lorsqu'il s'agit des muscles et des nerfs ; en 
voici la preuve dans le début d'une de ses leçons données au collège 
de France et publiées en 1837 : 

" L'étude du système nerveux a fait l'objet du semestre qui vient 
.. de s'écouler. Nous nous sommes bornés à passer en revue divers 
.. phénomènes appréciables à nos sens et à nos expériences , phéno
.. mènl's désignés généralement sous le nom de vitaux, sans cher
.. cher à les rattacher aux lois qui régissent les corps inertes. Quels 
.. rapports en effet aurions-nous pu établir entre la contractilité de 
.. la fibre vivante et la simple élasticité des corps inorganiques � Il 
.. n'y a aucune analogie entre ces propriétés . . .  (1) " 

Il est vrai que Magendie, dans cette même leçon, défend résolu
ment cette thèse que les lois qui président au jeu de nos organes 
sont les mêmes qui régissent les corps inanimés ; il demande à ce 
que l'on fonde l'enseignement de la physique vitale, et en ce sens, 
comme je le disais tout à l'heure, il prépare les voies, mais en ce qui 
concerne le système nerveux, il fait des restrictions. 

Ce texte de Magendie vous permet de mieux apprécier la valeur 
de certaine expérience faite par Schwann, précisément en cette 

(i ) Leçons sur les phénomènes physiques de la vie, professées au Collège de France 
par M. MAGE.'lDlE et recueillies par C. James. (Bruxelles, Hauman, Cattoir el Cie, 
i837, p. ;; et 6.) 

• 
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mème année 1836, expérience qui a pour but de démontrer que les 
muscles obéissent aux lois des c.orps élastiques. Il nous semble tout 
naturel d'admettre aujourd'hui qu'il n'y a aucune contradiction entre 
les proprié�s du tissu musculaire et celles des corps élastiques ; 
nous sommes si parfaitement imbus des lois de la physique générale, 
dont nous trouvons en physiologie la constante application, que cette 
contradiction nous paraîtrait inadmissible à p,·im'i. Mais il n'en 
était pas ainsi en 1836, et c'est pourquoi l'expérience, d'ailleurs 
toute simple, de Théodore Schwann, apparut au monde savant 
d'alors comme une révélation, de là le nom de Fundamental 
Versuch qui lui est resté . 

Trente-quatre années après cette mémorable expérience, Schwann 
fut interpellé, à l'Académie des sciences de Belgique, par un savant 
géologue qui soutenait l'existence d'une force vitale distincte des 
forces physico-chimiques (1). Mis en demeure d'entrer dans une dis
cussion sur ce sujet, Schwann s'y refusa, mais non sans acter le 
point de vue définitif auquel il entendait se limiter : 

" Il faut " ,  dit-il, " pour la natw'e vivante, poursuim'e la 
" même Htéthode d'exmnen et d'explication que l'on suit dans 
" la itatw'e inerte, et voù' jusqu'où l'on peut at'rive?' (2). " 

Schwann rappelle, à cette occasion, qu'il a suivi cette méthode 
depuis 1836, en appliquant aux muscles vivants les lois des corps 
élastiques, et il se félicite " d'avoir introduit, dans la science de, 
.. la vie, cette nouvelle direction qui caractérise la physiologie 
" mode?'ne " (3). Pour qui a connu la modestie de Schwann, son 
témoignage, surtout lorsqu'il s'agit de s'attribuer un mérite , ne peut 
être mis en doute. C'est l'exemple de Schwann que nous devons sui
vre en défendant toujours et partout la méthode qui nous a faits ce 
que nous sommes : les discussions métaphysiques sont stériles, les 
démonstrations physiques sont fécondes, c'est par elles que la physio
logie vivra. 

S'il persistait dans l'esprit de l'un de vous un doute à ce sujet, 

(1.) Bulle/in de fAcadémie royale des sciences, des lettres et des beau.1:-ar/s. 
(Bruxelles, 2esérie, t. XXIX, p. 680.) 

(2) Ibid., p. 683. 
(3) Ibid., p. 684. 
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qu'il lise le livre de Claude-Bernard intitulé : Inb'oduction à l'étude 
de la médecine expérimentale ; c'est le code de la physiologie ; c'est 
l'exposé magistral et complet des principes du déterminisme qui 
guident notre science aujourd'hui (1). 

Maia revenons à Du Bois Reymond ; au moment oi'J. il s'ex.primait 
comme nous l'avons dit, il était plein de confiance dans ses récentes 
découvertes en électro-physiologie, il croyait que le système nerveux, 
ce dernier refuge de la .. force vitale" ,  allait être, lui aussi, emporté 
d'assaut par l'investigation physique. Il croyait avoir réalisé le rêve 
séculaire des physiciens et des physiologistes : l'identification de la 
force vitale avec l'électricité ; rêve séculaire à cette époque déjà, car 
Hansen ('n t743 et de Sauvages dès 1744 admettaient que la 
force agissant dans les nerfs est l'électricité. 

Pour vous faire apprécier le mérite des travaux de Du Bois Rey
mond, il faudrait nous engager dans un  exposé complet de l'électro
physiologie ; cette science était naissante et n'avait pas encore de 
méthodes bien assises en 1840 ; elle s'est développée grâce à Du 
B0is Reymond : de 1812 à 1896, il n'a cessé d'adresser à l'Académie 
de Berlin des communications sur ce sujet ; la plupart d'entre elles 
sont résumés dans deux grands ouvrages classiques : .. Untersuchun
gen über Thierische Electricitat " (1848-1884), et .. Gesammelte 
Abhandlungen zur allgemeinen Muskel und Nerven-Physik " ,  
(Leipzig, 1875). 

Toutes les données fondamentales sur les propriétés électriques 
des muscles et des nerfs sont contenues dans ces deux ouvrages, et la 
plupart d'entre elles sont le résultat des découvertes personnelles de 
Du Bois ; les courants électriques des muscles et des nerfs à l'état de 
repos, les courants cutanés et glandulaires, les variations élec
triques produites par le fonctionnement des éléments vivants ou par 
les altérations cadavél'iques, les phénomènes si intéressants de la 
décharge Jes poissons électriques, les difficultés expérimentales 
résultant de la polarisation des électrodes, l'analyse des causes 
d'erreur si fréquentes en ce genre d'expérience, tout a été analysé 
par Du Bois, tout a été fouillé, ciselé et mis au point avec une pré
cision et une ténacité merveilleuses. 

(4) Introduction à (étude de ILl médecine expérimentale, par CLAUDE-BERNARDe 
(Paris, i865.) 
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Le fait dominant est la découverte du phénomène de " l'oscilla
tion négative " .  Chaque fois qu'une impression est transmise par 
un organe des sens vers 

·
le centre nerveux, l'aiguille d'un galvano

mètre mis en communication avec le nerf subit une oscillation qui la 
rapproche du zéro ; la modification électrique que cette oscillation 
renseigne se propage le long du nerf avec une vitesse égale à celle 
de l'impression elle-même ; lorsque notre volonté agit sur nos mus
cles par l'intermédiaire des nerfs, c'est encore par une oscillation Je 
l'aiguille du galvanomètre que le passage de l'incitation motrice est 
renseigné. 

La variation électrique locale désignée sous le nom d'oscillation 
négative est un phénomène constant ; il Y a donc entre ]a marche 
des excitations quelconques dans les nerfs et l'état électrique des 
éléments de ce nerf, un rapport que l'expérience affirme et qu'il 
s'agit maintenant de définir ou tout au moins d'intel'préter. 

Après des années de recherches patientes, Du Bois est ardvé à 
donner au phénomène de l'oscillation négative cette interprétation 
que vous connaissez sous le nom de " théorie moléculaire " .  
Chaque fibre nerveuse, comme chaque fibre musculaire, serait com
posée de petits éléments électro-moteurs, disposés en rangées et 
entourés d'un liquide conducteur indifférent ; ces petits éléments 
s'orienteraient différemment pendant le repos et pendant l'activité ; 
l'oscillation négative coïncidant avec l'état d'activité s'expliquerait. 

par le déplacement des molécules et par une variation dans le déga
gement de leur force électro-motrice au moment du travail muscu
laire ou nerveux. 

C'est à cette interprétation que Du Bois s'est forcément arrêté ; 
c'est contre elle, dirons-nous, qu'il est venu buter, appelant au 
secours de son interprétation des milliers de constatations expéri
mentales minutieuses et des explications très travaillées, sans par
venir cependant à résoudre la question d'une manière qui fùt satis
faisante à ses propres yeux. 

A la théorie moléculaire Hermann a opposé ce fait que les 
muscles au repos, intacts et tout à fait Irais , ne sont le siège 
d'aucun courant ; Grünhagen a démontré qu'il en est de mème des 
nerfs intacts ; Enge]mann, qu'il en est de même pour le cœur ; enfin, 

.Biedermann a prouvé qu'il suffit de faire varier le degré d'imbibi-
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tion des éléments musculaires ou nerveux pour modi6er leur pola
rité ; la théorie dite " de l'altération " ,  d'après laquelle on ne pour
rait pas admettre de courants préexistants dans les tissus vivants à 
l'état normal, s'est dresspe en face de la théorie moléculai.'e et en 
opposition flagrante avec elle. 

Mais, remarquez-lé bien, les interprétations données aux faits 
constatés par Du Bois sont seules en discussion ; l'exactit ude de ses 
expériences, la valeur des méthodes qu'il a introduites. ne sont pas 
mème contestées par ses adversaires .  

L'hypothèse de Matteucci faisait des nerfs les conducteurs du 
courant électrique produit dans les muscles ; c'est de cette hypothèse 
que Du Bois était parti ; c'est elle qu'un instant il avait cru pouvoir 
confirmer, puis, à mesure qu'il avait pénétré davantage dans l'étude 
des phénomènes, il avait vu s'anéantir ses premières espérances ; 
finalement Du Bois se trouva dans la situation d'un homme qUi a 
rêvé de la déc<.'Uverte prochaine. qui a montré du doigt la tp.rre 
promise et qui doit finir par avouer sa déconvenue. 

Il le fit sans ambages : en 1874, dans l'introduction aux " Gesam
melte Abhandlungen " il dit : " Das in der Vorrede zum ersten 
Bande des " Unlersuchungen " vom Marz 1848 entworfene Schema 
auszuftillen, ward unthunlich (1) .  " Plus tard il y revient plus 
explicitement encore, et dans les dernières conclusions de ses 
recherches sur l'électricité animale (1884) , il dénonce son insuccès 
" formale Scheitern meines U nternehmens (2) " .  et en analyse les 
causes avec une impartialité presque émouvante. 

Un autre aurait cherché peut-être à " sauvet' la situation " .  Il 
était facile de donner le change en exaltant les résultats acquis ; 
mais cela n'aurait pas été digne de Du Bois Reymond. Il s'attache, 
au contraire. à disséquer dans leurs détails les travaux de toute sa 
vie, afin que d'autres après lui ne s'engagent plus dans la même 
impasse. Il était sincère dans son enthousiasme du dé!JUt, il fut opi
niâtre dans son labeur incessant et ingrat. il reste digne et vrai dans 
ses conclusions. Que ceux qui seraient tentés de critiquer une telle 
attitude disent de quels sentiments Du Bois aurait pu s'inspirer pour 
nous donner un plus noble exemple. 

(i) GesammeUe Abhandlllngen, eu., P. VIII. (Juni, i8ï5.) 
(2) Schlllssbetrachtllngen, p. 502. 

37 
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Vénigme du coumnt des ne" fs subsiste donc aujourd'hui, après 
comme avant Du Bois Reymond ; notre curiosité est plutôt aiguisée 
que satisfaite par la révélation de ces " phénomènes électriques 
concomitants " dont nous ne parvenons pas à définir exactement les 
rapports avec la tt·ansmission nerveuse elle-même. 

Les découvertes de Du Bois n'en sont pas moins décisives ; elles 
caractérisent une époque ; elles seront le point de départ de 
recherches nouvelles en fournissant u ne base expérimentale à 
toutes les théories électro-physiologiques ; avant Du Bois Reymond 
il était encore possible de ne pas apercevoir de rapport entre 
la transmission nerveuse et l'électricité ; les expériences de Galvani , 
de Nobili, de MatteuccÏ, n'avaient fait que mettre en évidence 
le fait brut de l'existence d'une électricité animale, rien de plus ; au 
contraire, après Du Bois Reymond ,  s'il est vrai que le rapport entre 
la force nerveuse et l'électricité n'est pas encore complètement 
déterminé, au moins ne peut-il plus ètre méconnu.  

D'autres viendront qui  définiront ce  rapport et  réaliseront le 
projet inaccompli par Du Bois Reymond ; car l'hypothêse de Mat
teucci n'a pas cessé de paraître séduisante aux esprits chercheurs ; 
elle s'est même élargie en prenant pour base u ne interprétation plus 
générale du chimisme vital ; c'est ainsi que la théorie d'Ernest 
Solvay, tout en ayant le même point de départ que celle de 
Matteucci, comporte une généralisation plus gr·ande et telle que 
Matteucci ne pouvait l'entrevoir à l'époque où il écrivait ; la pile phy
siologique n'est plus formée seulement par le muscle, mais par tout 
élément vivant pourvu de nerfs ; l'énergie produite au siège de l'oxyda
tion serait partiellement transportée vers les centres , où de multiples 
anastomoses la répartiraient selon les besoins vers les appareils de 
mouvement ou de dépense ; les nerfs formeraient avec les centres 
des circuits complets parcourus par des courants, et le système 
nerveux central ne serait pas producteur mais seulement répartiteur 
de l'énergie. 

Pour vérifier cette hypothèse aussi bien qlle pour vérifier l'an
cienne hypothèse de Matteucci , le premier moyen qui se présente à 
l'esprit est évidemment la recherche des courants électriques dans 
les nerfs ; en même temps, c'est là que glt l'obstacle, le même obs 
tacle qui a arrêté Du Bois Reymond ; car le galvanomètre le plus 



EMIr. DU BOIS REYMOND. 579 
. . 

délicat ne donne que des renseignements incomplets sur la trans!Ilis-
sion de l'énergie naissante ; celle-ci ne circule certainement pas dans 
les nerfs comme l'électricité dans les réophores d'une pile ; le nerf n'est 
pas un conducteur comparable à un fil de métal ; De Boeck a prouvé 
qu'il ne s'échauffe pas pendant la transmission normale et De Moor a 
démontré l'hétérogénéité du cylindre axe ; les dernières conquêtes 
de la morphologie ont du reste modifié l'ancien schema du système 
nerveux et donné une consécration nouvelle à la théorie cellulaire. 
La théorie du neurone vient démontrer ce que Richet affirmait déjà 
en 1882, dans sa physiologie des muscles et des nerfs : " Le système 
" musculaire et le système nerveux " ,  disait-il, " sont des variétés de 
" tissus cellulaires et leur physiologie doit être considérée comme 
" un cas particulier de la physiologie de la cellule ; de fait " ,  ajou
" tait-il, " cette vue, si théorique qu'elle paraisse d'abord, est 
" rigoureusement exacte, et â meSUl'e que nous approfondirons la 
" physiologie d'un tissu, fût-il aussi supérieur d.ms la hiérarchie des 
" tissus vivants que le tissu nerveux, nous trouverons les plus 
" étroites relations entre sa fonction et celle des simples cellules (1) .  " 

Ce n'est plus là aujourd'hui une vue théorique ; le système ner
veux , depuis les travaux de Ramon y Cajal, de Van Gehuchten et de 
leurs élèves, ne nous apparaît plus comme formé de substance grise 
et de substance blanche, mais comme une association de cellules 
communiquant entre elles par leurs prolongements . Que sont les 
cordons de la moelle et les nerfs périphériques , sinon des prolonge
ments cellulaires à conduction cellulipète ou cellulifuge ? Il n'est 
que juste de reconnaître que cette notion physiologique, qui ramène 
la lt'ansmission nerveuse à un phénomène de concaténation cellu
laire, est due entièrement à l'histologie ;  dès 1878, Ranvier, ùans 
son Tmité technique d'histologie, réLluisait tous les éléments 
nerveux à un  stlul type, la cellule ganglionnaire (2) . 

En présence des récentes découvertes sur la structure des centres 
nerveux et sur l'amœbisme des cellules corticales, on comprend 
mieux que la conduction nerveuse puisse se faire par des procéùés 
qui, tout en ayant avec la transmission électrique des rapports très 

(f) CHARLES RICHET, Physiologie de& muscles et des nerfs. (Paris, i882, p. 2.) 
(2) L. RMmER, Traité tec/mique d'histologie. (Paris, i878, fase. V, p. 710.) 
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intimes, n'influencent cependant pas le galvanomètre ; la théorie 
d'Ernest Solvay, faisant des centres les répartiteurs d'une énergie 
puisée aux sièges multiples des oxydations, n'implique pas néces
sairement que le tr'ansport de cette énergie doive être renseigné par 
le galvanomètre ; elle cadre bien avec un certain nombre dA faits 
prouvant que les centres nerveux ne sont pas producteurs de l'éner
gie qU'Ils répartissent ; pour ma part, je ne connais aucun fait obli
geant à admettre que le cerveau soit, comme on l'a souvent dit , le 
siège d'un métabolisme intense. 

Les théories électro-physiologiques nées il l'époque actuelle ne se 
dégageront définitivement et ne pourront être jugées que lorsque la 
physique nous aura plus complètement renseignés sur les différents 
modes de transmission de l'énergie ; jusque-là il faut s'abstenir de 
tout jugement formel, car une négation sans preuve est aussi peu 
scientifique qu'une affirmation hasardée. Dire que les nerfs ne 
transmettent pas l'énergie naissante par la raison qu'ils sont mauvais 
conducteurs de l'électricité, c'est ne pas tenir compte d'une propaga
tion possible par un  mécanisme qui la rendrait actuellement insai
sissable pour nous ; c'est commettre la même impruùence que celle 
d'un ignorant qui dirait, en parlant de la lumière. qu'il n'y a rien 
au delà des portions visibles du spectre. Si la démonstration directe 
nous échappe, comme elle a échappé à Du Bois Reymond, c'est peut
être une démonstration indirecte, imprévue, qui nous éclairera 
demain ; il est certain que la lumière se fera ; je ne vois donc aucune 
raison pour jeter le manche après la cognée et pour prononcer, à 
propos de l'influx nerveux, cet .. Ignorabimus " que Du Bois Rey
mond articula si nettement un jour à propos des phénomènes do la 
pensée et des rapports intimes de la force et de la matière ( 1 ) .  
Laissez-moi vous dire maintenant ce que fut Du Bois Reymond 
comme proff'.sseur. 

Depuis 1858 jusqu'à sa mort, il occupa la chaire de physiologie à 
Berlin ; on lui avait construit, dans la Charlottenstl'asse, des labo
ratoires et surtout un superbe auditoire ; c'est une église, lui 
disais-je un jour en le visitant avec lui ; .. ou un théâtre " ,  me 

(t) Ueber die Grenum der Naturkentniss, discours prononcé à Leipzig, en {873 
(Nalur(orscher Versammlung). 



EMIL nu BOIS REYMO N D .  581 

répondit-il avec un sourire ironique. Et de fait, c'était 1111 peu l'un 
et l'autre. car la science y fut parfois prêchée par Du Bois devant 
un auditoire d'élite comprenant toutes les classes de la société. 
prin ces et ouvriers ; et jamais prédicateur ne mit plus de fougue ou 
plus d'éloquence au service de ses convictions ; - un théâtre aussi, 
dont le ... scenario " comprenait des expériences combinées de 
manière à faire grande impression, tel ce .. Frosch Pistole " où la 
transmission d'une excitation nerveuse, en contractant un musclede 
grenouille, provoquait la décharge d'un petit pistolet. 

Du Bois Reymond exerçait sur ses auditeurs une influence capti
vante et impérieuse ; en l'écoutant il fallait se soumettre ; le Vlus 
souvent il parlait en marchant. ne consultant guère son manuscrit, 
contemplant l'expérience qui s'exécutait devant lui sous le contrôle 
du public, usant beaucoup aussi de tableaux synoptiques ou de 
grands dessins suspendus aux murailles ; sa phrase était toujours 
claire, souvent solennelle, sans que jamais cette hauteur de style 
parût autre chose qu'un effet naturel de son tempérament ; dès le 
début de son discours il aboutissait, sans le vouloir. au  grandiose, 
il planait, puis touchait terre en faisant une expérience, puis retour
nait dans les hautes sphères comme à son élément. 

La métaphore lui était familière, et souvent il enveloppait ses 
comparaisons d'une forme originale, inoubliable : voulait-il donnpr 
à ses élèves la notion de la vitesse de propagation des impressions 
le long des nerfs. il inscrivait au  tableau les vitesses de différents 
mobiles connus, tels qu'un train, un boulet de canon. un cheval de 
course, puis la vitesse du son, celle de l'électricité, etc . ..  Repré
sentez-vous " ,  disait-il, .. que le machiniste, debout sur la locomo
tive d'un train en marche, étend le bras devant lui et se brûle le 
bout du doigt. . . ,  la sensation de douleur qui doit atteindre son 
cerveau sera immobile dans l'espace, car elle se meut le long du 
nerf en sens inverse du train et avec une vitesse égale à la sienne. " 

C'est par de tels exemples qu'il forçait l'attention et concentrait 
en quelques mots Jes vérités les plus vastes. Voulait-il expliquer Cf: 
que Müller avait appelé l'énergie spécifique des nerfs ou encore co 
que les psychologues appellent les .. idées représentatives " : " Si 
" une soudure .. , disait-il, " réunissait le bout périphérique du nerf 
" optique avec le bout central du nerf auditif, et qu'inversement. 
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" on soudât le bout périphérique du nerf auditif au bout central du 
" nerf optique, alors l'œil entendrait l'éclair comme un son strident 
et l'oreille verrait le " tonnerre comme une série dïmpressions 
lumineuses. " 

On ne peut pas énoncer plus nettement la dépendance des opéra
tions centrales vis-à- vis des appareils terminaux. Cette étonnante • 
facilité à improviser la métaphore était alliée. chez Du Bois 
Reymond, à la précision la plus scrupuleuse dans l'expérimentation ; 
ainsi les dons de nature en apparence les plus opposés se rencon
traient en lui ;  il fut à la fois mécanicien. logicien, mathématicien, 
orateur et philosophe. 

On lui a reproché de trop aimE'r Leibniz ; en sa qualité de secré
taire de l'Académie des sciences, Du Bois Reymond eut en effet très 
souvent l'occasion de célébrer les mérites de son fondateur ; mais le 
culte voué par Du  Bois au grand ancètre des encyclopédistes n'est 
pas seulement une expression de sa reconnaissance, c'est un senti
ment plus personnel qui l'anime : Leibniz était un génie universel 
qui réalisait éviclemment son idéal , et l'on peut croire que si Du Bois 
n'avait pas été assujetti dans le laboratoire 2UX règles étroites tIe la 
méthode E'xpérim�ntale, il aurait, lui aussi, comme son illustre 
modèle , dérivé vers la métaphysique : les tendances natUl'elles de 
son esprit l'attiraient certainement vers les points de vue gene
raux de la philosollhie et de l'histoire, et c'est de très haut qu'il 
envisageait toutes choses. 

Du  Bois Reymond ne considérait pas que l'origine de la vie dùt 
être à jamais cachée pour l'homme, car il ne voyait dans la première 
apparition des êtres organisés sur le globe " qu'un problème méca
nique excessivement at'du " ,  et non pas un phénomène surnaturel. 

Les deux bornes qu'il pose à la connaissance humaine sont d'une 
part la définition de la force et de la matière, d'autre part la 
genèse de la pensée. " Lorsque au commencement de la vie animale 
" sur la terre, l'être le plus simple éprouva pour la première fois un 
" sentiment de bien-être ou de déplaisir, un abîme infranchissable 
.. s'ouvrit et le monde, désormais, devint doublement incompréhen
" sible. _. " Tels sont les termes dont Du Bois s'est servi ; si l'on 
n'envisage que le temps présent et les limites de notre vie, on peut 
et on doit lui donner raison, car il n'est pas un homme de science qui 
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puisse se flatter de franchir les bornes assignées par Du Bois à la 
connaissance humaine ; mais nous ignorons l'avenir, et si c'est une 
témérité habituelle aux philosophes que d'affirmer leurs propositions 
comme éternelles et d'engager ainsi l'avenir avec le présent, ce n'est 
point la coutume des ph�'siologistes ; nous prHérons vivre au jour le 
jour, sans nous permettre de juger ce qui sera demain . Qu'pn 
savons-nous ? Les limites de notre connaissance ne sont pas des 
bornes immuables ; nous comprenons certaines choses que nos loin
tains ancêtres des âges dt' la pierre ne soupçonnaient même pas, et 
les enfants de nos petits-enfants riront de notre sciènce et de nos 
restrictions. 

De quelle lumière insoupçonnée l'intelligence de l'homme ne sera
t-elle pas éclairée peut-être lorsque, par l'évolution du cerveau anté
rieur, l'insula de Reil se sera complètement séparée de l'écorce pour 
former un nou veau corps strié � 

De quel droit pouvons-nous dire que tel ordre de vérités sera tou
jours inaccessible à l'intelligence humaine � On peut soumettre au 
calcul la durée de l'existence de la terre, on peut mesurer la dis
tance qui nous sépare du soleil et limiter ainsi not,·e évolution dans 
le temps et dans l'espace, mais on ne peut pas limiter l't:ssor de la 
pensée. 

Si nous ignorons cette mesure, comment pourrions-nous souscrire 
à " l'Ignorabimus " de Du Bois Reymond � 

Mon but, en vous parlant de lui ce soir, était de vous rappeler ses 
mérites et d'honorer le souvenir du vaillant homme qui dort 
aujourd'hui dans la tombe ; il Y apparait entouré des œuvres qui lui 
survivent, comme u n  de ces anciens guerriers que l'on découvre 
dans les cimetières de l'époque franque, ensevelis nvec, autour do 
leurs débris, toutes leurs armes de guerre. L'hommage que nous 
devons lui rendre est de continuer le même combat. 
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Lorsqu'on pose la main sur le corps d'un homme, d'un mammifère 
quelconque ou d'un oiseau ,  on perçoit l'impression d'une chaleur 
ùouce et agréable. Si on l'applique sur la peau d'un reptile, d'une 
grenouille. d'un poisson, d'un mollusque, on éprouve. au contraire, 
une sensation de froid ; cette sensation est désagréable ; elle est sans 
doute l'origine de l'impression d'horreur et de dégoût que nous 
inspire le contact de ces animaux. des serpents, des lézards, des 
grenouilles et des crapauds. 

Les anciens avaient parfaitement observé CE' fait et avaient, d'après 
cette différence, divisé les animaux en deux grandes classes : ceux 
à sang chaud et ceux à sang froid. 

A quoi tient cettE' différence 1 
A cc que chez les uns l'organisme tend à se meUre en équilibre de 

température avec ,le milieu ambiant, tandis que chez les autres il 
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jouit d'une température propre qui se maintient toujours au même 
niveau,  au milieu des circonstances les plus diverses, des modifica
tions les plus marquées du milieu . 

Les recherches exactes de la science moderne ont parfaitement 
démontré la const:mce de la température chez les animaux supé
rieurs, différente toutefois selon les espèces. 

Cette température n'est cependant pas tellement absolument cons
tante qu'elle ne présente pas de légères variations selon les indi
vidus, les circonstances, les moments de la journée où on l'observe, 
les régions du corps où on la mesure. Ainsi elle est plus basse à la 
peau que partout ailleurs, parce que la surface de celle-ci tend à se 
mettre en équilibre avec les milieux qui la baignent ; elle va de là 
en augmentant vers les parties profondes. Elle n'est pas la même 
dans la bouche, dans le rectum, dans le vagin, dans la vessie, dans 
le poumon, dans le cœur, dans les muscles , dans le creux de l'ais
selle .  On prend généralement ce dernier comme lieu d'observat ion à 
cause de la facilité d'y mesurer la température et de la comparabilité 
des résultats. 

La température moyenne de l'homme à l'état de santé a été éva
luée par John Hunter à 37°,2, et, à notre époque, Jürgensen est 
arrivé au même résultat que cet ancien observateur. D'après John 
Davy, elle serait de 3 7°,3. D'après Wunderlich, de tous les auteurs 
celui qui a étudié avec le plus de soin la température humaine et 
recueilli le plus grand nombre d'observations, elle oscille entre :-36°, 
25° et 37°,5, avec 37° comme moyenne, et celte é"aluation doit être 
adoptée comme la plus exacte. 

Chez les animaux elle est généralement plus élevée. Chez le chat 
et le cobaye. elle est de 38° à 39°, chez le chien et le lapin de 39° à 

40°, et chez les oiseaux elle atteint des degrés bien supérieurs : 
ainsi chez la poule, le pigeon, le canard , le corbeau,  on trouve des 
températures de 42° à 44°, c'est-à-dire que ces animaux ont norma
lement une température qui, chez l'homme, est nécessai�ement mor
telle. 

Elle varie notablement aux différents moments de la journée, de 
telle façon que, d'après les mensurations de Jürgensen faites toutes 
les heures, il y a généralement un minimum le matin, de 6 à  7 heures, 
et le soir un maximum de 6 à 8 heures, la différence entre les deux 
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pouvant dépasser 1°. Il Y a là donc une véritable périodicité, un  
cycle héméral, occupant le.'! vingt-quatre heures de  la journée, en 
relation par conséquent avec le mouvement de rotation de la terre. 
Cette périodicité est généralement conservée dans les maladies, mais 
elle peut y être dérangée, de façon que le maximum se produise l e  
matin ou à midi au  lieu du  soir, ou  bien que d'autres maxima ou 
minima encore se présentent dans le cours de la période hémérale. 

Les saisons, prriodes de l'année, ont-elles, comme les périodes de 
la jou rnée, une influence normale et régulière sur l'élévation de la 
température ? Y a-t-il un cycle annuel comme i l  y a un cycle hémé
ra! ? Les recherches manquent sur cet objet, qui, au point de vue 
pratique aussi bien qu'au point de vue philosophique, mériterait bien 
d'être étudié. Je le signale à ceux d'entre vous qui voudraient se 
vouer à des recherches scientifiques. Je ne dois toutefois pas leur 
dissimuler que ce genre de recherches est héris'lé de grandes diffi
cultés ; elles exigent beaucoup de temps et de patience et une grande 
persévérance ; elles doivent être faites dans la même localité, aux 
mêmes heures de la journée, dans les mêmes conditions et sur les 
mêmes individus ; car il y a de légères variations individuelles pour 
la température comme pour tous les autres faits organiques. Il 
importerait aussi de tenir compte de la température de l'air, de sa 
pression, de son degré d'humidité et de l'état de l'atmosphère. 

Les climats agissent-ils sur le degré de la température animale ? 
D'après John Davy, qui avait beaucoup voyagé. la tempé/·ature 
moyenne serait sous les tropiques environ 1 0  Fahrenheit, ou environ 
0°,5 C. plus élevée qu'en Angleterre ; toutefois ce savant prenait la 
température en plaçant la boule du thermomètre sous la langue, 
procédé qui n'offre pas toute l'exactitude désirable. Le médecin 
anglais Boileau a, au contraire, trouvé sous les Tropiques identique
ment les mêmes températures qu'en Europe ; il prétend qu'une aug
mentation de 1° Fahrenheit, telle que celle signalée par Davy, 
indique un léger état pathologique. 

Il y en a peut·être parmi vous qui, leurs études terminées, se 
rendront au Congo ; peut-l>tre moi· même y serllis-je allé si cette 
grande œuvre de çoloniEation avait existé alors que j'étais jeune ; je 
leur signale là un champ intéressant de recherches, comme aussi 
j'appelle leur attention sur l'étude comparative de la température, de 
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sa marche, de ses différences et de ses oscillations dans la race 
blanche et dans la race noire. 

Quant à l'action des climats froids, des voyageurs unt rapporté 
qu'en Islande la température de l'homme est un peu plus élevée que 
dans les climats tempérés. D'après Parry, dans les contrées polail'es, 
on rencontre chez le renard des 38° à 41°,5 ; chez le loup, 40",3, et 
d'après Black, chez les poules de prairie, 42<> à 43°,2, températu res 
au moins aussi élevées que celles trouvées chf'z nous pour les mêmes 
espèces ou des espèces voisines . 

Il résulte de toutes ces données que ]a température des animal)x 
à sang chaud reste sensiblement ]a même sous tous les climats et 
dans toutes les circonstances, les variations que l'on peut constnter 
étant très peu étendues et en somme insignifiantes. 

La chaleur que prêsente l'organisme ne peut provenir que d 'ac
tions physiques et chimiques, parmi ]esquellps la combustion, 
c'est-à-dire l'action de l'oxygène, joue le rôle principal mais non 
unique. Ces actions mettent en liberté les forces vives que recèle la 
matière de l'organisme et de cette façon mettent celle· ci hOl's 
d'usage. Elles ne- peuvent donc continuer à se dégager qu'à condi
tion qu'une réparation incessante vienne remplacer les matériaux 
mis hors de service. C'est le rôle que doivent remplir l'alimentation 
et la respiration. 

On a calculé que les actions chimiques qui se produisent dans 
l'organisme sont suffisantes pour élever sa température d'un degré 
par demi-heure, de telle façon qu'au bout de vingt-quatre heures 
elle augmf'nterait de 48°, sans l'action continue de la déperdition. 
Celle-ci doit donc à chaque instant détruire ces énormes quantités 
de chaleur exubérante que crée l'organisme ; la température que la 
mensuration nous fHit constater est à chaque instant la résultante 
de deux actions inverses qui sont d'une part cette production de 
chaleur dont je viens d'indiquer les sources, et d'autre part la 
déperdition qu'opèrent continuellement l'équilibration avec le milieu 
ambiant, y compris les aliments ingérés et rail' introduit dans 
les poumons, l'évaporation des liquides organiques et les évacua
tions des produits de sécrétion . Ces deux actions inverses doivent 
à chaque instant s'équilibrer parfaitement, puisque cette résul
tante a une valeu r  constante, sauf de très légères variations . La 
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déperdition. au contraIre. est éminement variable. car personne 
n'admettra qu'elle puisse être identique là ofl l'organisme est habi
tuellement plongé dans un milieu à peu près aussi chaud que 
lui-même, comme dans les régions équatoriales, et là ofl ce milieu 
offl'e une température moyenne approchant de 0° ou même infé
rieure à 0°. 

On dira sans doute que dans les pays froids l'homme se couvre 
fortement au moyen de peaux de bêtes et d'étoffes épaisses, souvent 
blanches. ce qui tend à restreindre le rayonnement et l'évaporation ; 
qu'au contraire. dans les contrées chaudes, il s'habille à peine, de 
façon à faciliter l'action de ces causes ùe déperdition de chaleur ;  
que, sous notre ciel tempéré. nous procéùons de même, nous couvrant 
fort en hiver et légèrement en été. On ajoutera que la nature fait 
pour les animaux à sang chaud ce que notre raison nous indique 
de faire, couvrant d'un pelage peu fourni les animaux des pays 
chauds. et d'un système pileux épais et généralement blanc ou pâle 
ceux des contrées polaires. Chez d'autres, les phoques. les baleines, 
les morses, c'est sous la peau que l'appareil protecteur est installé 
sous forme de puissantes couches de graisse. On remarquera 
encore que les animaux à sang chaud sont seuls ainsi garantis, 
parce que seuls ils doivent opposer à l'égalisation de leur tempéra
ture avec le monda extérieur un obstacle efficace, insurmon
table, tandis que les animaux à sang froid ne présentent pas ces 
énergiques et ingénieux moyens de défense. 

Tout cela est exact, et à coup sûr des vêtements épais, des poils 
et des plumes longs. abondants et de teintes claires doivent dimi
nuer et retarder la déperdition ; mais celle-ci doit tout ùe même 
s'opérer. quoique plus lentement. Ainsi prenez l'ours blanc ; sans 
douLé son épaisse et albide toison le protège, mais cependant elle se 
met en équilibre avec le milieu glacé dans lequel il vit ; elle soutire 
alors la chaleur à la peau et doit refroidir celle-ci, qui à coup sûr 
doit tend.'e à enlt'ainer dans son abaissement les tissus sous-jacents 
à des profondeurs de plus en plus considérables , Et cependant sa 
température se maintient au mème niveau que celle des ours des 
climats tempéré::! ou chauds. qui doivent céder au milieu ambiant 
bien moins de chaleur. 

Prenez mainLenant l'homme. Supposez le même individu se ren-
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dant sous le ciel glacé des contrées polaires, puis sous les latitudes 
ardentes des tropiques ; sa température restera la même. ou présen
tera au plus une différence i nsignifiante de quelques dixièmes de 
degré. Pourtant d'un côté il perdra beaucoup plus de calorique que 
de l'autre. Vous me chicanerez peut-être à propos de cette assertion, 
en prétendant que ce que l'équilibration fait au nord, l'évaporation 
beaucoup plus abondante l'opèl'e au midi. Je répondrai à cela que, 
n'après les recherches de Vierordt, l'action de l'équilibration dépasse 
<le beaucoup celle de l'évaporation, et que du reste il serait bien 
extl'aordinaire, même bien merveilleux,  je  dirai presque bien mira
culeux, que ces deux actions déperditives fussent toujours ùans un  
rapport tellement exact qu'il en résultât une constante inaltérable . 
d'autant plus que d'autres facteurs viennent se joindre à ellcs, moins 
importants sans doute, mais valant cependant la peine de ne pas être 
négligés. 

Pour que le concours des causes variables Je déperdition coïncide 
avec un résultat définitif constant, il faut que leur influence soit 
sans cesse contrebalancée. équilibrée par une autre action, et celle ci 
ne peut être que la production de la chaleur. Les pertes augmentent
elles? elles constituent un appel fait au foyer producteur, qui accroît 

. 
proportionnellement son action. Diminuent-elles ? celle-ci se ralentit 
dans la même proportion , et de cette action combinée et réciproque 
de ces -deux variables résulte la constante de la température physio
logique. Là est la raison pour laquelle l'homme peut braver les cli
mats les plus divers sans dangers et sans inconvénients ou ,  comme 
on dit, s'acclimater sous toutes les latitudes. 

Diverses expériences ont de plus démontré que l'abaissement de la 
température extérieure provoque, non un abaissement, mais une 
élévation de la température interne. Telle est surtout la fameuse 
expérience de Hoppe que voici . On plonge un chien dans l'eau 
froide ; la température rectalt· s'abaisse. Si alors on le laisse tout 
mouillé exposé à l'air, l'évaporati.on de l'eau lui enlève du calorique, 
et sa température devrait continuer à descendre ; au contraire, elle 
monte, pour redescendre quand la peau est devenue sèche, et que 
par conséquent la déperdition diminue. Il y a plus ; si on enveloppe 
le chien mouillé dans une toile de caoutchouc de façon à empêcher
l'évaporation; on diminue la déperdition. et il semble que la tempéra-
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ture doive monter ; or, c'est le contraire qui arrive ; la température 
rectale baisse, pour remonter quand on enlève la toile, laissant ainsi 
la réfrigération s'opérer. En d'autres termes, dans cette expérience, 
plus on refroidit le chien et plus sa température s'élève. Il résulte 
également des expériences de Liebermeister et de Senator que la 
température monte quand on s'expose à l'air fcoid ou au contact de 
l'eau froide, pour redescendre quand on se réchauffe. Si l'Oll prend 
un bain de 20· à 30°, température beaucoup inférieure à celle du 
corps, la production de chaleur augmente, à tel point ql le. d'après 
Liebermeister. elle devient double dans un bain de 30·, et triple ou 
quadruple dans un bain de 20° à 23°. Cette productiou de chaleur 
engendrée par l'organisme devient donc d'autant plus intense que la 
réfrigération est plus prononcée. C'est là ce qui constitue ce qu'on 
appelle la réaction ; l'organisme semble se révolter contre la sous
traction de calorique qu'on lui inflige, et proteste en augmentant la 
production de celui-ci. 

Liebel'meister a démontré ce fait par l'expérience suivante. Il a 
plongé un homme bien portant dans un bain de 150 litres d'eau à la 
température de 19·,93 et l'y a tenu pendant une heure. Au bout de 
ce temps, l'eau donnait 22°,24.  La température organique, prise dans 
le rectum, s'était abaissée. mais seulement de 0° ,67 .  Il a calculé que 
pendant ceLte heure le sujet avait cédé aux milieux ambiants 
415 calol·jes, alors que la déperdition normale n'est que de 98, que 
les 0°,67 perdus par l'organisme équivalaient à 34 calories, et que 
la perte du calorique spécialement éprouvée par la peau et les parties 
superficielles du corps pouvait équivaloir tout au plus à 169 calories. 
Soustrayant donc du chiffre de 415 calories cédées aux milieux 
98 + 34 + 169 = 301 ,  il reste 1 14 calories. constituant l'excès 
minimum de production de chaleur sous l'action de ce bain froid . 

On comprend toutefois que ce pouvoir de production de chaleur 
n'est pas illimitA et que si  le refroidissement est trop intense ou dure 
trop longtemps, le pouvoir thermogène s'épuise et n'arrive plus à le 
contrebalancer ; alors au réchauffement succède la réfrigération 
irrémédiable, qui aboutit à la mort si elle se prolonge trop long
temps. 

Plus donc le corps est exposé à des causes énergiques de déperdi
tion de chaleur, plus il réagit, plus il produit de celle-ci, principale-
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ment par l'accroissement de l'intensité des actions chimiques dont il 
est le siège. La matière de ces actions lui est fournie, avons-nous 
dit, par l'alimentation. Celle-ci devra donc être d'autant plus abon
dante, plus forte, plus riche surtout en éléments combustibles, 
que la déperdition de chaleur sera plus accentuée; d'autant plus 
légère, au contraire, que cette déperdition sera plus restreinte. Il en 
résulte que l'alimentation doit être cc,rsée, abondante, même super
abondante en hiver et dans les pays froids ; légère et peu abondante 
en été et dans les climats chauds. L'observation nous fait constater 
qu'il en est ainsi. Les Anglais, les Scandinaves, les Russes, les 
Allemands ùu Nord mangent plus que nous ; nous mangeons plus 
que les Français, surtout ceux du Midi ; les Italiens, les Espagnols 
se nourrissent encore moins ; ct les indigènes des contrées tropicales 
s'alimentent plus légèrement encore. Ce ne sont pas là des résultats 
de raisonnements ou de théories scientifiques ; ce sont des résultats 
d'impulsions instinctives, de l'instinct régulateur, qui automatique
ment nous indique ce qui nous c.onvient le mieux. Corrélativement à 
ces fliits, de nombreuses ohservations ont fait constater que, dans les 
8aisons et les climats froids, la production de l'acide carbonique 
s'accroît considérablement, et il en l'st de même de celle de l'urée ; 
il Y a ùonc accroissement des combustions organiques. 

On parle quelquefois de maladies d'acclimatation comme de phé
nomènes transitoÏl'es en quelque sorte inévitables chez ceux qui 
changent de climat. Elles ne le sont nullement ; pour moi, elles 
résultent tout simplement de ce que ceux qui en sont affectés n'ont 
l)as su modifier leur régime, l't en général leur manière de vivre 
conformément aux exigences du nouveau climat qu'ils habitent. I l  
est très utile à ce point de vue d'étudier les mœurs des indigènes et 
de se diriger d'après elles, car généralement elles sont conformes à 
leurs conditions J'existence. 

J'ai fait mes études avec un jeune médecin anglais qui, après 
avoir subi ses derniers examens, obtint une place de médecin dans 
l'armée des Indes, place très avantageuse, parce qu'au bout de 
f5 années de service on est pensionné avec la totalité de ses appoin
tements . De retour des Indes, il vint me rendre visite, et je fus 
frappé de le voir en parfaite santé, alors que ses compatriotes. quand 
ils restent longtemps dans ces pays, en reviennent généralement 

J 
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plus ou moins hypothéqués, atteints de maladies chroniques d u  foie ,  
de l'estomac et de l'intestin. Je lui manifestai ma surprise à cet 
égard. Il me répondit que, sachant combien ses compatriotes se 
trouvaient mal de leur séjour dans ce pays, il s'était dit que cela 
devait tenir à leur manière de vivre, et qu'il avait résolu en consé
quënce de faire tont à fait l'inverse de ce qu'eux faisaient. Il se mit 
donc à les observer, et il les vit se gorger de viandf's, de mets épicés , 
de bières fortes , de vins capiteux et de liqueurs, sous prétexte de se 
donner des forces pour résister aux ardeurs du climat. D'après ses 
principes, il fit tout le contraire, mangeant médiocrement, prenant 
surtout. des aliments farineux,  des légumes, du lait, peu de viande, 
et des boissons aqueuses et rafralchissantes. Il fut confirmé dans ses 
idées par les observations qu'il put faire chez les habitants du pays , 
dans les localités peu fréquentées par les Européens ; ils les vit se 
nourrir d'aliments végétaux, de riz, de farine, de pain, de légumes, 
de lait, ne mangeant presque jamais de viande et buvant de l'eau ; 
et ces gens arrivaient à un âge avancé en conservant une bonne 
santé. Il suivit d'autant plus strictement sa ligne de conduite, et 
revint en Europe jouissant d'une santé brillante. 

Que ceux d'entre vous qui un jour auraient l'intention de se 
rendre au Congo méditent ces principes et cet exemple ! Qu'ils 
méditent aussi ces paroles de Gavarret, confirmant tout ce que je 
viens de vous dire : 

" C'est bien des populations qui émigrent du Nord au Midi qu'on 
" peut dire : Plures occidit gula quam gladius (la gueule en tue 
" plus que le sabre) . " 

Il résulte encore une fois de tout ce qui précède que la constance 
de la température des animaux à sang chaud résulte d'un accord 
admirable, d'une équilibration parfaite, d'une compensation cons
tamment maintenue au milieu de toutes les causes de perturbation ,  
entre deux variables, qui sont le  pouvoir producteur et  le  pouvoir 
éliminateur ou déperditeur du calorique. 

Quel peut bien être au sein de l'organisme le siège de cet accord, 
de cette puissance équilibl'ante1 Nous ne pouvons le placer que dans 
le système qui gouverne tout l'organisme, établissant et réglant les 
rapports, les actions réciproques, le consensus de toutes ses parties, 
produisant les déterminations instinctives, c'est-à-dire dans Jes 
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centres nerveux. Nous devons y admettre un centre régulateur de la 
calorification siégeant sans doute dans le mésocéphale et en partie 
dans le cerveau. Cette localisation est appuyée par ce fait expéri
mental que si l'on coupe la moelle épinière d'un mammifère à sa 
partie supérieure, l'organisme de cet animal a perdu son pouvoir 
régulateur, et qu'il se refroidit ou se réchauffe avec le milieu 
ambiant, exactement comme le font les animaux à sang froid . Au 
contraire, les actions traumatiques qui exercent sur ce centre une 
action irritante peuvent faire monter la température aux degrés les 
plus excessifs. 

C'est ce centre qui règle la quantité de chaleur qui doit êt.re pro
duite et celle qui doit être dépensée à chaque instant. et qui les prl}
portionne de façon à maintenir la constance de la température 
intacte à tI'avers toutes les circonstances qui tendent à l'altérer. 

Le système nerveux subit à u n  haut degré les lois de l'accoutu
mance et de l'exercice . C'est sur elles que s'appuient, que reposent 
l'éducation, le perfectionnement des facultés et des aptitudes de 
l'individu , le progrès social même qui en est le résultat. Eh bien. le 
système nerveux régulateur de la calorification n'y échappe pas, il 
est susceptible d'exercice, d'éducation, de perfectionnement, d'ac
croissement. C'est un fait bien connu que l'homme peut s'habituer à 
braver les températures les plus basses comme les plus tropicales ; 
s'il s'y expose graduellement, conformément aux lois qui président 
aux autres habitudes, un homme bien portant arrive à. supporter 
sans inconvénient et sans danger les plus grandes variations de tem
llérature ; si, au contraire, il s'accoutume à une température tOUjOUl'S 
égale o u  à peu près, évitant avec soin toule variation, tout change
ment, il ne les supporte plus, et s'il lui arrive d'y être exposé, il y 
trouve la maladie et la mort. C'est là ce qui constitue la différence 
entre une éducation fortifiante. roborante, virile, qui durcit l'homme 
et le rend résistant, et une éducation efféminée qui l'amollit et le 
jette en proie aux causes de destruction qu'il rencontre. 

En quoi consiste l'essence de ces deux genres opposés d'éducation 
et la raison d'être de leurs effets si différents 1 C'est que l'un exerl!e 
l'appareil régulateur de la calorification, exalte sa puissance et le 
met à même de donner son maximum d'activité, tandis que l'autre, 
ne le mettant pas en réquisition, le laissant s'assoupir et s'user dans 

, 
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l'inertie, réduit son action au minimum. Vous rencontrez ici l'action 
des mêmes lois que celles qui président au développement de l'éner
gie des facultés intellectuelles et de la force musculaire. 

C'est aux considérations qui précèdent que se rattache l'étude de 
la fièvre ; ce sont elles qui doivent lui servir de base et de point 
d'appui. 

Le phénomène de la fièvre domine toute la pathologie, et de tout 
tem,ps il a préoccu pé les médecins qui se sont attachés à déterminer 
ses caractères, sa nature et ses causes. 

Les données que j'ai exposées sur la calorification de l'organisme 
étant bien établies, consacrées par d'innombrables observations, il 
n'en est que plus extraordinaire, que plus frappant de voir cette 
température si opiniâtrement constante, défiant toutes les influences 
extérieures qui tendent à la modifier, varier si facilement et si consi
dérablement sous l'influence des états pathologiques les plus légers , 
les plus insignifiants. C'est ainsi qu'on voit, chez les enfants Pl·inci
paIement, des fièvres, désignées sous le nom d'éphémères, surgir à 
l'occasion d'un coryza, d'un catarrhe léger de la gorge ou de l'esto
mac ; or, ces fièvres sont caractérisées par une forte élévation de la 
température. 

Qu'est-ce que la fièvre 1 
Le vieux Galien répond à cette question avec une merveilleuse 

justesse : Febris est caliditas prœte-I' naturam. Du reste, l'étymo
logie même des mots qui la désignent indique cette définition, parce 
que comme elle ils reconnaissent pour point de départ la constatatioQ 
des faits, l'observation . Feb1';'s vient de fervor, chaleur bouillante, 
et rrvp.;!; ou rrvp;;,o;, noms de la fièvre en grec, viennent de 
r.vp, feu .  

Pour Boerhaave, l e  fait caracté,.istique et l)rimordial de  la fièvre 
était, an contraire , la fréquence du pouls, et sa doctrine fut long
temps dominante dans les écoles. 

Toutefois, après toutes les discussions, disserLations et divaga
tions dont la fièvre a fait l'objet dans la suite des temps, nous devons 
bien dire qu'on n'a rien trouvé de mieux que la définition de Galien. 
La fièvre est une chaleur contre nature, c'est-à-dire une exagération 
de la calorification. 

Mais par quoi cette hyperthermie est-elle produite ? Habituelle-
1 
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ment elle ne se manifeste jamais que sous l'influence d'une inflam
mation, et surtout d'une inflammation aiguë. Aussi a-t-on tout 
d'abord supposé que l'excès de combustion qui se produisait dans la 
partie enflammée déterminait là une augmentation de la production 
de chaleur, et que celle-ci se prop�geait ensuite dans tout l'appareil 
de la circulation, c'est-à·dire dans toutes les parties du corps. C'était 
l'opinion de Zimmermann. Toutefois, celte hypothèse ayant été recon
nue insuffisante, on invoqua soit une augmentation de la combustion 
organique. soit une diminution de la déperdition. Tranbe n'admettait 
que celle-ci; selon lui, chez le fébricitant, il y a augmentation da chaleur 
parce que, la production restant la même, la déperdition est enrayée. 
Ce qui semble avoir suggéré cette opinion, c'est l'étude des accès de 
fièvl'e intermittente et du début des fièvres dues à des inflammations . 
En effet, dans ces cas, la maladie commence par un stade de frisson, 
caractérisé par le refroidissement de la peau ; celle-ci se crispe, 
diminue de volume et devient pâle et exsangue ;  le sang n'y affiue 
plus, la transpiration s'arrête, et par conséquent les pertes dues à 
l'équilibration, au rayonnement et à l'évaporation disparaissent. 
Aussi, pendant ce stade, la température monte-t-elle considérable
ment ; alors qu'au toucher la peau parait froide, le thermomètre 
renseigne des températures de 39°, de 40° et davantage. Aussi 
quand ce spasme de la peau cesse, les capillaires de celle-ci se 
distendent-ils par l'afflux abondant d'un sang échauffé ; elle devient 
rouge et offI'e une chaleur brûlante. Au bout de quelque temps cet 
afflux de calorique amène une abondante sécrétion sudorale ; réva
poration de celle-ci enlève l'excès de calorique, déterminant ainsi 
une véritable crise, et la tempfrature redevient normale. 

Là on peut admettre comme vraisemblable que l'augmentation de 
chaleur peut provenir de la rétention de celle-ci, et que sa cessation 
est due à l'accroissement de la déperdition. Mais la même manière 
de voir peut-elle être soutenue Jans les fièvres continues, dans 
lesquelles la peau injectée, chaude, souvent transpirante, émet abon
damment du calorique par contact avec le milieu ambiant, par 
rayonnement et par évaporation, et plus qu'à l'état normal, et cela 
pendant des jours entiers et des semaines ? Évidemment, non ; dans 
ces cas, la déperdition est augmentée, et pour que la température 
se maintienne néanmoins au-dessus de lu normale, il faut qu'il y soit 

, 



LA CHALEUR ANIMALE ET LA FIÈVRE. 597 

pourvu par un excès de production. Liebermeister a démontré qu'un 
fébricitant dont la température dépasse 4Ü", produit généralement 
20 à 25 p. c. de chaleu r  de plus qu'un homme en bonne santé, et 
que dans la même proportion était augmentée chez lui la production 
de l'acide carbonique, et celle de l'urée et de l'acide urique, résul
tats oe la comburation des albuminoïdes. 

La caractéristique de la fièvre est donc l'augmentation de la 
chaleu r  organique, due essentiellement à l'accroissement de la l)ro
duction de cette chaleur. Mais toute augmentation de cette produc
tion donne-t-elle lieu à la fièvre1 Non ! Par un travail musculaire 
exagéré, par une alimentation abondante accompagnée de boissons 
excitantes, par le séjour dans un lieu fortement échauffé ou dans un 
bain très chaud, on peut voir s'élever la température organique. 
Peut-on qualifier de fièvre cet étaH Non, parce qu'il est purement 
accidentel et passager ; la nature a été en quelque sorte surprise, 
mais elle se ressaisit bientôt et ramène la chaleur à son taux 
normal. Dans la fièvre, cet effort réparateur ne se fait plus, et c'est 
son défaut qui constitue l'état pathologique. En quoi consiste donc 
ce défaut, d'où. pl·ovient-il ' Il résulte de ce qui précède qu'il ne peut 
être dù qu'à la perturbation de cette fonction régulatrice dont j'ai 
établi l'existence et l'action, et dont le point de départ est dans les 
(�ntres nerveux ; les centres, le trouble de leur fonctionnement, 
voilà donc le point de départ, la cause imuJédiate ou prochaine de 
la fievre. Cela vous explique de suite pourquoi elle diffère essentiel
lement chez les differents sujets, quelles que soient les causes qui 
paraissent lui donner naissance ; pourquoi elle est fréquente et 
intense chez l'enfant, rare et atténuée chez le vieillard , forte et 
facile à déterminer chez les femmes, les sujets irritables et nel·veux, 
s<;luvent peu prononcée chez les sujets torpides et lymphatiques, 
plus tumultueuse et plus opiniâtre chez les natures raffinées des 
habitants des villes, moins fréquente, moins prononcee, moins vio
lente chez les robustes travailleurs des campagnes, toujours en 
rapport avec la constitution des malades, leurs dispositions orga
niques, les particularités de leur fonctionnement, bien plus qu'avec 
les circonstances extérieures. 

J'ai dit que dans la fièvre il y a non seulement augmentation de 
la chaleur, mais surtout trouble dans la fonction de régulation de 
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cette chaleur. Il ne faut toutefois pas en conclure à l'anéantissement 
de cette fonction, mais seulement à sa perturbation. En effet, si l'on 
refroidit le corps d'un fébricitant en le plongeant par exemple dans 
un bain froid, on provoque chez lui une réaction absolument comme 
chez un sujet normal, et Liebermeister a établi par des recherches 
calorimétriques que, plongé dan� un  bain de 20° à 22°, il produit 
plus de deux fois autant de chaleur que si le bain est à 34° ou 35°. 
La loi selon laquelle agit le système nerveux régulateur  existe donc 
toujours, mais il a perdu en quelque sorte la notion du but qu'il doit 
atteindre , de la température type qu'il doit réaliser et maintenir. 

On peut attribuer cette perte de la notion du but à atteindre, de 
la règle à suivre, à une surexcitation, à une irritation de cette partie 
du centre nerveux qui préside à la production de la  chaleur, qui 
règle celle-ci proportionnellement aux besoins de l'organisme. Cela 
étant admis, les facteurs de la fièvre seront toutes les actions quel
conques qui exerceront une action irritante sur ce centre nerveux, 
c'est-à-dire spécialement les agents susceptibles d'avoir sur lui sem
blable action, agents qu'on désigne sous le nom de pyrétogènes. Et 
ces agents sont nombreux, multiples et variés. 

Jetons donc sur eux un coup d'œil. L'un des faits les plus intéres
sants est celui où l'on provoque la fièvre par injection dans le torrent 
de la circulation d'un sang étranger. A une certaine époque, on a pro
posé de faire à l'homme la transfusion avec du sang de mouton. Le 
seul résultat de celte pratique a été la production d'accès de fièvre 
violents et parfois plusieurs fois répétés. Et chez u n  chien on peut 
produire artificiellement un mouvement fébrile par l'injection dans 
les veines d'une petite quantité de sang de chat, de bœuf, de cheval 
ou de mouton. Même chez l'homme, l'injection du sang d'un autre 
homme détermine généralement de la fièvre. Un sang étI'anger intro
duit dans le système vasculaire constitue donc déjà un agent pyré
togène, c'est·à-dire un irritant du système nerveux régulateur de la 
calorification, quoiqu'il ne contienne ni composés toxiques, ni élé
ments organiques étrangers. Du reste, il ne faut pas même aller 
aussi loin pour rencontrer des substances pyrétogènes,  et l'eau dis
tillée, injectée dans les veines en grande quantité, remplit parfaite
ment ce rôle. Il en est de même à plus forte raison de certaines 
substances toxiques, telles que l'ammoniaque etle sulfure ammonique. 
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Parmi les substances dont l'introduction dans l'organisme provoque 
la fièvre, l'une des plus intéressantes est le ferment fibrinogène, 
dont la puissance pyrétogène a été démontrée par les expériences 
d'Edelberg. Injecté dans les veines en solution suffisamment diluée 
pour ne pas provoquer de coagulations. cet agent produit rapide
ment une fièvre violente, et ce phénomène est tellement constant et 
tellement frappant que cet auteur s'est demandé si la fièvre patholo
gique n'était pas toujours due à la présence de grandes quantités de 
ce ferment dans le sang. Une brtilure étendue provoque également 
la fièvre ; elle agit en détruisant les tissus et les éléments du sang. 
ce qui t'st bien démontré par l'hémoglobinurie qu'on observe dans 
ces cas ; elle engendre aussi sans doute du ferment fibrinogène et 
d'autres prod nits de décomposition qui exercent une action pyréto
gène. 

Dans le but de s'éclairer sur la cause de la fièvre traumatique, 
Billroth et O. Weber injectèrent dans le tissu cellulaire et dans le 
système vasculaire des animaux des matières organiques en putré
faction, et ils produisirent ainsi de la fièvre. On se hâta d'en con
clure qu'elle était toujours due à de semblables matières introduites 
dans le sang, parce que l'esprit de l'homme est simpliste, exclusif, 
disposé à généraliser prématurément tout ce qu'il voit, et toujours 
enclin à se laisser aller à l'esprit de système. On ne savait pas encore 
alors qu'il suffisait de l'introduction d'un sang étranger normal, d'un 
peu de ferment fibrinogène ou même d'eau distillée dans les vaisseaux 
pour engendrer la fièvre. 

Bientôt après les expériences de Billroth et de O. Weber surgit 
la théorie microbienne, qui, en vertu également de cette tendance de 
l'esprit de l'homme à tout exagérer et à tout systématiser, crut pou
voir conclure de quelques faits particuliers que toutes les inflamma
tions aiguës étaient des infections dues à la présence de micro-orga
nismes, et que la fièvre qui les accompagne avait la même origine. 
Avec cette légèreté et cet esprit d'exagération qui caractérisent notre 
époque, dès qu'on constatait un mouvement fébrile ou une inflam
mation, on supposait la présence comme cause de ces êtres micros
copiques, parce que, dans un certain nombre de cas, on avait vu leur 
introduction dans l'organisme déterminer ces phénomènes. 

Toutefois on constata bientôt que les cultures microbiennes stéri-



600 LA CHALEUR ANIMALE ET LA FIÈVRE. 

lisées par l'action de la chaleur ou pal' la filtration produisaient les 
mêmes effets pyrétogènes. Ceux-ci proviennent donc, non des microbes 
eux-mêmes, mais des produits que leur présence engendre, c'est-à
dire de principes organiques immédiats provenant de la décomposi
tion des milieux de végétation, car c'est en décomposant ces milieux 
que les microbes agissent. Les microbes sont des agents de décompo
sition et leur rôle dans la nature est précisément de la déterminer. 
Si donc les microbes agissent ici, c'est comme les substances pyréto
gènes dont tantôt j'ai parlé , et non autrement. 

On peut encore provoquer la fièvre en injectant dans le tissu 
cellulaire certaines substances fortement irritantes, telles que 
l'essence de térébenthine, l'ammoniaque, le sublimé corrosif. Celles
ci n'ont rien de commun avec les produits microbiens. Comment 
donc agissent-elles ? En provoquant des inflammations aiguës. C'est 
une action semblable à celle de la brlilure dont j'ai parlé précédem
ment . On peut en rapprocher les fièvres traumatiques déterminées 
par des lésions sans solution de continuité, et par conséquent sans 
pénétration de principes infectieux dans l'organisme, telles que celles 
causét's par des fractures graves ou des contusions violentes. 
Qu'est-ce qui a lieu dans tous ces cas ? n se produit des inflamma
tions aiguës qui, comme les inflammations aiguës en général , 
amènent la fièvre à leur suite. Par quel mécanisme l'engendrent
eUes? Cela peut être par la production d'éléments anormaux, comme 
je l'ai admis pour les brlilures, éléments identiques ou analogups 
peut-être an ferment fibrinogène. Mais cela pourrait aussi provenir 
de certaines impressions agissant sur les nerfs des parties affectées 
et transmises pal' eux aux centres nerveux. 

Nous sommes ainsi ramenés à ceux-ci, dont il a déjà été question 
à l'occasion de la régulation de la calorification à l'étal normal. J'ai 
parlé tantôt de l'action des substances pyrétogènes ; mais leur action 
est-elle toujours la même? En aucune façon ; la même substance à la 
même dose produira une fièvre intense chez tel sujet, une fièvre 
peu marquée chez tel autre ; cela varie avec l'âge, la manière de 
vivre, les habitudes, la constitution, le tempérament, etc. 

n y a plus : la première fois qu'une semblable substance est 
introduite dans l'organisme, elle produit un mouvement fébrile plus 
intense que les fois subséquentes ; il Y a là un certain effet d'accou-
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tumance qui de prime abord parait surprenant. Du reste, nous 
constatons sans doute que l'introduction de ces snbstances dans 
l'organisme produit la fièvre ; mais comprenons-nons comment 
nous pouvons nous en rendre compte � Peut-on s'expliquer pourquoi 
l'introduction de telle substance, du ferment fibrinogène, de l'eau 
distillée, d'un sang étranger, de l'ammoniaque. dans le sang, pro
duit la fièvre� Il est impossible d'admettre qu'elle agisse comme 
combustible. en s'oxydant. Vous me direz peut-être que c'est, non 
en brûlant elle-même qu'elle agit. mais en activant la combustion 
organique Cette augmentation de la combustion est bien un fait 
réel, attesté par l'augmentation de la quantité de l'acide carbonique 
et de l'urée dans la fièvre. Mais la constatation de ce fait n'explique 
rien ; elle ne fait que reculer la difficulté, car après nous devons 
nous demander : pourquoi la combustion organique est-elle aug
mentée? 

On ne peut s'en rendre compte que d'une seule façon : c'est en 
admettant que ces substances agissent sur le point de départ de ces 
phénomènes. sur les parties de l'organisme qui commandent, diri
gent et règlent la production de la chaleur, c'est-à-dire sur le sys
tème nerveux régulateur de la calorification. Cela explique parfaite
ment comment des causes identiques agissent si diversement chez les 
différents sujets, selon les âges, les constitutions. les idiosyncrasies, 
en un mot selon les circonstances diverses . 

Cela étant admis. est-il nécessaire pour amener ce résultat que 
ce soient des substances matérielles qui agissent sur les centres ner
veux pour le provoqued Évidemment. non ; il peut l'être par une 
impression anormale quelconque, par ce qu'on appelle une sensation 
interne, reconnaissant pour point de départ une lésion intense 
impressionnant vivement les nerfs de la sensibilité. telle qu'une 
lésion inflammatoire aiguë. Nous savons que, dans les conditions 
ordinaires de l'organisme, c'est habituellement une inflammation qui 
détermine la production de la fièvre. Or. il résulte des considéra
tions précédentes que cetie lésion peut agir dans ce but de deux 
façons différentes, qui peut-être existent simultanément ; elle peut 
agir en donnant naissance à des produits anormaux de désassimila
tion qui, introduits dans l'appareil de la circulation, vont irriter le 
centre nerveux régulateur ;  elle peut aussi agir directement par le 
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mécanisme que je viens d'exposer, c'est-à-dire en impressionnant 
directement ce centre par l'intermédiaire des nerfs sensitifs. 

Et ici nous devons involontairement nous reporter à ce qui se 
passe dans l'état physiologique, prototype de l'état pathologique : 
comment, pourquoi l'impression du froid sur la surface cutanée pro
voque-t-elle une suractivité de la thermogénèse l Par une action 
irritative transmise au centre régulateur et provoquant une aug
mentation de la production de chaleur nécessaire à la conservation 
de l'organisme, c'est-à-dire par une action réflexe. 

Dans tOI1S les cas, la fièvre n'est et ne peut être qu'un trouble, un 
défaut d'équilibre, une perturbation dans la fonction du système 
nerveux régulateur de la calorification ; c'est là son essence et sa 
raison d'être, et rien ne nous autorise à y voir, comme quelques 
auteurs le font, une action intelligente ayant le but téléologique de 
venir en aide à l'organisme souffrant et périclitant. 
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Les Égyptiens, comme tous les peuples primitifs ,  avaient imaginé 
que la vie de l'homme ne devait jamais avoir de fin. Le cours de 
l'existence une fois commencé ne pouvait être enrayé que par un 
accident. En Égypte, l'homme ne mourait donc pas, on l'assassinait. 
Parfois, le meurtrier était aisément reconnaissable ; c'était tel 
homme, tel animal, telle pierre qui, roulant de la montagne, avait 
écrasé la v ictime. 

Mais souvent aussi la mort était provoquée par un ma�vais esprit, 
par une âme désincarnée qui s'introduisait dans le vivant pour le 
tourmenter et le faire périr. Aussi la médecine égyptienne avait-elle 
un double caractère ; un caractère religieux et un caractère scienti
fique. 

Le rôle du médecin consistait avant tout à chasser par des incan
tations et des formules l'esprit mauvais s'acharnant sur le malade. 
C'était seulement après son départ qu'on cherchait à réparer les 
ravages causés par sa présence dans l'organisme. 

M. Maspero, dans ses Lectu1"eS hist01"iques, rapporte un exemple 
de lu façon dont les exorcistes s'y prenaient pour chasser les esprits 
malfaisants : Psarou est malade. L'exorciste " vient vers le soir, 
amenant avec lui deux serviteurs, dont l'un tient son grimoire, et 
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l'autre porte un coffret garni des ingrédients nécessaires à fabriquer 
sur place tous les talismans imaginables, de l'argile à modeler, des 
plantes sèches ou fraîchement cueillies, des chiffons consacrés, de 
l'encre noire et rouge, des figurines en cire ou en terre cuite. Un 
simple coup d'œil jeté sur le patient lui révèle la cause de la mala
die : u n  mort visite Psarou chaque nuit et le dévore lentement. 
Après avoir réfléchi quelques instants, il prend un  peu d'argile, y 
mêle quelques brins d'herbe et pétrit du tout u ne boule assez forte, 
sur laquelle il récite à demi-voix une des conjurations les plus puis
santes qu'il ait dans son livre. 

" Le meilleur procédé pour chasser les esprits les plus rebelles est 
de leur persuader que leur victime est placée sous la protection 
immédiate d'une ou de plusieurs divinités ; en la tourmentant, ce sont 
les dieux mêmes qu'ils provoquent sans s'en douter, et, s'ils persé
vèrent dans leurs mauvais dt>sseins, ils risquent d'être anéantis par 
celui qu'ils croyaient pouvoir anéantir impunément (i) . ..  

L'exorciste répète quatre fois sa formule assimilant, le malade au 
plus puissant de tous les dieux et lui glisse la boule sous la tête. 

" Cette nuit, quand le mort se présentera, il n'aura plus la force 
de rien entreprendre, eL son impuissance durera aussi longtemps que 
la boule restera en place. " 

C'est à ce soin, de faire sortir du malade l'esprit qui le tourmente, 
que répond l'étrange coutume de la trépanation, pratiquée sur le 
malade dès l'époque néolithique. Cette trépanation que l'on rencon
tre dans les sépultures préhistoriques de France, de Danemark, de 
Bohême, d'Italie, de Portugal, du nord de l'Afrique et des deux 
Amériques (2), est en connexion intime avec l'habitude de ménager 
une ouverture dans la pierre fermant la tombe, pour permettre à 
l'âme de sortir et de rentrer auprès du corps. 

Si l'esprit consentait à quitter sa victime, le malade recouvrait la 
santé ; mais s'il s'acharnait à sa tâche destructive, l'homme était 
perdu.  Qu'en advenait-in 

(l) G. MASPERO, Lectures historiques, classe de sixième, histoire ancienne. 
Hachette. f892, p. i27. 

(2) Comte GOBI.ET D'ALVŒLLA, de l'Idée de Dieu, d'après l'anthropologie et 
l'histoire. Bruxelles, MUQuardt, �892. 
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Chacun savait que le corps, livré à lui-même, ne tardait pas à se 
désagréger et à se réduire en un squelette que le temps aurait tôt 
changé en une pincée de poussière. Mais le double qu'allait-il 
devenir � 

Et avant tout ,  qu'est-ce que le double? 
M. Maspero le définit : " Un second exemplaire du è01'pS, en une 

matière moins dense que la matière c01'p01'elle, une projection 
colorée, mais aérienne de l'individu, le reproduisant trait pour 
trait, enfant s'il s'agissait d'un entant, femme s'il s'agissait 
d'une femme, homme s'il s'agissait d'un homme . ..  

Parmi les multiples éléments qui ont concouru à former cette con
ception du  double il faut citer, en tout premier lieu, les phénomènes 
du sommeil, du rêve, de l'évanouissement et de l'épilepsie. 

Le rêve a produit sur l'imagination des peuples enfants une 
impression vive et durable. Ils ont tenté d'expliquer l'origine et la 
succession des tableaux que notre imagination nous offre dans le 
sommeil. Ils ont cru trou ver, dans le dédoublement de la personnali té , 
une solution logique à ce phénomène. 

L'âme, un esprit ' subtil uni au corps, l'eut le quitter à son gré 
pendant le sommeil pour courir les aventures, tandis que son soutien 
gît inanimé. Tous les peuples ont eu cette croyance. 

Herber't Spencer, dans une page très intéressante de ses Prin
cipes de Souiologie, en donne de nombreux témoignages : 

" Soolcraft nous dit que les Indiens de l'Amérique du Nord en  
général croient .. qu'il y a deux exemplaires d'âmes, dont l'un 
demeure avec le corps, tandis que l'autre est libre de le quitter pour 
faire des excursions pendant le sommeil " .  Selon Crantz, les Groën
landais croient " que l'âme peut oublier le corps durant l'intervalle 
du sommeil " .  Thompson dit que les naturels de la Nouvelle-Zélande 
croyaient .. que, durant le sommeil . l'esprit quitte le corps, et que les 
rêves soni les objets qu'il voit durant ses pél'égrinations " .  Dans les 
lies Fidjis, " on croit que l'esprit d'un homme qui vit encore, quitte 
son corps pour aller tourmenter d'autres personnes, pendant qu'il 
dort ." . Même croyance à Bornéo . D'après Saint-John, les Dayaks 
sont convaincus que " l'âme durant le sommeil va toute seule en 
expédition ; qu'elle voit, entend et parle " ;  enfin le rajah Brooke 
dit aussi " que les Dayaks croient que les choses qui se sont forte-



606 LE DOUBLE n'APRÈS MASPERO. 

ment présentées à leur esprit dans des rêves ont réellement eu 
lieu " .  Chez les tribus montagnardes de l'Inde, les Karens par 
exemple, la même doctrine a cours ; il disent, ainsi que le rapporte 
Mason, que " dans le sommeil, il (le Là, esprit ou spectre) se 
transporte aux extrémités de la terre, et que nos rêves sont ce que 
le Là voit et éprouve dans ses voyages d'exploration " .  Les anciens 
Péruviens eux-mêmes, si avancé que fùt l'état social où. ils étaient 
parvenus, donnaient aux faits la même interprétation. Ils croyaient 
dit Garcilaso, que " l'âme quitte le corps pendant le sommeil. Ils 
affirmaient que l'âme ne peut dormir, et que les choses que nous 
rêvons sont celles que l'âme voit dans le monde tandis que le corps 
dort (1) " .  

On trouverait des idées semblables exprimées à propos de l'éva
nouissement, de l'épilepsie, etc. Un autre élément dont il faut tenir 
compte est l'ombre projetée par les corps eL les choses . L'homme 
n'a-t-il pas une ombre qui, visible pendant le jour, s'évanouit à la 
nuit� 

La réflexion des corps dans l'eau peut encore être ajoutée comme 
facteur dans la formation de l'idée du double. 

Sans aller chercher des analogues dù double égyptien chez les 
peuples à civilisation rudimentaire, il suffira de rappeler l'image, 
€low/,cv, des poètes grecs et l'ombre des latins . Grecs et Romains 
croyaient que les défunts, une fois les rites accomplis, continuaient 
sous terre la vie interrompue par la mort. 

Cicéron nous dit : " On s� persuadait que les cadavres ayant été 
inhumés, les morts allaient. pour toujours, vivre sous la terre (2) . 
Nos anciens " ,  continue-t-il , " croyaient qu'un mort dont le cada
vre avait été brùlé, ne laissait pas de faire dans les enfers ce qu'ab
solument on ne peut faire qu'avec un corps. Ils ne pouvaient pas 
comprendre une âme subsistant par elle-même, ils lui donnaient une 
forme, une figure. 

Homère, au XXIlIe chant de l'Iliade, nous décrit le sommeil 
d'Achille troublé par l'image de Patrocle qui vient demander la 

(1) HERBERT SPENCER, Principes de socinlogie, trad. de E. GAZELLES, t878, 1. Jo<. 
p. 195 et 1\16. 

l2) Tuscuianes, 1. 16. 

-
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sépulture à son ami. 1& Les âmes, images de ceux qui ne sont plus, 
me repoussent, dit-iL . .  " Achille veut presser son ami dans ses 
bras : " . . .  il étend les bras et ne peut rien saisir ; l'âme comme une 
fumée légère, s'enfonce dans la terre . . .  Achille prononce ces lugubres 
paroles : Grands dieux ! même dans la demeure de Pluton, il est 
donc quelque â":le, quelque image, mais il ne reste plus de sensa
tions . . .  " 

Voilà le double. 
Il est resté dans notre langage des traces de cette croyance au  

dualisme. Nous disons d'un individu qui sort d'un évanouissement, 
qu'il revient à lui ; d'une personne en état de syncope, qu'elle a 

" perdu ses esprits " .  " Les Australiens du Sud disent d'un individu 
sans connaissance qu'il est .. sans âme " ,  et nous-mêmes, nous disons 
qu'il est inanimé .. (i) . 

D'ailleurs, la foi en l'existence du double, du Ka, était si bien 
ancrée dans l'esprit du peuple, qu'elle n'a pas disparu avec la civili
sation égyptienne et subsiste encore aujourd'hui malgré l'avènement 
de la religion chrétienne aux premiers &iècles de notre ère et malgré 
l'invasion musulmane qui convertit les Égyptiens à l'islamisme. 

" Le Ka hante toujours le tombeau oil son corps fut déposé autre
fois, mais il est devenu démon; il tue ou frappe de folie qui vient le 
troubler dan!;! sa retl'aite (2) . " 

Un auteur arabe. Mourtadi, nous donne des renseignements sur 
les esprits gardiens des pyramides : " Le garde donc de la pyramide 
orientale était une idole d'écaille marine noire et blanche, qlli avait 
les deux yeux ouverts et était assise sur un trône, ayant auprès 
d'elle comme une hallebarde, sur laquelle, quand quelqu'un jetait sa 
vue, il entendait de ce côté là une bruit épouvantable qui lui faisait 
presque faiblir le cœur ; et celui  qui avait entendu ce bruit en 
mourait. Il y avait un esprit commis pour servir ce garde, lequel 
e3prit ne partait point de devant lui. Le garde de la pyramide occi
dentale était une idole de pierre dure rouge, tenant en main pareille
ment comme une hallebarde, et ayant sur sa tête un serpent entortillé, 

(il HERBERT SPENCER, Principes de sociolngie, trad. de E. Gazelles, i878, t. le., 
p. 2i3. 

(2) MASPERO, Une Formule des sèles funéraires de la XII- dynastie, !878, p. 8. 



608 I.E DOUBLE D'APRÈS MASPERO. 

lequel serpent se jetait surceux qui en approchaient, se roulait autour 
de leur cou et les faisait mourir. Il Y avait commis pour le servir 
un esprit laid et difforme qui ne partait point d'auprès de lui . Pour 
garde de la troisième pyramide Il y avait posé une petite idole de 
pierre de bahe (1), sur une base de même, laquelle idole attirait à soi 
ceux qui la regardaient, et s'attachait à eux sans les quitter qu'elle 
ne les eût fait périr, ou qu'elle ne leur eùt fait perdre l'esprit (2) . " 

" Le génie du berba d'Ikhim, " écrit Makrizi, '" paraissait, dit-on, 
sous la forme d'un jeune homme, sans barbe et nu. Quelques per
sonnes étant entrées une fois dans le berba , il les poursuivit et les 
frappa si rudement qu'il les obligea à prendre la fuite. Pareille 
chose, dit-on, est arrivée à des gens qui étaient entrés dans les 
pyramides (3). " 

Quand on trouve de telles opinions exprimées dans les auteurs des 
descriptions de l'Égypte, qu'y a-t-il d'étonnant que les Arabes soient 
encore aujourd'hui persuadés que le double habite la tombe et pour
suit les téméraires qui oseItt y enl rer. Un seul moyen, d'après eux, 
permet de le braver impunément, c'est de mutiler la statue qui lui 
sert de soutien. 

M.  Maspero raconte que " lorsque M. Mariette ouvrit le tombeau 
de Rahotpou, à Meydoum, le premier rayon de jour qui enh'a dans 
la tombe, fermée depuis six mille ans, tomba sur le front de deux 
statues appuyées contre le mur de la première salle, et fit jaillir si 
vivement l'étincelle des yeux que les fellahs épouvantés lâchèrent 
leurs outils et s'enfuirent : revenus de leur frayeur, ils voulurent 
briser les statues, persuadés qu'elles renfermaient un mauvais génie , 
et l'on dut mettre le revolver au poing pour les en empêcher. Plus 
d'une statue de l'ancien empire, demeurée intacte j usqu'au moment 
de la découverte, a été mutilée pour le même motif qui faillit devenir 
funeste au monument de Meydoum (4) " .  

(f) Ce doit ètre une sorte d'écaille, le mot arabe bahe signifiant écaille de tortue. 
(2) L'Égypte de Moutadi, fils du Gaphiphe, trad. de PIERRE VATTIER. Paris, 

MDCLXVI, p. 46-48. 
(3) Cité par Maspero, le Double et les Statues prophétiques, p. 00. 
(4) GASTON COUGNY, CArt antique, t. 1er, p. 138. Extrait de O. RAYET et MASPERO, 

Monuments de Cart antique, t. lorj Le Scribe accroupi (notice). - Paris, Quantin, 
1880. 
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Le double pendant la vie est en quelque sorte confondu avec le 
corps qui lui sert de soutien et n'est visible que par aventure ; mais 
à la mort il se sépare de la partie matériellle de l'homme (i) et con
tinue dans la tombe la vie commencée sur terre. Il n'y a pas là de 
solution de continuité dans le cours de l'existence. co On mourait 
comme on se mariait, et, pas plus que le mariage, l'ensevelissement 
n'interrompait l'existence de l'individu (2) . " 

Mais le double, après la mort comme avant, avait besoin d'un 
soutien qui est le corps. Si ce dernier venait à disparaître en se 
désagrégeant, le double mourait d'une seconde mort cent fois plus 
horrible que la première. Un texte montre bien l'horreur que cet 
anéantissement inspirait : 

" Celui dont le nom estLa mort complète vient, quand il il manùé 
tout le monde auprès de lui, ils viennent à lui, effarant leur cœur 
de sa crainte ; il n'est qui ose le regarder en face parmi les dieux et 
les hommes, et les grands sont pour lui comme les petits . Il n'épar
gne pas qui l'aime, il enlève l'enfant à sa mère et aussi le vieillard ; 
qui se rencontre sur sa route a peur, et tout le monde supplie 
devant lui ; mais lui ne tourne pas sa face vers eux (3) . ..  

De là les soins apportés par les Égyptiens à la conservation des 
corps : 

On commença par les ensevelir au désert, où l'action préserva
trice du sable les garantit contre la putréfaction : la peau se parche
minait et prenait une teinte noirâtre. Ce fut le mode constant 
d'ensevelissement des pauvres en Égypte . 

Bientôt ce procédé ne suffit plus et on en vint à le remplacer par 
un moyen artificiel. Ce moyen, c'est un dieu qui est censé l'avoir 
inventé, Anubis à la tête de chacal, le dieu des funérailles. Il ima-

(i) Cette séparation de l'âme et du corps est représentee d'une façon matél'ielle 
dans des estampes du moyen âge, « par exemple, dans le Morlilogus, elc., du 
prieur Conrad Reitter. publié en 1oo8, qui renferme des bois représentant des 
hommes mourants, de la bouche desquels s'échappent de petites images d'eux
mêmes que l'on voit reçues tantôt par un ange, tantôt par un diable. » (HERBERT 
SPE.'ICER, Principes de sociologie, trad. de E. Gazelles, t8i8, p. 247.) 

(2) 11ASPERO : Mémaire .rur quelques peintures et sur quelques texles rellltifs aux 
funérailLes. - Éludes Égyptienne, t . •  " , 2" rase., Paris, Imprimerie Nationale, 
i88t, p. 8�. 

(3) Stèle du British Museum, trad. de lI. �IASPERO. Ibid., p. i89. 

39 
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gina de retirer du cadavre les viscères qui se putréfiE'nt le plus 
rapidement et de saturer le corps cie sels et d'aromates. La momie 
enveloppée d'abord dans une peau de bêle fut plus tard protégée 
par une épaisse couche de bandelettes . 

Il est inutile de décrire ici les procédés de l'embaumement, la 
richesse de décoration des caisses de momies, les sarcophages, les 
bijoux dont les morts de condition étaient couverts, ces points sont 
suffisamment connus de tous. 

Aucun soin n'était superflu ; aucun membre, aucune substance 
ne pouvait manquer à l'appel, la renaissance était à ce prix. Aussi 
les textes dans lE'squels perce cette préoccupation sont-ils nom
breux : .. Tu comptes tes chairs qui sont au complet, intactes (1) " .  
- " Ressuscit� dans la terre sainte, momie auguste, qui est dans 
le cercueil. Tes substances et tes os sont réunis à leur chair et tes 
chairs réunies à leur place ; ta tête est à toi réunie sur ton cou, 
ton cœur est à toi (2) " .  - " Que ne me morde pas la terre, que 
ne me mange pas le sol " ,  tel est le vœu formulé par tous les 
défunts. 

Pour la consel'vation de la momie, rien n'était aussi préjudiciable 
que l'humidité des infiltrations du Nil. Aussi fallait-il toujours 
placer les nécropoles à l'abri des crues du fleuve ; et partout en 
effet les tombes couvrent les plateaux, ou se creusent au flanc des 
rochers dans des gorges p.scarpées. Par exemple, la vallée de 
Biban-el-Molouk, près de Thèbes, communément appelée Vallée des 
Rois. 

Il faut encore ajouter à ces précautions les soins techniques appor
tés à la construction des tombps elles-mêmes pour dérouter les vio
lateurs de sépulturE's : dédale inextricable de galeries, peintures 
dissimulant les portes murées , puits funéraires comblés de maté
riaux agglutinés avec du ciment ; rien, en un  mol, n'était négligé 
pour cacher le dernier refuge du mort. Le grand égyptologue 
Mariette se plaisait à dire qu'il y avait en Égypte des momies si 

(f) Texte funéraire égyptien : PERROT et CHIPIEZ, Histoire de l'art, Paris, 
Hachette, 1882, t. 1er, Égypte, p. 138 et la note. 

(':!) Statuette funéraire osirienne du Louvre : (Ibid.). 
(3) MARIETTE, Fouilles d'Abydos, cité par PERROT et CHIPIEZ, Histoire de l'art, 

t. 1er, p. 138 et la note. 
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bien cachées, que jamais, a u  sens absolu du mot jamais, on ne 
parviendrait à les découvrir. 

Cependant, malgré ce luxe de précautions, il pouvait encore se 
faire que, poussés par la cupidité ou la vengeance, des profanateurs 
ne parvinssent à découvrir la cachette de la momie. Après l'avoir 
dépouillée de ses bijoux, ils pouvaient la laisser abandonnée dans un 
terrain vague ou la détruire dans le but de faire périr le double 
d'une mort définitive. 

C'est alors qu'on imagina de représenter le corps pal' une ou 
plusieurs statues. Déjà la statuaire avait fait suffisamment de prO
grès pour permettre de reproduire, non seulement l'âge, le sexe 
d'un individu, mais méme d'en fixer les traits d Ies caractères parti
culiers : une inscription d'ailleurs identifiait complètement la statue 
à la momie. 

Si le corps était pour le double une garantie de survivance, dix, 
vingt statues donnaient dix ou vingt chances. De là le soin 
que les amis, les parents, prenaient à multiplier ces supports du 
double. 

Les statues étaient cachées dans la tombe dans un réduit ménagé 
dans la maçonnerie, sorte de couloir qu'on appelle se'l'dab, et qui n'était . 
en communication avec l'extérieur que par une étroite ouverture 
l)ermettant au double de sortir et de rentrer à son gré. 

Ces statues cachées dans les tombes n'étaient pas les seules sur 
lesquelles le double pouvait s'appuyer : en quelque endroit qu'une 
statue du défunt était placée, elle devenait un support du Ka. 

Les personnages de haut rang considéraient comme une insigne 
faveur l'autorisation accordée par le roi de placer leur statue dans 
un temple. Ce soutien du double " placé en faveur de par le roi " ,  
comme dit l'inscription toujours la méme, était protégé de cette 
façon par le respect religieux qui entourait la demeure du dieu. 

Si ces conditions eussent suffi au double pour survivre, le double 
de Ramsès Il, de Seti 1er, et de bien d'autres enCOl'e auraient l'assu
rance de vivre éternellement grâce à leurs momies et statues conser
vées précieusement dans les musées. 

Mais ces doubles auraient une existence bien peu enviable, car 
pour qu'ils soient heureux.  de nombreux éléments leur feraient 
défaut. 
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Les peuples, dans la première période de leur développement 
intellectuel, ne pouvaient concevoir la vie autrement qu'ils la voyaient 
autour d'eux. Ils ne pouvaient, dans la simplicité de leurs observa
tions, faire la distinction entre la vie matérielle et l'existence au 
sens abstrait du mot. L'homme ne peut se figurer une manière d'ètre 
différente de celle qui lui est propre pendant les courtes années qu'il 
passe sur la terre. 

Lorsque l'Égyptien comprit qu'il subsistait, après la mort, un 
être vivant dans la tombe, il  lui attribua nécessairement la vie 
terrestre avec toutes ses nécessités , tous ses besoins et tous ses dan
gers. 

Le double, de même que l'homme, était exposé à rencontrer dans 
ses pérégrinations des serpents, des scorpions et autres bêtes mal
faisantes dont les morsures pouvaient causer la mort. 

Il fallait armer le double pour la lutte contre ces ennemis. De 
même que les humains avaient des formules magiques pour mettre 
en fuite les animaux nuisibles, de même on munissait le double de 
prières et incantations qui devaient les mettre en fuite ou annuler 
l'effet de leur poison. Voici une formule contre les serpents : " S'en
roule le serpent : c'est le serpent qui s'enroule autour d u  veau. 
o replié sur lui-même, qui sort du sein de la terre, tu  as dévoré ce 
qui sort de toi ; serpent qui descends, couche-toi châtré, tombe 
esclave (1) .  " 

Mais le double avait faim, le double avait soif : " C'est l'horreur 
de Téti que la faim, et il ne la mange pas; c'est l'horreur de Téti (lue 
la soif, et il ne l'à point bue ", dit un texte (2) . 

La faim et la soif étaient considérées comme des substances parti
culières qu'on mangeait et qui empoisonnaient quiconque n'en con
tre-balançait pas immédiatement les effeLs par des aliments. 

Cette conception de la faim qu'on mange et de la soif qu'on boit 
se retrouve dans un des poètes de l'Anthologie, dans l'éloge d'un 
stylite : " Entre terre et ciel se tenait ce héros, sans souci des vents 

(i) MASPERO, la Pyramide du roi Ounas, dans le Recueil des travaux relatifs à la 
philologie et à l'archéolo�ie égyptienne et assyrienne, t. IV, p. m, l, 68-69, cité dans 
le Premier rapport sur les fouilles executées en Égypte, p. iM. 

(2) �IASPEltO, la Pyramide du rai Téti, dans le Recueil, t. V, p. i.2, 1, 74-75, cité 
dans le Premier rapport sur les fouilles exécutées en É..rypte, p. iM. 
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qui soufflaient de toutes parts . Il se nourrissait d'une faim ambro
sine et d'une soif exquise en proclamant le fils de la mère 
vierge (1). " 

. 

Le mort donc mangeait et buvait tout comme un être vivant. Les 
aliments qu'on lui apportait n'avaient pliS le caractère d'offrande seu
lement ; c'était de plus un véritable repa� qu'on lui préparait , repas 
dont il se rassasiait. 

Chez les Grees, les aliments funéraires avaient d'ailleurs le même 
caractère : " Fils de Pélée " .  dit Néoptolème, " reçois ce breuvage 
qui plaît aux morts (2). " Électre fait des libations et dit : " Le 
breuvage a pénétré la terre, mon père ra reçu (3) . " La prière 
d'Oreste à son père mort est encore plus significative : " 0 mon 
père " .  dit-il, .. si je vis, tu recevras de riches banquets ; mais si je 
meurs, tu n'auras point ta part des repas fumeux dont les morts se 
nourrissent (4). " 

Chez les Péruviens on apportait des provisions aux morts, en 
disant : " Quand vous viviez, vous aviez l'habitude de boire et de 
manger de ceci ; que votre âme le reçoive et s'en nourrisse, où que 
vous soyez (5) . " 

Morgan rapporte que les Iroquois " faisaient du feu sur la tombe 
des morts pendant la nuit, afin de permettre à l'esprit de préparer 
ses alim�nts (13). " 

En parlant des idées des Grecs sur les âmes des morts. Thirl wal 
dit : " Ce n'est qu'après que leur force a été refaite par le sang d'une 
victime immolée, qu'ils recouvrent la raison et la mémoire pour un 
temps, qu'ils peuvent reconnaître leurs amis vivants et éprouver 
quelque intérêt pour ceux qu'ils ont laissé sur la terre (7) .  " Au 
chant XI de l'Odyssée, Ulysse va consulter les morts. Il a égol'gé les 
victimes et le sang coule. " Alors .. , dit le héros, .. tirant le glaive aigu 

(l) Antlwlogie, t. le., cite par llA�PERO, Premier rapport sur les fouilles exécutées 
en Égypte, p 135. 

(2) Hécube, 536. 
(3) Clwéplwres, 162. 
(4) Clwéplwres, 48':!-484. 
(5) HERBERT SPENCER, Principes de sociologie, trad. E. GAZELJ.ES, 1878, t. 1er, p. 2'.!4. 

(6) IDEM, ibid., t. 1er, p. 2'1.1). 
(7) IDEM, ibid., t. le., p 244. 



614 LE DOUBLE D'APRÈS MASPERO. 

qui pendait â mon flanc, je demeurais là et je ne permettais pas aux 
morts débiles d'approcher du sang avant que j'eusse interrogé Tiré-
sias . . .  Survint l'âme du Thébain Tirésias ; il me reconnut et me dit : 
" . . .  Écarte-toi de la fosse, détourne la pointe de ton épée et que je 
dise la vérité . . .  Je le laissai boire et il parla . . .  Il m'apprit ensuite 
que pour converser avec les morts . je n'avais qu'à les laisser appro
cher de la fosse et boire du sang des victimes. " 

La croyance à l'obligation de fournir dps vivres aux âmes des 
morts est bien une croyance universelle. Voyons comment les Égyp
tiens satisfaisaient à cette nécessité. 

Le jour de l'enterrement, alors que la momie était installée dans 
sa nouvelle demeure, ses par'ents et ses amis se réunissaient dans la 
tombe et y célébraient le repas des funérailles. Les animaux sac ri
fips dans les cérémonies préliminaires (1) servaient à la préparation 
du banquet. La momie était présente et son double participait réel
lement au banquet qui devait être le dernier fait avec les humains. 
Tandis que les convives étaient occupés à manger, des chanteuses et 
des almées exécutaient des danses accompagnées de musique et de 
chant. Tantôt elles s'adressaient au mort et tantôt aux vivants. leur 
rappelant la courte durée de la vie et les engageant à " faire un jour 
heureux " .  

Le repas funéraire terminé, les parents et amis partaient 
et le double prenait définitivement possession de sa demeure 
éternelle. 

Les vivres laissés suffisaient aux besoins des premiers jours, mais 
bientôt ils étaient épuisés. 

Le double alors s'affaiblissait. criait la faim et la misère, errait 
hors de la tombe à la recherche d'aliments, réduit. faute J'en trou
ver, à se nourrit' des choses les plus répugnantes . 

Le roi Téti , dans un texte, se distingue des morts du commun, et 
pour montrer qu'il était bien pourvu de nourriture, dit qu'il n'est pas 
réduit à se nourrir de l'ordure la plus repoussante. " C'est l'horreur 
de Téti que les excréments . Téti rejette les urines et Téti déteste ce 
qu'il y a de détestable en lui ; Téti a horreur des matières solides 

(t) Pour les cérémonies funéraires devant la tombe, voy. }{ASPERO, Le Rituel du 
sacrifice funéraire, f887, (Bibliothèque égyptologique, t. 1er p. 283 à 324.) 
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et ne les mange pas, Téti a horreur des matière!; liquides (1) . ..  
Il était dangereux pour la ville et pour les particuliers de laisser 

les morts dans cet état de dénuement absolu, car ils cherchaient à 
s'en venger sur les vivants. J'ai cité plus haut le cas d'un mort 
s'acharnant sur un homme et le dévorant lentement. Les exemples 
de cette nature abondent .  

Un papyrus de Leyde contient les reproches d'un mari à sa femme. 
Se figurant que le double de cette dernière venait le tourmenter 
pendant son sommeil. il ne trouva rien de mieux que d'aller lire 
dans la tombe et d'attacher à la statue de sa femme un écrit dans 
lequel. après lui avoir rappelé tout ce qu'il avait fait  pour elle, il lui 
reprochait son iIigratitude. S'il laisse l'écrit, c'est pour qu'il serve 
de témoignage quand Osiris jugera l'âme de la coupable . 

.. Que t'ai-je donc fait de criminel que j'en sois arrivé à la concli
tion fâcheuse où je me trouve� " dit-il. .. Que t'ai-je donc fait qui 
soit cause que tu aides à m'attaquer, si aucun crime n'a été commis 
contre toi ? Depuis que je suis devenu mari jusqu'à ce jour, qu'ai-je  
fait contre toi que je  doive cached Que ferai-je quand i l  me faudra 
déposer sur ce qU! j'ai fait, que je comparaltrai avec toi devant le 
tribunal, en paroles de ma bouche adressées au cycle des dieux de 
l'Occident, et qu'on te jugera d'après cet écrit, qui est composé de 
paroles renfermant ma plainte au sujet de ce que tu as fait, que 
feras-tu (2) � " Et le texte continue longuement de la sorte. 

Les Grecs avaient reconnu la nécessité des sacrifices faits sur la 
tombe par crainte de la vengeance des morts contre la ville. 

Nous en trouvons des preuves dans les orateurs attiques à l'époque 
de Démosthène : S'agit-il de mettre obstacle à une adoption, l'ora
teur s'attache à prouver que l'intéressé étant le dernier descendant 
d'une famille, il se trouvera en quelque lieu un mort qui sera privè 
du pieux hommage des offrandes funéraires et qui s'en vengera par 
des maux dont il accablera la cité. 

Pour remédier à ce danger, on renouvelait à des époques déter-

(1) La Pyramide du roi Teti. dans le Recueil, t. V. p. H. J, 6H-69. cité dans le 
Premier rapport sur les fouilles exécutées en Égypte. p -155.) 

(2) Manuscrit, J, 371, de Leyde, trad. de M. MAS PERO : Élude sur quelquel pein
tures et sur qttelqlles textes "elatifs al/x funérailles, t889, p. 145 eL suiv. 
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minées les sacrifices funéraires : .. A la fête du commencement des 
saisons, il la fête du commencement de l'année, à la fête de la grande 
:lnnée, il celle de la petite année, il celle de la fin de l'année, à la 
grande fête, il la fête de la grande flamme, à celle de la petite 
flamme, à la fête des 5 jours épagomènes, à la fête de jeter le sable, 
aux douze fêtes des mois, aux douze fêtes des quinzaines, à toutes 
les fêtes des vivants et des morts (1) .  " 

Pour assurer la régularité de ces offrandes, on en chargeait des 
prêtres, appelés prêt1'es de Ka, qui, moyennant salaire, se char
geaient de veiller aux sacrifices funéraires . 

Les riches particuliers passaient avec eux un contrat par lequel on 
abandonnait au dieu vénéré dans le temple dont dépendaient les 
prêtres, une partie de leurs biens, à charge de donner il la statue 
des pains, de la bière, des viandes, du vin, de l'encens, en un mot, 
tout ce dont le double pouvait avoir besoin (2) . 

Sous les Ptolémées, on trouve encore des prêtres chargés de cet 
office pour la chapelle funéraire de Kéops, fondateur de la plus 
grande des pyramides. 

Le sentiment qui poussait à assurer des vivres au double devait 
conduire également les Égyptiens, comme tous les peuples d'ailleurs , 
à placer dans la tombe les armes, les- bijoux, les meubles du défunt, 
et en général tous les objets de la vie terresb·e. On trouve dans les 
tombes des lits, des chaises, des nattes, des ustensiles de ménage et 
de cuisine, des instruments de musique, des chars, des barques en 
miniature, etc. 

En 1886, M.  Maspero découvrit à Deir-el-Medineh, la tombe d'un 
nommé Sennotmou : " Le mort " ,  disait-il, " avait emporté avec lui 
ses instruments de travail, sa coudée, son équerre, un niveau de 
maçon triangulaire avec un peson, un autre niveau de forme plus 
compliquée, destiné au même usage auquel nous employons nos 
niveaux d'eau à huIle d'air. On avait poussé l'attention jusqu'à lui 
fournir un rudiment de bibliothèque, car un grand éclat de pierre, 

(il Grande inscription de Beni Hassan, trad. de }1. }IASPERO, cité dans Une For
mule des stèles funéraires de la XIIe dynastie, p. 5.  

(2) Un de ces contrats est interprété par M. MASPERO : De quelques montlmeuta 
relatifs au.x statues des morts, :1.878, p. 53 à 75. 
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long d'un mètre et écrit avec soin, gisait en deux morceaux à côté 
de son cercueiL . .  Sennotmou aimait probablement à lire des romans 
pendant sa vie, et on a voulu lui procurer cette distraction, comme 
après la mort on assurait à d'autres le plaisir de jouer aux dames 
ou au solitaire, à la balle ou à la poupée. quand il s'agissait de petits 
enfants. On a écrit soigneusement pour lui les premières lignes du 
conte de Sinouhit, puis on a cassé la pierre sur laquelle la copie 
était tracée ; on l'a tuée de la sorte, et son double est allé rejoindre 
le double de l'homme qu'elle devait divertir (1). " 

Il existe des idées analogues chez tous les peuples. 
Hérodote nous raconte qu'à la mort d'un roi scythe on mettait 

dans sa tombe une de ses femmes, son cuisinier, son écuyer, son 
échanson ,  son ministre, ses principaux serviteurs, des chevaux et 
des coupes d'or. L'année suivante, on égorgeait encore sur le tom
beau cinquante de ses serviteurs les plus utiles. 

Les Grecs primitifs, à la mort d'un chef, immolaient sur sa tombe 
ses serviteurs et ses femmes. 

Les Germains, pour lesquels la vie après la mort devait étI'e une 
suite de combats interrompue par des festins. ne plaçaient-ils 
pas à côté du corps de leurs chefs morts leurs armes de guerre et 
leur cheval � 

Et même à notre époque, le bûcher des veuves dans l'Inde et les 
pratiques de certaines peuplades sont une preuve de la persistance 
de ces croyances. 

Quand l'Égypte nous apparaît, sa civilisation a déjà rejeté les 
sacrifices humains (2) et l'art est déjà venu au secours des CI·oyances . 
Au lieu d'égorger les serviteurs, elle les représente sur les parois 
de la tombe, dans la variété de leurs travaux et dans le feu de 
l'action. 

On voit évidemment les avantages de ces combinaisons ingénieuses. 

(f) MASPERO, Deuxième rapport sur les Couilles exéculées en Egypte, 1885-1886, 
p. 230. 

(2) On n'a retrouvé jusqu'à présent qu'une seule scène représentant un sacrifice 
humain : c'est dans une tomhe thébaine publiée par &1. Maspero dans les Mémoires 
publiés par les membres de la mission archéologique françai.se au Caire, 1. V, 3" Case. 

Le tableau représente deux prisonniers libyens que des prêtres étranglent 
devant une tombe. 
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Les aliments en nature ne se conservaient pas, la négligence des 
amis ou des prtltres pouvait priver le double des vivres ; le mobilier 
pouvait se détériorer, tandis que les peintures et les sculptures 
subsistaient toujours. 

Dans les tombes se trouvent représentées toutes les scènes de la 
vie ordinaire. 

Les premiers qui se trouvèrent en présence de ces tableaux et qui 
en cherchèrent l'interprétation, tombèrent dans de profondes 
erreurs. Les uns voulaient y voir une biographie du  défunt ; les 
autres, une représentation de la vie future. 

L'une et l'autre de ces hypothèses étaient également fausses : on 
s'aperçut bien vite, et par la comparaison des scènes et par le 
déchiffrement des hiéroglyphps, que ces tableaux n'avaient aucun 
caractère biographique. 

Les mêmes sujets se rencontrent dans toutes les tombes, avec un 
caractère invariable : les chiffres placés à côté des troupeaux, des 
provisions, etc, sont hyperboliques. D'un autre côté, les ouvriers de 
tous les corps de métier tl'availlent avec une énergie qui semble 
exclurA toute idée de félicité idéale. On sent que tous s'emploient à 
une tâche imposée. 

Dans le tombeau de Ti , deux menuisiers travaillent : " Finis-en 
avec cet ais, lambin " ,  crie l'un des deux à l'autre (1) . Dans la tombe 
de Montou-M-Hat, des bouchers dépècent un bœuf. Ils s'excitent 
l'un l'autre à la besogne : " Découpe le bœuf. - Fais. - Allons. -
Écoute ce qu'on te dit. - Tranche les cuisses, coupe le cœur. -
Pousse ton bras, compagnon. - Aiguise le couteau . - Allons, 
frappe juste. - Emporte cette cuisse, enlève les côtes (2) . " 

Cette activité est loin d'ètre spontanée ; le travail est surveillé, 
la bastonnade. au besoin, châtiera la nonchalance. 

Pour qui tous ces ouvriers travaillent-ils ? Les inscriptions nous 
l'apprennent .  Dans le tombeau de Ti, des scènes représentent les 
travaux agricoles. Le texte qui accompagne le tableau dit : " Il voit 

(i) MASPERO. Élude sur quelques peintures et sur quelques textes relatifs aux fltné
raiUes, i88l. p. 97. 

(�) SCHEIL. Tombeaux thébains. (Mémoires publiés par tes membres de la mission 
archéologique au Caire, t. V, rase. 4, p. 617.) 
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l'arrachage et le foulage des raisins et tous les travaux de la cam
pagne ; il voit l'arrachage du lin, le moissonnage du blé, le transport 
à dos d'âne, la mise en meules des domaines du tombeau .  " 

C'est. donc pour le défunt, ou plutôt pour son double qu'ils tra· 
vaillent. 

M. MasJlero (1) résume comme suit les idées qui ont présidé à 
l'institution de ces tableaux funéraires : 

.. Les scènes choisies pour la décoration des murailles " .  dit-il, 
.. avaient une intention magique : . . .  elles devaient assurer au mort 
une existence heureuse . . .  Leur reproduction sur les parois de la 
tombe lui garantissait l'accomplissement des actes représentés. Le 
double se voyait sur la muraille, allant à la chasse, et il allait à la 
chasse, mangeant et buvant avec sa femme, et il mangeait et buvait 
avec sa femme . . .  Le labourage, la moisson, la grangée des parois 
étaient pour lui labourage, moisson et grangée réels . . . .  Les ouvriers 
de toute sorte, peints dans les registres, fabriquaient des souliers et 
cuisinaient pour le défunt, le menaient à la chasse dans le désert ou 
à la pêche dans les fourrés de papyrus. Après tout. ce monde de vas
saux plaqués sur le mur était aussi réel que le double ou l'âme dont il 
dépendait : la peinture d'un serviteur était bien ce qu'il fallait à l'ombre 
d'un maître. L'Égyptien croyait, en remplissant sa tombe de figures, 
qu'il s'assurait au delà de la vie terrestre la réalité de tous les objets 
et de toutes les scènes représentées : c'était là ce qui l'encourageait 
à construire un tombeau de son vivant. " 

Mais une dernière crainte venait encore le troubler : les vivres 
les meubles, les tableaux, si nombreux soient-ils, pouvaient être 
consommés par le double ou détruits de quelque manière. Pour 
remédier à cette éventualité dangereuse, ils supposèrent que la 
prière avait le pouvoir de les renouveler indéfiniment. De là, l'insti
tution de la stèle. 

C'était une plaque de pierre tantôt carrée , tantôt oblongue et 
arrondie du haut, couverte d'inscriptions ayant trait à des offrandes 
faites au défunt. 

(f) MASPERO. Mémoires ,mr quelques peintures et sur quelques textes reÜJtifs al/x 
funérailles, 1881, p. 193-194. 
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On trouve les stèles devant les tombes et à proximité des sanc
tuaires les plus fréquentés. 

L'offrande est toujours faite à un dieu (Osiris, Anubis, Amon , 
Isis, Nephtis, etc.), .. afin qu'il donne des provisions en pain, en 
liquides, en bœufs ,  en oies, en lait, en vin ,  en bière, en vêtements, 
en parfums, en butes chosp,s bonnes et justes au double de N. fils 
de N. " .  Quelques mots d'explication sur cette formule semblent 
nécessaires. 

Les dieux n'avaient pas une nature très différente de celle de 
l'homme ; eux aussi avaient un corps et une âme. Seulement leut·s 
corps étaient pétris d'une substance plus tenue, plus fine que celle 
qui formait les corps des hommes (1). 

Les dieux qui avaient autrefois régné sur l'Égypte vieillissaient, 
mouraient, étaient ensevelis : leurs tombeaux étaient l'objet d'une 
grande vénération, encore à l'époque romaine. 

Leurs doubles étaient exposés à toutes les misères dont souffraient 
les doubles des hommes. Ils avaient faim, ils avaient soif. S'ils 
manquaient d'aliments, autant ils avaient été bons pendant leur 
vie, autant ils faisaient ressentir leur colère après la mort. Il 
fallait donc les apaiser par des sacrifices. 

Mais les morts devaient également acquérir la protection des 
dieux morts : toutes les offl'andes devaient être tàites à la divinité ; 
tout devait passer par ses mains avant de parvenir au double de 
l'homme auquel on les destinait. Quand donc on voulait faire tenir 
au parent défunt de l'eau, du vin, de la bière, des pains, on devait 
le donner au dieu par acte formel et le prier humblement d'en 
donner une part à tel double qu'on lui indiquait (2). 

Tout d'abord la stèle était donc le contrat passé entre les hommes 
et le dieu, l'acte de donation des aliments ; mais bientôt ce caractère 
en quelque sorte juridique disparut et la stèle devint une véritable 
formule magique produisant pour le double le même résultat que la 
vue des tableaux peints sur les parois de la tombe. Le fait de lire la 
stèle d'un mort lui procurait les aliments qui y étaient énumérés. 

(!) Pour la vieillesse et la mort ries dieux, voy. MASPERO, Histoire ancienne des 
peuples de COrient classique, Paris, Hachette, f896, t. 1er, p. iOS et suiv. 

(2) MASPERO, Une Formule de.� stèles funéraires de la XIIe dynastie, i878, p. 4. 
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Aussi le défunt avait-il soin d'adresser aux passants, cette supplica
tion : " 0 vous qui subsistez SUt terre, simples particuliers , prêtres, 
scribes, officiants qui entrez dans cette syringue, si vous aimez la 
vie et que vous ignoriez la mort, si vous voulez être dans la faveur 
des dieux de vos villes et ne pas goû.ter la terreur de l'autre monde, 
mais être ensevelis dans vos tombeaux et léguer vos dignités à vos 
enfants - soit qu'étant scribes, vous récitiez les paroles inscrites sur 
cette stèle, soit que vous en écoutiez la lecture, dites : Offrande à 
Amon, maître de Karnak, pour qu'il donne des milliers de pains, 
des milliers de vases de liquides, des milliers de bœufs, des n illiers 
d'oies, des milliers de vêtements, des milliers de toutes les choses 
bonnes et pures au Double du prince Entouf (1) .  " 

Mais le double ne s'estimait pas entièrement satisfait des aliments 
et autres commodités de l'existence que la piété des survivants 
mettait à sa disposition . Il fallait de plus que des tableaux représen
tant des scènes de divertissements lui permissent par leur vertu 
magique de participer aux fêtes et aux jeux des vivants. 

Ici, comme à Beni-Hassan, nous voyons le mort assis en face 
d'un ami, profondément absorbé dans une sérieuse partie d'échecs ; 
là, comme à Thèbes , nous assistons à une grande réception, à un 
dlner d'apparat. Dans la tombe de Rat'eserkasenb, ulle des parois 
représente une grande scène de festin , en prenant ce mot dans son 
acception large, au sens de réjouissances, par les mets, la musique, 
la danse, les vins, etc. A l'une des extrémités du tableau est assis 
Rat'eserkasenb, à côté de dame Uat'ronpit, richemeut habillés tous 
les deux, et respirant des fleurs ; ils sont là, dit le texte, pour faire 
fête au gré de leur cœur. Devant eux se tiennent deux de leurs filles 
leur souhaitant bonne fète. Cinq dames convives sont assises sur des 
escabeaux très bas, à dossier. La première reçoit les services de 
deux servantes ; la deuxième, retournée vers la troisième, lui fait 
sentir le parfum d'un fruit, pendant qu'une esclave lui présente à 
elle-même une coupe pleine. Au milieu sont groupées des almées. 
La première touche une harpe, la deuxième chante en s'accompa-

(i) Stèle du J.ouvrc, C, 26, tr-,uI. de �1. �IASPEI\O : Histoire des âmes dans l'Égypte 
ancienne, p. :Ji. 
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goant d'une guitare, la troisième est une enfant qui danse, la qua
trième joue de la double fltlte, la cinquième pince une sorte de 
cithare. A la suite, trois chanteuses accroupies sur une natte frap
pent la mesure en battant des mains et chantent (1). 

Il faut avouer que, grâce à ces multiples précautions, la tombe 
mériLait bien d'être appelée la demeure du double, puisque, dans la 
croyance gpnérale, il y vivait, y recevait les visites de ses parents, 
de ses amis, des prêtres ; qu'il possédait des domaines funéraires 
abondants en troupeaux et en serviteurs. 

Cette analogie entre la maison et la tombe est parfaite et la tombe 
comme la maison doit avoir son orientation, et cela pour un motif 
dont il est aisé de se rendre compte. 

A une époque très éloignée déjà, l'homme a été frappé de l'ana
logie existant entre la carrière du soleil et sa propre existence. Le 
soleil se perdant à l'occident symbolisait la mort, qui n'était qu'une 
lutte de laquelle l'âme devait sortir victorieuse comme le soleil, qui, 
chaque matin, se lève à l'orient. 

La tombe est toujours placée à l'occident de l'Égypte et toujours 
sa porte est tournée vers l'orient, dans l'attente de la résurrec
tion (2) . 

Le système ùu double, tel que je viens de l'exposer, n'a jamais été 
conçu dans son ensemble par les Égyptiens. La série d'étapes succes
sives qui, des aliments en nature, les fit arriver aux aliments peints 
ou fournis par la prière, sont des degrés auxquels ils sont parvenus 
progressivement. 

Ce serait une grave erreur de cr·oire que les idées funéraires 
n'aient pas évolué dans la durée des siècles qu'embrasse l'histoire 
d'Égypte. Comme chez tous les autres peuples , l'intelligence des 
Égyptiens s'affina de plus en plus, et les idées se transformèrent en 
se spiritualisant . Mais les croyances sur l'âme, sur la vie après la 
mort, changèrent comme tout changea en Égypte, c'est· à-dire que 
les idées nouvelles ne supplantèrent jamais les anciennes, mais s'y 

(i ) SCHEII" Tombeaux thébains. (Mém.oires publiés var les membres de la mission 
arché()logiquJJ française au Caire, t. V, rase. 4, p. lm>. 

(2) PERROT et CHIPIEZ, Histoire de l'art dans l'antiquité, t 1er, Égypte. Innuence 
des idées funéraires sur la construction et la disposition de la tombe. 
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juxtaposèrent, sans se soucier des contradictions qui pouvaient 
exister entre elles. 

Si l'homme au début ne se composait que du corps et du double. 
bientôt on ajouta l'âme (bi ou bai), le lumineux, parcelle oe 
flamme détachée de l'intelligence divine ; l'omlwe noire et le 
nOin. 

Nous laisserons de côté le lumineux, l'ombre noire et le nom, pour 
dire quelques mots de l'âme et compléter par là , l'exposé des idées 
sur le double. 

La croyance à la survivance d'un double, d'une matière à peine • 

plus fine que la matière du corps, ne pouvait être généralement 
admise que dans les temps primitifs. 

On croyait le double caché dans la tombe, attendant avec anxiété 
les repas funéraires qui tous devaient être faits réellement }Jar 
l'apport de victuailles déposées sur la table d'offrandes. Les parents 
et amis partis, le double se précipitait sur ces aliments et les 
dévorait. 

Cette conception toute matérielle devait nécessairement paraitre 
grossière aux esprits cultivés et aux prêtres. Ils imaginèrent une âme 
spirituelle , impalpable, qu'ils représentaient sous la figure d'un 
oiseau à tête humaine. d'une abeille, d'un insecte, etc. 

Cette idée ne parvint jamais à supplanter la première conception 
du double ; elle s'y ajouta, sé confondant même parfois avec elle . 

C'est alors que les aliments devinrent immatériels comme l'âme ; 
on les représenta sur les murs de la tombe. L'âme sortait de la tombe, 
y rentrait, se nourrissait comme le double (1). 

Détachée du corps , elle s'envolait et entrait dans les enfers, dans 
le royaume d'Osiris. Introduite par des guides divins, elle se présen
tait devant le tribunal redoutable, où le dieu , aidé de 42 assesseurs, 
la jugeait et la déclarait digne d'entrer dans les champs d'Ialou, ou 
la livrait aux génies malfaisants pour la torturer pendant l'éter
nité (2) . Pour réussir dans cette terrible épreuve, il fallait être muni 
des formules magiques renfermées dans le Livre des morts. Aussi 

(il Voy. MASPERO, Premier rapport sur les fouilles exécutée:-; en Ég}pte, p. tro. 
(!!) Voy., pour le dcveloppement de ces idées et les pérégrinations de l'âme. 

MASPERO, Histoire ancienne des peuples de l'Orient classique, p. i85 et suiv. 
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cha1uemomie en porte-t-elle un  exemplaire plus ou moins complet (1). 
L'âme justifiée suivait la barque du soleil dans ses pérégrinations 

diurnes et nocturnes. 
Comment donc nourrir ce principe spirituel, quittant la tombe et 

parcourant le monde des humains et des dieux� 
C'est pour répondre à cette nécessité qu'on imagina que la prière 

procurait des aliments au double ou à l'âme. 
Et les serviteurs peints sur les parois de la tombe, ils ne pou

ntient suivre l'âmt'? On les remplaça par les répondants : ce sont 
• des statuettes qu'on déposait en grand nombre avec la momie et 

dont la fonction était de répondre pour le défunt quand on l'appelle
rait pour travailler dans l'autre monde. Ces répondants, qui portent 
des instruments agricoles, pioche, hoyau,  fléau, etc . ,  s'animaient à 
la parole d'Anubis , par la vertu d'une formule magique qu'on avait 
soin de graver sur eux. 

Les textes sont très précis : " 0 répondant d'Ahmos. Si Ahmos 
est appelé à travailler dans l'enfer, crie : " Me voici " .  - " Oh ! ces 
répondants, si l'on appelle le monarque Phtahmos, pour qu'il fasse 
tous les travaux que l'on peut lui demander de faire dans l'autre 
monde - lui qui a combattu l'ennemi - comme un homme qui doit 
la corvée pour ensemencer les champs, pour remplir les canaux, 
pour transporter le grain, de l'est à l'ouest, exdamez-vous : " C'est 
" moi. . .  me voici ", et répondez à toute heure et à chaque jour. " 

Il Y aurait encore bien des choses à dire sur ces questions, mais 
malheureusement il en est bien plus qui, jusqu'à présent, nous sont 
inconnues et nous empêchent de bien saisir l'ensemble de la concep
tion de l'âme et de l'autre vie en Égypte. 

La découverte des quelques idées que je viens d'exposer est due 
à M. Maspero qui, le premier, a mis en lumière le caractère du 
double. 

Depuis le Congrès des orientalistes de Lyon (1 878) où il signala 
cette découverte, M. Maspero n'a cessé de s'occuper de cette inté-

(i) MASPERO, Le Livre des Morts. !Bibliothèque égyptologique, 1. 1er• p. 325.) La 
Bibliothèque royale de Bruxelles possède le fac-simile d'un livre des morts du Bri
tish Museum : The Book of the Dead. Fac-simile of the pap1JnlS of .d ni in the British 
Museum. London, {8oo. Catalogue : n° { (rouge), in-fol. 
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ressante question à laquelle il a consacré de nombreux mémoires. 
Ces mémoires (1), j'ai essayé de les résumer et d'en former nu 

ensemble plus ou moins complet. Je ne sais si j'ai réussi, c'est à mes 
lecteurs d'en juger. 

Novembre i8OO. 

(i) Les mémoires de M. Maspero, cités dans cet article, sont réunis avec d'autres 
encore dans le tome 1er de la Bibliothèque égyptologique, intitulé : Études de 
mythologie et a'archéoWgie égyptiennes. Paris, Leroux (t893). La pagination se 
rapporte à ce volume. 

Une Formule des stèles (unéraires de la XIIe aynastie. Conférence faite à Lyon, 
le 3 septembre i878, devant les Orientalistes. 

Histoire des â1nes dans t'Égypte ancienne d'après Les monmnents au Musée du 
Louvre. Conférence faite à la Sorbonne pour l'Association scientifique de France, le 
8 février i879. 

De quelques documents reLati(s aux statues des morts. Lu à la Société d'archéo
logie biblique, le 10 juin 1878. 

Le Double et tes Statues prophitiques, i879. 
Premier rapport à l'Institut égyptien sur les fouilles exécutées en Égypte de i88i 

à f885. 
Deuxié1ne rapport à l'Institut égyptien sur les fouilles et travaux exécutes en 

Égypte, i885-t886. 
Egyptian ,çouf,s ana their worLds, t888. 
Sur r Évestre de Paracelse , t888. 
Voy. LE PAGE RENOUF : On the true Sense o( an important égyptian wora. 

Transaction o( the society biblical archeology, t. VI, p. 494, i878. 
AMEUC B. EDWARDS : The nature o( the egyptian « Ka ». (The Academy, na 870, 

5 jan. i889). 
JOHN O'�Elr.L : The egyptian Il Ka » and Schapenhauer's Il Wiu n. (The Academy. 

n° 87f, t2 jan. t889). 
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LE DËTERMINISME BIOLOGIQUE ET LA PERSONNALITÉ CONSCIENTE 

PAR 

FÉLIX LE DANTEC. 

M. Le Dantec exposait ici même, il y a quelques mois, sa remarquable Théorie 
nouvelle de la vie. Il vient de compléter cet ouvrage par un nouveau volume : 
Le déterminisme biologique, paru dans la Bibliothèque de philosophie contem-
poraine (Alean, 1897). . 

Nous croyons intéressant de résumer ici cet ouvrage. Nous emprunterons le 
plus souvent les termes mêmes de l'auteur, mais nous nous permettrons 
d'adopter, dans notre exposé, une méthode différente de celle de M. Le Dantec. 

Le darwinisme a établi l'unité fondamentale des êtres vivants, tant au point 
matériel qu'au point de vue mental; il n'y a, entre l'Homme et l'Amibe, que des 
différences quantitatives, et non des distinctions qualitatives. 

Mais les êtres vivants sont nés de la matière brute ; c'est elle qui les renou
velle et les alimente. Leurs propriétés fondamentales, la nutrition (1) et l'irri
tabilité (2), se retrouvent dans les êtres non-vivants. Leurs structures et leurs 
lois primordiales existent dans le règne minéral. Tout ce qui existe est soumis 
à un principe unique : l'évolution. Les êtres vivants ne sont qu'une catégorie 
spéciale de minéraux ; les substances vivantes, une classe spéciale de composés 
chimiques. L'Univers est un . 

Telle est la théorie vers laquelle tendent, depuili nombre de siècles déjà, 
toute science et toute philosophie. 

(il Comprenanl l'absorption, la ci rculation, la reproduction. 
!i Comprenanl la sensibilité, la réaction, l'adaptation au milieu. 
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La molécule, le Plastide (1), le Polyplastid� ont donc les mêmes propriétés 
essentielles (2). 

Un corps ne peut modifier par lui-même son état de repos ou de mouvement. 
Ce principe de l'inertie, incontestable en physique, doit être vrai aussi en 
biologie en vertu des principes précédents. 

Si nous admettions le libre arbitre chez un seul être, il faudrait l'admettre 
chez tous. Or : fo il est inadmissible chez les êtres non-vivants ; 20 il est inad
missible chez les Plastides et les êtres vivants inférieurs. Toutes leurs actions 
sont déterminées par le milieu ; 3° il est très contesté même chez l'Homme. - Il 
est donc impossible d'admettre le libre arbitre. Nous n'en avons que l'illusion. 
Nous savons ce que nous faisons, nous ne faisons pas ce que nous voulons . 
.. Parce qu'il prend connaissance des actes qui se produisent en lui et ainsi les 
.. voit naître, en quelque sorte, l'homme est tenté de croire qu'il en est le 
.. maître et la cause . .. (OLEY.) 

. 

Les épiphénomènes (c'est-à-dire les phénomènes subjectifs) psychologiques 
accompagnent donc les phénomènes biologiques (donc chimiques) sans les 
influencer. 

Je monte le ressort d'une machine A munie d'un mouvement d'horlogerie. 
En face d'elle j 'installe un cinématographe B. Il est impossible que A fonc
tionne sans que son fonctionnement ne s'inscrive en B. L'appareil B a-t-il, dans 
ces conditions, une in fluence quelconque sur A 1 Pas la moindre, assurément. 
L'inscription au cinématographe est un phénomène concomitant du fonction. 
nement de A et n'a aucune influence sur ce fonctionnement. 

Supposez maintenant, au lieu d'un cinématographe placé devant la ma
chine A, une conscience logée en elle et liée à elle comme l'était tout à l'heure le 
cillérnato!T/'aphe B, la machine saura à tout instant ce qu'elle fait, mais tout se 
passera comme si elle ne le savait pas ; en outre, la machine seule saura ce 
qu'elle éprouve ; sa sensation ne sera pas connue d'un observateur situé en 
dehors de la machine, pyisque cette sensation pourrait disparaître sans que 
rien ne fût modiflé. C'est un épiphénomène du fonctionnement de la ma
chine (3). 

Supposons dans tout atome une propriété cp, spéClale, indéflnissable, diffé
rente selon les espèces d'atomes. Ainsi, il y aura le cp de rH, le même pour 

(i) M. Le Dantec dénomme Plastide toute cellule, qu'elle soit libre (être monocellulaire, 
Protisle ou qu'avec d'auLres elle forme un Polyplaqtide être pluricellulaire). 

� On objectera peul-être que l'association ne fait pas qu'additionner ; elle crée; elle 
possède des propriétés nouvelles, qui n'appartiennent pas aux corps qu'elle unit, mais qui 
sont dues au phénomène de l'association. Un composé de corps simples possède, outre la 
somme des propriétés de tous ses éléments, les proprietes spéciales à l'association. Cela n'in
firme en rien ce qui vient d être dIt; car la molécule est un'! association d'atomes, le Plastide 
un av;régat de molécules, et le Polyplastide un groupement de Plaslides. Tous trois doivent 
donc posséder, outre les propriétts de leurs unités, les proJlriétés spéciales de l'association. 

3 Il est à remarquer que la theorie de M. Le Dantec n'est paq inséparable de la négation du 
libre-arbitre. On admettrait une certaine liberté se dégageant graduellement du fatalisme,que 
tout ce qui va suivre serait encore vrai. I l  faudrail seulement expliquer comment celle liberté 
peut exister et prendre naissance. 
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tous les atomes d'H ; il Y aura le f de 1'0, etc . ;  'l' est invariable, immuable, 
éternel. 

Dans la molécule, les f s'additionneront et formeront un ... dans lequel 
chaque f prendra une place correspondante à la place qu'occupe lui-même 
l'atome en question dans l'édifice moléculaire. 

Dans une réaction chimique, la somme totale des l' ne variera pas. Mais, par 
suite de la réaction, les groupements atomiques variant, l'ellsemble .... formé 
dans chaque molécule par les l' variera : cette variation constituera l'épiphé
nomène, la semation moléculaire suf?jective de la réaction. Le .... , tant qu'il ne 
varie pas, ne se manifeste pas à la molécule ; dès qu'il varie, le changement est 
sensible et la molécule en est avertie, comme nous sommes avertis d'un acte 
conscient. 

Il n'y a pas de sensation atomique, puisque l'atome est indestructible, im
muable : f ne variant jamais, ne peut jamais être sensible • 

.... varie seulement lors d'un changement dans la nature, le nombre ou la dis
position des ,!, qui le constituent ; il n'y a sensation, pour la molécule, que lors
qu'il y a réaction, c'est-à-dire destruction. Il n'y a pas de sensation dans un 
corps eu état de repos chimique. 

VIE PSYCHIQUE DES ATOMES. 

Elle n'existe pas, l' étant immuable, invariable, éternel. 

VIE PSYCHIQUE DES MOLÉCULES. 

&nsation moléculaire. - La molécule n'a qu'une seule sensation, celle de sa 
destruction. 

Conscience moléculaire. - Le moi n'apparaît qu'un seul instant, au moment 
où la molécule cesse d'exister (f). 

(i) On pourrait objecter que toute molécule qui réaii t ne se détruit pas. Ainsi 
CIO HU H + Br' = CIO HU Br + Br H. La molécule CIO H"' H n'est pas détruite, elle est trans
formee. De même C' H' + H' = CI B' et CI H' + Bt = C' H". On ne peut dire qu'i! y ait là 
destruction. Dès lors, la conscience de CI HI, celle de CI B' et celle de C' H" ne sont-elles pas 
une seule et même conscience, interrompue par les périodes de repos chimiques et modifiée 
pendant le temps des reactions, seuls moments où elle se manifeste ? 

Non. La conscience CI H' qui ne se manifeste qu'au moment de la destruction de C' H' est 
foncièrement différente de la conscience C' H'. 

Dans les être� vivants, la conscience est continue, bien qu'elle se tranforme ; mais là, les 
réactions chimiques sont lentes, iraduelles, imperceptibles, et n'entrainent qu'une modification 
quantitative (accroissement des substances plastiques) et non qualitative. 

Rien de tout cela n'est réalisé dans les molécules, où les modifications sont toujours 
brusques et qualitatives. 

Chaque molecule nouvelle a donc une conscience nouvelle, quelque légere que soit la modifi
cation chimique subie, et cette conscience ne se manifeste qu'au moment de sa destruction. 

fllême dans les corps allotropiques ou isomeres, il n'y a pas conscience continue. Lorsque la 
molecule de Ph. blanc se transforme en molécule Ph. rouge, la disposition interne des atomes, 
donc de f' change. Il y a donc modification brusque et qualitative, non lente et quantitative. 

M. Le Dantec fait remarquer que dans l'hypothèse très probable, d'une matière unique, dont 
les particules toutes identiques IX. constitueraient par leur groupement les divers atomes, la 
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VIE PSYCHIQUE DF..8 PU.STIDES OU VIE PSYCHIQUE ÉLÉME:-!TAIRE. 

Conscience élémentaire (f). - Le Plastide est régi par la loi d'assimilation 
fonctionnelle qui enseigne que le fonctionnement accroit en quantité la subs
tance de l'être sans en modifier la qualité. 

La vie psychique du plastide se compose de l'ensemble des vies psychiques, 
des ",. de ses molécules ; son moi est déterminé par leur nature, leur nombre 
et leur disposition. Il se modifie d'une manière lente et continue avE'C les chan
gements incessants que produit dans l'organisme des PlastidE's l'assimilation 
fonctionnelle qui accompagne tous leurs actes ; il est continu dans le temps, 
par suit� de la loi d'assimilation et de la cohésion particulière des molécules 
plastiques. 

Sensation élémentaire. - Toute force, toute action, toute excitlltion 
fo ou bien modifie d'une façon spéciale et propre à elle seule les réactions 

chimiques dont le Plastide est le siège ; 
20 ou bien modifie ces réactions de la même manière qu'un autre agent ; 
30 ou bien ne les modifie pas du tout. 
Dans le premier cas, la nature et l'intensité de l'agent seront senties par la 

modification des 'JI ;  il en sera de même dans le second cas, mais tous les agents 
qui exercent sur les réactions les mêmes modifications, ne pourront être distin
gués l'un de J'autre j la sensation de la nature de l'agent sera donc moins 
exacte, puisque plusieurs agents différents seront confondus en un seul. Dans 
le troisième cas, il n'y aura pas sensation . .  

D'autre part, sur le trajet d'un rayon lumineux dans le corps d'un Plastide, 
par exemple, l'intensité lumineuse diminuera du point d'entrée au point de 
sortie, par suite même de l'absorption corrélative des phénomènes photocllÎ
miques ; la distribution des sen�ations moléculaires sera, par suite, en rapport 
avec cette direction et par conséquent la sensation totale le sera aussi. Ce sera 
la notion de la direction du rayon lumineux. 

théorie serait modi6ée comme suit : supposons dans toute parlicule 'L une propriété 'JI' spécialp, 
indefinissable. Dans la molécule, les 1" s'additionneront et formeront un l' dans lequel chaque l' 
prendra une place correspondant à celle que l'Gr auquel il appartient occupe dans l'edi6ce 
atomique. Et de même que l'atome d'H ne differe de l'atome d'O que par le nombre et le mode 
de groupement des 'L qui le constituent, de même le l' de l'H n'est différent du 'P de 1'0 que par 

le nombre et le mode de groupement des 1" qui le constiluent. Dans une réaction transformant 
un atome en un autre, le groupement d'Gr et, par conséquent, ceux des 'P' variant, '1' variera et 
cette variai ion sera l'épiphénomène, la lenla/ion atomique .ubjective de la réaction. Le '1' ne se 
manifeste donc qu'à sa destruction, l'atome ne sent que sa disparition. Les particules seules ne 
sentent jamais, l' étant immuable. 

VIE PSYCHIQUE DES PARTICULES. - Elle n'existe pas, 'P' 
étant immuable, invariable, éternel. 

VIE PSYCWQUE DES ATOIIES.- &n,alion atomique : L.'atome n'a qu'une seule sensation, celle de 
sa destruction. 

Con.cienu atomique : Le mot n'apparalt qu'un seul instant. au moment où l'atome cesse 
d'exister. 

VIE PSYCWIlUE DES 1I0LtCUI.ES. - Comme ci-dessus. 
(il M. Le Hantec dit vie élémentaire, conscience élémentaire, mémoire élémentaire, sensation 

élémentaire, acte élémentaire, mort élémentaire, pour distinguer ces phénomènes de la vie, de 
la conscience, de la mémoire, de la sensation, de l'acte, de la mort des Polyplastides qui sont 
tout différents. 
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Acte élémentaire. - Continuons le même exemple : Cette inlluence photo
chimique, agissant au point d'entrée et de sortie du rayon lumineux, produit 
une attraction ou une répulsion, un mouvement. Cet acte n'est jamais volon
taire ni rélléchi. 

Sentiment. - L'accomplissement d'un acte s'accompagne de plaisir; s'il est 
empêché ou interrompu, s'il n'est accompli qu'incomplètement, il y a peine (1). 

Ceci s'explique aisément : tous les actes ont pour but et pour effet la protec
tion de l'organisme ; leur non-accomplissement total ou partiel doit troubler 
celui-ci, le placer dans un état pathologique. Or, le plaisir résulte du fonction
nement nOI'lI!al de l'organisme ; la douleur, de son état anormal. En effet, dans 
le premier cas, la vie psychique s'élargit, s'augmente ; dans le second, les molé
cules (dont les .') diminuent en nombre, s'altèrent, se contrarient (2). 

Mémoire é[(}mentaù·e. - Dans un milieu identique, il y a continuité dans 
l'action chimique du Plastide : IX + Q = )11: + R, ). étant un coefficient plus 
grand que 1, IX désignant les substances du Plastide, Q celles du milieu, R des 
déchets rejetés dans le milieu. 

II n'y a donc pas de variation qualitative, mais variation quantitative lente : 
cette assimilation continue a pour épiphénomèpe la mémoire élémentaire. 

Mort psychique élémentaire. - Elle provient de la discontinuité que la mort 
du Plastide établit entre les molécules plastiques ; la sommation des vies psy
chiques moléculaires cesse donc et celles-ci restent isolées. 

VIE PSYCHIQUE DES POL YPLASTIDES. 

Collscience.- Chez les Végétaux et les Animaux inférieurs, il y a contiguïté, 
mais non continuité entre les Plastides voisins : il n'y a pas sommation des yi es 
psychiques plastidaires et constitution d'un vie psychique d'ensemble. 

Cc dernier phénomène se présente chez les Animaux supérieurs; il atteint 
son apogée chez l'Homme où nous allons l'étudier (3) : elle a lieu, non pour 
toutes les cellules, mais pour les cellules nerveuses et musculaires seulement, 
dont la contiguïté est telle qu'elle peut être appelée continuité. La vie psy
chique de l'homme se compose don� de l'ensemble des vies psychiques de toutes 
ses cellules nerveuses et musculaires ; son moi est déterminé par leur nature, 
leur nombre et leur disposition. II se modifie d'une manière lente et graduelle, 
avec les changements incessants que produit dans notre organisme l'assimilation 
fonctionnelie qui accompagne tous nos actes; il est continu dans le temps, par 
suite de la loi d'assimilation et de la cohésion particulière des substances plas
tiques. 

Si, au temps t, notre moi est ., au temps très voisin t + dt, il est . + d. et 
c'est cette variation d<lt qui représente l'opération psychique dont notre orga
nisme a été le siège pendant l'intervalle très court dt. L'ensemble des réactions 

i M. Le Dantec ne parle pas spécialement du sentiment; mais l'idée que nous exprimons 
étant latente dans son ouvrage, nous avons cru nécessaire de la mentionner. Nous avons agi de 
même plus loin pour l'attention, les hallucinations, l'imagination, les illusions des sens. 

2) Le sentiment fondamental est donc l'egOisme; il est facile d'en dériver tous les autres. 
3) Toutes les transitions existent entre les Polyplastides sans vie psychique d'ensemble et 

l'Homme. 
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qui se so.nt preduites pendant dt, est ce que no.us appelo.ns : " ce que no.us 
avo.ns fait pendant ce temps ".  

To.ut acte nerveux est acco.mpagné d'un épiphéno.mène (acte psychique, o.péra
lio.n mentale, état de co.nscience) pro.pre, résultant des actio.ns chimlques d4> 
du réflexe lui-même ; si l'acte est limité à un petit no.mbre de cellules, il sera 
inco.nscient, d4> étant très faible ; il sera co.nscient dans le cas co.ntraire (1). 

Sensation et perception. - Les différentes spnsibilités so.nt lo.calisées et lipé
cialisées. On peut appliquer aux diverses cellules ce que no.us avo.ns dit de la 
sensatio.n élémentaire des Plastides : il y a po.ur un excitant do.nné, sensatio.n 
spéciale o.u sensatio.n co.mmune avec d'autres excitants, o.u pas de sensatio.n. 
Chaque cellule de la rlJtine, par exemple, est comparable à un Plastide pho.to
tactique ;  toutes les autres cellules du co.rps, à des Plastides no.n pho.to.tactiques. 
Mais la nature de la sensation qui accompagne l'activité d'un nerf périphé
rique ne dépend pas de la terminaiso.n périphérique de ce nerf, mais bien de 
sa terminaiso.n dans les centres, parce que les centres nerveux so.nt chimique
ment différents l'un de l'auLre : la réactio.n spéciale qui acco.mpagne la sensa
tio.n spéciale est do.nc po.ssible dans certains neuro.nes et no.n dans d'autres, et 
elle se pro.duit chaque fo.is que ce neuro.ne est excité par quelque agent que ce 
so.it. 

Sentiment. - Ce que no.us en avo.ns dit à pro.po.s des Plastides s'applique 
aussi aux Po.lyplastides. 

Pensée, jugement, raisonnement, imagination, illusion des sens (2). - Chaque 
d4> qui ne se traduit pas à l'extérieur, est une o.pératio.n mentale que no.us seuls 
co.nnaisso.n!\, grâce à l'épiphéno.mène qui acco.mpagne ces réactio.ns, mais que 
des appareils spéciaux po.urraient mettre en évidence : de la chaleur a été 
dégagée, des déchets o.rganiques o.nt été pro.duits. 

Acte réfleœe. - Cet ensemble de réactio.ns pro.duit pendant le temps dt peut 
aussi se traduire par un acte extérieur : le chemin parco.uru par l'excitation 
sera déterminé par la structure du système nerveux qui pro.vient elle-même de 
l'hérédité et des actes antérieurs. 

Acte volontaire (3). - Vo.ici une excitatio.n nouvelle que n'a pas enco.re reçue 
l'o.rganisme ; le chemin du rétlexe qui en résulte n'est naturellement pas 
enco.re tracé ; il Y aura transmissio.n dans un grand no.mbre de directio.ns, à 
travers plusieurs centres nerveux do.nt le fo.nctio.nnement s'acco.mpagnera 
d'épiphéno.mènes variés (hésitatio.n, rétlexio.n ,  vo.lo.nté (3» ) et, finalement, exé
cutio.n d'un acte co.rrespondant à l'excitation co.nsidérée. Le chemin do.nt le 
fo.nctio.nnement a été le plus impo.rtant sera conso.lidé par l'assimilatio.n fo.nc
tio.nnelle. 

il Il faut remarquer que même si ce d '"  et, par conséquent, les réactions chimiques co.rres
pondant�s, atteignent une intensité considérable, la modification de structure du systeme ner
veux, du mo.ins quant aux rappo.rts des éléments les uns avec les autres, sera presque nulle ; en 
effet, les variatio.ns 80.nt quantitatives eL no.n qualitatives. Cette remarque s'applique a to.us les 
actes psychiques des Plastides et des Po.lyplastides. 

!) C'est-a-dire interprétation fausse des impressions des sens : un arbre parait un fan
tôme, etc. 

(3l Il ne s'agit, bien entendu, que de l'illusion de la volonté. 
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Qu'une nouvelle fois la même excitation agisse sur l'organisme, il pourra se 

présenter deux cas : ou bien les conditions concomitantes seront différentes 
dans le système nerveux (état d'esprit, bonne disposition, etc.), et alors la 
réponse de l'organisme pourra être toute différente de ce qu'elle a été la pre
mière fois (illusion de la volonté). 

Acte habituel. - Ou bien les conditions concomitantes seront identiques à ce 
qu'elles étaient la première fois, et le même réflexe se produira avec quelques 
modifications cependant ; les résistances ont en effet varié à la suite du premier 
acte similaire, une partie plus grande de l'influx traversera le chemin conso
lidé, et par conséquent les opérations mentalf's correspondant aux autres che
mins seront affaiblies d'autant (effort moindre). 

Si cela se reproduit souvent, le chemin direct du réflexe ol,posant de moins 
en moins de résistance à l'influx nerveux, tout celui·ci finira par y passer et 
le d lJo  correspondant sera réduit à peu de chose, inappréciable. Vopération, 
d'intellectuelle et consciente qu'elle était d'abord, sera devenue habituelle ct 
inconsciente. Il y a tous les passages entre les deux cas extrêmes cités (1). 

Acte instinctif. - Les actes instinctifs sont des actes réflexes (instincts pri
maires) ou habituels (instincts secondaires) ou une combinaison d'actes 
réflexes et d'actes habituels (instincts complexes) fixés dans un sens favorable 
par la sélection naturelle et transmis par l'hérédité (2). 

Attention. - L'attention involontaire est un acte réflexe ; l'attention volon
taire est un acte volontaire. 

Raison et folie. - Chaque organe est naturellement adapté à sa fonction, 
puisqu'il se conserve par son fonctionnement même. Les associations nerveuses 
(ct les épiphénomènes concomitants) sont différentes chez deux hommes diffé
rents, parce que à leur naissance ils étaient déjà différents et que leur vie a 
été différente. Mais il y a entre leurs opérations mentales des ressemblances 
générales, parce qu'il y a tles ressemblances générales dans la ,;tructure et la 
vie des hommes. Si deux hommes ont des associations nerveuses (donc des 
épiphénomènes) complètement différentes, ils se croiront réciproquement 
fous, malades d'esprit (3). 

&mmeil. - Il y a  toute une partie (A) des centres nerveux qui n'est qu'indi
rectement en relation avec l'extérieur par l'intermédiaire des centres nerveux ; 
B en relation avec la surface. La partie A est très considérable chez l'homme. 
A et B sont en relation par le prolongemennt de leurs neuronnes Le soir, les 

Il ne faudrait pas croire que tout réflexe ait pour origine un acte habituel : la structure 
même du systeme nerveux trace souvent un chemin unique à l'excitation qui se consolid" 
ensuite de (II us en plus. II n'y 1 donc jamais eu pour eet acle illusion de la volonté. 

\! �l. Le Dantec ne distingue pas entre l'acte habituel el l'instinct secondaire. Mais le pre
mier est personnel, le second est commun a l'espece et héréditaire. Nous croyons devoir main
tenir eeUe distinction que presque tous les psychologues admettent. -L'acte automatique (mou

vement involontaire et inconscient, sans but, résultant d'une dépense d'excès de foree des 
centres moteurs ; exemple : mouvements irrégu liers et spasmodiques) n'est pas considéré ici, 
paree qu'il ne s'accompagne pas d'épiphénomenes. 

3) Exactement de même, il n'y a pas deux estomacs bumains identiques. Mais la plupaM 

d'entre eux présentent une ressemblanee générale. Celui qui s'écarte trop du type normal est 

dit malade. 



VARIÉTÉS. 6::33 

substances de déchets s'étan l accumulées dans l'organisme, il y a rétraction 
de ces prolongements et discontinuité entre A et B ;  un acte réflexe se passera 
donc dans B seul sans que A en soit influencé (à moins qu'il ne soit assez éner
gique pour que son influence physique franchisse la distance de séparation). 

Rèves.-Mais A soustrait à l'influence de B sera n�anmoins soumis à l'action 
chimique des liquides de l'organisme, d'où réactions diverses accompagnées 
naturellement d'épiphénomènes de consciences (rêves). 

Or, l'on peut considérer, d'après ce que nous enseigne l'observation, que B 
est peu variable et commande les actes inconscients, tandis que la variabilité 
persistant dans le groupe très complexe des centres A, fait des réllexes qui 
traversent les centres des opérations intellectuelles. 

Donc, pendant le sommeil, les seuls actes déterminés en nous par les excita
tions eœtèrieures sont des actes inconscients, tandis que les opérations cons
cientes qui correspondent à l'activité chimique des diverses parties du groupe A 
sont absolument dépourvues de relations avec l'extérieur. 

Mais nous avons vu que toute excitation portée sur le centre visuel, par 
exemple, provoque une sensation visuelle. Eh bien, pendant le sommeil, des 
excitations chimiques d'origine interne provoquent l'activité de certains centres 
du groupe A et nous avons alors, par suite des épiphénomènes qui accompa
gnent cette activité, des sensations que nous rapportons par habitude à des 
phénomènes eœtèrieurll à nous et qui n'existent pas. C'est l'illusion du rêve qui 
est donc une folie périodique. Le plus souvent, ces sensations qui remplissent 
notre sommeil ne sont pas nouvelles pour nous, c'est le résultat de la mémoire 
du groupe des centres A. 

Mais, souvent aussi, ces sensations sont nouv(llles, et n ont jamais encore 
accompagné de phénomènes conscients dans notre individu éveillé : alors, 
elles nous donnent l'illusion de choses monstrueuses, d'êtres fantastiques, etc. 
(cauchemars). 

Illusions des Ilens ou hallucinationll. - Elles ont la même cause que le cau
chemar : excitation chimique d'origine interne, provoquant des sensations 
nouvell(ls. 

Alterations de la personnalité. - II arrive, chez quelques sujets prédisposés, 
que la rétraction des prolongements qui relient A à B ne détermine pas 
d'abord une solution de continuité entre A et B, mais etablit momentanément 
entre ces deux groupes de centres nerveux des relations de contiguité diffé
rentes de celles qui existent à l'état de veille. Le sujet n'est pas endormi, mais 
sa personne a changé. 

D'autre part, le groupe central A est subdivisé en plusieurs groupes reliés 
entre eux comme A est lui-même relié à B. Entre ces différents groupes, des 
relations de contiguïté différentes de celles qui existent normalement peulent 
aussi s'établir. 

Mémoi" e ;  retentivité. - Elle a pour cause une modification histologique, 
provenant de la répétition qui suivra donc toujours le même chemin d'une 
action nerveuse. 

Oubli. - Si l'on reste longtemps sans la répéter, la destruction plastique qui 
accompagne le repos des organes détruira cette modillcation et il y aura 
oubli. 

Mémoire reproductrice. - Un acte nerveux correspond à une certaine acti-
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vité chimique toujours la même ; et un épiphénomène, toujours le même, est 
corrélatif de celle-ci (1). 

Mort psychique générale. - Elle provient de la discontinuité qui s'établit 
entre les cellules nerveuses ; la sommation des vies psychiques cellulaires cesse 
et elles restent iSI)lées. 

Mort psychique élémentaire. - Nous en avons parlé à propos des Plastides. 

La théorie de M. Le Dantec est, on le voit, très simple; elle se résume dans 
les deux hypothèses suivantes, les seules qu'elle nécessite (2) : 

10 Présence dans tout atome d'une propriété 'l', fixe et immuable pour une 
espèce atomique déterminée; 

20 Addition de ces 'l', lorsque les relations des atomes entre eux sont suffi
samment étroites : constitution d'une vie psychique moléculaire. - Addition 
de celles-ci, lorsque les relations des molécules entre elles sont suffisamment 
étroites : constitution d'une vie psychique plastidaire, etc. 

Faisons observer enfin que, selon nous, la théorie doit être étendue à la 
conscience sociale. 

Les vies psychiques s'additionnent là où il y a des rapports très intimes 
entre les unités. 

. 

Mais la contiguïté n'est pas le seul mode de rapprochement des unités, donc 
des vies psychiques. Le langage peut y suppléer et constituer une conscience 
sociale entre tous les individus d'un même métier, d'une même classe, d'une 
même race, d'une même nation, d'une même ville, d'une même région, d'une 
même famille. 

REr."É SAND. 

il Celte opération de souvenir peut se produire aussi bien pendant le sommeil que pendant 
la veille, puisque la partie de l'arle nerveux qui appartient au groupe B (c'est·a-dire qui est 
inconsciente, est insignifiante. 

(2) Une foi s  ces deux hypotbèEes admises, lout le reste de la tbéorie en découle. 
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EXTENSION UNIVERSITAIRE. - INTRODUCTION A L'ÉTUDE SCIENTll'IQUE DE 
L'HISTOIRE DES LETTRES NÉERLANDAISES, par PIERRE HUYBRECHTS. 
(Compte rendu du cours de M .  Paul Frédericq, professeur à l'Université de 
Gand). - Bruges. Popp, :1894. 

L'auteur commence par donner quelques renseignements sur l'extension 
universitaire de Bruges. Il fait aussi, avant le compte rendu de chacune des 
leçons, quelques remarques sur le public qui y assistait, et se plaît tout parti
culièrement à constater chaque fois l'intérêt que les jolies Brugeoises portent 
à l'œuvre. Le cours même du professeur Frédericq nous a paru être un résumé 
fort intéressant et surtout fort original de notre littérature nationale. Nous y 
avons trouvé quelques points de vue nouveaux qui nous ont beaucoup séduit. 
Ainsi, l'éminent hIstorien rejette de notre littérature tous les romans de che
valerie dont notre pays était inondé au moyen âge : M • Ces récits ne font pas 
partie de notre littérature ", dit-il , M pas plus que les traductions actuelles des 
ouvrages de Jules Verne, d'Eugène Sue, etc., dont débordent cependant nos 
bibliothèques populaires. " 

La conclusion du cours est aussi fort originale. M .  Frédericq voit 
l'avenir de la littérature flamande dans les lettres indo-néerlandaises qui 
prennent un essort vraiment remarquable. Il nous semble cependant bien 
inutile d'aller rechercher l'avenir si loin - une jeune école se forme chez 
nous qui saura bien maintenir, si pas relever, l'éclat de la littérature néerlan
daise. 

M . W. 

INTRODUCTION A L'ÉTUDE DE LA GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE, par PIERRE 
HUYBRECHTS. (Compte rendu du cours de M. De Ceuleener, professeur à 
l'Université do Gand, donné à l'Extension universitaire de Bruges). -
Bruges, Popp, :1895. 

Le Joul"nal de Bruges ne se contente point, lorsqu'un conférencier vient se 
dévouer à l'Extension universitaire brugeoise, de donner une simple notice 
des cours. Il fait plus : il donne un compte rendu presque complet des leçons. 

M. Huybrechts, l'auteur des articles sur le cours de M. De Ceuleneer, a 



636 BIBLIOGRAPHIE. 

réuni ceux-ci et en a fait une brochure fort agréable à lire et qui complète 
heureusement les syllabi du professeur. 

M. De Ceuleneer a voulu jeter, en quelques séances, un coup d'œil sur le 
vaste champ de la géographie. Cette science, qu'on peut examiner à de nom· 
breux points, n'a fait de sérieux progrès qu'avec Ritter et A. Humboldt. 

M. Huybrechts nous raconte comment le professeur a successivement 
montré à ses auditeurs au prix de quels sacrifices et de quels etTorts on est 
parvenu à l'idée de la terre, puis à sa représentation scénique. M. De 
Ceuleneer examine ensuite les diverses hypothèses émises au sujet de la créa· 
tion de la terre, du premier homme, ou du premier couple. Il termine son 
cours par l'étude géologique de notre planète et par quelques considérations 
générales sur la nature des continents et des océans. 

Remercions encore le dévoué et intelligent reporter, et la direction du 
Journal de Bruges, qui ont prêté leur concours à l'œuvre extensionniste. 
Nous savons que cette année aussi, pour le cours de littérature française, un 
compte rendu des plus intéressants a paru dans les mêmes conditions. 

H. F. 

SUR LA FIÈVRIl CHEZ LA POMME DE TERRE. - Tel est le titre piquant 
que l'on pourrait donner aux recherches faites à l'Institut botanique de 
Leipzig, par le Dr H. M. Richards, et dont M. le professeur PfetTer entretenait 
récemment la Société royale saxonne dps Sciences (f). 

Il s'agit de la respiration exagérée qui accompagne une blessure faite dans 
les tissus végétaux et de la production .. fébrile " de chaleur qui en est la con
séquence. Dans certains cas, le Dr Richards a vu la respiration devenir fiingt 
(ois plus forte par l'etTet d'un traumatisme et la température des tissus subir en 
même temps un très notable accroissement. Ce phénomène que le regretté 
Biihm, de Vienne, avait déjà partiellement étudié, en f887, chez la pomme de 
terre, se retrouve chez toutes les plantes. Il est surtout marqué chez l'oignon : 
la zone fébrile s'y étend à 4,5 centimètres de la plaie, tandis que dans la pomme 
de terre elle ne dépasse guère une largeur de 2 centimètres. 

On voit que les réactions traumatiques peuvent, proportion gardée, être tout 
aussi intenses dans le règne végétal que chez les animaux supérieurs. 

E. 

(4 Séance du f7 juiIlet 4896. 
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PRIX QUINQUENNAL DE SOIENOES SOCIA.LES.- Le jury des Sciences sociales 
vient de décerner ce prix à M. P. DE PAEPE, Conseiller à la cour de cassation 
et membre du conseil d'administration de l'Université, pour ses b�lles Études 
sur la compétence civile. 

RÉUNION DES AGRÉGÉS. - Les résolutions suivantes, prises par les agrégés 
de l'Université libre, nous sont communiquées : 

Les agrégf.s de l'Université de Bruxelles, réunis en assemblée générale, le 
31 mars 1897. 

1 

Convaincus par l'expérience des dernières années qu'il y aurait utilité à ce 
que les cours libres des agrégés fussent annoncés d'une façon plus efficace. 

Prient les autorités académiques de décider que des affiches spéciales, 
imprimées, annonçant l'ouverture des cours d'agrégés soient, par les soins du 
Secrétariat, apposées quinze jours à l'avance, à l'Université, dans les instituts 
universitaires et dans les h�itaux ; 

Ils désirent être appelés l'la séance de la Faculté à laquelle ils appartiennent, 
lors de la fixation du programme des cours de chaque semestre. 

II 

Considérant que le programme de la Faculté de droit ne répond pas dans 
son état actuel, aux exigences scientifiques de l'enseignement supérieur ; 

Considérant qu'en attendant une réforme radicale de ce programme, 
laquelle ne peut s'opérer que par la loi, il importe de remédier, par l'institution 
rationnelle de cours libres, à l'insuffisance du régime aujourd'hui imposé aux 
Universités ; 

Considèrant que l'organisation des cours libres d'agrégés, telle qu'elle est 
réalisée à l 'Université de Bruxelles, présente, faute de toute sanction, de 
toute coordination préalable, des dafectuosités nombreuses que la pratique a 
fait apparaîlre ; 
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Considérant que ces cours ne sont suivis que par un nombre infime d'étu
diants, et ne sont fréquentés que très irrégulièrement; que par suite, le but 
poursuivi par le conseil d'administration 10l'!;qll'il a décrété la création des cours 
libres, ne saurait être atteint ni en ce qui concerne le relèvement scientifique 
des études, ni en ce qui touche la préparation efficace des agrégés au profes
sorat ; 

Considérant que, par délibération en date du :15 mars :1895, la Faculté de 
droit a recommandé l'institution de cours nouveaux portant notamment sur la 
législation civile comparée, le droit public comparé, la législation oU\Tière, 
l'anthropologie criminelle : 

Considérant que la Faculté de droit de Bruxelles se trouve même dans un 
état d'infériorité marquée vis-à-vis des Universités de Gand, Liège et Louvain, 
où existent, officiellement, les cours ci-après, qui font défAut chez nous : éco
nomie politique approfondie, statistique, droit constitutionnel comparé, droit 
administratif comparé, institutions civiles comparées, régime ·du travail en 
droit comparé, science financière, histoire diplomatique de l'Europe depuis le 
traité de Vienne, histoire parlementaire, histoire économique ; 

Considérant que l'organisation des cours à option, telle qu'elle a été intro
duite dans les Facultés françaises, semble réaliser, dans l'étroite mesure où l e  
permet la situation légale d e  l'enseignement d u  droit e n  Belgique, et tant au 
point de vue des étudiants qu'à celui des titulaires de ces cours, la M liberté 
académique ", inséparable de tout enseignement scientifique supérieur digne 
de ce nom ; 

Considérant qu'une expérience à tenter, dans cet ordre d'idées, serait de la 
plus haute utilité notamment au point de vue d'une réforme future de l'ensei
gnement supérieur en Belgique j qu'elle serait, au surplus, conforme aux 
traditions de l'Université de Bruxelles, qui, antérieurement à la loi du 10 avril 
:1890, avait porté à ses programmes des cours tels que l'histoire contemporaine, 
le droit des gens, le droit administratif, qui ne figuraient point alors aux pro
grammes officiels, et que depuis lors, notre Université a persévéré dans cette 
voie progressive, par l'institution d'un cours obligatoire d'éléments du droit 
civil, qui n'est pas au programme légal ; 

Par ces motifs, • 
Expriment le vœu de voir instituer à la Faculté de droit, dès l'année acadé

mique prochaine, des cours nouveaux complétant le programme actunl, 
conformément aux principes énoncés ci-aprés : 

1. - Outre les cours obligatoires, il sera orga nisé annuellement, à la Faculté 
de droit, cinq cours libres, au moins, relatifs aux sciences juridiques ou sociales, 
et qui porteront la dénomination de Cours à option. 

II. - Le programme et le nombre des cours à option sont arrétés chaque 
année au mois de juin. par le Conseil académique, sur la proposition de la 
Faculté, et sous réserve d'approbation par le Conseil d'administration. 

III. - Les cours à option sont choisis parmi les cours libres donnés par les 
agrégés ou parmi les cours nouveaux que le conseil d'administration jugerait 
utile d'instituer en dehors du cadre des programmes légaux. 

IV. - N ul ne p ourra obtenir le diplôme de docteur en droit s'il n'a subi avec 
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succès un examen portant sur, au moins, deux cours à option, dont le récipien
daire a le choix. 

V. - L'examen sur les cours à option aura lie'l soit en une, soit en deux 
épreuves, en même temps que l'une ou l'autre des épreuves légales que com
porte la candidature ou le doctorat en droit. 

Lors de son inscription en vue de l'examen légal, le récipiendaire fera 
connaître, au Secrétariat, le cours libre ou les cours libres sur lesquels il désire 
être interrogé. 

Le certificat ou le diplôme délivré au récipiendaire fera mention des cours à 
option sur lesquels l'épreuve aura porté. 

VI. - Lorsque le titulaire d'un cours à option ne fait point partie du jury 
chargé de juger l'épreuve légale à laquelle est joint l'examen portant sur ce 
cours, il n'a voix délibérative qu'en ce qui concerne l'appréciation du dit 
examen ; 

Chargent leur délégué de transmettre les présents vœux aux autorités 
académiques. 

Au nom des agrégés, 
EUGÈNE HANSSE'IS. 

UNIVERSITÉ D'OXFORD. - University ea;tension lectures. Cours de vacances, 
1897. 

Une réunion aura lieu à Oxford, 31 juillet-25 août (la première partie 
31 juillet-H aoftt, la deuxième 11 aoftt-25 aoftt). 

PROGRAMME m:s COURS : 

I. Époque de la Révolution, 1789-1848. 
1. Histoire de l'époque. 
2. Littérature de l'époque en Angleterre, en France et en Allemagne. 
3. Musique et beaux-arts. 
4. Économie politique et histoire industrielle. 

II. Pédagogie. 

Histoire et théorie de l'éducation, surtout par rapport à la méthode du 
Kindergarten et de l'étude de l'enfant. 

III. Sciences naturelles. 
1. Anthropologie. 
2. Zoologie. 
3. Botanique, etc. 

IV. Langue anglaise : cours spéciol pour les étrangers. 
On fera des conférences sur les problèmes relatifs à l'enseignement en 

Angleterre et à l'étranger. 

BlI.I.ETS ET LOGEMENTS : Le prix d'un billet pour les deux séries de cours, 
3ô francs ; pour la première ou deuxième partie, 25 francs ; pour les classes 
spéciales 12 francs en plus. Un registre d'appartements meublés à louer est 
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préparé, où se trouvent les prix de location. Ce registre est inclus avec le pro
gramme. Un petit nombre d'étudiants, messieurs ou dames, pourront se loger 
dans certains collèges, au prix d'environ 36 francs par semaine. 

Un programme complet de la réunion sera publié au mois d'avril. Prix : 
80 centimes. 

S'adresser pour tout renseignement à J. A. R. Marriott, M. A., University 
Extension Delegacy, Oxford. 

L'EXTENSION UNIVERSITAIRE EN ANGLETERRE. En i895-1896, le comité 
de l'Université Victoria, à Manchester, a organisé 102 cours comprenant au 
total 925 leçons. 7,800 personnes ont suivi les cours. 687 d'entre elles ont subi 
l'examen, dont 613 avec succès. 

L'EXTENSION A MUNICH. - Pendant les dernières vacances de NotH une 
société pour l'extension de l'enseignement supérieur (Volkshochschulverein) a 
été fondée à Munich. En février ont été ouverts des cours sur l'hygiène, la 
science économique, etc. Des sommaires sont remis aux auditeurs ; des classes 
tenues après chaque conférence. Le prix d'admission à chaque cours est d'un 
armk. 

M. E. W.AXWElLER, ingénieur, attaché au Ministère du Travail, notre colla
borateur, vient de remporter à Paris, au Concours de Chambrun, un prix de 
12,000 francs pour son travail économique et juridique sur la Participation 
auo; bénéfices. 

----------+----------



MOULINS A PRIERES 

ROUES MAGIQUES ET CIRCU MAMBULATIONS 
Éhlde de fbUdore ... d .............. (1) 

PAB 

L E  C O M T E  G O B L E T  D'A L V I E L L A  
Beeteur de l'Université de Bl'tUelles. 

Pllœdromul . . . . .  QUO me vertam, nescio. 

PalinUl·ul. Si deos !'alutas, dextroversum censeo. 

(PLAUTE, le ParalÏte. 

1 
Il Y a une vingtaine d'années, je voyageais au Sikkhim, petit 

royaume bouddhiste perdu dans les replis de la chaîne la plus élevée 
du globe, sur les confins du Tibet. Comme j'avais obtenu du rajah 
une lettre de créance, je m'arrangeais fréquemment pou r  coucher 
dans les lamasseries ou monastères bouddhistes qui occupent les 
crêtes les plus accessibles, à mi-hauteur entre la végétation tropicale 
des vallées et les neiges éternelles des hautes cimes. Lorsque j'avais 
pu expédier en avant un de mes hommes pour annoncer mon arrivée, 
je ne manquais pas de rencontrer à mi-chemin une députation formée 
de lamas en robe brune et de novices en robe grise, les premi'lrs 
tapant à tour de bras sur des tambourins que les seconds portaient 
sur le dos. Le chef de la délégation tenait en main un petit cylindre 

(i) Conférence faite au Cercle des Étudiants libéraux de l'Université de Bruxelles. 

41 
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d'argent. monté sur pivot, qu'il faisait tourner dans ma direction 
en marmotant une formule (fig. 1). 

Un des novices prenait alors la bride de mon cheval, et, comme 
nous approchions du monastère, tout le chapitre sortait à ma ren
contre avec ses cymbales, ses conques, ses trompettes et ses 
bannières. On me plaçait au milieu du cortège, qui, faisant volte
face. m'amenait dans la cour d'honneur. mais non sans m'avoir fait 
exécuter au préalable trois fois le tour des chaits, sorte de stèles en 
forme de vase exhaussé sur des degrés et surmonté d'un clocheton, 
qui se retrouvent partout aux abords des monastères et même des 
villages. 

Bien qu'en voyage on ne d9ive s'étonner de rien, ces cJrémonies 
ne laissaient pas que de me paraître un peu étranges, et peut-être 
leur description vous a-t-elle fait sourire. Et pourtant je me trouvais 
là devant un des rites les plus anciens, les plus persistants et les plus 
naturels de ceux qui remontent sinon aux origines religieuses de 
l'humanité, du moins au passé commun des races indo-européennes : 
la giration sous ses deux formes : celle où. l'on fait tourner un objet 
et celle où. l'on tourne autour. 

Fig. i. - flloulin à prière en argent. 

Les petits cylindres de métal que les lamas font tourner à la main 
pendant des journées -entières sans désempal'er, et dont j 'ai pu 
rapporter un exemplaire} sont rommunément -appeMs des .. moulins 

.à priè'res " , bien qu'il soit plus exact de les nommer des moulins à 
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invocations. Ils ne sont qu'une réduction portative de cylindres plus 
considérables, en bois peint de couleurs vives, pivotant sur place, 
qui se rencontrent dans la plu part des lamasse ries, soit à l'intérieur 
du temple, soit sous des hangars adjacents, parfois dans les rues d'un 
village. Il y en a généralement plusieurs ensemble, alignés comme 
des barils de spiritueux chez un marchand de vins. On les fait 
tourner à l'aide d'une poignée qui revient d'elle-même dans la main 
de l'opérateur. Au monastère de Pemiongchi, je vis une de ces 
poignées qui à chaque tour faisait tinter une clochette. 

Quelques-uns de ces cylindres sont si énormes qu'il faut plusieurs 
personnes pour les mettre en mouvement. A Sounùm, dans le Peti� 
Thibet, le voyageur Gérard en vit 1.!-n qui portait une série d'étagères 
avec cinq cents lampes. 

Des engins analogues existent chez tous les bouddhistes du nord, 
notamment au Japon (1) . En Mongolie, on en trouve fabriqués avec 
du papier, qu'on suspend dans les tentes au-dessus du foyer, de façon 
qu'ils soient mis en mouvement par l'ascension de l'air chaud. Dans 
l'Himalaya, les cylindres de bois sont parfois montés au-dessus d'un 
torrent qui les fait manœuvrer sans relâche à l'aide d'une roue à 
palettéS immergée dans le courant. Il y en a enfin qui tournent au 
vent . - A quand la vapeur et l'électricité ? Je n'ai pas ouï-dire, 
jusqu'à présent, mais l'idée est peut-être à creuser, qu'on en ait 
combiné le fonctionnement, comme l'a prétendu récemment un 
journal, avec l'usage du vélo. 

Tous les moulins que j'ai observés - qu'ils fussent de bois ou de 
métal - portaient à l'extérieur des invocations gravées ou peintes 
en caractères thibétains, par exemple l'invocation inscrite sur la 
paroi de mon petit moulin, qui est une des mantras les plus 
répandues et les plus estimées du bouddhisme : Oum, Mani padmi, 
hung! littéralement : " Oh ! le Bijou dans le Lotus, Amen. " - Oum 
est le monosyllabe sacré des brahmanes, symbolisant dans ses trois 
leUres les trois personnages de la Trimurti, syllabe tellement sacrée 
que nombre d'hindous ne la prononcent qu'en pensée. Chez les 

(!) Pour les moulins à prières du Japon, voir un 31·ticle de �Iiss Gordon Cum
mings dans le Scribner's Monlhly de IBS1, trad. dans la Revlle britanniqrte de 
t882, 1. 1er, p. 31 et suiv. 
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bouddhistes, elle est devenue une interjection générale d'adoration . 
Le .. Joyau dans le Lotus " doit être également une vieille formule 
indienne, appartenant au symbolisme solaire, peut-être au symbo
lisme phallique. que les bouddhistes se sont appropriée en faisant du 
joyau le Bouddha et du 10tus sa doctrine. 

De plus, tous ces cylindres sont creux et l'intérieur renferme 
encore d'autres textes ou mantras - parfois des volumineux 
manuscrits, imprimés sur du papier ou sur des bandes d'étoffe. 

Chaque rotation confère à l'opérateur les avantages qu'il acquer_ 
rait en récitant les prières ou en lisant les livres renfermés dans ces 
véritables bibliothèques .. circulantes " .  Voilà un procédé qui sim
plifierait singulièrement nos études universitaires ! 

M. Bonvalot raconte, dans son Voyage à travers le Tibet, qu'il 
vit, sous une galerie circulaire, dans la lamasserie de Dotou, une 
centaine de grandes bobines, alignées côte à côte. Chacune de ces 
bobines passe pour contenir dix mille invocations. Comme il suffit de 
quelques minutes pour les faire tourner l'une après l'autre en faisant 

le tour de la galerie, on peut ainsi rapidement gagner les indul
gences attachées à la récitation d'un million de prières (i). A Wu
tai-Shan, en Mongolie, un voyageur anglais, le Rév. James Gilmour, 
vit un cylindre haut de 60 pieds qui renfermait des prières, des 
l ivres, des images et des chapelles (2). Il fallait, pour le mettre en 
mouvement, les efforts réunis de deux ou trois fidèles. Mais ceux-ci, 
ajoute l'auteur, .. en retiraient autallt de mérites que s'ils avaient lu 
tous les livres, récité toutes les prières et cogné leur front par 
terre devant toutes les divinités dont l'image s'y trouvait suspen
due ". 

Bien plus, selon M,  William Simpson, - un artiste doublé d'un 
archéologue qui a voyagé à plusieurs reprises dans la région hima
layenne et qui en a rapporté un volume des plus intéressants sur le 
sujet dont nous nousoccupons (3) - les mérites spirituels qu'engendre 
la rotation de cylindres mis en branle par des agents nat1lrels, l'eau 

(i) Tour du monde, t. LXII (t89D, p. 390. 
(2) Among the Mogols, p. i46. 
(3) The Buddhist Praying- Wheel, a collection of materials bearing upon the 

symbolism of the wheel and circular movements. Londres, t8OO, t vol. de 
303 pages, illustré. 
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et le vent, profitent indéfiniment aux constructeurs de l'engin ou à 
ceux qui en ont fourni les frais. C'est une sorte de fondation à per
pétuité pour le repos de leur âme. 

Cependant les bénéfices de l'opérateur sont plus considérables ou 
plus certains s'il répète en même temps une des mantras ou formules 
soit renfermées dans l'intérieur, soit reproduites sur les parois du 
cylindre. 

II 

Je vous ai beaucoup parlé jusqu'ici de mérites ou de bénéfices 
spirituels à propos de ces opérations. Il est temps de définir ce qu'il 
faut entendre par là dans le bouddhisme. La religion du Bouddha 
est fondée sur l'hypothèse des renaissances individuelles, détermi
nées par la conduite. Le monde renferme toute une échelle d'êtres 
qui vont des démons aux dieux en passant par les animaux, les 
hommes et d'autres crpatures intermédiaires. A tous les degrés de 
l'échelle, parmi les dieux aussi bien que parmi les hommes, les ani
maux et les démons, chaque être, suivant qu'il s'est perfectionné ou 
détérioré au cours d'une existence, renaîtra dans une condition 
supérieure ou inférieure, jusqu'au jour où, s'étant élevé par ses 
mérites au degré suprême de la perfection, il entre pour toujours 
dans le nù'"'Vana, à l'exemple du Bouddha. Le nirvana est u n  état 
considéré par les uns comme l'anéantissement de la personnalité, 
par d'autres comme l'absorption dans le Grand Tout, par d'autres 
encore comme la possession d'une béatitude absolue. 

Quant aux mérites qui assurent à l'homme une destinée meilleure 
et lui permettent de racheter ses défaillances, ils sont de deux 
espèces, comme dans la plupa,·t des grandes religions historiques. 
Il y a, d'une part, la moralité, la sobriété, la justice, l'amour du 
prochain, le perfectionneIJ.lent de soi-même, les bonnes œuvres dans 
le sens le plus large du terme, - d'autre part, la récitation de for
mules stéréotypées et l'accomplissement de formalités religieuses 
plus ou moins mécaniquement exécutées. 

C'est dans cette seconde catégorie que rentre la récitation des 
mant1'as et l'emploi des moulins à prière!. 
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Ceux-ci sont-ils", comme le bouddhisme lui-même, originaires de 
l'Inde� 

" "  

On voit sur une monnaie indo-scythe d'Hoerkes ou Hû.vichka, 
qui remonle au premier siècle de notre ère, l'image en buste du 
souverain qui tient à la main un objet en forme de fuseau, oil "le 
général Cunningham a cru, non sans de bonnes raisons, reconnaître 
l'image d'un moulin à prières (1). 

Fi,. i. � Monnaie d'Hùvichka. 

D'autre part, à en juger par des sculptures" qui remontent 
aux premiers temps de l'art bouddhique, leur forme primitive s�mble 
avoir été celle d'une roue. La Roue (Chakm), a été de tout temps 

Fig. 3. - Roue sur les pieds du Bouddha. Bas-reliefs d'Amaravati.) 

un des symboles favoris du bouddh"isme. Fréqùemment mise à la place 
d'honneur, exposée sur des autels à l'adoration des fidêles (fig, 6), 

(1) D'autres ont vu, dans oot objet, un poignard, un sœptre, une massue, un 
aiguillon à éléphants. A en juger par la gravure, l'interprétation de Cunningham 
est oolle Qui répond le mieux à la forme de l'instrument. (Comp. PERCY GARDNER, 
Catalogue 0{ Coins in the British Muset/m. Greek and Scythie King$.. Londres, i886, 

< pl. XXVU, n" i6.) La légende, en caractères grecs, dOIUle simplement le nom et le 
titre.du roi. 
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elle figure au -centre des symboles qUI ornent les pieds du 
Bouddha (fig. 3) et d'après la tradition, tout enfant qui nait avec ce 
signe sous la plante des pieds, est prédestiné à devenir soit un 
Bouddha, soit un Chakravartin, autrement dit empereur universel. 

Dans des sculptures trouvées parmi les ruines du monastère de 
Nuttû., on trouve une roue placée sur la tête d'un ascète qui semble 
la faire tourner à la main (1). De même à Sanchi, on voit représentée 
une roue que deux fidèles, l'un à droite, l'autre â gauche, touchent 
de la main comme pour la mettre en mouvement (2) . 

Du reste, aujourd'hui encore, chez les bouddhistes du Japon, on 
observe, outre les moulins dont j'ai parlé, des roues à prières qui 
jouent le même rôle. Miss Gordon Cummings nous les décrit comme 
des roues à trois rais, enchâssées dans les piliers des temples 
en bois. Les fidèles les font tourner à la main quand ils entrent dans 
le sanctuaire. A chaque rayon est passé un anneau en métal qui, 
glissant le long de la barre, produit un son argentin (3). 

Ce n'est là d'ailleurs que la miSé en action de l'aphorisme boud
dhique : .. Tourner la Roue de la loi. " - Le Bouddha fut le premier 
qui mit en mouvement cette roue, dans ses prédications de Bénarès, 
et les Suttras ou écrits sacrés des bouddhistes ajoutent que " personne 
" ne peut plus la forcer à revenir sur elle-même, qu'il soit ascète 
.. (samana), ou prêtre (brahman), ou dieu, Brahma ou Mara, n'im
.. porte qui dans l'univers (4). ,. Par .. Roue de la loi " les boud
dhistes entendent simplement la doctrine prêchée par leur Maître 
ou peut-être le cycle des causes et rles effets sur lequel repose toute 
sa métaphysique. Faire tourner la Roue de la loi, c'est donc enseigner 
la doctrine du Bouddha, les vérités qui constituent le bouddhisme. 
- Dès lors on peut se demander si, en fait, les roues à prières et 
les cylindres qui en Mrivent ne sont pas tout simplement la réalisa� 
tion rituélique, ]a matérialisation inconsciente d'une métaphore trop 
prise à la leUre. 

Mais il est à remarquer que l'emp]oi de la roue comme instru-

(i) COLE, Grœoo-buddhist ScuLplures 0( Yusufzai, dans la publication Preserva-
tion of NationaL Monuments of India, pl. XXI. 

(2) FERGUSSON, Tree and Serpent Worship, pl. XLIII, n° t. 
(31 W. SIMPSON, p. H6. 
(4) DhammaJurkka-ppavattana-Stltta, t. XI des Sacred Books of the &JI, p. i53-tM. 
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ment de culte est antérieur au bouddhisme. M.  W. Simpson croit 
même avoir découvert, dans des textes brahmaniques antérieurs au 
Bouddha, les traces d'un vrai moulin à prières ou, pour être plus 
exact, d'une roue à conjurations. 

Le Satapatha-Brâhmana, un rituel brahmanique annexé au Yaj ùr
Veda, décrit comment un brahm:me, pour conquérir le monde supé
rieur, doit s'asseoir sur une roue de chariot qui est maintenue par un 
pieu fiché en terre et chanter alors trois fois un hymne tiré du 
Sama-Veda, en l'honneur du dieu solaire Savitri. D'après le vieux 
commentateur Sâyana, pendant que le brahmane chante, on doit faire 
exécuter trois tours à la roue. Suivant d'autres, le brahmane se 
tient à côté de la roue et se borne à la faire tourner lui-même avec 
les bras (1) . ..  On ne peut guère douter " ,  ajoute M. Simpson, .. que 
cette roue de chariot et le moulin à prières n'aient la méme origine, 
et ne descendent d'un même type primitif; la divergence peut suffi
samment s'expliquer par les différences de temps et de milieux (2). " 

Vous voyez que pour les brahmanes, comme pour les bouddhistes, 
il s'agissait , en somme, de gagner le paradis, en combinant un mou
vement circulaire avec la récitation de certaines formules. Ce n'est 
donc pas une superstition engendrée par une métaphore mal com
prise ; c'est, au contraire. un rite magique que le bouddhisme, fidèle 
à sa constante tactique, a essayé de rationaliser, en lui donnant 
une acception symbolique, mais qu'il n'a pas réussi à détourner de 
sa portée et de son application primitives. 

Pour en saisir la signification réelle, il faut le rapprocher de 
l'autre rite auquel j'ai fait allusion dans le début de cette confé
rence : la circumambulation, c'est-à-dire la coutume de tourner cn 
rond autour des monuments, des objets et même des individus qu'on 
tient pour investis d'un pouvoir surhumain ou bien auxquels on 
veut assurer une protection surnaturelle . 

Les bouddhistes pratiquent cet usage à l'intérieur de leurs 
pagodes, ain�i qu'autour de leurs monuments funéraires et de leurs 
murs à inscriptions sacrées, enfin autour des personnes et des lieux 

(i) Satapatha-Brâhmana (V, 2i dans le tome XU des Sacred Books 01 the .&.5t, 
p. 22-23. 

(2) W. SDlPSON,Qp. 72. 
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qu'ils veulent protéger contre les influences mauvaises ou simple
ment honorer d'une façon spéciale. C'est évidemment un de leurs 
plus anciens rites. Le Livre de la Grande Mm·t, traduit par 
M. Rhys Davids, rapporte qu'aux funérailles du Bouddha, le bûcher 
où reposait le corps s'enflamma spontanément. quand le cOl·tège de 
ses cinq cents disciples favoris en eut fait trois fois le tour (1). 

Ici encorE." on peut établir que les bouddhistes ont hérité des 
brahmanes. 

En effet. la circumambulation est prescrite à plusieurs reprises 
dans les Instituts de Manou. qui sont antérieurs au bouddhisme. 

J'ai connu des étudiants appartenant à des familles riches, et 
vous en connaissez sans doute également, qui. aussitôt leurs études 
terminées, s'efforÇE."nt d'arracher à la générosité ou peut-être à 
la faiblesse paternelle le cadeau d'un dog-cart ou d'un phaéton, sur 
lequel ils s'empressent d'aller faire au moins trois fois le tour du lac 
ou du bois. Ils ne se doutent guère qu'ils ne font qu'accomplir un 
des vieux rites religieux de la race aryenne. Les Grihya-Sûttas 
enjoignent au jeune brahmane. lorsqu'il a terminé ses études. de 
monter sur un char neuf, poür faire trois fois le tour d'un étang ou 
d'un arbre bien connu (2) . 

Ainsi encore. dans la cérémonie du mariage brahmanique, il est 
prescrit à l'époux de faire accomplir à la fiancée trois fois le tour du 
foyer domestique. C'est le septième pas de cette marche qui rend le 
mariage irrévocable (3) . 

Lorsqu'on veut écarter d'un sacrifice les mauvais esprits, les 
brahmanes recommandent de faire le tour de roffrande. un brandon 
enflammé à la main (4) . Lorsqu'on bâtit une maison, d'autres textes 
font faire au propriétaire trois fois le tour de l'emplacement, en 

(i) MaIu1. Parinibbâna-8utta (VI. 45) dans le tome XI des 8acred Books of the 
East, p. i29. 

(2) �svalâyana-Grihya-Sûtra (II, 6, 9) dans le tome XXIX des Sacred Books of 
the East, p. 210. 

(3) Khâdira-Grihya-Sûtra (1, 3, 24) dans le tome XXIX des Sacred Books of the 
East, p. 382. Cone. (1, 5, i) même vol. ,  p. 279. Aussi Maml, dans le tome XXV du 
même recueil, p. 295. 

(4) Sathapata-Brâhmana dans le tome XII des Sacred Books of the East, p. 37 
et 45, note de M. Julius Eggeling. 
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jetant de l'eau sur le sol et en récitant certains vers du Rig Veda (1). 
Les hindous continuent toujours à pratiquel· ces cérémonies, et 

bien d'autres encore où la circumambulation joue tin rôle important. 
Certains pèlerinages circulaires autour de lieux sacrés sont consi
dérés comme si efficaces qu'ils passent pour effacer tous les 
péchés (2) . 

III 

Il faut remarquer que dans tous les rites giratoires, le mouve� 
ment doit toujours se faire vers la droite, c'est-à-dire dans le sens du 
mouvement des aiguilles sur le cadran d'une montre. 

En ce qui concerne les moulins à prières, textes et voyageurs sont 
d'accord pour nous apprendre qu'on les fait invariablement tourner 
de gauche à droite. 

Les faire tourner en sens contraire, ce serait défaire tout ce qu'on 
a fait, ce serait effacer les mérites qu'on s'est attribués par la rél)éti
tion du mouvement normal . 

Il en est de même pour la circumambulation. Les rituels brah
maniques prescrivent formellement de l'exécuter par la droite ; la 
galerie aménagée à l'usage des processions autour du sanctuaire dans 
les plus anciens temples brahmaniques porte même le nom signifi
catif de pradakshina, littéralement vers la droite, dextrove,·
sum (3). 

Les hindous connaissaient aussi la circumambulation vers la 
gauche, prasavya, la rotation à rebours ; mais cl-est un procédé de 
mauvaise augure, un acte de magie noire, dirigé contre les hommes 
ou les choses. M.  Campbell Oman rapporte. dans son ouvrage 
lndian Life, qu'il y a quelques années, un marchand hindou, vou
lant empêcher la pluie de tomber afin de faire monter le prix des 
grains, construisit, avec un os de mort, un fuseau qu'il chargeait sa 
fille ùe dévider à l'envers, chaque fois qu'il voyait des nuages mon-

( i l  .A S1Jaldyana-Grihya-Sûtra (II, 8, H-12 dans le tome XXIX des Sacred Books 
of the E{I.�t, p. 213. 

(2) W. SIMPSON, p. 81 et suiv. 
(3) J. FERGUSSON, His/ory of Indian and Eastern Architecture. Londres, 1891 , 

p. 221 . 
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ter à l'horizon. Il réussit ainsi à prolonger la sécheresse, malgré les 
sacrifices offerts par les hindous dans leurs temples et les prières 
formulées par les mahométans dans leurs mosquées (1). 

Passons maintenant à l'autre extrémité du vieux continent. 
En Écosse, les Celtes ont conservé jusqu'à nos jours la coutume 

de faire trois fois le tour des objets qu'ils veulent sanctifier et des 
individus qu'ils veulent honorer ou protéger. Cette circumambula
tion est toujours dirigée de gauche à droite, deisul, suivant l'expres
sion locale (2). 

Tantôt c'est un individu qui revient de voyage et dont on fait 
trois fois le tour, deisul, pour lui souhaiter la bienvenue ; tantôt un 
parent qui s'en va au loin et dont on veut ainsi assurer le retour sain 
et sauf; tantôt un malade autour duquel le médecin, ou plutôt l'empi
rique, pratique la circumambulation avant de diagnostiquer le mal 
et de prescrire le remède ; tantôt une maison, un bâteau, un champ, 
autour desquels on décrit processionnellement trois tours, dans la 
dernière nuit de décembre, avec un brandon allumé ou un charbon 
ardent à la main, pour leur assurer la bonne chance pendant l'année 
suivante. 

Dans les îles Hébrides, des processions faisaient ainsi régulière
ment le tour des cairns ou amas de cailloux, des pierres druidiques 
et des tumuli sous lesquels dorment des héros oubliés. Enfin, les 
cortèges nuptiaux qui conduisent la fiancée à l'époux faisaient trois 
fois de la sorte le tour de l'église ou de la maison. 

En réalité, il y a peu de circonstances importantes de la vie où 
les Celtes de l'Écosse ne circumambulaient quelque chose ou quel
qu'un, et l'usage en remonte au plus lointain passé de la race, car- il 
en est fait mention dans des traditions qui datent d'une époque 
antérieure à l'introduction du christianisme (3). 

(f) lndian Lire Religious and Social, p. 274. 
(2) Les étymologistes ont rapproché le mot deisul ou deasil (dc deas, dess, sud ou 

droite) non seulement du sanscrit dakshina, zend dashina, Iith. dsszinê, mais 
encore du latin dexter et du grec !1û;t6 •• La pradakshina, en tant que rite, a son 
équivalent exact dans le latin dextralio et lc grec È1!"tr}'i�t!X. 

(3) J. RHYS, Geltic Heathendom dans les Hibbert Lectures. Londres, f888, p. 567. 
C'est peut·être le cas de rappeler, d'après Plutarque (César, 27), Vercingétorix, 
qui., avant de se rendre â César, fit trois Cois le tour du siège où se tenait son 
vainqueur. 
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Par contre, le mouvement en sens opposé, cartuasul ou withers
hins, vers la gauche, passe pour un puissant sortilège. C'est cette 
circumambulation à gauche qU'accomplissent les sorciers quand ils 
veulent préparer des maléfices ou se rendre au sabbat en s'accompa
gnant de prières formulées à rebours et de talismans fabriqués avec 
des os de morts. M.  Jules Baissac, dans ses Grands Jours de la sor
cellerie, rapporte le cas d'un Écossais qui, accusé de sorcellerie au  
xvI" siècle, avouait devant ses juges avoir assisté à un sabbat dans 
lequel on avait fait trois fois le tour de l'église withershins (1). 

Voici deux anecdotes qui établissent combien cette superstition 
est encore vivace dans les couches populaires de la Grande-Bretagne. 
Il y a quelques années, on ouvrit à Inverness, dans l'ÉCOSSA du 
Nord, un nouveau cimetière dont la voie principale tournait vers la 
droite, alors que la fosse commune était située dans une partie de 
l'enceinte où l'on se rendait, en coupant court, par un chemin tour
nant à gauche. Cet aménagement provoqua une telle agitation dans 
la classe pauvre, qu'on dut faire passe)' indistinctement tous les 
corps par la voie principale, bien que ce fût souvent un détour con
sidérable (2). 

Dans le comté anglais de Somerset, lorsque plusieurs enfants sont 
amenés ensemble au baptême, on les range en cercle autour des 
fonts. Un pasteur, nouveau venu, s'étant avisé de passer d'un enfant 
à l'autre en se dirigeant vers la gauche, les parents réclamèrent 
en s'écriant que le baptême était nul et qu'il faudrait le recom
mencer (3). 

Ces circumambulations se retrouvent également, quoique deve
nues plus rares par la disparition des vieux usages, chez les 
autres peuples européens, notamment dans les danses qu'en France, 
en Belgiq'le, en Allemagne, on exécutait jadis autour des feux de la 
Saint-Jean (4). Dans le Vieux Liège du 1er mai 1896, M .  le profes
seur Eug. Monseur, décrivant le véritable mystère qui se joue 

. 
(i) Les Grand.s J(Jflrs de la sorcellerie. Paris, 1890, p. 2i9. 
(2) Miss GORDON CUMMINGS, Fr()m the Hebrides to the Himalayas, t. ier, p. 21O. 
(3) W, SIMPSON, p. 291. 
(4) GRIMM, Teut07lic Mytlwlogy. tI'3d. anglaise de StallybI'3ss. Londres, i883, t. n, 

P. 603-630· 

1 
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encore le 1er mai de chaque année pour représenter le martyre de 
saint Evermar, dans le village de Rllsson près de Tongres , rapporte 
comment les différents personnages, d'abord le saint avec ses com
pagnons qui chantent un cantique, puis Hacco et ses farouches 
guerriers au galop de leurs chevaux, font trois fois par la droite 
le tour de la chapelle devant laquelle va se jouer le drame. 

Dans certaines parties de l'Allemagne du Sud, suivant Kuhn, la 
nouvelle mariée doit faire trois fois le tour du foyer ou de la 
crémaillère (1). Cet usage, qui nous rappelle le rituel brahmanique 
et la I�utume écossaise, peut également être mis en rapport avec la 
dextratio dans les cérémonies nuptiales de l'ancienne Rome. Tandis 
que le flamen dialis prononçait la formule de la prière, les mariés 
faisaient le tour de l'autel en se dirigeant vers la droite (2) . 

Le même rite se retrouve dans les cérémonies funéraires. Le cor
tège funèbre fait le tour de l'église, une fois en Brandebourg, trois 
fois en Frise, comme en Écosse et en Irlande (3) . Or, déjà l'Odyssée 
nous montre Achille et les MyrInidons tournant trois fois avec leur 
char autour du corps de Patrocle en poussant des géInissements 
(XXIII, 13). Dans l'Énéide (XI, 188), c'est autour du hOcher même 
du héros que s'accomplit cette triple circumambulation, identique à 
celle des disciples du Bouddha autour du bûcher de leur Maître (4). 

IV 

Ici surgit naturellement la question : Pourquoi un sens propice 
est-il attaché à la rotation par la droite - un sens sinistre à la rota
tion par la gauche � 

(i) Westph. Sagen, t. Il, 37-38, cité par PICTET, Origines indo-européennes, 
ire édit., t . II, p. 499. 

(2) MOHllsE."i et MARQUARDT, Manuel des antiquités romaines, t. XIV, p. 61. 
(3) Zeüung des Vereins für Volkskunde. 3, 269, cité par �1. E. Monseur dans l'inte

ressante note sur la pradakshina qu'il a publiee dans le Bulletin ete Folklore, t. Il, 
fase. VIl-Vill. Liège, i897, p. 377. 

(4 Tous ceux d'entre nous qui ont pris part aux funérailles d'un parent ou d'un 
ami suivant les rites catholiques ont, eux aussi, participé à une circumambulation 
de ce genre dans le défilé de l'offl"dIlde. -Pour les autres cas de circumambulation 
dans les rituels des églises chrétiennes, voy. SDIPSOII, op. cit_, chap. XIII et appen
dices. 
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Tout simplement parce que, dans le premier cas, le mouvement suit 
le cours apparent du soleil, et que, dans le second, il va à l'encontre 
de ce cours. 

La signification solaire des rites giratoires ap}laraît nettement 
dans le folk-lore des Celtes et dans les textes des brahmanes, c'est
à-dire là où ces rites ont conservé leur acception première. 

En Écosse, le mot deisvl a été de tout temps rendu en anglo
saxon par sunwise " dans le sens du soleil " .  Les vieilles traditions 
s'y servent indifféremment des deux termes, et l'on peut ajouter que 
le sens primitif de la circumambulation ne s'y est jamais perdu dans 
l'imagination populaire. 

Dans les rituels brahmaniques, la liaison est plus formelle encore. 
Le Satapatha-Brâhmana, après avoir prescrit aux brahmanes qui 

célèbrent un sacrifice de faire trois fois le tour de rautel en se diri
geant par la droite, leur enjoint de prononcer ces paroles : " Je 
m'avance dans le sens du soleil (1) " . De même, les Grihya-Sû'tras, 
réglementant l'initiation des jeunes brahmanes, recommandent au 
maître de tourner d'abord autour de son élève, en disant : " Je 
m'avance dans le sens du  soleil " ,  puis de faire tourner l'élève 
autour de lui, en ajoutant : " Avance-toi selon le cours dlJ 
soleil (2) . " 

/1 b 

Fig. 4. - Croix gammées. 

Il existe un symbole, ou plutôt un signe, qui s'est répandu nvec 
la valeur d'un talisman d'une part dans l'Inde, et tout l'Extrême 
Orient, d'autre part chez les Grecs, les Germains et les Celtes. C'est 
la croix gammée. J'ai montré dans un travail antérieur comment 
elle a partout symbolisé à l'origine l'idée du mouvement solaire (3). 
Dans l'Inde, on la nomme svastika quand ses branches se recour-

(i) II, 6 B, ii) et I, 9 C, n, dans le tome XII des 8acred Books of the East, p. 442 
et 272. 

(2) II, 4, -14, dans le tome XXIX du même recueil, p . .rot ; conf. t. XXX, p. 66. 
(3) GOBLET D'ALYIELLA, Migration des symboles. Paris, i89i, chap. ll. 
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bent de gauche à droite (fig. 4 a) , et sauvastika quand elles se 
dirigent en sens opposé (fig. 4 b) . Le premier de ces deux signes a 
une signification propice ; le second, une signification néfaste. Max 
Muller dit que le svastika (dérivé de su " bien " et as " être " ,  
cf. le grec eùel7m,�) figure le soleil printanier (ou ascendant), e t  le 
sauvastika le soleil automnal (ou déclinant) ; aussi le premier 
est-H Ie symbole naturel de la lumière, de la vie. de la santé et de 
la richE'"sse (1). Suivant sir Charles Birdwood, le svastika repré
sente le soleil diurne, le principe actif, le jour, l'été, la lumière, la 
vie et la gloire ; le sauvastika, le soleil souterrain ou nocturne, la 
nuit; l'hiver � l'obscurité, la mort et la destruction (2) , Sous ce rap
port, le svastika est bien le symbole de la pradakshina, le sau
vastika celui de la prasavya. 

Nous trouvons chez les brahmanes, c'est-à-dire là oh la signifi
cation du rite s'est le mieux conservée, une exception apparente à la 
règle qui impose aux circumambulations religieuses la direction de 
gauche à droite 

Dans le rituel brahmanique, quand la fosse était prête pour le 
bO.cher, le prêtre officiant en faisait trois fois le tour par la gauche, 
en l'aspergeant d'eau avec une branche de sami, et en récitant des 
vers du Rig-Véda (3). 

De même encore, chez les. anciens, Stace nous apprend, dans sa 
description des funérailles du fils de Lycurgue, que les guerriers 
faisaient trois fois le tour du bùcher par la gauche, avec les 
enseignes renversées en signe de deuil t 

lustrantque ex more sinistro 
Orbe rogum (4). 

Néanmoins cette exception ne fait que confirmer la règle. Tout 
d'abord , noas trouvons que la marche par la gauche est suivie d'une 
giration en sens contraire. Ainsi dans le poème de Stace que je 

(i) Lettre à Schlieman, llios, p.  5f7-52!. 
(2) Old. Records of the India Office. Londres, i89i, p. XI-XU. 
(3) PICTET, Origines indo-européennes, ire édit., t. Il, p. 5i5. - Comp., dans les 

églises catholiques qui suivent le rituel romain, la marche que le prêtre opère par 
la gauche autour du catafalque pour l'encenser et l'asperger . .  

(4) Thébaïde, VI, vers 2i5-2i6. 
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viens de citer, les guerriers, sur l'ordre de l'augure, refont leur 
évolution, cette fois par la droite, autour du hû.cher funéraire, et 
chez les brahmames, ce renversement immédiat de la circumambu
lation est également prescrit par le Satapatha-Brâhmana dans les 
offrandes aux Pitris, c'est-à-dire aux ancêtres. 

Suivant Stace, le but de cette nouvelle marche est d'effacer le 
deuil ainsi que les présages funestes, luctus abolere novique 
(une'ris auspicium . . .  dext1'i gy,'o (1). Plus explicite, le rituel 
brahmanique nous donne la clef du double rite : .. Dans la première 
.. marche " ,  aj ou te-t-il , .. le sacrificateur s'en va chez ses ancêtres 
.. (c'est-à-dire dans le domaine de la mort) ; dans le second, il revient 
.. dans ce monde, qui est le sien (2) . .. - C'est ce retour symbolique 
en ce monde que Stace appelle .. abolir le deuil " .  

v 

Les questions provoquent les questions et nous n'avons fait jus
qu'ici que déplacer le problème. 

Il reste à savoir pourquoi l'imitation de la marche du soleil est 
un rite de propitiation ; la circumambulation en sens contraire, un 
mouvement néfaste, un signe de malheur et de mort. 

M. William Simpson estime que le mouvement apparent du soleil 
dans son orbite circulaire symbolise la marche régulière de toute la 
mécanique céleste, par extension les lois de la nature (3) .  Il s'appuie 
sur les conclusions tirées par M. Max Muller du sens du mot sans
crit rita qui, avant de devenir le synonyme de loi, d'ordl'e moral 
et religieux aussi bien que cosmique, a commencé par signifier le 
cours apparent du soleil. .. Le Rita " ,  dit M .  Max Muller, .. a 
d'abord servi à désigner le mouvement établi du soleil et des corps 
célestes. La marche, le grand mouvement quotidien, le chemin suivi 
chaque jour par le soleil de son lever à son coucher, suivi aussi par 
l'aurore, par le jour et la nuit et par leurs divers représentants, un 

(f) Thébaïde., vers 221-223. 
(2) Satapatha-Brâhmana (II, 1, 3, 3) dans le tome XIJ des Sacre(j Books of the 

East, p. 289. 
(3) Buddhist praying- Wheel, p_ 87 eL suiv. 
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chemin que les puissances de la nuit et des ténèbres étaient impuis
santes à jamais barrer, devait être bientôt regardé comme le bon 
mouvement, la bonne œuvre, le droit chemin . . .  Enfin. le mot Rita 
assuma la signification de loi en général (1 ) .  " 

De même que le mot rita, après avoir signifié simplement le cours 
du soleil, en est vpnu à exprimer les idées de loi, de verité, de droi
ture, voire celle du " Pouvoir qui travaille pour la droiture ." ainsi 
la rotation dans le sens du soleil en vint à figurer l'idée d'ordre 
cosmique, d'ordre divin, d'ordre moral. Nous aurions donc ici un rite 
symbolique d'imitation. L'histoire des religions nous apprend en 
effet que partout l'homme s'efforce d'imiter les faits et gestes des 
objets de son adoration, soit pour leur plaire, soit pour s'assimiler à 
eux. 

C'est le mobile qui apparait déjà, bien que, tout instinctif encore , 
chez la vieille Samoyède dont Cnstren reproduit cette prière au 
soleil : " 0 Filiambertje, je me lève quand tu te lèves, je me couche 
quand tu te couches (2). " C'est le même sentiment qui se révèle, 
raisonné, chez Platon et Cicéron, le premier quand il compare aux 
mouvements normaux et rationnels de l'âme humaine les révolu
tions circulaires du  ciel et des corps célestes (3) ; le second quand il 
écrit : " Les dieux ont mis dans l'homme une âme immortelle afin 
qu'il y ait des êtres terrestres pour imiter l'ordre céleste par la régu
larité et la constance de la vie (4) . " C'est encore la même idée qui 
fait enseignE'r par la philosophie chinoise que l'homme doit se con
duire par des règles fixes, afin d'imiter les procédés par lesquels 
le Ciel, dieu suprême, règle le mouvement des astres. 

C�pendant il faut noter que, d'après les présomptions étymolo
giques de M. Max Muller, la croyance à l'existence d'un ordre uni
versel·est postérieure à la dispersion de la famille indo-européenne (5) . 
Si donc les rites solaires dont nous nous occupons ici existaient 

Ct.) Origin and growlh of Religion as Uluslraled by the Reltgions of India, dans les 
Hibberl Lectures de i878, p. 239 et suiy. (p. 219 de la traduction française de 
M. DarmestE'ter. Paris, 1879). 

(':.!) Cité par GIRARD, Mythologie comparée. Paris 1878, p. 160. 
(3) Les Loi.'. X. 
(4 De 8enectule, XXI. 
(5) MAX �IULLKR, op. cit., p. 22.'> et suiy. de la traduction fr-.ln�ise. 

42 
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déjà avec leur portée propice dans ce qu'on peut appeler la période 
de l'unité aryenne, ils devaient être autre chose qu'un symbole du 
règne de la Loi. 

Pour ma part, je serais tenté d'attribuer leur origine à une notion 
plus primitive : la croyance que l'homme peut agir par des procédés 
magiques sur la production des phénomènes naturels, en particulier 
sur le rayonnement et même sur le cours du soleil. 

Plaçons-nous un instant dàns l'état d'âme du sauvage. Il croit que 
tout ce qui l'entoure, le soleil, la lune, le feu ,  le vent, les nuages 
sont des êtres surhumains et mystérieux soumis à toutes les pas
sions et à toutes les faiblesses de l'humanité. Lorsque, au soir, il voit 
le soleil descendre sur l'horizon, il n'est jamais sù.r qu'après la nuit, 
l'astre voudra ou pourra reprendre le même cours. A plus forte rai
son, lorsque, aux approches de l'hiver, il voit le soleil s'élever chaque 
jours moins haut ,  en même temps que toute la nature semble ago
niser, il se demande avec angoisse si la lumière et la chaleur ne 
vont pas disparattre pour toujours. 

Le soleil serait-il menacé d'impuissance ? Dans ce cas, il faut aug
menter ses forces. Délaisse-t-il le monde par indifférence ou mauvais 
vouloir? Alors il faut le concilier par des présents ou le contraindre 
par des sortilèges. Or, parmi ces sortilèges, un des plus efficaces 
consistera à imiter les mouvements qu'on attend ou qu'on espère de 
l'astre. 

Partout en effet nous voyons les peuples non civilisés s'imaginer 
qu'en préfigurant un fait, on en assure la réalisation. Avant de par
tir pour la guerre ou la chasse, les Peaux-Rouges se livrent à des 
danses où ils simulent, suivant le cas, la défaite de l'ennemi et la 
capture du gibier (1) .  Chez un grand nombre de peuples. pour faire 
pleuvoir, on répand de l'eau sur des pierres sacrés, on imite avec le 
tambour le bruit du tonnerre, on immerge des fétiches, ou même , 
comme chez les Boschimans du Cap, on promène à travers les 
champs un  animal amphibie , l'hippopotame. - Tella est évidem-

(i) Bancroft rapporte que chez les Mandans o n  exécute cette danse chaque Cois 
que les bisons ont disparu du pays, et que pendant ce temps les vieillards chantent 
des hymnes au Manitou pour qu'il ramène le gibier. (A. RÉVII,LE, Religion des peu
ples non citJÜi$és. Paris, i883, t. Ier, p. 268.) 
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ment l'idée première qui se trouve à l'origine des cérémonies pom
peuses et dramatiques par lesquelles toutes les grandes mythologies 
célèbrent la mort et la résurrection du soleil. - Il est vrai que les 
rites d'imitation finissent par devenir du pur symbolisme. Mais par
tout ils ont commencé par être des véritables incantations. 

Les Indo-Européens n'ont pas fait exception. Nous savons, grâce 
aux études des indianistes, tels que Bergaigne ,  comment les Aryas 
de l'Inde s'imaginaient soutenir et développer les forces des êtres 
surhumains qui luttent pour le triomphe de la. lumière et de la 
fécondité dans le monde. Ce résultat était atteint non seulement par 
les offrandes de boisson et de nourriture que le feu transmettait à 
leurs destinataires, mais encore par l'imitation - on serait tenter de 
dire la suggestion des actes qu'on attendait des dieux (1). Ainsi 
l'allumage du feu sacré, suivant certains rites, accroissait le pou
voir lumineux du soleil , et les libations ,de soma sur l'autel provo
quaient la chute des pluies fertilisantes . - De même l'imitation des 
mouvements qu'on espérait du soleil ne devait-elle pas en assurer 
la production constante ou périodique?  

Certes, au premier abord, rien ne semble plus contradictoire que 
la magie et l'idée (!e la loi - d'une part la prétention d'influencer 
par une représentation symbolique le cours régulif'r de la nature, 
d'autre part la croyance à un enchaînement rf-gulier et fatal des 
phénomènes. - Cependant les deux notions ont leur source dans 
l'observation des mouvements célestes ou plutôt c'est la même con
ception d'un ordre nécessaire. envisagée sous une double face, l'une 
magique, l'autre scientifique. 

VI 

Ce qui achève d'établir que telle est bien l'originE' des rites gira
toires, c'est le sens attaché à tout le symbolisme de la roue chez les 
peuples indo-européens. 

La Roue, comme , plus anciennement, le Disque. est une des images 
les plus fréquemment employées pour représenter le soleil. Elle offre 

(1) BERGAIGNE, la Religion védique. Paris, i878, t. 1er, sect. IV. 
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en effet le double avantage d'avoir une forme circulaire et d'éveiller 
l'idée de translation à travers l'espace. 

Le Rig-Veda invoque le dieu qui dirige " parmi le nuage rabo
" teux la roue d'or du Soleil (1). " Un autre passage - où la Roue 
nous apparat! déjà comme le symbole de l'ordre cosmique - parle de 
.. la Roue au triple moyeu, que rien n'arrête, sur laquelle reposent 
" tous les êtres (2) . " - C'est bien la m{>me Roue que nous avons 
vu devenir, dans les textes bouddhiques, le Dharma chakra , la Roue 
de la Loi " faite de mille rais, lançant mille rayons, qui, une fois 
" mise en branle, ne peut être arrêtée par personne, homme, prêtre 
" ou dit:!U (fig. 6) " .  

Nous trouvons ici la tendance du bouddhisme à rationaliser le 
symbolisme antérieur. Le Bouddha fit plus encore dans cette voie. 
Selon le Divâyadâna, il enjoignit à son disciple Ananda de mettre à 
la porte d'un temple une roue figurant le cycle des existences, en 
plaçant à côté un moine chargé d'en expliquer le . contenu aux 
fidèles.. Peut-être faut-il voir dans ce texte une allusion à une tenta
tive pour substituer à d'anciennes roues magiques ces roues 
illustrées, comme on en a découvert une dans les fresques d'Ajanta 
qui remontent aux premiers siècles de notre èl'e, et comme on en 
retrouve encore aujourd'hui peintes sur les murs des lamasseries 
thibétaines. 

Celle que j'ai eu l'occasion de voir au monastère de Tassiding 
consistait en un cercle divisé par des rayons en plusieurs comparti
ments qui représentaient les divers mondes de l'eschatologie boud
dhique, depuis l'enfer jusqu'au paradis du dieu Indra. Ilans un 
médaillon central figuraient les trois animaux : l'oiseau ,  le  serpent 
et le cochon, qui symbolisent les trois grandes causes de renaissance : 
le désir, la colère et l'ignorance . Autour de la jante se trouvaient 
douze personnages représentant les causes et les effets dont l'enchal
nement assure la perpétuation de la vie . 

Quoi qu'il en soit, la tentative a échoué, en ce sens que les boud
dhistes, du moins les bouddhistes du Nord, continuent à faire 
tourner leurs roues et à tourner eux-mêmes dans la direction appa-

(i) Rig-Veda. V, VI, :;(3. 
'2) Ibid., V, l, t�. 
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rente de l'orbite solaire, en vue d'en retirer mécaniquement des avan
tages spirituels, parfois même d'influencer le cours des phénomènes. 

Retournons maintenant une fois de plus à l'autre extrémité du 
vieux monde. Là aussi nous trouvons l'image de la roue appliquée 
au soleil. Certains mythes grecs, de même que les Vedas, oublient 
parfois le char du soleil pour ne parler que de la Roue solaire : Solis 
rota a1tivolens, comme dit Lucrèce, et nous savons que les roues 
jouaient un grand rôle dans le culte d'Apollon. Les Eddas donnent 
au soleil le nom de Belle Roue (Fagravel) ; c'est même du soleil, sui
vant Grimm que vient le nom néerlandais et anglo-saxon de la roue, 
Wiel, Wheel (1). Chez les Celtes, de vieux manuscrits parlent de la 
Roth Fail, la Roue lumineuse (2), et des autels gallo-romains 
portent la roue gravée au centre en compagnie d'autres symboles 
solaires (fig. 5) . 

Fig. a. - Autel du musée de Toulouse {Rel'ut: archéologique, 1. XL, p. i 7,. 
Fig. 6. - Bas-relief de Budba Gaya 

(me sièCle avant notre' rel. 

ChE>Z tous ces peuples encore, l'image n'a pas eu seulement une 
signification symbolique. Des usages qui ont survécu jusqu'à nos jours 
en Allemagne, en France, en Angleterre, attestent que nos ancêtres 
cherchaient à s'assurer les bienfaits de la Roue céleste en s'appli
quant à en reproduire les mouvements à l'aide de roues terrestrE's. 
Je ne puis que résumer ici le principal de ces vieux rites qu'un 
savant français, M. Gaidoz, a décrits en détail dans une monogra-

(i) GRUIM, Teulonic M.lJ1hology, trad. de Stallybrass. Londres, t883, p. 701-702. 
t2) RHYS Ih.\·IDS, relUe Healhendom, p. 2t4. 
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phie justement estimée : Le dieu gaulois du Soleil et le Symbo
lisme de la Roue (f). 

La veille de la Saint-Jean, dans un grand nombre de localités, la 
population entoure de paille une roue ou un disque, et après y avoir 
mis le feu, fait rouler cet engin à travers les campagnes. A Konz, en 
Lorraine, où il y a quelques années la roue était solennellement 
allumée sur une colline en présence du maire, des jeunes gens 
s'efforçaient de la conduire vers la Moselle. Lorsqu'elle y arrivait 
sans s'éteindre, c'était un signe que la vendange serait abondante. 
Dans les montagnes de la Bavière , le but était tantôt d'écarter des 
champs .. le mauvais semeur " ,  tantot d'attirer la bénédiction de la 
Vierge sur les fruits de la terre. Dans le Poitou français, c'était 
également en vue de fertiliser les champs qu'on accomplissait ce 
rite. Comme le fait observer MannharJt, ces cérémonies sont des 
.. charmes solaires " ,  c'est-à-dire des procédés magiques pour assurer 
aux hommes, aux bêtes et aux plantes la plus grande quantité 
possible de chaleur et de lumière. 

Par extension, le mouvement de la roue a pris, de même que la 
circumambulation, la portée d'un talisman qui confère toute espèce 
de prospérité en général. La roue solaire est devenue une roue de 
fortune, comme celles qu'on met encore en mouvement dans nos 
cortèges et nos réjouissances populaires (2) . Bien plus, elle a pénétré 
j usque dans les églises, non seulement comme représentation symbo
lique de l'instabilité des choses humaines, mais encore comme 
instrument de culte, voire comme moyen de divination et de conju� 
ration populaires. 

D'après le Monasticon anglicanum, saint Ethelwold, évêque de 
Winchester au x' siècle, avait construit une roue de métal doré, 
toute garnie de sonnettes, qu'on faisait tourner pendant les grandes 
fêtes pour exciter la dévotion des fidèles (3). 

(i) Revue archéologique. Paris, année i884. 
(21 Telle eSl, par exemple, la roue de fortune que promène dans certains 

quartiers de Bruxelles le cortège populaire qui s'en va, chaque année, le ier mai, 
planLer le Meiboom tradilionel. 

(3) Pr.eterea fecit vir Athelwoldus quandam Rol:lm lintinnabulis plenam . . .  Quam 
in feslibus diebus ad maioris excitationem de"otionis reducendo "oh i constituit. 
(Monasticon AnglicanUln. Londres, édit de i655, p. i04.) 
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D'autre part, dans plusieurs églises de la Basse-Bretagne, on trouve 
encore aujourd'hui des roues suspendues à la voûte ou accrochées à 
un pilier ; les fidèles les font tourner a u  moyen d'une corde, en 
payant chaque fois deux sous pour un saint placé à côté et qui 
s'appelle le Saint à la Roue, Santic ar rod. A Pouldavid, près de 
Douarnenez, on fait manœuvrer cette roue pendant la procession 
pour donner plus de solennité à la cérémonie. Ailleurs, dans une 
chapelle du pays de Léon, où la roue est garnie de clochettes, le but, 
suivant M. Tristam Corbière, est .. d'obtenir, par l'entremise du 
saint, le dénoutlment fatal de toute affaire nouée, la délivrance d'une 
maladie tenace, ou d'une vache pleine, ob tout au moins quelque 
signe de l'avenir, tel que c'est écrit là-haut (1) " .  

Après avoir cité ces faits, M. Gaidoz ajoute : " C'est une de ces 
pratiques antérieures au christianisme que l'Église a été impuissante 
à détruire et qu'alors elle s'est résignée à colorer d'une apparence 
chrétienne en leur ouvrant son sanctuaire même. " 

Nous pourrions aller plus loin et dire que ce sont là de véritables 
moulins à prières, se rattachant aux mêmes origines lointaines que 
la roue à prières des temples japonais, elle-même cousine de mon 
petit moulin thibétain. 

En terminant, je ferai observer que je me suis confiné dans les 
rites issus des races indo-européennes, et je me bornerai à ajouter 
d'une façon générale que des usages analogues se rencontrent parmi 
d'autres populations encore (2) . Je ne puis cependant dissimuler 
l'étonnement que j'ai éprouvé, il y a quelque jours, lorsque assistant, 
dans cette même salle, à l'attrayante conférence donnée par M. le 
docteur Laurent sur la Médecine che. les sauvages, je l'ai vu 
projeter sur l'écran un Peau-Rouge qui faisait manœuvrer un 
véritable moulin à prières. Renseignements pris, il s'agit, paraît-il, 
d'un herboriste , variété assez importante du sorcier ou de " l'homme
médecine " ,  et l'objet qu'il tient à la main est une crécelle, c'est-à
dire, suivant la description des explorateurs, une boîte cylindrique 
en étain ou en bois remplie de graines et tournant sur pivot. Cel 

(i) Cité dans la Revue archéologique, annee t884, t. IV, p. t45. 
(2) Voy. l'ouvrage de M. SIMPSON. 
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instrument est employé tantôt à accompagner la récitation de chants 
sacrés, tantôt à mettl'e en fuite les mauvais esprits, particulièrement 
les démons de la maladie (1). Parmi les Pueblos du nouveau 
Mexique, on rencontre de ces crécelles, fabriquées avec des gourdes 
en bois peint, qui portent de chaque côté une croix gammée (2). 

Fig. 7. - Crécelle magique des Peaux Rouges (Bureau of Ethn% gy, 7. Rapport, p. -\1>!) . 

Forme et fond, ceci nous ramène encore une fois au moulin à 
prières, si bien qu'on en vient à se demander s'il faut voir là un 
indice de plus en faveur d'une. communication préhistorique entre 
l'Amérique précolombienne et les populations de l'Asie orientale, ou 
s'il faut simplement y constaler une de ces rencontres si fréquentes 
dans le symbolisme religieux des races les plus diverses. Ce serait 
le cas de répéter : Nil novi sub sole . Il y a peu de nouveau sous la 
roue solaire. 

(1) W. J. ROFFMAN, The Grand Medicine Society of the OjÜJwa dans le 7" Rapport 
annuel du Bureau of Ethnology. Washington, 'I89f, p. f59 et 191 . 

(2) JAMES STEPHEI\'SOX, Articles Irom the Indians of New·Mexico, dans le 
2" Rapport annuel du Bureau of Elhno{ogy, i883, fig. 562. 
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1 

Un jurisconsulte qui jouit en Allemagne d'une réputation méritée, 
M. Conrad Bornbak, a publié l'année dernière un ouvrage des plus 
intéressants et qui doit être recommandé à tous ceux qui s'occupent 
de droit public et de science politique ( 1 ) .  On trouverait malaisé
ment dans la langue française un équivalent tout à fait exact de 
l'expression allemande Allgemeine Staatslehre. Littéralement , 
cette locution devrait se traduire par les mots .. science générale de 
l'État " .  Disons simplement qu'il s'agit d'un ouvrage consacré à la 
" PolItique " - le mot .. Politique " étant pris dans son acception 
primitive et présentant le sens que lui attribuait déjà Aristote .  Et si 
le terme " Politique " semble un peu vague et sujet à équivoque, 
rien ne nous interdit de qualifier l'ouvrage de M .  Bornhak de 
" Traité de droit constitutionnel général ". Cette dénomination est 

(1) Allgemeine Staatslehre, VON CO�RAD BOR..'iHU (Berlin, Karl Ueymann, f896). 
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peut-être la meilleure. Elle répond à un ordre d'études et de 
recherches qui devrait trouver une place distincte dans nos facultés 
de droit - place qui ne pourrait être contestée ou amoindrie sans 
un sérieux dommage. Il ne suffit pas de connaître les institutions 
du pays où l'on vit, et même de les admirer de confiance - à moins 
qu'on ne préfère les dénigrer avec intempérance. L'essentiel est de 
les bien comprendre et d'en pouvoir déterminer la valeur relative. 
Il importe que nous soyons mis en mesure de discuter le mérite des 
idées générales et des tendances séculaires dont elles procèdent. 

L'ouvrage de M.  Bornhak nous offre à cet égard un modèle dont 
nous pourrions utilement nous inspirer. On y rencontre une analyse 
ingénieuse, claire, sagace, des principales questions qui relèvent du 
droit public et de la science politique.  Il nous parle de la nature et 
des origines de l'État, de se!) éléments constitutifs, de son but, des 
formes qu'il revêt, de ses fonctions. Une dernière section est consa
crée aux États composés et notamment aux États fédératifs. Le 
programme est complet, et il est exactement rempli. 

On goûtera particulièrement chez M .  Bornhak une application 
excellente de la méthode d'observation. Il appuie ses conclusions 
sur des faits et des exemples empruntés à l'histoire des différentes 
nations civilisées. Il s'abstient avec soin de ces considérations géné
rales dont l'ampleur prétendue et le libéralisme apparent irritent 
trop justement les esprits accoutumés aux procédés de la science 
positive . Assurément, il est permis de critiquer les doctrines de 
M.  Bornhak. et, pour no.tre part, nous ne nous ferons pas faute de  
marquer notre dissidence. Mais c'est une bonne fortune que de pou
voir engager la discussion avec u n  interlocuteur sincère et qui 
n'apporte au débat que des éléments d'appréciation soigneusement 
contrôlés . 

Si nous insistons sur l'ouvrage de M. Bornhak, c'est parce que, 
indépendamment de ses qu�lités propres, il offre pour les lecteurs 
étrangers un mérite tout particulier . Il con8titue un exposé lucide 
et substantiel - et en même temps concis - des idées qui prévalent 
actuellement en Allemagne en matière de droit public. M. Bornhak est 
un savant distingué, et il nous en voudrait sans doute si nous nous 
avisions de qualifier de .. doctrines officielles " les théories auxquelles 
il llrête l'autorité d� son nom. Toutefois, il existe en Allemagne -
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et ailleurs également - Jes conceptions politiques auxquelles les 
classes dirigeantes, le personnel gouvernemental et le haut ('nsei
gnement témoignent une prédilection marquée. Bien entendu, ce ne 
sont pas des dogmes qui exigent une soumission aveugle. Ce sont, 
si l'on veut, des propositions qui jouissent d'un crédit exceptionnel 
et dont l'influence sur la marche des affaires se trahit continuel
lement. Faisons un pas de plus et admettons que de telles concep
tions manifestent, dans une lacge mesure, les tendances invétérées 
et le génie d'un peuple. En toute hypothèse, il est utile de s'en 
instruire et d'apercevoir leur véritable portée . Cette observation 
s'applique tout spécialement à l'Allemagne. L'effort intellectuel que 
l'on y constate dans le domaine du droit public est pour nous d'un 
vif intérêt - d'un intérêt égal à celui que présente l'étude de l'évo
lution politique en Angleterre et en France. Il est probable que les 
résultats de cet effort ne seront pas tous également de notre goût, 
et rien ne nous interdit de remarquer les points vulnérables d'un 
système laborieusement édifié. Gardons-nous cependant de critiquer 
témérairement des conolusions qui nous déconcertent. Sommes-nolis 
donc si assurés de la justesse de nos propres maximes ? Et surtout 
n'oublions pas que les vérités qui nous paraissaient inébranlables il 
y a vingt-cinq ans, et définitivement acquises, sont cruellement 
discutées à l'heure qu'p est. Leurs adeptes les plus résolus professent 
désormais pour elles un culte dont la ferveur est trop souvent tem
pérée par le découragement. 

II 

Au nombre des idées que parait atteindre - en Allemagne du 
moins - un discrédit profond, il faut signaler en toute première 
ligne la notion du droit naturel et celle du contrat social. Rien 
n'est plus vain - d'après M. Bornhak - que la conception d'un 
État dont l'organisation serait l'œuvre de la raison pure. L'activité 
uniqu('ment rationnelle de l'homme est une illusion. Il lui est impos
sible de faire abstraction des circonstances de temps et de lieu dans 
lesquelles il se trouve placé. Et quant à la doctrine du contrat social, 
elle ne résiste pas davantage à la critique. En fait, cette convention 
imaginaire n'a jamais été conclue. De plus, c'est la notion même 
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d'un contrat de ce genre qui est inadmissible et qui porte en elle
même la contradiction qui l'anéantit. Une convention, quelque rudi
mentaire qu'on se la représente, est un phénomène d'ordre juridique. 
Elle implique l'existence d'un État, capable d'imposer l'exécution des 
engagements assumés par les contractants. Dès lors, cette convention 
ne peut être l'acte générateur de l'État lui-même. En réalité, l'État 
n'est pas une création juridique. Il n'est même pas une création du 
tout. Il est le produit des circonstances. Il est un fait histm'ique. 

Et si l'État , considéré en lui-même, est un  fait historique, les 
formes différentes qu'il revêt , qu'il a revêtues et qu'il revêtira, sont 
également des faits historiques. La monarchie absolue, la république 
démocratique, le gouvernement parlementaire, la royauté constitu
tionnelle sont rationnellement aussi légitimes les uns que les autres. 
Pour mieux dire, il est superflu de se demander s'ils sont ou ne sont 
pas rationnels. Ils sont, cela suffit. Un fait échappe à l'analyse juri
dique. Il est, sinon supérieur, du moins antérieur et extérieur au 
droit. Une longue chaîne de conséquences juridiques peut, sans aucun 
doute, se rattacher à un fait. Mais le fait lui-même ne doit pas 
figurer dans cette série d'anneaux. Il n'est pas l'anneau initial. C'est 
à lui que tout se suspend, mais voilà tout. Ne vous avisez pas de le 
qualifier de droit. Ce serait le méconnaître et le dénaturer. Il est un 
fait, un fait historique ; ne lui en demandez pas davantage. 

Tout cela est ingénieux et d'apparence plausible. Pourtant, nous 
conservons quelques doutes. Il ne nous semble pas que l'on rende 
toujours pleine justice aux partisans de la doctrine du contrat social , 
notamment aux juristes qui accréditèrent cette doctrine autrefois. 
On prend certaines assertions trop à la lettre et l'on n'aperçoit pas 
clairement la pensée véritable qui est au fond du système. 

Lorsque les auteurs des deux derniers siècles - depuis Grotius 
j usqu'à Rousseau - cherchaient à propager la théorie du contrat 
social , ils ne poussaient point la simplicité au point de s'imagint>r que 
des déclarations échangées, il y a cinq mille ans, par des chasseurs 
et des pâtres, fortuitement réunis dans la clairière d'une forêt, expli
quaient ou justifiaient suffisamment l'existence de la monarchie de 
Louis XIV ou de l'empire de Catherine II. Leur pensée, si nous ne nous 
trompons, était beaucoup plus subtile. La doctrine du contrat social 
signifiait pour eux que l'État, par cela même qu'il existe, renferme 
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nécessairemeqt un élément contractuel" donc un él�ment juridique.. 

X et que. pal' suite, l'idée du droit et celle de l'État sont indissoluble. 
ment liées. C'est ainsi que, pour les théologiens, la notion de la toute... 
puissance divine est inséparable de la notion même de pieu . 

On aperçoit immédiatement Jes çonséquences d'une semblable 
affirmation� Aucun acte écrit. c'est éVident, aucun document ne. 
constate ou ne l'appelle la conclusion d'un contrat social primitif. 
Mais ce contrat lui-même opère invinciblement et continuellement, 
par cela seul que l'État existe et fonctionne. L'État ne peut durer 
que moyennant le consentement unanime et perpétuellement l'EmOU-' 
velé des générations qui se succèdent. Et qu'on ne nous dise pas que 
ce prétendu consentement. est un mythe i qu'il suppose chez les • 
oontrnctants la faculté de vivre dans l'État ou d'en sortir : qu'une 
telle faculté, est. purement. imaginaire ;_ que n'étant pas libres de 
dénoue� les liens qui nous unissent à cet être collectif, il est 
absurde de soutenir que e'est notre main qui a formé le nœud ou 
q1li seulement le maintient. Cette objection, qui serait incontes-
tablement sérieuse si l'on se bornait à considérer l'État en lui-
même, d'une manière abstraite et générale, indépendamment de ses 
manifestations positives, - cette objection perd singulièrement 
de sa force dès l'instant qo'il s'agit .. non plus de l'État comme tel" 
mais bien d'une forme déterminée de l'État, royauté absolue ou 
cons\itutionnell�, gouvernement parlt'mentaire, démocratie pure.!' • 

Vous et moi, nous ne consentons pas, an sens prop� du Ut.&.. 
mot, à vivre dans l'État et nos voisins pas davantage. Mais.{}tb:t 
tous ensemble, nous , consentons, nous pouvons du moins con-
sentir à vivre en république ou à jouir des avantages d'une monar- � t-.\ 1 

chie tempérée, Logiquement. rien ne. noos interdit de n'y point �A...u"-"Il.. 
consentir, et pratiquement il se peut. fort bien que nos aspirations D.t vers un autre régime soient récompensées par le succès. Si donc la r o 
situation actuelle su�siste, �'est parce que nnus le voulons bien, parœ v� � 
que nous y consentons avec persévérance. Voilà le contrat social et (.-.L 
voilà le fonde�ent juridique de l'État - fondement que M. BOrnhak V � 
et le�juristes de son école sacrifient si volontiers à la notion du • fatt �  � 
historique JO. _ 

• •  � "'t 

• Présentée dQ la sorte, il nt, nous parait pas que la dootrine du 1 • lh;; • 

contrat 1$Ocj.al soit (lUssl �énuée de vérité, aussi méprisable qu'ou' l,.. r J.I 
lo�, 

"",� Q� ��.atgNC � � �  � C-vt::t 

�J� V�C""-0 ""'" �  � I---" :>� �, .V�� -c:::v � Jt t.. .� � 
V� . � � ' � V "  
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t ,� \ voudrait nous Je faire croire. De plus, en suivant fargumentation 
l/V.1 � ...L de M. Bornhak, nous ne pouvons nous défendre d'une inquiétude. rr- Sommes. nous certains de savoir exsctement ce qu'il faut entendre 

........ . par un .. fait historique .. 1 C'est le produit des circonstances, soit. 
, C'est une création de la force des choses, ou, plus simplement, de la 

� � foree - ce qui ne signifie nullement une œuvre de violence. Mais 
�� �"J'!" alors le .. fait historique .. ressemble étrangement à ce que l'on est 

'"""'\c convenu d'appeler le fait accompli. N'est-ce point là une base très 

\ � fragile pour un régime politique, une base qui n'offre pas des garan-
1 ties plus sérieuses que le consentement universel, essence du contrat 

4. c.t..rJ. � social - et qui peut-être en offre moins. Car enfin toute modifica .. 
tion à un contratesl sownise à des conditions assez sévères. Le fait 

fOL, •. 
accom�li - fllt-il élevé à la dignité de .. fait historique .. - est 

� continuellement exposé aux entreprises d'un ennemi insidieux et 
redoutable : à savoir un autre fait qui cherche à s'accomplir. 

III 

Lorsque les professeurs allemands - et M. Bornhak dans le nom
bre -insistent avec prédilection sur la théorie du .. fait historique ., 
il est permis de supposer que leurs opinions n'ont pas un caractère 
purement doctrinal. Ils songent au régime politique qui s'est consti
tué sous leurs yeux et sous l'empire duquel l'Allemagne a singuliè
rement grandi. C'est ce régime qu'ils s'efforcent de légitimer, et c'est 
à lui que s'adresse/hommage de leurs doctes admirations. 

L'expression par laquelle ils le désignent, et qu'ils lui réservent 
spécialement, est celle de .. royauté constitutionnelle .. ou de 
.. monarchie constitutionnelle " .  

A u  point de vue d'une logique exigeante et prompte à conclure, 
les institutions de l'Allemag�e actuelle offrent des aspects déconcer
tants. Les docteurs de l'absolutisme, aussi bien que les apôtres de 
la démocratie, y trouveraient beaucoup à reprendre. La raison et le 
droit naturel seraient tentés d'élever des objections assez fortes ...  

Qu'importe, répondront nos légistes, si ce régime est un résultat 
du développement historique de l'Allemagne elle-même, s'il est une 
oréation du génie national, un produit du sol. Son droit à l'exis- ' 
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tence est aussi inattaquable que celui dont pourraient se réclamer la 
république des États-Unis ou l'autocratie russe. Bon ou mauvais, il 
a un mérite essentiel : il existe. 

Du reste, s'empresse-t-on d'ajouter, il est bon ; il est même excel- � 

lent. Il est probablement supérieur aux divers régimes dont nous 
avons eu l'occasion de suivre les vicissitudes chez les nations voisines . 
L'important est de le bien comprendre, de bien se pénétrer de cette 
vérité que la " royauté constitutionnelle " ,  création éminemment 
germanique - et à ce titre mille fois recommandable aux yeux de 
tout patriote allemand-représente l'une des manifestations les plus 
originales et les plus salutaires de l'histoire politique de notre temps. 

On hésitera sans doute à souscrire de confiance à un pareil juge
ment. Avant de nous prononcer, cherchons à saisir nettement le 
caractère des doctrines professées par M. Bornhak et ses collègues. 

La " royauté constitutionnelle " n'est point la monarchie absolue. 
L'absolutisme est un régime parfaitement viable, un régime qui a 
existé un peu partout et qui, dans certains pays, existera peut-être 
toujours. En Russie, l'autocratip est indiscutée, ou, pour mieux 
dire, ne souffre pas qu'on la discute. L'absolutisme est d'ailleurs un 
régime qui, dans des circonstances données, est utile, et même 
nécessaire. Il brise l'orgueil aristocratique et la tyrannie féodale. Il 
fut très souvent un agent d'unification pour l'État, un agent d'éman
cipation pour les classes populaires. Toutefois l'absolutisme n'a pu 
s'acclimater en Allemagne. Elle l'a subi sans aucun doute, mais 
seulement comme une transition nécessaire . Il répugne - du moins 
est-ce M. Bornhak qui nous l'affirme - à l'indomptable individua
lisme de l'esprit germanique. 

L'Allemagne va-t-elle donc adhérer au dogme de la souveraineté 
populaire? En aucune façon. Ce serait se porter témérairement vers 
l'autre exlrême. Assurément l'esprit germanique n'est pas absolu
ment réfractaire à une solution démocratique du problème de la 
souveraineté. Les États-Unis de l'Amérique du Nord, directement. 
et l'Angleterre, indirectement, ont abouti à cette solution . . .  Il est 
vrai. . .  Mais l'Amérique ne pouvait pas faire autrement. Et quand à 
l'Angleterre . . .  eh bien ! ce n'est probablement pas ce qu'elle a fait 
de mieux, et qui sait les mécomptes que l'avenir réserve à son 
imprudence. L'honneur de l'Allemagne est précisément d'avoir su, 
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grâce à une juste intelligence du principe monarchique. tenir le 
milieu entre des excès opposés. 

Notons en passant que M. Bornhak, avec la pénétration et la 
lucidité qui lui sont habituelles, retrouve et analyse le principe de 
la souveraineté populaire sous les formes multiples qui le révèlent à 
nos yeux. Les observations qu'il émet sur le .. tyran démocratique .. , 
et sur le césarisme, douloureuse expiation infligée aux nations qui se 
livrent aux délices de la démagogie - et, au surplus, phénomène 
plutôt latin, ajoute M.  Bornhak pour rassurer ses lecteurs - ces 
observations sont pleines de justesse, et d'autant plus attristantes 
pour les admirateurs de la révolu tion française, et des révolutions 
en général. 

On voit donc que M. Bornhak s'applique, avec un zèle méritoire, 
à distinguer la royauté constitutionnelle de tout ce qui n'est pas 
elle, il l'isoler en quelque sorte, de manière à la prémunir contre 
toute compromission inquiétante, contre tout contact pernicieux. 

Du reste, ce n'eRt pas la .. tyrannie " ,  au sens antique du mot, 
que redoutent les juristes allemands ; ce n'est pas davantage l'exemple 
des États-Unis. La démagogie, le plébiscite, la division des pouvoirs 
à la manière américaine, ce ne sont point là des rivaux dont la 
royauté constitutionnelle ait à se préoccuper sérieusement. Son 
adversaire est plus proche f et il est d'autant plus dangereux. Il est 
presque de la famillA. Disons mieux, il en esL C'est un cousin, mais 
un cousin dégénéré. Osons l'appeler par son nom : c'est le gouver
nement parlementaire. 

Admirez ici l'éloquence de cel'lains mots. TOlJ.tes les fois que 
M.  Bornhak nous entretient du gouvernement parlementaire, il 
prend soin de nous avertir qu'il est le résultat d'une .. dégénéres
cence " de la royauté constitutionnelle " .  Ce mot seul de dégéné
rescence éveille l'idée de quellIue chose de maladif et d'étiolé. On est 
tenté de se dire que le gouvernement parlementaire - fait histo
rique néanmoins , on ne peut pas lui refuser cela - est, en quelque 
façon, un phénomène morbide. . .  Ouvrez maintenant un auteur 
anglais. Il y a cent à parier qu'il nous présentera le gouvernement 
parlementaire comme le radieux épanouissement d'un. principe qui 
n'avait trouvé dans la royauté constitutionnelle. au sens où l'entend 
M. Bornhak, qu'une réalisation partielle. Quand on veut décrire 
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quoi que ce soit avec exactitude, sans renoncer pOUl' cela au projet 
de démontrer quelque chose. l'essentiel est de choisir intelligemment 
son point de vue. 

Restons au point de vue où. s'est placé M. Bornhak. Qu'est-ce 
donc que cette royauté constitutionnelle qu'il importe de défendre 
avec une sollicitude jalouse contre les germes corrupteurs qui tente
l'aient de s'introduire dans son organisme? 

C'est un régime dans lequel le monarque règne et gouverne ; ses 
millistms, qu'il choisit avec une entière indépendance, sont exclusi
ment les ol'ganes de sa volonté . Il est souverain ; il est même le seul 
�ouverain. Il personnifie l'État. 

Il est souverain, disons-nous ,  Cela ne signifie pas qu'il possède un 
pouvoir arbitraire . Dans certains cas, il a besoin du concours des 
représentants de la nation, et la liberté dont il jouit s'exerce et se 
déploie à l'illtél'ieur d'une enceinte, d'une clôtul'e. Celte clôture est 
formée par la Constitution et par les lois. Le souverain l'a édifiée de 
ses propres mains , ou, du  moins, il a contribué à l'édifier. Une fois 
construite, il la respecte et doit la respecter. Il ne lui est permis, ni 
de la franchir, ni de la démolir. Si pourtant il ne consentait pas à 
s'arrêter devant cette muraille qui oppose un obstacle à son élan . . . 1  
S'il transgressait la  loi ? S'il foulait aux pieds la  Constitution ? Oh ! 
alors, le problème serait transporté dans une autre région . Il ne 
relèverait plus que de la politique. Le jurisconsulte devra s'abstenir . 
Il lui appartiendra simplement de constater que le droit a été violé. 
Du reste, rien ne lui interdit d'assister avec intérêt au spectacle qui 
se déroule sous ses yeux, Après tout, les faits dont il est témoin sont 
peut-être des " faits historiques " ,  d'où. résultera dans l'avenir un 
th'oit nou\'eau et  original . . .  

Ne forçons pas la pensée de M .  Bornhak et de ses collègues, ct 
hâtons-nous d'ajouter qu'un gouvel'nement où. le monarque agit avec 
indépendance dans les limltes de la loi, et qui, par suite, implique le 
concours permanent, pacifique, harmonieux du souverain et de la 
nation, leur paraît de tous les régimes le plus désirable. 

Les raisons qu'ils allèguent à l'appui du système de leur choix . 
sont extrêmement fortes. 

En premier lieu , ce système répond à la tradition nationale. Il est 
le produit naturel des événements, le terme logique d'une évolution. 

43 
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Dans les États allemands, le monarque était effectivement souverain. 
Jamais ses pouvoirs ne sont tombés aux mains d'un peuple en insur
rection, et jamais non plus il ne s'est dépouillé d'aucune de ses pré
rogatives. Les circonstances l'ont simplement induit à réclamer, à 
souffrir le concours des représentants de la nation. 

Pour le dire en deux mots, ce concours fut jugé nécessaire en 
matière de législation et en matière d'impôts. Dans ces deux hypo-
1hèses, le souverain ne se borne pas à consulter les mandataires de 
la nation. Ils sont pour lui des auxiliaires obligatoires. On ren�ontre 
là, sans contredit, une restriction considérable apportée à la liberté 
du monarque. Mais cette restriction, il s'y est volontairement résigné, 
et l'on ne saurait présumer une renonciation plus étendue aux attri
butions qui lui appartiennent. Son autorité gouver'nementale est 
notamment demeurée intacte. 

En outre, le système allemand a pour lui le texte de la Constitu
tion et des lois. Ici, nous sommes pleinement d'accord avec M. Bor
nhak ; mais nous ajouterons que l'ingénieuse érudition dont il fait 
preuve pour justifier ses conclusions nous paraît. en somme, assez 
inutile. 

En cette matière, l'importance du texte est plutôt secondaire. Il 
n'est pas douteux que, si l'on interprète à la leUre la Constitution 
belge de 1831 , le roi est encore .investi des pouvoirs les plus étendus. 
Il sanctionne les lois et choisit ses ministres. Il conclut des traités, 
édicte des arrêtés, annule les actes des administrations locales. 
A Dieu ne plaise que nous songions à soutenir que cette autorité est 
purement nominale. Toutefois, entre 1 a réalité et l'apparence, entre 
la pratique et la théorie, entre la lettre et l'esprit, la distance est 
énorme. Le contraste est plus sensible encore en Angleterre. La 
reine Victoria exerce théoriquement les mêmes attributions � ou 
peu s'en faut - que la reine Élisabeth, alors que, en fait, la souve
raineté s'est fixée dans la Chambre des communes, ou , pour mieux 
dire, dans la nation. En Angleterre, comme dans d'autres États, la 
pratique a insensiblement interprété, modifié et transformé la théorie, 
au point qu'il ne reste plus grand'chose de celle-ci. Et de cette pra
tique est issue à son tour une théorie nouvelle. Les juristes alle
mands se glorifient volontiers de ce que, dans leur pays, les règles 
antiques de la monarchie constitutionnelle sont demeurées intactes . 
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C'est au nom d'une orthodoxie intransigeante qu'ils réprouvent et 
flétrissent cette hérésie qui s'appelle le gouvernement parlementaire . 
Ont-ils tort, ont-ils raison � c'est une question que l'on nous permettra 
d'effleurer un  peu plus tard ; mais il faut leur accorder que la lettre 
de la loi est en leur faveur. 

Enfin - et c'est là le point capital - les jurisconsultes alle
mands sont d'avis que la royauté constitutionnelle, telle qu'ils la 
conçoivent, est un régime excellent, probablement supérieur à tout 
autre régime. C'est la royauté constitutionnelle qui réalise le plus 
heureusement l'idéal que doit se proposer l'État. 

Nul n'ignore que, dans l'Allemagne contemporaine, la tendance 
dominante est de conférer à l'État une mission très étendue. Son 
rôle ne doit pas être uniquement négatif. Il ne consiste pas seule
ment à repousser l'ennemi extérieur, à réprimer au dedans la vio
lence et l'injustice. Il ne se réduit pas, en un mot, à écal'ter les 
obstacles qui pourraient arrêter ou entraver l'expansion libre, paci
fique, féconde, des forces individuelles . Ce rôle doit être positif. 
Il ne suffit pas que l'État prévienne ou réprime le mal . Il doit réa
liser le bien . Son devoir essentiel est de concilier les intérêts oppo
sés ; d'apaiser les conflits économiques, sociaux, politiques ; d'adou
cir les antagonismes de religion et de race ; de calmrr les 
dissensions où s'épuise la force vitale d'un peuple ; en un mot, de 
ramener à l'unité des tendances divergentes, tout au moins de faire 
en sorte que ces tendances soient modérées et contenues, perdent 
leur caractère anarchique et pernicieux, conspirent finalement au 
maintien et à la prospérité de la chose publique. 

Le point d'attraction qui retiendra dans une orbite déterminée 
des éléments hétérogènes, toujours prêts à se dissocier et à s'échap
per, ce sera le pouvoir mon::lrchique, ce sera la volonté du souverain . 
Elle représente la force centrale, permanente, incorruptible de 
l'État. Si elle n'existe pas, ou qu'elle soit paralysée et réduite à l'im
puissance, les intérêts durables et traditionnels de l'État seront à 
la merci des ambitions et des convoitises de chaque génération, et 
l'avenir même de la patrie risquera d'être irrémédia?lement com
promis. 

Et que l'on ne dise pas que la volonté du monarque pourrait à son 
tour devenir un élément perturbateur ;  qu'elle a chance d'être un jour 
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ou l'autre tyrannique et arbitraire. Ct' péril, incontestable en cas 
d'absolutisme proprement dit, est écarté, se trouve du moins réduit 
à un minimum, dans l'hypothèse d'une royauté constitutionnelle. 
Les lois existantes, protectrices des droits acquis . ne peuvent être 
modifiées sans le consentement des représentants de la nation. 
Encore une fois, le domaine dans lequel s'exerce la volonté du sou
vel'ain n'est l)as illimité. Il suffit qu'elle se déploie librement et sans 
contrôle dans le cercle qui lui appartient. 

Le tableau que nous avons tenté d'esquisser. avec l'aide des 
auteurs allemands, n'est aucunement la description d'un régime 
imaginaire et hypothétique. Ce régime existe aujourd'hui en Alle
magne. Il y fonctionne régulièrement, sans cahots notables, et 
l'on ne peut nier que l'Allemagne atteignit durant son règne et sa 
])répondérance, et peut-être grâce il lui, un degré presque inattendu 
de puissance et de richesse. 

IV 

Que l'on nous permette cependant d'exprimer nos doutes et nos 
hésitations. 

Pour commencer, appliquons-nous à nous dépouiller de toute 
prévention. Ne disons pas que le régime qui prévaut en Allemagne 
est incompatible avec un exercice normal de la liberté individuelle, 
La liberté existe en Allemagne, moins complète sans doute que 
dans notre pays, et sous une forme un peu différente ; mais elle 
existe. 

Abstenons-nous également d'affirmer que le régime allemand est 
la négation des vrais principes du gouvernement représentatif. Une 
telle critique serait inopérante . Quels sont les vrais principes du 
gouvernement représentatiH Sommes-nous bien sûrs de les con
naître et de les posséded En AnglpLerre, ils se sont modifiés plus 
d'une fois. Et si, par hasard, le gouvernement représentatif, tel que 
nous le comprenons, était un régime défectueux, exposé à des 
causes de destruction multiples . . .  

Enfin, on nous pardonnera de n e  pac;; ,attacher une importance 
excessive à la théorie des " faits historiques " .  L'histoire est une 
explication du présent, quelquefois aussi la garantie d'une évolution 
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future.  Elle ne saurait être regardée comme la justification victo
rieuse d'un régime dont les abus apparaltraient clairement aux yeux 
de tous. 

Ces réserves faites, il faut avouer que les doctrines politiques et 
juridiqups actuellement prédominantes en Allemagne soulèvent 
l'un des problèmes les plus graves qui puissent se présenter en 
matière de droit constitu tionnel. Et nous serions tentés d'ajouter 
que les éléments de ce problème appartiennent à une région où le 
droit constitutionnel confine à la morale et à la psychologie. 

La question pOUl'rait, ce nous semble, êtI'e formulée dans les ter
mes suivants : Quelle est la part qui, dans l'organisation d'un État, 
doit être faite à l'exercice d'une volonté personnelle ? 

Ce que l'on appelle .. la volonté collective .. d'une nation , ou 
encore .. l'âme d'un peu pie .. , ou même .. le génie d'une race ." tou t 
cela fut très à la mode en notre siècle. Les grands hommes ne sem
blaient grands que parce qu'ils exprimaient avec clarté les idées 
('onfuses de ceux qui les entouraient. Il y a, dans ces vues, beau
coup de vérité. Il ne faudrait pourtant pas exagérer. Toute person
nalité contient au fond d'elle-même quelque chose de mystérieuse
ment unique, un je ne sais quoi qui demeure irréductible et où 
l'analyse ne mord point. Et quand cet te personnalité est d'un ordre 
rare et supérieur, elle n'est plus du tout un miroir qui concentre 
et réfléchit des rayons épars ; elle est elle-même un rayon. une 
lumière, une flamme. 

En politique notamment ce serait un lieu commun d'insister 
sur l'action que certains houlmes ont exetcée. Cromwell et \Vas
hinglon, Richelieu , Frédéric II, Napoléon , Bismarck ont laissé sur 
les événements une empreinte profonde. S'ils n'eussent pas vécu , le 
monde ne serait certainement pas ce qu'il est. Et remarquons 
immédiatement qu'ils furent redevables de leur ascendant, moins 
encore à la lucidité de leur intelligence et à l'ol'iginalité de leurs 
idées, qu'au mérite tout à fait exceptionnel de leur volonté. 

Beaucoup d'autres exemples moins illustres pourraient être ali
gnés à côté de ceux-là, De ces constatations nous ne voulons retenir 
qu'un selll point : c'est que la volonté individuelle comme telle -
parce qu'elle est une volonté et qu'elle est individuelle - a exercé 
sur le développement et la constitution des États une influence 
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souvent décisive, une influence qu'une volonté collective aurait été 
impuissante à exercer, précisément parce qu'elle est collective et 
qu'à ce titre, il lui manque la pleine conscience d"elle-même, 
l'unité, la continuité, et peut-être aussi cet élément indéfinissable 
qui s'appelle la vie. 

S'il en est ainsi , on ne peut se défendre de formuler l'interroga
tion qui suit : une Constitution sagement aménagée ne doit-elle 
pas faire en sorte que cette force précieuse et salutaire - à savoir la 
volonté d'un individu, d'une personne déterminée - puisse jouer le 
rôle qui lui appartient, non pas sans doute un rôle exclusif, absor
bant, destructif de toute autre activité, mais enfin un rôle considé
rable et qui, dans certains cas, qu'il est d'ailleurs possible de spécifier, 
pourra et devra être prépondérant 1 

Il est vrai, répondra-t-on peut-être. Mais ce rôle que vous enten
dez attribuer à la volonté d'un individu - rôle nécessaire, nous en 
tombons d'accord - il est complètement inutile qu'une Constitution, 
écrite ou coutumière, le confère à une personne déterminée. Du 
sein de l'universelle concurrence, les supériorités naturelles appa
raîtront d'elles-mêmes, se feront valoir, s'imposeront et, contrôlées 
par tous, ne risqueront pas d'usurper sur les droits de la collec
tivité. 

A cette opinion on peut objecter qu'elle est contredite par les faits 
- et aussi qu'elle n'atteint pas le point essentiel et le foyer de la 
discussion. Un régime qui suppose une compétition permanente de 
forces égales, ou à peu près égales, une mêlée ininterrompue 
d'ambitions, est précisément celui qui suscitera le plus d'obstacles à 
l'exercice normal et constant, à l'exercice légal d'une volonté indivi
duelle déterminée . La prédominance qui appartiendra à telle ou telle 
personnalité sera fatalement précaire et menacée, presque toujours 
transitoire et brève, et surtout accidentelle. Ce n'est pas en vertu 
d'un droit qu'une volonté pourra se manifester, et c'est pourtant le 
d,'oit qu'il importerait ici de dégager et d'affermir .  Assurément 
l'ascendant durable d'un homme de génie, ou tout au moins d'un 
homme supérieur, est une hypothèse admissible. Mais on ne peut se 
contenter d'une semblable hypothèse. En premiet· lieu, les circons
tances peuvent être telles que le génie lui-même se trouve paralysé. 
De plus, la rencontre d'un homme de génie est une de ces bonnes 
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fortunes sur lesquelles il est prudent de ne pas trop compter. Puis 
le génie est quelquefois malfaisant. Enfin - et c'est là l'argument 
décisif - u� Constitution ne doit pas être agencée en vue de l'appa
rition plus qu'aléatoire d'une force étrangère et extérieure, chargée 
d'introduire l'ordre et ]e mouvement dans un organisme qui , à son 
défaut, ne fonctionnera pas ou fonctionnera mal .  

Encore une fois, l'important pour toute Constitution est justement 
que cet élément que nous avons désigné du nom de " vulonté indivi
duelle " agisse d'une manière pacifique, régulière, prévue. Il n'est 
nullement indispensable que cette volonté appartienne à un être 
supérieur et exceptionnel . Il suffit de la rencontrer chez un homme 
intelligent, honnête, éclairé. L'utilité de ceLte volonté, sa bienfai
sance ne procèdent que partiellement et accpssoirement du mérite 
inhérent à celui qui veut et qui décide. Elles dépendent principale
ment du droit et de ] a  liberté qui lui sont reconnUs de décider et de 
vouloir. Or, chez toute nation civilisée, il est permis d'espérer et de 
croire que le jeu normal dps institutions portera au premier rang un 

omme raisonnable, probe, expérimenté. Cela n'est pas une certi
tude ; mais c'est une prob�bilité sérieuse - une probabilité suffisante 
pour qu'il soit licite d'en tenir compte dans l'organisation d'un État. 

Si , dans un régime politique, il ne se rencontre pas une volonté II' 

personnelle qui ait le d1'oit de se déployer, on aboutit forcément 
à une espèce d'anarchie ou ,  pour mieux dire, à une situation indéfi
nissable où des forces opposées se tiennent en échec et se neutralisent, 
où dominent l'hésitation et l'inquiétude du lendemain, où la société 
entière, en proie à la lassitune et à l'énervement, court le risque de 
périr sous l'action d'une lente dissolution. 

Il y a plus : cette " volonté indi viduelle " à laquelle le d1'oit n'a 
pas su rp..server la place qui lui revient, on la verra se produire en 
dépit de tout, et sous la forme la plus pernicieuse et la plus brutale. 
La dictature, celte négation du droit, viendra démontrer à des mil
liers de volontés incertaines et contradictoires que la volonté d'un 
individu déterminé, fût-il médiocre et sans valeur morale. est une 
force incomparable, devant laquelle, à certains moments, tout fléchit, ��' • 

et que l'instinct des foules, mû par une sorte de divination, acclame 
comme nécessaire et légitime . 

Donc, le problème capital est de définir la place qui, dans la 
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constitution d'un État, doit être faite à la volonté, d'un individu, et, 
en même temps, de combiner les procédés et (:xpédients qui empê
cheront cette volonté de devenÎl' despotique et malfaisante . 

• 
C'est d'ailleurs ce qui est admirablement compris des nations 

douées d'un sens politique supérieur. Plusieurs solutions ont été 
imaginées et appliquées - solutions qui, dans chaque cas particu
lier, étaient recommandées à la fois par la raison et par des antécé
dents historiques. 

Il y a d'abord la solu tion américaine, laqllelle constitue une 
application rigoureuse du principe de la séparation des pouvoirs. Un 
président élu par le suffrage populaire, et pour un temps limité, 
agit avec indépendance et de son propre mouvement dans la sphère 
qu'une loi fondamentale lui attribue . Sa volonté n'a qu'un champ 
d'action circonscrit. Elle s'exerce sur certains objets seulement ;  
mais là où elle se manifeste, elle est toute-puissante - et surtout 
personnelle. Aux yeux du peuple des États-Unis, un président a 
d'autant plus de prestige et d'autorité, il inspire d'autant plus de 
confiance qu'il veut et qu 'il ose vouloir. 

Ce n'est pas le moment d'insister sur les règles directrices du 
droit cOBstitutionnel américain. La pI'ofonde sagesse n'en est pas 
toujours comprise sur le continent européen. De toutes les créations 
politiques, c'est peut·être la combinaison inventée par les États-Unis 
de l'Amérique du Nord, dont les chances d'avenir sont les plus 
sérieuses. 

Une seconde solution pourrait être qualifiée de " système anglais " .  
Ici, une situation prépondérante, une voix décisive est reconnue au 
chef du cabinet, au premier ministre. C'est lui qui représente cet 
élément de volonté personnelle, cet élément dictatorial, dont 
aucun État ne saurait se passer. Le mode de désignation du 
premier ministre est assez malaisé à définir. Nominalement 
investi de sa mission par la Couronne, il est cependant permis de 
dh'e que le premier ministre est en fait choisi par la majorité 
de la Chambre des communes, laquelle est en ceci l'organe de 
la volonté plus ou moins clairement exprimée de la nation. Doit-on 
conclure de là que la Couronne demeure étrangère à cette désignation 
et, de plus, que les pouvoirs qui lui appartiennent théoriquement, 
s'évanouissent devant l'autorité du chef du cabinet ou, pour être 
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plus exact, ont été absorbés par cette autorité ? Ce serait aller trop 
loin. Il est infiniment délicat de caractériser le rôle de la royauté 
dans le gouvernement anglais. Ce n'est ]>as le moment de s'engager 
dans cet examen . Notre impression - mais ceci aurait besoin d'être 
appuyé par des preuves et développé - est que la Couronne pourrait 
avoir pour tâche d'imprimer une impulsion déterminante là oil des

' 

forces politiques et sociales s'équilibrent d'une manière trop parfaite 
et aboutissent à se paralyser mutuellement. Là. au contraire, où. 
l'une de ces forces possède un ascendant incontestablf', le rôle de la 
couronne, qui est loin de disparaître entièrement, est plutôt secon
daire et passif. Le pouvoir royal pourrait donc être considéré 
comme une réserve à laquelle le pays aurait la faculté de recourir 
dans des circonstances particulières - et généralement asst'z "'--'-
graves. 

Le système anglais n'est pas ancien. C'est à peine s'il compte un � 
siècle. Qu'il soit viable et capable de donner d'heureux résultats, 
c'est ce que demontre l'expérience qui en a été fai te, non pas seule-
ment en Angleterre, mais également dans les colonies anglaises, 
notamment au Canada, en Australie et au cap de Bonne-Espérance. 
Toutefois, il est d'une application difficile. Il n'est guère concevable 
qu'au prix de la division de la représentation nationale en deux 
partis principaux de force à peu près égale. Il exige chez la nation 
un sens politique as�ez rare' et, de la part de ses représentants, un 
esprit de discipline et d'abnégation dont l'absence est assurément une 
éventualité possible .  Le système anglais est incompatible avec un 
esprit d'intrigue et de faction trop prononcé, et c'est peu t-être ce 
qui explique qu'il n'ait jamais pu s'acclimater dans certains pays. 

Enfin nous rencontrons, en troisième lieu , la royauté constitu
tionnelle, telle qu'on la comprend en Allemagne. Un monarque héré
ditaire exerce, dans les limites tracées par la loi , une souveraineté 
effective et pleine. Nul ne songe à soutenir que ce systeme puisse 
être établi partout. Les auteurs allemands reconnaissent que pour 
réussir compli'tement et porter tous ses fruits, i l  a besoin du con
cours que lui prête la tradition nationale. Mais ils inclinent à penser 
que ce système est préférable à tout autre ; que les peuples qui le 
possèdent jouissent. à raison de cette circonstance, d'une véritable 
supériorité , et que les nations qui, ne le possédant pas ou s'en étant 
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éloignées, se trouveraient néanmoins en mesure de se l'approprier 
ou d'y revenir, auraient mille fois tort de négliger cette chance de 
bonheur et de succès. 

v 

Est-ce bien certain ?  La monarchie constitutionnelle selon le type 
cher aux professeurs allemands, est-elle douée effectivement des 
avantages que lui attribuent si volontiers ses admirateurs ? N'est
elle pas affectée de certains vices profonds - à l'occasion mortels -
qui ont échappé à leur perspicacité? C'est sur ce dernier point que 
nous voudrions, avant de terminer, présenter quelques obseI'va
tions. 

Ce n'est pas, nous semble·t-il, un paradoxe d'affirmer que, sous 
n'importe quel régime - du moins lorsqu'un certain degré de civi
lisation a été atteint - la source de toute autorité se trouve en 
réalité dans le peuple. Empressons-nous d'ajouter qu'il importe d'en
tendre exactement cette proposition et de la renfermer dans ses 
véritables limites. Nous ne songeons pas à dire que la souveraineté 
réside nécessairement dans la nation et qu'un pouvoir ne peut 
s'exercer qu'en vertu d'une délégation. Ce sont là des idées 
fort modernes, et, dans une certaine mesure, des fictions légales. 
Nous disons simplement ceci : c'est que l'autorité d'un chef d'État, 
fùt-ll théoriquement absolu - et en écartant bien entendu l'hypo
thèse d'une oppl'ession arbitraire et brutale - ne peut subsister 
qu'au prix du consentement et de l'adhésion persistante du peuple. 
Sans doute, il se pourra que ce consentement soit donné sous une 
forme singulièrement indirecte. Il sera fréquemment tacite, impli
cite. et s'ignorera lui-même. Il sera peut-être fait d'insouciance ou 
de résignation, d'aversion pour le changement et aussi d'un respect 
craintif pt superstitieux pour la tradition . Il procédera peut-être 
d'une inaptitude radicale à concevoir la possibilité d'un régime 
différent. Peu importe : on rencontre ici , malgré tout, et €n dépit 
des apparences, une volonté, rudimentaire peut-être et aveugle, 
mais enfin une volonté incontestable d'accepter et de mainteniI' une 
organisation politique déterminée. 

Et si cette volonté existe, c'est parce qu'il y a, en !\omme, com-
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munauté de sentiments et de croyances, similitude de tendances et 
d'aspirations entre la masse de la population et les détenteUl's du  
pouvoir, S i  cette communauté de  sentiments se brisait d'une 
manière irréparable, le pouvoir du chef de l'État apparaîtrait immé
diatement comme précaire et fragile, et l'on peut imaginpr sans 
peine des épreuves auxquelles il ne résisterait point. 

Il est possible qu'une rupture de ce genre se produise dans la 
monarchie constitutionnelle. 

Nous avons vu plus haut que l'essence de ce régime est la 
faculté, poue le chef de l'État, d'exercer une volonté propre et 
inùépend�nte, et nous serons les derniers à contester les avantages 
qui dPrivent d'une telle liberté d'action. Il y faut toutefois une 
condition : c'est un accord rlurable et continu entre la pensée d u  
souverain et celle de la nation. Une grave dissidence ne troublerait 
pas seulement l'harmonie du système, elle pourrait souùainement 
dévoiler son caractère artificiel et sa fragilité. 

Bien entendu, il ne s'agit pas ici d'un malentendu passager, por
tant sur un point plus ou moins secondaire. Un régime politique 
doit être pratiqué dans un esprit de largeur et de loyauté. Si l'on 
estime que l'introduction dans un organisme constitutionnel d'une 
volonté libre et maîtresse d'elle-même est un bienfait inappréciable, 
il n'est que juste d'accorder un ample crédit à celui qui personnifie 
cette force salutairp. On présumera que ses résolutions sont dictées 
par une saine appréciation des intérêts de l'État. . .  Néanmoins. tout 
a des limites. La réalité se joue en fin de compte des fictions dont on 
prétend l'entourer. Il est telles circonstances où l'antagonisme entre 
la volonté du monarque ct celle de la nation se produirait avec éclat 
et ne pourrait plus se dissimuler. 

Une mésintelligence de ce genre se manifestera dans une monar
chie constitutionnelle beaucoup plus aisément que dans une monar
chie absolue. Lorsqu'un État est soumis à l'absolutisme, la volonté, 
de la nation, en tant qu'elle se distingue de celle du souverain, 
n'existe généralement qu'à l'état diffus et a quelque peine à prendre 
conscience d'elle-même. A défaut d'organe régulier', elle demeure 
incertaine et équivoque. Sans doute, nul ne contestera qu'une oppo
sition radicale d'intérêts et de croyances entre un autocrate et le 
peuple qu'il rpgit doive aboutir tôt ou tard à nne crise . Ce sera la 

• 
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révolution. Mais il faudra pour cela des circonstances exception
nelles . Enfin, le souverain absolu pourra toujours, en pareil cas, �e 
réclamer de son droit. II n'y Il point là conflit proprement dit, con
flit juridique. 

L'existence seule de la monal'chie constitutionnelle suppose que 
la nation a effectué une étape décisive dans la voie du développe
ment politique. Il est probable que le pays possédera une classe diri
geante assez nombreuse et qui mériler'a cette qualification par ses 
lumières, par sa valeur morale, par son dévouement à la patrie, 
par la confiance qu'elle inspire aux classes populaires. Une nation 
représentée par ses éléments les plus réfléchis et les meilleurs peut 
arriver à cette conviction que la volonté du monarque est en contra
diction avec les intérêts les plus indéniables de l'État. Il est pos
sible que le jugement du souverain soit perverti et son courage 
débilité. Peut-être cherchera-t-il à imposer au peuple qu'il gouverne 
des croyances qui répugnent aux traditions nationales les plus invé
térées. Accessible aux influences de son entourage, il épousera 
aveuglément - du moins ce péril n 'est-il nullrment chimérique -
les sentiments et les préjugés d'un parti politique, d'une colerie ou 
d'une secte. Avec les intentions les plus droites, il servira d'instru
ment aux passions et aux ambitions d'une classe sociale. Enfin -
et c'est là le danger le plus grave - il est possible qu'une disso
nance permanente, perpétuelle, incurable, se manifeste entre les 
aspirations de l'ensemble de la nation et les tendances personnelles 
du souverain. Si un désaccord de ce genre, dans une période d'évo
lution démocratique, n'est pas un phénomène inéluctable, tout au 
moins doit-on reconnaltre qu'il rentre dans la catégorie des événe
ments possibles. Et si ce dissentiment sc produit, qui ne voit que 
c'est le régime lui-mème qui est altéré dans son essence. 

Une divergence permanente de vues entre le souverain et la nation 
ne pourra pas, dans une monarchie constitutionnell e, s'envelopper 
de mystère. Elle sera déclarée, avouée, et, en quelque façon , officiel
lement const.atée. Une incompatibilité d'humeur, prélude d'un 
divorce possible, mettra aux prises les passions adver·ses. Un conflit 
apparaîtra comme inévitable. 

Et ce conflit, remarquons-le, sera d'ordre jur·idique. Il sera légal. 
La volonté du souverain, libre de s'affirmer et de s'exercer, n'est 
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toutefois pas omnipotente. Elle est enfermée dans un cercle plus ou 
moins large, plus ou moins flexible, mais théoriquement infranchis
sable, de dispositions constitutionnelles. Une antithèse entre les 
intentions du monarque et les désirs de la nation ou de ses représen
tants n'a donc rien d'anormal . Rien n'empêche de supposer - pour 
prendre un eXt'mple entre cent - que le monarque refuse de sanc
tionner un projet de loi voté par la représentation nationale, ou que 
celle-ci refuse de donner son adhésion aux propositions dont le 
monarque a pris l'initiative . 

Qu'arrivera-t-il, cependant, si le conflit se prolonge et devient 
plus aigu1 Assurément il se trouvera d'ingénieux légistes pour 
enseigner que, le problème constitutionnel étant insolubl(', il n'y a 
plus ici qu'une question de force matérielle ; que le souverain, gardien 
ùe la tradition nationale, personnification du génie de la patri(', doit 
s'inspirer désormais de sa seule conscience . . .  

C'est éluder agl'éablement la difficulté. Osons dire qu'une telle 
solution n'en est pas une et que cette manière de comprendre la 
l'Oyauté constitutionnelle ressemblerait étonnamment à sa négation 
même. Cn coup d'État t'st évidemment une façon de se tirer d'embar· 
ras- comme aussi une révolution. En tant que procédés de gouver
nement, le coup d'État et la révolution se valent et, par surcroît, se 
légitiment mutuellement. 

Il est d'ailleurs possible qu'un coup d'État se justifie par des 
raisons d'ordre supérieur. Et, à l'occasion, une révolution invoquera 
avec succès la même excuse. Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit en 
ce moment. Contentons-nous d'une seule observation. Lorsque les 
dangers que recèle un régime politique ne peuvent être conjurés, au 
moment où ils apparaissent, qu'au prix d'une opération violente et 
peut-être destructive du régime lui-même, il est permis de n'accor
der à la conception d'où procède ce régime qu'une confiance mitigée. 

Hâtons-nous de reconnaître qu'un coup d'État, même dans l'hypo
thèse d'un conflit persistant, sera nécessairement une solution 
exceptionnelle. Les probabilités sont, au contraire, pour une série de 
difficultés, de froissements, de tiraillements, de combinaisons et de 
compromis. Nous ne disons nullement que de tels expMients soient 
toujours condamnables. Souvent ils seront recommandés par la pru
dence la plus éclairée. Ils se concili�nt avec quelques-uns des 
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avantages inhérents à la royauté constitutionnelle. Mais ils affaiblis
sent, sans contredit. la vertu de ce régime. Ils amoindrissent son 
prestige ; ils font apparaître plus clairement ses côtés vulnérables, 
ses parties fragiles et menacées. 

L'organisation politique chère aux juristes allemands nous parait 
donc exposée à des critiques assez fortes. Les garanties qu'elle offre 
au point de vue de la stabilité et du jeu pacifique des institutions ne 
sont peut-être pas aussi rassurantes qu'il'3 se plaisent à l'imaginer. 
L'histoire nous offre à cet égard des précédents assez nombreux,  
des exemples significatifs. Ce sera naturellement l'histoire d'Angle
terre qui nous édifiera de la manière la plus complète. L'Angleterre i'a connu la " royauté constitutionnelle " .  Ce régime semblait avoir 
tQutes les chances en sa faveur. Ayant quelque droit de se réclamer 
de la tradition nationale. et ne rencontrant d'ailleurs aucune hostilité 
dans l'opinion publique, il n'a pas réussi à se maintenir. Il n'a pu 
survivre à la divergence permanente qui se pl'Oduisit entre la volonté 
du monarque et les tendances de la nation. Les Stuarts succombèrent 
dans la lutte. En 1688, l'Angleterre s'affranchit définitivement de la 
domination de cette dynastie au moy('n d'une révolution qui - avec 
quelque soin qu'elle se soit dissimulee derrière des fictions légales -
n'en demeure pas moins un acte de violence. Le règne de Georges III 
est plus instructif encore. Un monarque animé d'intentions droites, 
jouissant d'un respect mérité , positivement populaire, prétendit 
régner et gouverner par lui-même dans les limites de la loi. Mal
heureusement, sur des points essentiels, sa volonté - extrêmement 
opiniâtre - était en opposition avec les intérêts les plus visibles de 
l'État, avec les aspirations des esprits les meilleurs et les plus  éclairés . 
Il n'y cut point de rupture violente, point de crise. La contradiction 
n'était pas assez prononcée, ni surtout assez généralement ressentie, 
pour que l'on songeât à des remèdes suprêmes . Toutefois l'Angle
terre eut conscience des dangers que lui faisait courir la prolongation 
d'un semblable système. Pour y échapper, et sous la pression des 
circonstances, elle aboutit à une solution empirique, dont elle se 
contente encore aujourd'hui. et qui n'est pas autre chose que le 
gouvernement parlementaire, si impitoyablement décrié de l'autre 
ô té du Rhin. Il ne semble pas douleux q Je les souvenirs du règn e 
de Georgps III n'aient exercé une influence décisive sur cette évolution: 
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Elle se dessine déjà dès le règne de ce souverain et, par une singu
lière ironie de la destinée, l'homme d'État qui réalisa le premier le 
type de chef du cabinet , au sens moderne de cette expression, fut 
précisément 1(> ministre qui apparut, au début de sa carrière, comme 
le défenseur de la prérogative royale contre les usurpations du par
lement. William Pitt fut l'un des principaux rénovateurs du régime 
constitutionnel en Angleterre. 

Si nous passons d'Angleterre en France, n'est-on pas en droit de 
penser que la chute de la dynastie restaurée des Bourbons est due 
en grande partie à l'impossibilité que présentait la mise en pratique
de ce régime que l'on décore du nom de royauté -constitutionnelle? 
Une mésintelligence incurable se révéla promptement entre la 
volonté du souverain et les aspirations du peuple. A une tentative 
de coup d'État, la France répondit par une révolution. 

Loin de nous la pensée de vouloir généraliser, au pl'éjudice de 
l'Allemagne, la portée d'ex('mples de cette nature. Reconnaissons que 
la royauté constitutionnelle s'y manifeste avec le caractère d'un fait 
triomphant et généralement accepté. Mais il faut ajouter que ce 
régime y est encore d'origine bien récente et que des événements 
historiques, présents à la mémoire de tous, lui furent singulière
ment favorables. Au nombre de ces éléments de succès il faut signa
ler t'n tout pl'emier ordre la présence et l'action dans le Brande
bourg et en Prusse d'une dynastie exceptionnelle, qui compta des 
hommes de génie. des hommes de courage et de talent, des hommes 
de bonne volonté. Les princes de la famille de Hohenzollern furent 
effectivement les premiers serviteurs de l'État. Leurs ambitions 
dynastiques se confondaient avec les intérêts de l'Allemagne , et le 
rôle qu'ils jouèrent en préparant et en consommant la formation du 
nouvel empire germanique. explique, dans une large mesure, le 
prestige immense dont jouit encore le pouvoir monarchique chez nos 
voisins. 

Tout cela peut changer. Des difficultés nouvelles et imprévues 
peuvent surgir . Un système de gouvernement qui fait merveille 
dans une période de luttes extérieures et d'expansion belliqueuse, 
s'adaptera moins hem'eusement peut-être aux exigences d'une époque 
d'organisation intérieure et de développement pacifique. Il serait 
tén,él'aire de vouloir dogmatiser. Serait-ce trop s'avancer que 
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d'émettre l'opinion que la royauté constitutionnelle, telle qu'elle est 
comprise et qu'elle fonctionne en Allemagne, n'a pas subi, durant un 
temps suffisamment long, l'épreuve décisive des événements? 

Quelles conclusions allons-nous tirer, en résumé, des réflexions 
et observations que nous a suggérées la lecture du remarquable 
ouvrage de M. Conrad Bornhak? Que la .. monarchie constitution
nelle " est un régime viable ? Incontestablement. - Qu'elle doit 
être envisagée comme l'une des manifestations les plus hautes du 
progrès politique ? Nous y consentons. - Qu'elle est, dans des cir
constances données, le meilleur régime possible, et peut-être un 
régime nécessaire? Nous inclinons à le croire. - Qu'elle est très 
supérieure à l'absolutisme autocratique et au césarisme, aussi hien 
qu'à la domination capricieuse d'une assemblée démocratique? C'est 
bien notre avis. - Qu'elle est jusqu'à présent pOlmlaire en Alle
magne et qu'elle semble donner satisfaction aux vœux et aux pré
férences de la nation ? Il Y aurait mauvaise grâce à le nier. 

Mais nous n'irons pas au delà. Nous n'irons pas jusqu'à confesser 
que la monarchie sur le modèle allemand est douée d'une excellence 
qui lui assure une supériorité marquée SUI' toute autre combinaison 
politiqu('. Bien loin de l'envisager comme un régime normal, logique, 
particulièrement stable, nous sommes frappé, au contraire, par 
tout ce qu'elle offre d'artificiel, ne précaire, ùe fatalement transi
toire. Enfin, nous sommes disposé à croire que le gouvernement 
parlementaire intelligemment et loyalement pratiqué d'une part, et 
de l'autre, le système de la séparation ùes pouvoirs, à l'exemple des 
États-Unis, représentent tous deux des formes plus accomplie8 de 
l'organi8:1tion politique. Et de là nous serons. tenté d'inférer que 
l('s nations - mais elles sont rares - qui ont réussi à. mettre en 
œuvre des procédés de gouvernement aussi savants, aussi délicate
ment équilibrés, occupent un rang éminent, probablement le pre
mier de tous, dans la hiérarchie de ces organismes complexes 
auxquels on donne le nom d'États. 
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Pendant les années i 760 et suivantes, on est convenu ùe placer 
l'influence de Hume et celle de J .-J .  Rousseau sur l'esprit de Kant. 

Au sujet de la première. il y a discussion sur le point de savoir à 
quel moment précis elle s'est pl'oduite. et quelle en :t été la portée 
(positive ou négative) . 

Il est probable . d'après nous, que Kant a subi dès 1762 l'influence 
directe (positive) non seulement de Hume. mais en général du scepti
cisme professé par beaucoup d'écrivains du siècle dernier vis· à-vis de 
la métaphysique et de la rpligion . La fin des Traume eines Geislrr-

( f I  La première parlie de ces lerons a paru dans la Revue de l' Université de 
IJ /'uxeUes, t. 1er, i895-t896, fé\'rier-mars, p. :!23-23� el 279-297. 

44 



690 LEÇONS SUR LA PHILOSOPHIE DE KANT. 

sehers prouve entre autres qu'il connaissait les romans philosophiques 
de Voltaire . Il avait lu (ou entendu analyser) certaines œuvre� 
satiriques anglaises (citation d'une boutade du Hudibras de Samuel 
Butler, T,'üume, Ed. Kehrbach, p .  39). Il est probable que ce 
courant de scepticisme philosophique l'a un instant entraîné ; mais il 
s'est repris bientôt, car il craignait que les bases à prio,'i des 
sciences elles-mêmes ne fussent menacées. La preuve de sa préoccu
pation de trouver une certitude métaphysique qui, plus puissamment 
et tout autrement que les contingences de l'observation, fil.t assez 
ferme pour soutenir les sciences. se révèle dans son traité de 1768 
sur la raison p,'emière de la différence des lieux dans l'espace 
et dans l'analyse de sa propre pensée, telle que nous l'exposent les 
P,'olégomènes . 

On peut donc dire que, poussé par sa propre réflexion à réfuter 
le scepticisme. il a pris comme principal représentant de cette ten
dance Hume lui-même. et qu'il l'a combattu directement : et en ce 
sens se précise l'influence négative de Hume. qui se place vers 1770. 

Quant à J .-J . Rousseau . peut-on affirmer que Kant lui ait réelle
ment accordé dans les sciences morales la place qu'il avait reconnue 
à Newton pour les sciences naturelles? Nous ne le croyons pas. Le 
côté irritable et féminin de Rousseau ne devait guère trouver d'écho 
dans l'esprit droit et j uste de Kant. Les utopies de Rousseau (la bonté 
ùe la nature, la perfection originaiI'e des premières civilisations) ne 
l'ont évidemment pas attiré . Kant prend chez Rousseau la sympathie 
pour la nature humaine, et l'idée d'un sentiment moral universel : 
idée qui devint. ùans sa philosophie, étonnamment féconde. Elle 
apparaît déjà dans les Traume, se poursuit dans la Critique de la 
raison pratique, et complète la partie théorique de la pensée de 
Kant. 

C'e:;t en ce sens que l'on peut comparer l'influence de Rousseau 
sur Kant à celle de Newton : Newton le conduit à admettre la loi 
universelle de la matière ; Rousseau le mène vers la formulation 
d'une loi morale des esprits. Mais entre ces deux influences il y a 
une différence essentielle : Kant n'a rien ajouté aux théol'Ïes de 
Newton ; il s'en est servi dans sa philosophie ; par contre, il a réelle
ment créé la loi morale qu'il a fixée dans la Critique de la 1'aison 
pratique. 
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Passons à l'aualyse des œuvres de Kant à partir de 1766. Nous 
rencontrons d'abord les Rêves d'un visionnaù'e expliqués pm' les 
rêves de la métaphysique (T1'aume eines Geistel'sehers, e1'liiutert 
dU1'ch Triiume der Metaphysik) . On est convenu ,  avec raison, 
d'étudier en même temps que cette œuvre une lettre écrite par 
Kant à Charlotte von Knobloch (1), vers 1763 selon toutes proba
bilités (date controversée) . 

Le visionnaire, c'est Swedenb01'y (né à Stockholm, 1688 ; �e voue 
entièrement au spiritisme dès 1747) . A Londres, il avait eu sa pre
mière vision, avait vu le sol de sa chambre couvert d'animaux, cra
pauds, serpents, etc . ;  puis cette image avait fait place à celle d'un 
homme, qui lui apparait dans un coin de la chambre. La même 
forme humaine revient la nuit suivante, entourée de lumière et vêtue 
de pourpre ; le personnage dit à Swedenborg qu'il est le Seigneur et 
qu'il l'a choisi pour expliquer aux hommes le sens caché de l'Écriture 
Sainte. Depuis lors, Swedenborg voit le monde des esprits (2). 

Trois faits, rapportés à Kant par un officier danois de ses amis, 
qui les avait appris à Copenhague par une lettre du baron de Lüt
zow, témoin oculaire : 

1 .  Swedenborg avait répété à la reine de Suède, Luise Ulrike un 
secret d'État connu d'elle seule et de son frère défunt. 

2 .  Mm. Marteville ne retrouvant plus uno quittance dont son 
mari défunt avait déjà payé le montant qu'on lui réclamait une 
seconde fois, interroge Swedenborg. Celui-ci désigne une armoire ; 
il faut ouvrir un tiroir à gauche, où se trouve une planche cachant 
un tiroir secret, contenant une correspondance secrète de Hollande 
et la quittance demandée : cette cachette n'était connue que du mari, 
alors décédé. Swedenborg disait avoir eu une conversation avec 
l'âme du mort. 

3. Vers la fin de septembre 1756, Swedenborg, revenant d'Angle
terre, passe la soirée à Gothenburg, chez un ami, avec quinze autrps 
personnes. Vers 6 heures, il sort un instant, et revient, fort remué, 
disant qu'à Stockholm (à plus de 50 milles de là), un incendie s'est 
déclaré en tel et tel lieu , et menace sa propre maison. Il déërit les 

(i) Voy TÜU1!E. Édit. Kehrbach, p. 70 el sui\". 
(2) Conf. ZIHlIERliANX, Kant und der Spiritismus. Vienne, 1879. 
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péripéties du sinistre. Quand arrivent les nouvelles officielles, le 
récit de Swedenborg trouve pleine confirmation .  

Kant, dans la lettre à MUe von Knobloch, ne se prononce pas. 
Autre source pour Kant dans l'étude de Swedenborg : la lecture 

de ses A,'cana cœlestia, qu'il achète à haut prix, et résume dans les 
T,'aume. Témoignage de Kant lui-même. Témoignage aussi de 
Hamann (lettre du 10 novembre 1784) qui a parcouru cette œuvre, 
grâce à Kant, et se prononce en ùisant : " Je m'explique tout ce 
mystère par une sorte d'épilepsie transcendentale. " Kant, dans les 
T" ùwne, juge beaucoup plus sévèrement Swedenborg que ùans la 
Lettre citée. Il est bien établi (de par les faits historiques, voir Zim
me" mann, op. cit . )  que cette LeU,'e précède les T" tiume, et non, 
comme les partisans du spiritisme ont voulu le démontrer, qu'elle a 
été écrite postérieurement et indique un retour de Kant à Sweden
borg ! 

DEUXIÈME LEÇON. 

LES RÊVES n'UN VISIONNAIRE ET LES RÊVES DE LA MÉTAPHYSIQUE, 

L'ouvrage se divise en deux parties ; la premlere esquisse une 
métaphysique des esprits, la seconde rapporte IHs rêves de Sweden
borg. Puis vient une conclusion sur l'utilité pratique du problème. 
La métaphysique, comme les rêves du visbnnaire, est visée par la 
critique qui s'exerce à travers toute l'œuvre. Kant s'attaque aux rêves 
de la raison comme aux rêves de la sensation. 

P,'emière partie. - Le concept de matière dérive de l'expé
rience, et plus directement du phénomène d'impénétrabilité. Je 
reconnais ce phénomène sans pouvoir en pénétrer l'essence "(p. 9) . 

Les substances simples dont la réunion f,)rme un tout impénétrable 
s'appelleront unités matérielles. - Esprits serQnt des êtres simples 
qui ont la raison (p. 8) . 

Nous ne pouvons déterminer de lieu dans l'espace pour les 
esprits (p . 10): si mon âme est un esprit, il m'est impossible de lui 
déterminer u ne place dans mon corps . Du reste, localiser l'âme serait 
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tomber dans le matérialisme (11-13, passim) . Les rapports entre 
l'âme et le corps nous échappent. Mais l'être spirituel réside dans la 
matière comme p" incipe, comme " activité interne, fondement des 
actions extérieures (15) " .  

Pour combattre " le siège de l'âme " ,  Kant se place sur le terl'ain 
physiologique même. Les arguments qu'il donne ne peuvent nous 
convaincre aujourd'hui , bien qu'en principe, la solution proposée ne 
puisse nous déplaire. Voici en résumé ces arguments (pages 12-13, 
note) : a. des parties du cerveau ont pu être perdues, sans que la vie 
de l'individu ait été abolie ; b. la tension cérébrale pendant le travail, 
n'est pas une preuve du  " siège de l'âme " ,  car dans la joie j'éprouve 
une affection au cœur, et c. dans de nombreuses émotions, le reten
tissement physique se localise pour nous dans le diaphragme ; d. on 
a attribué au cerveau la production dA la pensée, exclusivement 
parce que celle-ci s'exprime le plus souvent par des signf's empruntés 
à la vue et à l'ouïe et que ces sens sont près de l'encéphale. 

Nous reproduisons ces arguments à titre de documents histo
riques. L'hypothèse de Kant, dans sa portée générale, se rapproche 
de l'hypothèse psycho-physique de l'explication des rapports entre 
âme et corps. En tout cas, Kant est extrêmement prudent dans 
l'examen de la question. 

L'impression que je pourrais avoir de moi-même comme pll l' 
esprit est donc contrariée par la sensation que j 'ai de moi comme 
homme (p. 26). Il est cependant des moments où je parais délivré 
des entraves des sens : le plein sommeil , l'état de somnambulisme. 
Mais le réveil vient, et je retombe dans mon état ordinaire. 
Cependant il est probable que mon âme appartient à une vaste 
communauté d'êtres immatériels : explication o1 'ganique du monde, 
considérant les corps comme moyens d'expression pour les êtres 
immatériels. Cette union de notre âme avec un monde immatériel 
ne s'aperçoit pas dans cette vie, à cause de notre enchaînement au 
corps matériel : telle est l'hypothèse sur laquelle s'échafaudent les 
rêves de la métaphysique. Du reste, l'unité du monde immatériel 
que suppose cette hypothèse . a .  d'après Kant, une image réelle et 
vivante dans l'unité morale qui résulte de nos tendances à agir 
avec désintéressement, à nous conformer à \a volonté générale : car 
tel est le sentiment l1w1'al ; c'est une espèce de gravitation des 
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volontés , le pendant de l'attraction newtonienne dans la nature. On 
sent ici l'influence àe Rousseau, et aussi les premiers germes de la 
grande et noble pensée dont naitra la C1'itique de la l'aison 
pl'atique, la loi morale, l'idée du devoir. La yolonté qui tend au 
bien sur la terre, dit Kant dans les Traume (p. 24), pourra après 
la mort voir ses efforts réalisés à l'infini. 

Toutes ces pages du livre que nous analysons sont parfaitement 
dignes et graves et restent pour Kant l'objet d'un espoir dans 
fa1'enù' (p. 34) . Cependant notre raison spéculative ne peut avoir' 
aucune eel,titude à ce sujet. Et Kant soumet à une fine et ironique 
critique l'hypothèse si belle qu'il vient de développer : c'est le 
moment de rappeler cette épigraphe de Nietzsche : " Je demeure 
dans ma propre maison ; je n'ai rien emprunté à personne ; et je me 
suis moqué de tous les maUres qui ne s'étaient pas moqués 
d'eux-mêmes. » Il n'aurait pu se moquer de l'auteur' des T" aume ! 
Mais sous l'ironie de Kant, nous percevons la division que nous 
ver-rons plus tard : impuissance de la raison spéculative en présence 
de l'immortalité de l'âme, mais d'autre part vérité des lois de la 
raison pratique. 

Ceux qui croient construire un monde au moyen de purs concepts 
sont des rêvew's de la raison (p. 32), et peuvent être mis sur la 
même ligne que ceux qui, comme Swedenborg, voient ce qu'aucun 
homme sensé ne voit, les ,'êveurs de la sensation (ibid.). 

Dans les images de la perception sensible, nous reportons l'objet 
au dehors, au (oeus imaginarius (34) ; les images de la fantaisie , 
elles aussi, sont accompagnées de mouvements dans les nerfs (ideœ 
materiales de Descartes), et croire qu'à ces images de la fantaisie 
corresponde également un objet extérieur, c'est accuser un état de 
déséquilibre mental ; les ivrognes aussi voient double (p. 36 et la 
note). Les visionnaires et les métaphysiciens aboutissent au même 
résultat. 

Telle est la marche générale de la première partie de cette œuvre, 
importante au plus haut point, on le voit, pour l'étude du dévelop
pement de la pensée de Kant. 

Deuxième pm·tie. - D'abord les faits signalés plus haut, rela
tifs aux visions de Swedenborg. Puis l'examen de l'exposé théorique 
tenté par ce visionnaire dans ses Arcana eœlestia. que Kant définit 
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" huit volumes in-quarto pleins de choses insensées (voll Unsinns) " 
(p. 52) . Ental'e les rêves du visionnaire et ceux du métaphysicien, il 
y a une frappante analogie : pour Swedenborg, les hommes sont 
tous en rapport avec le monde des esprits ; mais la plupart ne s'en 
doutent pas. Les vivants dans ce monde reçoivent constamment des 
influen.!es du monde immatériel ; mais leur sens interne est obscurci ; 
ils ne s'en aperçoivent pas. Les choses matérielles ont un sens 
caché : elles sont les symboles d'êtres spirituels. C'est, il est vrai, 
par ces symboles que notre âme peut communiquer avec les autres 
esprits. Mais l'apparence spatiale des choses n'est qu'une forme. Le 
lien réel des esprits est le vrai et le bien. 

Les esprits forment une société spirituelle qui a la forme d'un 
homme immense, dont chaque esprit est une parcelle ; et tou tes les 
sociétés spirituelles revêtent à leur tour. dans leur ensemble, une 
forme analogue. Kant se moque de ces rêveries du visionnaire et 
termine le résumé qu'il en donne en se déclarant " fatigué de copier 
ces élucubrations drsordonnées " (p. 59) . Il ne l'a fait que pour 
épargner au lecteur la peine de les lire in extenso. 

La conclusion de ce parallèle entre les rêves d'un visionnaire pt 
ceux de la métaphysique est de reconnaître que la métaphysique n'a 
de réelle utilité que comme " science des bm'nes de la raison 
humaine " (p. 61) ; nous devons nous abstenir de toute recherche 
qui dépasse le monde où nous éprouvons des sensations . 

Heureusement pour la philosophie que Kant ne s'en est pas tenu 
à cette déclaration et qu'il a recherché jusqu'où la raison humaine 
pouvait s'étendre. Il ne s'en est pas tenu au scepticisme froid et 
s\lperficiel d'un siècle, qui, ainsi que le disait Hello, a commis 
l'immense faute de " nier le mystère " .  Mais sous l'apparence scep
tique des T,'iturne, que de profondeur déjà ! Dans la conclusion 
générale du livre, quand Kant affirme que la raison ne vise que 
l'identité et la contradiction, tandis que pour trouver la cause, il 
faut ajouter à quelque chose une autre chose, n'est-ce pas déjà un 
premier pas vers la  distinction entre les jugements analytiques et 
les jugements synthétiques ? Mais c'est tout, et l'idée ne produit 
pas encore ses fruits. Kant insiste en terminant sur deux points 
essentiels : l'importance de baser toute hypothèse sur des faiLs et 
de n'admettre comme hypothèses que les suppositions nécessaires à 
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lier des groupes de faits. En second lieu , il ne faut pas baser la 
moralité sur l'espoir d'une sanction uItraterrestre, ma's il faut au 
contraire que la ligne de conduite morale crée cet espoir. La 
croyance morale est donc dÙ'ecte, elle ne découle pas des rêves de 
la raison . A ceux qui veulent s'occuper métaphysiquement de l'im
mortalité, de la vie future, mieux vaut dire " qu'ils attendent qu'ils 
y soient " (p. 68), et qu'en attendant ils sachent que la vic future 
dépendra de ce qu'aura réalisé la vie actuelle. 

TROISIÈME LEÇON. 

LE PASSAGE AU CRITICISME. 

On a écrit récemment (1) que les C1"itiques étaient en germe 
dans les Traume. En effet, nous y trouvons l'origine du primat de 
la raison pmtique et de la conception d'une métaphysique comme 
science des forces et des limites de la raison humaine. Ce livre de 
1766 n'est donc pas un acte de scepticisme définitif, mais bien une 
réalisation du  doute prépa1yttoire préconisé par Descartes. Jusque 
dans son développement comme philosophe. on sent chez Kant la 
hantise de la méthode. Dans une lettre à Lambet'l, du 31 décem
bre 1765, il en faisait ressortir l'importance, et pour les principes 
métaphysiques de la philosophie naturelle, et pour ceux de la philo
sophie pratique, et il faisait allusion à la nécessité d'une révolution 
dans la philosophie. 

Si les sens restent la seule source de nos connaissances, se disait 
Kant, il n'y a plus que contingence et hasard : car nos sens nous 
donnent les phénomènes du moment, rien de plus. Dès lors, la 
science est-elle encore possible? Et cependant la science existe. 
Témoin les progrès des mathématiques, prototypes de toute science 
exacte. Dès lors il faut commencer par examiner les notions philo
sophiques qui donnent aux mathématiques la certitude. De ces 

({) Dr ANNA TUMARKIN, Herder und Kant, f896. 
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préoccupations est né l'opuscule publié par Kant en 176R De la 
raison première de la différence des ,'égions dans l'espace 
(von. dem et'sten Grunde des Unterschiedes det, Gegenden im 
Raume). 

Kant avait admis auparavant que l'espace était un mode de rela
tion des substances entre elles. Rien, pal' conséquent, ne permettait 
d'admettre qu'il ne puisse y avoir d'autre espace que l'espace à trois 
dimensions, puisque la forme de l'espace dépendait des substances et 
de leurs modes de relation. Dès 1768, Kant abandonne cette idée 
et place l'espace à l'abri des conceptions que nous pouvons avoir sur 
les substances et leurs manifestations ; il sauve ainsi la base philoso
phique des mathématiques. Le concept d'espace ne provient plus 
désormais des rapports entre autant de particules matérielles mises 
les unes à côté des autres : car comment expliquer ainsi que deux 
triangles sphériques peuvent être entièrement semblables et pourtant 
ne peuvent pas se couvrir, ou encore que l('s deux mains peuvent 
être identiques, et que cependant le gant de l'une ne convient pas à 
l'autre (arguments repris dans les Prolégomènes, § 13) 1  L'espace 
dépend donc de toute autre chose que des relations entre les objets ; 
il Y a une dépendance de la position des parties de la matière par 
rapport aux déterminations de l'espace, voire même d'un espace 
absolu,  primitif, antérieur à la matière qui le remplit. " L'espace 
" absolu a une réalité propre indépendamment de l'existence de 
" toute matière , et même comme premier fondement de la possibilité 
" de la coexistence des éléments matériels (1) .  " 

L'espace n'est donc ici ni un concept viùe, ni Illle dépendance de 
la matière. Kant le sépare de la matière. Il est donc déjà une fm'me 
par rapport à celle-ci. Mais on voit que maintenant il est ,'éel pour 
Kant, tandis que plus tard (et dès 1770 ! )  il deviendl'a idéal. 

Drews (2) insiste sur l'importance de l'opuscule de Kant dont 
nous venons de définir le sujet .  Il fait remarquer que pour Kant 
l'espace n'est ni " objet de sensation " (Hume), ni " concept obtenu 
par abstraction " (Leibniz), mais " réalité visible " ,  rendant possi
bles sensations et objets. Il ne peut avoir ni plus ni moins de trois 
dimensions. 

(l)  Édit. '·ON KlllCH\lAN:", Kl. &hri{ten ZUT Log. u. Metaph., drille Abt., p. f24. 
(2) Kant's Naturphilosophie, p. 106 et suiv. 

... 
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Nous sommes au seuil de la période critique. Kuno Fischer (1) ,  
recherchant les problèmes qui recevront plus tard une solution et 
préoccupent dPjà Kant vers la fin des années soixante , cite la diffé
rence entre jugements analytiques et synthétiques, ceux-là décom
posant un concept sans augmenter la connaissance ni avoir valeur 
objective, ceux-ci portant sur la réalité ; ensuite la négation de la 
métaphysique dogmatique et rationnelle et l'importance de l'expé
rience, qui seule donne un sens aux idées de cause, force, action, 
existence ; la nécessité de réunir les données de la sensibilité et de 
l'entendement pour arriver à la science. La métaphysique est pour 
Kant la science des lùnites de l'esp1-it humain ; la logique est ana
lytique et éclaire les concepts ; la métaphysique recherche leur fon
dement et lt>ur origine. Les mathématiques, synthétiques, construi
sent leurs concepts dans l'intuition ; l'expérience, synthétique aussi, 
reçoit, ne construit pas. Et synthétique signifie, selon la terminologie 
introduite plus tard par Kant, dépassant la simple identité, et ajou
tant à la notion du sujet une notion nouvelle qui n'y était pas con
tenue (2). 

Notre connaissance comprend donc 111,O,thématiques et expé
rience. Objet de l'expérience : le monde sensible. D'autre part, pas 
de connaissance métaphysique ; la morale ne se base pas sur la 
métaphysique ; priorité et immédiatité du sentiment moml. 

QUATRIÈME LEÇON. 

DISSERTATION LATINE DU 20 AOUT 1770 
SUR LA FORME ET LES PRINCIPES DU MONDE SENSIBLE 

ET DU MONDE IN1ELLIGIBLE . 

Cette dissertation, thèse inaugurale soutenue par Kant lors de sa 
nomination comme professeur ordinaire de logique et de métaphy
sique, - la quatrième de ses thèses latines - est divisée en cinq 

(i) Gesch. der neueren Phi/m., III, p. 2ï3 eL suiv. 
(!j) Kmik d.. reinen VermmfZ. Edit. Kehrbach, p. 39. 
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parties : 1 .  Le concept du monde en général ; 2. DIfférence entre 
sensible et intelligible ; 3 .  Principe de la forme du monde sensible ; 
4. Principe de la forme du monde intelligible ; 5. Méthode de la 
métaphysique p3r rapport au sensible et à l'intelligible. 

Dans une lettt'e à Lambert, du 2 septembre 1770, Kant considère 
la première et1.a quatrième partie comme peu importantes (unerheb
lich) , mais appuie d'autant plus sur l'importance des trois autres . 
E� en effet, c'est dans la deuxième partie qu'il établit la distinction 
entl'c phénomène et noumène, dans la troisième qu'il poursuit ses 
recherches sur l'espace et le temps, dans la dernière qu'il parle de 
la méthode en métaphysique. 

Ire PARTIE . - Le concept de monde en géné'ral. - Il ne faut 
pas prendre les limites de l'esprit humain pour les limites des choses ; 
il faut reconnaître qu'il y a des concepts de l'entendement qui ne 
peuvent prendre forme dans notl'e intuition, 

Dans le concept de monde en général , il y a trois moments à 
considérer : la matière, la forme, l'unive1'salité. Ces divers termes 
reçoivent leur définition. 

ne PARTIE. - Différence enl1'e sensible et intelligible. - Kant, 
en maintenant la différence, déjà esquissée dans la première partin 
entre intuition et entendement, accorde à ce dernier lIne part acth'e 
dans l'acquisition des connaissances ; ce n'est pas la part qu'il lui 
laissera dans la Critique de la raison pw'e, où l'entendement 
applique ses lois à régir les phénomènes ; l'entendement joue le rôle , 
dans notre dissertation, de la raison des rationalistes ; il donne des 
connaissances intellectuelles (substance, existence, cause, etc . ) ,  con
naissances qu'il ne tire pas des sens. Kant maintiendra, il est vrai, 
cette conviction dans sa Critique. Seulement il aura interprété les 
lois de l'entendement d'une manière beaucoup moins vague et géné
rale qu'en 1770. Si, dès 1770, il a à peu près fixé ses idéps sur le 
temps et l'espace, il n'a encore rien fait de sa déduction des caté
gories, et c'est même cette importante question résolue si géniale
ment par lui aprês onze ans ùe recherches, qui occupera sa réflexion 
pendant une période aussi prolongée. Mais au point où nous en 
sommes, voici comment il esquisse la différence du sensible et de 
l'intelligible, ou, si l'on veut, du phénomène et du noumène. 

La sensibilité nous donne les objets tels qu'ils nous apparaissent. 



700 LEÇONS SUR l,A PHILOSOPHIE DE KANT. 

Dans la connaissance sensible, nous distinguons matii>re et forme ; 
la matiè1'e, c'est la sensation ; la {m'me relève des lois " fixes et 
innées " de l'âme. Cette forme se manifeste par nos représentations 
d'espace et de temps (§§ 3, 4, 10 et 12). 

Le phénomène est donc l'objet , la matim'e de la sensibilité ; les 
intuitions pures de temps et d'espace en sont les (ormes. Ces intui
tions pures ne SOlit pas des concepts abstraits, mais des représenta
tions directes dans lesquelles nous saisissons le sensible. D'où cette 
division des sciences, que nous réduisons en un tableau : 

A. Phénomènes : 

du sens externe . 
du sens interne 

B. Intuition pure : 

physique. 
psychologie empirique. 

espace . . . . . . . . . . . . . . . géométrie. 
temps. . . . . . . . . . . . . . . . mécanique. 

C. En combinant la succession et la coexistence que nous donnent le ternlls et 
l'espace avec le eoncept de nombre, nous avons l'arithmétique § i2). 

Les mathématiques sont donc l'instrument de la connaissance 
sensible et dépendent des {m'mes de cette connaissance. 

On voit que l'espace, doué de réalité absolue dans l'opuscule dE:' 
1768, reste absolu ici, mais est reconnu comme étant une {orme 
de notre sensibilité : point de vue que Kant n'abandonnera plus. 

Quant à l'entendement, il a un double emploi : emploi logique : 
comparaison et subordination des concepts entre eux d'après le prin
cipe de contradiction ; emploi réel, ne dépendant pas de la connais
sance sensible, mais préparant à la métaphysique par les lois qui 
lui sont propres, lois grâce auxquelles s'acquiert la connaissance 
intellectUl'lle (§§ 5 et 9) Ici, on sent l'hésitation. Il ne s'agit plus 
d'idées innées, c'est vrai. Mais que sont ces lois et ces concepts ? 

Ces concepts sont ou régula tifs ou productifs. Dans ce dernier 
cas, i1s ont un véritable contenu : ainsi l'idée de la perfection , soit 
théorique (Dieu), soit moralE:' (l'idéal) (§ 9). En tout cas, pas d'intui
tion pour ces concepts. Néanmoins, la plus sûre des connaissances 
reste la connaissance sensible (§ 1 1) et Leibniz a tort de l'appeler 
obscure et d'appeler claire la connaissance d'entendement. Car sou
vent, ajoutE:' Kant, c'est le contraire qui est vrai (§ 7). 
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CINQUIÈME LEÇON. 

L E  TEMPS E T  L
'
ESPACE. 

Kant a traité spécialement cette matière, pendant sa période 
critique. ùans quatre écrits : la Dissertation de 1770 que nous 
analysons ; la Lettre à Marcus Herz ,du  21 février 1772 ; la Critique 
de la raison pure (1re édit. ,  1781 ; 28 édit . .  1787) ; les Prolégo
mènes (1783). Nous examinerons le problème dans son en'lemble, 
sans examiner ces quatre écrits dans des leçons différentes, mais en 
les comparant et en les éclairant l'un par l'autre. 

Dans la Disse'dation de 1770, le temps est analysé avant 
l'espace. Ordre inverse dans la Oritique. Dans les Prolégomènes, 
c'est surtout l'espace qui est traité. C'est du  reste de l'espace que 
Kant était parti (à preuve la brochure de 1768). 

Voici l'argumentation de la c,'itique de la raison pure (1). 
Quand de la représentation d'un corps j'enlève ce qui appartient à 
la sensation (couleur, par exemple), et ce qui provient de l'entende
ment (substance, force, divisibilité, etc.), il reste l'étendue et la 
forme : intuition pure à priori, pure forme de la sensibilité. La 
science qui traite des principes de la sensibilité à priori est l'esthé
tique transcendentale ; le mot esthétique est pris dans le sens 
étymologique : " ce qui concerne la sensibilité " ,  et transcendental 
est ce qui est exempt d'intuitions sensibles (49-50) . D'abord l'espace, 
forme extérieure de notre sensibilité . 

1 .  L'espace n'est pas un concept empirique, extrait de l'expé
rience Car pour que je considère certaines sensations comme portant 
sur des objets extérieurs, se trouvant " dans des endroits différents " ,  
il faut que j'aie déjà en moi la représentation d e  l'espacE' : c'est 
celle-ci qui rend possible l'expérience externe. 

Cette argumentation, pressentie dès 1768, se trouve sous § 15, A,  
dans la Dissertation de  1770 ; dans les Prolégomènes , Kant, retra
çant la marche de sa propre réflexion, ne procède pas d'un point de 

(t) Nous citons d'après l'édit, Kehrbach (Bibl. Reclam.l, très répandue, et aussi 
très pratique; elle donne le texte des deux éditions de la Critique. 
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vue purement logique, comme dans la C,'itique, mais plutôt induc
tif ; il part Je la certitude des mathématiques, passe de là :l U X  
conditions de cette certitude, à l'apriorisme de l'espace. Si l'on 
écarte les éléments empiriques des corps, il reste les intuitions pur'es 
de temps et d'espace (Prolég , § 10). Leur caractère J, p,'iori 
indique qu'elles précèdent la l)erception des objets. Aux §§ 12 et 13, 
Kant revient sur l'argumentation de 1768 (exemple des deu x 
triangles sphériques (1) . Même chose dans la Dissertation, § 15, C. 

2. On peut se représenter un espace sans objets, mais non un 
manque d'espace (Kr. d. ,'. V. , 51 ) .  

3. Si l'espace était à poste1'iori, les propositions de la géométrie 
n'auraient pas dl' caractère de nécessité. - Supprimé dans la deu
xième édition de la Critique et repris sous une autre forme dans 
un paragraphe spécial. 

4 .  L'espace n'est pas un rapport entre les choses. mais une intui
tion pure. Quand on parle de plusieurs espaces, il s'agit de parties 
de l'espace unique, à p,'ior'i, dont les principes géométriques sont 
tirés avec une certitude apodictique. 

Disse1'tation, § 15, B et D (polémique plus directe avec les 
Leibniziens) . 

5. L'infinité même de l'espace s'oppose à ce qu'on le considère 
comme un concept abstrait. 

Dans les conclusions de cette analyse (Crit . . p. 54-58) , Kant 
insiste sur ceci : l'espace embrasse les choses telles qu'elles nous 
apparaissent, non les choses en soi. Dire " toutes les choses 
coexistent dans l'espace " ,  ne vaut qu'avec la restriction " en tant 
qu'objets de notre intuition sensible " .  Ou : toutes les choses, comme 
phénomènes extérieurs, coexistent dans l'espace. L'espace a donc, 
par rapport aux objets-phénomènes, 1'éalité, et par rapport aux 
choses, idéalité. A la fois réalité empirique et idéalité tmnscen
dentale de l'espace. 

En germe dans la Dissm'tation (§ 15, E) : quoique l'espace soit 
subjectif, les objets des sens s'accordent avec ses lois ; les lois de 
notre sensibilité sont celles de la nature, en tant que nature sensible. 

(i) Une h-aduction française assp..z cl\lire a été publiée des Prolégomènes par la 
maison Hachette, en 1891. 
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Le temps. - 1 .  Le premier argument reproduit pour le temps , 
dans la Critique comme dans la Dissertation, l'analyse présentée 
sous 1 également pour l'espace. . 

2. Le temps est une représentation nécessaire, qui sert de fon
ùement à toutes les intuitions. On peut donc faire abstraction du 
phénomène. non du temps. 

Dans la Dissertation, § 14. 6 : coexistence et changement. ne 
sont possibles que grâce à l'intuition du temps. 

Il est évident que le temps est d'une application plus étendue 
encore que l'espace. Car tous les phénomènes. extérieurs à nous ou 
internes. ayant un retentissement psychique consqient, ils se pré
sentent sous forme de temps. 

3. De la nécessité à priori du  temps, il est ' possible de tirer des 
propositions apodictiques, certaines. lesquelles ne sont pas tirées de 
l'expérience, celle-ci ne nous offrant que des phénomènes contin
gents. Ainsi, " le temps n'a qu'une dimension " est une proposition 
évidente à p,'iori. 

4. Le temps est une pure forme de l'intuition sensible, non un 
concept obtenu par abstraction. Les différents temps ne sont réelle
ment que des parties d'un seul et même temps. La proposition : 
plusieurs temps ne peuvent pas coexister, est synthétique ; elle ne 
vient donc pas d'une décomposition de concepts, qui ne donnerait 
que des propositions analytiques ; elle est renfermée imméùiatement 
dans l'intuition de temps. . 

5. Dire : le temps est infini, c'est dire que toutes les grandeurs 
déterminées en temps ne sont possibles que par le seul temps qui 
leur sert de base. L'intuition de temps est sans borne. Si le temps 
était un concept. il ne pourrait être infini. car le concept se forme 
de parties déterminées, qui préexistent à ce concept même. 

Ces divers points, sur lesquels Kant insiste si vivement : le temps 
est une intuition pure à priori ; il est un et continu, se trouvent 
déjà dans la Dissm·tation de 1770 : les moments ne sont pas des 
parties composantes du temps, mais des limites (§ 14. 4) ; le temps 
n'est pas quelque chose d'objectif et de réel, mais une intuition pure, 
personnelle à l'homme (§ 14,  5). 

La deuxième édition de la Kr. d. ,'. V. porte un § 5, non encore 
existant dans la première édition : le concept de mouvement n'est 
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possible que par le temps : car un concept ne mettrait pas d'accord 
le fait d'être en un  lieu et de n'y pas être (= mouvement). Pour 
concevoir cela, il faut  l'intuition sensible, le temps. Le concept de 
temps implique autant de connaissances synthétiques à p" io" i qu'il 
y en a dans la théorie du mouvement. 

Dans les conclusions de cette analyse (Cdt. ,  p. 60 et suiv.) .  Kant 
répète que notre intuition de temps précède les objets ; que nous 
devons lui donner une repl'ésentation (pure analogie), celle d'une 
ligne infinie ; que le temps est " condition à p,'im'i de tous les phé
nomènes " ,  et .. condition immédiate des phénomènes internps, et 
médiate des phénomènes extérieurs " .  - .. Tous les phénomènes 
extérieurs sont dans l'espace . . .  tous les phénomènes en général sont 
dans le temps. " 

Par rapport aux choses en soi (Kant dit ici : objets en soi, 
.. Gegenstande in sich selbst ,, ;  Schopenhauer lui reproche d'intro
duire entre chose en soi et phénomène ce troisième terme, mal 
défini ; mais ce n'est qu'un synonyme, après tout, de chose en soi) , 
le temps n'est rien . Il n'a pas de réalité absolue, mais une ,'éalité 
empirique. Comme condition subjective de l'intuition sensible, il 
possède idéalité tmnscendentale, 

De là : .. sûreté de notre connaissance pm' expé1'iencp " (p. 64). 
Mais pour obtenir cette sûreté, évitons deux écueils : considérer 
temps et espace comme chose en soi, et encore les cO)lsidérer comme 
appartenant aux phénomènes, 

Le temps lui-même enfin ne change pas, mais bien ce qui est dans 
le temps. 

SIXIÈME LEÇON. 

REMARQUES GÉNÉRALES DE J(ANT SUR L'ESTHÉTIQUE TRANSCEN
DENTALE . - KANT ET LES ÉVOLUTION:"IISTES . 

En tète des Remm'ques génél'ales qui suivent ces déductions 
(§ 8, 2' édit. ; Ed. Keh,'bach, p .  66 ; t.'ad. franç. ùe Barni , l ,  p. 97) 
se trouve une admirable page dans laquelle Kant a résumé sa pen
sée avec une netteté qui ne laisse subsister aucun doute . 
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Suit une polémique contre la philosophie de Leibniz et de Wolf, 
qui, en prétendant que notre sensibilité n'est qu'une " représenta
tion trouble " (verworrene) des choses en soi , se trompe et cherche 
une raison purement logique à la différence entre sensible et intel
ligible, alors qu'au contraire cette différence existe dans le contenu 
même et est transcendentaJe. 

Kant affirme que son esthétique transcendentale est aussi cer
taine et hors de doute qu'on peut " l'exiger d'une théorie qui doit 
servir d'organon " (p. 69) . Conséquence pour la certituùe apodic
tique et à pl'i01'i des propositions de la géométrie : si elles venaient 
de concepts empÏ1'iques, elles n'auraient ni nécessité, ni généralité ; 
si elles venaient de concepts purs, elles ne seraient que des juge
ments analytiques. donc ne dépasseraient pas la décomposition de 
ces concepts et ne nous apprendraient rien. Représentées dans 
l'intuition à p,'i01'i, elles permettent la construction certaine de 
toute la géométrie (Schopenhauer a insisté sur le côté visible, 
intuitif que, armé de ces principes, on peut introd uire dans l'étude 
de la géométrie). 

Ici la ùeuxième édition de la Kr. d. ?'. V. nous donne trois para
graphes nouveaux : le premier précise la portée de l'intuition interne, 
qui porte sur des phénomènes et nie l'intuition intellectuelle . Kant 
sentait les dangers que courait une métaphysique s'appuyant sur 
l'intuition intellectuelle. Il Ia repoussait pour sauver la métaphy
sique elle-même. Dans le deuxième de ces trois nouveaux paragra
phes, il combat l'hypothèse d'après laquelle le monde des phéno
mènes ne serait qu'illusion. Dans le phénomène, dit-il , les objets 
sont pour nous " quelque chose Je réellement donné " .  L'illusion 
serait de leur attribuer des qualités qui n'existent que par rapport 
à nous� Il combat le " bon Berkeley " auquel il ne rend guère jus
tice. Le dernier de ces paragraphes est une polémique contre l'er
reur qui consiste à fai re du temps et de l'espace quelque chose de 
plus que des formes de notre intuition sensible. En conclusion : la 
première question de la philosophie transcendentale nous donne 
donc des connaissances synthétiques à priori, grâce aux formes 
temps-espace ; mais ces connaissances ne vont pas au delà de l'ex
périence possible . 

Il est inutile de rappeler le retentissement immense que cette 
45 
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théorie eut dans toule la philosophie du siècle. Aucun philosophe , 
partisan ou adversaire de Kant, n'a pu la passer sous silence. Au 
point de vue logique, elle n'a pu être renversée et appartient sans 
doute aux acquisitions de la philosophie : car il est absolument 
erroné de croire que la philosophie se contente de répéter d'an
ciennes hypothèses et, seule de toutes les sciences, piétine sur 
place. Comment resterait-elle sans contact avec l'activité humaine, 
elle qui s'y trouve mêlée si directement et en tout sens � 

Cependant, notre siècle a vu naître un  point de vue qui manquait 
à Kant, le point de vue évolutif. Il ne s'agit pas ici d'un mot, 
mais d'une loi précise (ainsi que l'hypothèse de Haeckel en biologie, 
et les faits de la vie des mots en philologie le montrent, pour ne 
citer que ces deux exemples) . 

Aussi des philosophes tels que Spencer, Guyau (genèse de l'Idée 
de temps), Fouillée (préface de ce livre), Wundt et d'autres ont-ils 
essayé de dégager les éléments qui ont amené la formation de 
l'idée de temps et d'espace. 

Wundt (1) admet avec Kant que le temps est une forme, mais il 
ne croit pas qu'il soit indépendant de l'ordre de nos représentations . 
-n reproche à Kant d'avoir donné pour le temps des arguments 
empruntés à l'espace (cet argument est valable en apparence pOUl' 
la Critique, mais 110n pour la Dissertation, où le temps est tr'aité 
d'abord, ni pour les Prolégomènes, où temps et espace sont traités 
de pair). Wundt cherche le fondement de notre impression de 
temps dans la liaison des représentations par leur reproduction 
dans la conscience : car sans ce lien psychologique, les représenta
tions reçues forment une suite constammfmt interrompue. Il nie 
donc l'existence d'une forme intuitive continue qui existerait en 
nous, et serait le temps. Il admet cependant le temps comme 
fm'me subjective, mais il ne trouve son expressIOn que dans les 
objets et non dans le changement, mais dans la constance de phé
nomènes variables . Ainsi la périodicité ùes mouvements célestes 
serait une source essentielle de notre idée du temps. Nos représen
tations internes ne donnent qu'une conscience irrégulière du temps ; 
la régularité vient de la constance de phénomènes naturels ; et ces 

(1 1 Logik, ir" édit., t. (er, p. -B8 ct suiv. ÉgJICIO 'Ill Syslem der PhilùsOIJhie. 
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deux sentiments , d'intervalles réguliers et irréguliers, partent de 
l'expérience. 

Je ne pense pas que Kant ait songé à séparer la forme intuitive 
qu'est le temps du contenu qui se présente constamment sous cette 
forme. Actuellement, et au point de vue logique, il est clair que le 
temps, si nous l'isolons du contenu, nous semble être une grandeur  
continue et linéaire. Quant à l'espace , Wundt (contra Kant) dit 
que, comme grandeur infinie, nous pouvons le p�nser (concept) , 
non nous le représenter, la représentation se présentant avec des 
limites. Et il définit son espace-concept en quatre points : 1 0  Gran
deur constante et illimitée dans laquelle tout élément peut être 
déterminé suivant trois directions ; 2. Tout élément peut être séparé 
(figure) ; 3, Toute figure peut être supposée en n'importe quelle 
partie de l'espace sans que les rapports de ses éléments se trans
forment (congruence) ; 4 .  Toute direction dans l'espace suppose une 
direction opposée ; d'où la ligne droite. 

Wundt nie ensuite que l'espace soit antérieur en nous à l'expérience ; 
Kaut s'est laissé entraîner à le prétendre, parce qu'il partait de 
l'idee que l'expérience n'a pas de certitude absolue pour nous. Wundt, 
du point de vue des sciences exactes, prétend, au contraire. que la 
seule certitude est la certitude expérimentale. Il nous semble que 
le problème dépend de la manière dont nous envisageons les rap
ports entre le monde objectif et nous (1). Il n'y a évidemment certi
tude que si les lois naturelles se ramènent aux lois de la pensée 
humaine. Dès lors, il est clair que c'est nohoe entendement qui cons
truit, à l'aide d'éléments observés que Kant ne niait pas, sa concep
tion du monde, et que, pour donner une valeur de science à cette 
conception,  il faut qu'elle dépasse les jugements analytiques et 
pose ses jugements synthétiques à l'aide des formes qui sont en lui, 
les fOl'mes intuitives du temps, de l'espace et aU3si du mouvt'
ment (2) . 

( 1)  Voyez mon article sur Réalisme naïf' et Re/llisme cl'itique Revll/' de l' Ullive,.· 
silé de B,.uxelles, t. Il, oelobre l896). 

(2) IIles leçons de l'hiver 1896·97 se sont étendues à l'ensemble de la Critique de 
la raison pure. Le present résumé n'en donne que la moitie: l'aull'e partie suivra. 
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lena . 

La reproduction des organismes se présente �vec des aspects infiniment 
variés. Les êtres primitifs, amibes et bactéries, ne semblent se reproduire que 
par division. Mais chez ces infimes, la sexualité s'ébauche déjà. La diatomée, 
en se fendant, donne naissance à deux êtres plus petits, incapables de grandir 
dans la carapace siliceuse qui les enserre : chaque génération se trouve rape
tissée. L'infusoire, après plusieurs centaines de générations, devient tout 
décrépit (Maupas). Il survient alors ce que Sabatier dénomme la faim sexuelle. 
La diatomée et l'infusoire. unissant leur capital organique à celui d'un de leurs 
semblables, redeviennent capables de donner issue à un nombre considérable 
de générations nouvelles. 

Mais c'est encore une association entre égaux. Peu à peu, quand l'organisme 
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pluricellulaire se constitue, les -eellules destinées à propager l'espèce vont se 
différencier. L'œuf va apparaître, cellule grosse, bourrée de substances de 
réserve et qui, immobile, attend la venue du spermatocyte alerte et muni géné
ralement d'un appareil de natation. 

Chez certains êtres, toute cellule peut devenir sexuelle. Chez d'autres, la 
division du travail apparaît, et seuls certains éléments sexuels servent à la 
reproduction : les cellules somatiques meurent. L'insecte disparaît de la scène 
quand la ponte des- œufs s'est effectuée : il y a un cadavre. 

Tandis que chez les animaux supérieurs la spécialisation de la reproduction 
est poussée à ses dernières limites, une cellule épidermique quelconque d'une 
feuille de phanérogame (Begonia) est capable de constituer à nouveau une 
plante complète. 

Si nous nous reportons vers le groupe des algues, organismes à structure 
peu compliquée, nous pouvons voir se constituer peu à peu la sexualité. Le 
pouvoir reproducteur y est considérable. Une cellule quelconque peut se 
séparer du tout et, par des divisions répétées, engendrer u n  nouvel individu 
(beaucoup d'algues filamenteuses). Ou bien le contenu cellulaire se transforme 
en un ou plusieurs éléments mobiles - les zoospores - vraie incarnation ani
male de la plante. (UNGER, das Thierwerden der Pflanzen.) Ces cellules, pour
vues de cils, nagent pendant quelque temps, puis germent après s'être fixées 
en un endroit (Oedogonium). Mais il y a chez beaucoup d'algues, à côté des 
zoospores, d'autres cellules, également munies de cils, qui ne germent qu'après 
s'être unies à des cellules semblables (Hydrodyction), ou bien à une cellule 
œuf (Oedogonium). Plus loin, ehez le Fucus et le Chllru, les organes de III 
reproduction se sont déjà différenciés. 

* * * 

Jusqu'ici les conditions de la reproduction étaient restées dans les ténèbres. 
Quoi de plus mystérieux que les facteurs qui font apparaître la sexualité dans 
révolution 1 Combien hors de notre portée sont les moyens de produire des 
rejetons uniquement soit du �exe mâle, soit du sexe femelle !  

I l  était naturel d e  chercher les solutions chez les êtres inférieurs. C'est 
l'objet des travaux si remarquables de Klebs, professeur de botanique il l'Uni
versité de Bâle, sur la sexualité des algues et des champignons inférieurs. 

Quand une algue doit-elle se reproduire f Les cellules ne peuvent-elles pas 
se diviser il l'infini r L'individu ne peut-il pas croître constamment f Ou bien la 
décrépitude apparaît-elle à un moment donné comme chez l'infusoiref Cer
taines algues ont pu être maintenues dans une vie purement végétative pen
dant plusieurs années, sans qu'aucun signe de sénilité n'ait apparu (Vaucheria). 
Quand elles trouvent dans le milieu des matériaux suffisants pour former sans 
cesse du nouveau protoplasme, elles se contentent de croître, d'oxyder et de 
combler les pertes dues aux oxydations. Mais que ce milieu vienne à changer, 
l'édification protoplasmique s'arrête. 
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Voici des organismes dont la vie est liée à l'eau l'ourante sans cesse agitée ; 
ils sont habitué. à un apport d'oxygène toujours renouvelé et leur milieu 
n'a pas le temps d'être contaminé par les bactéries (Vauch('ria clavatu, Ulothrix, 
Hydrurus). li suffit qu'on les plonge dans de l'eau stagnante pour que immé 
diatement les zoospores, organes de la reproduction asexuelle, se forment. Là 
ce sont des algues, capables de vivre hors de l'eau dans une atmosphère 
humide et qui, bien que la plupart des conditions pour la formation des 
zoospores se trouvent réunies, n'en donnent pas, car celles-ci ont besoin d'eau 
pour nager. Fournissez cette eau et les cellules multiplicatrices apparaissent 
d'une façon certaine (Vaucheria repens, Hormidium . Ou bien supprimez la 
lumière, diminuez son intensité Vaucheria), l'algue cesse de croître et fournit 
des zoospores. 

Pour fabriquef du nouveau protoplasme, l'organisme se sert d'une part des 
hydrates de carbone, produit de l'activité chlorophyllienne et, d'autre part, dCl; 
sels minéraux puisés dans le milieu. Supprimer l'une de ccs deux sources 
d'alimentation, c'est arrêter la croissance dans un avenir très prochain. Il y a 
antagonisme entre la reproduction et la croissance. Ce fait, mis en lumière 
par Spencer dans ses Principes de biologie, se vérifie admirablement dans 
l'ŒlUne de Klebs. Des Vaucheria, des Hydrodyctions et une foule d'autres 
algues donnent des zoospores quand, après une vie \égétath e prospère dans 
dQS solutions nutritives inorganiques, elles passent dans l'eau pure où la crois
sance se ralentit brusquement. 

L'action du changement de milieu s'affirme avec une grande puissance. 
Tontes les algues ne réagissent pas de la même façon, et parfois l'on rencontre 
des différences spécifiques remarquables. Ainsi pour Oedogonium diplandrum, 
le passage d'une température basse à une température éle\ ée est un excitant à 
la formation des zoospores. Une espèce voisine, habitant les mêmes endroits, 
Oedogonium capillare, refuse de réagir au changement de température. 

La croissance de l'algue s'est arrêtée ; l'organisme est en bonne santé et il ' a  
se reproduire. Mais il peut l e  faire de différentes façons. DI' même que les con
ditions extérieures déterminent l'état allotropique sous lequel se présentent 
les cristaux de soufre, de même elles décident si l'algue ,a se reproduire par 
voie sexul'lle ou par voie asexuelle. Il y a conflit latent entre la tendance 
sexuelle et le tendance asexuelle. L'issue ne dépend pas de conditions internes 
de l'organisme, mais du milieu physique et chimique ; elle dépend de l'associa
tion variable en quantité et en qualité des divers éléments de ce milieu (cha
leur, lumière, oxygène, sels nutritifs, etc.). 

Les facteurs qui prO\ oquent la formation des organes de la reproduction 
sexuelle sont moins bien déterminés que ceux (lui président à la production 
des organes de la reprodllction asexuelle. Et pourtant il y a des indications. 
Quand, après J'arrêt de croissance, l'assimilation continue activement et que 
des matériaux de réserve s'accumulent dans les cellules, les organes repro
ducteurs sexuels apparaissent. Ainsi la lumière, facteur essentiel de l'assimi· 
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lation, est indispensable dans un très grand nombre de cas, de même qu'elle 
est nécessaire aux mousses pour la formation de la plante sexuelle, aux phané
rogames pour la formation de la fleur. Klebs a pu contraindre certaines algues 
(Vaucheria, Hydrodyctyon) à se reproduire, soit par la voie sexuele,soit par la 
voie asexuelle, avec la même sû.reté qu'on réalise une combinaison chimique 
ou une expérience de physique. . 

Mais là ne s'arrête pas le problème de la sexualité. Quels sont les facteurs 
qui décident du sexe 1 Ici les tentatives expérimentales n'ont guère donné de 
résultats. Mais l'avenir sourit. Car si nous n'avons pas en notre possession une 
méthode certaine pour forcer une algue à prendre le sexe que nous voulons, il 
n'en est pas moins vrai que, dans certaines conditions de culture, Vaucheria 
présente des individus presque exclusivement mâles. 

Une algue a pu être forcée à se reproduire par voie sexuelle. Il s'est formé 
des gamètes (cellules sexuelles) ou bIen deux filaments de conjuguée se sont 
rapprochés pour l'acte fécondateur. Est-il indispensable, pour que l'un des 
éléments reforme un indiyidu, qu'il y ait eu fusion des protoplasmes et des 
noyaux 1 Précisons. Voici deux individus de Spirogyra déjà rapprochés en vue 
de la conjugaison ; les prolongements des cellules appelées à se fusionner sont 
en contact. Les tendances sexuelles sont développées à leur maximum. Qu'on 
les plonge dans une solution très concentrée de sucre de canne, aussitôt chaque 
protoplaste se contracte pour son compte, s'entoure d'une membrane et évolue 
isolément ! Cette parthénogenèse expérimentale a pu être réalisée pour des 
algues appartenant aux genres les plus différents (Protosiphon, Oedogonium, 
Hydrodyction, Spirogyra). 

Il Y a donc une malléabilité assez grande du phénomène de la reproduction. 
Généralement, la zygote, produit de la conjugaison des cellules sexuelles, ne 
germe, pour donner naissance à un nouvel individu, qu'après avoir passé par 
un stade de repos. La zygote s'entoure d'une membrane et demeure pendant 
quelque temps à l'état de yic latente. Mais voici un fait inattendu : des sper
matocytes d' .. Oedogonium diplandrum ft ont pu se transformer en plantule, et 
-cela sans conjugaison avec un oocyte et même sans traverser un stade de repos 
intermédiaire ! 

Si nous considérons les deux modes de reproduction sexuelle et asexuelle au 
point de vue de la variabilité des espèces, la sexualité est plus fa\ orable, 
puisque la descendance reçoit en partage les caractères d'inùh idus différents. 
Plus une espèce varie, plus elle a de chances de s'adapter aux \ icissitudes du 
milieu ambiant, plus elle sera durable. Il semble donc que de temps en temps 
la reJlroduction sexuelle doive apparaître dans le cycle vital d'une espèce pour 
maintenir son .. adaptabilité ".  
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Rarement l'influence du monde extérieur sur les organismes n'a été analysée 
avec autant d'ampleur que dans l'œuvre de Klebs ; rarement la méthode expé
rimentale a été maniée avec plus de bonheur. Les travaux de Klebs constituent 
u n  chef-d'œuvre de physiologie et une victoire considérable du déterminisme 
scientifique. La sexualité qui nous apparaissait comme liée à quelque détail de 
l'organisation intime, dépend, au contraire, d'une certaine dose de chaleur, de 
1 umière et de nourriture. Le milieu extérieur acquiert une importance consi
dérable. Et l'hérédité, le " plasma germinatif " ne conservent d'autre rôle que 
celui de décider de la façon dont chal!ue mode de reproduction s'accomplit 
dans chaque espèce. 

----_ .---

A P ROPOS DU LABORATOJ RE AMBtLANT 

M. le professeur Lameere a entretenu les lecteurs de cette Revue du labora
toire ambulant de la Campine. Il disait que chaque année d'autres régions 
seraient explorées. A ce sujet je voudrais émettre l'idée suivante : 

Ce qui est Iïdéal du laboratoire, c'est de trouver chaque fois une contrée 
bien sauvage, sillonnée de mares, de ruisseaux, possédant des rochers à 
cascades, des bois bien touffus. Là les organismes vivent encore en liberté. Un 
jour tout cela cédera devant l'utilitarisme agricole et industriel. On a donc 
comme but ell quelque sorte d'établir l'aspect de la faune actuelle pour l'ins
truction de ceux qui ne la verront plus. 

Mais j'arrive au but. Pourquoi le laboratoire ambulant ne recueillerait-il 
pas également les faits de Folklore dans ces contrées sauvages - jeux, idées 
philosophiques, légendes - choses qui un jour périront également à cause de 
l a  civilisation envahissante ? Les naturalistes en vacances pourraient ainsi 
ajouter ainsi à l'aspect biolo6ique de la région son caractére psychologique. 

EsscH. 



l\'OTE SUR UN YERS D'ARISTOPHA�E 

PA. 

WILHELM VOLLGRAFF 
Candidat en philosophie et lettres 

On connaitl'exposition des " Guêpes ft d'Aristophane. Devant la demeure du 
vieux .. philhéliaste ft Philocléon, deux esclaves chargés de faire la garde 
s'éveillent vers la pointe du jour. La maison est tendue de filets ; la fenêtre, la 
cheminée, les trous servant à l'écoulement des eaux sont soigneusement bou
chés. C'est au public de deviner quelle est la maladie qui exige des précautions 
si extraordinaires. " Notre maître ft, dit Xanthias aux spe('tateurs, " est atteint 
d'un mal bizarre que personne au monde ne saurait trouver en devinant, à 
moins qu'il ne l'apprenne de nous. Cherchez ; vous verrez. ft 

" Amynias que voici ", dit Sosias après un instant de silence, en indiquant du 
doigt un des spectateurs, " Amynias que voici dit qu'il est 'j'tÀoot,,50; (qui aime 
les dés). ft .. Mais c'est une bêtise qu'il dit là, par Zeus ft, s'écrie Xanthias, .. il 
juge des maladies d'autrui d'après les siennes propres. ft 

.. En voici un autre ., continue Sosias, .. qui l'accuse d'être 'PtÀ'm,h.,,; (qui 
aime la boisson). ft 

Xanthias. Non, d'aucune façon ; c'est une maladie d'honnêtes gens cela. 
Sonas. Nicostrate que voici dit qu'il est 'i'tÀ09uT"1); ou 'PtÀ6;.�0; (1). 
Arrêto.ns-nous ici et essayons de comprendre. Le 'Pth9uT.,,; est celui qui aime 

les sacrifices et le 'i'tÀriI;E�O; est litwralement l'ami des hôtes. A mon avis, les 
commentateurs se sont étrangement mépris sur le sens de ce passage. L'erreur 
remonte très haut. Voici la scolie grecque qui nous a été conservée : 'i'tÀ09UTr.U 
riaill oL rJ'natrJ'rxtfLollr;, lCrxi (otai ïrXP 1) 9"0,,,tll ,ùi TOL; 9Eoï:;, lIrlfLL�OllTE; h ... "TOU 

(t) Vs. St el �. 
Ntotri,npaTo; cl"av 'i'IlOU li Iota!J.�6JlILrJ'Il; 
rhat 'i't) 09UTIl1i «,jTOll Ji 'i'tÀO;!1I01l. 

Pour que ce passage ail du sel, Nicoslrale do il avoir élé lui-même connu pour 161 defauls 
qu'on lui fail imputer a Philocléon. 
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rX�Àa�.tç EG"EG"9(l[t. Pour le scoliaste, l'ami des sacrifices, c'est l'homme bigot qui 
sacrifie sans cesse aux dieux afin d'éviter leur colère. Les éditeurs modernes, 
MM. Blaydes et van Leeuwen, adoptent cette interprétation à laquelle je ne 
puis me rallier pour deux raisons. Je ne nie pas - est-il besoin de le dire 1 -
qu'un Grec puisse à l'occasion avoir nommé 'l'tÀ09:J'I"'Ilç un homme pieux, voire 
superstitieux ;  mon raisonnement vise seulement à démontrer que si, dans le 
cas donné, on s'en tient à l'explication du scoliaste, on attribue un non-sens au 
plus fin des poètes comiques. 

Tout d'abord, est-il vraisemblable que Nicostrate puisse supposer, même en 
plaisantant, que Philocléon ait été enfermé par ses parents parce qu'il était 
bigot 1 Et ensuite, quel est le rapport entre le terme 'l'tÀo!lU'l"'Il; et le terme 
'l'tÀ6�olloç que les commentateurs ont négligé de mettre en relief ? Nicostrate 
n'est pas censé

" 
émettre deux hypothèses absolument disparates ; les termes 

'l'tÀo!lu':'T,ç et 'l'tÀ01;!1I0; doivent donc nécessairement rentrer dans le même ordre 
d'idées. 

Je crois avoir démontré l'insuffisance de l'ancienne interprétation. L'expli
cation que je vais proposer ne laissera plus, je pense, aucune difficulté dans le 
texte ni aucun doute dans l'esprit du lecteur. 

Pour quel motif le simple citoyen athénien sacrifiait·il ? Étaient-ce purement 
les croyances religieuses qui le poussaient à immoler des victimes à la divinité 1 
Dans la vie courante, le sacrifice était certainement une action moins désinté
ressée : toute bête qu'on tue pour se nourrir de la viande est vouée aux dieux 
et soumise à certains rites. Cela est si vrai que, dans une foule de passages 
d'auteurs grecs, il serait ridicule de traduire 9uEtll par sacrifier ou immoler; 
souvent !ltm" pOÜlI n'est autre chose que tuer un bœuf. Après la 9"JG"L(l[ vient 
l'oU6JXLa, après le sacrifice, le festin qui était, cela va sans dire, la chose essen
tielle. Tout lecteur quelque peu versé dans la littérature grecque se rappellera 
des passages qu'on peut citer à l'appui de ma thèse. En voici quelques-uns des 
plus caractéristiques que je choisis de préférence dans les comiques et dans les 
prosateurs : 

1° Ps. XÉN. Rtlpubl. des Athén., IX : oUX oIoll ':'É fG"'!"tll Éxa"",:, "61l1 '11"0"17'1"6>11 
9uEtll X(l[t EV6>x.ta-!lat. " Dans les classes pauvres, chacun n'a pas les moyens de 
sacrifier et de banqueter ". L'association des deux termes prouve que l'o,J6>lLa 
était la conséquence naturplle et indispensable de la 9uG"La. Le bon sens d'ail
leurs, suffirait pour nous le dire ; 

2° XÉN. J.fémor., II, 3, 11 : Et '!"t"a "';;11 'l"6>pL[L6>lI pouÀOtO Xa'l"Ep'laa-aa!l(l[t, 0'11"0':'. 
QUOt, Xo<ÀEtll G"E È'II"t d'Ei7r1l01l, ':'L .b 'll"OtOLT,ç ; â-;;ÀOll �'!"t xa'l"ap I.0tfl-t ŒlI 'l"OÜ «,J'I"O;, ;;':'1 
QUOtfl-t, X(l[ÀÛlI ÈXEt1l01l. " Si tu voulais amener quelqu'un de ta connaissance à 
t'inviter à dîner, quand il sacrifierait, que ferais-tu ' Il est évident que je com
mencerais par l'inviter moi-même, quand je sacrifierais . ..  

30 PHÉRÉCRATE (Koch, l, fragm. 153) met en scène des gens inhospitaliers qui 
ne remplissent qu'à regret les obligations que leur impose la société : 

i,tLr;)� � Î;".I ":'t�� 7t; X':l} il'1'r, e )W"J è;:'i d'Û7:'".Io"J, 
�l.(j0ltL�O� 7,".1 Ëi e" X!':lL \J1:rJ[jÀErrO,u.e",l rrapE�"J!'2, 
X�;'':''!"t -;al.ta-;(l[ O"Jp(l[ç i�ûOûll pouÀolHO' av-;6". 

" Mais si l'un de 1I0US qui fait un sacrifice, invite quelqu'un à dîner, nous nous 
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fâchons s'il vient, et nous le regardons de travers, quand il est là, et nous dési
rons le voir prendre la porte au plus tôt. " 

Quelques lignes après, l'amphitryon est appelé simplement .; a.jr ... �. 
Revenons maintenant à notre point de départ et demandons-nous ce que c'est 

que le 'j'L) ol)";'!""/l;,  l'ami des sacrifices. Qui disait donc que c'était un dévoU 
C'est un gastronome qui sacrifie souvent. . . . .  afin de donner des repas somp
tueux : 

Accedente Rova, si quam dabat hoslia, came. Juv. SaI. XI, 85. 

Dans le même ordre d'idées, le 'j'LH;ôvo; est un bon vh ant qui aime à réunir 
ses amis autour de sa table. 

L'emploi de 'l'ùo9.j'!""/l', dans le sens que je viens de lui donner, n'est pas sans 
exemple : 

{o La Vie de Thémistocle, de Plutarque, contient un passage absolumpnt 
parallèle à celui d'Aristophane. D'aucuns prétendent, y est-il dit (ch. V), que 
ce fut la libéralité de Thémistocle qui fit de lui un financier âpre au gain, car 
il avait besoin de fortes sommes, étant " amateur de sacrifices " et fastueux 
dans les dépenses qu'il faisait pour ses hôtes ('j'LÀOI)"'"/l� 01lTa ltaL Àap.rrpo'J È1I .ai:; 
rrôpi noj; l;bol)t; d'IX1!"!XlIIXL;). Je doute que ce passage ait été toujours bien com
pris. 

20 Métagène a écrit une pièce intitulée <l>Lhl)";-:-q;. Meineke J, p. 221) et Kock 
pensent que le poète comique flagellait ses concitoyens à cause de leur 
superstition. Mais on aura de la peine à admettre cette explication si l'on con
sidère deux des quatre fragments conservés, les seuls qui nous apprennent 
quelque chose : 

a. ÀafJp0'fa7;L'J, manger en secret. 

b. XŒ7' Èrru'l"�r1'r.,)!1 [l.�'r'J�it.j)l'd 7,)V 1�'1f)'JI, 6); �.., 
x�t��iar. 7.'7po-}t'7t X?!t rro)À'7L; :.;w/.,hrrw 'ro Oi'X::po!lo 

" Je change le sujet de la pièce à chaque acte, afin de régaler les spectateurs 
de hors-d'œuvre nouveaux et variés. " 

S'il est permis d'argumenter d'aussi faibles indices, il me semble que ces 
expressions conviennent mieux si l'auteur critiquait les excès de table plutôt 
que les excès de la piété. 

Mon unique but était de contribuer à l'intelligence du texte d'Aristophane. 
Au point de vue historique, nous avons absous le stratège Nicostrate, collègue 
de Nicias et de Lachès (1), de l'accusation de superstition qui pesait sur lui, et 
nous avons constaté que c'est à cause de sa mondanité et de sa gourmandise 
qu'A ristophane a livré son nom à la postérité. 

l TIILC\ D1Df.. lII, 7;; ; 1 \ ,  t:!!l, sqo; V, 6 t  et 74. 
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LOUIS DEROUBAIX. - Il n'est pas un médecin à Bruxelles, pas un de nos 
anciens en province qui ne ressente douloureusement la mort du professeur 
Deroubaix. 

La place que cet homme a occupée dans l'estime publique était si grande 
que sa mort fait un vide ; nous avions si bien pris ['habitude de le saluer avec 
respect, que nous allons pendant longtemps chercher ce qui nous manque. Il 
était là, devant nous, comme un guide qui a suivi la bonne route, il nous 
montrait le chemin, il symbolisait l'honneur de la profession. 

Deroubaix n'est plus ; ce vaillant travailleur repose ; sa longue et belle car
rière nous apparaît maintenant dans son entièreté, avec des commencements 
humbles comme ceux des grandes vies, avec une inaltérable fidélité au devoir, 
avec une foi persistante dans ce qui fut l'idéal de sa jeunesse, la joie de son âge 
mo.r, la consolation de ses vieux jours, le travail, le trnvail, et encore le travail ! 

En ce moment, tous ceux qui ont connu Deroubaix s'apprêtent à lui décerner 
un dernier hommage ; demain les honneurs officiels vont lui être rendus ; on 
lui fera de grandes funérailles ; la Maison royale, l'Académie, l'Université, les 
Sociétés savantes et les Associations qui s'honoraient de le compter parmi 
leurs membres exalteront justement ses mérites ; elles diront qu'il faisait leur 
orgueil et que le pays perd en lui un de ses glorieux enfants. 

Qu'il nous soit permis de joindre ici notre hommage aux leurs ; nous 
voulons dire, à ce moment où la mort appelle les inévitables jugements, que 
Deroubaix fut une nature d'élite ; nous lui devons ce témoignage parce que sa 
vie fut un constant acte d'amour envers l' Université dont nous sommes les 
enfants ; il était le chef vénéré de notre grande famille ; il nous appartenait 
comme il appartenait aux siens. 

Interne des hôpitaux de Bruxelles en 1833, prosecteur à l'Université en 1837, 
professeur extraordinaire en 1841, professeur ordinaire en 1845, recteur 
en 1861, membre permanent du Conseil d'administration depuis 1884, telle est 
la brève formule de ses états de service ; en elle se résument soixante années 
de la plus noble existence. 

Deroubaix aimait l'anatomie avec passion ; il l'a enseignée avec perfection 
parce qu'il avait, en même teœps que l'ardeur au travail, une conscience pro
fonde de la valeur de cet enseignement ; il comprenait que sans anatomie il n'y 
a point de médecine, point de chirurgie ; si cette base lui manque, la plus noble 
des professions tombe au niveau du charlatanisme. 

Il était un vrai représentant de la grande école médicale qui reconnaît pour 
premier principe la nécessité d'étudier les lois de la vie par l'observation des 
êtres vivants, au lieu d'imiter les médecins à système, pour qui la science 
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repose sur des déductions hypothétiques tirées de principes généraux contes
tables. Dans ses leçons apparaissait souvent comme un reflet des méditations 
auxquelles pendant de longues heures de la dissection il avait dû s'abandonner ; 
Deroubaix aimait à faire ressortir la beauté de la flature : en démontrant les 
organes sur le cadavre, il ne se bornait jamais à l'aride description, il y mettait 
quelque chose de l'enthousiasme qui était en lui ; il ne croyait pas se diminuer 
en admirant l'ordre merveilleux des parties et il osait parler de la sagesse de 
la nature. Cependant il ne personnifiait pas celle-ci comme autrefois Bordeu, 
et jamais sa philosophie ne franchit les bornes de la réalité ; Deroubaix avait 
trop de bon sens, trop de mesure, trop de prudence, pour s'abandonner à l'ima
gination ; il ne lui empruntait que la forme poétique, et celle-ci lui était fami
lière : on cite de lui plusieurs pièces de vers, souvenirs de jeunesse qui revien
nent aujourd'hui dans notre mémoire comme des ornements sur une tombe. 

A l'époque où Deroubaix fut chargé des fonctions de prosecteur, tout était à 
faire dans cette Université qui venait de naître ; les ressources manquaient 
totalement; sans s'effrayer de cette tâche ingrate, Deroubaix se mit à l'œuvre 
et consacra tous ses loisirs à la dissection ; il ne cherchait pas la notoriété, il 
s'enferma dans ce pauvre petit local que nous avons connu et dont une des 
chambrettes attenantes à l'amphithéâtre actuel est encore en vestige ; seul, 
sans aide, sans autres ressources que son mince budget personnel, sans qu'on 
pût lui donner même des bocaux et de l'alcool pour la conservation des pièces 
anatomiques, il exécuta patiemment ces chefs-d'œuvre qui sont It's dissections 
du nerf sympathique et des nerfs crâniens. Il s'était logé près de l 'Université 
et y venait quotidiennement plusieurs heures ; le dimanche, il disséquait toute 
la journée. Beaucoup d'entre nous se souviennent avoir entendu raconter par 
l'ancien appariteur de médecine, Henri Christiaens, comment il lui avait fallu 
intervenu souvent pour rappeler à Deroubaix, entraîné par son travail, l'heure 
du dîner, et comment il finissait par transiger en faisant chercher dans le 
voisinage un frugal repas. 

Par ce long apprentissage, par ces longs tête-A-tête avec la nature, Derou
baix acquérait les qualités maîtresses du professeur et du clinicien : il disci
plinait sa volonté par la patience dans le travail, il se préparait à une habileté 
opératoire peu commune par la dextérité qu'exige la dissection ;  surtout, il 
développait en lui le sens du vrai, l'exactitude dans la description et dans la 
démonstration, formes supérieures de la conscience professorale. 

Les étudiants suivaient alors les cours de candidature en médecine pendant 
deux années consécutives ; deux fois ils parcouraient avec Deroubaix toutes 
les étapes de ce long chemin qui s'appelle l'anatomie descriptive ; jamais cet 
enseignement réitéré ne parut monotone ; on éprouvait toujours un plaisir 
délicat à entendre Deroubaix ; il avait une culture littéraire solide, ne négli
geait pas l'aphorisme, parfois même l'antlcdote ; tout cela, comme la science 
elle-même, coulait de source, sans affectation, sans recherche vaniteuse ; 
Deroubaix avait des maniéres simples, une élégance innée et naturelle, sa 
volonté ferme s'abritait sous une extrême affabilité. 

Chirurgien de grand mérite, il fut chargé pendant trente années de la 
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clinique externe à l'hôpital Saint-Jean ; les élèves retrouvaient en doctorat 
leur professeur de candidature, pour les diriger vers les applications de cette 
anatomie que nul ne possédait mieux que lui ; on doit à Deroubaix plus d'une 
découverte utile ; plus d'un procédé ingénieux dans le domaine de la chi
rurgie ; il laisse, entre toutes, une œuvre qui vivra : son Traité des fistules uro
génitales de la femme, publié en 1870. 

Secourir les pauvres femmes victimes de l'accomplissement du devoir de la 
maternité, tel avait été le noble but poursuivi par Deroubaix ; but profondé
ment désintéressé, car les fistules uro-génitales ne sont fréquentes que chez les 
pauvres. 

Le livre de Deroubllix fut courcnné par l'Académie de Paris ; il fut à 
l'étranger, bien plus qu'en Belgique, l'objet d'appréciations des plus flatteuses. 

Pénétré du désir d'améliorer notre enseignement supérieur, Deroubaix a 
essayé d'agir sur l'opinion publique par une série de publications et de dis
cours parmi lesquels nous notons les suivants : Rt'{lefCÏon sur l'état de l'esprit 
scientifique en Belgique (1876). - Des réformes à réalisCi' dans les hautes études 
en Belgique (1877). - De quelques perfectionnements à appo'l"ter à l'enseigne
ment supérieur en Belgique (1877). 

A cette époque, Deroubaix fit un immense effort pour secouer la torpeur de 
nos dirigeants ; il avait auparavant défini ses vues en ce qui concernait l'en
seignement à l'Université de Bruxelles (15 novembre 1872), il avait proposé la 
création d'instituts scientifiques pour la physiologie, pour l'hystologie, pour 
l'anatomie pathologique, pour l'anatomie comparée, pour la physiologie 
pathologique (1) ; il cherchait maintenant, d'accord avec Rommelaere et Cr(lcq, 
à fonder à Bruxelles un Institut central des hautes études, " afin de rattacher à 
la science, par des liens indissolubles, ceux qui, sans lui, se seraient contentés 
de faire de la pratique (2). " 

Si l'Académie et le Gouvernement avaient suivi les avis de Deroubaix, un 
grand progrès aurait été réalisé, il y a vingt ans ! Crocq ne demandait-il pas dès 
cette époque que l'on plâçat le futur Institut près du Musée d'histoire naturelle, 
à l'ancien Jardin zoologique, c'est-à-dire au Parc Léopold (3) � 

On peut croire qu'en un autre pays les avis de Deroubaix et de ses collègues 
eussent été mieux écoutès; mais l'action gouvernementale était déjà très affaiblie 
alors et aucune suite ne fut donnée aux propositions faites ; il faudra pourtant 
qu'un jour on y revienne, lorsque le pouvoir sera en des mains plus viriles. 

Deroubaix ne se découragea point ; il concentra ses efforts sur Bruxelles, et 
nous le retrouvons, en 1 884, prononçant à la séance solennelle du cinquante
naire un discours dans lequel il dNend l'institution d'une université dans la 
capitale ;  .. au milieu des transformations et des mouvements rétrogrades qui 
se produisent autour d'elle, l'Université conserve, disai1-il, sa liberté d'allures, 
elle continue à marcher droit devanL elle, avançant toujours, même lorsque 
tout recule (4) ft .  

i Jlell/ru propolces par la fàculll de médecine ell l'Ile du pel'fectiO/memclI1 de .011 
C1I.cigllelllellt, Rapport du 6 mal's 1873. 

:2 Blilletin Ile 1'.(cadCl/lie de medecine, t. XI, p. 323. 
3 Ibid., p. 86i. 

(4) DISCOUrs prononcé a la séance solennelle, le � novembre iSSi, p. 19. 
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Avide de progrès et ennemi de toute violence, bienfaisant et doux, Derou
baix dut à son caractère de ne se décourager jamais, peut-être parce qu'il n'es
pf'orait jamais que ce qu'il savait pouvoir réaliser. La mort d'un fils chéri est 
venue, il est vrai, assombrir les derniéres années de sa vie, mais, au total, 
Deroubaix a été un homme heureux ; le milieu de famille et d'amis où il se com
plaisait a toujours redété cette aménité de caractère qu'exprimait si bien sa fine 
figure ; sa modestie lui a fait accepter avec joie Ws honneurs qui allaient à lui 
sans qu'il ait jamais connu les déceptions de l'ambition non satisfaite. Il a aimé 
le travail, il a fait le bien. Dr PAUL HEGER. 

(Journal médical). Bruxelles, 24 mai 1897. 

Les funérailles de M. le Professeur Deroubaix ont été célébrées en grande 
pompe. La Cour, l'Academie de médecine, l'Université, les Sociétés savantes, 
les Hôpitaux lÏe Bruxelles étaient représentés. De nombreux discours ont été 
prononcés par M. le Dr Alfred Vandam, au nom de la Maison du Roi ; par 
M. le Professeur Crocq, au nom de l'Académie royale de médecine; par 
M. Ch. Graux, au nom du Conseil d'administration de l' Université de BrufCelles ; 
par M .  le Professeur Rommelaere, au nom de la Faculté de médecine et des 
médecins des H6pitaufC; par M. le Professeur Hauben, au nom des Anciens 
Adjoints du défunt ; par M. le Professeur Kufferath, au nom du Collège des 
médecins de l'agglomération [n'uwelloise, par M. le Dr Vanden Corput, au nom 
de la Commisssion medicale du B" abant ; par M. Paul Hymans, au nom de 
l'Union des Anciens édudiants, et par M. Gaston Dufort, au nom de l'Association 
générale des Étudiants en médecine de l' Université de Bruœelles. 

A LA MÉMOIRE DE JEAN STAS. - Le 11 mai a été inauguré au Palais des 
Académies le monument élevé par souscription à la mémoire de Jean Stas qui 
fut, on s'en souvient, membre du Conseil d'administration de J'Université libre. 

Dans les hommages rendus à l'illustre ' chimiste par le général Brialmont, 
président du Comité exécutif, et par le Comte Goblet d'Al viella, président de 
J'Académie royale de Belgique, les grandes qualités d'indépendance et de 
caractère de J'homme n'ont pas été oubliées. On sait combien Stas fut toujours 
le défenseur de la li.berté scientifique et du haut enseignement qu'il voulait 
mettre au-dessus de toute question de parti ou d'intérêt. Son mérite en cela 
était d'autant plus grand qu'il avait lui-même été victime de mesquines oppo
sitions. Le rappel de ces souvenirs ne manque, hélas ! pas d'actualité. 

Le lieutenant général Brialmont disait à ce propos : 
" En 1857, .l'obscures intrigues avaient écarté d'une chaire universitaire à 

Liège cet homme qui l'aurait illustrée. Il faut rappeler ces faits, il faut les 
mettre en parallèle avec ce qu'ont fait, par exemple, l'Angleterre pour Faraday, 
la France pour Pasteur, l'Allemagne pour Helmholtz, afin qu'ils servent 
d'avertissement à tous. Qui peut dire jusqu'où Stas, qui alors avait encore 
devant lui trente ans d'incessant labeur, aurait poussé ses recherches et quels 
pius grands services encore il eût rend us à la science, à l'agriculture, à l'indus
trie, si l'État avait créé pour lui un laboratoire à la hauteur de toutes les exi
gences, où il eût poursuivi ses travaux à l'abri de toutes préoccupations maté
rielles, avec le concours de quelques élèves choisis, héritiers de sa pensée, 
continuateurs de son œuvre l Si, depuis, les devoirs de l' État ont été mieux 
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compris, si les moyens d'investigation sont devenus plus abondants, les succes
seurs de Stas se plaisent à le proclamer, c'est encore à lui, à ses persistants 
efforts que ce progrès est dû . •  

M .  Ch. Potvin. membre de l'Académie, a récité des vers de circonstance. 
On remarquait particulièrement dans l'assistance, représentant l'Université 

de Bruxelles, M. le Comte Goblet d'Al viella, Recteur ; M. Ch. Graux, Adminis
trateur-inspecteur, un grand nombre de Professeurs et des délégations avec 
drapeaux de l'Association géllérale des Étudiants, du Cercle des Sciences, etc. 

NOUS RECEVONS de l' Université de Mod�ne la curieuse lettre que voici : 

Monsieur et honoré collègue, 

Depuis longtemps on a fondé, à l'usage de notre Faculté de droit, une biblio
thèllue spéciale d'ouvrages de droit et de sciences économiques, politiques et 
sociales, qui est d'un grand secours pour les études de nos professeurs et de 
nos étudiants. 

Mais à notre époque où le mouvement scientifique a pris un développement 
si rapide et un caractère international, les besoins nouveaux d'instruments de 
travail augmentent toujours, tandis que les ressources de notre bibliothèque 
sont très limitées. 

C'est ce qui nous a suggéré la pensée de recourir à la solidarité et à la 
coopération des savants, et surtout de nos collègues des universités étrangères, 
dont plusieurs nous sont unis par des liens de sympathie et de confraternité 
scientifique. 

Nous osons donc vous prier de nous envoyer, dans les limites du possible, 
vos publications scientifiques. 

Vous penserez peut-être que c'est beaucoup vous demander. En effet, dans 
nos scie�ces, les publications sont souvent volumineuses, et, en général, elles 
sont cédées à des éditeurs ; en sorte que l'auteur lui-même ne reçoit qu'un petit 
nombre d'exemplaires. Mais s'il en est ainsi très souvent des livres proprement 
dits, du moins il en est autrement pour ce qui regarde les brochures et surtout 
les articles des revues, dont on fait bien souvent, à l'usage des auteurs, des 
tirages à part qui ne sont pas mis dans le commerce. 

Il existe sous cette forme un nombre considérable de monographies pré
cieuses dont il  est difficile de profiter, si l'on ne peut fouiller les collections des 
revues où elles ont été publiées - et celles-ci sont si nombreuses aujourd'hui 
que c'est une tâche assez difficile. 

C'est surtout pour ces tirages à part que je prends la liberté de faire appel à 
votre générosité, en vous offrant, de la part de mes collègues de la Faculti' de 
droit de Modène, la réciprocité pour leurs publications, ainsi que leur coopéra
tion à vos recherches scientifiques. 

Avec mes sincères remerciements, je vous prie d'agréer, cher et honoré 
confrère, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

GIUSEPPE TRIANI, 

d<Jyen de la Faculté de droit de l' Université de Mod�ne. 
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EX E M P LES : 

les Crevasses marginales des glaciers; les Figures de rayure; 
la Coupe du verre par le d iamant. etc. 

DÉVELOPPEMENT D'UNE CAUSERIE 
faite ail Cacle IlOlIltechl/iqlle d,. IT"ivcTli/é de Bm:rclles, le 19 fel rier 189i 

PAR 

W. PRINZ 
Pror.s ... ur extraordinaire a la Faculte des Sciences applique<" . 

1 

On peut inscrire à l'actif de l'expérimentation l'établissement de 
la plupart des lois qui codifient nos connaissances. Par elle, l'autopsie 
des phénomènes devient possible. Elle perm!>t d'en ralentir ou d'en 
précipiter les phases, comme aussi d'en réduire ou d'en amplifier 
l'échelle, soit pour permettre à nos sens d'en embrasser l'étendue, 
soit pour les leur rendre tangibles. 

Le rôle de l'expérience a été quelquefois mal compris ou exagéré. 
Bien des essais sont inutiles et leur nombre tend à augmenter. Puis 
il y a les expériences poussées à l'absurde", Certains chercheurs 
questionnent la Nature en tortionnaires tellement raffinés, qu'elle 
finit par leur donner la réponse qu'ils désiraient entendre. 

46 

, 
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Néanmoins, il est hors de doute que les avantages de l'expérience 
dépassent, et de beaucoup, ses désavantages. Nous y avons sans 
cesse recours pour fonder des théories. Quant à la grandeur d'exé
cution des essais, c'est le point dont on se préoccupe le moins. Sans 
hésit.ation on recherchera au spectroscope, dans les jets de 

" 300,000 kilomètres de hauteur lancés par le Soleil , les corps que le 
même instrument montre dans quelques milligrammes de substance 
volatilisés par un lumignon. On ne craindra pas d'appliquer aux 
océans teUe réaction obtenue dans un demi-verre de liquide, et 
l'étincelle d'un ou deux décimètres de longueur, engendrée par une 
machine électrique. sera assimilée au majestueux éclair de 10 à 
15 kilomètres de développement . 

Il est clair pourtant que les divergences , parfois trop infimes pour 
être perçues , pourraient rendre illusoire toute assi�ilation entre le 
phénomène naturel et sa reproduction expérimentale . Parfois, 
l'image rapetissée ou trup amplifiée, créée dans le laboratoire, n'est 
que la caricature, l'opposé même, de la réalité . Il n'est pas toujours 
indifférent que l'on verse un liquide dans un autre, ou le second dans 
le premier ; la rapidité du mélange peut également influencer le 
résultat. Telle différence de température, difficile à apprécier, amè
nera la décomposition des substances ; ailleurs, elle favorisera une 
réaction . Enfin, il y a les phénomènes moléculaires que nous ne 
savons vérifier ou écarter qu'indirectement , dans bien des cas ; sans 
compter l'intervention intempestive des formules algébriques, dont 
Thoulet disait, il y a peu de temps, qu'eUes sont fréquemment " un 
mirage de certitude " .  

Beaucoup de ces causes d'erreur sont connues. Elles sont élimi
nées par le chercheur prudent et assez ami de la Nature pour ne 
point la violenter, ni la farder. Dans ces conditions , l'utilité, l'abso
lue nécessité de l'expérience l'estent indiscutables. 

Transportée dans le domaine de la géologie. elle n'a pas été 
acceptée sans réserves. Ce qui paraît surtout aller à l'encontre du 
sentiment, si je puis m'exprimer ainsi, du géologue, c'est la dispro
portion manifeste qui existe entre les résultats expérimentaux et les 
accidents du relief terrestre qu'ils prétendent reproduire. Pour 
beaucoup de savants, les reproductions artificielles diminutives 
n'ont qu'un caractère symbolique, et ils s'en tiennent à la lecture sur 
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place des hiéroglyphes tectoniques. Cependant, ce n'est que grâce 
aux représentations diminutives et à l'accélération des stades, que 
nous pouvons remonter aux causes de certains effets mécaniques de 
grande puissance, mais d'une excessive lenteur. L'expérience ne fait 
alors que donner un corps aux raisonnements qui, eux aussi , ne 
s'appliquent que rarement à la réalité, mais plutôt à son schéma 
réduit. 

L'tl nombre des chercheurs dans le domaine de la géologie expéri
mentale n'est pas grand . Plusieurs se sont bornés à des essais isolés, 
ou encore à des déterminations industrielles pouvant illustrer l'une 
ou l'autre théorie géogénique. Pour me limiter, je citerai Daubrée et 
Reyer, comme étant ceux qui ont surtout contribué à montrer le 
parti à tirer des reproductions imitatives des reliefs du globe. Tous 
deux ont insisté sur les avantages qu'elles présentent ;  tous deux ont 
invité les chercheurs à éclairer et résumer les observations isolé
ment récoltées sur le terrain par des synthèses expérimentales, si 
faciles à exécuter. 

Le premier de ces deux géologues parait avoir été particulière
ment frappé des arrière-pensées qui assaillent le spécialiste prati
quant, à la vue des minuscules représentations expérimentales, 
car il s'en fait l'écho en divers passages de ses écrits . C'est ainsi qu'à 
propos des déformations et des cassures terrestres, qu'il a contribué 
pour une si large part à nous faire comprendre, il dit qu'elles .. sont 
d'un accès plus difficile à l'expérience, surtout à raison de leurs 
grandes dimensions. Si l'on veut aborder ces questions, on ne doit 
point perdre de vue un seul instant que les conditions de similitude 
en mécanique sont tout autres qu'en géométrie " . 

.. La distinction nette qui existe entre ces deux sortes de simili
tudes, sur lesquelles Galilée a le premier attiré l'attention en recher
chant les conditions d'équilibre des pout,res droites chargées de 
poids, a été depuis lors l'objet d'études, notamment de la part de 
M. Bertrand et de M. Phillips. " 

Toutefois, Daubrée ajoute le correctif suivant : 
.. Il est cependant des cas où, en reproduisant dans de faibles 

proportions certains phénomènes mécaniques, et lors même qu'on 
ne serait pas dans les conditions d'une similitude exacte, on ferait 
un progrès réel vers leur explication. C'est ce que montre l'expé-
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rience classique de James Hall sur le contournement des couches . " 
" Mais, pour les questions d'ordre mécanique, plus que pour 

toutes autres, le géologue, de même que l'artiste, en face du modèle 
vivant, ou le dessinateul', en présence de la chambre claire, doit 
avoir sans cesse dans l'esprit l'ensemble des phénomènes naturels qui 
forment l'objet de son étude. " 

Ce dernier passage me semble surtout intéressant parce qu'il 
laisse deviner ce côté sentiment, indispensable à l'homme qui 
veut entrer en communion avec la Nature. Que le sens artistique, 
ainsi compris, lui manque, fùt-il chimiste, biologiste ou mathéma
ticien, il interprétera mal ses expériences ; il ne saura suppléer par 
un juste raisonnement à leur imperfection, parfois inévitable. 

Aillp-urs, notre auteur dit aussi : 
" En ce qui concerne les grands phénomènes mécaniques de 

l'écorce terregtre , l'expérimentation, qui ne peut les repl'oduire 
qu'en les réduisant à une très faible échelle, n'est sans doute pas 
aussi concluante que pour la synthèse des anciens phénomènes chi
miques et minéralogiques ; on ne doit y recourir qu'avec beaucou p 
de réserve, sous risque d'en abuser. " 

De Chancourtois fit des réserves analogues lorsqu'il pl'ésenta le 
résultat deses expériences , avec des ballons de caoutchouc recouverts 
de cire, au congrès de géologie de 1878. 

La question se pose donc de savoir si l'on peut tirer d'une expé
rience mécanique. soigneusement exécutée à petite échelle, des 
conclusions applicables à un cas de même nature, mais incompara
blement plus grand 1 

On peut nettement répondre affirmativement, à la condition que 
tous les facteurs qui interviennent dans les deux cas soient les 
mêmes ; en un mot, à condition que l'original et sa représentation 
soient proportionnels. 9r, les éléments mis en jeu peuvent être si 
différents, les causes accessoires peuvent acquérir parfois une pré
pondérance si marquée dans les essais, que c'est surtout ici qu'il 
im})orte d'avoir le sens artistique réclamé par Daubrée. 

Lorsque les mesures et les chiffres sont inapplicables, on peut 
encore arriver à une conception exacte des phénomènes lorsqu'on 
possède, comme dit Heim, " un peu de tact pour les processus méca
niques et qu'on sait reconnaître clairement, sans construction, ni 
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expérience, ni calcul, la distribution des forces à l'intérieur d'une 
masse en mouvement " .  

De nombreuses ramifications rattachant mon sujet à beaucoup 
d'autres, la forme de cet article a été déterminée par mon désir 
d'indiquer quelques-uns de ces liens, sans trop abuser de la place 
qui m'est accordée et sans fatiguer outre mesure le lecteur non
spécialiste. Tout ce qui est d'intérêt particulier a été séparé des 
données générales pour êtl'e reporté dans des notes additionnelles. 
L'index bibliographique sommaire, placé à la fin .  étant alphabétique, 
le renvoi chiffré devenait inutile. 

Nous partirons d'une expérience fréquemment répétée depuis 
Jamt's Hall (1812), en vue de démontrer le plissement des couches 
sédimentaires. Sous la forme que lui donnait Favre, un paquet de 
feuilles d'argile est étalé sur une lame de caoutchouc distendue et 
munie à ses extrémités de deux planchettes verticales. En laissant le 
caoutchouc reprendre sa longueur normale, l'argile se soulève en 
plis imitatifs des chaînes terrestres. 

Fig. L - Couchcs d'al'gile plis ée par Ic retrait d'une hande de caoutchouc. 

Si , au lieu d'argile, on prend de la cire, substance dont la limite 
d'élasticité est rapidement atteinte à la tempél'ature ordinaire, la 
massE' sc bombe encore . mais se brise 
bientôt en un nombre variable de 
tronçons obliques, parallèles , qui glis
sent les uns S'lI' les autres, ainsi que 
Daubréc l'a montré (fig, 2) , 

-

Bien des savants ont vu dans ce Fig. 2 - Paquet dc la mes dc cil'c 

(lernl'cr l'e''sultat la reproduclion d'un Il'onçonnées obliquement par I)I'CS· 
sion. - Longueur : \1 centimetres. 

accident fréquent dans les régions 
plissées du globe. Rothpletz attirait à nouveau,  dernièrement, l'ntten
tion sur l'importance de ce mode de déformation , et citait des 
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exemples typiques de semblable structure. On la retrouve surtout 
en Écosse, comme le montre la coupe (fig. 3) extraite de son livre. 

Fig. 3. - Paquet de couches cambriennes du utherland 
chevauchant obliquement les unes sur les autres. - Longueur totale : 1; kilom. 

Ce qu'il y a de choquant dans ces rapprochements s'atténue beau
coup lorsqu'on envisage les faits suivants : 

M .  Cadell, suivi depuis par M. Bailey Willis, a repris les expé
riences précédentes sur une plus large échelle et avec des lits 
de matériaux différents, comme Schardt l'avait déjà préconisé. Le 
premier de ces géologues opère avec des couches alternantes de sable 

Fig. 4. - Couches de matériaux divers tronçonnées obliquement 
par la pous ée d'un butoir mobile. 

humide et de plâtre, 
ayant environ 5 cent . 
de haut, 12 de large 
et plus d'un mètre 
de long. La mise en 
marche d'un butoir 
mobile, tronçonne la 
couche et les frag
ments s'empilent les 
uns sur les autres . 

Nous allons retrouver un effet semblable dans le rabotage des 
métaux, qui se fait pourtant dans des conditions de marche, et de 
substance bien différentes . 

La connaissance du mE'canisme de la construction des copeaux 
métalliques, qui se forment dans cette opération, ayant de l'impor
tance au point de vue pratique, plusieurs spécialistes s'en sont occu
pés en détail. Suivant l'un  d'eux, M. Malloc, l'outil sépare . confor
mément au  schéma figure 5, une série de lamelles obliques, glissant 
les unes sur les au tres, évidemment analogues aux tronçons d'argile 
de M. CadeU. Les choses se passent de même, sauf variantes, avec 
une foule de métaux et d'autres matériaux. Nous voyons déjà que 
le résultat est indépendant de la nature de la substance employée. 
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Il est aussi indépendant, dans des limites considerables, de la 
grandeur d'exécution de l'essai ; car M. Malloc, qui a examiné les 
copeaux par les méthodes aujourd'hui courantes dans les analyses 
physiques des métaux - polissage de sections, puis attaque à 
l'acide - retrouve des détails analogues dans des copeaux d'un 
dixième de millimètre d'épaisseur, soit 500 fois plus minces que la 
couche d'argile des géologues expéri
mentateurs. Cette dernière, amplifiée 
d'autant, équivaudrait à une assise 
de 25 mètres de haut, qui se rappro
cherait déjà des conditions naturelles 
elles-mêmes. 

Dans les discussions relatives à la 
thèse défendue ici , on entend souvent 
une objection que je dois rencontrer 
dès maintenant. Pour beaucoup de 
personnes, les résultats expérimen
taux sont sans applications à cause 

Fig. 5. - Schéma de la formation du 
copeau ur la machine il raboter les 
métaux. 

de  l'absence d'homogénéité des matériaux dont l'écorce terrestre 
est constituée. On perd de vue que le concept " homogene " est 
relatif. Comparativement au verre, qui est dit " homogène " ,  du 
ciment, ou de l'argile sableuse, ne le sont évidemment pas ; pourtant, 
les lois de déformation transparaissent dans l'une comme dans 
l'autre de ces substances. On les retrouve tout aussi clairement 
dans les superpositions aSSeZ disparates d'argile, de plâtre, de 
sable, etc. , associées dans les divers essais. Un mur en bl'Îques 
peut être " homogène " par rapport à certains efforts non localisés . 

Lorsque MM.  de la Noë et de Margerie veulent 'Il 0 us montrer, sur 
la table, la formation des talus d'éboulement dans les ri>gions mon
tueuses, ils emploient des substances relativement homogènes : du 
sable tamisé, du petit plomb, des graines de millet. L'expérience 
exécutée en nature, à une échelle suffisan te, réussit de même, que 
l'on prenne des cailloux, des pavés, ou du gravois de démolition. Ces 
derniers matériaux, pas plus que ceux dont se compose un cône Je 
débris volcaniques, ne sauraient passer pour homogènes ; néanmoins 
ils s'amassent tous deux en talus conformes aux calculs, lorsqu'ils ont 
des dimensions proportionnelles suffisantes. (Milne, Dana, Becker.) 
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Des observations analogues s'imposent, lorsqu'on voit l'influence 
que peut  avoir, sur le résultat final d'un essai, l'une ou l'autre pro
priété du corps mis en œuvre, l'élasticité par exemple, ou encore la 
cohésion . Il faut donc chaque fois varier les actions conformément 
et proportionnellement aux particularités de la substance employée : 
la glu marine ploie et s'étire lorsqu'on cherche à la rompre à la 
main ; mais un coup sec, avec le marteau, la brise comme verre. 
L'eau congelée est cassante à la traction, quoique relativement 
plastique au ploiement, ct surtout à la compression. 

Néanmoins, une latitude assez grande est laissée à l'expérimen
tateur, preuve évidente de la persistance des lois. C'est à lui de 
varier les conditions expérimentales et de disr.uter les résultats, pour 
les harmoniser avec les phénomènes naturels. 

La ténacité de lois invariables, largement indépendantes de la 

Fig, 6, - Pl'isme de mastic il mouler 
compl'i mé il la pl'esse hydl'aul i�ue, -
Hauteur : 33 cenl imèh'es, 

Les l ignes ondulées �ont de plissements, 

nature des substances, ainsi que de 
l'échelle, ressort clairement des essais 
entrepris par les géologues d'Ilne part 
et les ingt>nieurs de l'autre, pour 
l'étude des déformations que subis
sent les matériaux les plus divers . 

Les expériences ql,li vont nous 
occuper ont été souvent reprises. 
Là encore, pour une question assez 
étroite en somme, on se trouve devant 
une littérature considérable, que je 
n'ai pas la prétention d'avoir épuisée. 

Au fond, malgré bien des modifica
tions dans les dispositifs, c'est tou
jours le même effet qui vient se mettre 
en évidence : la rupture suivant un 
plan de glissement, incline sur la 
direction de l'effort. Le croquis ci
contre, calqué et réduit sur les pho
tographies publiées par Daubrée, 
reproduit les traits principaux d'un 

prisme de mastic à mouler (mélange de plâtre , cire et l·ésine). écrasé 
entre les plateaux d'une presse hydraulique. 
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Dejà, par une description precedente (fig. 2), nous connaissons 
cc glissement oblique sur la direction de l'effort, que l'on retrouve ici . 
De plus, une partie du bloc nous montre une fissUl'ation suivant 
deux sens, symétriques par rappurt à la direction de la pression. La 
pièce est tl'essaillée en certains points et la masse y est devenue 
clivable; c'est-à-dire qu'elle se rompt suivant des plans de moindre 
resistance, sous des angles sensiblement constants, marques par de 
microscopiques fêlures. La partie clivable est localisee là où le prisme 
est particulièrement déformé (bombé) . Daubrée. s'exprime evidem
ment d'une manière générale, lorsqu'il dit que l'angle du réseau est 
voisin de 90° (l'lote additionnelle C). 

Fig. 7. - Paroi de la carrière de quartzite de Blanmont. 
Seh, Bande de schi te. 

Cette experlence, peu compliquée, a fourni au même savant 
l'explication rationnelle du clivage des roches . Les observateurs 
avaient eté frappés de la facilité relative avec laquelle certaines 
roches, dépourvues de schistosité, se cassent parallêlement à de 
grandes fissures, recoupant les parois d'une carrière. Les solides 
presque géométriques, obtenus au marteau, reproduisent en petit 
les formes déterminées par les puissantes brisures partageant les 
assises. D'abord attribués à des actions électriques, magnétiques ou 
cristallographiques (.lager), les Joints des roches sont aujourd'hui 
universellement rattachés aux déformations dont fut affectée la 
region où on les constate. Nous les observons souvent dans les 
roches calcaires et quartzeuses de Belgique, surtout lorsqu'elles sont 
dérangées de leur position horizontale primitive. A titre d'exemple. 
je figure ici les traits les plus marques de la paroi d'une carrière de 
quartzite du Brabant, montrant trois systi>mes de joints (fig. 7). 
L'un d'eux court parallèlement il. une couche schisteuse qui marque 
le sens de la stratification (Sch . ) .  Les deux aull'es appartiennent au 
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réseau des déformations mécaniques. La partie découverte avait une 
hauteur de 12 à 15 mètres au-dessus du niveau de l'eau. 

Dps travaux comme ceux de Harker, ou encore les mémoires 
luxueusement illustrés du Geological Survey américain, témoi
gnent de l'intérêt que les géologues continuent à. porter à ces ques
tions, importantes aussi pour les ingénieurs. Ces derniers s'en étaient 
préoccupés depuis longtemps, car les réseaux de déformation leur 
étaient apparus dans les essais de résistance des matériaux. Dès 
1837, Hodgkinson signale la disposition constante des fractures dans 

c 
Fig. 8. - �prouvettes en fer fracturées par compres

sion. a. Cylindre ; b. Prisme rectangle ; c. l'une 
des faces d'un prisme triangulaire. - Grandeur 
naturelle. 

des éprouvettes de fonte sou
mises à la compression. Les 
pièces étaient fort petites , 
ainsi qu'on en jugera par les 
figures ci-contre qui repro
duisent quelques-uns des des
sins de Hodgkinson ; leur 
concordance avec le prisme 
de Daubrée est frappante, 
malgré la différence d'échelle 

et de matière. Les angles sont souvent voisins de 70°, au sommet 
bissecté par la direction de la pression (comparez à la fig 6) . 

M. Hartmann vient de répéter ces expériences dans les conditions 
les plus variables, ce qui n'a pas empêché le fatidique réseau de se 
reproduire dans les divers métaux soumis à l'examen . Les angles 
observés étaient toujours supérieurs à 45°, dit l'auteur. 

Dans l'intervalle .. plusieurs techniciens avaient aussi observé les 
réseaux de déformation SUl' les métaux, ainsi que nous l'apprend un 
intéressant article de M. Frémont sur ce sujet ; i l  rappelle que 
Lüders les avait vus et dessinés en 1854. 

Nil novi sub sole ! 
Enfin, en 1890, je les retrouvais également sur des cylindres de 

substances plastiques (argile, plâtre, ciment, etc.) . simplement com
primés entre deux planchettes. La grande majorité des détails, 
décrits de divers côtés, se laissant reprûdui.re de cette façon élémen
taire, on me permettra d'insister SUI' ces essais, 

Les plans de moindre résistance, que l'on rencontre dans une 
matière qui a subi des efforts, peuvent avoir plusieurs origines, 
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quelquefois malaisées à déterminer. Un cas simple est le suivant ; il 
résume un ensemble de modifications fréquentes dans la nature, 

Un paquet de lames d'argile à modeler reçoit la forme d'un prisme 
dont on lisse les surfaces, sur lesquelles on imprime quelques petits 
cercles à l'aide d'un tube. 
On effectue la compression 
dans le sens des flèches et 
l'on constate (fig. 9) : 

1 ° Que les joints entre 
les lames ont persisté ; 

� . - . _ . _ - _ . _ . _ . - . 

. _ . - . � . - . - - - . -- . 

.- .. - - - - - - - - - - - - - .  

e·_ ·� --0----- --B-. 
. - - - -- . - - - - - -- - - -

- - . - - - -- - - - - - - - - -

- - - - . _ - - - - - - - - - - -

2° Que l'ensemble s'est 
bombé en se plissant, indice 
d'un écoulement de la subs
tance dans un sens perpen-
diculaire à la pression ; joi/lt 

3° Qu'une schistosité, à 
feuillets perpendiculaires à 
la pression, s'est développée; 

4° Que les petits cercles 
se sont déformés en ellipses, Fig. 9. - Lames d'aritlle à modelet', 

dont le grand axe est paral- avant et après compression. - Longueur : 10 cent, 

lèle à la schistosité ; 
5° Qu'un réseau de èlivage, dont l'angle aigu (environ 60°) est 

dirigé vers le sens de la pression , recoupe ces structures, tout au 
moins superficiellement, 

L'origine de ces diverses déformations est facile à concevoir, sauf 
celle du clivage, pour laquelle nous avons cependant une indication 
dans les ruptures obliqurs signalées au début (fig. 2). Lorsque la 
disposition de la pièce entraine une distribution beaucoup plus symé
trique des pressiuns, les glissements tendront à se produire aussi 
bien dans une direction que dans l'autre, Il 31'I'ivera donc qu'ils 
changeront souvent de sens pour recouper des fissures déjà formées. 
Ces hér:.itations, peut-on dire, de la rupture ne pourraient continuer 
indéfiniment. La pression persistant dans ses effets, la dislocation 
s'accentue, certains plans, en petit nombre, sont privilégiés , et c'est 
suivant ceux-ci que la rupture se consomme, en morceaux rhom
biques, pyramidaux, triangulaires, 



732 EXPÉRIENCES GÉOLOGIQUES. 

La simplicité de la cause productrice d'un résultat aussi constant 
que le sont les réseaux  de déformation , permet de supposer qu'ils 
sont fréquemment réalisés par hasard. Il n'y a ,  en effet . qu'à 
regarder autour de soi pour en trouver d'instructifs exemples. 

Ceux qui veulent s'épargner la peine de comprimer des cylindres 
d'argile pou� en provoquer la fissuration, peuvent se contenter de 

Fig. ,w. - Tas de mortier après achèvement. 

suivre ce qui se passe dans 
la préparation du mortier. 
Vers la fin de l'opération, la 
masse est réunie en un cône 
tronqué, que l'ouvrier con
tinue à brasser rythmique
ment dans le milieu, pour 
parfaire le mélange. Pen. 

Diamètre : fm,20. 
---'* dant ce temps, le manteau 

du cône s'affaisse en se ridant, s'écrase sur lui-même, et, malgré la 
faible consistance de la pâte et son peu d'homogénéité, il se couvre 
d'un réseau de fissures rectilignes, nettes, entièrement semblables 
à celles dont il a été question j usqu'ici (fig. tO). Si le mortier est 
légèrement pris, .on sait en détacher avec précaution -en s'aidant de 
lames de verre que l'on glisse dans la masse - des claveaux triangu
laires. Ils ont un angle très voisin de 60°, au moment de leur forma
tion ; mais cet angle s'ouvre et se déforme, si la masse s'étale par trop. 

En grand,on retrouve des fissurations réticulées dans des affaisse
ments de parois droites de terres 
argileuses ; ou encore dans les 
murs de constructions légèl'es 
ayant subi des tassements. Le 
croquis ci-contre reproduit l'a�
peel d'un hangar ainsi crevassé ; 
il m0ntre bien la prudence qu'il 
faut apporter dans les déductions 
tirées de l'examen des fissures, ou 
des cassures de murailles, après Fig. H. - Petit ban�ar crevassé 

par lin jeu de tefl'ain. - Longueur : 4"',20. 
les tremblements de terre. 

Déjà le point de départ de Mallet, que les fissures sont parallèles 
et normales à la dit'ection de l'effort , est inexact. Il y a à tenir 
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Fig. <\2. _ Cylindl'e d'argile il modeler f.prè ploiement. Le sens d'étirement e 1 indiqué par 
une flèche ; le sens Je compression par deux flèches. - Grandeur naturel le, 
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compte des défectuosités préexistantes dans la majorité des cons 
tructions, comme aussi de l'architecture de ces dernièl'es, Les fis
sures diagonales, partant des angles des fenêtres superposées, qui se 
produisent si fréquemment lors des secouss�s séismiques (Dutton) , 
rentrent dans notre sujet. Leur régularité même montre qu'elles 
sont indépendantes de la position mathématique du centre d'ébran
lement. Il doit en êtl'e encore ainsi pour nombre d'autres arrache
ments, que l'on retrouve sur les photographies des localités ruinées 
par des tremblements de terre (par exemple, dans les vues d'Ischia 
publiées par Johnston-Lavis) , de sorte que le doute émis par des 
auteurs récents, sur la validité de nos hypothèses relatives à ces 
questions, semble rationnel et fondé (Maas). 

II 

Les exemples que je viens de présenter, demandent à être com
plétés par une démonstration plus tangible encore de la persistance 
des lois de déformation, indépendamment de l'échelle d'exécution. 

Orientons-nous par une nouvelle expérience, pour laquelle nous 
nous servirons encore d'argile à modeler. 

Un cylindre de cette m:;ttière, lissé à la surface, reçoit l'empreinte 
légère de quelques petits cercles disposés en croix (fig. 12, en haut). 
Cette fois la pièce sera ployée. L'effort ayant été exercé, on trouve 
les défor'mations suivantes , qui sont à mettre en parallèle avec celles 
données par la pression : 

1 ° La partie concave seule est plissée, indice d'une compression 
(double flèche , au bas de la fig. 12) ; 

2° La partie convexe s'est étirée , mais cet effet a été accompagné 
d'une compression dans le sens perpendiculaire ; les cercles sont 
allongés en ellipses ; la rainure qui les constituait a été creusée, 
puis pincée en forme d'œil (en noir) et ceux ql!Ï portent les nOS 5 et 
6 se sont rapprochés de façon que la languette qui les réunissait a 
dû se courber en S (fig . 12 au milieu) ; 

3° Un réseau est apparu , avec angle obtus tourné vers la direc
tion de traction ; il est conforme aux réseaux antérieurs, puisque ses 
angles aigus sont dirigés dans le sens de compression (double 
flèche, �g. 12 au milieu) ; 
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4° La pièce est devenue concave au sommet ; elle s'est crevassée 
dans le sens perpendiculaire à l'étirement. 

Au résumé, le ploiement (ou traction) a fourni une image complé
mentaire de celle de la pression (fig. 6 et 9) . 

Lorsqu'une matière boueuse s'amoncelle contre un obstacle, ou  
sur elle-même au bas d'une pente, lorsqu'elle s'étire ou se courbe, 
les réseaux ne manquent pas rie se former. On observe souvent ce 
phénomène dans la nature ; en petit. sur les coulées argileuses :lprès 
une pluie d'orage ; en grand . lorsqu'il se produit une de ces catas
trophes amenées par le glissement, vers la plaine, d'une partie 
étendue de terrain, située à flanc de montagne. Un rapprochement a 
été fait par Baltzer et par Heim entre les mouvements de ces 
torrents de terre et la marche des glaciers ; l'analogie est parfaite, 
sauf  pour la progression du glac:ier, qui est infiniment moins rapide. 

En cherchant dans cette voie, nous trouverons la démonstration 
que nous désirons avoir. 

Ce mot de glacier évoque immédiatement une nouvelle littérature 
à consulter, riche, et combien intéressante ! Il nous rappelle bien des 
noms d'hommes célèbres et hardis : les de Saussure, Agassiz, Tyn
dall, Schlagintweit et autres. Je puiserai surtout, pour la suite, dans 
l'ouvrage fondamental de Heim, qui a �ésumé le labelH' de cette 
pléiade de chercheurs, en même temps qu'il l'a complété par d'im
portantes observations personnelles. Le savant géologue suisse , 
désirant se rendre compte d'une manière précise des mouvements à 
peine perceptibles des immenses coulées de glace de son beau pays, 
s'est également adressé à des expérienc(!S diminutives du temps et 
de l'espace. L'une d'elles l'a amené à ude vérification qui mérite 
d'être citée à titre d'u}lpoint sérieux aux vues que je défends. 

Voulant imiter plus fidèlement la disposition <l'un glacier type, 
Heim construisit une rigole en forme d'un grand Y, dont les 
branches supérieures représentaient deux de ces affluents qui man
quent rarement aux grands glaciers. Lorsqu'on versait, à la fois, 
des quantités égales d'une bouillie inerte (plâtre mort) dans les 
deux rigoles terminales, la masse se réunissait bientôt en une coulée 
unique, dont on pouvait varier la vitesse par l'inclinaison de l'appa
reil. 

A chaque essai, on trouvait, un peu au-dessous de l'angle de jonc-
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Fig. t3. - Carte du glacier du Rhône entre t874 et -1882, d'après les levées du Bureau topo
graphique suisse. Les wo.ses lignes pointillées indiquent des alijtnements de pierres peintes 
rn rouge, jaune, vert et noir, ainsi que Il'ur déformation par le mouvement du glacier. Près 
de la • chute J, réseau des crevasses. Un semblable réseau est visible sur le fragment de la 

carte du glacier d'Alttsch, où les lignes pointillées représentent des courbes de nh·eau, 
équidistantes de 30 mètres. 

47 
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Lion des deux affluents, une surélévation, qui s'étendait sur une cer
taine longueur au milieu de la coulée principale. Heim, rechercha 
ce détail structural sur un glacier et il eut la satisfaction de le 
trouver sur le Claregletscher " à 400 mètres sous le point de réu
nion , justement là où les expériences, exécutées à une échelle douze 
mille fois plus petite, montraient une crête médiane: " 

Les essais de Heim ont été variés par Bottomley, Koch et d'au
tres avec des résultats gi'néraux similaires ; notamment la fissura
tion des glaciers a été reproduite avec ses principaux caractères. Il 
est cependant une particularité relative aux crevasses, sur laquelle 
il y a lieu d'insister : c'est la disposition des fissures mal'ginales . Ces 
solutions de continuité partent des deux bords de la coulée, où elles 
baillent le plus, pour s'étendre obliquement sur le glacier, jusque 
vers le tirl's de sa largeur. Elles sont toujours tournées, sous un 
angle de  60° environ, à l'encont1'e de la  direction du mouvement 
maximum du fleuve de glace, qui a lieu au milieu et vers le bas. 
Leur parallélisme sur de grandes étendues est frappant. 

Cette disposition régulière revint à l'esprit de Daubrée au milieu 
de ses rrcherches, et il émit la supposition que ces fentes, " produites 
dans le mouvement de progression de la glace, résultent d'actions 
analogues avec celles qui ont été mises expérimentalement en jeu ,. . 

Nous avons un excellent graphique des mouvements d'un glacier 
par la car'le du glacier du Rhône, levée par le bureau topographique 
suisse, de 1 874 à 1882. La figure 13 en montre les éléments prin
cipaux. 

Pour re!Jérer l'allure de la marche de cette coulée sur une lon
gueur de 4 kilomètres, on avait placé en travers des lignes de pierres 
peintes en couleurs voyantes, indiquées sur le plan et le profil. La 
défol'mation de ces lignes, reportées tous les ans sur la carte, indiqua 
la progression plus rapide des parties centrales du glacier, par rapport 
à celll's des bords. Dès lors, les fissures marginales et leur orien
tation se déduisaient simplement de cette différence de mouvement. 

La glace étant relativement plastique il la compres<;ion, mais cas
sante à la traction, la disposition comtante des fissures marginales 
s'explique par ]a construction schématique suivante, donnée d�jil 
par d'anciers auteurs (Tyndall, Pfaff, etc . ) .  Je la reproduis avec 
q uelq ues rema rq ues accessoires. 
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Supposons le petit carré qui se trouve dans l'angle supérieur de 
droite de la figure 13, tracé sur le bord du glacier, en vertu du 
mouvement plus rapide des parties centrales, il va se déformer en un 
losange dont la  diagonale x y tendra à s'allonger de plus en plus. La 
glace ne pouvant, de par ses propriétés, suivre cette traction . se 
brisera en travers, c'est-à-dire suivant l'autre diagonale. Une figure 
symétrique est Il supposer sur l'autre bord du glacier. 

Je laisse de côté les démonstrations chiffrées relatives à ces defor
mations, qu'on trouvera dans les auteurs cités (surtout Potier, 
Hm'ker et Hoskins) , pour montrer une reproduction expérimentale , 
bien simple, de la structure qui nous occupe. 

Une plaque carrée d'argile (fig. 14), assimilable au petit schéma 
de tout à l'heure, ainsi qu'à la moitié de droite du glacier (bord de 
droile), a un côté fixe, tandis qlle l'autre est poussé en avant, avec 
une planchelte, dans le sens de la flèche. A un certain moment, les 
fissures diagonales, ayant l'orientation voulue, feront leur apparition 
et continueront à s'ouvrir si l'effort persiste. En outre, on remar
quera bientôt que ce gauchissement s'accompagne d'une compression 
transversale, de sorte qu'il doit y avoir, sur la pièce, des indications 
tout au moins, d'un deuxième système de fissuration, complétant un 
réseau. Il est en effet visible sur la plaque d'essai, sous forme de 
fines lignes de glissement, qui recoupent les crevasses largement 
ouvertes. 

Des déformations analogues sont possibles sur le glacier ; peut-être 
que les immenses joints réticulés rencontrés l)ar Garde dans l'in
landsis groënlandais, ou encore ceux figurés }Ja,' Heim dans son 
premier mémoire, s'y rapportent . Toujours est-il que les cartes 
nous les renseignent. Sur le glacier du Rhône, un peu au-dessus de 
la chute, où un chaos de glace tombe à 300 mètres plus bas (profil, 
fig. 13), la masse congelée se ploie avant de s'engage,' en un lit 
moins large, de sorte que les conditions favorables au développement 
d'un réseau se trouvent réunies. De fait, l'arrangement caractéris
tique des crevasses, en ce lieu , a frappé les topographes, car ils ont 
noté sur le plan leur disposition réticulée. 

La carle du glacier d'Alet?ch nous permet des déductions analo
gues, grâce aux courbes de niveau qu'on y a tracées. Des réseaux 
de crevasses sont inscrits aux divers points où ces courbes (lignes 
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t'il(. H. - l'laque carrée ,j'al'giJe a modeler gauchie dans le srns de la neche. Le bord tic 
droite étant fixe. la diagonalc X Y s'alloll!(c, conformémellt au petit schéma qui se trou \c 
lIan8 rall(!te superieur de droit e  de la figure -13. Cet étirement amcnc la formation Ile fis�urcs 
à peu l)reS normales sur ). \'. En mème temps, la piece s'ecrase lIans le sens transvcl·,al, de 
sorte qu'un second s) sterne Ile ti ssures se développe; il est moins marqué el moins étendu 
que le premier. - Un peu réduit. 



Fig. 15. - Double systeme de crevasses sur le borddu Go-auer GICl<ehel', calque ,Ul' une photo
graphie de F. Simony. deslinee à son ouvrage SUl' le Dachstein rl l ol . .  lJ3ns le fond. le 
Millerspilz 2!}'JJm .  
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pointillées) rens('ignent une pente relativement brusque et rapide. 
Un de ces endroits est reproduit figure 13 ; un autre se trouve entre 
les courbes de 2150 et 2240 mètres. 

Le phénomène naturel reproduit par conséquent à une échelle 
vingt ou trente mille fois plus  grande, celui que l'on observe dans le 
laboratoire. 'Ce chiffre est un minimu m .  

La supposition de Daubrée ne saurait recevoir confirmation plus 
éclatante, et je n� pomrais trouver de pendant mieux assorti à l'inté
ressante remarque de Heim sur la crète médiane des glaciers . 

Je n'aborderai pas la discussion de la rareté relative de réseaux 
sur les glaciers. A l'image de ce que l'on observe sur les matières 
plastiques, il y a lieu de les rechercher dans les lieux exagérément 
déformés et près de bords libres , On peut s'aider de bonnes photo
graphies, pris('s à des hauteurs suffisantes . 

La vue d'un document de ce genre, que j'emprunte aux superbes 
clichés de Fr. Simony, remplacera le développement de ces considé
rations (fig. 15) .  

III 

Par tout ce qui précède, on peut être amené à se demander à quel 
résultat on aboutirait si, au lieu d'exercer les efforts sur l'ensemble 
d'un solide, on localisait leur action, de manière à 
effectuer une percussion, un sectionnement, ou 
plus simplement, une rayure. 

Je laisse de côté les premiers de ces modes, comp
tant les reprendre dans une publication ultérieure, 
et j'en viens au dernier, en partant des substances 
fluides et plastiques. 

Les résultats de ces nouveaux essais confinne
l'ont pleinement nos conclusiens antérieures d'in
dépendance de l'échelle. Ils se rattachent du reste 
intimem('nt aux réseaux conjugués. 

Le théâtre de nos recherches préliminaires sera 
le chemin de terre argileuse conduisant à l'une 
des nombreuses briqueteries de la banlieue. 

Une canne plongée dans l'eau d'une ornière et 

Fig, tG, - Sil lage à 
l'arl"ic,'c d'un billon 

pou é en avant dan 

l'eau, 

dirigée en avant, laisse derrière elle un sillage à angle aigu, comme le 
ferait un  bateau circulant dans un canal aux eaux tranquilles (fig . 16). 
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L'expérience, répétée dans une partie boueuse, montrera encore le 
même sillage, mais plus persistant. 

A unt> nouvelle visitt>, nous trouverons le chemin relativement 

Fig. 17. - Auacbe
ments c h ev l' o n n é s  
produit par l e  pas
sage d'une canne 
dans la neigc fl·aicbe. 
- Largeur : 7 cent. 

asséché ; la terre est encore plastique, les pas s'y 
impriment. Pourtant, la boue argilo-sableuse pré
sente une certaine cohésion , de l'élasticité même. 
En renouvelant l'essai , on obtient cette fois u n  
résultat totalement différent. L a  canne entre à 
peine dans l'argile ; elle glisse à la surface en enle
vant un copeau qui s'enroule à l'avant. En outre , si 
l'on a proportionné l'effort et la rapidité d u  mou
vement, à l'état actuel de la matière. on constate 
que la trace est bordée des deux côtés d'une série 
de fissures, à peu près équidistantes, également 
inclinées sur la direction de la trace, constituant 
une série de chevrons ayant leur 
sommet dirigé à l'encontre d e  
l'effort . Le phénomène est certes 
indépendant de la nature de la 
substance, car il se reproduit plus 
nettement encore dans la neige. 

Les chevrons y prennent même souvent une cer
taine f( ,rme cou rbe, q ui les fait ressembler à des 
accolades, mais moins ou vertes que ces dernières 
(fig. 17).  

L'échelle d'exécution n'influence guère la pro
duction des chevrons, ni leur orien tation. Les pou
dres agglutinantes (plâtre sec, farine) lissées à la 
surface, puis rayées avec une allumette, une aiguille 
même, donnent un trait bordé d'arrachements 
caractpristiques conformes à ce ux dont il vient 
d'être question (fig. 18). 

Rien d'étonnant donc, à ce que la fissuration par 
chevrons opposés à la direction Je l'effort soit, 

Fig. ,(8. - Arrache
ment en chevrons 
provoqué par le pa -
sage d'une fine ai
guille ur une couche 

de plâtre sec, tas é. _ Grandeur natu
rel le. 

pour le moins, aussi fréquente à observer accidentellement que les 
réseaux de déformation. 

L'atten tion une fois attirée, on les retrouve un peu partout. 
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Voici , en grandeur naturelle, la trace laissée BUI" une route par 
un boulon dépassant le fond d'une charrette et labourant le sol, par 
intervalles, sur une longueur de plusieurs mètres (fig. 19) .  On pou
vait suivre cette piste sur une distance d'un demi-kilomètre. 

Si l'on coupe du papier plié, avec u n----�-� 
objet non tranchant (doigt , crayon) et 
qu'on rassemble soigneusement les mor
ceaux, on retrouve les arrachements 
caractéristiques (fig. 20) . 

Pour réussir, il faut de nouveau que 
l'etfort soit propor
tionné à la résistance 
du papier, à son en
collage, que le pli ne 
soit pas trop aigu, etc. 

n y aurait lieu de 
voir si tous ces che
vrons se rattachent 
aux accolades obser
vées par 1\f. Hartmann 
dans les aciers soumis 
à la pression de cou
teaux triangulaires . 
Quant au lien qui les 
unit aux figures de 
rayure des surfaces 

Fi�. 19. - Arrachements régulier 
dus au traînage d'un boulon ur Je 

01 argileux. - Grandeur naturelle. 

cristallines, étudiées par G.  Rose et M .  Cesàro, il 
est évident. (Note additio'Y'nelle B). 

En continuant dans la voie que nous suivons, 
on est tenté de rechercher ce qui se produirait si 
l'on répétait ces essais sur une substance plus 
homogène, élastique, dure , telle que le verre, et, 
par ext�nsion, ce qui se passe lorsqu'on coupe le 
verre ? 

Fig. 20. - An'acbe
ment dans du papier 
9ue l'on a coupé à 
1 aide d'un crayon.
Grandeur naturelle. 

Certains aciers, trempés en conséquence, enta
ment assez fortement le verre. Les l imes triangu

laires, dites tiers-point, conviennent très bien. On les emploie, après 
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les avoir affûtées, à perforer le verre et même, faute de mieux,  à le 
couper. L'opération se divise en deux parties : la section et la 
rupture. Celle-ci ne variant pas, quel que soit le mode de section

Fig. 21 . - Trace d'un 
tiers - point sur le 

. verre. - L3rgueur : 
0,2 millimètre. 

nement, j'en reprendrai le détail dans un autre 
exemple appliqué.  La section nous intéresse d'ail
leurs plus particulièrement, puisqu'elle rentre dans 
le cas des sillons chevronnés. 

Pour obtenir, sur une glace, une trace convenable 
avec un tiers-point, l'on brise 
l'extrémité de celui-ci afin de 
lui donner un angle vif, et on 
agit en donnant une pression 
mesurée. Le trait, examiné au 
microscope, dans les parties 
non écrasées, rappelle les as- Fig. �. - Trace laissée 

Pects décrits antérieurement. par le doigt chargé d'en· 
cre, trainé rapidement 

Malgré sa faible largeur, le sur une vitre. - Gran-

tracé, qui n'a que 1 à 5 dixièmes deur naturelle. 

de millimètre, suivant les cas, montre les fissures 
avec leur orientation caractéristique et souvent 
aussi la forme en accolade, que la neige nous avait 
appris à connaître (fig. 21). Cependant, l'outil 
s'émousse rapidement, l'arête attaquante s'élar
git, les accolades passent à des croissants de 
même orientation (fig. 21 en bas). Rien n'étant 
enlevé dans ces parties, la supposition que le verre 
s'est déformé passagèrement sous l'effort, s'impose. 
L'outil effectue une série de sauts, ou de vibrations, 
extrêmement rapides, donnant chaque fois lieu à 
une fi�sul'e. L'espacement de ces dernières est 
irrégulier ; les parties où elles sont serrées en con-

tiennent jusque 1 1 5 sur une longueur de 4 millimètres, soit un 
écartement moyen de 3 centièmes de millimètre. 

Des ressauts analogues sont l'origine du bruit que provoque le 
doigt mouillé de l'enfant sur une vitre, ou sur le p:mneau d'une 
porte. En prenant comme liquide de l'encre non grai8sante, on peut 
examiner la t race, qui a l'a8pect de la figure 22. Si je ne craignais 
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la surcharge des détails, je montrerais comment toutes ces défor
mations s'allient aux sillons crevassés obliquement que laisse le talon 
du marcheur, lorsqu'il frôle la surface de la neige. quand elle est trop 
haute pour ses enjambées (fig. 23) et pourquoi elles se traduisent 
dans le sol arable par de longues écailles inclinées à l'encont1'e de la 
translation du rouleau guidé par le laboureur 
(fig. 24) . - Revenons donc à nos traces impri
mées par l'acier dans le verre. 

On peut en obtenir de plus fines que celles 
que je viens de décrire, à l'aide d'un simple grat
toir; procédé élémentaire, suffisant pour per
mettre la rupture du verre ordinaire , mais 
brutal et fort inconstant dans ses effets. Il en 
est autrement lorsqu'on opère avec l'outil en 
forme de roulette. si répandu aujourd'hui . S'il 
ne remplit pas toujours son office, cela tient 
à sa mauvaise fabrication. ou encore à l'inex
périence de l'opérateur. nullement à une erreur 

Fil!', 2.1" - Schéma, montrant la coupe 
des fissures obl iques formées sous le 
rouleau des laboureur' , 

de principe. Au 
grand élonne 
ment des visi-

Fig, 23. - Empreinte de 
pa dan une épaisse 
couche de neige, 

teurs, on se sert 
exclusivement de roulettes. dans de 
grandes glaceries, pour sectionner 
les glaces de toules dimensions. 

Il ne sera pas inutile de consacrer 
quelques mols et un croquis (fig. 25) 

à ces petits appareils. car ils n'ont 
pas toujours été correctement décrits. 
même dans les traités spéciaux. Le 
disque tranchant, tel qu'il est employé 
dans les glaceries de Jeumont, est 
représenté en grandeul' naturelle en a. 
Ces roulettes sont adaptées à une Fig, 23, - Roulettes il coupet' le verre, 

a. Roulette de verriers ; b et c, Rou-

solide monture en fer. d'où elles se lettes du commerce-, - GrandeUl' 

détachent facilement pour être aigui- naturelle. 

sées à nouveau. L'angle tranchant est très ouvert, voisin de 120°. On 
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retrouve des valeurs approchantes pour tous les bons instruments de 

Fi�. 26. - Commencemenl el fin 
d'une lI-ace de roulette SUl' le 
verre. - Largeul' : -1,5 millim. 

c� genre, même lOI'Squ'à l'œil nu J'ensemble 
de l'arête semble moins obtuse (li) . L'angle 
de 90°, un diamètre par trop minime, sont 
défavorabl s à la st.!clion, ainsi qu'à la con
servation de l'outil. 

Vue au microscope, l'arête tranchante 
est parfaite. - Examinons les tracés qu'elle 
fou rnit. 

La roulette ne pénètre qu'insensiblement 
danc; la surface du  verre. Elle semble l'écra
ser au milieu du trait ,  en détachant des 
deux côtés une série d'écailles ell iptiques, 
irisées, qui ont une tendance à éclater spon
tanément, après s'ètre délimitées par une 
fissure courbe (traits forts de la fig. 26) . Les 
zones irisées des éclats latéraux allant en 
s'amincissant yers le centre de la trace, c'est 
là que ces blessures ont leur soulèvement 
maximum .  La chose peut encore être mise 
en évidence par la façon dont les tracés 
boivent une teinture. 

En y regardant de près, on retrouve aussi 
les barbelures avec leur orientation carac
téristique, à l'encontre de la direction de 
l'outil (notamment fig. 27) . Souvent elles 
se détachent clairement aux extrémités des 
écailles irisées. Leur ('xistence ne saurai t, 
du reste, être mise en doute, car chnqlle 
fois que l'on arrête brusquement la cou pe, 
avant d'atteindre IJ bord de la glace, on 
constate leU!' présence à l'exlrém;té du tl'ait, 
ainsi que leur association avec les bles
sures latérales (bas des fig. 26 et 2i). Lp. 
sommet du dernier chevron est bissecté par 
le prolongement d'une fine fissure centl'ale. 

La figurp- élémentaire que l'on obtient en 
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pressant très fortement (plus de 10 kilog.) et bien verticalement avec 
la roulette sup le verre, a la forme d'un X allongé, 
avec prolongements bissecteurs et deux écailles laté
rales. C'est la succession de semblables figures élé
mentaires qui constitue la coupe ; un impl'rceptible 
mouvement en avant, détruit déjà leur équilibre 
(fig. 28). 

Réservons d'autres détails relatifs à ces tI'aces 
pour le paragraphe consacré à la coupe par le dia
mant (Note additionnelle A) et retournons une der
nière fois à la considération principale de cette étude, 
qui est la question de l'influence de l'échelle et de la 
matière sur le résultat des essais mécaniques. 

Il pe 1t paraître absurde, au premier abord, de 
chercher à assimiler les effets dus au déplacement 
d'un disque tranchant de quelques millimètres, rayant 
du verre, à ceux d'une roue de chariot de près d'un 
mètre et demi, cerelée d'un bandage de 8 à 18 cen 
timètl'es de large, roulant dans la boue. C'est cepen
dant ce qui se produit. Il suffira d'aller sur le chemin 
argileux où nous avons fait nos expéripnces anté
rieures, pour nous en assurer. Au passage de chaque 

chariot, de chaque 
brouette, si le sol a la 
consislance voulue . 
ou si le véhicule a 
unecharge suffisante, 
les arrachements à 
chevrons se produi

Fig. 28. - Figures obtenues dan le verre sent avec un€' régu-
pa� prl'ssioll de la �oulelte en un larité remarquable. 
pomt. - Largeur i m.lllm. 

J usqll'à la forme en 
accolade peut être reconnue dans ces crevassements 
latpraux. La tendance au soulèvement de grandes 
écailles sur le côté est également visible. L'exemple 
donné par le dessin figure 29 est loin d'être flatté ; 
il a été choisi à. une place où l'argile, très sableuse, Fig. 27. -T.'are d'une 

roulette �u.· le Yerre, 
teinte il l'nnilinc. -
Largeur : t millim. 
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avait acquis une assez grande fermeté. Dans ces conc1itions� (lu i  
rappellent le cas parfait du verre, l a  roue ne  s'imprime que de quel
ques millimètres dans la masse, sans en rien enlever : son passage 

déforme la matière et la fissure, conformément à 
la loi générale. Le chariot agit comme une 
gigantesque roulette. 

Dans la boue, dans l'argile mélangée de gra
vier, dans le sable légèrement humide, le phéno
mène se manifeste opiniâtrément, et la neige, 
quoique pulvérulente, le montre très clairement. 
Ce serait me répéter que de décrire la trace 
reproduite figure 30 ; l'ornière avait 8 centi
mètrt's de large, 1 1  à 12 de profondeur, les 
écailles latérales atteignaient et dépassaient 
20 centimètres de largeur. Lorsqu'elles étaient 
u n  peu déplacées 
par les cahots du 
véhicule, on voyait 

, '''''_ que leur épaisseur 
Fig. 29. - Ornière dans n'excédait guère 2 

lin sol argileux, bordée à 3 centimètres 
de chevrons à l'cncon- ' 

tre de la d irection du malgré la profon-
mouvemenl.-Largeur deur de l'ornière.  
totale : 30 cenlimètre. A d  1 d es leures, es 

jours de dislance , on peut affirlner sans 
crainte d'erre ur, le sens dans lequel 
une voiture s'est dirigée, rien qu'à 
l'inspection des barbelures bordant 
une ornière ; leur réunion forme des 
chevrons , sortes de flèches indica· 
trices autotypes, dont les pointes mon· 
trent l'endroit d'où est venu le véhi
cule. (Note additionnelle E.) \ 

Semblable persistanee n'est conci- Fig.30.- Ornière dan la neille épaisse. 
- Largeur totale : 50 centim. liable qu'avec la supposition que les 

lois mécaniques sont indépendantes, dans de très larges limites, 
de l'échelle et aussi de la nature de la substance. La démonstration 
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que nous cherchions s'appuie sur des bases pour le moins aussi 
solides que celles qui soutiennent d'autres théories incontestées . Il va 
de soi que les changempnts de matériaux, ou encore de mode d'exé
cution, entraînent certaines altérations des résultats. Il suffit de les 
discuter impartialement pour' définir leur caractère secondaire, 
n'entachant en rien la valeur des conclusions principales. 

En présence de la classique expérience de Plateau, il y a évidem
ment lieu de conserver à une locution courante son sens propre et de 
dire " qu'il y a un monde " entre une sphérule d'huile qui tourne et 
la planète qui gravite. SurtQut, si d'un même coup d'œil on embrasse 
et compare les actions moléculaires rivant la gouttelette sur son 
axe, à l'ensemble des transformations subies par l'astre. Pourtant, 
tous deux peuvent être réunis dans une même conception méca
nique : un monde, comme une goutte, s'aplatit et s'écrase, sous 
l'influence de la rotation. 

Janvier-juin 1897 . 

(Lab oratoi1'e de .Minéralogiç et de Géologie de l' Univm·sité.) 
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. NOTES ADDITIONNELLES 

A. 

La coupe du verre par le diamant. 

Cette opération représente, en quelque sorte, un cas idéal dans la série des 
expériences relatives à la rayure des corps. Il ne sera pas sans intérêt de l'ap
profondir, car elle paraît n'avoir été que rarement analysée. Ensuite, la per
fection de l'outil employé, les qualités particulières du verre, l'intensité des 
mouvements vibratoires, tendent à modifier considérablement l'essai, qui se 
complique de tous ces facteurs. 

Je suis redevable de la majorité des pièces relatives à cette partie de mon 
travail, à M. Em. Hoorickx, qui a bien voulu les préparer dans son usine d'ar
genture sur verre. Il a eu, en outrli, l'obligeance d'effectuer plusieurs détermi
nations intéressantes et de se mettre à ma disposition pour divers essais néces
sitant l'habileté d'un spécialiste. Je me fais un plaisir de l'en remercier 
cordialement. 

La parenté étroite qui réunit les tracés obtenus par glissement et par roule
ment, permet de supposer à priori que le trait du diamant, qui s'effectue de la 
première manière, mais se rapproche de la seconde par la forme courbe du 
tranchant, leur ressemblera. 

L'angle coupant du diamant est difficile à évaluer, lel! cristaux utilisés pour 
la coupe clevant avoir des faces 
naturelles à courbure prononcée ; 
en tout cas il est très ouvert. La 
pierre est sertie de manière à 
être un peu inclinée d'avant en 
arrière dans la monture (fig. 31). 
Le maximum d'effet est obtenu 

Fig. 31. - lIiamanl de mirOitier 
vu de face et de profi l ;  agrandi Il foi�. 

lorsque, par l'inclinaison de l'outil, l'extrémité de l'arête est active, confor
mément au profil du dessin, mais ce n'est pas le sommet anguleux du cristal 
qui agit. 

La question de savoir, au juste, comment l'outil, guidé par une main expéri
mentée, coupe une glace, n'est pas si facile à résoudre que pourrait le faire croire 
la dureté excessive du diamant, par rapport à celle du verre. Chaque vitrier 
dira qu'i! ne sait manier efficacement que son diamant et aussi qu'il est inutile, 
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nuisible même, de faire pénétrer le tranchant trop profondément dans une 
glace, mt-elle très épaisse, pour la couper. On se retrouve devant un paradoxe 
qui avait déjà arrêté le physicien Brewster. 

Après avoir insisté sur l'importance des faces courbes du.diamant et de la 
position de l'outil, voici ce qu'avait dit son collègue Atwood : " Lorsque la 
coupe est parfaite, elle doit donner une fracture interne, sans aucune rayure 
ni impression visible à la surface. car la fracture interne diminue, dans la 
proportion où la surface est entamée. Cette fracture (qui est appelée section à 
cause de son effet et aussi de son apparence) n'est donc point, en réalité, une 
section, car le diamant n'entame même pas la surface. " 

Brewster reproduit ces lignes dans la Edinburgh Encyclopedia et y associe 
la remarque suivante : " Si ce raisonnement est juste, il s'ensuivra qu'un bon 
diamant est incapable de faire la moindre impression il la surface d'une glace 
et qu'il agit là où il n'est pas, tandis qu'il n'agit pas là où il est. II faudrait une 
singulière habileté pour soutenir semblable paradoxe. " - Il Y a pourtant du 
vrai dans l'observation d'Atwood ; mais il y a lieu de préciser. 

Un an après cette publication, un troisième savant anglais, Wollaston, 
revint sur notre sujet, devant la Royal Society de Londres. Il est préférable de 
lire cc travail dans la traduction de Gilbert, parce que ce dernier y a ajouté 
plusieurs rétlexions. La principale est que " les molécules du verre, à la surface, 
ne sont pas brisées, mais seulement séparées comme avec un coin obtus, et il 
suffit alors d'un faible effort, appliqué à une extrémité de la fente, pour pro
longer celle-ci à travers l'épaisseur du verre et selon toute la longueur, le fond 
de la fente étant une simple ligne presque sans largeur '. Wollaston, de son 
côté, avait reconnu que cette fissure ne dépasse pas 1 200e de pouce (0,1 millim.) 
ce qui n'('st pas assez précis quoique exact, et il a parfaitement déterminé la 
position à donner à l'outil. Cet auteur a aussi prêté à d'autres pierres (saphir, 
rubis, spinelle, quartz) la même vertu qu'au diamant, en leur taillant des arêtes 
courbes. 

La revue English Mechanic renferme un grand nombre de communications, 
la plupart très écourtées, sur la coupe du verre. Celle de M. H. Page contient 
des indications j ustes. Une autre, signée J. N. D.,  rapproche le bruissement du 
diamant sur le verre, de celui que fait le doigt mouillé sur une vitre (fig. 22 , 
supposition plus acceptable que l'auteur ne paraît disposé à le croire lui-même. 
Il y a  plusieurs de ces notes dont l'intérêt est surtout pratique. C'est aussi le cas 
pour l'important travail d'un savant constructeur, Hugo Schrœder, ,sur l'emploi 
du diamant dans la mécanique de précision, où l'on trouvera mainte observation 
utile sur la gravure des réseaux et la coupe du verre. 

Si j'ajoute aux indications précédentes la mention de quelques phrases de 
O. Lehmann, dans sa Molekularphysik ct celles, toutes récentes, de M. Bril
louin dans u n  article sur les Tensions superficielles, j'aurai cité la littérature 
que j'ai pu réunir et qui, il mon sens, ne répond pas complètement à la 
question. - Reprenons-la donc sur de nouvelles observations. 

Dans toutes les phases de l'opération que nous avons il analyser, un détail 
structural revient sans cesse; il est nécessaire de se familiariser, dès le début, 
avec ses multiples transformations d'aspect. Ce détail, à son tour, est largement 
indépendant des dimensions et nous pourrons le retrouver soit à l'œil nu, soit 
sous les forts grossissements du microscope Pour cela, nous devons prendre 
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les choses à rebours et considérer ce qui se passe lorsque, la coupe au 
diamant étant faite, l'on procède à la séparation, par rupture, des deux 
fragments. 

Supposons qu'il s'agisse d'une glace de 8 à 10 millimètres d·épaisseur. 
Un coup sec; appliqué sous l'imperceptible fissure superficielle, étend celle-ci 

au travers de l'épaisseur de la glace et amorce une fente, qu'un effort pratiqué 
sur les deux moitiés propage sur toute la longueur à séparer. Souvent, la rup
ture est instantanée ; les tranches sont lisses, polie�, sans autre détail qu'une 
fine dentelure au bord supérieur, due au passage du diamant. D'autres fois, 
l'effet est moins rapide ; il correspond plutôt à une déchirure. Placé oblique
ment, on a le temps de voir la fêlure d'amorce se reproduire, tout le long du 
trajet, en conservant un profil constant. Les deux morceaux montrent, sur 
la tranche, l'aspect donné en grandeur naturelle ci-dessous. 

Fig. 3'J - Glace apres la rupture, "ue par la tranche. - Grandeur nalurelle. 

Nous reconnaissons deux structures dans ce dessin. La plus considérable cor
respond à la progression de la fêlure sous forme de longues courbes, qui se 
suivent à intervalles irréguliers. Elles prennent naissance dans la fissure tracée 
par le diamant, dont le rôle est de leur servir de guide ainsi que d'origine. 
Certaines de ces courbes sont très accentuées; d'autres, intermédiaires, devien
n<:lnt visibles par miroitement. Elles sont toujours orientées de même, suivant le 
sens de propagation de la rupture, c'est-à-dire avec la concavité tournée vers le 
point d'origine. Elles se trouvent recoupées radialement par la deuxiéme 
structure, qui est fréquemment de dimensions moindres, de sorte que l'inter
vention du microscope est nécessaire. (Note additionnelle D.) 

Cet instrument permet d'établir que ce sont des figures d'arrachement qui, 

sous les contours les plus bizarrement variés, correspondent à un schéma sim
ple, rarement réalisé du reste. Celui-ci est représenté, figure 33 (à droite), 
d'aborù par un élément fondamental en forme de couteau à tranchant courbe, 
puis, par une sorte de baïonnette, résultant de la brusque inversion de la moitié 
inférieure de l'élément fondamenlal. Ces inversions se produisent ordinaire
ment plusieurs fois dans le même élément ; elles sont visibles sur le dessin, 
qui est copié sur une microphotographie. 

On retrouve ces baïonnettes d'arrachement, ainsi que je les appellerai 
dans la suite, u n  peu au hasard sur la tranche des glaces rompues. Elles tra
versent assez rarement toule leur épaisseur, pour se produire, semble-t-i1, 
surtout là où un travail vibratoire accompagne la rupture. Leur relation avec 
les courbes résultant de la propagation de la rupture, est malaisée à définir 
de prime abord. Toutefois, on constate qu'elles sont volontiers bifurquées au 
sommet venant à l'encontre des courbes de rupture et aussi que ces extrémités 
bifurquées s'arrêtent de préférence suivant des obliques, corresponùant à des 
parties de courbes de rupture. Bref, on aurait le schéma de la figure 34. 

Les suppositions deviennent certitudes par l'examen de pièces semblables à 
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celle qui est rl'présentée en grandeur naturelle figure 35. C'est un fragment en 
forme de couteau, détaché, par un choc violent, de l'angle d'un miroir. La sur
face de rupture est entièrement couverte de baïonnettes d'arrachement, dispo 
sées en gerbes et recoupées par les courbes de rupture, qui sont ici des 
portions de cerdes à courts rayons. Or, les figures d'arrachement, suffisamment 
agrandies, sont nettement bifurquées à l'encontre de la propagation de l'ébran
lement ; puis, ces bifurcations se joignent en troncs principaux, fréquemment 
inversés (fig. 36). Certains de ces troncs principaux s'étendent sur la moitié 
de la longueur de la pièce. 

Fig. M. - Schéma de la rupture d'une glace épaisse. Les flèches indiquent le sens 

de propagation dt's courhes de rupture (traits interrompus) et des halOnneUe� 
d'arrachement. 

Dès lors, le schéma de la figure 34 est réalisé, mais d'une façon moins 
asymétrique. De toute manière, nous pouvons considérer les baïonnettes d'ar
rachement comme des preuves de l'existence d'une solution de continuité IIU 
sein d'une masse de verre, même si elle ne présente aucun signe de déforma
tion à la surface. 

Munis de ces renseignements, abordons maintenant l'étude de l'opération 
initiale, qui est le tracé de la ligne de rupture. 

Le premier point à établir, est la profondeur de pénétration du diamant. 
Plusieurs essais infructueux avec cet instrument m'obligèrent à recourir à la 
roulette des verriers (tlg. 25, a). En la recouvrant d'une couche de noir de 
fumée, suffisamment mince pour qu'elle ne s'écaille pas, on peut, après avoir 
effectué la coupe, mesurer au microscope l'arête mise à nu. L'angle tranchant 
de la roulette se déterminant beaucoup mieux que celui du diamant, on arrive 
à une estimation satisfaisante. Quelques mesures ont montré que le noir de 
fumée était enlevé sur une largeur de quelques centièmes de millimètre, de 
sorte que la profondeur du trait ne pouvait excéder 0,02 ou O,03mm, Il faudra 
donc s'en tenir à ces minimes valeurs ct attribuer à des causes secondaires les 
autres déformations que nous constaterons. 

Si nous faisons tracer, par un spécialiste, une série de bonnes coupes, avec 
des pressions croissantes, les traces présenteront les aspects ci-après, à suivre 
sur la figure 37 : 

a. Une simple bande de o,oamm environ, finement striée en long et accom
pagnée de deux bandes, d'inégale largeur, indiquant une solution de continuitè 
latérale à peine visible. Une forte ombre portée renseigne l'existence d'une 
fissure profonde. 

b. Une fine striation longitudinale, recoupée de fissures supertlcielles, légère· 
ment spiralées, également obliquées sur la direction du trait; 



750 EXPÉRIENCES GÉOLOGIQUES. 

c. La même structure que la précédente, mais accom
pagnée d'une fine fissure profonde, onduleuse, d'une 
remarquable r�gularité. On peut compter une trentaine 
de ces vibrations (doubles) par millimètre. Le nombre 
des fissures obliques est sensiblement égal à celui des 
ondulations, mais, comme elles peuvent exister seules et 
qu'elles sont bien moins régulièrement espacées, il ne 
semble pas qu'il y ait une relation entre ces deux détails. 

M. Hoorickx ayant réussi à effectuer une coupe d'une 
longueur déterminée, en un temps donné, il a été possible 
d'avoir une idée approximative du nombre de vibrations 
par seconde. Ce dernier intervalle de temps est suffisant 
pour tracer une coupe de ()m,50 de longueur, de sorte 
qu'en se basant sur les dimensions des détails précédents, 
on obtient le chiffre de f5,000 vibrations par unité de 
temps. Certaines coupes (par ex. d fig. 37) donneraient 
des valeurs doubles. Ces chiffres sont du même ordre 
que ceux que l'on déduit des mesures effectuées sur les 
parties les plus denses de la trace d'un tiers-point sur 
le verre (fig. 2f) ; celles-ci donneraient une moyenne de 
f6,000 ressauts de l'outil pour la longueur adoptée ici ; 

Fi�. 36. - Les trois premières 
courbe de rupture de la figUl'e 

31i légèrement agrand ies. 

d. et e. Dans d'autres cou
pes à faible pression, on 
voit clairement les fissures 
à chevrons opposés à la 
direction de l'outil, souvent 
accompagnées de fêlures 
latérales ( e ) . Dans la 
grande majorité des cas, on 
ne trouve que des demi
chevrons ;  la seconde bran
che n'apparaît que de loin 
en loin. 

La surface du verre est à 
peine entamée dans ces 
diverses structures, et pro
bablement que dans cer
taines d'entre elles, l'action 
de l'outil se borne à une 
très fine striation longitu
dinale. La microscopique 
rayure peut être décelée 
par le pa�sage du tranchant 
d'un scalpel sur le verre ; 

f. Des pressions plus conSidérables, variant de 2 à 
3 kilogrammes, suivant les mesures de M. Hoorickr, font 
pénétrer le diamant en profondeur. Le bruissement 
augmente, les décollements latéraux s'accentuent et les 
bords du trait projettent des sortes d'épines sur les côtés 
(tlg. 38). 
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Les bandes latérales, d'abord de faible extension, fréquemment unilatérales, 
arrivent à une largeur voisine d'un millimètre de chaque côté du trait pour les 
coupes profondes. Elles sont fortement· irisées des couleurs newtoniennes, ce 
qui permet de reconnaître que le verre est soulevé en ces points. Le maximum 
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Fig. 37. - Aspect microscopique de diver es coupes au diamant avec faible prc ion, 
sous un éclai rage central. La coupc f e 1 teinte. 

de soulèvement a lieu près du trait, les lignes colorées y étant plus étroites et 
même absentes (fig. 40). Le soulèvement du verre peut 
encore être remarqué par miroitement de la surface. 

En faisant boire de la teinture aux traces, cetto opinion 
se confirme, et l'on constate que ces décollements latéraux 
sont obliques ; ils affleurent près du trait, puis s'enfoncent 
jusque environ O,:l.mm sous la surface, des deux côtés. Si on les 
écrase avec un canif, les lignes colorées se déforment, puis 
reprennent leur aspect primitif. 

Les bandes latérales manquent dans les coupes gros
sières, inutilisables, le verre étant simplement broyé en 
éclats informes sans orientation constante. Quoique ces 
blessures soient sans utilité pour le but que l'on cherche 
à atteindre, elles marquent la sûreté de main de l'opérateur. 

Fig. 38. _ Coupe un Chaque fois que la pression sur le diamant , arie, leur lar-

peu plus profonde geur change également, de sorte que l'ensemble rappelle 
que le ' précéden- une succession d'ellipses très allongées, passant les unes 
tes. Larg . O,i 5 m/m• aux autres. 

Au début de la coupe, les décollements latéraux se déve
loppent progressivement ct s'élargissent avec la pénétration de l'outil, puis 
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elles restent constantes. Les phases sont semblables à celles que montrent les 

1 sections à la roulette (fig. 26). L'aspect de la 
'. fin de la coupe est le même que celui du com-

, ft ,  1 ! 

mencement, si l'on diminue progressivement 
l'effort. Mais, si la pression reste constante et 
qu'on arrête brusquement le diamant, on re
trouve les chevrons caractérÏl;tiques que nous 
avons tant de fois rencontrés (fig. 40 en bas). Âu 

milieu se trouve un éperon bissecteur, plus 

profond à la pointe, 
formé par une surface 
gauche. 

Fig. 39. - Figure de pres
sion obtenue avec un dia
mant. - Largeur : i,5 m/m. 

n est à peine néces
saire de dire que la 

figure donnée par la 
pression du diamant 
en un seul point, est 
tout à fait semblable 
à celle que fournit l a  
roulette (fig. 39). Elle 
se produit, sous un 
effort de 12 à fH kilog., 
donc six fois plus con
sidérable que celui qui est nécessaire pour 

effectuer une coupe profonde par glissement. 
Nous avons maintenant à voir ce qui se passe 

dans le voisinage du trait, pour les coupes pro
fondes que nous considérons en ce moment. Les 

deux lèvres du tracé sont fissurées et bordées 
de figures de rupture de forme variable, mais 

appartenant à un même type. Ce sont surtout 
des ailes, ou mieux des accolades, presque nor
males sur le tracé. alternant plus ou moins régu
lièrement avec des parties d'ellipses (fig. 40). En 
augmentant l'amplification, on s'aperçoit que 
les ailes ou accolades ne sont, elles aussi, que 
des baïonnettes d'arrachement transformées en 
nappes gauchies de mille et une façons. La 
figure 41 me dispensera de développer ce point. 
Sur ('-6 dessin on retrouvera les contournements 
caractéristiques au bout de plusieurs accolades, 
et l'on y reconnaîtra une certaine régularité 

d'arrangement. 

Par une section perpendiculaire à la trace du 
diamant, il est possible d'arriver à étudier celle
ci en coupe. En opérant sur une série de traces, 
il s'en trouvera plusieurs qui n'auront pas trop 

Fig. 40. _ Coupe au diamant vue en souffert de la rupture transversale de la pièce. 
plan sous le microscope. Bandes 
irisées des lames latérales, en neir. 
En bas, chevrons avec orientation 
caractéristique. Pour les détails de 
la partie centrale, voir figure sui
vante. 

En haut, demi-coupe apres rupture. 
Les blessures latérales tendent à 
se fermer ; les irisations s'élargis
sent. 
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J'ai obtenu ainsi les sections de la figure 42, où la première présente un 
des cas ordinaires. Une fissure légèrement oblique, profonde de 0,4 millimètre 
environ, y est visible, c'est la coupe proprement düe, l'imperceptible fêlure qui 
doit guider la rupture sur une longueur de plusieurs mètres parfois. Propor
tionnellement, l'épaisseur de la glace serait de 20 centimètres. Les blessures 
latérales (parties irisées, en plan) sont intéressantes à examiner de cette 
manière, parce qu'on suit leur tendance à former des surfaces compliquées 
avant de se perdre par un brusque crochet dans la profondeur du verre. Les 
sections 2 et 3 appartiennent à des coupes moins profondes ; la dernière est 

Fig • .j.i . - Pal·tie centrale du tracé, ligure 40 
ou un plus forL grossi semenl. 

écaillée près de la surface. En 
recueillant les petites lames la
térales qui sautent spontané
ment après le passage du dia
mant, on leur trouve des profils 
se rapprochant de a, b, c. 

Les paragraphes précédents 
résument ce qui se laisse ob· 
server avant la rupture des 
pièces. Lorsqu'elle est effectuée, 
de nouveaux détails apparais
sent. Avant de les examiner, 
pour les mettre en rapport avec 
ce que nous connaissons déjà, il  
Y a lieu de remarquer la dispa
rition absolue, sur chacune des 
moitiés détachées, des décolle
ments latéraux, des fissures en 
forme d'ailes, etc., en un mot de 
tout l'ensemble de structure 
visible en plan. La fermeture 
est si parfaite, qu'il n'y a ni 
réflexion totale, ni réflexion 
spéculaire, qui puisse indiquer 
les anciennes solutions de con
tinuité. Les teintures ne s'y in
filtrent plus. 

Par contre, si l'on abandonne 
une coupe avant de la rompre, 
l'humidité ambiante pénètre 
sous les décollements latéraux 
et ceux-ci restent visibles, au 
bord de chaque morceau, après 
séparation. Seulement, les ban· 
des irisées ont augmenté de lar 
geur et se sont rapprochées du 
bord, indice évident qu'il y a 
eu tendance à la fermeture 
(fig. 40 en haut). 

L'homogénéité apparente du verre est bien connue des miroitiers qui ont 
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soin de rechercher, par pression, les fissures cachées pouvant compromettre 
la soliçlité d'une pièce. Par la teinture du trait avant la rupture, on peut con
server des blessures latérales sur chaque moitié détachée. 

Il est probable que les bandes latérales restent légèrement soulevées, tant 
que la pièce est entière, par suite de l'interposition de parcelles de verre dans 

Fi�. 42. - Sections de coupes au dIamant (-l, 2, 3) ainsi que de lamelles 
latérales détachées (a, b, cl. 

le sillon tracé par le diamant et qui tombent au moment où l'on opère la rup
ture. Les bandes sont à l'état de tension, quoique les phénomènes de polarisa
tion soient à peu près nuls. D'ailleurs, il suffit de délimiter au diamant, par deux 
traits transversaux, une partie de quelques millimètres d'une coupe, puis 
d'agrandir et de dégager, à l'aide d'une pointe en diamant, le sillon du milieu 
dans cet intervalle, pour voir les deux bandes latérales se rabattre presque 
complètement. 

En examinant immédiatement, sous le microscope, une figure de pression 
(fig. 39), on peut voir comment l'une des deux écailles latérales se referme, 
tandis que l'autre est circonscrite, au même instant, par une fêlure. Veffet est 
souvent assez fort pour que l'une des écailles saute. Dans les coupes, surtout 
celles à la roulette, les deux bandes latérales sont ainsi projetées à la fois, 
après un certain temps, avec un bruit perceptible. Les bandes latérales se 
comportent comme des ressorts bandés, de sorte que les éclatements sont 
compréhensibles, sans l'intervention de l'électricité, à laquelle certains auteurs 
ont voulu attribuer un rôle. 

Fig. 43. - Partie de la bande supérieure de la fi�re 33 
vue sous un grossissement plus considérable. - Hauteur 0,23 millimètre. 

U ne dernière observation reste à faire pour compléter la description du sillon 
tracé par le diamant dans le verre, c'est l'examen, après rupture, de la tranche 
de la coupe, ou, si l'on préfère, de son profil longitudinal. Au point où nous en 
sommes et avec la marche que nous avons suivie, nous ne rencontrerons aucune 
difficulté pour interpréter ces nouvelles images. 

L'aspect d'une coupe, vue par la tranche, sous un faible grossissement, est 
représenté à la partie supérieure de la figure 33. Le trait noir qui borde le 
haut du dessin, correspond à la partie réellement entamée par le diamant. La 
bande de 0,3 millimètre de large, immédiatement au-dessous, se rapporte au 
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trait du milieu des coupes examinées en plan par exemple fig. 40 et 41), ainsi 
qu'aux fissures verticales des sections (fig. 42, 1, 2, 3). C'est le seul détail qu'il 
importe au technicien de réaliser convenablement. 

Amplifiée davantage, cette même partie se montre constituée par une suc
cession de courbes. recoupées de distance en distance par des gerbes rayon
nantes d'arrachements en baïonnette, courbées vers la profondeur (fig. 43). De 
sorte qu'après un assez long détour, nous nous retrouvons devant le schéma de 
rupture ; seulement, il est réduit à une échelle trente ou quarante fois moindre 
et dépend d'une cause bien différente. 

Fig. 41.. - Profil en long de la fi sure tracée par le diamant dans une glace. 
Hauteur : 0,3 millimèlre. 

La vue de coupes exceptionnellement profondes (fig. 44) permet de salSlr 
cette coïncidence, par comparaison avec les croquis antérieurs dirigés dans le 
même sens (fig. 32 et 34). L'orientation des courbes microscopiques indique 
infailliblement le sens de propagation de la fêlure, qui nait sous le glissement 
du diamant. Les gerbes d'arrachement sont envoyées en avant (l'éperon bissec
teur de la fig. 40) et l'outil traine après lui les petites courbes de rupture, dont 
la succession constitue la fissure médiane des coupes. L'imperceptible vibration 
de l'outil facilite sans doute sa pénétration et la régularise. 

Les coupes étant généralement tracées en partant de l'extrémité de la pièce 
vers l 'opérateur, tandis que la rupture s'effectue, au contraire, de l'opérateur 
vers l'extrémité de la pièce, les deux schéma de rupture - le supérieur, 
microscopique, provoqué par le diamant, l 'inférieur, macroscopique, provoqué 
par la séparation des deux moitiés - sont dirigés en sens opposé dans la 
maj orité des échantillons (fig. 33). 

Telle est l'anatomie microscopique sommaire de l'opération de la coupe du 
verre. Sou� des apparences banales, elle ne laisse pas d'être assez compliquée. 
Outre l'intérêt qu'elle présente pour le physicien, elle peut être associée, 
accessoirement tout au moins, à d'autres phénomènes d'origine différente, dont 
plusieurs constituent les grandioses merveilles de la Nature. 
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B 

Figures de rayure sur les surfaces cristallisées. 

La régularité des traces obtenues, par rayure, sur les corps non cristallisés, 
permet de supposer que les figures obtenues de la même manière sur les sur
faces de cristaux doivent, au moins partiellement, dépendre d'effets analogues. 
Il y aurait lieu, semble-t-il, de soumettre ces traces à une 
discussion mécanique, avant de les interpréter uniquement 
au point de vue cristallographique. 

J'emprunte l'exposé des faits aux recherches d'un savant 
spécialiste, M. Cesàro. Il s'agit du sel gemme cristallisé en 
cubes, qu; ont, comme l'on sait, un clivage parfait suivant 
trois plans, précisément parallèles aux faces de ce' solide. 
Il ne sera question ici que de figures obtenues sur une de 
ces faces de clivage, supposée dans le plan du papier ; leg 
deux autres plans, perpendiculaires à celui-ci, étant paral
lèles aux côtés du livre. 

La pression d'une pointe d'aiguille sur le plan de clivage 
donne une étoile à quatre bran
ches, placée diagonalerncnt sur 
le réseau de clivage, correspon
dant donc aux faces du dodé
caèdre rhomboïdal (fig. 45, A). 
Si l'on raye la face dans le sens 
de l'un ou de l'autre des deux 
plans de clivage , on obtient 
une succession de triangles dont 
le sommet est à l'encontre de la 
marche de la pointe ; tandis 
que leur base se confond avec 

}'ig. -ill. - Figures 
de pres ion dans l e  
sel gemme; R avec 

uneroulellc; A svec 
une aiguille; cl. cli
vages. - Largeur' : 
1 millimètre. 

l'autre direction de clivage. Les angles à la base 
sont de 370 au lieu de 450 (fig. 46, C). Les côtés 
de ces triangles correspondraient plutôt au cube 
pyramidé (b 4/3 = 36°52'). 

Fi�. 46. - Figure dc ra)·ure . 
C. avec un canif; R. avec une 
roulette; cl. cliv3jtCS. - Lar· 
geur : 1 millimètre. 

Un examen détaillé du phénomène conduit aux 
remarques qui suivent. Je donne toutes les mesures 
brutes, et il y a lieu de tenir compte que celles qui 
se rapportent à des angles a.ljacents, ou opposés, 
ont été l 'objet de pointés séparés. On arrive ainsi 
à une appréciation des écarts dans les mesures. 

Pour les croix de pression, il est curieux de voir la constance avec laquelle les 
branches s'orientent suivant la diagonale des directions du clivage, pourtant si 
marqué dans le spI gpmme. Des étoilements d'un ou deux millimètres s'obtien
nent facilement à l'aide d'une aiguille. Quant aux angles mêmes, ils sont loin 
d'avoir la constance de l'angle du clivage vrai, que l'on observe un peu partout 
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dans le minéral qui nous occupe. Voici les mesures des quatre secteurs de trois 
croix obtenues avec une aiguille (l, II, III) : 

1. Il. III. IV. V. 
88°14' 89<>33' 96019' 75°46' 101�3" 
92 29 87 15 91 55 103 43 75 46 
77 16 91 58 77 46 78 16 105 18 

101 8 92 04 94 f i  100 55 76 14 
---

359 7 360 50 360 f i  358 40 358 21  

Les figures réalisées à l'aide d'un objet d e  forme moins régulière (compas, 
canif, roulette) montrent une tendance marquée à la disposition en X, avec deux 
angles obtus opposés. Les colonnes IV et V ci-dessus l'indiquent clairement. 
Certaines modifications de l'étoile dépendent donc de la forme de l'outil et ne 
sont pas soumises à une loi cristallographique claire, comme celle qui  régit la 
formation par voie mécanique de lamelles polysynthétiques dans la calcite. 

J'en viens aux figures de rayure.- On leur trouve des angles très variables, 
quoique ayant des valeurs approchées de celles qui ont été fixées" Pour abréger, 
je ne donne ci-après que le résumé des mesures, c'est-à-dire leur nombre, les 
maxima et minima, ainsi que les moyennes. Ces chiffres sont à comparer aux 
valeurs idéales inscrites dans le petit triangle au bas de la figure 46. Les 
rayures faites à la pointe étaient parallèles aux directions des clivages. 

VI. 

Angles obtus 
de 10109" à 106°44" 

moyenne de 9 mesures 
1 04°82". 

VII. 
Angles obtus 

de 98021' à 99<'5 6' 
moyenne de 6 mesures 

99°9'. 

VIII. 
Angles aigus 

de 35°23' à 39059' 
moyenne de 10 mesures 

87°8". 

La moyenne de 99<>9' se rapporte aux plus petits des triangles, qui ont sou
vent un angle de sommet moins ouvert. 

Du reste, ces triangles sont passablement asymétriques ainsi qu'on s'en assure 
par des mesures faites sur chacun d'eux. En voici quatre exemples ; dans le 
dernier, il a même fallu apprécier la direction de la base, parce qu'elle avait un 
angle rentrant indiqué par les chiffres entre parenthèses. 

IX. 
97°14' 
38 44 
44 33 

180 31 

X. 

104°15' 
35 34 
39 45 

179 34 

XI. 
104°30' 

38 10 
31 15 

179 55 

XII. 
lOS056" 

34 10 
36 4 

179 10 

(320 6') 
(32 31') 

Ces irrégularités cadreraient mieux, je crois, avec la supposition qu'elles 
expriment des déformations mécaniques. Cependant, la constance relative des 
angles, lorsqu'on incline la rayure de 15 ou 20 degrés sur la direction des cli-
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vages, plaiderait en faveur d'une déformation cristallographique. Après cette 
opération, les triangles ont bien l�urs sommets sur la rayure oblique (bas de la 
fig. 46), mais les valeurs angulaires restent dans les limites voisines de 370, que 
l'on a trouvées plus haut (VIII). Les chiffres suivants (XIII) se rappçrtent aux 
angles r,\e'la base : 

XIII. 

Rayure inclinée de 20' environ : de 34°14' à 4to44' 
moyenne de 8 mesures 37" 53', 

Le doute revient, si l'on incline la rayure davantage:de façon qu'elle soit 
à 450 sur les deux clivages, parce que, contrairement à tout ce que nous avons 
Vu jusqu'ici, et dans les corps homogènes et dans le sel 
gemme - contrairement aussi à ce que l'on suppose
rait, étant donnés les clivages du minéral- on constate 
que les triangles ont la base tournée à l'encontre de 
la marche de la pointe (fig. 47, C). Le sommet des trian
gles, évidemment formé par les deux directions de 
clivage, chemine dans l e  sens de la rayure. Les valeurs 
angulaires sont moins variables que précédemment. 
On dirait qu'un clivage à 450 (soit bt), particulière
ment facile pour ceUe forme de l'effort, détermine 
la structure totalement aberrante que je viens de 
signaler. 

Il n'en est rien, car sinon comment s'expliquer que 
le phénomène ne se produise pas pcrpendiculail'ement 
aux clivages cubiques 1 

La solution de la difficulté s'obtient en effectuant la 
rayure au burin sous le microscope même, ce qui 
permet de constater que la tr:,tce à 45°, grâce à la 
structure particulière du minéral, est en réalité sem
blable à la trace droite. Au fur et à mesure de l'avan
cement de l'outil, on voit des lamelles de clivage se 
froncer à 450 sur la trace, comme si elles étaient pous
sées par des forces dirigées à angle droit sur les direc
tions des clivages (petites flèches doubles, fig. 47, C.). 

Fil: . 47 . 'Figure de 
rayure ùil'igée à 450 'ur 
les clivages du sel gem· 
me. Co, avec un canif; 
R. avec une roulette. 
Largeu r :  i milli mètre. 

Les triangles sont par conséquent constitués par deux demi-triangles, dont les 
uns (a a a) correspondent à ceux d'une rayure droite, telle que C de la figure 46, 
et les autres à une rayure normale sur celle-ci. Quant à leur base, souvent com
mune, elle n'appartiendrait pas à une ligne de mointlre résistance cristallo
graphique, mais plutôt à une déchirure, dont l 'orientation assez régulière 
serait l a  conséquence du froncement des lamelles de clivage. 

A l'appui de ceUe interprétation, je citerai le développement très inégal des 
demi-triangles dans les rayures à 45°, ainsi que la terminaison de la trace qui 
finit fréquemment par un seul demi-triangle, dont l'un des côtés est déjà 
déterminé d'avance par une fissure diagonale qu i court en avant de l'outil. 

Avec la roulette, les figures varient encore. L'étoile de pression, ai-je dit, 
donne de.s angles moins réguliers qu'avec une pointe (fig. 45 R). La trace sui-
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va nt la direction du clivage est bordée de fissures gauches, petites, trop 
longues à décrire, accompagnées de loin en loin de grandes fissures en 
chevrons. souvent très fines, permettant de bonnes mesures (fig. 46 R). Ces 
dernières indiquenLun angle certainement plus petit que 100° et très voisin de 
90°. Les mesures se résument ainsi : 

XIV. 
Angles obtus 

de 89'23' à 91°1', moyenne de 6 mesures 90°0'. 

Les fissures parallèles au clivage facile, restent localisées dans la rainure 
imprimée par la roulette dans le sel ; les triangles ne sont pas fermés comme 
pour les rayures à la pointe. 

La trace oblique (fig. 47 R) fournit un résultat presque indépendant des 
clivages réels ou des clivages appartenant à une face cristalline diagonale 
quelconque. De grandes accolades à surfaces gauches se produisent, avec une 
orientation,si inconstante, que le sel gemme se comporte, dans cette direction, 
à la manière d'une substance homogène, telle que le verre (comparez aux 
tig, 40 et 41). 

c. 

Angle des réseaux de déformation. 

Pour plusieurs expérimentateurs, l'angle du réseau de déformation varie selon 
la substance, ce qui tendrait à faire supposer qu'il est caractéristique pour 
chacune d'elles. C"était notamment l'avis de Daubrée, à qui j'ai soumis verba
lement mes doutes à cet égard (lS91). Je n'ai pas été amené à modifier ma 
manière de voir et j'estime que cet angle varie pour une même substance, sans 
toutefois dépasser certaines limites oscillant autour de 000. Déjà Hodgkinson 
obtenait des chiffres variables pour une même fonte et constamment, dans mes 
essais sur les substances plastiques, j'ai remarqué la production d'éventails de 
fissures, analogues à ceu:x; des photographies de lames de verre tordues, 
publiées par Daubrée. Ces éventails viennent modifier l'angle type, voisin 
de 60°. Daubrée lui-même, d'ailleurs, parle d'angles d'environ 700. 

J'ai vu aussi l'angle primitivement aigu - celui qui est bissecté par la 
direction de pre!\sion - devenir obtus par la continuation de l'effort. 

Enfin, si l'on veut s'en tenir à des mesures précises, l'angle est variable pour 
une même pièce. Des mouvements de gauchissement. de torsion, interviennent 
évidemment dans les essais ; ils expliquent ces différences, qui sont d'ordre 
négligeable en présence de la constance de l'effet général. Celui-ci se résume 
dans la production d'un réseau, dont l'angle peut être enserré dans la limite 
relativement étroite de 50 à 70 degrés, quelle que soit la nature de la matière 
soumise à l'essai. 

C'est là, me semble-t-il, la véritable loi. 
On conçoit que l'angle soit analogue pour les substances plastiques, car elles 

coulent (glissements, schistosité, plissements) jusqu'à la limite de rupture ; 
alors seulement le réseau prend naissance et recoupe les structures (schistosité, 
plis) précédemment formées. 

49 
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D. 

Aspect des bords de fracture du verre. 

Lorsqu'un ébranlement, parti d'un point, irradie en tous sens sur une glace, 
qu'il la brise par un ét/)ilement aux rayons multiples, les 
fractures montrent des détails semblables à ceux qui furent 
décrits à propos .de la coupe du verre. 

Le sens de propagation de la rupture se reconnaît, sur l a  
tranche de chaque morceau, par l'orientation des courbes carac
téristiques (fig. 32) ; .elles sont très serrées et bien marquées. 

Outre les fractures qui limitent les fragments isolés, il se 
produit une foule de fêlures, d'orientation identique, mais qui, 
tout en s'étendant à de grandes distances, pénètrent très peu 
dans l'épaisseur de la glace (souvent à moins d'un millimètre, 
dans une glace de 8 à iOmm.) Leur tendance au parallélisme est 
évident. 

Vues en plan, sous le microscope, ces fêlures sont bordées 
d'arrachements caractéristiques, moins profonds encore, éma
nant de surfaces gauches, alternativement déjetées à droite et 
à gauche. Ce sont des demi-chevrons orientés conformément 
à tous ceux que nous

' 
avons reconnus (fig. 48). Le bord des 

fragments détachés possède la même structure. -Les fissures et 
les fractures principales partent toujours d'un de ces chevrons. 

Cet arrangement se prolonge sur des déci
mètres de longueur; certaines fêlures ne le lais
sent reconnaître que sous de forts grossisse
ments. 

Qu'il y ait identité, ou non, entre ces détails 
et les aspects analysés antérieurement, il est 
certain qu'on les retrouve dans les figures d e  
fissuration produites dans l e s  milieux les plus 
divers. Le rameau représenté ci-contre, n'est 
que le diminutif des grandes lignes de rupture, 
auxquelles il serait difficile d'assigner une 
limite de tail le. 

J'espère revenir sur ce point et figurer alors 
quelques pièces typiques s'y rapportant. 

E. 

Autre aspect caractéristique des ornières. 

Les déductions à tirer de l'examen de la piste 
tracée par la roue d'un véhicule, pouvant avoir 
de l'importance, je complète les renseignements 
donnés à ce sujet par un croquis, montrant le 

Fig. 48. - Fèhire 
superfiCielle 
dans une glace 
brisée. - �m
plification de 
trois fois. 

Fig. 49. - !g. 
pecl d'une or
nière dans I� 
poussière. -
Larg. : 8 cent. détail d'une ornière imprimée dans un sol poussiéreux (fig. 49). 
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Il ne peut se produire de chevrons latéraux dans un terrain de cette nature ; 
pourtant, une structure non moins précise apparaît. La roue tasse la poussière 
à l'avant, puis amène, à l'arrière, la formation d'un dépôt pulvérulent, bien 
visible sur le fond lisse, disposé en chevrons, dont la pointe, cette fois, indique 
la direction vers laquelle le véhicule se rend. 
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IlA LANGUE ET LE STYLE 
ESTHÉTIQUE LITTÉRAIRE 

Pü 

PAUL DE ttEUL 

La langue est le produit spontané, l'œuvre collective d'un peuple. 
L'histoire nationale s'y voit en raccourci, comme à travers un rideaw 
transparent ; le caractère national lui communique son génie parti
culier : connaître la langue, c'est pénétrer l'âme populaire. 

Mais si le peuple crée l'idiome à son image, l'action inverse n'est 
pas moins remarquable. Le moule du langage n'est point flexible 
indéfiniment : il réagit sur l'esprit, domine, dirige, gouverne à son 
tour. Y a-t-il, au fond, identité entre le langage et la pensée, et 
l'intelligence n'opère-t-elle qu'avec le secours de la parole intérieure � 
La psychologie en décidera . Ce qui nous importe, c'est que, dans l a  
vic normale, l'idée se suspende au  mot, comme la plante grimpante 
au tuteur qui lui permet de grandir. Imaginez la pensée sans le 
signe, c'est une pensée inerte, incapable de se développer, compa
rable à un être mort-né. Certaines peuplades ne possèdent pas dé 
noms de nombres au delà des trois premières unités, pour le surplus 
ils en sont réduits à compter sur leurs doigts. Figurez-vous l'arith
métique de ces sauvages, songez quelle impulsion donnerait au calcul 
l'usage des noms manquants, mieux encore la langue spéciale des 
chiffres ! 
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L'influence du mot sur l'imagination nous est témoignée par la 
mythologie que Max Muller considère comme une " maladie du 
langage ". D'après ce savant, le mythe serait un fétiche verbal, une 
métaphore qu'on aurait prise au sérieux .  Daphné signifie l'aw'Q1'e 
mais veut dire aussi le law'ie'r. Qu'imagine-t-on pour expliquer la 
coïncidence � Que l'Aurore, fuyant Apollon, dieu du soleil, s'est 
métamorphosée en laurier. La théorie de M. Muller est discréditée. 
Quelques exemples néanmoins restent-debout, montrent que certains 
mythes naquirent de mots mal compris et prouvent combien l'homme 
a de peine, soit qu'il rêve, soit qu'il raisonne, à s'affranchir de la 
suggestion du logos. 

L'action du langage sur l'esprit humain ne sera pas la même en 
tout temps, en tous lieux. D'âge en âge il se forme. pour chaque 
idiome, des habitudes invétérées. Les générations disparues y ont 
laissé des traces indélébiles, des plis qui ne se défont pas. Des cir
constances où les qualités d'une race n'ont point de part, des acci
dents tels qu'une invasion étrangère modifient le cours du langage 
et entrainent l'esprit national vers une pente irrésistible. Telle qu'est 
la langue, il faut bien qu'on s'en accommode ; une fois fixée dans la 
société, on ne fait rien sans son aide. C'est une étoffe où la Philoso
phie, la Science, la Poésie s'efforcent de draper leurs attitudes 
préférées, sans réussir avec le même bonheur' : le latin convient au 
droit, le sanscrit classique, à la spéculation abstraite. Toute manifes
tation intellectuelle relève du langage ; la littérature, qui en est 
l'émanation directe, puise en chaque langue une façon d'être et des 
caractères originaux. 

Le style c'est la parole, à sa plus haute puissance. 
Parler, quel prodige ! Faire passer dans le cerveau d'au trui des 

états d'âme semblables aux vôtres, en vous servant uniquement de 
l'association des idées ; avec le mot, association lui-même entre un 
sentiment, une tendance et un peu d'air qui vibre, comme avec le 
caillou qu'on jette à l'eau, réveiller aussitôt une légion d'images qui 
se progagent, ondulent, se multiplient de proche en proche ! 

Écrire. c'est grouper, combiner ces images de façon à leur prêter 
la plus haute intensité expressive ; lancer de rapides lueurs tour à 
tour sur la mémoire visuelle, motrice, auditive ; choisir entre mille 
associations qui se précipitent pêle-mêle, comme les facettes _ multi-
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colores d'un kaléidoscope ; éclaircir ce fouillis, trier, disposer, fairo 
enfin que les mots, par position, se t'eflètent l'un dans l'autre et se 
mirent ! 

A mel'ture que les mols se dessinent, l'Idée chet'che à se re('on
naître dans son symbole, prend conscience d'elle-même, et se dégros
sissant, comme le mal'bre du sculpteur, met en saillie des veines 
inespérées. La forme, sans relâche, opère sur le fond. 

Celui qui prend la plume ne sait pas enCOl'e tout ce qu'il dira ; en 
rédigeant, la pensée se débrouille, comme un écheveau , La conception 
vague, flottante, amol'phe SP. précise, en même temps qu'elle se fige 
en des contours définitifs. Livrée à elle-même, la réflexion s'épar
I)ille ; le labeur de l'expression l'aiguise, l'affine 

Point de contrainte fausse 
Mais que, pour marcher droit, 

Tu chausses, 
Muse, un cothurne étroit. 

La l'rose française est d'une exigence unique, et c'est la pl'emière 
des proses modemes. 

En effet, l'artiste harcelé, comme FlaubCl,t, par' la tyrannie du mot 
propre, fait autre chose que " polir son style ,, ; c'est l'Idée qu'il 
creuse, l'Idée que dans sa noble horreur de l' " à peu près ." il veut 
rendre tout entière, avec toutes ses nuances. 

L'art littéraire est un duel avec le langage, dont les conditions 
varient de pays à pays. Les obstacles à vaincre, la manière d'y parer 
diffèrent en français, en anglais, en allemand . Le style change d'objet, 
.Jes conditions du métier d'écrivain se transforment quand on pass& 
d'une langue à une autre. Chacune a " sa corde sensible " ,  ses pré
férences pour certains ordt'es de sensations. L'artiste qui joue de ce 
clavier ne peut se dispenser d'un sentiment très SÛt' et très subtil de 
ces prédilections natives. Chacune a sa constitution qu'on ne peut 
enfreindr�, ses faiblesses qu'il s'agit d'atténuer, son budget limité 
dont il faut tirer bon parti. Des langues pauvres se font de pauvreté 
vertu ,  ne pouvant tout dire, elles laissent deviner davantage. Sou
mises, comme le latin, à des luis rigides . elles acquièrent par l'obéis
sance une beauté sévère . Mal assorties du côté des sons, elles 
exploitent la rudesse pour l'harmonie imitative, ou se résignent à 
plaire à l'imagination plutôt qu'aux sens, de même que Shakespeare 
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faisait oublier l'absence de décors sur la scène en mettant de radieuses 
descriptions dans la bouche des acteurs. 

Les procédés favoris des langues d'analyse s'opposent à ceux des 
langues synthétiques. Dans celles-ci les mots, grâce à la flexion , 
portent une " adresse ", la mention de leurs tenants et aboutissants 
dans la phrase : l'écrivain les peut ranger à sa guise, les mettre en 
relief par position. Dans une fable de Phèdre, l'orgueil maternel de 
la lionne se condense en trois mots : Unum sed leonem Ge n'ai 
qu') un (fils), mais (c'est un) lion. La force dans la concision fait du 
latin une langue lapidaire. D'ailleurs les terminaisons sont parfois 
encombrantes et ne permettent point d'isoler la notion de personne 
ou de mode de la. notion d'action : le latin dira cantaveram, salta
veram, amaveram où plus simplement nous traduisons j'avais 
chanté, dansé, aimé. 

Le principe synthétique se manifeste de bien des façons. Dans le 
domaine de la syntaxe, il engendre la période. Une tendance uni
forme s'efforce d'indiquer du même coup la chose et ses relations, de 
souder les mots simples en mots composés, de réunir en une mème 
phrase le plus d'idées possible. L'esprit de synthèse évite, comme une 
secousse pénible, tout changement de construction. L'écrivain en 
possession d'un sujet et d'un verbe ne les abandonne qn'à regret ; 
d'abord, il accumule parenthèses, subordonnées, incidentes et s'il 
ne peut reculer devant uns proposition nouvelle, il cherche un 
moyen d'adoucir le passage. Rappelez-vous Ciceron avec ses autem, 
hic, qui, quoniam, ve1'O, propterea, - ciment qu'il distribue avec 
art à tous les méats du discours ! 

Le sanscrit classique, par sa faculté illimitée de composition, avec 
ses longs substantifs faits de matériaux disparates, verbes, noms, 
phrases entières, a la plus riche nomenclature abstraite. 

A d'autres égards, on conçoit l'inconvénient de ces mots démésurés 
qui s'avancent à pas lents, traînant comme une carapace toute une 
enfilade de syllabes (i ) .  Le désir d'unité est si grand dans la langue 

( 1 )  Sakalanïtiçiistratllllvajna veut dire : qui connait l'essence de tous les livres 
de conduite. Voir, pour l'explication détaillée du mot, la grammaire de Whitney, 
p. 482. 

Le composé des mots tigre-roi main-épée-tué signifie : tué par l'épée dans la 
main d'un roi comme un tigre. 
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des brahmanes qu'il envahit l'écriture. Les signes de l'alphabet. 
grâce à des additions légères, pouvaient représenter tout un groulJe 
de lettres. Ce n'est pas tout, l'écriture amalgame les mots en blocs 
massifs ; il faut les extraire un à un sans oublier que les finales 
de chacun s'altèrent au contact des initiales suivantes, en vertu 
de lois régulières appelées sandhis : c'est le triomphe de la 
synthèse. 

De nos jours, la langue allemande semble encore hésiter, à mi-che
min entre l'analyse et la synthèse. Vous y rencontrez çà et là des 
apparitions brahmanesques : das Für-sich-sein, das Nicht-[ùr-sich
sein. De plus, l'Allemand, comme un voyageur qui dans u n  long 
trajet préfère ne pas changer de voiture, - l'Allemand aime à véhi
culer sa pensée, jusqu'à extinction, en une seule et même phrase . 

En général, nous ne sommes plus capables d'une si longue tension 
d'esprit. Notre intelligence agile saute sans béquille d'une proposi
tion à u ne autre. Nous écartons les et, les car, les donc et autres 
ponts jetés par le voyageur méthodique.  La plupart des langues 
modernes sont à l'antipode du syncrétisme sanscrit. 

Ces exemples montrent · que les tendances diverses régnant 
dans le langage ont dans le style leur retentissement. Étudier ces 
dépendances mutuelles, découvrir au fond de chaque idiome les con
ditions premières d'une littérature, étendre le champ d'observation 
à plusieurs peuples pour s'élever à une science comparative des 
styles serait u ne tâche intéressante, sans doute pleine de surprises 
pour l'esthétique et la psychologie.-Je voudrais examiner un j our  
à ce  point de vue la  langue anglaise, chercher les ressou rces 
particulières que sa phonétique, sa grammaire, son lexique offrent 
à l'art d'écrire. 

A titre d'application, voici quelques remarques sur les sons de 
l'anglais. 

Il y a dans le son des mots, abstraction faite du sens , une force 
d'expression que l'art du langage utilise en ses combinaisons, soit 
euphoniques, soit imitatives. 

Mais le langage n'est pas seulement un art ; il oMit à des desti
nations variées, où la tendance esthétique peut être engloutie. 
L'anglais moderne, né du dialecte londonien, développé , répandu 
de par le monde pour les besoins du commerce, n'offre guère de 
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prise à l'art : l'indifférence en matière de son fait partie de son 
caractère. 

Les sons musicaux d'une langue sont les voyelles, vibrations 
des cordes vocales se propageant librement, sans rencontrer 
d'obstacle. Si vous chantez, que votre voix au bout du vers heurte 
une consonne, il se produit l'effet d'une cloche qui tinte et sur 
laquelle, brusquement, on poserait le doigt. D'instinct, certains 
peuples, à la fin des mots, évitent les consonnes . Le Grec en tolérait 
trois li, p, a. L'Italien rejette les consonnes finales, et sa langue est 
" chantante. " L'Anglais, lui, n'est guère sensible à ce genre de 
mérite. Dans une société, quelqu'un chantait un  air italien. On 
vantait les qualités musicales de la langue : En effet, dit un Anglais, 
" cela remplit la bouche " (il tills your mouth) . N'est-ce pas signi
ficatif? Il n'eût pas dit " cela charme l'oreille " ,  les sonorités du 
Midi n'étant pour ses oreilles d'insulaire qu'une superfétation. 

J. Bull regal'de sa langue comme un outil, comme un appareil 
de transmission d'autant plus parfait qu'il tient moins de place, 
produit moins de bruit. Humble servante de la pensée, que la 
langue fasse son service tout tranquillement , sans accaparer l'atten
tion, voilà ce qu'il demande. Son gr'and souci quand il parle est 
d'aller vite, d'épargner l'action des organes. Il craint de remuer les 
lèvres, moins par paresse que par économie de travail . Tout chan
gement de son suppose un déplacement des pièces de l'appareil pho
nique. C'est une chambre de résonance qui se transforme constam
ment, où la voix, comme la 'umière blanche, se décompose en 
nuances multiples, suivant la position du palais, de la langue et des 
lèvres. La phonétique anglaise, préoccupée sans cesse de trouver 
le plus cow·t chemin d'un son à un autre, en arrive à suppl'imer 
toutes les nuances extrêmes, à substituer aux tonalités franches des 
valeul's Intermédiaires. Le principe du moindre effort aboutit à la 
monotonie , 

L'orthographe la plus conservatrice qu'il y ait au  monde, 
atteste cette évolution. Comparant aux mots écrits les mots 
parlés, nous ,"oyons que des sons neutres mal définis ont pris 
la place de 1'0, de l'u dans but, mother, SUppet', de l'a dans cap, 
back, de l'i ou de l'y dans pit y , Mm'y, met"rily, Des voyelles 
simples dans pride, write, loud, house, sont devenues des voyelles 
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mixtes, des diphtongues. De même ré, 1'0 n'existent plus à l'état de 
pureté. Dans gay, game, tate, ce que vous entendez n'est pas un é, 
mais une dipthongue contenant l'élément i ;  dans glow, home , 
alone, c'est un 0 additionné d'un w à peine indiqué .  

Quel contraste entre la langue actuelle et celle que maniait 
Chancer il y a cinq siècles ! Ouvrez les Canterbury Tales , lisez ce 
début : 

Whan that Aprille with his shoures soote 
The droghte of Marche hath perced to the roote, 
And bathed every veyne in swich lie our, 
Of which vertu engendred is the tlour ; 
Whan Zephirus eek with his swete brecth 
Inspired hath, in every hoIt and heeth 
The tendre croppes, and the yonge sonne 
Hath in the Ram his halfe cours y-ronne 
And smale fowles maken melodye, 
That slepen al the night with open yë 
(80 priketh hem nature in hir corages) : 
Than longen folk to goon on pilgrimages. 

• 

Un rayon ùu Midi envahit et réchauffe cette poésie printannière . 
On y voit des terminaisons chatoyantes quasi provençales : J'our, 
licow', vertu (Ve1 'tou) . La rime se berce avec facilité sur les finales 
de ces mots encore accentués à la française, corage, pilg1'image , 
melodye que nous prononçons aujourd'hui " mélodè " et " c01'idge . " 

D'autres comme roote, soote, sonne, t'onne rappellent ces mots 
allemands d'une douceur pénétrante : süsse, Blume, Liebe, Won ne, 
qui ont la mélancolie rythmée d'un soupir et sont formés de deux 
syllabes, l'une vive et sonore, l'autre muette presque, permettant à 
la voix de se poser comme un  flot qui meurt sur la grève. 

Ces mots légers, vivants, cadellcés, l'accent tonique en a fait de 
secs monosyllables où une voyelle sans éclat se bute à une consonne.  

Essayez à présent de traduire ce vers de Henri Heine 

Frage nicht, Liebchen, was ich habe 

ou cet autre : 
Die Rose, die Lilie, die Taube, die Sonne 

après bien du travail, vous obtenez ces lignes étriquées : 
What I have, ask not my darling 

ou : 
The Rose and the Lily, the dove and the sun. 
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. L'accent tonique anglais reculant vers l'arrière du mot tombant 
sur l'une des premières syllabes avec une force telle que les autres 
en sont anéanties, précipita l'altération phonétique, ruina les voyelles, 
causa des ravages inouis ; cab est le résidu méconnaissable de 
cabriolet. La formule de respect du serviteur à ses maîtres s'est 
réduite à un  sîfHement dans yes'sss (yes, sir), à une moue plus ou 
moins gracieuse dans morning m'm (good mo,-oning, Madam) ! 

Les consonnes prédominent de plus en plus. 
Il était une fois u n  homme que la langue anglaise mettait fort en 

colère. Ne parvenant pas à vous comprendre, il jurait que vous 
n'aviez rien dit. Mais lui arrivait-il d'ouvrir la bouche à son tour, 
ne fût-ce que pour commander un cab dans la rue ou un pit au 
théâtre, c'est lui que l'on n'entendait plus ! 

Cet apologue signifie que si la voyelle des mots pit et cab n'est plus 
que " l'ombre d'elle-même ", la consonne se prononce, au contraire, 
avec une énergie redoublée que les étrangers ne saisissent pas tout 
de suite et qu'ils ont quelque peine à imiter. 

Notez que ce renforcement des consonnes est encore une consé
quence de la tendance au moindre effort. On parle pour se faire 
entendre. Une prononciation trop molle est une fausse économie, qui 
exige un surcroit d'attention chez celui qui écoute. A mesure donc 
que les voyelles dégénèrent, les consonnes qui seules distinguent les 
homonymes cap, cab, cup, eub, cad, cat, etc. , devaient gagner en 
importance. 

Byron a fait de sa propre langue, instrument ingrat où les 
voyelles usées laissent presque à nu les consonnes, une amusante 
parodie en ces vers où, par contre, il chante les louanges de 
l'italien : 

1 love the language, that soft bastard latin, 
Which melts like kisses in a female mou th, 
And sounds as if it should be writ on satin, 
With syllables which breathe of the sweet south, 
And gentle liquids gliding aU so pat in, 
That not a single accent seems uncouth, 
Like our hm'sh northern whistling, grunting guttural, 
Which we're obliged to hiss, and spit, and spmter au.. 

C'est une boutade. Pour être justes, il faut reconnaître que la 
simplification des sons en anglais tourne souvent au profit du 
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style. Ainsi l'accent tonique permet d'adopter des mots étrangers 
à l'infini, sans danger pour l'unité de la langue. Nous nous privons 
de dérivés utiles (p,'ocmstination, par exemple) à cause de leur 
aspect barbare. L'Anglais n'y regarde pas de si près. Un vocable 
vient-il à manqued Il le prend ailleurs tout préparé, ou le fabrique 
de toutes pièces avec une souche saxonne, des suffixes grecs, latins. 
ou les deux à la fois, qu'importe � puis il le livre à l'accent qui 
l'allège, l'écourte et d'un coup bien appliqué, le marque à l'estam,
pille de la maison. Quelle que soit sa provenance, le nouveau vènu 
semble at home, il n'a pas l' " air emprunté " de ces lourds produits 
allemands : fungieren, improvisieren, inaugurieren. Par ce 
système, ce peuple se trouve à la tête d'un vocabulaire trilingue qui. 
pour chaque idée, ou peu s'en faut, fournit un terme saxon, un 
terme romain, un terme latin. Le professeur Earle a dressé de triples 
listes qui s'élèvent à des milliers d'articles et qu'on pourrait aisément 
allongér. Pour montrer les empiétements de l'élément latin, voici 
le cas piquant d'un auteur qui p,'oteste contre l'envahisseur sans 
parvenir à le repousser ; " The coinage of anglicised words of 
Latin O1'igin is too abundant and either overloads the language 
by their superfluily or enfeebles it by dilution. by distinction 
without differences . (The Ascertainment of English, par le 
Dr Ch. Mackay, dans le Nineteenth Century de janvier 1890) .  

La vie exotique complique le bariolage. Américains, chinois, 
malais, hindous forcent à l'envi l'entrée du dictionnaire : cette langue 
est omnivore ! 

De là une richesse, un surcroît de synonymes qui, sans être néces
saire au point de vue du sens. devient une précieuse ressource pour 
diversifier le son : tout nom qu'on possède en double est un appoint 
pour l'euphonie. 

La syntaxe également bénéficie de l'usure phonétique. Des tour
nures latines introduites en allemand, comme ce gérondif neutre : 

das zu Beobachtende vous paraissent pédantes. Des locutions du 
même genre passent ici sans contestation. Comparez Ich bin 
geliebt worden (six syllabes) avec l have been loved que l'on pro
nonce en trois syllabes : rve been lov'd. 

Enfin la brièveté des mots, permettant de comprimer l'expression, 
acquiert, à l'occasion, une valeur esthétique. 
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Mettez une page de Dickens en regard de sa traduction fran
çaise. 

Le secret de " l'Inimitable Booz " ,  c'est la foule d'idées drôles, 
amusantes, cocasses qu'il fait tenir en une ligne d'écriture ; le con
traste de cette poignée de mots avec les IJchappées sans nombre 
ouvertes à votre imagination ; ils vous chatouillent le coin des lèvres , 
ces mots alertes, ces mots malins : quand vous voulez vous reprendre, 
vous avez déjà ri ! 

Traduit, Dickens devient lourd, pm'ce qu'il devient long. 
Malgré ces compensations, l'anglais semble fait pou r  des hommes 

d'affaires, bien plus que pour  des poètes. Pourtant cette langue est 
l'organe de la plus glorieuse des poésies. Tandis qu'ellc développe 
des qualités pratiques. busillesslike. naissent Millon . Gray. Byron , 
Keats. Shelley, Coleridge. Wordsworth, Tennyson. Aux prises 
avec un instrument que vous eussiez cru rebelle à l'art, les poètes ne 
se découragent point. Le propre du génie est d'être incompressible, 
de se faire jour à travers tout, d'absorber, comme par succion. les 
éléments d'expression à portée, ainsi qu'on le voit en cette élégie 
de Gray, qui contient si je ne me trompe tous les sons de la langue : 

The curfew toBs the knell of parling day, 
The lowing herd wind slowly o'er the lea, 
The plonghman hOI!leWard plods his weary way, 
And leaves the world to darkness and to me. 

Voilà de l'harmonie due au mélange des demi-teintes. Un au tre 
moyen, c'est d'opposer les extrêmes, les sons graves aux sons 
clairs : 

The spI end our falls on caslle walls, 
o hark, 0 hear ! how thin and c1ear! 

Le sentiment poétique en quête d'issues se fait arme de tout, 
assujettit, par une curieuse adaptation , des matériaux réfractaires. 
Peu favorisés du côté ùes voyelles, les poètes anglais, par un naturel 
revirement. forcent les consonnes à jouer leur partie dans le concert 
du Yers. 

Nous dédaignons les.consonnes, charpente osseuse du mot que nous 
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cherchons à dissimuler. Pour gotiter les vers anglais, il est nécessaire 
de laisser là ce préj ugé. De Victor Hugo à Swinburne, c'est un  renver
sement d'horizon, un déplacement du centre acoustique. L'harmonie 
des strophes chez le dernier gravite, si j'ose dire, autour des con
sonnes. Le lecteur français n'y entend rien d'abord. C'est que son 
oreille n'est pas " au point " .  Il cherche après les voyelles sonores 
et tâtonne dans le vide. 

Mais le moyen de faire un concert avec des " bruits? " 
D'abord , les consonnes sont autre chose que des bruits. Les 

grammairif'ns anglais les divisent avec raison en deux classes : des 
consonnes qui ont de la voix (voiced), et d'autres qui n'en ont point 
(unvoiàd). Les premières, telles que v, z, d, b, g, ne peuvent 
s'articuler sans que les cordesvocales s'ébranlent, elles participent 
de la nature des voyelles. Vous entendrez leur basse continue, leur 
accompagnement en sourdine dans les vers que l'on déclame : 

Hear the mellow wedding hells, 
Golden hells ! 

Wat a world of happiness their harmony fore tells ! 

L'on prononce beUz, f01 'etellz , l's finale est un bourdonnement. 
Puis les consonnes, même les plus rudes, seront une ressource pour 

rendre les bruits de la nature. La muse anglaise a des affinités cos
miques : elle se mêle à l'univers, surprend des harmonies secrètes 
comme le cri des oiseaux sur Jes mers, le gémissement du vent dans 
les branches, le chuchotement de la neige dont les flocons sans 
fin se frôlent. 

Le poète ne se borne pas à l'imitation grossière de l'onomatopée. 
Il connail le charme de la suggestion indirecte, peint le mouvement 
au moyen du son ; car il J a des sons paresseux, des sons énergiques ; 
une explosive (p, t ,  k) exprime l'effort ; une sifflante, la rapidité 
d'une flèche ; un murmure (z, sh, wh) éveille une impression de 
mystère et des liquides comme l'l dans fondle, nestle, mellow, 
gelltle , sont d'une mollesse caressante. 

L'ait des vers en anglais subordonne la beauté pure à la beauté 
expressive, l'effet music..'\l à l'effet pittoresque. C'est un art impres
sionniste. Qu'on relise comme modèle de symphonie imitative " les 
Cloches " ,  d'Edgal' Poc : vrai poème d'hallucillé, chef-d'œuvre d'une 

50 
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imagination chauffée à blanc, transposition harmonique de sensa
tions suraiguës, tour de force d'autant plus étonnant que le mor
ceau fut écrit d'un jet, s'il faut en croire le manuscrit sans ratures 
qu'on a joint en fac-simile dans une récente édition ! 

Enfin, la consonne peut devenir le tremplin du rythme. 

o lazy, languid, laughing Jenny, 
Fond of a kiss and fond of a guinea . • .  

Dans ces vers de Rossetti, le retour des mèmes consonnes est 
euphonique ; il est ensuite expressif, car le l exprime la voluptueuse 
langueur, le ( nous fait voir deux lèvres se tendant pour un baiser, 
lequel devient audible dans kiss ; le {, suivant nous, conduit insensi
blement à une idée nouvelle que relève un changement de son dans 
guinea; enfin ce retour des mêmes sons est rythmique, parce qu'il 
se produit à intervalles égaux, d'après les lois de l'allitération .  

L'allitération, ressort puissant de la  versification anglo-saxonne, 
se règle sur l'accent, dont la vague s'enfle et s'abaisse, et convient à 
l'allure de la passion.  Procédé qu'on dirait taillé exprès pour la 
phonétique anglaise, où l'accent tonique frappe avec une extrême 
énergie la racine des mots, l'allitération qui met en relief, qui unn en 
faisceaux les syllabes significatives, devient un procédé des plus 
expressifs. Un  souci des écrivains français est d'éviter les asso
nances. Cette figure de style qui les recherche au contraire, qui fait 
rimer les consonnes initiales au lieu des voyelles finales, déroute 
nos habitudes. On la retrouve cependant, chez nous, comme moyen 
d'aider la mémoire, dans certains adages et il 'en est de même dans 
les proverbes de différentes nations. 

L'allitération joue un rôle considérable dans les vieilles épopées 
germaniques. Les bardes anglo-saxons en font un usage constant . 
Chez eux, ce n'est souvent qu'un jeu puéril qui accumule des syno
nymes pour le plaisir de répéter certains sons. 

Éclipsée en partie par la rime après l'invasion normande, l'alli
tération, qui chez Chancer occupe un rang secondaire, retrouve peu 
à peu son prestige. La rime ne s'acclimate jamais entièrement dans 
cette littérature. On la traite sans égards, avec des licences. Shakes
peare s'en passe et le Pm'adis perdu est écrit en vers blancs. 
Partout se glisse l'allitération ,  on la trouve même à l'état subcons-
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cient chez des prosateurs. Voici un exemple tiré de l'historien 
Froude (il s'agit de la reine Élisabeth, le Covenant vient de décider 
le renvoi de Marie Stuart à Loch Leven) : She told the Scotch 
council that if they hurt a hair of her head, she would harry 
their country and hang them aU on the trees round the town. 

Tolérée en passant, accueillie çà et là par les bons poètes de 
toutes les époques, cette figure est adoptée tout de bon par un con
temporain qui l'élève à un  degré inattendu de perfection : c'est 
Swinburne que je  veux dire. 

Chez lui, ce n'est plus un ornement extérieur, mais l'âme du vers, 
p,rofonde, insaisissable. Chaque assonance est à sa place, les ara
besques du son retracent les caprices de l'idée poétique, la forme 
fait corps avec l'émotion. Des accords, d'un vers à l'autre, se répon
dent et s'appellent, et de cette réverbération jaillit un ensemble 
unique, au timbre original, personnel comme une voix humaine. 
y ous vous sentez devant un  chanteur  dont les pensées naissent dans 
le moule sonore. Jugez plutôt : 

• 

When the hounds of spring are on winters traces 
Tite mother of months, in meadow and plain, 
Fills the shadows and windy places 
With lisp of leaves and ripple of rain. 

(Choral Hym .. to Artemia.) 

Je ne crains pas d'affirmer que Swinburne réalise la plus haute 
expression de la musique verbale en anglais, et nous donne la 
mesure de ce que l'instrument est capable de rendre. Si bien des 
gens hésitent à le proclamer, c'est que Swinburne fut novateur 
autant que peut l'ètre un artiste du langage et que des rimes dorées 
de Tennyson à cet art nouveau plus large, harmonique plutôt 
qu'harmonieux. le pas franchi est aussi grand qu'entre le drame 
lyrique et l'ancien opéra. 

L'exemple de Swinburne nous a ramenés à notre question princi
pale : quelle est l'action de la langue sur la littérature et jusqu'où 
va l'action inverse de l'écrivain? 

On entend répéter que le style c'est l'homme, et que les grands 
écrivains font la langue. En effet, les mots n'ont pas de signification 
absolument précise ; la langue. vêtement élastique, se prête â l'effort 
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de la pensée ; un Dante, u n  Rabelais peuvent l'élargir à la taille de 
leur génie : encore faut-il qu'ils aient certains ménagements , sans 
quoi l'étoffe trop tendue se déchire, craque aux emmanchures, ou 
sans métaphore, l'auteur devient inintelligible. 

La matière dont l'écrivain dispose n'est point sa chose, comme le 
marbre du statuaire ou la couleur du peintre. Pour traduire sa 
pensée, pour la rendre visible à tous, il sera tenu d'employer des 
moyens familiers à tout le monde. Le rôle de l'écrivain sc réduit à 
ceci : il développe, il n'invente pas ; lors même qu'il semble s'écarter 
des lois du langage, il ne fait, au fond, qu'en étendre l'application. 
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La première partie de cet intéressant mémoire est consacrée à la description 
méthodique de la belle collection de quinze cents silex travaillés que M. le 
comte Goblet d'Alviella est parvenu à réunir, grâce à douze années de recher
ches patientes au plateau de la Quenique et aux environs de Court-Saint
Étienne. 

La seconde est consacrée à l'importante découverte faite, il y a deux mois, 
de deux haches en amande du type acheuléen. Cette découverte, rapprochée de 
celles de MM. Cumont et De Pauw, j ustifie une fois de plus l'opinion de 
M. Dupont, que les populations du bassin de la Dyle étaient en rapport avec 
les peuplades de la Somme, tandis que les troglodytes quaternaires du bassin 
de la Meuse employaient les silex champenois. 

Ce travail fournit encore la preuve de ce fait que Quenique a été une station 
importante depuis la période paléolithique jusqu'au Xl" siécle de notre ère, et 
est une confirmation nouvelle de cette thèse générale que les populations suc
cessives ont toujours habité les mêmes régions. 

Une carte très claire et quatre planches illustrent ce travail . RENÉ SAl\D. 

NOTES D'ANATOMIE, par le Docteur STOCQUART. 
(Journal médical de Brua;elles, 18%-1897.) 

Au moment de la mort du regretté Dr Stocquart, nous recevions le travail 
dont l'analyse suit. 

C'est le compte rendu des anomalies observées à l'amphithéâtre de dissection 
pendant les mois d'octobre et de novembre 1896. 

Quarante anomalies musculaires, vasculaires ou nerveuses y sont décrites 
avec le plus grand soin : deux surtout nous paraissent remarquables ; l'une, 
qui n'a jamais encore été observée, est un prolongereent charnu triangulaire 
du grand pectoral venant s'insérer sur l'aponévrose du grand oblique ; l'autre 
consiste en la bifidité du tendon du long extenseur propre du gros orteil, 
plusieurs fois observée, et siégeant toujours à gauche ; elle est interprétee 
comme un élément de mobilité plus grande, permettant un exercice plus varié 
et plus étendu et de renforcement pour le pied gauche, dont les mouvement. 
sont moindres que ceux du pied droit. 

II serait hautement désirable que la suite de cet article puisse être publiée si, 
sur ce sujet, les notes du défunt professeur sont assez complètes. REl\E SAl\D. 



780 BIBLIOGRAPHIE. 

lJNIVJlRSITY-EXTENSION. - Cours faits à l'Université itinérante de Bruges 
en 1895-1896. (Comptes rendus par PIERRE HUYBRECHTS, professeur à 
l'Athenée royal de Bruges.) - Bruges, Popp. 1896. 

L'Extension universitaire de Bruges, dont nous avons déjà parlé, s'est 
signalé en outre par une mesure qu'il conviendrait aux autres comités locaux 
de prendre. M. Huybrechts a rédigé les syllabi et a fait de chaque séance des 
cours donnés à Bruges des comptes rendus excellents. Les cours de MM. Max 
Seligmann sur l'électricité, Dollo sur les grandes époques de l'histoire de la 
terre, Frederichs sur l'hIstoire politique des Pays-Bas au moyen âge, et enfin 
ceux de M. Paul Errera sur les historiens et chroniqueurs français et la pro
priété ont ainsi successivement été publiés presque in i!tctenso, et ont permis 
aux absents de se tenir au courant, et à ceux qui ont assisté aux cours de 
rafraîchir leurs souvenirs. H .  F. 

LOI SUR LES FAILLITES, BANQUEROUTES ET SURSIS, EN TABLEAUX, par 
PIERIlE HUYBRECHTS, professeur à l'Athénée royal de Bruges. - 1 vol. 
in-Bo de 148 pages. - Bruges, Gevens-Seaux, 1896. 
L'utilité de tableaux synoptiques qui permettent d'embrasser d'un coup d'œil 

les diverses parties d'une même matière de droit, qui les résument et les 
groupent sous une forme concise et claire n'est plus à démontrer. 

L'ouvrage de M. Huybrechts rendra de précieux services à tous ceux qui 
doivent se retrouver dans le dédale inextricable de la loi sur les faillites, et ses 
tableaux seront compris même par ceux qui ne sont point initiés aux beautés 
de la procédure. 

Enfin, les textes mêmes des lois insérés à la fin du volume permettent aisé-
ment au lecteur de se retrouver. H .  F. 

LA BACTÉRIDIE CHARBONNEUSIl, par FÉLIX LE DANTEC (Encyclopédie des 
aide-mémoire Leauté. Paris, Masson et Gauthier-Villars). 

M. Le Dantec nous avait, dans sa Théorie nouvelle de la vie, donné l'exposé 
abstrait de ses théories. li a voulu, dans un ouvrage plus élémentaire, com
pléter cette œuvre par une démonstration concrète de ses doctrines faite sur 
un type approprié. li a choisi la bactéridie charbonneuse comme étant un des 
êtres vivants les plus simples, les mieux connus et les plus répandus. Aussi 
cette introduction à sa Théorie nouvelle de la vie est-elle en même temps un 
traité élémentaire très clair de bactériologie. Mais son grand mérite est d'avoir 
montré nettement, grâce à la méthode chimique exclusivement employée par 
l'auteur, comment les phénomènes de la biologie générale se ramènent à un 
point de départ commun, à une explication d'ensemble, à une loi unique :)a 
formule de l'assimilation. 

Cet ouvrage si précis devrait être lu par tous ceux qui d�sirent s'initier à la 
biologie générale aussi bien que par tous ceux qui sentent la nécessité de la 
fonder sur ces deux seules bases positives : la physique et la chimie. 

RENÉ SAND. 
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UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES 

N O MI N A T I O N S  

L e  Conseil d'admimstration, en s a  séance d u  samedi 3 juillet, a nommé 
professeurs ordinaires : MM. MAURICE VAUTHIER, ALPHONSE VAN ENGELEN, VICTOR 
JACQUES, JEAN-BAPTISTE COPPEZ, JULES THIRIAR, EUGÈNE CARPENTIER et EDMOND 
THOMAS ; Professeurs ea:traordinaires : ADOLPHE MINEUR, CHARLES BOMMER, 
JEAN MASSART et ÉMILE BOISACQ. 

Il a conféré le titre d'agrégé à M. le Dr RE� VERHOOGEN. 
L'Assemblée générale des Professeurs, en sa séance du 7 juillet, a réélu M. le 

Comte GOBLET D'ALVIBLLA, professeur à la Faculté de philosophie et lettres, 
Recteur de l' UniTJersité pour l'année académique 1897-1898. 

L'Assemblée des Agrégés, en sa séance du 9 juillet, a réélu M. EUG. IlANSSENS, 
délégué des agrégés au Conseil d'administration. 

Le Conseil d'administration, en sa séance du 10 juillet, a nommé chargés de 
cours : MM. F. CATTIER, EUG. HANSSENS, PAUL HYMANS, M. WAXWEILER et 
LOUIS V,'ODON. 

AC TES OFFICIELS 

Le Conseil d'administration, grâce à un don généreux de 30,000 francs offert 
par M. Ernest Solvay, a pu, en sa séance du 10 juillet, réorganiser l'enseigne
ment des sciences sociales. 

L'École des Sciences sociales comprendra deux licences : la licence en sciences 
politiques et administratiTJes et la licence en sciences économiques. 

L'organisation d'une licence en sciences sociales a dû être remise à une date 
ultérieure. 

Voici le programme des cours qui seront donnés à l'École des sciences sociales 
pendant la prochaine année académique : 

M. F. CATTIER : le Régime colonial et la Législation du Congo. - Histoire 
diplomatique de l'Europe. 

M. HECTOR DENIS : Histoire des doctrines économiques. 
M. PAUL ERRERA : Droit constitutionnel comparé. 
M. GIRON : Droit administratif. 
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M. EUG. HANssENs : Droit industriel. 
M. PAUL HYMANS : Histoire parlementaire. 
M. RIVIER : Droit des gens. 
M. MAUR. VAUTHIER : Institutions civiles comparées. 
M. M. WAXWEILER : Statistique. - Économie politique et financière. 
M. LoUIs WODON : Le régime du travail en législation comparée. 
U n  programme comprenant le règlement de l'École et la distribution de ces 

cours dans les deux licences sera publié sous peu par le Secrétariat de l 'Uni
versité. 

M. DOLLO, président de l'Extension de l'Université libre de Br�txelles, vient 
d'être nommé docteur en géologie et minéralogie honoris causa de l'Univer
sité d'Utrecht. D'autre part, la Société géologique de Londres lui a décerné le 
titre de membre correspondant étranger. 

EXTENSION DE L'UNIVERSITÉ LIBRE. - Nous extrayons du rapport présenté 
par le Secrétaire général à l'Assemblée générale les passages suivants : 

" Comités locaua: nouveaua:. - La préoccupation constante du Comité central 
a été la création et l'organisation de Comités nouveaux. Pouvoir étendre sans 
cesse à des couches nouvelles la diffusion de l'enseignement supérieur. tel est 
le but essentiel d'une œuvre extensionniste, telle est aussi la pierre de touche 
de son utilité, de la valeur de ses conditions de vitalité. Mais ce développement 
est lahorieux ; les bonnes volontés hésitent, les énergies sont paralysées par la 
pression d'intérêts de parti, les nécessités pécuniaires effrayent les organisa
teurs ; d'autrefois, c'est l'apathie des personnes sur lesquelles on pourrait 
s'appuyer, ou leur indifférence pour une œuvre relativement jeune encore et 
dont elles mettent en doute l'utilité et le succès. Certes, pour percer cette 
résistance confuse, faire rayonner notre œuvre dans tout le pays, il faudra l e  
temps nécessaire à l'accroissement de ses forces, d e  ses moyens d'action, 
l'acquis d'une expérience, d'une réputation établies et irréfutables. 

" Cependant, nous sommes heureux de pouvoir mentionner la création de 
sept Comités qui semblent devoir rester comme autant de points nouveaux 
conquis dans le pays: ce sont les Comités de Saint-Gilles, Huy, Mons, Gembloux, 
Namur, Tirlemont et Charleroi. 

" Plusieurs de ces Comités ont aonné déjà de très brillants résultats et cons
tituent de solides et durables acquisitions pour l'Extension. Saint-Gilles, Mons, 
Tirlemont, Charleroi ont organisé un cours ; Huy, Namur, Gembloux ont pu 
en organiser deux. . 

" Nous mentionnerons particulièrement le Comité local de Huy, où nos leçons 
ont attiré un auditoire de 500 personnes. Dans le rapport de son dévoué Secré
taire, M. le Dr De Geynst, nous relevons cette phrase élogieuse et encoura
geante : .. Nous pouvons dire que les cours populaires d'enseignement supé
rieur sont définitivement implantés dans notre localité ct qu'en dépit des efforts 
d'une certaine opposition qui li. bien inconsidérément voulu dénaturer leur 
caractère de stricte neutralité, l'Extension est devenue uue des principales 
manifestations de la vie intellectuelle de nos concitoyens . ..  
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" L'appui des Administrations communales locales est un concours précieux 
pour les Comités locaux, et auquel nous ne saurons trop leur recommander d e  
recourir. Néanmoins, i l  n'est pas indispensable, et l'exemple d e  Namur le 
montre où de vaillants organisateurs ont obtenu de très brillants résultats, en 
dépit de l'hostilité des autorités, de la presse et de certains milieux politiques. 

" Le Comité local de Tirlemont a clôturé ses comptes par uu boni impor
tant. Celui de Charleroi a eu des commencements plus difficiles ; le nombre 
des auditeurs qu'il a pu réunir a été relativement restreint, mais nous pouvons 
compter sur la benne volonté de ses organisateurs, et espérer que, grâce au 
dévouement de son Secrétaire, M. Houziaux, il se relèvera l'an prochain. 

" Comités anciens. - A côté de ces Comités nouveaux, ont brillamment fonc
tionné les Comités anciens de Bruxelles, Arlon, Andenne, A nvers, Ath, Bruges 
et Thuin. En dehors de ces Comités, nous possédions l'an passé ceux de 
Tournai, Leuze et Courtrai ; des difficultés nombreuses ont empêché le Comité 
de Tournai d'organiser des cours, mais, reconstitué sar des bases nouvelles, il 
viendra grossir le nombre des Comités qui fonctionneront l'année prochaine. 
Le Comité de Leuze nous reste agréé ; quant à celui de Courtrai, il n'existe 
plus pour le moment ; c'est à cela, somme toute, que se réduit la perte subie 
cette année; mais toute regrettable qu'elle soit, elle n'influe pas sur la marche 
générale, et les acquisitions nouvelles l'effacent suffisamment. 

" Nous adressons ici nos chaleureux remerciements aux organisateurs 'Jes 
différents Comités locaux : les preuves de dévouement qu'ils nous ont données 
nous sont précieuses et nous permettent de pouvoir compter sur eux pour 
l'avenir, car une grosse part des destinées de l'Extension est en leurs mains. 

" Observations géllérales. - Nos professeurs sont revenus avec l'impression 
d'avoir partout rencontré des auditoires sérieux et attentifs. Ces auditoires, 
assez variés, selon les localités, semblent cependant composés surtout par la 
bourgeoisie, et le personnel enseignant y occupe une grande place. Nous 
croyons que c'est là du reste le but à obtenir, ct nous serons toujours heureux 
de voir les instituteurs et les institutrices accourir nombreux à nos leçons qui, 
dans des lignes modestes, sont pour eux la continuation de la vie scientifique des 
Universités dont les ont écartés les nécessités professionnelles. Plusieurs 
Comités, notamment ceux de Charleroi et d'Arlon, ont réduit le prix, trés 
minime déjà, des leçons, ct ont fait bénéficier de cette réduction des groupe
ments ouvriers. Il serait désirable que leur exemple fùt suivi . 

.. Généralement, /lans aucun Comité, on n'a pu appliquer les institutions 
extensionnistes spéciales, tels que les travaux des auditeurs, les concours, etc. 
Nous sommes fort loin du cours à examen qui est la caractéristique de la 
méthode anglaise. Est-ce un tort 1 Nous ne le croyons pas. L'Extension anglaise 
remplit un rôle différent, elle supplée aux cours universitaires restés très 
inaccessibles par l'élévation de leur prix. Chez nous, l'Extension n'a pas à 
remplacer l'Université, elle la prolonge, la complète, et les résultats obtenus 
tendent à nous montrer qu'elle ne s'est pas trompée de voie. Toutefois, les 
Comités locaux pourraient peut-être trouver des moyens de donner au travail 
des auditeurs une allure plus personnelle. La remise de travaux manuscrits au 
professeur, comme cela s'est fait à Anvers, les questionnaires qu'on pourrait 
lui adresser, nous semblent des institutions facilement réahsables. 

" Un autre desiderata que nous signalons encore, c'est le développement de la 
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Bibliothèque circulante. Décidée, il y a deux ans déjà, la Bibliothèque ne con
tient encore que peu de volumes. Nous ne saurions trop insister cependant sur 
l'utilité, les importants services qu'elle pourrait rendre aux auditeurs, en leur 
permettant d'approfondir dans des ouvrages plus ou moins spéciaux le sujet 
traité par le professeur ; aussi adressons-nous un pressant appel à la généro
sité de MM. les Membres de l'Extension qui voudraient bien consentir à faire 
don à la Bibliothèque d'ouvrages scientifiques. 

" Nous avons vu avec plaisir le Comité d'Arlon organiser des cours donnés 
par ses membres dans cette ville sur des sujets d'ordre divers, notamment sur 
la question de l'alcoolisme, sur les secours à donner en cas d'accident, etc. Ce 
Comité, conduisant de nombreux auditeurs arlonnais, a fait une excursion 
scientifique à Bruxelles, et a visité le Musée Royal d'Histoire naturelle, les 
Instituts du Parc Léopold, l'Institut Botanique et l'Observatoire d'Uccle. Ce 
Comité, comme tous pourraient le faire d'ailleurs, a, par ses efforts, fait vivre 
en sa ville un intéressant et actif mouvement extensionniste. 

" Situation matérielle. - La situation matérielle de l'Extension se soutient, 
mais l'équilibre de notre budget est toujours rendu difficile par les nécessités 
pécuniaires qu'offre l'organisation des cours. Aussi mentionnons-nous avec 
gratitude les subsides que nous ont généreusement octroyés l'Université Libre 
de Bruxelles, la Ligue de l'Enseignement et l'Union des Anciens Étudiants. 
Outre l'aide bienfaisante que nous procurent ces subventions, nous y attachons 
un autre titre tout aussi précieux, c'est la sympathie et la confiance des institu
tions dont elles émanent; aussi nous efforcerons-nous toujours de continuer à 
justifier l'intérêt qu'elles nous portent. 

" Échanges internationaUQ;. - Grâce au dévouement de M. le Professeur 
Leclère, auquel le Comité Central a confié la direction du service des échanges 
de l'Extension, d'excellentes relations ont été nouées entre notre Extension et 
les œuvres similaires de l'étranger, dont nous avons reçu les rapports, statuts 
ainsi que plusieurs exemplaires de syllabus ; telles sont les Extensions univer
sitaires d'Oxford, de Cambridge, de Londres, de Philadelphie et de Vienne. 

" Eu:position internationale de 1897. - L'Université Libre a pris une part 
importante à l'Exposition de 1897. Une place nous a été réservée dans son 
compartiment. Nous y avons fait figurer deux cartes montrant les progrès de 
l'Extension depuis l'année de sa fondation, ainsi qu'une collection complète de 
nos publications (1). 

" En résumé, nous croyons pouvoir nous féliciter des résultats obtenus cette 
année. Ils marquent un sensible progrès dans la marche de notre œuvre qui, 
ses bases solidement établies, semble être entrée dans sa période de croissance. 
Des voies nouvelles nous ont été ouvertes, le nombre des sympathies que nous 
avons rencontrées a grossi, notre réputation a grandi tant à l'étranger qu'en 
Belgique. Aussi, en jetant ce rapide coup d'œil sur l'ensemble des travaux de 
l'année académique 1896-1897, pouvons-nous nous déclarer satisfaits et regarder 
l'avenir avec confiance. 

" POUR LE COMITÉ CENTRAL : 
" Le &crétaire, 

" GEORGES HERLANT. ft 

(il Une notice retraçant l'historique et le fonctionnement de l'Extension de l'Université 
Libre paraltra dans la brochure descriptive que l'Université Libre publie il l'occaSIOn de sa 
participation à l'Exposition. 
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Tableau des Comités locanx de l'Extension de l'Université Libre 

durant l'année académique 1896-1897. 

RO ••• I: 

COMITÉS LOCAUX PROF�SEURS COURS ORGANISÉS "'PPaoX�"'TIP 
DU 

UDIT&Uas 

i Bruxelles M. PF.RGAMENI Le Roman au XIXe Siècle • . . . . . 300 
M. DEMOOR Physiologie del' Esp,.�t . . • . . • . . 300 
M. P. ERRERA Quelques phases de l'Evolution de /a Pmp,'it'té 300 
M . L ERRERA Existe-t-il une force vilale � . . • . . • 300 

� St-Gilles M. DOLLO. Les G,'andes Epoql/es de l'Histoire de la:Terre. 200 
3 Arlon M. MASSART Impre,.ions de la lValure equaloriale 3UO 

M. LECLERE Histoire co" temporail/c (18/5-1852 . i50 
" Anvers M. DEIlOOR L'Ecole . . . • . . . • • • 300 

M. L. ERRERA Existe-t·il une fOl'ce vitale? . . 300 
1) Thuin &1 LECLI.RE Histoire contemporame 1789-1815 . . . . 7" 
6 Huy M. DOI.LO Les Grandes Époque. de l'HIAloire de la Tlm·e. 500 

M. DEilOOR Les Bases .cieuliftques de l'Edllcaliol/ . . • 200 
7 Bruges hl. l'. E"RERA Liueratllre fml/çalle : HistOJ�en. el Chroui. 

queur. . • • • • • . . . . • 200 
8 Andenne M. �IASSART Impressimll de la .Yalllre équatoriale . 200 
9 Gembloux M. DOLLO Les A nu Ures des A nimOl.." dmneluql/e. -Ion 

M. l\IA�SART Imp" es'/07I' de la .'atlll·e "ql/aIOl'iale . . . tOO 
iO Namur M. DOI.LO Les Gmlldes ";poques de /' H ISlOire de /11 Te" re � 

&1. DEIIOOR La II/Ile de l'Ory lI/umc mlll,'e le. ilIa/ad. es 
ill/ecl;euse. . • . . . • . . . • . 200 

i l  Tirlemont n. DOLLO Les Graudes Epoql/e. de l'Histoire de la Te'·I·e. t�') 
t2 Charleroi M. M AS�ART Iml,,·essim.s de /a .'·alll/·e e'llU/lorirlie . 80 
ta Ath M. DOLtO '� es A 7Icétre. des Ammal/x domes/i'l"es tOO 
H Mons M. DOLLO Les A ucélre. deI A mmaux domes/iql/cs tOO 
t5 Tournai 
t6 Leuze 

16 Comltés locaux 22 cours t Auditeurs : 4,630 

(1) L'année demiere, le nombre des /!Ours s'elevait & 19 et I�nombre approximatif des auditeurs a .,lm. 
L'ecart entre ees ehiifres et WUI de cette annee, ec..lrt relativement minime eu egard au nombre des 
Cùmites locaux nouveaux, s'explique parce que le Comite local de Bruxelles, qui J.vait organise l'an 
dernier 9 tours, n'en a organise cette anoue que 4, afin de ne pas depasser le semestre d'hiver. 

Liste des nouveaux cours organisés pour l'année t897-1898. 
(La Iisle des anciens cours encore professés Il été publiée dans la Revue de l'Universilé, 

t. 1er, p. Il:iO el suiv.l 

Faculté de philosophie et lettres : 

M. G. DWELSHAUWERS, agrégé, chargé de cours à la Faculté oe philosophie : 
De la méthode dans l'étude de la philosophie. 6 leçons. 

M. PERGAMENI, professeur à la Faculté de philosophie : Le théâtre français 
au XIX· siècle. 6 leçons. 

Faculté de droit : 

M. G. CORSIL, proCesseur à la Faculté de droit L'assurance municipale 
contre le chômage professionnel. 3 leçons. 
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M. P .  RYMANS, docteur en droit de l'université libre : Histoire du régime 
parlementaire. 6 leçons. 

Faculté des sciences : 

M. CRlSMER, professeur à l'École militaire : Les frontières de la physique et 
de la chimie. 6 leçons. 

M. DOLLO, agrégé à la Faculté des sciences : Les minéraux utiles. 6 leçons. 
M. LAURENT, professeur à l'Institut agricole de Gembloux : A quoi servent 

les colonies l Les avantages et les inconvénients de la colonisation. 6 leçons. -
Ce qui manque à l'agriculture. 6 leçons. 

Faculté de médecine : 

M. DEMooR, agrégé à la Faculté de médecine : Physiologie de l'Esprit. 
6 leçons. 

M. B. VERHOOGEN, agrégé à la Faculté de médecine. - Les grandes névroses 
(hystérie, épilepsie, neurasthénie). 6 leçons. 

COMPTE RENDU des travaux du Séminaire d'histoire et de géographie, pen
dant l'année académique 1896-1897. 

Conférences et communications : 

La série des travaux du Séminaire d'histoire et de géographie s'est ouverte 
cette année par une communication de M. le professeur Vanderkindere relative . 
à l'origine des auspices romains, d'après von Jhering. 

Cette très intéressante communication a été publiée dans la Revue. Comme 
les années précédentes, les étudiants qui ont pris part aux exercices du Sémi
naire ont rendu compte d'ouvrages dont la connaissance était indispensable à 
leurs études ; plusieurs d'entre eux ont fait quelques conférences. 

Les communications et conférences suivantes ont été données pendant cette 
dernière année : 

M .  G. COHEN. Compte rendu analytique et critique de WALTZING. Étude 
histo'rique sur les corporations professionnelles chez les Romains, depuis les 
origines jusqu'à la chute de l'Empire d'Occident. 2 vol. in-8°. Bruxelles, Rayez, 
1895-1896. 

M. J. DEMOT. Conférence : la Civilisation mycénienne d'après les de'rniers 
travauœ. 

M. R. F.\LK. Conférence : l'Afrique en novembre 1896. 
M. P. BAELDE. Conférence : Fustel de Coulanges, d'après M.  P. GUIRAUD. 
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Pirenne. 
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M. G. COHEN. Conférence : Guizot, Thiers, Michelet. 
M. COOPlU:>i. Conférence : le Siècle des Âl'tevelde. 

Eœcursion. 
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Une seule excursion historique et archéologique a été faite cette année. 
M.  le professeur Leclère, MM. Cohen, Huisman et Lameere se sont rendus à 
Namur. De cette dernière ville, ils se sont dirigés vers Dinant en passant par le 
château de Poilvache. De Dinant-Anseremme ils ont côtoyé les bords de la 
Lesse jusque Challeux ; ils se sont dirigés vers Furfooz et Celles, dont ils ont 
visité l'église romane et le château de Wève Miranda. De Gendron ils se sont 
rendus à Yvoir ; de là ils ont visité Montaigle. L'abbaye de Maredsous a été 
leur dernière étape. Dom Ursmer Berlière, Je savant bibliothécaire de l'abbaye, 
a fait aux excursionnistes l'amabilité de les conduire dans tous les locaux du 
monastère ; la bibliothèque et les salles de cours les ont particulièrement 
intéressés. 

Répétitions . 

Les répétitions des cours d'histoire de la candidature en philosophie et 
lettres ont commencé au mois de mai ; elles ont été dirigées par M. Eugène 
Lameere et ont été très assidûment suivies par MM. P. et M. Baelde, Cohen, 
Henaimont et Vranken. P. B.  

LA CORRESPONDANCE SCOLAIRE INTERNATIONALE. - La RevietO of 
Reviews publiait, dans son numéro de janvier, sur cette question pédagogique 
toute nouvelle et qui semble devoir donner d'excellents résultats, un remar
quable article que nous allons résumer brièvement. 

On connaît les difficultès nombreuses et presque insurmontables qui entourent 
l'enseignement des langues modernes. 

Le meilleur moyen d'apprendre une langue vivante est de la parler, soit en 
allant faire un séjour dans son pays d'origine, soit en nouant des relations 
suivies avec un étranger originaire de ce pays. 

Mais ces deux moyens sont impraticables dans l'enseignement public. C'est 
pour tourner cette difficulté qu'un Français a eu l'idée de crèer la Correspon
dance scolaire internationale. 

Le directeur d'un établissement d'instruction anglais se met en rapport avec 
un de ses collègues de France ; ils se communiquent la liste de ceux de leurs 
élèves qui suivent d'une part le cours de français et d'autre part le cours d'an
glais. Ces listes sont réparties entre les classes et chaque élève choisit au 
hasard un correspondant auquel il écrit dans la langue étrangère qu'il 
apprend. La curiosité aidant, des relations sympathiques se nouent très rapi
dement, les élèves échangent de nombreuses leUres et se perfectionnent rapi
dement. C'est la dissertation en langue étrangère rendue intéressante. 

Pour faciliter ces relations, M. Armand Colin, l'éditeur de la Revue universi
taire de France, envoie chaque mois une liste d'éléves français, garçons et tilles 
rangés en deux groupes d'après leur âge, à M. Stead, l'éditeur de la ReC!iew of 
Revietos. M. Stead insC'rit il côté de chaque nom celui d'un élève anglais d u  
même sexe e t  du même âge, e n  ayant soin d e  faire correspondre les jeunes 
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gens d'une même ville française avec des élèves de différentes villes anglaises, 
et réciproquement. La Retnle /Universitaire publie alors ces listes ; l'élève fran
çais écrit le premier pour entamer la correspondance. 

Depuis le mois de janvier, 580 garçons et 270 jeunes filles d'Angleterre sont 
entrés en relation avec le même nombre d'élèves français ; 800 jeunes gens 
français sont déjà inscrits el attendent d'être mis en relation avec des Anglais. 

Il serait vivement à souhaiter que ce systême s'implantât en Belgique 'et 
qu'une revue s'occupant spécialement de l'enseignement des langues modernes 
remplît dans notre pays le rôle de la Retnle universitaire en Fanee. 

R. S. 

LES UNIVERSITÉS FRANÇAISES ET L'ÉTRANGER. - Sous le titre d' Union 
française des Universités d'Amérique, une société au but intéressant vient de se 
constituer à Paris. Présidée par M. de Coubertin, l'auteur des Universités 
transatlantiques, elle s'est donné pour but de multiplier les rapports entre les 
Universités françaises et américaines, d'attirer en France un plus grand nombre 
d'étudiants des États-Unis, et surtout de développer, dans les hautes écoles 
d'outre-mer, les études de la langue, de l 'histoire et des idées françaises. 

Elle a déjà fondé dans ce but six prix annuels décerné3, dans les Universités 
de Princeton, de la Nouvelle·Orléans, de San Francisco, Howard, John Hop
kins, Cornell, aux éludiants victorieux dans les French Debates, c'est-à-dire 
dans les discussions scientifiques et littéraires sur des sujets concernant l a  
France. Elle se propose d'organiser aux États·Unis des conférAnces sur la 
France contemporaine, de travailler à faire inscrire l'histoire des Étals-Unis 
aux programmes de l'enseignement supérieur français et de publier régulière
ment une bibliographie critique des ouvrages de langue française qui pour
raient utilement figurer dans les bibliothèques universitaires des États-Unis, 
llIal pourvues, paraît-il, en œuvres scientifiques françaises. 

Dans un but analogue s'est formé récemment à Paris un comité de patro
nage des étudiants écossais, qui se propose de faire dériver vers Paris le cou
rant qui dirige beaucoup d'étudiants calédoniens sur les Universités allemandes. 
Ce ct-mité va se rendre, au mois de juillet, en Écosse avec de nombreux 
adhérents et prendre contact avec les Universités d'Édimbourg, de Glasgow et 
de Sair.t-Andrews. L. L. 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE AMBULANT DE L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. 
- Nous nous sommes rendus pendant les vacances de Pâques, du 15 au 
25 avril, M. Massart et moi, à Samson, dans la vallée de l a  Meuse, afin d'y 
installer un laboratoire comme nous l'avions fait précédemment en Campine à 
Kinroy (1). MM. Nypels et Van Rysselberghe, docteurs en sciences botaniques, 
M. Ensch, candidat en médecine et étudiant du doctorat en sciences botaniques, 
et M. Querton, candidat en médecine et étudiant du doctorat en sciences zoolo
giques, nous accompagnaient. 

(il Voir la Rtl'Ile de l'UI/il'el'''''' de Bnlxclle., t. Il, novembre i89G, et les AmlUle. de la 
Sociéte belge de MiCl·o.copie, t. XXI, 1897. 
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Grâce à l'intervention de M. le notaire et de Mme Dethy, M. le bourgmestre 
de Samson mit à notre disposition un local spacieux où le laboratoire put être 
installé ,comme à Kinroy dans les meilleures conditions possibles ; en outre, 
l'obligeance sans bornes de l'instituteur de Samson, M. Blouard, aplanit pour 
nous les difficultés matérielles de notre établissement et de notre ménage 
journalier et contribua pour beaucoup à nous rendre là·bas la vie des plus 
agréables. 

Samson est situé en aval de Namur, sur la rive droite de la Meuse, un peu 
au delà de Marche-les-Dames. Des rochers s'y dressent, formidables : ils sont 
en calcaire carbonifère gris et rivalisent avec avantage comme beauté et 
comme pittoresque avec ceux de Marche-les-Dames qui sont en dolomie. Une 
initiative intelligente les a achetés moyennant la somme dérisoire de 3,000 fr., 

afin de les empêcher de devenir la proie des fours à chaux. Les restes d'un 
ancien château fort très ancien les couronnent sans rien enlever à leur gran
deur sauvage. 

Nous sommes dans la région du pays qui a reçu, des botanistes et des zoolo
gistes, à juste titre le nom de calcareuse. Elle s'étend le long des deux rives de 
la Meuse jusqu'à une certaine distance du fieuve, caractérisée géologiquement 
par ses affieurements de roches de l'époque carboniférienne et particuliére
ment de calcaire. C'est, au point de vue des êtres vivants, la région la plus 
riche de la Belgique ; le nombre des plantes qui lui sont spéciales est considé
rable, comme aussi celui de ses animaux, et, sauf pour les types propres à la 
Campine, l'on n'a guère l'occasion d'y observer l'absence des espèces qui se 
trouvent ailleurs. 

Ce furent ceS" rochers qui formèrent l'objet presque exclusif de nos explora
tions ; leurs sommets, difficilement accessibles, constituent d'excellentes loca
lités qui permettent aux êtres vivants de se développer en pleine liberté, loin 
des approches malsaines de l'Homme. Les Fourmis, dont nous ptlmes observer 
dix espèces, y élevaient paisiblement leurs pucerons et leurs nombreux ani
maux domestiques ; il suffisait de soulever les pierres et les quartiers de roc 
pour contempler à l'aise ces mœurs extraordinaires qu'il est si rare de voir 
dans nos environs. 

M. Massart s'est livré principalement cette fois à la recherche des Lichens, 
des Mousses et des Hépatiques dont il a rapporté de nombreux spécimens à 
l'Institut botanique pour des études ultérieures. Au moyen du marteau et du 
ciseau des géologues, il a notamment enlevé des fragments de roc portant ces 
curieux Lichens, qui perforent les pierres et dont la croissance est tellement 
lente que l'on peut attribuer à certains échantillons une existence plus que 
centenaire. 

Je me suis surtout appliqué, m'adaptant aux conditions offertes par le pays 
et par la saison, à étudier les animaux qui se trouvaient sous les pierres et 
nous avons pu dresser une liste très complète de Mollusques, de Crustacés et 
de Myriapodes ; nous avons découvert plusieurs espèces qui n'avaient pas 
encore été observées en Itelgique. 

Les résultats complets de notre expédition seront présentés à l'assemblée 
extraordinaire de la Société belge de Microscopie, qui aura lieu le 4 juillet en 
vue de l'Exposition. Nous tenons à remercier ici tous ceux qui ont contribué à 
la réussite de cette nouvelle affirmation du laboratoire ambulant. 

AUG. LAMEERE. 
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